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Présentation du corpus 

 
 
Le programme de numérisation et de valorisation des collections anciennes, présenté par la 
Bibliothèque Universitaire de Droit de Nancy, la Bibliothèque Municipale de Nancy et le Centre 
Lorrain d’Histoire du Droit de l’Institut François Gény, et porté par l’Université de Lorraine, a été 
retenu par le Conseil Scientifique et Technique du programme de numérisation concertée en 
sciences juridiques réuni autour des instances de la BnF. 
 
Ce projet, piloté par la BnF et Cujas, met la Direction de la Documentation et de l’Edition de 
l’Université de Lorraine au rang des partenaires du réseau documentaire de la Bibliothèque 
Nationale de France dans le domaine des sciences juridiques. Il trouve son origine en 2010, 
avec la convention signée entre le Centre Lorrain d’Histoire du Droit et le Service Valorisation, 
Innovation et Transfert du PRES de l’Université de Lorraine. 
 
L’enjeu était de pouvoir présenter un ensemble cohérent de sources historiques du Droit lorrain. 
Les responsables scientifiques ont retenu une collection de documents des XVIIème et XVIIIème 
siècles relatifs au Droit coutumier et écrit du Duché de Lorraine, indépendant et souverain 
jusqu’en 1766, date du rattachement à la France. Ces documents proviennent des collections 
anciennes du Centre Lorrain d’Histoire du Droit et de la BU Droit, et ils ont été complétés par un 
apport significatif des fonds anciens de la Bibliothèque d’études de la ville de Nancy. 
 
L’Université de Lorraine prend pleinement sa part dans le vaste projet national de constitution 
d’une bibliothèque numérique patrimoniale et encyclopédique dans le cadre du réseau mis en 
place par la Bibliothèque Nationale de France. 
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LETTRES-PATENTES,
Portant règlement pour la perception des Droits des Jurés«

Prifeurs.

Du 3 Janvier 1782» Regiftrées au Parlement le 8 Janvier 1784»

OUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France
et de Navarre : A tous ceux qui ces Préfentes
verront, Salut. Etant informés que les droits
de vacations & autres attribués aux Jurés-

Prifeurs-Vendeurs de biens-meubles, dans les
refforts des différens Bailliages de notre Royau

me , varient fuivant les ufages locaux , les réglemens & les
autorifations des Juges; & qu'ils fe perçoivent, lavoir ? ceux
de prifée & de vente de meubles, depuis trois livres jufqu'à
huit livres $ & ceux pour l'enrégiftrement de chaque oppoli-
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4 Edits, 6t. cnrégijlrés au Parlement
-—7-——• tion formée auxdites ventes , & pour chacun rôle de greffe
3 janvier }eurs Procès-verbaux, depuis cinq fols jufqu'à huit fols, fans

que lefdics droits aient été réglés par une loi générale enré-
giftrée dans nos Cours : Nous avons jugé à propos de pour
voir à ce que la perception des droits defdits Officiers foit
uniforme & n'éprouve aucune difficulté. A ces causes , &
autres à ce Nous mouvant, & de notre certaine fcience, pleine
puiffance & autorité royale, Nous avons dit & ordonné, &
par ces Préfentes lignées de notre main , ditbns & ordonnons
ce qui fuit.

Art. I. Les Jurés-Prifeurs en titre d'Office, percevront trois
livres pour chaque vacation de trois heures par eux employée,
foit à la prifée, foit à la vente des meubles, outre les quatre
deniers pour livre du prix defdites ventes feulement & leurs
frais de voyages, tels qu'ils font fixés pour les Huiffîersj, & il
leur fera payéfix fols pour chacun rôle de greffe de leurs Pro
cès-verbaux , pareils fixfcls pour Penrégiftremënt de chacune
des oppofitions qui feront faites à la délivrance des deniers

. provenans defdites ventes, & trente fols pour chaque extrait
de leurs Procès-verbaux , non compris dans lefdits droits le
rembourfement du. contrôle & dfr coût du papier timbré.

IL Les Hui{Tiers & Sergens qui , en attendant la vente des
Offices de Jurés-Prifeurs non encore levés , font les fondions
defdits Jurés-Prifeurs ? ne pourront percevoir que la moitié des •
droits ci-defïus expliqués, leur faifant défenfes- d'exiger au-delà
de ladite moitié.

ïïL Nous voulons que ces Préfentes foient exécutée® *">-*-
©bltant tous Edits , Déclarations, Arrêts, Coutumes 9 ïv t
mens & toutes autres choies à ce. contraires, auxquels indus
dérogeons expreffémeht : N'entendons- cependant eue les dif-
pofitions ci-delTus puiffent concerner les Huifiïe' iiialres-
Prîfeurs au CL. , „ de Paris. SI DONNONS ' 1;NDE™

MENT à nos & féaux les Gens tenant notre Cour de

t„ c_ iv. à Nancy t que ces Prélentes ils aient à faire lire s
1 x. .regiftrer j & le contenu en icelits garder, obferver

^ feion. leur forme 8c teneur : Car le si notre

*_< v r4min«.de quoi Nous ayons fait rr. » : "xreSeei .
^ u •- ntéientes. Donné à Verfailies le t^L.' . re iour de

. ! -n de grâce mil fept cent quatre-vingt-deux, & de



& à la Chambre des Comptes de Nancy. |
notre rcgnc le huitième. Signé, LOUIS. Et plus bas : Par le
Roi, Ségur. Vu au Conjeil, Joly de Fleury. Et fceilé du
grand Sceau de cire jaune.

Lues, publiées & regiflrées 3 ouï, ce requérant le 'Procureur-
Général du Roi , pour être fuivies & exécutées félon leurforme
& teneur, du très-exprès commandement de Sa Majeflé, porté
dans fes Lettres de premiere juffion du premier Mai dernier,
réitéré dans les Lettres de fécondé jujjion du 23 Juilletfuivant,
& renouvellé encore dans les Lettres de troifieme &finale jufjion
du 2.4 Novembre dernier, & fuivant l'Arrêt de ce jour. Et
copies duement collationnées , envoyées dans tous les Bailliages
& autres Sièges rejfortijfans nuement à la Cour, pour y être
pareillement lues , publiées , regiflrées , fuivies & exécutées ;
enjoint aux Subflituts fur les lieux d'y tenir la main, & d'en
certifier la Cour dans le mois. Fait à Nancy, en Parlement,
le huitième jour du mois de Janvier mil fept cent quatre-vingt-
quatre. Signé, BROUET.

ARRÊT DU CONSEIL,
ET LETTRES-PATENTES SUR ICELUI,

Qui fait défenfes d'exporter à l'Etranger des Bois & des
Charbons de Bois (1).

V

Du 3 Janvier 1782.

U ? au Confeiî d'Etat du Roi, les Arrêts rendus en iceluf
'les 18 Août s 31 Oâobre & 22 Décembre 1722, & 8

Mars 1723 ? portant défenfe générale de vendre aux Etrangers
& de -faire forcir du Royaume aucuns Bois, ni Charbons de •
bois ; & Sa- Majefté étant informée que ces Réglemens n'ont
pas leur exécution dans..la Lorraine ni dans les Trois-Evêché.sj.

3 Janvieï
I7I2»

3 larme?
1782»

(1) Voyez cl-après, à
qui révoque celui-ci5 à i'«

date , l'Arrêt du Confeil du. .21 Août 178a
:gfion de l'exportation des Bois.
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de forte que l'augmentation-fucceflive du prix de ces combufti-
bîes, dans ces Provinces, réfulte de la liberté qu'on a de les
faire paffer à l'Etranger, ce qui efl nuifible aux Habitans ça
général, & en particulier aux Ufines qui s'y trouvent en grand
nombre, & ne peuvent s'y maintenir que par un prix modéré
dans les bois qu'elles confomment, Elle a jugé néceffaire de
remédier à ces inconvéniens. A quoi voulant pourvoir : Ouï
îe rapport du fieur Joli y de Fleury, Gonfeiller d'Etat ordinaire^
6 au Confeil royal des Finances :

LE ROI, étant en fon Confeil, a ordonné & ordonne que
les Arrêts des 18 Août, 31 Octobre & 22 Décembre 1722 , &
8 Mars 1723 , auront leur exécution dans les Généralités de
Nancy & de Metz, ainii que dans tout le refle du Royaume ;
en conféquence fait Sa Majeflé très-ex prefTes inhibitions & dé-
fenfes à tous Propriétaires de bois généralement quelconques,
à tous Adjudicataires de coupes, & à tous Marchands de bois
defdites Provinces, d'en vendre aucune el'pece aux Etrangers,
ni d'en faire fortir du Royaume, non plus que des Charbons
de bois, fous quelque prétexte que ce foit, à peine de confisca
tion deidits Bois, Charbons, Voitures âc Equipages, & de
3000 livres d'amende. Enjoint aux fieurs Intendans & Com-
miffaires départis dans lefdites Généralités de Nancy & de Metz,
de tenir la main à l'exécution du Prélent Arrêt. Fait au Con

feil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le
trois Janvier mil lept cent quatre-vingt-deux. Signé, SEGUR.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et deNavarre : A notre amé & féal le fieur Intendant & Com-

miffaire départi en notre Province de Lorraine, SALUT. Nous
vous mandons & enjoignons, par ces Préfentes lignées de
Nous, de procéder à l'exécution de l'Arrêt dont l'extrait efl
ci-attaché fous le contre-fcel de notre Chancellerie, cejourd'hui
rendu en notre Confeil d'Etat, Nous y étant, pour les caufes
y contenues. Commandons au premier notre Huiffier ou Ser
gent fur ce requis, de lignifier ledit Arrêt à. tous qu'il appar
tiendra , & de faire en outre, pour l'entiere exécution d'iceiuij
tous aëles & exploits néceffaires, fans autre permifiion : Car
tel est notre plaisir. Donné à Verfailles le troifieme jour
du mois de Janvier l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-



'& à la Chambre des Comptes de Nancy. y
deux, & de notre regne le huitième. Signé9 LOUIS» Et plus ————
bas : Par le Roi, Ségur. - I Ravies

17®2»

Jsan-Baptiste-François-Moulins DE LA PORTE,
Chevalier, Confeïller du Roi en tous fes Confeils, Maître
des Requêtes ordinaire de fin. Hôtel, Intendant de Jujlice,
Police & Finances, Troupes, Fortifications & Frontières de

. Lorraine & Barrais.

VU le préfent Arrêt, enfemblc la Commiffion à nousadreffée pour fon exécution ; *
Nous ordonnons qu'il fera fuivi & exécuté félon fa forme

& teneur , imprimé, publié & affiché par-tout où befoin fera» .
Mandons a nos Subdélégués & au Directeur des Fermes, cha
cun en droit foi, de tenir la main à fon exécution. Fait à
Paris le vingt-quatre Février mil fept cent quatre-vingt-deux®
Signé, DE LA PORTE, Par Monfeigneur, Huguikr.

- • zk Janviej

ORDONNANCE DE POLICE,
Au- fujet des Etrangers qui viennent s'établir dans la Ville

de Nancy.

Du 25 Janvier 1782.

D E P A'R -L E RO I,

ET. M» LE LHUTENA NT-G É N Ê R AL D E. P O L ï C1»' '

ÎL efl d'une obligation univerfellement reçue, que tout Etranger, de quelque état & qualité qu'il foit, qui veut s'établir
.clans une Ville, Bourg ou Paroiffe, efi obligé d'en demander
la permiffion aux Officiers de Police, -de déclarer & de don
ner connoiffance 'du lieu de fa naiffance, de fes-vie, mœurs,' .
qualités & profefiïonj cependant il s'en établit journellement - .
en cette Ville, fans remplir aucune de ces obligations ; la plu- ' '
part, à défaut d'état & de fortune,: deviennent à charge &
trop fouvent dangereux à la fociété : pourquoi nous avons cru
devoir renouvel 1er les di (polirions du Titre II du Code de ;
Police 3 relatif à cet objet» , ,
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Art. I, Toutes Perfonnes étrangères des-Villes & Faux-

25 Janvier [)0urgS de Nancy , de quelque état, qualité & condition qu'elles
1782, foient, qui fe proposeront de s'y établir , feront tenues, aupa

ravant de commencer leur établi lïement, de repréfenter au
Lieutenant-Général de Police, des certificats en bonne forme,
donnés par les Officiers principaux des lieux de leur derniere
réfîdence, qui rendront témoignage de leurs état, profeffion,
fortune, bonne vie, mœurs & conduite; & un extrait de leur
mariage, également en bonne forme, fi elles font mariées s
îefquels certificats & extrait de mariage feront vifés par ledit
Lieutenant-Général de Police.

IL Après l'examen defdits certificats & extraits de mariage,
les Particuliers, non nobles ni privilégiés, fe pourvoiront par-
devant les Officiers de l'Hotel-de-Ville, à l'effet d'obtenir des
Lettres de Bourgeoifîe, lelquelles ne feront néanmoins expé
diées qu'à des Perfonnes qui, par leur bien, leur profelïlon
& leur travail, paroîtront pouvoir y fublifter avec leurs fa
milles , fans être à charge au public.

III. Il fera payé , pour le droit de Bourgeoifîe, la fomme
de 60 livres, dont un tiers au profit du Domaine de Sa Ma-
jefté , & les deux autres tiers à celui de la Ville, à la réferve
néanmoins des Particuliers qui épouferont des filles ou veuves
nées à Nancy, ou qui y auront droit de Bourgeoifîe , lelquelles
ne payeront que 30 livres, & des filles ou veuves qui ne font
pas nées en ladite Ville, dont le droit, à leur égard, ne
fera également que de 30 livres., < partageable comme ci-
deflus. -

IV. Fait défenfes à toutes perfonnes de s'établir en ladite
Ville, ni les Fauxbourgs, que lefdites formalités n'aient été
obfervées , à peine de 50 francs d'amende, & de vuider
la Ville & les Fauxbourgs dans le délai qui leur fera fixé
par ledit Lieutenant-Général de Police ; & à tous Bourgeois
de leur louer aucun appartement, qu'il ne leur ait apparu du
vifa dudit Lieutenant-Général de Police ; ou des Lettres de
Bourgeoifîe , fous la même peine de 50 francs d'amende. Et
comme il s'eft introduit en cette Ville, fans aucune per-

. ' million , différens Particuliers qui y ont formé leur demeure,
la recherche en fera inceflamment faite ..par les. Commiflaires
de Police, chacun dans fon quartier, pour, fur leurs Procès-

verbaux ,
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verbaux être ordonné la fortie defdits Particuliers établis de- —r~
puis trois ans (*), ou leur être accordé des Lettres de Bour- Jtnvier
geoifie , slTéchet. ^ _ 7 "

Y, Ordonne à toutes filles, même nées en la Ville de Nancy
ou fes Fauxbourgs , qui habitent en chambre , ioit feule ou
plufieurs enfemble, de fe retirer dans leurs familles, ou d'en
trer en condition, dans la quinzaine , à moins qu'elles n'aient
des parens ou amis , gens de probité, qui répondent de la ré
gularité de leur conduite, dont l'examen fera fait par le Lieu-
tenant-Général de Police, à peine d'être lefdites filles challées
de la Ville & de fes Fauxbourgs, avec défenfes d'y rentrer,
& de 100 francs d'amende contre ceux qui leur donneront
aucune retraite,

VI. Tous Bourgeois propriétaires & premiers locataires de
maifons, de quelque état & condition qu'ils foient, qui laiffe-
ront ou fous-laifferont des chambres garnies , appartemens ou
maifons, foit en tout ou en partie, à gens venans de dehors,
feront pareillement tenus d'en faire leur déclaration , avant
l'entrée du bail ou tranfport d'aucun meuble ou effet des Lo
cataires dans leurfdites maifons, appartemens ou chambres gar
nies, à peine de 25 francs d'amende,

VIL II fuffira néanmoins que les déclarations defdits Pro
priétaires ou Locataires, autres que les Aubergiftes, Cabare-
tiers & Taverniers, foient faites aux Commiffaires de Police
de leur quartier, lefquels en informeront auffi-tôt le Lieute
nant-Général de Police, & au plus tard à fa prochaine au
dience, pour, fur les certificats de bonne conduite, religiont
état, profeffion & extrait de mariage, s'il échet, qui lui feront
représentés, être par lui ftatué ce qu'il jugera néceffaire.

VIII. Enjoint auxdits Commiffaires de fe rendre , au
moins trois fois par chacune femaine, chez enaque Bourgeois
de leur quartier, à l'effet de s'informer des perfonnes étrangè
res qui y logent, en prendre les noms, qualités, les lieux d ou
elles font, le temps qu'elles comptent féjourner à Nancy, &
l'endroit où elles vont ; de tout quoi il fera dreffe un état ,
par lefdits Commiffaires de Police, chacun en-droit foi, pour •

M A compter du 4 Janvier 1 y66°
Tome XV", . B
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— être remis de fuite au Lieutenant-Général de Police, & com-

55 Janvier par(f avcc la déclaration des Bourgeois, Cabaretlers & Ta-
verniers, & le tout vérifié l'un par l'autre»

. IX. Lefdits Commiflaires de Police tiendront, pour leur
quartier, un regiftre des nouveaux entrans, à l'article de cha
cun desquels il fera mis, par l'ordre du Lieutenant-Général
de Police, une note du certificat, caution ou état qui auront
autorifé la réception du nouvel entrant ; & pour fûreté plus
grande, elle fera lignée, ou au moins paraphée de fa main.

X. Les perfonnes à fimple penfion (excepté les écoliers) &
les parens (autres que les pere, mere, enfans ou petits-enfans,
freres, fœurs, oncles , tantes , neveux ou nieces) feront pa
reillement déclarées, fous ladite peine de 50 francs d'amende-

XI. Tout enfant de famille non marié, de quelque fexe qu'il
foit, ayant pere ou mere habitué dans la Ville ou fes Faux-
bourgs , ne pourra être reçu en peniion, chambre garnie ou
location particulière, fans l'aveu de fes pere ou mere, ou qu'il
n'en ait été autrement ordonné par Juftice; lelquels aveu & au-
torifation feront énoncés dans les déclarations, le cas échéant,
à peine de 50 livres d'amende contre ceux qui recevront en
penfion lefdits enfans de famille, ou leur loueront des cham
bres garnies, fans l'agrément de leurs pere & mere.

XII. Fait défenfes à tous Bourgeois de louer des apparte-
mens pour y tenir des aflemblées de danfe, fans une permif-
fion expreffe & par écrit du Lieutenant-Général de Police,
qui en indiquera les jours & les heures, à peine de 10 livres
d'amende, dont les Propriétaires feront refponiables, en cas
.d'inlclvabiiité de leurs Locataires.

XIII. Pour aflurer l'état des rôles & la fuite des Bourgeois,
aucun ne pourra fortir d'un quartier pour pafTer dans un autre,
fans en avertir en même temps les Commifiaires de l'un &
l'autre quartier, à peine d'être compris doublement fur les
rôlesj & de payer les fommes pour lefquelies ils y auront été
taxés ; & en outre d'une amende de 5 francs»

Mandons aux Commiflaires, Infpeâeur & Sergens de Police
de veiller avec exactitude à l'exécution, des Préféntes, qui feront
lues, publiées & affichées aux lieux ordinaires & accoutumés de
cette Ville. Fait par Nous, &c. à Nancy le vingt-cinq janvier
mil fept cent-quatre-vingt-deux» Signé, LAMBERT, "Greffier*
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É D I T,
' Portant création de Receveurs-Particuliers des Finances®

Du mois de Janvier 1782. Regiftré à la Chambre des Comptes
le 12 Juin.

LOUIS , par la grâce de Dieu , Roi de France et. deNavarre : A tous préfens & à venir, SALUT. Par notre
Euit du mois d'Octobre dernier, Nous avons créé deux Offices
de Receveurs-Généraux de nos Finances , pour chacune des
Généralités où ils avoient été anciennement établis ; notre in
tention étant 5 ainfi que Nous l'avons annoncé, qu'ils foien*
garans & refponfables envers Nous des deniers dont le recou
vrement eft confié aux Receveurs-Particuliers de leurs Dépar-
temens refpectifs, Nous avons penié qu'il étoit néceffaire de
fixer définitivement l'état, la finance, les attributions des Offi
ces de ces Receveurs-Particuliers, & d'affujettir ceux qui vou
dront à l'avenir en obtenir des Provifions, à rapporter préa
lablement le confentement des Receveurs-Généraux. A ces

causes, & autres à ce Nous mouvant, de l'avis de notre Con-
feil, & de notre certaine fcience, pleine puiffance & autorité
royale, Nous avons, par notre prêtent Edit perpétuel & ir
révocable , dit, ftatué & ordonné, difons, ftatuons & ordon
nons , voulons & Nous plaît ce qui fuit.

Art. I. Nous avons éteint & fupprimé , éteignons & lup-
primons tous les Offices de Receveurs des Tailles & de Re
ceveurs des Impofitions aâuellement exiftans dans les Géné
ralités dans lesquelles Nous avons établi des Receveurs-Généraux
de nos Finances, par notre Edit du mois d'O&obre dernier :
& de la même autorité, avons créé & établi, créons & éta
blirons , en titre d'Offices formés & héréditaires, deux Offices
de Receveurs-Particuliers de nos Finances, dans chaque Elec
tion , Bailliage & Bureau defdites Généralités.

II. Lefdites fuppreffion & création n'auront lieu pour les
Offices de Receveurs des Tailles ou de Receveurs des Impo
fitions qui font actuellement exercés par des Titulaires , qu'à
compter du premier Janvier prochain, & en coniéquence les

B 2
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Pourvus defdits Offices continueront leur exercice jufqu'audit
jour, fans aucun changement à leur état actuel.

III. A l'égard des Offices qui fe trouveront vacans au jour
de la publication de notre préfent Edit, ou qui viendraient à
vaquer avant le premier Janvier prochain, ceux auxquels Nous
jugerons à propos d'en accorder des provisions, ne jouiront
jufqu'audit jour que des gages & taxations qui font attribués
aux anciens Offices; & ils ne commenceront à jouir des gages
& taxations fixés' par notre préfent Edit, qu'à compter du
premier Janvier 1783.

IV. La finance des Offices fupprimés par l'Article Ier de
notre préfent Edit, fera & demeurera fixée & liquidée à celle
pour laquelle chacun defdits Offices a été employé dans les
rôles qui en ont été arrêtés en notre Confeil, en exécution
de l'Edit du mois de Février 1771.

V. Les Receveurs-Particuliers de nos Finances, créés par
l'Article Ier de notre préfent Edit, feront alternativement,
d'année en année, à compter du premier Janvier prochain, la
recette de toutes les fommcs qui feront impofées par nos or
dres , fur les Paroiffes de leur Département, & qui étoient
perçues par les Receveurs des Tailles ou des Impofitions ;
voulons qu'ils les remettent, fans délai ni divertiffement, au
Receveur-Général de nos Finances en exercice. .

VI. Lefdits Receveurs-Particuliers jouiront de tous les droits,
honneurs, prérogatives & privilèges dont jouiffoient les Rece
veurs des Tailles, fupprimés par l'Edit du mois d'Août 1775,
& ceux des Impofitions fupprimés par le préfent Edit.

- VIL La finance des nouveaux Offices fera & demeurera fixée

â la femme pour laquelle chacun d'eux fera employé dans les
rôles que nous ferons arrêter en notre Confeil : faifons défen-:
fes de les vendre, ' en aucun, cas & fous aucun prétexteau-
delà du prix de ladite finance; déclarons nulles & de nul effet .
routes conventions contraires. Voulons qu'en cas de contra
vention s le Vendeur foit condamné à la. reftktirfon.de l'excédent
au profit de l'Hôpital du lien j & l'Acquéreur déclaré incapable,
«le pofféder à l'avenir aucune charge ou emploi de Finance*

' VIII» Ceux qui prêteront leurs deniers pour l'acquifition
defdits Offices, auront• hypothéqué & privilège fpéciaî fur
Iceux5..par privilege à tous autres créanciers 3 Nous-.exceptés*.
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& il en fera fait mention dans les quittances de finance qui en
feront expédiées par les Gardes de notre Trefor royal .* vou
lons néanmoins que les créanciers déjà affe&és par privilège
fur le montant des anciennes finances ? confervent leur droit
d'antériorité fur les nouveaux prêteurs , & à cet effet permettons
auxdits Receveurs-Particuliers de faire inférer dans les quittances
des Gardes de notre Tréfor royal, les déclarations néceffaires
pour opérer toute fureté en faveur de leurs anciens créanciers.

IX. Avons accordé & accordons à chacun deldits Receveurs-
Particuliers , pour leur tenir lieu de Gages, l'intérêt de la fi
nance de leurs Offices ? à raifon de cinq pour cent par an ? fur
iefquels Gages il leur fera retenu, chaque année, le dixieme,
& au moyen defdites retenues Nous exemptons lefdits Rece
veurs & leurs fucceffeurs, de centieme-denier & du dixieme
d'Amortilfement ; les déchargeons pareillement 9 à toujours ,
defdites importions & de toutes autres repréfentatives & équi
valentes à icelles : voulons en conféquence que les fommes qui
peuvent avoir été payées par lefdits Receveurs des Tailles ou
des ïmpolitions, pour le rachat du centieme-denier ordonné
par nos Lettres-patentes du 27 Février 1780 s entrent dans la
liquidation des finances de leurs anciens Offices, pour ce qui
leur refte à jouir dudit rachat, & ce a, compter du premier
Janvier prochain.

X. Les taxations dont jouiffoient les anciens Receveurs des
Tailles ou des Impofitions, demeureront réduites, à compter
du premier Janvier 1783 , à 3 deniers pour livre, fur le mon
tant du Brevet général, & ài deniers fur le montant des ving
tièmes & fols pour livre du premier vingtième : les autorifons
a retenir par leurs mains lefdits Gages & Taxations®

XI. Lefdits Receveurs-Particuliers des Finances, feront te
nus de rendre compte dans l'année qui fuivra chacun de leurs
exercices » de toutes leurs recettes & dépenfes aux Receveurs-
Généraux de leurs Généralités ; & au moyen de l'arrêté del
dits comptes 5 ils. feront & demeureront pleinement déchargés
envers Nous, fans qu'ils aient beioin de compter en nos Cham
bres des Comptes. • * -

XII. Ceux qui voudront obtenir des Provifions des.Offices-
de Receveurs-Particuliers de nos. Finances ? crées par notre

préféra: Edit, feront tenus de .Nous repréfemer Je contentement
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-—:— des Receveurs-Généraux de la Généralité ; & au moyen dudit
i g'ier con*encemeni:, lefdits Receveurs-Généraux de nos Finances

7 2' demeureront civilement & pleinement garans & refponfables
envers Nous, de leur folvabilité.

XIII» Les Receveurs des Tailles ou des Impofitions, qui
font actuellement en exercice, feront admis à lever les Offices
créés par notre préfent Edit, & à donner leur ancienne finance

- en paiement de la nouvelle, jufqu'à due concurrence ; voulons
qu'ils foient préférés à tous autres, en rapportant préalable
ment le confentement des Receveurs-Généraux de la Généra

lité. Voulons pareillement que dans le cas où Nous jugerions
à propos de leur accorder l'agrément de l'un ou des deux Offi
ces créés pour la même Recette, ils foient difpenfés de pren
dre de nouvelles Provifions Se de prêter un nouveau ferment,
& qu'ils puiflent continuer d'exercer lefdits nouveaux Offices,
en vertu de leurs anciennes Provifions & réceptions.

XIV. En cas d'abfence , faillite ou divertiifement de nos
deniers, de la part d'aucuns defdits Receveurs-Particuliers, il
fera, à la requête, pourluite & diligence defdits Receveurs-
Généraux de nos Finances , procédé, en la maniéré accoutu
mée , à l'appofition des lcellés (*), à l'inventaire & à la vente
de leurs effets, comme auffi à la vérification de leurs fituatioiï
& debets.

XV. Voulons au furplus que les difpofitions de notre Edit
du mois d'Août- 166?, foient exécutées félon leur forme &
teneur, en ce qui concerce lefdits Receveurs-Particuliers des
Finances ; & qu'en conféquence lefdits Receveurs-Généraux
puiflent exercer fur les perfonnes & biens defdits Receveurs-
Particuliers , les mêmes droits, privilèges & hypothéqués qui
Nous appartiennent fur nos Officiers comptables. SI DON
NONS EN MANDEMENT à nos amés & féaux les Gens

tenant notre Chambre des Comptes & Aides de Lorraine à
Nancy, que notre préfent Edit ils aient à faire lire, publier
& regiftrer, & le contenu en icelui garder, obferver & exé
cuter lelon fa forme & teneur : Car tel est notre plaisir.

(*) Pardevant les Officiers du Bailliage, que la Chambre , par fora
Arrêt d'en régi ftremenr, a commis à ce: effet feulement ; à la charge de
fe pourvoir pardevant elle pour le furplus.
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Et afin que ce foit chofe ferme & fiable à toujours, Nous y
avons fait mettre notre Scel. Donné à Verfailles au mois de

Janvier, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-deux, 8c
de notre regne le huitième. Signé, LOUIS. Et plus las : Par
le Roi j Ségur. Vifa, Hue de Miromenil, Vu au Confèilf
Iolï de Fleury. Et fcellé du -grand Sceau de cire verte ?
en lacs de foie rouge & verte.

mu "mi i i i imii i I- m n muni» m—— , .. ,i 1 rr m ninm i nu i mu , i iy " i iiimi rai

EXTRAIT des Regiftres du Greffe de la Chambre
des Comptes de Lorraine*

Du 12 Juin 1782.

VU, par la Chambre, le requifitoire du Procureur-Généraldu Roi, contenant que, par Edit donné à Verfailles au
mois de Janvier 1782, Sa Majefté a éteint & fupprimé tous
les Offices de Receveurs des Tailles & de Receveurs des Im

positions aftuellement exiftans dans les Généralités dans les
quelles Elle a établi des Receveurs-Généraux de fes Finances -9
par l'Edit du mois d'Octobre précédent, & a créé & établi,
en titre d'Offices formés & héréditaires, deux Offices de Re
ceveurs-Particuliers de fes Finances, dans chaque Election ,
Bailliage & Bureau defdites Généralités ; la lecture, publica
tion & enrégiftrement de cet Edit étant ordonnés : A ces
causes , a requis ledit Edit être lu & publié à la première
Audience publique de la Chambre, & enrégiftré en fes Greffes ,
pour être fuivi & exécuté félon fa forme & teneur, imprimé
& affiché par-tout où befoin fera ; être ordonné que copies
imprimées feront, a fa diligence , envoyées dans tous les Bail
liages & Sieges reffortiffans nuement à la Chambre, pour y
être pareillement lu, publié, affiché, enrégiftré, fuivi & exé
cuté , dont fes Subftituts certifieront dans la quinzaine. Ledit
requifitoire (igné Anthoine. Vu pareillement l'Edit du mois de
Janvier de la préfente année, dont il s'agit, en bonne forme: -
Et après avoir ouï fur ce M. d'Hame, Coni'eiller, en fon rap
port : Tout vu & confidéré :

LA CHAMBRE, faiiant droit fur les requifitions du Pro
cureur-Général du Roi s ordonne que l'Edit du mois de Jan
vier de la préfente année 5 dont il s'agit,, fera lu êc publié à
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fa premiere Audience publique, & enrégiftré en fes Greffes,

Janvier p0ur être fuivi & exécuté ielon fa -forme & teneur, & y avoir
recours le cas échéant : Qu'en cas d'abfence ou faillite d'aucun
des Receveurs-Particuliers, il fera, à la requête, pourfuite &
diligence des Receveurs-Généraux, procédé à l'appofition des
fcellés, voulue par l'Article XIV, pardevant les Officiers du
Bailliage, que la Chambre a commis à cet effet feulement; &
à la charge, pour le furplus, de fe pourvoir pardevant Elle,
à l'effet d'être ftatué ce qu'au cas appartiendra. Que ledit Edit §
enfemble le préfent Arrêt, feront imprimés & affichés par
tout où befoin fera ; & que copies imprimées d'iceux feront,
à la diligence du Procureur-Général du Roi, envoyées à tous
les Bailliages & autres Sieges reffortiffans nuement à la Cham
bre , pour y être pareillement lus, publiés, enrégiftrés, affi
chés , fuivis & exécutés, dont fes Subftituts certifieront la Cham
bre dans la quinzaine. Fait à Nancy, en la Chambre du Con-

- feil, le douze Juin mil fept cent quatre-vingt-deux» Par la
Chambre , Signé, BUREAU»

6 Février A.

ARRET DU PARLEMENT,

Portant que nul Sujet étranger à la domination du Roi , ne
fera admis à pojjéder des Bénéfices dans le rejfort de la
Cour (*) , à moins qu'il n'en ait obtenu la permijjîon exprejfe
de Sa Majefié, duement regiflrée antérieurement à fa nomi
nation , ou qu'il ne foit naturalifé en France par Lettres au[fi
duement regifirées depuis , au moins, un an , a peine de
nullité 9 &c.

Du 6 Février 1782®

VU, par îa Cour, le Requifitoire préfenté par le Procureur-Général , contenant, que plusieurs Loix des Ducs de
Lorraine, di&ées autant- par la juftice , que par une faine po
litique, dans l'intérêt du Souverain, de fes Sujets & de l'Etat»

(*) Voyez l'Edic du 30 Juin 1738, Tome VI, page 119.
font
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font défenfes de nommer ni admettre à pofféder des Bénéfices
dans leurs Etats 5 les étrangers , à moins qu'ils ne foient nat:ti
railles par Lettres du Prince mais qu'il arrive journellement
que la formalité de prendre çes Lettres de naturalisé n'eft
remplie par les étrangers qu'après avoir obtenu leurs nomina
tions à quelques Bénéfices, ce qui ne répond pas à l'intention,
du Légiflateur, ni à l'efpric de la Loi, qui, en affimilant., pour
l'idonéké, aux grâces du Pays, les naturàlifés aux Naturels ?
a fuppofé ceux-là antérieurement admis à la naturalifation, par
une forte d'attachement à la domination fous laquelle ils veu
lent, vivre ? & qu'ils feroient incorporés dans 'la-claffe des Na
turels , avant de pouvoir efpérer à en obtenir les avantages,
C'eft ce qui fort évidemment de la lettre précife des Ordon
nances de Lorraine , notamment de celles des 18 Juin 15-68
& 4 Août 1570, qui portent ces termes : » Statuons & or»
» donnons que nulle perfonne dorénavant, dé quel état
» & condition elle l'oit, ne tiendra ni poffédera en nofdits
» Pays, Terres & Seigneuries, aucuns Bénéfices, foit Abbayes,
« Prieurés, Prépofitures, Doyennés, Canonicats , Cures ,

Chapelles ni Hôpitaux , qu'il ne foit natif de nos Pays , ou
» donc qu'il n'ait de Nous, Lettres de permiffion pour les
» obtenir Se impétrer. « Cela décide clairement que, pour itn-
pétrer ou être nommé à un Bénéfice ; il faut déjà être na-
turalifé, & non pas prendre des Lettres de naturalité après
la nomination audit Bénéfice, comme plufieurs font, fans
même expofer leurs véritables motifs ni la circonftance où ils
fe trouvent, ni demander expreffément la permiffion qui leur
eft néceffaire ; pourquoi le Remontrant croit devoir propofer
à la Cour de renouveller l'obfervance & l'exécution des Or

donnances, 8ç de s'affurer, par un délai prêtent que nul
étranger ne pourra être nommé ni admis à pofféder des Bé
néfices dans le reffôrt de la Cour , qu'autant qu'il en aura

' obtenu la permiffion expreffe du Roi, duement regiftrée an
térieurement à fa nomination, ou qu'il aura été naturalisé par
Lettres également regiftrées depuis, au moins, un an. A ces
Causes, requéroit être arrêté par la Cour-que nul Sujet
étranger à la domination du Roi, ne fera admis à pofféder des
Bénéfices dans le refïorr de la Cour, à moins qu'il n'en ait
obtenu la permiffion exoreffe de Sa Majefté, duement regiftrée

Tome XV. * C
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6 Février * ^our > antérieurement à l'a nomination, ou qu'il ne foit
j j" er naturalifé en France par Lettres auffî duement regiftrées de

puis 5 au moins, un an ; le tout à peine de nullité, & de faifîe
du temporel, à moins de Traités particuliers entre les Puif-
jances, & de réciprocité de leur exécution. Ordonné en outre
que l'Arrêt à intervenir fera lu , publié à la premiere Audience

- de la Cour, & regiftré en les Greffes, pour y avoir recours
le cas échéant ; imprimé & affiché par-tout où befoin fera ;
que copies colîationnées en feront envoyées dans tous les
Bailliages & autres Sieges reffortiffans nuement à la Cour ,
pour y être pareillement lu, publié, affiché, regiftré , fuivi &
exécuté ; enjoint aux Subftituts fur les lieux d'y tenir la main
& d'en certifier dans le mois. Ledit Requifîtoire ligné MarcoL
Ouï le rapport de M» de Vaïïïmon, Confeiller : Tout con-
lidéré : 1

' LA COUR, faifant droit fur le requifîtoire du Procureur-
Général 5 ordonne que nul Sujet étranger à la domination du
Roi, ne fera admis à pofféder des Bénéfices dans fon reffort ,
à moins qu'il n'en ait obtenu la permidion expreffe de Sa
Majefté , duement regiftrée à la Cour antérieurement à fa no
mination , ou qu'il ne foit naturalifé en France, par Lettres
auffi duement regiftrées depuis, au moins, un an; le tout à peine
de nullité & de faifîe du temporel, à moins de Traités par
ticuliers entre les Puiffances, & de réciprocité de leur exécu
tion. Ordonne en outre que le préfent Arrêt fera tu, publié
à la premiere de fes Audiences , & regiftré en fes Greffes
pour y avoir recours le cas échéant, imprimé & affiché p.r-tout
où befoin fera ; que copies colîationnées en feront envoyées
dans tous les Bailliages & autres Sieges reffortiffans nuement à
la Cour, pour y être pareillement lu , publié , affiché, regiftré.,

- fuivi & exécuté ; enjoint aux Subilituts du Procureur-Général
lur les lieux, de tenir la main à fon exécution & d'en certi
fier dans le mois» Fait en Parlement, Grànd'Chambre , à
.Nancy, le fîx Février mil fept cent quatre-vingt-deux. Signée

- BEURA-RD fils.
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LETTRES-PATENTES,
SUR ARRÊT DU CONSEIL,

Qui ordonnent l'exécution de l'Article XII du Titre IV de
V Ordonnance de Z707 & des Arrêts du Confeil des 4 Dé
cembre iy56 & 3 Septembre iy5g , & en les interprétant, in
terdit le Parcours dans toutes les Coupes de nettoiement

faites dans les Sapinieres jufqu'à ce qu elles aient été décla
rées défenfables.

Du 7 Février 1782. Regiflrées en Parlement le 27 Mars 1783 ,
avec modifications.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et deNavarre : A nos amés & féaux les Gens tenant notre Cour

de Parlement à Nancy, SALUT» Ayant été informé que, non-
obftant les défenfes portées par les difpofitions de l'Article
XII du Titre IV de l'Ordonnance de 1707 , & des Arrêts du
Confeil de Lorraine, des 4 Décembre 1756 & 3 Septembre
1759 , les Particuliers & Habkans ufagers , dans les Forets du
reffort de la Maîtrife particulière de Saint-Diez, conduiioient
indiftinctement leurs befliaux & troupeaux au parcours &
vain-pâturage dans les Sapinieres, tant dans les cantons dé
clarés défenfables, que dans ceux qui ne l'étoient pas, fous le
prétexte que lefdits Arrêts fembloient n'interdire cette faculté
que dans les forêts .peuplées de chênes & hêtres ; ce qui nuifoit
confidérablement à la recrue des jeunes Sapins , qui formoient
l'effence la plus précieufe des forêts de ladite Maîtrife , &
donnoit lieu à une multitude de rapports & procès-verbaux
contre lefdks ufagers : A quoi Nous aurions pourvu par Arrêt
rendu en notte Confeil cejourd'hui, & fur lequel Nous au
rions ordonné que toutes Lettres néceffaires feroient expédiées.
A ces Causes , de l'avis de notre Confeil, qui a vu ledit
Arrêt, & dont extrait eft ci-attaché fous le contre-fcel de notre
Chancellerie, Nous avons , conformément à icelui, ordonné, &
par ces Préfentes fignées de notre main, ordonnons que l'Article

7 Février
1787,0
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—f——r- XII du Titre IV de l'Ordonnance de 1707 ( 1) ,enfemble les
7ï gVner Arrêts du Confcil de Lorraine, des 4 Décembre 1756 &3 Sep-

^ 2" tembre 1759 (2) , feront exécutés félon leur forme & teneur ; &
en les interprétant , en tant que befoin feroit, avons interdit 8e
înterdifons au vain-pâturage toutes les coupes de nettoiement
faites dans les forêts, foit que ces coupes foient totalement
peuplées de Sapins , foit .qu'elles fe trouvent mêlées de chênes,
hêtres ou. autres efpeces de bois, jufqu'à ce qu'elles aient été
déclarées défenfables par les Officiers ayant jurifdicrion ; à
l'effet de quoi lefdites coupes feront limitées & féparées du
lurplus des forêts par pieds-corniers & arbres de paroisdont
11 fera dreflé des plans & procès-verbaux exacts & circonftan-
ciés 3 fau-f aux ul'agers efdites forêts , dans Je cas où il 1eroit.
néceflaire de leur ouvrir des paffages pour l'exercice du par-»
cours de leurs beftiaux dans d'autres parties , à fe pourvoir,
pour être procédé à la déilgnation deidits paffages dans les

.. parties où les Officiers ayant jurildittion le jugeront convé-
• nable. SI VOUS MANDONS que ces Préfentes vous ayiez

à faire lire & regiflrer, & le contenu en icelles garder, ob~
ferver & exécuter de point en point ? félon leur forme. & te
neur s no'nobftant toutes choies à ce contraires : Car tel est
notre* plJisir» Donné à Verfailles lefeptieme jour du mois
de Février, l'an de grâce' mil fept cent quatre-vingt-deux, &
de notre regne le huitième» Signé^ LOUIS» Et plus bas : Par le

. Roij Ségur. Vu au Confeilj Joly de Fleury* Et fcellé dû:
grand Sceau dé'cire jaune»

'Luesj publiées & regîjlrées^ enfemMe V'.Arrêt du -Confeil y
attachéesfous le contre-feel de la Chancellerie , oui\ ce requé-

. tant le Procureur-Général du Roi? pour être fuivies & exécuteës
..'filon leurforme & teneur ; à charge néanmoins .que les exploi
tations des délivrances quifeferont ait pied arbres en jardinant,
neferont pas interdites au Parcours y mais feulement les coupes
de nettoiement de toutes autres efpëces d'è bois que de Sapins s '

fi} Page 320. ' :

{2) Ces deux Arilts. ne font pas ta E§coeîîs n'ayant pas été ea«»
ségiftrés» . . : -
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\ ainfi que celles totalement peuplées de Sapins, dans lefquelles II - -r-

ne refera que des Sapins de fix à Jept pouces de diamètre, pour 7^ evi-xes-
tenir lieux de baliveaux , & lorfque les mêmes coupes feront li
mitées par pieds-corniers & arbres de parois ; à charge encore
que toutes les parties de bois ainf interdites au parcours, n'ex
céderont jamais le quart de la confftance des forêts. Et copies
duement collationnées , envoyées dans tous les Bailliages, Maî
trifes- & autres Sieges rejjortijfans nuement à la Cour, poury
être pareillement lues, publiées , regifrées, fuivies & exécutées s
enjoint aux Subjlituts fur les lieux d'y tenir la main, & d'en
certifier la Cour au mois. Fait à Nancy, en Parlement, Au
diencepublique tenante , le vingt-fept Mars milfept cent quatre-
vingt-trois, Signe, BROUëT". -

SV^'IUIun II I . III I II I «uni jjimii i *—... -mm i"^"' ' i i "11BB1

EXTRAIT des Regiftres dîi Confeii d5Etat du Roi

Du 7. Février 1782,

LE ROI étant informé que 5 nonobftant les défenfes portéespar les dilpofitions de l'Article XII du Titre IV de l'Or
donnance de 1707, & des Arrêts du Confeii de Lorraine „
des 4 Décembre 1756 & 3 Septembre 17593 les Particuliers
& Habitans ufagers dans les Forêts du reifort de la Maîtrife
de Saint - Diez , conduifent indiftintlement leurs beftiaux &
troupeaux au parcours Se vain-paturage dans les Sapinières 9
tant dans les cantons déclarés défeniables, que dans ceux qui
ne le font pas, fous le prétexte que lefdits. Arrêts femblent
n'interdire cette faculté que "dans les forêts peuplées de chênes
& de hêtres ; ce qui nuit confiderablement à la recrue les
jeunes Sapins , qui forment l'efleoce la plus précieufe des fo
rêts de ladite Maîtrife, & 'donne lieu-, à une multitude de
rapports & procès-verbaux contre, kîkiits ufagers...-Sa Majefte

: defirant fur ce. faire connoîcre ,fes intentions-: Qui le rapport
. du fieur Joly .de Fleury 3 - Gonfeil-ier d'Etat ordinaire .
. Çonfeil royal des Finances : ... - •" * «•

LE ROI , étant en ion Confeii , a ordonné & ordonne ^ue
l'Article XII du Titre IY de l'Ordonnance de 1707, enfemble
les Arrêts;du Confeii' de Lorraine j 'ées' 4 Décembre' 3756 & }
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—Févrj Septembre 1759? feront exécutés félon leur forme & teneur ;
7j g"ler ce faifant, en ^les. interprétant, en tant que befoin eft ou

- ' 1eroit, Sa Majefte a interdit & interdit au vain-pâturage toutes
les coupes de nettoiement faites dans les forêts, foit que ces
coupes foient totalement peuplées de .Sapins , foit qu'elles fe
trouvent mêlées de chênes, hêtres ou autres efpeces de bois v
jufqu'à ce qu'elles aient été déclarées défenfables par les Offi
ciers ayant jurifdiction ; à l'effet de quoi lcfdites coupes feront
limitées & léparées du lurplus des forêts , par pieds-corniers
& arbres de parois, dont il fera dreffé des plans & procès-

. verbaux exacts & circonftanciés, fauf aux ufagers defdites fo
rêts , dans le cas où il feroit néceffaire de leur ouvrir des
paffages pour l'exercice du parcours de leurs beftiaux dans
d'autres parties, à fe pourvoir, pour être procédé à la défi-
gnatiori defdits paffages dans les parties où les Officiers ayant1
jurifdi&ion le jugeront convenable. Et feront fur le préfent
Arrêt toutes Lettres-patentes expédiées. Fait au Confeil d'Etat
du Roi, Sa Majefté y étant , tenu à Verfailles le fept Février '
mil fept cent quatre-vingt-deux. Signé, SÉGUR.

Février ,

É D I T,
Qui diflrait de la jurifdiclion de la Chambre des Comptes de

Lorraine la connoijjance qu'elle avoit ci-devant fur le fait
des Monnoies , ainjî que fur le titre , emploi, vente & achat
des matieres d'or & d'argent, & l'attribue à la Cour des
Monnaies (*).

Du mois de Février 1781. Regiftré en la Chambre des * Comptes
le xo Juillet 1784, avec modifications»

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de-France et deNavare : A tous préfens & à venir, SALUT. Les mo
tifs qui avoient porté le feu Roi, notre très-honoré Seigneur
& aïeul, à ne laitier fubfifter qu'une feule Cour des Mon
noies , & à réunir à fon reffbrt la connoiffance qu'avoit ci»

{*) Voyez ci-après, à fa date, la Déclaration du 5 Décembre 1784.
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devant îa Chambre des Comptes, Aides & Finances de Dole,
fur le fait des Monnoies, ainfi que fur îe titre ? emploi, Tente
& achat des matières d'or & d'argent, circonftances & dé
pendances , Nous déterminerent, en l'année 1775 , à diflraire
de nos Parlemens de Metz & de Pau. la connoiffance qu'ils
avoient des mêmes matieres, pour l'attribuer à notre Cour des
Monnoies de Paris ; il ne nous relie plus, pour affurer entiè
rement le fuccès de nos vues, & maintenir fur des principes
uniformes, dans toute l'étendue de notre Royaume, l'exécution
des Ordonnances, Arrêts & Réglemens intervenus relative
ment à la fabrication & au commerce dés matieres & des ou

vrages d'or & d'argent, qu'à réunir à notre Cour des Mon
noies les objets de fa compétence , qui fe trouvent encore
fournis à la jurifdiftion de nos Chambres des Comptes de Lor
raine & de Bar : mais comme notre intention eft en même

temps de procurer à nos-Sujets defdits Duchés, la facilité de
difeuter fur les lieux leurs intérêts & leurs droits t Nous Nous
femmes déterminés à créer le nombre d'Officiers qui Nous a
paru néeeffaire pour y exercer, fur le fait des Monnoies.,.
ainfi que fur le titre, emploi & commerce des matieres d'or
& d'argent, 1a même jurifdiclion qu'exercent dans les autres
Provinces de notre.Royaume, les Officiers des différens Sieges
•des Monnoiès qui y. font établis, A ces causes , & autres à
ce Nous mouvans , de l'avis de notre Confeil, & de notre
certaine fcience, pleine puifTance & autorité royale, Nous
avons, par notre prêtent Edit perpétuel & irrévocable , dit 5,
ftatuéfe ordonné , difons , llatuons & ordonnons, voulons &r.
Mous plaît ce qui fuit : . -
' Art* I. Nous avons diftraît de là jurifd'i£ïîon de nos Cham
bres des Comptes de Nancy. & de Bar . la connoilTance qu'elles
•avoient ci-devant fur le fait des Monnoies ,• ainfi que fur le
titre, emploi, vente & achat des matieres- d'or & d'argent 9
circonftances 8c, dépendanceslaquelle eofinoi'ffattce Nous,
avons attribuée & attribuons a notre Cour 'des Monnoies».

IL Voulons .en- conlequerice que notre Cour des -Monnoies:
exercé , à. l'égard des Orfevres & autres-. Ouvriers- qui-em
ploient les matieres d'or & - d'argent dans le reffortr defdites;-
Chambres- des Comptes 'de Nancy Se de 'Bar , la: même- ju-rifr»
didion que celle qui lui eft. attribuée par les Édits- de création.
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rr:—: & autres poftcrieurs, dont l'exécution eft ordonnée par notre

jev"er Déclaration du 25 Avril 1778 ; à l'effet de quoi Nous avons
• * dérogé & dérogeons à l'Article X du Titre de la jurifdiction

de la Cour & de la Chambre , de l'Ordonnance du Duc Léo™
pold, du mois de Novembre 1707 , à l'Article XVII du même
Titre, aux Chartres & Statuts de la Communauté des Orfe-

vres de la Ville de Nancy, & toutes autres Loix ou Ordon
nances à ce contraires. <

III, Voulons que toutes les caufes, inftances & procès, foie
civils, foit criminels , relatifs aux objets énoncés aux Articles
précédera , & actuellement pendans & indécis en nofdites
Chambres de Nancy & de Bar , foient portés, inftruits & jugés
fuivant les derniers errémens, en notredite Cour des Mon
noies ; comme aulfi que tous Edits & Réglemens intervenus fur
le fait des Monnoies , titre & emploi des matières d'or & d'ar
gent, & de tout ce qui peut y avoir rapportadreffés & enré-
giftrés auxdites Chambres des Comptes de Nancy & de Bar ,
foient pareillement mis & dépofés en notredite Cour des Mon
noies , pour y être exécutés par elle, comme s'ils y avoient été :
enrégiftrés, fauf néanmoins les dérogations portées par le pré-
fent Edit. '

IV» De la même autorité que deffus, avons établi dans la
Ville de Nancy un Siege des Monnoies, qui aura pour reflort
les deux Duchés de Lorraine & de Bar, & dans lequel Siege '
Nous avons créé & érigé , créons & érigeons en titre d'Office
formé & héréditaire , un Général-Provincial fubildiaire de' nos

. Monnoies, dans nos Duchés de Lorraine & de Bar ; deux Juges-'
Gardes; unSubftitut de notre Procureur-Général de notre Cour
des jMtonnoîes ; un Greffier & deux Huiffiers pour le/fervice
dudit Siege ; auxquels Officiers Nous avons attribué les mêmes '
honneurs , jurifdidion , droits , privilèges & exemptions dont,
jouilfent les Titulaires- de pareils Offices, dans les différens
Sièges de Monnoies établis dans les autres Villes de notre
Royaume. - . \

V» Avons fixé la finance des Offices ci-deffus créés, favoir ,
celle de l'Office de Général-Provincial, à 12,000 livres ; celle- -
de chacun des Juges-Gardes, à 4000 livres ; celle du Subftitut,
à 3000 livres j celle du Greffier, à 1500 livres j & celle de
chacun des Huiffiers, à 600 livres»

VL:
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VI. Avons attribué & attribuons à l'Office de Général-Pro

vincial , 600 livres; à chacun des Offices de Juges-Gardes,
200 livres ; à celui de Subftitut de notre Procureur-Général,
150 livres; à celui de Greffier, 75 livres de gages par an;
lefquels feront payés de là même maniéré que ceux attribués
aux Titulaires de pareils Offices dans les différens Sieges de
Monnoies établis dans les autres Villes de notre Royaume! &
lujets aux mêmes retenues.

VIL Autorifons ceux qui auront configné en nos Parties
cafuelles la finance des Offices ci-deflus créés , & qui en au
ront obtenu l'agrément du Miniftre de nos Finances, à s'en
faire pourvoir fur les provifions que Nous leur accorderons, à
la charge de prêter ferment en notre Cour des Monnoies.

VIII. Ordonnons en conféquence que les titres, minutes,
papiers, effets & autres rénfeignemens relatifs à la jurifdiction
des Monnoies, de quelques efpeces & qualités qu'ils l'oient ,
étant actuellement aux Greffes de nos Chambres des Comptes
de Nancy & de Bar, feront remis & dépofés au Greffe du Siege
de la Monnoie de Nancy , nouvellement établi, inventaire
fommaire préalablement fait d'iceux , dont copie , fignée du
Greffier de ladite Monnoie, fera remife aux Greffiers de nof-
dites Chambres des Comptes, pour leur fervir de décharge. SI
DONNONS EN MANDEMENT à nos amés & féaux les

Gens tenant notre Chambre des Comptes, Aides & Monnoies
de Lorraine à Nancy, que notre préfent Edit ils aient à faire
lire, publier & regiftrer, & le contenu en icelui garder > ob-
ferver & exécuter félon fa forme & teneur : Car tel est

notre plaisir. Et afin que ce foit chofe ferme & fiable cà tou
jours , Nous y avons fait mettre notre fceh Donné à Verfailles
au mois de Février, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-
deux 3 & de notre regne le huitième. Signé, LOUIS. Et plus
bas : Par le Roi , Ségur". Vifa, Hue de Miromenil. Vu au
Confeil, Joly de Fleury. Et lcellé du grand Sceau de cire
verte , en lacs de foie rouge & verte, -

Tome XV! D
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LETTRES DE PREMIERE ET FINALE JUSSION^,

' A la Chambre des Comptes, de Lorraine,

Pour Venrégijirement de l'Edït du mois de Février ijSz, qui
difirait de lajurifdiction de la Chambre des Comptes de Nancy
les matières monétaires , & en attribue la. connoijfatice à la
Cour des Monnaies de Paris,

Du. 20 Février 1784,.

T ©UIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et de
1784. JLj Navarre : A nos amés & féaux les Gens, tenant notre

Chambre des Comptes & des Aides de Lorraine à Nancy -9,
SALUT. Nous vous avons adreffé,. le 28 Mars 1782., notre
Edit du mois de' Février précédent y par lequel Nous avons
non feulement réglé que votre jurifdi&ion & celle de notre
Chambre des Comptes de Bar ne s'étendroient plus fur les
affaires relatives aux Monnoies, au titre, à l'emploi, à la vente
& à l'achat des matières d'or & d'argent, mais encore attribué
la connoiffance de ces objets à ,notre Cour des Monnoies de
Paris. Au lieu de procéder , comme l'a fait notre Chambre des
Comptes de Bar, à fon enrégiftrement, vous Nous avez en
voyé,des remontrances fur ledit Edit : mais Nous n'y avons rien
trouvé qui pût Nous porter à changer de réfoludon touchant"
ce que Nous avons ordonné par cette Loi. Ainfi notre inten
tion eft que vous ne différiez pas plus long-temps de l'enté-
giftrer. A ces. causes , Nous vous, enjoignons, très-expreffé-
mentj par ces Préfentes (ignées de notre main ? lefqueiles vous»
ferviront de premiere & finale Juffion de procéder fur le
champ 3 toutes affaires ceflantes & poli-pofées s. à i'enrégiflre-
ment pur & fimple de notredit Edit du mois de Février 1782^
& ce-fans attendre plus exprès commandement de notre part à
ce fujec ? ai fans qu'aucuns prétextes ou confîdérations puiffent
vous en empêcher : Car tel est notre plaisir,. Donné 3.
Yèrfaillés le vingtième jour du mois de- Février, l'an, de grâce
mil fept eentr quatre-vingt-quatre \ & de notre regne le dixième»
Signé % LOUIS. Et plus bas : far le Roia Le MaL DeSégur.»
.Et feelié du grand fceau.de cire jaune,.
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EXTRAIT des Regiftres du Greffe de la Chambre
des Comptes de Lorraine,

Du 10 Juillet 1784.

VU, par la Chambre, le requifitoire du Procureur-Général —du Roi ? contenant qu'il éprouve aujourd'hui, avec amer- 10 g "eC
tume, toute la rigueur de fon miniftere. Organe de la volonté
du Roi, il eft forcé par état d'exécuter fes ordres. Les rei-
peciueufes remontrances de la Chambre, fur l'Edit du mois de
Février 1782, n'ayant pas touché Sa Majefté , Elle a expref-
fément ordonné au Remontrant de préfenter & requérir l'en-,
régiftrement de fes Lettres de premiere & finale juffion. A
ces causes , a requis lefdites Lettres, jointes au même requi
fitoire , fervant de premiere & finale juffion, cnfemble l'Edit"
du Roi, du mois de Février 1782 , qui diftrait de la jurifdic-
tion de la Chambre la connoiffance des affaires relatives aux

Monnoies , au titre, à l'emploi, à la vente & à l'achat des
matières d'or & d'argent, avec attribution à la Cour des Mon
noies de Paris, être lus & publiés à la premiere Audience
publique de la Chambre, & enrégiftrés en fes Greffes , pour
être fuivis & exécutés, & y avoir recours le cas échéant. Ledit
requifitoire figné Anthoine. Vu pareillement l'Edit du mois de
Février 1782, dont il s'agit ; les Lettres de premiere & finale
juffion à la Chambre, pour l'enrégiflrement dudit Edit, du 20 „
Février dernier; Et après avoir ouï fur ce M. de Hurdt, Con-
feiller, en fon rapport : Tout vu & confidéré :

LA-CHAMBRE, par foumiffion aux ordres de Sa Majefté
& de fon exprès commandement, contenu en fes Lettres de
juffion du 20 Février 1784, ordonne que l'Edit de Février
1782, enfemble lefdites Lettres de juffion, feront lus & pu
bliés à la premiere de fes Audiences publiques, ainfi que le .
préfent Arrêt ; le tout enrégiftré en fes Greffes , pour être
fuivi & exécuté félon fa forme & teneur, & y avoir recours le
cas échéant, imprimé & affiché par-tout où befoin fera.

Et fera le Seigneur Roi très-humblement l'upplié, dans tous
les temps, de conferver dans le fein de la Province fes Tri-
bunaux Souverains d'appel Se de reffort, en conféquence de

D 2
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"—ryrj*T rendre à fa Chambre des Comptes de Nancy, fon attribution

° § e de Cour des Monnoies ; fauf à lui adreflér, s'il y a lieu., les
Ordonnances & Réglemens du Royaume fur les matieres mo
nétaires ; & ordonné que copies imprimées defdits Edit, Let
tres de jufîion & du pré lent Arrêt, feront, à la diligence du
Procureur-Général du Roi, envoyées dans tous les Sieges ref™
fortilîans nuement à la Chambre, pour y être pareillement
lus, publiés 5 enrégiftrés, affichés & exécutés , dont les Subfti-
tuts certifieront la Chambre dans la quinzaine. Fait à Nancy,,
en celle du Confeil, le dix Juillet mil fept cent quatre-vingt-
quatre, Par la Chambre , Signé, BUREAU..

Février

LETTRES-PATENTES,
Porîant abolition du Droit d Cubaine à Végard des Sujets des

Principautés de Salm.

Du mois de Février 1782, Rcgiftrées en Parlement îe 15
Avril 3 & en la Chambre des Comptes le, 1.0 précédent.

LOUI§, par la grâce de Dieu , Roi de France et dbNavarre : A tous préfens & à venir, SALUT. Notre très-
chere & très-amée Coufine la PrincefTe Marie-Eléonore
'Douairière de Salm-Salm , & notre très-cher & très-amé Coufin
le Prince Guillaume Florentin de Salm-Salm, Evêque de
Tournay, la première en qualité de tutrice, & le lécond en
celle de tuteur de notre très-cher & bien-amé Coufin le Prince
Conilantin de Salm-Salm , & de notre très-cher & bien-amé'
Coufin le Prince Frédéric de Salm-Kirbourg, Nous ont fait; '
expofer que le droit d'Aubaine, exercé jufqu'à préfent dans;
notre Royaume contre leurs Vaffaux & Sujets communs &
particuliers des Vildgraviats de Dhaun- & Kirbourg , & des
Bailliages & lieux en dépendant, du Rhingraviat & de lés
dépendances Sl des Seigneuries, immédiates; d'Anhok 5 de Sien
& de Merxheim % ne pouvoir être- que très-préjudiciable à ceux,
de nos Sujets que des affaires particulières & le commerce at-
tirent^ fréquemment dans les Villes & Territoires appartenant
à. noidits. Coufîns y qu ils etoient refolus de lailïèr jouir doré
navant nos Sujets % dans toute l'étendue des. Terres qu'ils pof-
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iedent en pleine fupériorité territoriale, fous la fuprématie s
mouvance & direëte du Saint-Empire , de la libre faculté de
recueillir tous legs , donations , fucceffions teilamentaires ou ah
intejïat , biens mobiliers ou immobiliers , fitués dans lefdites
Terres ou Territoires, fans que, pour raifon des biens ainfî
échus & acquis , ils foient tenus à aucuns droits locaux ni au
tres quelconques, fi ce n'eft au paiement du dixième des fommes
capitales f qu'ils font dans l'ufage de percevoir fur les biens &
effets qui font exportés de leurs Terres ? & de traiter d'ail
leurs nos Sujets ? tant pour leurs perfonnes , que relativement ,
à leur commerces de la même maniéré qu'ils traitent actuelle-
ment ou qu'ils pourront traiter dans la fuite la nation la plus
favorifée, fi, en confidération de ces motifs & des relations qui
fe multiplient de plus en plus entre les Etats de notre domi
nation & les Terres & Territoires immédiats appartenans à
nofdits Coufmsj il Nous plaifoit accorder pareillement & par
un jufte retour de notre part à tous & chacun les Vaffaux &
Sujets defdites Terres & Territoires, & à nofdits Coufins ?)
l'exemption du droitd'Aubaine, pour en; jouir en France comme
les régnicoles & nos propres & naturels Sujets & pour les
en faire jouir , ordonner l'enrégifirement de nos Lettres de con-
cêffion dans nos Cours de Parlement & autres nos Cours Sou
veraines. A ces causes, voulant favorifer & faciliter le com
merce réciproque., & ayant égard aux Déclarations de nofdits;
GoUfins, de l'avis de notre Conleil ? & de notre grâce ipéciale^
pleine puiffance & autorité royale, Nous avons déclaré & dé
clarons nofdits Coulîns , leurs Vaffatix & Sujets des Vildgra-
viats de Dhaun & Kirbaurg & des Bailliages & lieux endépen-
dans, du Rhingraviat & de fe& dépendances * des Seigneuries,
immédiates d'Anholt-,. de Sien &de Merxheim>. appartemnr
en fouveraineté à nofdits Cpufins-& des, autres lieux ou Etats;

qui pourroient leur appartenir, par la fuite,, par voie d'héritage f,.
d'échange d'acquifitioiï ou autrement, affranchis- & exempts;;
du- droit' d'Aubaine* Voulons, qu'ils jouifient cbdit affranchif—
fement; & exemption pleinementpaifibîemeet & perpétuelle—
mentdans- toute l'étendue de notre Royaume y & qu'en- con^
féquence ils puiffent y recueillir fans aucun trouble n£ empê
chement: % tous legs &:fucceflions teftamentaires ou. ah intefiat- 9->
mobiliairesr ou immobiliaires > comme les régnicoles ,& nos;
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— propres & naturels Sujets, en payant à Nous, ou à qui il ap«

février partiendra de droit, le dixieme de la fomme capitale, de la
î78?" même maniéré & auffi long-temps que nolclits Coufins lève

ront le même droit fur nos Sujets. Voulons que leurs Vaflaux
& Sujets l'oient favorablement traités en France pour leurs
perfonnes & leur commerce , à condition que nofdits Sujets
jouiront dans lefdites Terres & Territoires de nofdits Coufins,
des mêmes exemptions du droit d'Aubaine dans toute leur
étendue, fans être affujettis à aucuns droits locaux ou autres ,
fi ce n'eft au paiement du dixieme que nofdits Coufins font
dans l'ufage & qu'ils fe réfervent de percevoir & de lever , fous
le nom de Détraclion, fur les biens & effets qui feront exportés
de leurs Terres & Territoires ; comme auffi que les François
feront traités dans lefdites Terres, tant pour leurs perfonnes ,
que relativement à leur commerce, auffi favorablement que les
Sujets d'aucune autre Nation étrangère : bien entendu néan
moins que cette abolition du droit d'Aubaine ne portera au
cune atteinte aux Loix qui peuvent être établies dans les, Etats
& Territoires relpeftifs concernant l'émigration des Sujets, &
Notamment aux Edits & Réglemens publiés dans notre Royaume
fur cette matiere, qui défendent fous les peines y énoncées , à
tous nos Sujets de l'ortir de notre Royaume lans notre permif-
fion. SI DONNONS EN MANDEMENT à nos amés &

féaux les Gens tenant notre Chambre des Comptes & Cour
des Aides à Nancy, que ces Préfentes ils aient à faire lire,
publier & regiflrer, & le contenu en icelles faire garder &
oblerver de point en point, nonobftant tous Edits , Réglemens,
Loix & ufages à ce contraires, auxquels Nous avons expref-
lément dérogé & dérogeons par cefdites Préfentes.. Car tel
est notre plaisir. Et afin que ce l'oit chofe ferme Se fiable
à toujours, Nous avons fait mettre notre feel à cefdites Pré
fentes. Donné à Verfailles au mois de Février , l'an de grâce
mil fept cent quatre-vingt-deux, & de notre regne le hui
tième. Signé, LOUIS. Etplus bas : Par le Roi, Ségur. Vifa,
Hue de Mirgmenil. Et fcellé du grand fceau de cire verte?
en lacs de foie rouge & verte,
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ARRET DU PARLEMENT, '7^.
Qui homologue une. Délibération prife par Us Officiers du

Bailliage de Mirecourt, le 8 Novembre ij8i, à Veffet de
remédier aux abus qui fe commettent dans leur rejjort, au
Jujet du renverfement des Terres.

Du 2 Mars 1782»

VU, par la Cour, le requifitoire préfenté par le Procureur-Général du Roi, contenant, que les Officiers du Bailliage
de Mirecourt ont arrêté un projet de règlement à l'effet de
remédier aux abus qui fe commettent dans leur rcffort, au fujet
du renverfement des terres, qui y eft pratiqué prefqu'univer-
fellement par les Laboureurs, ce qui occafionne beaucoup de
dommages , fur-tout dans le temps des femailles ; & comme ce
même Règlement ne peut avoir lieu qu'autant que la Cour
voudra bien en ordonner l'exécution, les Officiers de ce Bail
liage l'ont adreffé au Remontrant pour en obtenir l'homolo
gation. A ces causes , requéroit le Procureur-Général du Roi,
qu il plut a la Cour homologuer la Délibération prife par les
Officiers du Bailliage de Mirecourt , ledit jour 8 Novembre
dernier, en conféquence ordonner qu'elle fera exécutée fuivant
fa forme & teneur , & que l'Arrêt qui interviendra , enfemble
ladite Délibération , feront imprimés , publiés & affichés dans
la Ville de Mirecourt, & dans tous les lieux du reffort de ce
Bailliage. Ledit requifitoire figné MarcoL. -

Suit la teneur de la Délibération.

- Extrait des Regijlres du Greffe du Bailliage royal de Mirecourt

VU? par nous les Officiers- tenant le Bailliage-royal de.Mirecourt y le requifitoire préfenté par l'Avocat du. Roi
au même Siège 5, pour l'abfence-du Procureur du "Roi en iceluig;
le 8^Novembre 1781 ^expofîtif que, d'après- les-plaintes mul-
tijplïées: qui ont été portées de toutes- les parties- du reliort de
ce Siege 3 contre l'ufage pernicieux dans lequel font prefque
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„ t0US les Laboureurs , d'aller renverfer les terres de leurs vol-
2. Mars £ns apr^s ]a fcmaille, fous prétexte de reprendre ce qui leur
l^Zs. appartient, M. le Lieutenant-Général a cru devoir envoyer

aux Maires de toutes les Communautés un ordre de procéder
â la vifite des terres enlemencées , avec les Bangardes & deux
Experts Laboureurs de chaque lieu , pour conftater, d'une part,
l'exiftence de cet abus ; & de l'autre , pour apprécier le dom
mage qui en réfulte au Public & à l'agriculture. Que cette pré
caution a eu le plus grand fuccès , toutes les Communautés y
ont applaudi, & Ton voit par leurs différentes réponfes, que
l'intérêt des Propriétaires & le vœu des Cultivateurs honnetes
demandent à cet égard un Règlement qui tariffe la fource des
mauvais procès, qui prévienne les ufurpations clandeftines ou
violentes, qui fafie fuccéder l'empire de la Juftice à celui de
la force ou de l'audace, & qui, en faifant refpecter les limites
des héritages, ramené la concorde parmi leurs poffeffeurs.

Le Remontrant joint à ion requifitoire des procés-verbaux
détaillés des filions ou royes renverfés fur les territoires de
Haréville-fous-Monfort, de Girecourt, de Vivier-les-Offroi-
court, d'Offroicourt-, d'Oeilleville, de Yitel, de Mirecourt
même » &c. Ces procès-verbaux préfentent un détail effrayant
du tort que cet abus caufe au public.

On voit que dans le petit Village d'Haréville-fous-Mon-
fort, fuivant feftimation faite le 26 O&obre dernier, de la
perte en bled occafionnée par les filions renverfés audit lieu ,
Il yen aura cette année pour plus de trente boiffeaux.

A Offroicourt on a reconnu , le 30 Otlobre , cent quarante-»
fept filions ou royes renverfés, dont les Experts évaluent la
perte à plus de trente-cinq imaux de bled.

Dans le Bôurg de Vitcl, dont le finage efl, à la vérité, plus
coniidérable, un procès-verbal dreffé le 30 Octobre avec beau
coup d'intelligence & de foin , par le fieur Humbert, Maire s
deux Laboureurs experts & deux Bangardes , Manœuvres ,
conftate une immenfe quantité de ces filions renverfés, dont
les dommages réunis fe portent à une femme de plus de 163
livres, dans laquelle n'entrent pas les dommages déjà payés de
gré à gré, &c.

Que d'après ces exemples malheureufement trop certains , il
cft aifé de calculer ce que l'Etat perd annuellement dans les

différentes
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'différentes Communautés de ce Bailliage , par l'effet d'une pra-

' tique aufïï repréhenfible , qui le renouvelle à chaque femaille»
Qu'il eft du devoir du Remontrant de s'élever avec force

contre un pareil abus : les Loix l'ont profcrit d'avance, il ne
s'agit que de les faire exécuter, & le zele qui a dicté à MM.
plufieurs Régîemens utiles pour la confervation des vignes &
des propriétés d'un autre genre, Régîemens adoptés par la
fageffe des Compagnies Souveraines, ne peut manquer de fe
fîgnaler encore dans une circonftance auffi importante.

Pourquoi ledit Avocat du Roi auroit requis qu'il Nous plût
ordonner l'exécution de l'Article IV de l'Ordonnance du grand
Duc Charles , du 20 Mars 1563 (*), par lequel il eft défendu à "
tous Laboureurs, Vignerons & autres Particuliers, de prendre,
retourner & remuer la terre de fon voilin pour augmenter la
.tienne, foit en les enfemençant ou labourant, à peine de 10 francs
d'amende par chacun champ ainll retourné & remué, & autant
de dommages-intérêts aux Propriétaires d'iceux, fe contentant
un chacun de fuivre la roye de fon champ dans fon ancien
neté , ainfi qu'elle fe trouvera faite ; laufà eux, au cas que
leur champ ne fe trouve pas dans fa conlîftance, de fe pour
voir par les voies ordinaires & félon le prei'crit des Coutumes ;
à l'effet de quoi il fût ordonné que tous les ans les Maires ou
Gens de Juftice de chaque lieu , accompagnés des Bangardes
& de deux Experts , dont ils auront pris le ferment, feront
promptement, après chaque lemaille, la vifite générale des

• terres enfemencées, pour reconnoître les contraventions à ladite
Ordonnance du 20 Mars 1563, & en dreffer procès-verbal au
Greffe, pour être joint aux Regiilres des raéfus champêtres ,
repréfenté aux Officiers à la tenue des Plaids-annaux, & par
eux échaque & taxé ; & outre cette vifite générale, il fut permis
à tous les Laboureurs lé les d'en faire faire par des Experts,
que le Maire fera tenu de leur nommer, & qui drefferont, li
gneront & affirmeront leur rapport du dommage, conformé
ment à l'Article VII du Titre XVII de l'Ordonnance , en
vertu duquel rapport les contrevenans feront ^ affignés à la re
quête'des Parties léfées, s'ils refufent de réparer le dommage

(*) Cette Ordonnance fe trouve dans ie Di&iennaire faiitorique de
M. de Rogéviile , Tome I, page 109,
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& d'en payer l'cftimation, pour être condamnés à celles peines.

5 Mars que de droit.
Ordonné qu'il fera remis aux Gens du Roi une expédition,

de la Sentence à intervenir , pour être par eux adreffée à M,
le Procureur-Général, à l'effet qu'il lui plaife requérir l'homo
logation de ce projet de Règlement de la part de la Cour,
& faire ordonner en conféquence que la même Sentence à in
tervenir feroit lue à la première Audience du Siege „ regiftrec
en les Greffes, imprimée, publiée & affichee dans cette Ville

• . & dans toutes les Communautés du teffort, à la diligence du
Remontrant, avec injontlion aux Maires & Officiers des lieux
de tenir la main à fon exécution , à peine d'en répondre en
leur pur & privé nom.

Vu auffi les procès-verbaux joints audit requifitoire, dreîies
'tant à Mirëcourt que dans les Bourgs & Villages du reffort de
ce Siege , des dommages caufés dans les terres enfemencées ,
par le renversement des filions, vulgairement appelles royes, &
les Mémoires adreffés fur ce fujet au Chef de la Compagnie
par les Communautés d'Offroicourt, Vitel & autres, enfemble
l'Ordonnance du 20 Mars 15^3? renouyellée par Arrêt de la
Cour Souveraine (i)^ du 3 Mars 1661, Se par Lettres-patentes
du 10 Juillet fuivant (2). Ouï M» François de Neufchateau 5
Lieutenant-Général, en fon rapport: Tout confidere:

. NOUS 3 faifant droit fur les requifîtions de l'Avocat du Roi,
avons ordonné l'exécution de l'Article IV de l'Ordonnance
du 20 Mars 1563 , dont la teneur s'enfuit.

» Défendons à tous Laboureurs , Vignerons & autres Par».
» ticuliers s de prendre 5 retourner &.remuer la terre- deXes
»> voiiins pour augmenter la lîenne , foit en l'enfemençant ou
» labourant 5 à peine de dix francs d'amende: pour chacun
.» champ ainfi labouré & remué, & autant de dommages-in-
»? térêts aux Propriétaires d'iceux ; fe contentant un chacun de
» fuivre la roye de fon champ dans-fon ancienneté, ainfi qu'elle
» fe trouvera faite ; fauf à eux, au cas que leur champ ne 1e
» trouve pas clans fa conllftance , de fe pourvoir par les
» voies ordinaires & félon le preferit des Coutumes. «

( 1} Séante à Saint-Nicolas» V. le Di&ionnaire de M. de Rogéville,
' - Tome I 5 page 112. '

(2) V. Idem, ' . ' . .
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Et pour la pleine & enciere exécution de ladite Ordon

nance , îes Maires ou Gens de Juftice de chaque lieu, accom
pagnés des Bangardes & de deux Experts , dont ils auront
pris le ferment, feront promptement, chaque année, après
îes femailles du printemps & de l'automne, la vifite générale
des champs enfemencés, pour recpnnoître les contraventions
à ladite Ordonnance de 1563 , & en dteffer procès-verbal au
Greffe des lieux, pour être joint aux Regiltres dès méfus-
champêtres, repréfenté aux Officiers à la tenue des Plaids-
annaux , & par eux échaque & taxé ; fauf & fans préjudice à
tout Particulier dont on aura renverle les terres, d'en faire faire
la vifite par deux Experts, que le premier Officier de Juftice de
chaque lieu fera tenu de lui nommer, & qui drelferont , li
gneront & affirmeront le rapport du dommage, conformément
à l'Article VIII. de l'Ordonnance ; en vertu duquel rapport les
contrevenans feront affignés, à la requête de la Partie léfée,
s'ils refufent de réparer le dommage & d'en payer l'eftimation ,
& condamnés à telles peines que de droit.

Ordonné qu'il fera remis aux Gens du Roi une expédition
des Prélentes, pour être par eux adreffée à M, le Procureur-
Général du Parlement, avec les Mémoires & procès-verbaux
ei-deffus rappellés , qui conftatent l'exiftence & l'énormité du
dommage caufé par l'abus du renverfement des filions, à l'effet,
qu'il plaife à M. le Procureur-Général requérir l'homologation
de ce projet de Règlement, delà part de la Cour que nous
fupplions d'avoir égard aux motifs d'utilité publique qui nous
l'ont infpiré ; & de permettre en conféquence qu'enfuite de
l'Arrêt d'homologation notre préfente Sentence foit lue à notre
premiere Audience , regiftrée au Greffe , pouf y avoir recours

' le cas échéant, imprimée, affichée, dans cette-Ville, & envoyée»
â la diligence des Gens du-Roi, dans toutes les Communautés
du reffort, pour y être pareillement lue , publiée, regiftree 9
affichée & fuivie félon fa forme & teneur , avec injonction aux
•Officiers des lieux de tenir la main à fon exécution , à peine
d'en répondre en leur propre & privé nom. Fait & jugé en
la Chambre du Confeil, à Mirecourt, le huit Novembre , mil
fept cent quatre-vingt-un. Signé, FRANÇOIS DE NEUF -
CHATEAU, Lieutenant-Général, J. B. Pommier, C. J»
Bricquenay , C» G» Merel , N. Grobert , Chantaire Se
NinoTo Ea
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^ Ma'rs" Vu auffi les pieces jointes : Ouï le rapport de M. de Marco!
1782 Manoncourt, Confeiller : Tout confidéré :

LA COUR , faifant droit fur le requifitoire du Procureur-
Général du Roi , a homologué la Délibération des Officiers
du Bailliage de Mireeourt, du 8 Novembre dernier ; en con-
féquence ordonne qu'elle fera exécutée félon fa forme & te
neur , & que le préfent Arrêt, enfemble ladite Délibération.,

- feront imprimés, publiés & affichés dans la Ville de Mire-
court & dans tous les lieux de reffort de ce Bailliage. Fait

. en Parlement Grand-Chambre , à Nancy, le deux Mars mil
fept cent quatre-vingt-deux. Signéy BROUET.

a Mars /

W DECLARATION,
Qui renouvelle les défenfes faites aux Curés du Royaume de

s'ajfembler fans permifjion.

Du p Mars 1782. Regiftrée en Parlement le 15'Avril, avec
modifications»

LOUIS , par la grâce de Dieu, Roi de France et deNavarre À tous ceux qui ces Préfentes verront, SALUT.,
Nous avons été informés que les Curés à portion congrue des,
Diocefes de Provence & de Dauphiné fe font affemblés , qu'ils
ont pris dans leurs alTemblées des. délibérations communes 9,
qu'ils ont nommé des Syndics & des Députés pour en fuivre
l'effet r Se qu'ils fe font cru permis d'établir une efpece de con
tribution. pour fubvenir aux frais qui pourraient être faits par
leurs Députés ; que même ceux du Diocefe de ' Vienne ont
fait imprimer des Mémoires, remplis d'expreffions contraires, au ,
refpect qu'ils doivent aux Evêques leurs Supérieurs, defquels

, Mémoires Nous avons ordonné la fuppreffion» C'eft dans cet
état , qu'après. Nous être fait repréienter en notre Confeil les
Ordonnances & Réglemens , par lefquels il eft défendu à tous '
ceux, qui ne forment point Corps ou Communauté , de s'af-
fembler fans en avoir obtenu notre perœiffian, Nous avons
jpenfé qu'il feroit de notre fagefle de prévenir de femblables
ahus'j en renouvellant les difpoiitions des Ordonnances & Ré» ~
glemens. anciennement donnés à ce fujet. A ces causes s, & au-
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très à ce Nous mouvant, de l'avis de. notre Gonfeil & de notre -------—~
certaine fcience, pleine puiffance & autorité royale , Nous . ^
avons dit, déclaré & ordonné, & par ces Préfentes fignées
de notre main , difons , déclarons & ordonnons , voulons &
Nous plaît que les anciennes Ordonnances & Réglemens foient
exécutés » en çonféquence fail'ons défenfes aux Curés des Villes,
Bourgs & Villages de notre Royaume, Pays , Terres & Sei
gneuries de notre obéi fiance , de former entre .eux aucune
affemblée, de prendre des délibérations communes, de nom
mer des Syndics & des Députés pour luivre l'effet dèfdkes
délibérations, & de convenir d'aucune contribution, même
volontaire , pour fubvenir aux frais defdits Syndics , Députés
ou autres repréfentans , le tout fous les peines portées par lei-
dites Ordonnances , fans avoir obtenu de Nous une autorila-
tion expreffe 5 .fans préjudice toutefois des afiemblées Syno- .
dales & autres affemblées ordinaires , duement établies & au-
.torifées par les Réglemens , Statuts & Ufages de leurs Diocefes
refpectifs, lefquelles continueront d'avoir lieu comme par le
paffé ? fous l'autorité & infpeclion des Ordinaires des lieux.
SI DONNONS EN MANDEMENT à. nos amés & féaux les
Gens tenant notre Cour de Parlement de Nancy , que ces'
Préfentes ils aient à faire lire , publier & regiftrer ? .& le

- contenu en icelles faire .garder , obferver 8c exécuter : Cak
tel est notre flaisir. En témoin de quoi Nous avons fait
mettre notre fcel à cefdites Préfentes, Donné à Verfailies le

'neuvieme jour àe Mars,l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-
deux, & de notrè regne le huitième. Signé, LOUIS* Et plus bas:
Par le Roi , Ségur» Et ficelle du grand feeaude cire, jaune»

- 'Lues, publiées & regîfirêes-, oui], ce requérant le Procureur- .
Général du Roi, pour être fuivie &. exécutée félon faforme &
teneur 3 fans qu'on puijfe prétendre faire l'application des Loix '
y mentionnées qui n'-ant été enréglfirées à la Cour j & copies
duement collationnées, envoyées dans tous les Bailliages &
autres Sieges rejfortiffans. mentent à la Cour-, poury - être-pa
reillement lue, publiée, regiflrée , fuivie & exécutée $ enjoint '

- aux SubJHtuts fur les lieux d'y tenir la ..main.-, & d'en, certifier
la Cour dans le mois. Fait à Nancy , en Parlement, Audience-'
publique tenante, le quinzième jour du mois a .Avril rail fept
cent quatre-vingt-deux.» Signé 9 BROUET». _ .
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» 5 Mars A

^ :; ARRET DU PARLEMENT,.
Qui autorife ceux qui ont en leur pojfejjion des grojfes ou

expéditions de Sentences , Jugemens r AB.es de tutele , In-.
, : ventaires , &c, à les rapporter aux Greffes du Bailliage ou

; de la Police de la Ville de Pont-à-Mouflon, pour y rem™:
placer les minutes qui ont été incendiées (*}.

Du' 15 Mars 1782.

VU, par îa Cour , le. requifitoire préfenté par îe Procureur-Général du Roi, contenant, que la perte des Papiers
du Greffe du Bailliage de Pont-à-MoulTon, à l'exception de
quelques Actes de tutele & Inventaires ; la perte auffi des Pa-«
piers du Siege de Municipalité de la même Ville, caufées l'une

l'autre par l'incendie arrivé la nuit du 20 au 21 Novembre
1781 , ayant été conftatées par les procès-verbaux que les Offi
ciers de ces deux Sieges en ont dreffés, il eft-de la plus grande

. importance de remédier, autant qu'il eft pofïible , à un dom
mage qui frappe 11 fenfiblement fur tous les ordres des' Citoyens,,
Le moyen qui paroît le plus facile, dans la circonftance, eft
d'autoriler tous ceux qui ont en leur poffeffion des groffes ou
expéditions de Sentences , Jugemens & Actes de tutele ou au
tres quelconques, de les rapporter aux Greffes des deux Sieges,
pour y remplacer les Minutes qui ont été-brûlées, & tenir

. lieu d'originaux, j en échange de quoi; il leur en fera délivré
des copies. Les motifs qui doivent le plus déterminer à ce
parti, font, qu'à l'égard des Parties intéreffées, les frais d'ex
pédition font un objet de peu de conféquence, & que d'ail
leurs il eft intéreffant pour elles que leurs titres l'oient dans
un dépôt public, pour pouvoir , quand bon leur femblera, en
lever des expéditions ; & que relativement aux Greffiers, il eft
de leur plus grand intérêt que ces Aétes & Jugemens foient .

(*) Voyez ci-après, I fa date, un Arrêt du 20 Août 1782, au fojet
des Régi (ires de Baptêmes dans toutes les Paroiflès de la jurUdi&ion du
.Bailliage de Pont-à-Mouflon,
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rétablis dans leur dépôt, afin de pouvoir retirer les droits qui r-—*
leur font dus , lorlqu'on fera dans le cas d'en demander des
expéditions. A ces causes, requéroit le Procureur-Général
qu'il plût à la Cour a'utorifer tous ceux qui ont en leur pof-
feïïîon des greffes ou expéditions de Sentences , j ugemens 8e
Atles de tutele , Inventaires & autres Actes quelconques s à les -
raoporter aux. Greffes des deux Sieges , foit du Bailliage ou
de" la Police & Municipalité de la Ville de Pont-à-Mouffon,
chacun en ce qui les concerne , pour y remplacer les minutes
qui ont été brûlées & tenir lieu d'originaux ; en échange de
quoi il leur en fera délivré des copies , en payant par eux la
moitié des droits ordinaires des expéditions , dus aux Greffiers,
en ce non compris le papier» . y ,

Ordonné que l'Arrêt à intervenir fera imprimé & affiche
par-tout où befoin fera , notamment en la Ville de Pont-àr
Mouflon & dans tous les lieux du reffort. de ce Bailliage^,
Ledit requifitoire ligné Marcol : Ouï le rapport de M. Colin
de Bénaville , Confeiller : Tout confidéré :

LA COUR, faifant droit fur le requifitoire du Procureur-
Général du Roi , a autorise tous ceux qui ont en leur pol
ie: fil on des grôflesxou expéditions de Sentences 3 Jugetnens &
Âftes de tutoie t inventaires & autres A îles quelconques -, à
les rapporter, dans le "délai de lix mois , aux Greffes des deux ,
Sieges, foit du Bailliage ou de la Police & Municipalité de
la Ville de Pont-à-Mouffon , chacun en ce quiJes concerne ,
pour y remplacer les minutes qui ont ete brulees, & tenir
lieu d'originaux j 'en échange de quoi il leur en fera délivré
des copies , en payant par eux la moitié des droits ordinaires
des expéditions , dus aux Greffiers 9 en ce non compris le -
papier. Ordonne que le prefent Arrêt fera imprime & affiche

' par-tout où befoin fera , notamment en la Ville de Pont-à» .
Mouflon & ' dans tous 'les lieux du reffort de ce Bailliage» "
Fait en Parlement, Grand'Chambre, à Nancy-, le quinze
Mars mil fept cent quatre-vingt-deux. Signé 7 BEUP\ARPS \
fils, . . - • -
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ï 9 Mars ' A

ARRET DU PARLEMENT,
* - ' Concernant les Livreurs de Bois.

Du 19 Mars 1782.

VU , par la Cour, le requifitoire préfente par le Procureur-Général du Roi 9 contenant , qu'indépendamment des
précautions prifes par l'Arrêt de la Cour, du 14 Avril 1779,
pour empêcher que le public ne foit léfé fur la longueur des
bois à brûler , en obligeant tous Propriétaires & Marchands

" de les faire façonner à quatre pieds de Lorraine entre les
deux coupes y il eft encore néceffaire de mettre les Citoyens à
l'abri du peu d'attention , de l'ignorance ou de la mauvaiia

- foi des Livreurs-jurés » fur la conduite defquels le Remontrant
a reçu les plaintes graves qui excitent la vigilance de fon mi-
niftere , & méritent l'attention de la Cour.

Malgré les mefures prifes par le Code de Police, pour af-
furer une livraifon exa&e aux Vendeurs & aux Acheteurs, ces
derniers font fréquemment trompés , foit par l'effet de la toife
& le décompte ,'foit par la maniéré d'arranger les bûches ,
capables d'opérer une différence de fix, & même de huit pieds
par corde , ce qui fait que le bourgeois trop confiant, en
manquant de connoiffance pour furveiller les Livreurs, paie
le prix d'une corde, tandis qu'il ne lui en eft effectivement dé
livré que trois quarts ; abus énorme qu'on ne peut trop tôt ré
primer , & qui prend fa fource dans l'intelligence & le con
cert de quelques Marchands & Voituriers avec les Livreurs
qui leur font affîdés. A ces causes , requéroit le Procureur-
Général être ordonné :

i°. Que les Livreurs établiront les bois à livrer fur un ter
rain d'un niveau égal , autant que faire fe pourra (fans qu'il
foit néceffaire de l'exiger ) en croifant le caffîs des pavés, fous
peine de f francs d'amende. '

2°. Que les Livreurs ne comprendront 'pas dans l'intérieur
des cordesles bois trop courts, ni les branchages tortueux
qui font obftacîe a une bonne livraifon , mais les placeront par-
deffus le rôle , fous la même peine que ci-dciius.

3°*
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Que lefdits Livreurs apporteront la plus grande atten- ——

tion à placer alternativement fur le devant & fur le derrière,
les bûches ayant de greffes têtes & nœuds, de maniéré que '
la plus grande égalité foit obfervée, à peine de 5 francs
d'amende. ' .

40. Qu'ils feront tenus de çhoifir & placer les bûches de la
maniéré la plus propre à remplir les vuides fur les faces, &
auront attention de ne pas faire de chambres à travers defquelles
on puiffe voir le jour, & où l'on puiffe introduire d'autres bû
ches , à peine de quinzejours de prifon pour la premiere fois ,
d'un mois pour la leconde, & de trois mois & de privation de
leurs Commiffîons pour la troifieme ; peines de rigueur, qui ne
pourront être mitigées, ni commuées fous aucun prétexte.

5°. Que tout Bourgeois pourra exiger par écrit la quantité
de bois trouvée par le Livreur , & lui déclarer enluite qu'il
entend le faire livrer de nouveau par tel Livreur-Juré qu'il
choifira à fes frais, s'il n'y a pas de moindre mefure \ mais que»
dans le cas où il s'en trouveroit, ne fut-elle que d'un pied par
corde , le premier Livreur payera le fécond, & fubira en outre
la peine éditée par l'Article précédent.

6°. Que comme il peut arriver qu'un Livreur appelle pour
vérifier l'ouvrage du premier , opéreroit d'une maniéré âuffi
inexacte , dans l'efpérance d'un pareil lervice , les Acheteurs
auront le droit & faculté de demander une troifieme livraifon ,
en préfence d'un Commiffaire qui en drelfera procès-verbal ,
fur lequel les Officiers de Police prononceront les peines en
courues par les deux premiers Livreurs qui payeront le troi
fieme ; mais que, fi celui-ci n'a pas trouvé de moindre mefure,
tous les frais feront à la charge de l'Acheteur.

Ordonné que l'Arrêt qui interviendra fera lu à l'Audience
publique de la Cour, imprimé, affiché en cette Ville & envoyé
au Siege de Police, pour y être regiftré, fuivi & exécuté ; en
joint au Subftitut du Remontrant d'y tenir la main, & d'en
certifier dans huitaine. Ledit requifitôire figné -Marcol. Et ouï le
rapport de M. de Bénavilie, Confeiller : Tout confidéré :

LA COUR, ayant égard aux réquisitions -du Procureur-
Général du Roi, ordonne : ^

i°. Que les Livreurs établiront les bois à livrer fur un ter
rain d'un niveau égal, autant que faire fe pourra, quand le
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terrain l'exigera, en croiiant le caffis des pavés , fous peine de

i 9 Mars ^ francs d'amende.
17 20. Que les Livreurs ne comprendront pas dans l'intérieur

des cordes, les bois trop courts, ni les branchages tortueux
qui font obftacle à la bonne livraifon, mais les placeront par-
deffus le rôle, fous la même peine que ci-deffus.

30. Que lefdits Livreurs apporteront la plus grande attention
à placer alternativement fur le devant & fur le derriere, les
bûches ayant de greffes têtes & nœuds, de manière que la plus
grande égalité foit oblervée , à peine de 5 francs d'amende.

40. Qu'ils feront tenus de choifir & placer les bûches de la
maniéré la plus propre à remplir les vuides fur les faces, &
auront attention de ne pas faire de chambres à travers defquelles
on puiffe voir le jour, & où l'on puiffe introduire d autres bû
ches, à peine de quinze jours de prifon pour la premiere fois,
d'un mois pour la fécondé, & de trois mois & de privation
de leurs Commiffions pour la troifieme ; peines de rigueur, qui
11e pourront être mitigées , ni commuées fous aucun pretexte.

5°. Que tout Bourgeois pourra exiger par écrit la quantité de
bois trouvée par le Livreur, & lui déclarer enfuite qu'il en
tend le faire livrer de nouveau par tel Livreur-Juré: qu'il choi
fira à l'es frais , s'il n'y a pas moindre mefure ; mais que, dans
ïe cas où il s'en trouveroit, ne fut-elle que d'un pied par corde 9
le premier Livreur payera le fécond, & fubira en outre la peine
édiâée par l'Article précédent. ' ^

4°. Que comme il peut arriver qu'un Livreur appellé pour
vérifier l'ouvrage du premier, opéreroit d'une maniéré auffi
Inexacte 5 dans l'efpérance d'un pareil fervice, les Acheteurs au
ront le droit & faculté de demander-une troifieme livraifon , en

préfence d'un Commiflaire qui en dreffera procès-verbal, fur le-.
quel les Officiers de Police prononceront les peines encourues
par les deux premiers Livreurs qui payeront le troifieme ; mais
que j fi celui-ci n'a pas trouvé de moindre mefure , tous les frais
feront à la charge de l'Acheteur. .

Ordonne que le préfent Arrêt fera imprimé , affiché en cette
Ville ? & envoyé, au Siegë de Police , - pour y être regiftré ,
fuivi & exécuté ; enjoint au Subftitut du même Procureur-Gé
néral du Roi d'y tenir la main, & d'en certifier dans la huitaine.
F a ! t en Parlement, Grand'Chambre, à Nancy, le dix-neuf Mars
mil fept cent quatre-vingt-deux. Signé, BEURARD
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, ,24, Avril

DECLARATION, *»»*•

Interprétative de l'Edit concernant les Duels , donné au mois
de M.CÙ i6gg $ par Léopold? Duc de Lorraine.

Du 24 Avril 1782. Régiftrée en Parlement le 13 Mai.

LOUIS, par la grâce de Dieu5 Roi de France et deNavarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres ver
ront , SALUT. Dans la ferme réfolution où Nous lommes d'i
miter les Rois nos derniers prcdéceffeurs dans la févérité inflexi
ble qu'ils ont montrée contre les coupables du crime de duel,
Nous avons reconnu, avec fatisfa&ion , que les anciens Souve
rains de la Lorraine , non moins jaloux que les Rois de France
d'extirper un gerire de crime auiïi oppofé aux lumieres de la
raifon que contraire au bien des Etats policés , avoient eu foin
de porter des Loix très-fages fur cette matiere, & qu'elles fe
rapprochoient, dans les parties les plus effentielles de leurs
diipofitions, de celles des Loix françoifes. Il eft cependant un
point fur lequel les anciennes Loix de Lorraine différent ef-
fentiellement de celles de notre Royaume, ce qui Nous a paru
mériter une attention particulière. Les Rois nos prédéceffeurs
ont cru qu'il étoit de leur fageffe d'attribuer la connoiffance du
crime de duel aux Tribunaux ordinaires & aux Prévôts de nos

Coulins les Maréchaux de France concurremment entr'eux,
contre toutes fortes de perfonnes indiftintlement, même contre
les Gens de Guerre, tandis que le Duc Léopold de Lor
raine , par l'Article XXVIII de l'on Edit concernant les
duels, donné au mois de Mai 1699 (*), a préféré, au con
traire , lorfque ce crime auroit été commis par des Militaires,
Officiers ou Soldats, d'en laiffer la connoiffance aux Con~
ieils de Guerre de fes Troupes en dernier reffort &. fans
appel, à l'exclulion de "tous autres Juges, à l'effet de quoi
il a voulu que la procédure fût inftruite par . l'Auditeur de
fes Gens de Guerre, en la maniéré par lui preferite. De cette

{*) V le Recueil des Edits de Lorraine, TomeI, page 168.
F ?
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différence il réfulte que, dans l'état aftuel des chofes en Lor
raine , indépendamment de ce que la forme de procéder indi
quée par le Duc Léopold, ne peut avoir, à l'égard de nos
Troupes, aucune exécution, les Officiers de nos Bailliages &
ceux de nos Maréchauffées dans ladite Province, ni même
ceux de notre Cour de Parlement de Nancy n'ont aucune Loi
particulière qui les autorife à prendre connoiffance du crime

, de duel commis par les Militaires, & que, d'un autre côté ,
les Confeils de Guerre de nos Troupes ne peuvent également
en connoître, d'après les Ordonnances émanées de Nous & des
Rois nos prédécefleurs ; en forte qu'il arriveroit que , contre
notre intention bien déterminée, un crime auffi condamnable
feroit dans le cas de demeurer impuni faute de Juges, lorf-
qu'il auroit été commis par aucuns des Officiers ou Soldats de
nos Troupes étant en Lorraine, s'il n'y étoit promptement par
Nous remédié. A quoi defirant pourvoir. A ces Causes, &
autres à ce Nous mouvant, de notre certaine fcience, pleine
puiflance & autorité royale, Nous avons dit, ftatué & or
donné , & par ces Préfentes fignées de notre main, difons,
ftatuôns & ordonnons, voulons & Nous plaît, que l'Article
XXIX de l'Edit concernant les duels , donné par Léopold ,
Duc de Lorraine, au mois de Mai 1699 , par lequel il efl
ordonné que les Prévôts des Maréchaux connoîtront , con
curremment avec les Officiers des Bailliages, du crime de duel
commis par toutes perfonnes autres néanmoins que les Mili
taires , fera à l'avenir exécuté fuivant fa forme & teneur contre,
foutes perfonnes indiftinâement, même à l'égard des Officiers
«ou Soldats de nos Troupes étant en garnifon, campement %
marche , féjour ou cantonnement , dans le reffort de notre
Parlement de Nancy,, ce qui aura lieu également à l'égard des
Corps de Maréchauffée qui ont leur réfidence en Lorraine ,
comme faifant partie de nos Troupes, & dans tous les cas , à
la charge de l'appel en notredite Cour de Parlement de Nancy 5;
dérogeant à cet effet à l'Article XXVIII du même Edit, même
four les crimes de duel, qui pourroïent avoir été commis an
térieurement à la publication de ces Préfentes ; & fi, au jour de
ladkepubliearion, il y- avoit des pourfuites & procédures pour
crime de due!, commencées contre aucuns de nofdits Gens
de Guerre, Officiers ou Soldats 9 foit par les Bailliages ou Ma-
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réchauffées de Lorraine, foie par notredite Cour de Parlement, . . -
validons, en tant que befoin eft ou feroit, lefdites pourluit es l7%Xa
& procédures , autant toutefois qu'elles feroient valables d ail
leurs. Voulons qu'elles foient continuées & parachevées fujvant
leâ derniers errémens, jufqu'à Sentences & Arrêts définitifs ,
nonobftant ledit Article XXVIII dudit Edit & autres chofes à
ce contraires. SI DONNONS'EN MANDEMENT à nos amés
& féaux Gonfeillers les Gens tenant notre Cour de Parlement à
Nancy ? que ces Préfentes ils aient à faire regiftrer» & le con
tenu en iceiies faire garder & exécuter de point en point. Car
tel est notre PLAtsiR. En témoin de. quoi Nous avons fait
mettre notre feel à cefdires Préfentes. Donné e Verfailles le
vingt-quatricme jour d'Avril, l'an de grâce mil fept cent qua
tre-vingt-deux j & de notre regne le huitième. Signé, LOUIS.
Et plus bas : Par le Roi, Ségur. Et fcellé du grand fceau de "
cire jaune.

! ~ ~ : : ~~~~ " * " 27 Awil

ARRET DE LA CHAMBRE, ^

Qui ordonne qu'à l'avenir tes Âfpïram a l'état d9Orfevre ne
feront admis au chef-d'œuvre qu'après information de vie
& de mœurs* _ : _

Du 27 Avril 1782».

ENtre François Bâtiment, Compagnon Orfevre ? lêMamà Lunéville , Demandeur en exécution de l'Arrêt rendu
fur fa requête le 12 Décembre dernier, par lequel la .Chambre,
Cour des Monnoies ? avant faire droit fur les concluions de
la même requête., avoir ordonné que le Suppliant feretire
rait pardevers les Maîtres & Jurés du Corps des Orfevres de
Lunéville , à l'effet de faire r en leur préfenee* un couvert à
filet, que la Cour avoit ordonné pour chef-d'œuvre , dont
rapport feroit dreffé & envoyé en minute en les Greffes ? pour
enfuite être ftatué ce qu'au cas appartiendroit fuivant les fins-
de fa requête du 16 Mars fuivant ; exploit d'amgnation de
Laguerre , Huiffier au Bailliage dudit Lunéville , du 18 du.
même mois, contrôlé au Bureau de la même Ville le 2.1 9
d'une part®.
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•—-—~ Et les Maîtres & Jurés du Corps des Orfevres de ia Ville
s.-j Avril Lynéville, Défendeurs, d'autre part.

2' Jacqueminot, Avocat de François Bâtiment, affilié de Perfiîj
fon Procureur , a conclu à ce qu'il plût à la Chambre , Cour
des Monnoies, ordonner que fon Arrêt du 22 Décembre der
nier fera fuivi & exécuté fuivant fa forme & teneur ; & en y
ajoutant ? que ledit François Bâtiment fera admis dans la hui
taine , pour tout délai, à faire, pour chef-d'œuvre, un couvert
à filet, dont rapport fera drefle & envoyé en minute en fes
Greffes , pour enfuite être ftatué ce qu'au cas appartiendra ;
& pour le refus opiniâtre de la part des mêmes Orfevres, les
condamner en 1000 livres de dommages-intérêts envers ledit
Bâtiment, pour lui tenir lieu d'indemnité de la non-jouiffance
de l'état d'Orfevre , depuis le mois de Décembre dernier , aux
frais de voyage, féjour, en tous les dépens auxquels ils ont.
mal-à-propos donné lieu, & en ceux de la préfente inlfance,
fans préjudice à tous autres droits.

Michelant, Avocat des Maîtres-Jurés du Corps des Orfe
vres de Lunéville, affilié de Jacquinet, leur Procureur , a conclu
à ce qu'il plût à la Chambre débouter le Demandeur de fa de
mande , 8c le condamner aux dépens. Ouï de Maud'hui, Avo
cat-Général du Roi, en fes conclurions & requifitions, ten
dantes à ce qu'il foit ordonné qu'à l'avenir les Afpirans à l'état
d'Orfevre ne feront admis au chef-d'œuvre qu'après qu'à la
requête du Procureur-Général du Roi, il aura été informé de
leurs vie & mœurs, pour, ladite information faite & commu
niquée , être par lui requis ce qu'au cas appartiendra ; à l'effet
de quoi l'Arrêt à intervenir fera, à la diligence du même Pro
cureur-Général , imprimé & affiché par-tout où befoin fera.

; LA CHAMBRE, COUR DES MONNOIES, avant faire
droit fur la demande , ordonne que la Partie de Jacqueminot
travaillera de la profeffion d'Orfevre comme Apprentif, pen
dant l'efpace de iix mois, chez tel Maître Ôrfevre de la Ville
de Lunéville , ou d'une autre Ville du reffort de la Cour, dont
il rapportera un certificat, lequel contiendra Pattefhtion de fa ca
pacité & de fes mœurs, pour enfuite être admis à faire le chef»

• d'oeuvre ordonné par les Arrêts des 22 Décembre & 2 Mars der
niers ; tous dépens entre les Parties compenfés. Et, ayant égard aux
requifitions de l'Avocat-Général, ordonne qu'à l'avenir les



& à la Chambre des Comptes de Nancy. 47
Àfpirans à l'état d'Orfèvre ne feront admis au chef-d'œuvre —-
qu'après qu'à la requête du Procureur-Général du Roi , il aura été "V
informé de leurs vie & mœurs ; à l'effet de quoi^ le préient
Arrêt fera, à la diligence du même Procureur-Général, im
primé & affiché par-tout où befoin fera. Fait judiciairement
en la Chambre, à Nancy, ledit jour vingt-fept AvrU mil fept
cent quatre-vingt-deux. Signé , RIOCOUR. Collationné, jigné9
Bureau« '

—— - - : — 1 Avril

ORDONNA N C E,

Qui fixe le nombre de Chevaux que; chaque Pojîillon de Pojîe
pourra conduire tarit à l'abreuvoir qu'en revenant de courfe.

• Du 28 Avril 1782. . ' .

SA Majesté étant informée des difficultés que quelques Maîtres de Porte éprouvent dans la fixation du nombre de
chevaux qu'ils peuvent faire conduire par chaque Portillon ,

Toit en revenant de courfe, foit en les conduifant aux abreu
voirs établis dans les lieux de leur domicile , voulant prévenir
toutes conteftations à cet égard , a ordonné & ordonne que
chaque Portillon, revenant de courfe , pourra ramener avec
lui fix. chevaux, ainfi qu'il eft fixé par l'Ordonnance du 28 No-

. vembre 1756. Ordonne en outre Sa Majefté que les Maîtres de
Pofte ne pourront, à leurs rtations de porte, faire conduire à Fa-

. breuvoir par un feul Portillon , plus de quatre chevaux, à peine
de punition. MANDE ET ORDONNE Sa Majefté à tous Gou
verneurs & Licutenans- Généraux en fes Provinces, Gouverneurs
Particuliers & Commandans de fes Villes & Places, Iritendans ^
& Commiffaires départis efdites Provinces, de tenir la mainy
chacun en droit de foi& de donner les ordres nécefTaires
pour l'exatlc obfervation de la préfente Ordonnance , qui
fera publiée & affichée par-tout & ainfî qu'il appartiendra ^
à ce que perfonne n'en prétende caufe d'ignorance® Fait à

, Verfailles le vingt-huit Avril mil fept -cent quatre-vingt-deux; :
Signé , LOUIS» Et plus bas,. Amelq'TV .
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28 Avril • • " -

1782, Jean-Baptiste-François-Moulins DE LA PORTE,
Chevalier, Confeïller du Roi en tous fes Confeils , Maître,
des Requêtes, ordinaire de fon Hôtel, Intendant de Jujîice,
Police & Finances, Troupes 9 Fortifications & Frontières de\
Lorraine & Barrais,

V,U la préfente Ordonnance : ,
Nous ordonnons qu'elle fera lue, publiée & affichée par

tout où befoin fera, afin que perfonne n'en ignore. Fait à
Paris le vingt-quatre Mai mil fept cent quatre-vingt-deux, tSignét
DE LA PORTE. Par Monjeigneur, Huguier.

4 Mai

1782 ARRÊT DU CONSEIL,
Portant que , dans les deux Bailliages du Barrois, rejfortijjans

au Parlement de Paris , i/ «e fera perçu plus grands droits
que ceux établis dans le refle de la Province, en veru de l'Edir.
du mois de Décembre dernier»

Du 4 Mai 1782.

E Roi étant informé que fon Edit rendu au mois d'Août
1781 , pour rétabliffement de fols pour livre en fus des

droits, enrégiftré en fon Parlement & en fa Cour des Aides
de Paris, ayant été envoyé par lefdites Cours au Bailliage de
Bar .& à celui de Balfigny, féant à la Marche,, on en pour-
roit inférer que les habitans defdits deux Bailliages, font
aifujettis aux droits réfultans dudit Edit, quoique l'intention
de Sa Majeflé ne foit que de les affujettir aux diipofitions de
l'Edit du mois de Décembre 1781, qui, attendu la converlion
ci-devant ordonnée du paiement des droits en argent au cours
de France, établit furies Habitans de la Lorraine & du Bar-
rois des droits moins confidérables ; & Sa Majefté voulant que
les Habitans defdits deux Bailliages ne foient fujets qu'aux
mêmes droits que les Habitans de la Lorraine & du furplus
du Barrois ? & qu'ils participent aux modérations & remifes

que
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que Sa Majefté a bien voulu accorder à la Lorraine & au .*—-^77"
Barrois : Ouï le rapport du fieur Joly de Fleury , Confeiller
d'Etat ordinaire & au Confeil royal des Finances:

LE ROI, étant en Ton Confeil-, a ordonné & ordonne que les
Habitans des Bailliages de Bar & du Baffigny, féant à la Marche,
ne feront affujettis qu'aux fols pour livre & droits réfultans de
l'Edit du mois de Décembre 1781, regiftré au Parlement &
à la Chambre des Comptes de Lorraine, & qu'ils participeront
aux modérations & remifes que Sa Majefté a bien voulu ac
corder , tant par fes Lettres-patentes du 8 Mars dernier, que
par l'Arrêt de fon Confeil de ce jour , qui porte que, jufqu'à
ce qu'il en foit autrement ordonné , il ne fera perçu aucuns
fols pour livre réfultans de l'Edit de Décembre dernier, en
fus des droits de haut-conduit, entrée & iffue-foraine , impôt
fur les toiles, droits de traverfe, '& autres compris fous la
dénomination générale des droits de foraine dans les Pro
vinces de Lorraine & Barrois. Ordonne Sa Majefté que le
préfent Arrêt fera imprimé, publié & affiché par-tout où
befoin fera. Fait au Confeil d'Etat du Roi,. Sa Majefté y
étant, tenu à Verfailles le quatre Mai mil fept cent quatre-
vingt-deux. Signé, SÉGUR.

Jean-Baptiste-François-Moulins DE LA PORTE,
Chevalier , Confeiller du Roi en tous fes Confeils, Maître
des Requêtes ordinaire de fon Hôtel, intendant de Jujlice,
Police & Finances , Troupes, Fortifications & Pfontieres dé-
Lorraine & Barrois•

le préfent Arrêt : • "
Nous ordonnons qu'il fera imprimé, publié & affiché par

tout où befoin fera, pour être exécuté félon fa forme & teneur»
Fait à Paris ce dix-fept Mai mil fept cent quatre-vingt-deux»
Signé , DE''LA-PORTE. Par Monfeigneur, Huguier.

Tome XV. G
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4 Mai

17U* ARRÊT DU CONSEIL,
Portant rernije des Sols pour livre dans la Province de

Lorraine & Barrais, fur dijférens Droits.

Du 4 Mai 1782, M. l'Intendant en a ordonné la publication
le 17 du même mois»

E ROI s'étant fait repréfenter en fon Confcil fon Edit
du mois de Décembre dernier, regiftré au Parlement &

en la Cour des Comptes & Aides de Lorraine, portant aug
mentation du prix du tabac & établiflement de lois pour livre
en lus des droits ; & fes Lettres-patentes du 8 Mars dernier,
qui ont modéré le prix auquel Sa Majefté avoit fixé la vente
du fel par ledit Edit. Et Sa Majefté voulant accorder à fes .
Sujets, habitans de la Lorraine & du Barrois, une nouvelle-
modération .fur une partie des droits que les circonftances.de
ïa guerre l'ont forcée d'établir par ledit Edit : Ouï Je rapport
du Sieur Joiy de Fleury , Confeiller d'Etat ordinaire , & au
Confeil royal des Finances

LE ROI, étant en fon Confeil, a ordonné & ordonne , que
jufqu'à ce qu'il en foit autrement ordonné, il ne fera perçu
aucuns fols pour livre réfultans de PEdit de Décembre 17819
en fus des droits de haut-conduit, entrée & iffue-foraine ,
impôt fur les toiles-., droits de traverfe, & autres compris fous-
la. dénomination générale des droits de foraine dans les Pro
vinces de Lorraine & Barrois;:'ni en fus des "droits.'de palTa-ge-
& menues ventes aux Portes de Nancy ; ni en fus .des droits
de la cafoufe de la même Ville, qui ont été réunis au bail des.
Fermes-Générales} par l'Arrêt du Confeil du 25 O&obreder--
niêrjSa Majefté voulant bien, quant à préfent} faire remife
defdits- fois pour livre , & déroger, pour cet égard" feulement 9.
à fan Edit du mois' de Décembre dernier % qui, pour - le furpluss,
fera exécuté en tout fan contenu, Et fera le préfent Arrêt im
primé ,,publié-& affiché;par-tout où befoin fera. Fait au Con
feil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant* tenu à Verfailles le'
quatre Mai mil fept cent quatre-vingt-deux, Signé % SÉGUR»
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ARRÊT DU CONSEÏL
Qui commet Henri Clavel, Régiffeur-Général, pourfaire la

perception & régie dans les Duchés de Lorraine & Barrois,
d'une portion des nouveaux fols pour livre ordonnés par
VEdit du mois de Décembre ij8i.

Du 15 Mai 1782. M. l'Intendant en a ordonné la publication
le premier Juillet fuivant.

LE.Roi, ayant par fon Edit du mois de Décembre 1781,regiftré en fon Parlement de Lorraine le 21 Mars 1782,
& en fa Chambre des Comptes Cour des Aides de Nancy ,
le 29 Avril luivant, ordonné qu'à compter du jour de l'en-
régiftrement & publication dudit Edit, - jufqu'au dernier Dé
cembre 1790 inclufivement, il feroit perçu, au profit de Sa
Majefté , dans l'étendue de fes Duchés de Lorraine & de Bar,
Terres & Seigneuries en dépendantes, i°. trois fols pour livre
en fus du principal de tous les droits généralement quelconques
faifant partie de fes Fermes & Régies, ainfi que de ceux dont
pourroient jouir aucuns Seigneurs & particuliers à titre d'enga
gement j d'aliénation, conceîtion ou abonnement, qui le pay oient
antérieurement à l'Edit du mois de Novembre 1771, en argent
au cours de Lorraine , & qui, conformément au même Edit,
font actuellement payés en argent au cours de France. i°. Dix
fois pour livre en fus du principal des droits qui feroient levés,
foit au ' profit de Sa Majefté , foit au profit d'aucuns Sei
gneurs ou Particuliers, en vertu d'engagemens , aliénations,
concevions ou abonnemens, dont le paiement, même depuis
ledit Edit du mois de Novembre 1771, auroit continué de fe
faire en argent au cours de Lorraine. 30. La quotité de fois "
pour livre , néceffaire pour faire en tout dix fols pour livre
en fus du principal des droits dépendans des Fermes & Ré
gies de Sa Majefté, dont le paiement auroit toujours été fait
en argent au cours de France. 40. Cinq fols pour livre juf-
qu'à ce qu'il fût autrement ordonne par Sa Majefté, en fus
du principal, foit en argent au cours de Lorraine, foit en
argent au cours de France , des droits & octrois levés au profit
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des Villes , Communautés d'Habitans , Communautés d'Offi-

* gaaî ciers & Hôpitaux , à quelque titre qu'ils fuffent poffédés par
lcfdites Villes, Communautés & Hôpitaux , le tout aux feules
exceptions portées par ledit Edit du mois de Décembre der
nier ; & Sa Majefté voulant pourvoira la régie & perception
defdits fols pour livre : Ouï le rapport du Sieur Joly deFleury ,
Confeiller d'Etat ordinaire , & au Confeil royal des Finances :

LE ROI étant en fon Confeil, a ordonné & ordonne ce
qui fuit.

Art. I. Sa Majeflé a commis & commet Henri Clavel 9
Régiffeur-Général des aides & droits y joints , pour, par les
Directeurs, Receveurs, Commis 8c Prépoles, faire, pendant la
durée de fa régie, la recette , recouvrement & régie tant des
fols pour livre perceptibles en exécution des Articles Ier, II
& III de l'Edit du mois de Décembre dernier, en fus du
principal de tous les droits qui forment la confiftance de la
dite régie, que des cinq fols pour livre ordonnés par l'Article
IV dudit Edit, être levés en fus du principal des droits &
oârois perçus au profit des Villes, Communautés d'Habitans%
Communautés d'Officiers & Hôpitaux, quels que foient les titres
de leur jouiflance defdits droits.

IL Les fols pour livre de nouvelle perception feront levés & -
perçus par les Receveurs ou autres Prépofés à la recette des droits
principaux , pour, le produit defdits fols pour livre , être par
eux remis aux Receveurs & autres Prépofés dudit Clavel , &
en être par lui compté à Sa .Majefté , ainfi qu'il fera par Elle .
ordonné»

III. Pourra ledit Clavel prendre communication même par
fes Commis & Prépofés, toutefois & quantes il le jugera à
propos s des regiftres fervant à la perception des oârois & au
tres droits qui le levent au profit des Villes, Communautés '
d'Habitans, Communautés d'Officiers & Hôpitaux, & qui font
affujettis aux cinq fols pour livre, conformément à l'Edit du
mois de Décembre 1781 ; à l'effet de quoi Sa Majefté enjoint s
tant aux Officiers Municipaux des Villes, aux Communautés
& Hôpitaux qui font régir lefdits droits pour leur compte ^
qu'aux Adjudicataires qui les auront affermés, & les percevront
a. leur profit, de tenir & faire retenir, par leurs Receveurs
Commis & Prépofés, des regiftres en forme , cotés & paraphés
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par les Juges qui ont droit de connoître de la perception des ».
droits, & d'en délivrer aux redevables des quittances duement 15 Mai»
libellées, lefquels regiftres & quittances, conformément à ce 17 2"
qui eft prefcrit par les Réglemens, notamment par lés Lettres-
patentes du 12 Août 1780, feront en papier marqué du timbre
dudit Clavel. Veut Sa Majefté que lefdits Régiffeurs, Adjudi
cataires ou Fermiers foient tenus de repréfenter lefdits regiftres
à toutes requifitions, & fans déplacer, aux Directeurs & Commis
dudit Clavel, ainfi que les lettres de voiture, acquits, fou
rnirions , congés & autres expéditions relatives auxdites percep™
tions, à peine de 1000 livres d'amende contre les Régiffeurs
ou Adjudicataires qui n'auront point établi de regiftres # & de
500 livres contre ceux des Receveurs & Commis defdits droits
qui auront négligé de tenir les regiftres , ou refufé de les com
muniquer à la premiere requifition, lefquelles amendes ne pouf-»
ront être remifes ni modérées par les Juges , pour quelque caufe
& motif ce puifle être.

IV. Il fera lo-ifible audit Clavel de percevoir les fols -pouf
livre, auxquels font affujettis les droits & otirois qui fe lèvent
au profit des Villes, Communautés d'Habitans, Communautés
d'Officiers & Hôpitaux, foit furie produit effectif defdits droits
& octrois foit fur le prix des baux qui exifteront ainfi qu'il
le jugera convenable & plus avantageux ; enjoint à cet effet Sa
Majefté aux Maires, Echevins, Syndics- & autres Officiers-
chargés de l'adminifiration defdites Villes y Communautés &
Hôpitaux , de remettre au Bureau dudit Clavel 9 dans la bui-
raine, du jour de la publication du préfent Arrêt, des états
détaillés par nature & dénomination de tous les droits Se oc-
trois généralement quelconques dont jouifient lefdkes Villes s
Communautés & Hôpitaux- qui font fujets aux cinq fols pour
livre j enfemble des copies exa&es & fideîes- des baux actuel
lement exiftans defdits droits- & oârois , le tout certifié d'eux y
à peine de répondre , en leur propre & privé nom, du produit
des fols pour livre de ceux des droits & oârois dont ils n'au.- •
roient pas donné connoiffance & qu'ils n'au-roient pas compris.
dans lefdits états ,& de toutes pertes dépens 9: dommages 8c.
intérêts ; enjoint pareillement'Sa Majefté, & fous les meffiés
peines auxdks Maires 5 Echevins, "Syndics & autres Officiers $

' lors du' renouvellement des adjudications defdits droits & oc-»



54 Edits, <Sr. enrégiftrés au Parlement
— trois, de fournir audit Ciavel, huitaine après leidices adjudi-

. cations, des copies entieres des baux , duement certifiées d'eux,
15 Mai & facj}jter ]a perception defdits lois pour livre en tout ce

qui pourra les concerner.
V, Ne pourront les Receveurs & autres Prépofés à la rec ette

des fols pour livre de nouvelle perception, prétendre, pour
raifon de ladite recette, d'autres & plus forts appointerions ou
remifes , que ceux qui leur feront pafles par les états de frais de
régie qui feront arrêtés par les ordres de Sa Majefté, & en
cas de conteftations fur lefdits appointemens & remifes , Sa
Majefté en réferve la connoiiTance à foi & à fon Confeil, icelle
interdifant à toutes fes Cours & Juges.

VI. Pourront lefdits Clavel ? fes Cautions, Directeurs , Re
ceveurs , Commis & Prépofés décerner toutes contraintes né-
ceflaires pour le paiement defdits fols pour livre de nouvelle
perception, & pourfuivre l'exécution defdites contraintes en la
forme & maniéré accoutumée pour les autres droits de Sa Majefté
pardevant les Juges qui en doivent connoître.

- VII. Les conteftations nées & à naître au lujet de la percep
tion des cinq fols pour livre en lus du principal des droits &
octrois levés au profit defdites Villes, Communautés & Hôpi
taux , & au fujet des contraintes qui pourroient être décernées
pour raifon defdits fols pour livre, feront jugées fommairement
& fans frais, fauf l'appel au Confeil par le Sieur Intendant &
Commiffaire départi dans les Provinces de Lorraine Se Bar-

- rois, auquel Sa Majefté en attribue la connoiiTance, qu'elle in
terdit à toutes fes Cours & Juges, lui enjoignant de tenir la main
à la pleine & entiere exécution du préfent Arrêt, qui fera lu , »
publié & affiché par-tout où befoin fera, à ce que. perfonne
n'en prétende caufe d'ignorance. Fait au Confeil d'état du Roi,
Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le quinze Mai mil fept cent,
quatre-vingt-deux» Signé, SÉGUR»

LOUIS j par la grâce de Dieu, Roi de France et de.Navare : A notre amé & féal Conleiller en nos Confeils
le Sieur Intendant & Commiffaire départi pour l'exécution de
nos ordres en la Généralité de Nancy, SALUT. Nous vous
mandons & ordonnons, par ces Préfentes fignées de Nous, de
tenir la main à l'exécution de PArrêt dont l'expédition eft ci-
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attachée fous le contre-fcei de notre Chancellerie, rendu ce-
jourd'hui en notre Confeil d'Etat, Nous y étant, pour les cauies
y contenues. Commandons au premier notre Huiffier ou Sergent
fur ce requis, de fignifier ledit Arrêt à tous qu'il appartiendra ,
à ce que perfonne n'en ignore , & de faire en outre, pour l'en-
tiere exécution d'icelui, & de ce que vous ordonnerez en con-
léquence, tous commandemens, fommations f fignifications 8t
autres a£ies & exploits de Juftice requis & néccflaircs, fans-
autre congé ni permiflîon, nonobllant toutes chofcs à ce contrai
res :Car tel est notre plaisir. Donné à Vcrfailles le quin
zième jour du mois de Mai, l'an de grâce mil fept cent quatre-
vingt-deux & de notre regne le neuvieme. Signé, LOUIS.
Et plus bas : Par le Roi, Ségur.

ARRÊT DE LA CHAMBRE,
Qui fixe le prix auquel fera vendu le Tabac râpé che[ lez

Débitans y & ordonne aux Officiers Municipaux des Villes
ou il y a des oBrois établis•, & aux Directeurs 6' Régijfeurs\
des droits fur lefquels portent les fols pour livre voulus par
l'Edit de Décembre ij8i 9 d'en dépofer des états au Greffe
de la Chambre, à l'effet d'être clajfés & tarifés conformément..

- aux difpoftions de cet Edit (*).

'Du 18'Mai 1782»

GEjourd'huila Chambre. aflemblée,. un de Meffieurs fui' a'rendu compte, que depuisl'enrégifirement & la publication
faite ? de l'exprès commandement du Roi, porté par le Marquis;
de Choucui ? de l'Edit de" Décembre 1781 , portant augmen
tation de fols pour livre en fus des droits s & augmentation,
du prix du Tabac y dans les Duchés de. Lorraine & de'Bar,, le.
Fermier chargé du recouvrement des droits voulus par cet:

(*) Cet Arrêt a été caffé par un autre du Confeil d'Etat d'à- îj J'uira
ï782 r adreffé àl'Intendant, qui l'a fait imprimerie afficher. V* ci-après,,
à la date-, -
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- -7- Edit, en avoit étendu la perception, fur le Tabac rapé, à S
18 Mai f0js par iivre ? poids de marc , chez le Débitant, contrairement
ï782s à l'efprit & à la lettre dudit Edit, ainfi qu'aux Lettres du Mi®

niftre des Finances, des 14 Décembre 1781 & 10 Mai préfenc
mois , adreffées au Chef de la Compagnie.

Que cette furcharge étoit la fuite d'un Tarif publié & affiché de
la part du Directeur de la Ferme, & que l'exécution qui s'en étoit
fuivie donnoit lieu au murmure & aux plaintes du Public, les
quelles le trouvoient confignées dans plufieurs Lettres adref
fées , de différentes Villes , au Procureur-Général du Roi, par
fes Subftituts.

Vu leldites Lettres, ainfi que le Tarif dont s'agit ; le tout
mis fur le Bureau : Vu aulTi les Lettres du Miniftre des Finances,
notamment celle du 14 Décembre 1781, portant :

» L'augmentation des 4 fols par livre pefant de Tabac 9
s> fera peu fenfible pour les gens aifés, elle n'eft que d'un fei-
» zieme en fus du prix actuel, & par les arrangemens qui ont
» été pris, elle ne portera point fur le Tabac rapé, ni par
» conféquent fur la claffe indigente, dont les approvifionne-
». mens fe font toujours en Tabac de cette efpece, par petite
» quantité «.

Confidérant que fi la foumiffion de la Chambre aux ordres
exprès du Roi, la met dans l'obligation de donner à PEdit de
Décembre 1781 , toute fon exécution, quelqu'onéreufe elle foit
à la Province ; il eft auffi du devoir de ladite Chambre de n'en
pas laiffer étendre l'effet par le Fermier, au-delà de l'intention

. de Sa Majefté. ,,
Que quand même la lettre de cet Edit (ne diflinguant pas

le Tabac rapé d'avec le ficelé) laifferoit à penfer que l'aug
mentation y portée doit tomber fur l'une & fur l'autre de ces
efpeces de Tabac, cette augmentation ne feroit au moins fur
chacune , que de 4 fols par livre pefant : mais que les
termes exprès de la Lettre du Miniftre des Finances, ne peu
vent que lever tout doute à cet égard. Elle annonce formel
lement que l'augmentation des 4 fols ne portera pas fur
le Tabac rapé, conlequemment qu'il doit relier au prix auquel
il étoit fixé avant PEdit de Décembre, c'eft-à-dire s à j
livres 12 fols la livre, chez le Débitant.

Que la perception actuelle de 8 fols en fus de ce prix f
préfente
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préfente donc une entreprife , qu'il' eft d'autant plus urgent —

, d'arrêter , qu'elle tombe fur la claffe indigente , fi digne de la ™âî
compaffîon du Seigneur RoL

Confidérant auffi qu'il eft dç. la fageffe de la Chambre de
parer aux abus- qui pourraient naître encore de l'exécution de
l'Edit de Décembre dernier, relativement aux droits y men
tionnés , autres que le Tabac, foit par rapport aux différentes
clafles dans lefquelles ces droits doivent être compris, l'oit par
rapport à la facilité que leur nombre pourroit donner, de tomber
dans des erreurs de perception.

Les Gens du Roi mandés, ouïs 8c retirés : Et après que M.
de Thomaflîn, Confeiller, a été ouï en fon rapport :

LÀ CHAMBRE a fait défenfes au Fermier-Général, ainfi
qu'à les Directeurs , Commis ou Prépofés, de percevoir, chez
le Débitant, aucun fol par livre pefant de Tabac râpé, en
fus du prix auquel il fe vendoit avant la publication de l'Edit
de Décembre dernier ; ordonne que la livre, poids de marc ,
dudit Tabac rapé , reliera à l'avenir fixée à 3 livres 12 fols ,
ce qui réduira l'once à 4 fols 6 deniers, la demi-once à 2 fols
j deniers, & le quart d'once à 1 fol 3 deniers, chez le même Dé
bitant ; à l'effet de quoi le Directeur de la Ferme tenu de faire _
corriger à cet égard, & afficher de nouveau les Tarifs, dans le
jour, à compter de celui de la lignification ou publication du
préfent Arrêt, à telle peine que de droit. Ordonne en outre
que , dans la huitaine, à compter pareillement du jour de la li
gnification ou publication du préfent Arrêt, les Officiers Mu
nicipaux des Villes où il y a des octrois établis , comme 'aulïï
les Directeurs & Régi fleurs des droits fur lefquels tombent les
fols pour livre voulus par l'Edit de Décembre 1781 , dépo-
feront au Greffe de la Chambre, un état détaillé deiditsdroits
& oètrois s par leur dénomination, pour, par ladite Chambre »
les claffer & tarifer , conformément & d'après l'efprit & la lettre
dudit Edit. Et fera le préfent Arrêt adreffé auxdits Officiers
Municipaux, & fignifié aux Directeurs de la Ferme ou de la
Régie, imprimé & affiché par-tout où befoin fera ; & copies
imprimées envoyées aux Sieges reffortiffans nuement à la Cham- • . -
bre, pour y être lu , publié, enrégiftré, affiché, fuivi & exécuté,
îe tout à la diligence du Procureur-Général du Roi, dont fes
Subftituts certifieront la Chambre dans la quinzaine. Fait a

Tome IF. H
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Nancy , en celle du Confeil, le dix-huit Mai mil fept cent
quatre-vingt-deux. Par la Chambre ,yZg/ze, BUREAU.

Décembre / _

i7i.. E D I T,

Portant augmentation de fols pour livre en fus des droits , &
augmentation du prix du Tabac dans les Duchés de Lor
raine & de Bar.

Du mois de Décembre 1781. Regiftré en Parlement le 1-3
Juin 1782., avec-modifications.

LOUIS , par la grâce de Dieu, Roi de France et. deNavarre,: A tous préfens & à venir, SALUT. Perfuadés
que Nous ne pourrons procurer à nos Sujets les avantages
d'une Paix honorable & folide , qu'en continuant d'oppofer à '
nos ennemis les plus puifians efforts, Nous avons jugé né-
cefiaire de Nous affûter dès-à-préfent un fecours extraordi
naire.

Nous aurions déliré qu'il fût encore poffible de n'employer
d'autres reffources que celles de l'économie dans nos dé-
•penfes, de l'amélioration des différentes parties de Finance &
des emprunts.

Mais les dépenfes extraordinaires qui font la fuite îndif-
yenfable de la continuation de la Guerre, la ferme réfac
tion où Nous femmes de remplir, avec fidélité tous les enga-
gemens que Nous avons pris, & la lituation de nos finances 5
Nous forcent à Nous procurer de nouveaux fonds qui Nous
donnent les moyens de fatisfaire à ces dépenfes., & affer
mi lient en même temps la confiance des créanciers de no
ire Etat.

Après avoir mûrement réfléchi fur les différentes proportions
qui Nous ont été faites , Nous avons préféré l'augmentation des
droits fur les conlommations, à une impoiltion directe fur les
perfonnes ou fur les propriétés.

Nous avons coniidéré que cette forme de perception étoic
la moins onéreufe ; que c'étoit celle dont le recouvrement oc-
cafionneroit moins de frais ; & qu'en comparant la valeur
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aâuelle du marc, d'argent avec celle qu'il avoit Tors de l'é- —
tabliflcment du droit principal, la plupart des denrées paye- De^'e™br,i
roient encore, malgré l'augmentation fucceffive des fols pour 7
livre , des droits plus modérés que ceux qu'elles fuppor-
tôient alors.

Nous avons tout lieu d'efpérer que ce fecours extraordi
naire , l'exacte économie que Nous continuerons d'apporter
dans nos dépenfes , & le retour de la Paix, Nous difpenfe-
ront de recourir aux autres reilources que Nous i'ommes af-
furés de trouver , en tout temps, dans l'amour & la fidélité de
nos Sujets. A ces causes , & autres à ce Nous mouvant, de
l'avis de notre Confeil, & de notre certaine fcience, pleine
puiffance & autorité royale, Nous avons, par notre préfent
Edit perpétuel & irrévocable , dit, flatué & ordonné, dilons,
flatuons & ordonnons , voulons & Nous plaît ce qui fuit.

Art. I. Il fera perçu à notre profit, à compter du jour de
l'enrégiflrement & publication de notre prélent Edit, jufqu'au
dernier Décembre 1790 inclufivement, 3 fols pour livre en
fus du principal actuel, argent au cours de France, tant du
prix du Sel vendu & délivré dans nos Duchés de Lorraine &
de Bar, Terres & Seigneuries en dépendantes , que de tous
autres droits généralement quelconques faifant partie de nos
Fermes & Régies, & de ceux dont peuvent jouir aucuns Sei
gneurs & Particuliers, dans l'étendue defdits Duchés, à titre
d'engagement, aliénation , conceffion ou abonnement , qui
fe payoient antérieurement à l'Edit du mois de Novembre
1771, en argent au cours de Lorraine, & qui, conformément
au même Edit, font actuellement payés en argent au cours de
France.

IL A compter du même jour & jufqu'à la même époque, tous
les droits qui font levés , l'oit à notre profit, foit au profit d'au
cuns Seigneurs ou Particuliers, en vertu d'engagemens, alié
nations, conceffions ou abonnemens, dont le paiement, même
depuis ledit Edit du mois de Novembre 1771, auroit continué
de fe faire en argent au cours de Lorraine, ieront & demeu
reront alfujettis au paiement de 10 fols pour l'ivre en fus du
principal defdits droits.

III. A compter pareillement du jour de l'enrégiftrement &
publication de notre préfent Edit, jufqu'au dernier Décembre

" H z
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—: -— 1790 inclufivement s il fera levé & perçu à notre profit, en
Décembre fus principal des droits dépendans de nos Fermes & Ré™

'7"10 gies ? dont le paiement a toujours été fait en argent au cours de
France , la quotité de fols pour livre néceffaire pour faire en
tout, jufqu'à ladite époque , 10 fols pour livre ; en forte que
ceux défaits droits qui ne font actuellement grévés d'aucuns
fols pour livre, en fupportent 10 ; que ceux qui ne paient que
2 fois pour livre, en fupportent 8 d'augmentation , & ainfi
à proportion.

, IV. Ne feront affujettis , jufqu'à ce qu'il en foit par Nous
autrement ordonné, qu'à 5 fols par livre feulement, en fus
du principal , foit en argent au cours de Lorraine, foit en
argent au cours de France, les droits & oèlrois levés au profit
des Villes, Communautés d®âbitàns, Communautés d'Offi
ciers & Hôpitaux. Voulons que lefdits 5 fols pour livre
foient perçus à notre profit, en fus defdits droits, à quelque
titre qu'ils foient poffédés par les Villes , Communautés &
Hôpitaux.

V. Ne feront affujettis à aucuns fols pour livre les- droits
feigneuriaux ou féodaux fixes ou cafuels, droits d'échange &
autres de femblable nature, tant dans,nos directes & mouvances,
que dans celles des Seigneurs particuliers.

VI. Exemptons de la totalité des fols pour livre, jufqu'à ce
qu'il en foit autrement par Nous ordonné, les droits de toute
nature, perceptibles fur les grains & farine, les droits établis
pour la confervation des hypothéqués , les droits de 4 de
niers pour livre du prix des ventes de biens-meubles, & tous
les. articles de perception dont -le principal fe. trouvera au def™
fous de 6 deniers en argent au cours de France , pour les
droits affujettis à 10 fols pour livre, & au deffous de a fols 3
tant pour les droits affujettis.à 5 fols pour livre , que- pour ceux

, ' qui ne feront affujettis qu'à. 3 fols pour livre feulement.
VIL Exemptons de tout nouvel aeceffoire les droits des

Greffes „ amendes & droits réfervés qui, le perçoivent dans les
Cours & Jurifdi&ions ; voulons que, jufqu'à ce qu'il en foit
par Nous autrement ordonné, il ne foit -rien: innové à l'égard
defdits droits. •

VIIL Le prix du Tabac fera augmenté de 4 fols par li
vre, poids, de marc t dam no!.dits Duchés de Lorraine & de
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Bar, Terres & Seigneuries en dépendantes ; fans néanmoins que
ladite augmentation puiffe avoir Heu pour les Tabacs de Cantine Décembre
qui feront délivres à nos Troupes. 1781.

IX. Dérogeons à tous Edits, Déclarations, Lettres-patentes
&' Arrêts qui pourroient contenir des difpolitions contraires à
celles de notre prélent Edit, que Nous voulons être exécuté en
tout fon contenu. SI DONNONS EN MANDEMENT à nos
amés & féaux les Gens tenant notre Cour de Parlement à Nancys
que notre pré lent Edit ils aient à faire lire, publier & regif-
trer, & le contenu en icelui garder, obferver & exécuter félon
la forme & teneur : Car tel est notre plaisir. Et afin que
ce foit chofe ferme & fiable à toujours, Nous y avons fait
mettre notre fcel. Donné à Verfailles au mois de Décembre ,
l'an de grâce mil lept cent quatre-vingt-un , & de notre regne
le huitième. Signé, LOUIS. Et plus bas : Par le Roi, Ségur»
Vifa , Hue de Miromenil. Vu au Con/èil, Joly de Fleury,
Et fcellé du grand Sceau de cire verte , en lacs de foie rouge
& verte. "

LETTRES DE JUSSION,
Qu'h enjoignant au Parlement de Nancy d'enrégiftrer purement

& Jîmplement l'Edit du mois de Décembre dernier, ordon
nent que le prix du Sel ferafixé àjt livres 5 folspar quintal%
& à 6 fols 3 deniers par livre , dans tous les lieux du rejfort
de cette Cour , ou il va maintenant à xj livres 10 fols par
quintal 7 ou 5Jols 6 deniers par livre, & que dans les endroits
où il eft actuellement moindre, ilfera augmenté des j fols.
pour livre dont la perception eft ordonnée par l'Article pre
mier dudit Edit»

Du 8 Mars 1782».

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France, et de -Navarre : A nos amés & féaux les Gens tenant notre Cour 8 'Mars
de Parlement à Nancy, SALUT. Nous vous avons adreffé, au "
mois de Décembre dernier, un Edit portant augmentation, de
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fols pour livre, en fus des'droits, & augmentation de 4 foîs
par livre de Tabac dans nos Duchés de Lorraine & de Bar.
Avant de procéder à Penrégiftrement de notre Edit, vous Nous
avez adreffé, le 8 Février dernier , vos- très-humbles & très-,
refpeclueufes Remontrances ; Nous Nous en femmes fait rendre
compte , & Nous avons vu que vous expofîez, que les 3 fols
pour livre ordonnés par notre Edit, en fus du principal ac
tuel , en argent au cours de France, du prix du Sel, porte
raient le prix de la livre à 6 fols 4 deniers un 50e, que par-
conféquent la livre de Sel feroit tarifée dans les Regrats à'
raifon de 6 fols 6 deniers , ce qui feroit pour les confomma-
teurs peu aifés, qui n'achetent du Sel qu'à la livre, une perte
de plus de 37,000 livres qui ne tourneroient point à nocre
profit. Cette obfervation Nous a paru mériter notre attention ;
& pour éviter cette perte à nos fideles Sujets habitant votre
reffort, Nous Nous fommes déterminés à faire un lacrifice en
leur faveur, en réduifant le prix de la livre de Sel à 6 fols 3
deniers, ce qui fera 31 livres 5 fols le quintal, y compris les
nouveaux fols pour livre dont Nous avons jugé à propos d'aug
menter le prix du Sel. Ce11 le feul facrifice que les befoins de
l'Etat & les dépenles de la Guerre Nous permettent de faire,
& Nous ne doutons pas que vous ne vous empreffiez de Nous
donner une nouvelle preuve de votre zele pour notre lèrvice,
en procédant fans délai à l'enrégiftrement pur & fimple tant
de notredit Edit, que de ces Préfentes. A ces causes , & au
tres à ce Nous mouvant, de l'avis de notre Confeil, & de notre
certaine fcience,pleine puiffance & autorité royale, Nous avons
ordonné, voulons & Nous plaît que-, fans attendre de Nous autre *
plus exprès & plus abfolu commandement que ces Préfentes, que
Nous voulons vous fervir de premiere & finale juflion, vous
ayez incontinent & fans délai, toutes affaires ceffantes & poft-
polées, à procéder à l'enrégiftrement pur & (Impie de ces Pré-
fentes & de notredit Edit du mois de Décembre dernier, le
vant & ôtant, comme Nous levons & citons par ces Préfentes,
tous prétextes & considérations qui pourraient vous en empê
cher. Voulons néanmoins que dans tous les lieux de votre ref
fort où le Sel eft actuellement vendu 27 livres 10 fols le
quintal, ou 5 fols 6 deniers la livre , il nefoit vendu que 31 li
vres ibis , ou 6 £ 3 deniers la livre , y compris les nouveaux-
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fols pour livre ; fe que dans tous les autres lieux de votre ref-
fort où le Sel eft à moindre prix, il foit augmenté des 3 fois
pour livre ordonnés par l'Article premier de notre Edit. Car.
tel est notre plaisir. Donné à Verfailles le huitième jour
du mois de Mars, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-deux ,
& de notre regne le huitième. Signé, LOUIS. Etplus bas:
Par le Roi5 Ségur.'Ec fcellé du grand fceau de cire jaune.

LETTRES DE JUS SI ON-,

Qui enjoignent m Parlement de Nancy de procéder â l'en-,
régïjtrement pur & fîmple tant de l'Edit du mois de Décembre
dernier que des Lettres du 8 Mars fuivant , qui y font

: relatives.

Du 2Q Mai 1782,

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de Frange et de-Navarre : A nos amés & féaux les Gens tenant notre

Cour de Parlement de Nancy , SALUT. Nous vous avons
adreffé, au mois de Décembre dernier , un Edit portant aug
mentation de nouveaux fols pour livre en fus des droits & une
augmentation de 4 fols par livre de Tabac dans nos Duchés de
Lorraine & de Bar. Avant de procéder à l'enrégiftrement de
notredit Edit, vous Nous avez adreffé , le 8 Février dernier, vos
très-humbles & très-refpeclueufes Remontrances : Nous y avons
eu égard ; en vous faifant adreffer nos Lettres de premiere &
finale juffion , en date du 8 Mars dernier, qui vous ordon-
noient de procéder, fans délai, à l'enrégiftrement pur &.Ample
de nofdites Lettres & de notredit Edit, Nous .avons bien voulu
y faire inférer une modération fur le prix du Sel fixe par no
tredit Edit. Vous avez enrégifîxé, le 21 dudit mois de Mars
nofdites Lettres de juffion & notredit Ecîit , pour être fuivis.
& exécutés félon leur forme & teneur., mais pendant un an
feulement ; &- vous avez arrêté qu'il nous feroït fait derechef
de très-humbles & très-refpeâueufes. Remontrances • fur les-
difpofitîons de notredit Edit. Le deiir que Nous avons toujours
de foulager nos Peuples autant-que les befoins de notre Etat
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Nous le permettent, Nous a déterminé à accorder une nouvelle

•2° Mai grace aux Habitans de nos Provinces de Lorraine & du Bar-
I7*2. rois , par un Arrêt rendu en notre Confeil le 4 de ce mois.

Vous Nous avez adreffé , le même jour, vos très-humbles &
très-refpeâueufes Remontrances pour demander encore des
modérations furies difpofitions de notre Edit : Vous igno
riez alors les remifes que Nous avons bien voulu ^faire par
l'Arrêt de notre Confeil, du 4 de ce mois ; cet Arrêt, rendu
avant que Nous eufïlons reçu vos Remontrances, prouve que
notre amour pour nos Sujets n'a pas befoin d etre follicite.
Nous avions lieu de croire que vous rendriez hommage à notre
bonté, & Nous avons appris, avec étonnement, qu'après avoir
été inftruits des difpofitions dudit Arrêt , vous avez déclaré
par votre arrêté du 11 de ce mois , pertiiler au contenu de
vos Remontrances. Nous Nous propofons de donner a nos
Sujets de nouvelles preuves du defir que Nous avons de les
foulager, lorfque la Providence Nous aura rendu la Paix qui
fait l'objet de nos vœux : mais pour y parvenir , Nous ne de
vons point ralentir les efforts de nos armes, qui exigent des
dépenfes confidérables, & ne Nous permettent pas de ceder à
vos nouvelles Remontrances. A ces causes , & autres a ce
Nous mouvant, de l'avis de notre Confeil , & de notre cer
taine lcience, pleine puiffance & autorite royale , Nous .avons
ordonné, & par ces Préfentes fignées de notre main ordonnons,
voulons & Nous plaît que, fans attendre de Nous autre plus
exprès & plus ablolu commandement que ces Prefentes , que
Nous voulons vous fervir de première & finale juflion, vous
ayez incontinent & fans délai , toutes affaires ceffantes &
poft-pofées, à procéder à l'enrégiftrement pur & fimple de ces
Préfentes , de notredit Edit du mois de Décembre dernier & de
nos Lettres du 8 Mars 1782 , pour être fuivis & exécutés félon
leur forme & teneur, jufqu'au dernier Décembre 1790 inclufi-
vement, ainfi qu'il efh porte par notredit Edit, levant & otant ,
comme Nous levons & otons par ces Prcientes, tous prétextés
& coniidérations qui pourroient vous en empêcher : Car tel
est notre plaisir. Donné à Verfailles le vingtième jour de
Mai, l'an de grace mil fept cent quatre-vingt-deux, & de notre
regne le neuvieme. Signé, LOUIS. Et plus bas : Par le Roi,
Ségur. Et fcellé du grand Sceau de cire jaune,

Lues j
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Lues 9 publiées i regiflrées , du très-exprès & très-abfolu com

mandement de Sa Majeflé , ouï & ce requérantfin Procureur-
Général , pour êtrefuivies & exécutéesfélon leurforme & teneur,
enfemhle l'Edit du mois de Décembre dernier, & les Lettres
de juffion du 8 Mars fuivant : Et fera le Seigneur Roi très-
humblement fupplié de confdérer cet effort extrême de la part
de la Province de Lorraine comme le tribut le plus étendu qu»
puifje fournir fon [ele patriotique, qui n'a d'autres bornes que
l'épuijement defes moyens, d'après lequel on ne doit plusperdre
de vue combien il ejl impojjible déformais d'exiger, fous aucun
prétexte & dans aucune forme , de plus fortes contributions que
celles dont on a accablé fi rapidement les Sujets Lorrains s &
que lefeulefpoir qui leur rejle, ejl que ledit Seigneur Roi, touché
de leur fituation, voudra bien leur accorder des foulagemens
que le Parlementfe réferve de folliciterfans cejfe 9Jans attendre
les termes reculés qu'annoncent les Edits Burfàux. Etferont co
pies duement collationnées, envoyées dans tous les Bailliages &
autres Sieges rejfortijfans nuement à la Cour, pour y être lues ,
publiées, regiflrées , fuivies & exécutées ; enjoint aux Subfiituts
du Procureur- Généralfur les lieux , d'y tenir la main & d'en
certifier la Cour dans le mois» FAIT en Parlement, à Nancy 9
Audience publique tenante , le treize Juin mil J'ept cent quatre-
vingt-deux. Signé, BROUET.

20 Mai

a 9 Mal

ARRET DE LA CHAMBRE,

Qui fait défenfes au Régijfeur- Général des Mejfageries , ainfi
qu'à fes Directeurs , Commis ou Prépofés , de traduire , en
cas de difficultés fur les Mejfageries & Roulage , les Sujets
de fia rejfort, & à ceux - ci de comparaître ailleurs que
pardevant elle, à peine contre les uns & les autres de 30 00
livres d'amende 9 & de plus grande , s'il échet*

Du 29 Mai 1782.

VU, par la Chambre, le requifitoire du Procureur-Général du Roi, contenant, qu'il vient de lui être remis un
Jugement rendu par le Commiffaire départi en cette Province ,

' Tome XV, 1
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——— le 8 Avril dernier, qui préfente l'entreprife la plus caraâérifée

JTai fur la Jurifdiftion de la Chambre.
17 ° On remarque, dans le vu des pièces de ce Jugement,qu'il

avoit été dépofé au Bureau des Meffageries de Nantes une
barrique de lucre terré , du poids de feize cent cinquante li
vres , pour être conduite à Nancy, à l'adreffe de Jofeph
Wirte 5 Marchand Confifeur en cette Ville , à qui elle ap
partenait,

Cette barrique, expédiée par la Loire à Orléans, a fouffert *
une avarie conftatée pardevant le Commiffaire départi à Orléans 9
& a enfuite été expédiée de cette Ville pour Nancy , où elle a .
été dépofée à la Douane. „

Après une fommation faite, fous le nom duRégiffeur-Général
des Meffageries , à Jofeph Wirte, de retirer cette barrique Se

. d'acquitter les frais de voiture ; ce Régiffeur s'efl pourvu au
Commiffaire départi pour faire nommer des Experts , à l'effet
de conilater l'état du fucre expédié à "Wirte.

Cette expertise faite, "Wirte a préfenté requête au même Com
miffaire départi, le 12 Mars dernier, par laquelle il a conclu
à ce que le Régiffeur-Général & le fieur Froment, fon Directeur
à Nancy, fuffent condamnés à lui payer la femme de 1267 li
vres pour le prix du fucre dont il s'agit, & en fes dommages-
intérêts à donner par déclaration. -

Le Régiffeur-Général a, de fon côté,- préfenté requête le 28
Mars ? par laquelle il a conclu à ce que."Wirte fût condamné à

, lui payer 187 livres 4 fols 7 deniers pour la voiture de ladite .
barrique, & dans le cas où Wirte refuferoit de la recevoir, le
"Régiffeur fût autoriié à la faire vendre.

C'eft fur ces deux requêtes qu'eft intervenu le Jugement du
8 Avril, rendu par le Commiffaire départi, qui, fans s'arrêter à
la demande de W'irte, fait droit fur la demande du Régiffeur ;
Jugement que le Remontrant ne peut fe difpenfer de. déférer à
la Chambre, comme attentatoire à fa Jurifdidion.

: Il eft difficile de. concevoir comment le Commiffaire départi.
. . -a pu prendre comioiffance de cette affaire, au. mépris des Lobe •

' qui en affurent la comioiffance à la Chambre.
. ; •• .. .D'un côté, on. vouloir rendre la Régie refponfabîe d'u'n'e '

avarie ; de l'autre, la Régie réclamoit le paiement des frais de.
witore, L'une & l'autre de ces demandes préfentoient donc
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une conteftation pour fait de Meffagerie ; conteftation dont la —7
Chambre a eu, depuis fon exiftence , la connoiffance exclu-
five , dans laquelle elle a été maintenue par une multitude 7 29
d'anciennes Ordonnances & Réglemens, notamment par celui
du 24 Novembre 1730 (1), portant enrégiftrement du Bail des
Poftes & Meffageries, au profit d'Accurfe Thiery , où on lit
Article XIX. ' «

» Sera le préfent Bail regiftré gratis en la Chambre des Comp-
» tes de Lorraine, où ledit Preneur, fes Commis ou Prépofés
n auront leurs caufes commifes, lelquelles y feront jugées en
» dernier reffort, Son Alteffe Royale en interdifant la connoif-
» lance à toutes les autres Cours & Juges.

Les Réglemens poftérieurs font conformes à celui de 1730,
qui, lui-même, n'eft que l'écho des anciennes Loix rendues fur <»
le même objet.

En 1775, Sa Majefté ayant jugé à propos.d'établir une nou
velle forme d'adminiftration des Meffageries, & ayant adreffé
les différens Arrêts rendus en fon Confeil, aux Commiffaires
départis, qui, dans les autres Généralités du Royaume, ont
cette jurifdi&ion , ils furent également adreffés, & fans doute
par erreur, au Commiffaire départi en Lorraine, quoique jamais
il n'eut connu de ces matières. ~

La Chambre, par Arrêt du 17 Juin 1776 (2), pourvut à la con-
fervation de fa Jurifdi&ion, en faifant défenfes à tous Adminif-
trateurs ou Commis de traduire, en cas de conteftations , les
Sujets de fon reffort, & à ceux-ci de comparoître ailleurs que
pardevant elle.

L'année fuivante, Sa Majefté reconnut formellement la Ju-
rifdiftion.de la Chambre fur cette partie, en lui adreffant les
Lettres-patentes du 2 Avril 1777 (3) , portant réunion à fon Do
maine & à la Ferme-Générale des Poftes , de l'exploitation des
droits de Carroffes, de Meffageries & de Coches d'eau, ainfî
que du privilège non exclufif du Courtage des Rouliers ; cette
réunion confirmoit néceffairement la Jurifdiclion de la Chambre,

i mmnii «Il " . " '

(1) Voyez au Recueil, Tome V» page 106.

(2) Tome XIII, page 597.

(3) Idem, page 672. '
I a
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———-r qui ? par fon Arrêt d'enrégiflrement, ordonna que tous Edits-,
a9 Mai Déclarations, Arrêts & Réglemens concernant l'adminiftration
1782. dela Ferme des Carroffes & Meffageries, feroient fuivis &

exécutés,"-notamment-en ce qui regarde le privilege accordé
aux Fermiers & Sous-Fermiers, de faire juger par la Chambre s
à l'excluiion de tous autres Juges, les conteftations qui pour-%
roient naître au fujet de l'exploitation de ladite Ferme. Si cette
Jurifdi&ion a été foigneufement maintenue , dans des temps où.
les Carroffes & Meffageries étoient affermés, elle doit l'être à
plus forte raifon depuis que le Roi a jugé à propos de faire
régir cette partie à ion profit ; c'eft la dilpofition textuelle de
l'Article III du Titre de l'Ordonnance de Lorraine qui réglé
la jurifdidiôn des Cours. - *

Sa Majefté ayant, par un Arrêt rendu en fon Confeil .le 9
Août dernier, attribué aux Régiffeurs des Diligences, Meffa
geries royales & du Roulage, le privilege excluiif du traniport, •
tant par eau que par terre , des marchandifes qui jouiffent de
la faveur du tranfit, cet Arrêt a été publié dans cette Province
par ordre du Commiffaire départi, fans être revêtu de Lettres-
patentes , pas même de Lettres d'attache.

liparoît que, pour s'attribuer une Jurifdi&iôh- que les Loix
lui refufoient, il eft parti d'une difpofition de l'Article XII de--
cet Arrêt, qui enjoint au Lieutenant de Police à Paris, & aux
Intendans & Commiffaires départis dans les Provinces & Gé
néralités, de tenir la main à fon exécution.

Mais il et! évident que cette difpofition rfeft relative -qu'aux
Généralités où lés Commiffaires départis connoiffent du fait des
Meffageries, & non à la. Lorraine # où ils n'ont jamais eu cette
attribution. '' - • • •« '

Pour priver une Cour d'une Jurifdïdion qui fait partie de fa
conftitution , dont elle cft en poffeffîon immémoriale., qui lui '
a été confervee par deux Edits de prife de poffefilon-, ii fau-,
-droit une Loi précife , enrégiftrée & promulguée en ve-rtu de
Lettres-patentes-, avec attribution en termes exprès & déroga
tion pofitrye aux Loix antérieures.

La fîmpîe omiffion de Lettres-patentes fuffiroit .pour-empê-^
cher, l'effet de cette attribution, fi elle exiftoit ; mais l'Arrêt du
Confeil ne contient rien d'approchant » & loin qu'il renferme
une dérogation aux Loix antérieures l'Article XII en, ordonne
l'exécution. . '
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£/es Ordonnances & Jugemens rendus par le Commiffaire rr-r

départi, dans l'affaire dont il s'agit, font donc autant d'entre- Aj7S2"
prifesfur la Jurifdiction de la Chambre ; & comme il feroit dan
gereux de les tolérer , il efl du devoir du Remontrant de les
arrêter & d'en anéantir l'effet. A ces causes > a requis à ce que,
fans s'arrêter aux Ordonnances du Commifl'aire départi, des 15
Février, 12 & 28 Mars , non plus qu'au Jugement par lui
rendu le 8 Avril derniers, lefquels feront déclarés nuls & in-
compéremment rendus , il l'oit ordonné que, tant le Régiffeur-
Général des Meffageries que Jofe,ph Wirte , fe pourvoiront
pardevers la Chambre, pour régler & décider la conteflatioo
dont il s'agit, & qu'il foit fait défenfes tant audit Régifleur-
Général qu'à Tes Directeurs, Commis ou Prépofés , de traduire , .
en cas de conteftations fur les Meffageries & Roulage , les
Sujets du reffort de la Chambre, & à ceux-ci de comparaî
tre ailleurs que pardevant elle, à peine contre les uns & les
autres de 3000 livres d'amende , & de plus grande s'il échet. ;

Ordonner que l'Arrêt à intervenir fera fignifié, à la diligence
du Remontrant, tant audit Régiffeur, en la perlonne du fieur
Froment, l'on Diredeur à Nancy , qu'à Jofeph Wirte ; qu'il
fera lu & publié à la premiere Audience publique delà Cham
bre, imprimé & affiché par-tout où befoin fera , & copies due-
ment collationnées d'icelui, envoyées dans tous les Bailliages &
autres Sieges reffortiffans nuement à la Chambre , pour y être
pareillement lu , publié, affiché & enrégiftré , dont les Subfti-
tuts certifieront dans ia quinzaine. Ledit requifitoire figne An-
thoine. Vu pareillement les pieces y énoncées & jointes ; & après
avoir ouï fur ce M. de Hurdt, Conseiller, en l'on rapport: Toue
,vu& confidéré: - ; -

LA CHAMBRE, Faifant droit fur îes requifitions du Pro
cureur-Général du Roi, fans s'arrêter aux Ordonnances du -
Commiffaire départi, des 15 Février, 12 8c %8 Mars, non
plus qu'au Jugement par lui rendu le 8 Avril derniers, lei
quels elle a déclarés nuls & incompétemment rendus , a or
donné que, tant le Régiffeur-Général des Meffageries que
Jofeph "Wirte, fe pourvoiront pardevers la Chambre , pour1
régler & décider la conteftation dont il s agit : a fait defenfes-
audit Régiffeur - Général, ainfi qu'à fes Directeurs, Commis
.ou Prépofés -, de 'traduire, en cas de difficultés fur les Mef-. .
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-—fageries & Roulage , les Sujets de fon refi'orc, & à ceux-ci
*1 x comPar°ître ailleurs que pardevant elle, à peine contre les

' uns & les autres , de 3000 livres d'amende, & de plus grande
s'il échec. -

A ordonné que le préfent Arrêt fera, à la diligence du Pro
cureur-Général du Roi, lignifié tant audit Régifleur , en la
perfonne de Froment, fon Directeur à Nancy, qu'à Jofeph
Wirte ; qu'il fera lu & publié à la premiere Audience publique
de la Chambre, imprimé & affiché par-tout où befoin fera ,
& que copies imprimées duement collationnées d'icelui, feront
envoyées à tous les Bailliages & autres Sieges reflortiffans nue-
ment à la Chambre, pour y être pareillement lu, publié , en-
régiftré & affiché , dont les Subftimcs certifieront la Chambre
dans la quinzaine. Fait à Nancy, en la Chambre du Confeil,
le vingt - neuf Mai mil fept cent quatre-vingt-deux. Par la
Chambre , Jigné , BUREAU, •

2 Juin «

ARRET DU PARLEMENT,
Qui ordonne l'exécution de celui du 11 Janvier (*) »

concernant les RegiJIres & la forme des Acies de Baptême ,
Mariage & Sépulture , dans les lieux du rejjort de la Cour %

- cédés depuis ladite époque du n Janvier 177.4 } & réunis à
la domination de Sa Majejlé,

Du 3 Juin 1782.

VU, par" la Cour, le requifitoire du Procureur-Général duRoi, contenant» qu'il' efl inftruît que l'Arrêt de Règle
ment de la Cour , du 11 Janvier 1774, concernant les Aâes

(*} Cet Arrêt de Règlement fc trouve au Recueil, Tome XIII,
page 17 5.

Voyez un autre Arrêt de îa Cour, du 3 Février 1747 , Tome VII »
page 127.

Voyez encore celai du 15 Juin 1794, Tome X, page 529.



& à la Chambre des Comptes de Nancy. 71
de Baptême, Mariage & Sépulture, eft fans exécution dans
plufîeurs lieux de fon reffort, notamment dans la Lorraine-Al
lemande 3 par la négligence & même le refus des Eccléfiaftiques
ayant l'adminiftration des Sacremens, de s'y conformer , fous
prétexte, fans doute , qu'étant rendu à une époque antérieure
aux échanges & ceffions qui ont réuni lefdits lieux fous la do
mination du Roi, ils ont jufte motif d'en ignorer le contenu;
d'autres, qui ont leur réiidence fous une Souveraineté étrangère,
ne croient pas être obligés à l'obiervation de ce Règlement dans
les lieux de leur Paroiffe fitués fous la domination de Sa Majefté;
ce Règlement ayant pour objet d'affurer l'état des perfonnes, il
doit avoir fon exécution uniformément dans chaque partie du
reffort de la Cour, fans qu'aucun motif puiffe en difpenfer. A ces
causes , requéroit le Procureur-Général être ordonné que
l'Arrêt du 11 Janvier 1774,-concernant les Regiftres & la
forme des Aûes de Baptême , Mariage & Sépulture , fera lu
& publié, à la diligence des Subftituts du Remontrant, & des
Procureurs d'Office des Hautes-Juftices, chacun en droit foi,
dans les lieux du reffort de la Cour , cédés depuis ladite épo
que du 11 Janvier 1774, & réunis à la domination de Sa
Majefté"; qu'il fera de fuite regiftré aux Greffe defdites Hau
tes-Juftices , pour être fuivi & exécuté , & y avoir recours le
cas échéant, de quoi leldits Subftituts & Procureurs d'Office
certifieront dans le mois. Enjoint aux Curés, Vicaires & au
tres Eccléfiaftiques ayant l'adminiftration des Sacremens, dans
les lieux , même dans les Hameaux & Cenfes fitués dans le
refibrt, de s'y conformer, fous les peines y portées , fans que
lefdits Curés, Vicaires ou Eccléfiaftiques, ayant leur domicile
fous ledit reffort, ou fous un reffort différent ou Souveraineté
étrangère , puiffent s'en difpenfer fur aucun prétexte ; à l'effet
de. quoi iceux tenus de pré fente r dans la huitaine , du jour
dudit enrégiftrement, les deux Regiftres ordonnés par ledit
Arrêt, pour être iceux cotés & paraphés par le Juge du Bail
liage royal ayant Jurifdi&ion 5 iauf, en cas de négligence &
retard , à être procédé par faifie de leur temporel exiftant fous
le reffort de la Cour , à la diligence des Subftituts. du Re
montrant efdits Sieges, 8c pourvu par la Cour de la maniéré
qu'elle avifera bon être, à ce que la réllftance, notamment
delà part des Eccléfiaftiques étrangers -à k domination du
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- Roi, n'empêche la prompte exécution dudit Règlement du 11

3 -,uin- Janvier 17745 de quoi lefdits Subftituts feront tenus de donner
1782. ayis au Rcmontrant.. Ledit requifitoire figné Marcol : Ouï le

rapport de M. de Marcol de Manoncourt, Confeiller: Tout
confidéré :

. LA COUR, faifant droit fur le requifitoire du Procureur-Ge-
néral du Roi, ordonne que l'Arrêt du 11 Janvier 1774, concer
nant les Regiftres & la forme des A£tes de Bapteme, Mariage 8c
Sépulture, fera lu & publié, a la diligence des Subftituts du Pro
cureur-Général du Roi & des Procureurs d Office des Hautes-
Juftices, chacun en droit foi, dans les lieux du reffort de la Cour,
cédés depuis ladite époque du 11 Janvier 1774? ^ rcun^s
domination de Sa Majefté ; qu'il fera de fuite regiftre aux Greffes
deidites Hautes-Juftices , pour être fuivi & exécuté , & y avoir
recours le cas échéant, de quoi lefdits Subftituts & Procureurs
d'Office certifieront dans le mois. Enjoint aux Cures, Vicaires
& autres Eccléfiaftiques ayant l'adminiftration des Sacremens
dans les lieux , même dans les-Hameaux & Cenfes fitues dans
le reffort, de s'y conformer, fous les peines y portées, fans
que lefdits Curés, Vicaires ou Eccléfiaftiques ayant leur do
micile fous ledit reffort, ou fous un reffort différent ou Sou
veraineté étrangère, puiffent s'en difpenfer fur aucun pretexte j
à l'effet de quoi iceux tenus de prefenter dans la huitaine ,
du jour dudit enrégiftrement, les deux Regiftres ordonnes par
ledit Arrêt, pour être iceux cotés & paraphés par le Juge du
Bailliage royal ayant Jurifdiction ; fauf, en cas de négligence,
& retard, à être procédé par faille de leur temporel , exis
tant fous le reffort de la Cour, à la diligence des Subftituts
du Procureur-Général du Roi efdits Sieges, & pourvu parla
Cour de la maniéré qu'elle avifera bon être, à ce que la ré-
fiftance, notamment de la part des Eccléfiaftiques étrangers a
la domination du Roi, n'empeche la prompte execution dudit
Règlement du 11 Janvier 1774; de quoi lefdits Subftituts fe
ront tenus de donner avis au Procurcur-General du Roi» Fait
en Parlement Grand'Chambre, à Nancy,, le trois Juin mil
fept cent quatre-vingt-deux. Signé 3 BEURARD , fils®

ARRÊT



& à la Chambre des Comptes de Nancy.

ARRÊT DU PARLEMENT,
Qui. défend de percevoir des augmentations de droits d'Oc

trois 3 Jî ce n efl en vertu de concevions regijîrées en la
Cour,

Du 10 Juin 1782.

VUj par la Cour , la requête préfentce par'les notables &autres Bourgeois de la Ville de Mirecourt. Le foit montré
au Procureur-Général, en date du 4 du préfent mois ; fes ré
quisitions au bas , par lefquelles il requiert, faifant droit fur la
requece,. enfembîe fur fes requifitions , être fait défenfes aux
Officiers Municipaux delà Ville de Mirecourt, & à tous au
tres, de lever & percevoir le doublement des droits qui ont
été établis dans ladite Ville en 1717 & 1718, & qui fe per
çoivent fur le vin 5 Peau-de-vie 3 la biere & le cidre 5 fur les
bœufs j vaches, veaux , moutons & porcs, tant & 11 long-temps
qu'ils n'auront pas obtenu de Lettres-patentes fur l'Arrêt du
Confeil du 18 Février 1773 , icelles duement regiftrées en la
Cour. Etre ordonné en outre qu'à la diligence de Ion Subftitut
au Bailliage de Mirecourt , & en fa préfence, lefdrts Officiers
Municipaux rendront compte , dans la quinzaine , pardcvant le
Lieutenant-Général du même Bailliage, de la perception faite
dudit doublement, depuis l'Arrêt du Confeil dudit jour 18
Février 1773 , ainii que de l'emploi par eux fait des deniers en
provenant ; à l'effet de quoi ils feront tenus d'en repréfenter les
pieces juffificatives , pour , le compte lui étant communiqué, être
par lui requis , &. par la Cour ftatué ce qu'au cas appartiendra»
Ordonné que l'Arrêt à intervenir fera exécuté nonobftant op-
poiition, enrégiftré au Greffe du Siege de Police & de Mu
nicipalité de Mirecourt, imprimé & affiché dans ladite Ville,
aux irais des Officiers Municipaux, à la diligence de fon Subf
titut au Bailliage. Vu auffi les pieces jointes, Ouï le rapport de
M. de Bénaville, Confeiiler : Tout coniidéré

LA COUR, faifant droit fur ies requifitions du Procureur-
Général du Roi, fait défenfes aux Officiers Municipaux de la
Ville de Mirecourt, & à tous autres, de lever & percevoir
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.—• aucuns droits d'oâroi ou autres efpeces d'impofitions par aug-

10 Juin mentation de ceux anciennement établis , ni autrement, fi ce
n'eiî en vertu d'Edits, Déclarations ou Lettres-patentes, due-
ment vérifiés & regiftrés en la Cour, le tout à. peine de con-
cullîon ; a furfi à ftatuer fur le furplus des mêmes requifitions.
Ordonne qu'à la diligence du Procureur-Général du Roi, le
préfent Arrêt fera lignifié aux Officiers Municipaux de Mire-
court, regiftré au Greffe de la Municipalité , imprimé, affiche
en ladite Ville, & exécuté nonobftant oppofition. Fait en
Parlement, Grand'Chambre, à Nancy , ledit jour dixième-
Juin mil iept cent quatre-vingt-deux. Signé9 BROUET.
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10 Juin

I78î- ARRÊT DE LA CHAMBRE,

Qui enjoint aux Officiers du Bailliage de Commercy de fc
conformer aux dijférens Arrêts de Règlement de la Chambre ;
ce faijant, d'intituler leurs Sentences comme Juges doma
niaux , lorfqu'ils auront à prononcer fur des matières do
maniales , à l'effet de quoi le préfent uirrêt. leurferafgnifié,
à la diligence du Procureur- Général ? & à leursfrais*

' Du 10 Juin 1782.

Voyez au Greffe de la Chambre des Comptes le Rcgiftre des procès
par écrit. ' •



& a la Chambre des Comptes deNancy: y$
^ Juin

D E P A R L E ROI 1782,

- ORDONNANCE DE M. L'INTENDANT, '

Qui fait défenfes à tous Laboureurs , Marchands, Voituriers
& autres Particuliers de quelque qualité & condition qu'ils

foient, de faire fortir à l'Etranger des foins & pailles }&c.

- Du 13 Juin -1782,

Jean-Baptiste-François-Moulins DELA PORTE,'
Chevalier , Corifeiller du Roi en tous fes Confeils, Maître
des Requêtes ordinaire de fin Hôtel -, Intendant de Juftice 9
Police & Finances , Troupes 9 Fortifications & Frontières de
Lorraine & Barrois.

ETant informé qu'il fe fait, dé notre Département à l'Etranger , des verfemens de fourages confidérables , & que , ;
ces verfemens pourroient d'autant plus compromettre le fervice
du Roi & l'intérêt de l'agriculture, que les dernieres récoltes
en foins & pailles ont été très-médiocres , & que le prix de ces
denrées a éprouvé un tel furhauffement, que pïufieurs Culti
vateurs ont été forcés de vendre leurs beftiaux à défaut de ref-
fources pour les nourrir. Et étant néceffaire de prévenir les
fuites de ces verfemens. Vu les ordres du Roi, a Nous adreffes
par le Marquis de Ségur, le 5 de ce mois. ^

Nous avons fait & faifons très-expreffes inhibitions & dé
fenfes à tous Laboureurs, Marchands, Voituriers & autres Par
ticuliers, de quelque qualité & condition qu'ils foient, de faire
fortir à l'étranger des foins & pailles , à peine, contre ceux qui
tenteraient d'en introduire à l'étranger, de 3000 livres d'a
mende , & en outre de faifie & confifcâtion des .chevaux* voi
tures & harnoisfervans à la conduite defdites denrees. Ordon
nons également que les Particuliers qui voudront faire conduire
des foins & pailles dans les quatre lieues frontières de l'étranger, •
feront tenus de fe munir d'acquits à caution, & de les rap
porter déchargés par les Officiers des lieux , dans les délais qœ
leur feront fixés, & ce fous les mêmes peines que celles ci-deffus



7* .EditSy'&ç, tnrêgiflrês au 'Parlement
— -- prononcées. Mandons , tant à nos Subdélégués qu'aux Direc-
I? teurs des Fermes, de tenir la main à Inexécution de notre pré-
17 - fente Ordonnance? laquelle fera imprimée , affichée, publiée

par-tout, où befoin fera. Fait à Paris, le treize juin mil fept
cent quatre-vingt-deux.'. Signé , DE LA PORTE. Par Mon-
feigneur s Huguier. '

zo Juin . -

-LETTRES-PATENTES,"

Qui ordonnent Fenrégifirement de celles du %% Août ijji ,
interprétatives des Déclarations des 6 Décembre tyoj &
premier Août ijzt^ concernant la vente & le tran/port en
fraude du Tabac, '

Du 2Q Juin 1782, Regiflrées en îa. Chambre des Comptes le
19 Juillet fuivant, avcc modifications.

LOUIS,'par. la grâce de .Dieu9 Roi de France -et de..Navarre. : À nos amés & féaux les Gens tenant notre;
Chambre.''des Comptes. &'' des Aides .à Nancy ? SALUT.. Le
feu Roi notre très-honoréSeigneur aïeul, a interprététant
la Déclaration du 6 Décembre 1707, que • celle dit premier-
Août 17215 concernant la vente & le transport en fraude du.
Tabac s par fes Lettres-patentes du 21 Août 1771 s qui n'ont
été alors adreffées, qu'à, notre' Cour des Aides de ..Bordeaux ?.
defqueiles Lettres-patentes la teneur luit. .

LOUIS, par la grâce de Dieu s Ho!. de France et d*Navarre. : A tous ceux qui ces préfentes Lettres Verront»
SALUT. Ayant été informés que , quoique l'Article premier
de ia Déclaration du 6 Décembre . 1707 , ait ordonné que tous
ceux qui feront' furpris vendant ou transportant du. Tabac de
fraude5 feront condamnés à une amende de 1000 livres, &

..quepar rAriiclell de celle du premier Août 1721 , Nous, ayons
fait défenfes à.toutes perfpnnes, de quelque état & condition,
qu'elles foient , de faire entrer , vendre , transporter 8c acheter
aucuns Tabacs de.fraude, à peine de confifcation, ranj. dëfdits
Tabacs ? que des voitures, chevaux % bateaux fervant .à leur
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trâllfport ? & des marchandifes fervant à les mafqtier ; & ..en ——
outre à peine de la même amende de 1000 livres, payable fo-
lidairemcnt, tant contre les auteurs & propriétaires de la fraude, ?ù
que contre les adhérens , participes , fauteurs & complices. Ce
pendant il eft arrivé que des Jurifdicïions inférieures s & même
quelques-unes de nos Cours des' Aides, fous prétexte que le
mot de chacun ne fe trouvent dans l'un ni dans l'autre de
ces Articles , le font portées, depuis quelques années, à ne con- .
damner qu'à, une feule 'amende les - complices d'un même fait
de fraude, quel/qu'en fût le nombre;. & comme une pareille
iurilprudence eft au (Il préjudiciable, à la confervation de notre
-Ferme, du Tabac, que contraire à nos intentions , Nous avons
réfolu d'y pourvoir. A ces causes & autres à ce Nous mou
vant, de l'avis de notre Confeil, &de notre certaine fcience,

.pleine puiffance & autorité royale, Nous avons ordonné , &
par ces Préfentes lignées de. notre ' main, ordonnons que les -
Articles 1er de la Déclaration du 6 Décembre 1707, & II .de -
celle du premier Août 1721 s feront exécutés félon leur forme
& teneur ; & en les interprétant en tant que de befoin ? faifons
ciéfenfes à toutes personnes, de quelqu'état & condition qu'elles .
.foientj de faire entrer , vendre, acheter ou tranfporter aucuns
.Tabacs en fraude dans l'étendue des Provinces .où Nous Nous' - .

en Tommes refervé la vente exclufive', à peine de confifcation
defdits Tabacs 5, enfemble. des voitures, chevaux &. bateaux .
fervant à leur tranfport, & des marchandifes fervant à des
Eiafquer, & en outre.à peine de 1000 livres d'amende, que
.Nous voulons être prononcée folidairement ? tant contre chacun

. des auteurs & propriétaires de la fraude , que contre chacun. .
. de leurs fauteurs, complices, participes & adhérens. SI DON
NONS EN MANDEMENT à.nos amés & féaux les. Gens

tenant notre Cour des Aides de Guienne à Bordeaux , que ces
Prélentes ils aient à faire lire-, publier & regiftrer , & le con
tenu en icelles garder & exécuter-félon leur forme & teneur»
Voulons qu'aux copies defdites -Préfêmtes-, collationnées .pac-

- l'un de nos aînés & féaux Confeillers-Secfémires.j. foi foir ajoutée .
" comme à l'original : Car tel est notre plaisir» En témoin.

de "quoi Nous avons fait mettre notre fcel à.eeidites Préfentes»
Donnéà Compiegne le vingt - unieme jour du mois d'Août
l'an de grâce mil 1 * • r' -"-e-onze, & cte notre regne le .
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cinquante-ïïxieme. Signé, LOUIS. Et plus has efi écrit: Par
le Roi, Bertin. Et fcellé du grand fceau de cire jaune. Vu
au Confeil, Terray.

Et voulant que lefdites Lettres-patentes du 21 Août 1771,
foient exécutées dans votre reffort : A ces causes , & autres à
ce Nous mouvant, Nous vous mandons & ordonnons .par ces
Préfentes lignées de notre main, que lefdites Lettres vous ayiez
à faire lire, publier & regiftrer , & lé contenu en icelles faire
garder, obferver & exécuter félon leur forme & teneur : Car
tel est notre flaisir. Donné à Verfailles le vingtième jour
du mois de Juin, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-
deux , & de notre regne le neuvieme. Signé, LOUIS. Et plus
bas .'"Par le Roi, Ségur. Et fcellé du grand fceau de cire jaune.

EXTRAIT dés Regiftres du Greffe--de la Chambre
des Comptes de Lorraine.

Du 19 Juillet 1782.

"T TU , par la Chambre, le requifitoire du Procureur-Général
V du Roi, contenant que , par Lettres-patentes du 21 Août

1771.5 il a plu à Sa Majefté ordonner que les Articles Ier de la
Déclaration du 6 Décembre 1707, & II de celle du premier
Août 1721, feront exécutés félon leur forme & teneur& en
les interprétant, en tant que de befoin , faire défenfe à toutes
perfonnes, de quelqu'état & condition qu'elles foient , de faire
entrer 5 vendre, acheter ou tranfporter aucuns Tabacs en fraude,
dans l'étendue des Provinces où le Roi s'en eft réfervé la vente

exclufive , à peine de confifcation defdits Tabacs, e'nfemble
des voitures , chevaux & Bateaux fervant à leur tranfport, &
des marchandâtes fervant à les mafquer , & en outre à peine de
1000 livres d'emende , que Sa Majefté veut être prononcée foîi«?
dairement, tant contre chacun des auteurs & propriétaires de la
fraude, que contre chacun de leurs fauteurs & complices,
participes & adhérens : la lecture, publication & enrégiftremenc
de ces Lettres-patentes étant ordonnés par autres du 20 Juin
1782. A ces causes, a requis lefdites Lettres-patentes être
lues & publiées à la premiers Audience publique de la Chain»
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bre, & enrégiftrées dans les Greffes, pour être fuivies & exécu-
cutées félon leur forme & teneur, imprimées & affichées par- um
tout où befoin fera ; être ordonné que copies imprimées feront,
à fa diligence, envoyées dans tous les Bailliages & Sieges.ref-
fortiffans nuement à la Chambre , pour y être pareillement
lues ? publiées, affichées, enrégiftrées, fuivies & exécutées ,
dont fes Subflituts certifieront dans la quinzaine. Ledit requi-
licoire ligné Ânthoine. Vu pareillement les Lettres-patentes dont
il s'agit, en bonne forme , & après avoir ouï fur ce M. de
ThomaJfin , Confeiller, en fon rapport : Tout vu & confidéré :

LA CHAMBRE , faifant droit fur les réquisitions du Pro
cureur-Général du Roi, ordonne que les Lettres-patentes dont
il s'agit, feront lues & publiées à la premiere Audience pu
blique de la Chambre, & enrégiftrées en fes Greffes, pour
être fuivies & exécutées félon leur forme & teneur, & y avoir
recours le cas échéant , imprimées & affichées par-tout où be
foin fera : Sans approbation néanmoins des Déclarations y
mentionnées, en dates des 6 Décembre 1707 & premier Août
1721, lelquelles ne font pas enrégiftrées en la Chambre , &
fans que lefdites Lettrés-patentes puiffent s'étendre à d'autres
objets que celui de faire prononcer les amendes de contraven
tions , tant contre chacun des auteurs & propriétaires de la
fraude, que contre chacun de leurs fauteurs , complices, par
ticipes & adhérens, tous Edits, Déclarations & Réglemens
de Lorraine fur le fait du Tabac, fortlffant au furplus leur
exécution. Ordonne en outre, qu'à la diligence du Procureur- .
Général du Roi, copies imprimées feront envoyées aux Bail
liages & autres Sieges reffortiffans nuement à la Chambre ,
pour y être pareillement lues, ' publiées , enrégiftrées, affi
chées , fuivies & exécutées , dont fes Subftituts certifieront la
Chambre dans la quinzaine. Fait à Nancy, en la Chambte
du Confeil, le dix-neuf Juillet mil fept cent quatre-vingt-
deux, Par la Chambre , figné, BUREAU, -.



Bo Edits, &c. tnrêgiflrês au Parlement

' ARRÊT' DU CONSEIL,
Qui cajle celui de la Chambre ' des Comptes de Lorraine T

du 18 Mai ijSz (*) j portant, fixation du prix auquel le
, Tabac rapé ferait vendu che{ les Débitant. . - -

Du 2.7 Juin 1782.

VU ? par le Roi, étant en fon Confeil, l'Arrêt de fa Chambre,des Comptes de Lorraine , du 18 Mai dernier, qui fait
défenfcs au Fermier-Général,.. ainfi qu'à fes Directeurs, Com
mis ou Prépofés, de..percevoir chez le Débitant-aucun fol par
livre pelant de Tabac rapé , en fus du prix auquel il fe vendoic
avant la publication de l'Edit du mois de Décembre 1781, 8c
ordonne que la livre, poids- de marc, dudit Tabac rapé ,
refiera à l'avenir fixé à 3 livres 12 fois , ce qui réduira l'once
à.4 fois 6 deniers , la demi-once à 2 fols 3 -deniers, & le
quart d'once à 1 fol 3 deniers chéz le même Débitant. L'Or-

. -donnance- du 22 Juillet -1781 , dont l'Article VII du Titre du .
commerce du Tabac, fixe à 10 fois l'once le prix du Tabac
en poudre commun; l'Article VII de la Déclaration du pre
mier Août 1781; qui renouvellera même fixation ; la Décia-

' ration du.24 Août 1758, qui augmente d'un cinquième le
prix de tous les Tabacs ; & l'Edit du mois de Décembre 1781,
qui augmente le prix du Tabac de 4'fols par livre poids de
marc ; Sa Majefté n'a pas voulu laiffer fubfiiler l'Arrêt de fa
.Chambre des Comptes.de Lorraine, qui .contient des diipoli-
tions auffi contraires aux Loix concernant le prix du Tabac ;
en coniéquence , ouï le rapport du fieur Joly. de- FIeury_,

• Confeiller d'Etat ordinaire, & au Confeil royal des Finances:
LE ROI, étant en fon Confeil, a caffé &-annuité ledit

Arrêt de fa Chambre des-Comptes de Lorraine,' du'. 18 Mai
' dernierqui fera comme non. avenu : enjoint Sa Majefté au

Sieur Intendant & Commiffaire départi ën Lorraine & Barrois,
' de faire imprimer, publier & afficher le préfenc Arrêt par
tout où befoin fera. Fait au Confeil d'Etat du Roi , Sa Ma»

(*) Voyez ci-devant, page 55.
' ' je fié



& à la Chambre des Comptes de Nancy. 8 e
jeilc y étant, tenu à Verfailîes le vingt-fcpt Juin mil fept
cent quatre-vingt-deux. Signé, SÉGUR,, 2.y Juin

1782.

5 Juillet

ARRET DE LA CHAMBRE, . I732-
Qui fait défenfes, fous peine de 1000 livres d'amende, à tous

Greffiers, de dépofer ailleurs qu'en fes Greffes , aucuns
Actes de procédure, 6' à tous Huijjicrs , Cavaliers de Ma-
réchaujfée & autres j fous peine de 1000 écus d'amende &

de prij'on , de mettre à exécution aucun décret, /û _/^îre
aucun exploit dans l'étendue du rejjort, fi ce n'efi en vertu
d'Arrêts de la Chambre , à raifon du meurtre commis la nuit
du to au n Juin dernier, jur te Territoire des Gouttes-
bajfes , en la perfonne de Nicolas Moujfu de Clefmont ^ &
tout ce qui y ejl relatif.

Qui fait pareillement défenfes aux Maires , Syndics & autres ,
d'accorder aucun vifa à cet effet, fous peine d'être pour-
fuivis extraordinairement ; leur enjoint de prêter main-forte 9
& même etarrêter ceux qui fe préfenteroient pour exploiter»
au préjudice des défenfes contenues au préfent Arrêt, &
les conflituer prifonniers ès Prifons royales les plus pro
chaines fous fon rejfort.

Du 5 Juillet 1782»

VU , par la Chambre , la procédure extraordinairementinftruite pardevant elle , à requête du Procureur-Géné
ral du Roi, d'office, à l'encontre de Louis Clauffe , Brigadier
& François Goulu, Employé des Fermes du Roi, au porte
de Clefmont, accufés & détenus ès prifons criminelles de la
Chambre, & Nicolas Laurent, auffi Employé des mêmes
Fermes , pareillement accufé & fugitif.

Savoir : le procès-verbal dreffé le 11 Juin dernier, par le
Juge de l'Abbaye de Morimont, fur le fait du meurtre com
mis le 10 du même mois en la perfonne de Nicolas Mouffu ,
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——— Manœuvre à Clefmont, trouvé bleffé & expirant, près des

5 Juillet Gouttes-baffes , Haute-Juftice appartenante à rAbbaye de Mo-
72" rimont, étant au-delà du Ruifleau qui avoifine les Gouttes;

l'information à laquelle II a été procédé les n & 12 dudit
mois ; le décret de prife de corps de Louis Clauffe & Fran-

.. çois Goulu 5 prévenus du crime d'aflaiïinat dudit Mouffu 5 dudit
jour 11 ; les interrogatoires fubis le 12 s par lefdits .Clauffe
& .Goulu ; la Sentence du même "jour, qui renvoie à la
Chambre la connoiiTance de cette affaireattendu qu'elle a
juri i ciidlion exc!uiive dans cette Province , conformément aux
Lettres-patentes de 1775, au procès-verbal de-la Coutume
du Baffigny, & aux Edits de création des Bailliages de Lor
raine & Barrois 5 l'Arrêt-rendu par la Chambre le 15 iuivant,
fur le requiiïtoire du Procureur-Général du Roi, par lequel,
faifant droit- fur fes requifitions,. elle a ordonné que', parde-
vant M. Mathieu de Moulon , Confeiller-Rapporteur , qu'elle
a nommé Commiiïaire, & autorité à fe tranfporter fur les lieux,
la procédure dont il s'agit, fera continuée & parachevée , à la
diligence & fur les pourfuites dudit Procureur»Général du
Roi, à l'effet de quoi tous les différens actes, procès-verbaux,
Informations, interrogatoires, jugeraens & autres, feront remis
en minutes au Greffe de la Commiffion, & a en outre autorifé
le Commiffaire à informer ampHâtivement s'il" échet, récoler ,
confronter, décréter, interroger , inftruïre la contumace , le
cas échéant, & formalifer la procédure jufqu'à jugement dé
finitif exclusivement, pour , du tout procès-verbaux dreffés ,
communiqués & rapportés, être jugé ce qu'au cas appartiendra ;
le procès-verbal de reconnoiflance dreffé le 17 du même mois
de Juin, par le Commiffaire de la Chambre , qui a vérifié que
le lieu du délit étoit à 160 toifes en deçà de la borné fëpara-
tive de la Lorraine & delà Bourgogne ; l'acte du 13 dudit
mois, par lequel le Procureur du Roi de la Subdélégation de
la Commiffîon de Rheims, établie à Langres , révendiquoit
cette procédure, ledit a£te fignifié à requête de Nicolas Sal-
zard , Adjudicataire dès Fermes , au Juge de l'Abbaye de Mo-
rivnont ; celui du 22 fuivant, fignifié à requête dudit Nicolas
Salzard, au Commiffaire de la Chambre inftruifant la procé
dure au Château des Gouttes, du 22 Juin 5 l'acte de 'lignifica
tion , du xp.fuivant, du jugement rendu le 22 précédent par
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la Commiffion établie, à Rheims, faite au Greffier de la Cham- rT1r*'
bre, à la requête du Procureur du Roi de ladite Commiffion 5^ J"1 ec
de Rheims, avec commandement audit Greffier d'apporter, dans ' 7 2"
la huitaine, au Greffe de la Subdélégation de ladite Com
miffion de Rheims à Langres, toutes les pieces du procès mi-
trait tant par les Officiers de la Juftice de Morimont & des
Gouttes, que par le Commiffaire de la Chambre , fous telles
peines que de droit , même de prife à Partie. Le l'oit com
muniqué au Procureur-Général, mis au bas defdits adtes. Vu
pareillement toutes les pieees de ladite procédure ; les rcqui-
fitions prifes par les Gens du Roi fur les ailes de la Commif
fion de Rheims.

, La Chambre ne pouvant confidérer l'entreprife de ladite Com
miffion que comme un attentat à ion autorité & à fa jurifdic-
tion, & que la menace de prife à partie, faite par un Huiffier
d'une jurifdiclion fubalterne, qui ctoit venu exploiter irrégu
lièrement en Lorraine , où il n'avoit aucun caraclere, étoit une
affeâation repréhcniible fur laquelle la Chambre eut pu févir ;
mais voulant ufer de modération, & ne s'occupant que du
maintien de l'ordre des Jurifdictions bleffé, & pour accélérer
le cours de la Juftice , attendu que la compétence de la Cham
bre eft évidente. Et après avoir ouï M. Mathieu de Moulon,
Conseiller, en fon rapport : Tout vu & confidéré :

LA CHAMBRE, faifant droit fur les requifitions des Gens
du Roi, a fait défenfes à tous Greffiers, ainii qu'à tous autres ,
de remettre ni dépofer aucun atie de procédure, à .raifon du
meurtre commis la nuit du 10 au 11 juin dernier, fur le ter
ritoire des Gouttes-baffes, en la perfonne de Nicolas Mouffu, -
Manœuvrier à Clefmont, & tout ce qui y eft relatif, ailleurs
qu'au Greffe de la Chambre , fous peine de nullité, & de
1000 livres d'amende ; à tous Huiffiiers , Cavaliers de Marc-
ehauffée ou autres, de faire, dans l'étendue du reffort de la
Chambre , aucun exploit de lignification , affignation , arrêt cîe
perfonne , faifie & annotation, ou autres actes, ii ce n'eil
en vertu d'Arrêts de la Chambre, fous peine de 1000 ecus
d'amende contre chaque contrevenant, & en - outre de priion.
A fait également défenfes à tous Maires , Syndics, Officiers
& Habitans des Communautés du reffort, de donner aucun
vij'a à cet effet ? fous peine d'être pourfuivis extraorciinairement j
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5 Juillet leur enjoint de prêter main-forte, & même d'arrêter ceux qui
178,2» pourraient fe présenter pour mettre à exécution, quelques dé

crets 5 faire quelques exploits au préjudice des défenfes, & les
conduire dans les Prifons royales du reffort les plus prochaines.
Ordonne que le préfent Arrêt fera, à la diligence du Procu
reur» Général du Roi, imprimé & affiché par-tout où befoin
fera 5 fignifîé au Subftitut de la Subdélégation de la Commif-
11 on de Rheims établie à Langres , enfemble à Nicolas Sal-
zard , en la perfonne de fon Directeur en la même Ville ; qu'il
fera également lignifié aux Maires de Brevannes, Colombey,
des Gouttes & Helvécourt, avec injonâion de convoquer fur
le champ , chacun en droit foi, leur Communauté , pour en
faire ledure & publication en pleine afîcmblée, dont ils dref-
leront procès-verbal au bas de la copie à eux lignifiée ; du
quel procès-verbal fera délivré expédition par le Greffier , à
THuifîier porteur : que copie imprimée fera envoyée au. Bail
liage de Bourmont, pour y être lu , publié à la premiere Au
dience publique, fuivi & exécuté , enrégiftré & affiché j en
joint au Subftitut du Procureur-Général de tenir la main à
Ion exécution , & d'en certifier la Chambre dans la huitaine.
Fait à Nancy , en celle du Confeil, le cinq Juillet mil fept
cent quatre-vingt-deux» Collationné, fgné, BUREAU.

6 Juillet ~ " ~ ' **

ARRET DE LA CHAMBRE,
Qui condamne Emmanuel Belliard, Sous-Fermier du Car-

rojfe de Befançon, à payer un Paquet perdu, aux domma
ges-intérêts , dépens & frais d'imprejjions & d'affiches du
préfent Arrêt 9 au nombre de cinquante exemplaires ; fFait
Règlement pour Vexploitation des Carrojfes de la Province 5
le maintien du bon ordre , la fureté publique % & fixe les.
heures auxquelles les Bureaux feront ouverts»

Du 6 Juillet 1782»

OUTS, par la grâce de Dieu, Roi de France et de
Navarre , Duc de Lorraine et de Bar : A tous ceux

qui ces Préfentes, verront 3 SALUT» Savoir faifons, qu'à. l'Au-

L"
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dience publique de notre Chambre des Comptes .de Lorraine,

.du 6 Juillet 17825 comparut Michel Minique, demeurant à 6 Juilles
la Petite-Pierre, Demandeur fuivant les fins de fa requête du I78a»
premier Mai dernier ; exploit d'affignarion , donné en con
féquence par Eloy , Huiflier Audiencier en notredite Chambre ,
du 4 du même mois , contrôlé au Bureau de Nancy, le 6 f
par Mulnier, d'une part. .

Le fieur Claude Dupin , Adjudicataire des Diligences &
Meflageries royales , demeurant à Paris ; pourfuites & dili
gences du fieur Froment, Direâeur-Générai des Diligences
& .Meflageries royales , demeurant à Nancy, Défendeur 9
d'autre part. .

Et encore, entre ledit fieur Claude Dupin, Adjudicataire des
Diligences & Meflageries royales, demeurant à Paris, De
mandeur fuivant les Tins de fa requête préfentée en notredite
Chambre, le 11 Mai dernier; exploit d'aflîgnation , donné
en conféquence par Eloy , premier Huiflier-Audiencier de
notredite- Chambre, du même jour, contrôlé îe 16 au Bureau
de Nancy 9 d'une part.

Et Emmanuel Belliard , Fermier du Carrofle.de Befançon,
Défendeur , d'autre part. -

Michel Minique , demeurant à la Petite-Pierre, appelle fur
ladite demande. -

Et encore entre ledit fieur Claude Dupin, Demandeur in
cidemment , fuivant les fins de ion acte, fignifié à domicile de
Procureur adverle , le 16 Mai dernier, par exploit de l'Huif-
fier Bourguignon, & à partie par exploit de PHuiffier Ri
chard , du lendemain , contrôlé îe même jour au Bureau dç
cette Ville, par Mulnier, d'une part.

Et ledit Emmanuel Belliard , Défendeur, d'autre part.
Roi in, Avocat de Michel Minique, affifté de Florentin 9

fon Procureur, a condkMr-eé qu'il plût à notredite Chambre
. lui donner ade de la déclaration faite par ledit Emmanuel
Belliard , comme il confent de payer le prix du paquet ou ballot.
dont il s'agit, même les dépens ; en conféquence adjuger audit
Michel Minique les fins & concluions par lui. prifes par fa
requête originaire , qui tendent à ce que ledit fieur Dupin foit
condamné à repréfenter le paquet ou ballot dont il s'agit 5 ow - .
le prix d'icelui 5 avec dommages-intérêts à donner par décla-
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—___— ration , & aux dépens , fans préjudice à tous autres droits 5
6 Imite t avions, prétendons.
17 \ Jacqueminot, Avocat du fîeur Claude Dupin , affilié de

Jacquinet fon Procureur, a conclu à ce- qu'il plût à notredite
Chambre le renvoyer de la demande contre lui formée, avec
dépens ; à ce qu'Emmanuel Belliard fût tenu de faire cefTer la
même demande , linon, faifant droit fur celle en fommation
formée contre ledit Emmanuel Belliard , le condamner à l'ac
quitter & indemnifer de toutes les condamnations qui pour-
roient intervenir contre lui, tant en principal, dommages-
intérêts , que dépens actifs, paflifs, & en ceux de la fom
mation.

- Ordonner, par forme de Règlement, que tant ledit Emma
nuel Belliard , que les autres Sous-Fermiers des CarolTes, fe
ront tenus 3

i°. D'avoir des regifires en bonne forme , fuivant les Arrêts
& Réglemens , & l'Article II de leurs baux.

20. D'avoir des Bureaux portant infeription indicative de la
route qu'ils exploiteront.

30. D'avoir dans leurs Bureaux ou Magafins, des fléaux 5
poids & balances.

40. De feuffrir la vifite par les Commis & Employés des
Fermes de Claude Dupin , quand & ainli qu'ils avifcront bon
être, de tous les paquets qui arriveront fur les voitures des

'' Sous-Fermiers, même dans la route ; de communiquer les re-
giftres & feuilles fur lefquels lefdits paquets & ballots au
ront été inicrits, le tout à peine de 500 livres d'amende ,
de confifcation des chevaux & voitures, & de tous domma
ges & intérêts, fans pouvoir prétendre aucunes grâces ni
modérations, conformément à l'Article III des baux a eux
palîés.

50. D'avoir des regifires de permis à volant & à dormant.
6°. De remettre dans les Bureaux de lui iieur Dupin tous

les effets du roulage , à peine de réiiliation de leurs baux , con-
' formément à l'Article VIL

70. Que tous les Bureaux des Fermiers .& Sous-Fermiers
feront ouverts, pour la délivrance des permis feulement, de
puis fix heures préciies du matin, jufqu'à iix heures du loir ,
depuis le premier Avril jufqu'au premier Octobre ; & depuis



ê à la Chambre des Comptes de Nancy - 87
fept heures du matin jufqifà fept heures du foir , pendant les
lix autres mois.

8°, Que les mêmes Bureaux feront ouverts tous les jours
depuis- huit heures jufqifà midi , & depuis deux heures de re
levée jufqu'à cinq heures, pour les paquets à remettre ou à re
tirer, ainfi que pour les places.

9°. Qu'enfin - l'Arrêt de Règlement à intervenir fera im
primé & affiché , au nombre de cinq cens exemplaires, aux
frais d'Emmanuel Belliard.

Recevoir la demande incidente dudit fieur Dupin , lignifiée
par ion a£le du 6 Mai dernier ; & y faifant droit ? condamner
ledit Emmanuel Belliard en 500 livres cours de France d'a
mende , en pareille femme de dommages-intérêts, pour tenir
lieu de confiscation, à raifon des contraventions mentionnées
au procès-verbal du 12 Mai dernier, & aux dépens à cet
égard , fans préjudice à tous droits, aftions & conclurions,

Jacquemin , Avocat d'Emmanuel Belliard, a(lifté de Perré ,
Ion Procureur, a conclu à ce qu'il plût à notredite Chambre
lui donner acte de la déclaration qu'il fait, comme il cornent
de payer le prix du ballot ou paquet répété par Michel Mi-
nique, les dépens de toutes les Parties, & d'exécuter les claiifes
de- ion bail ; le renvoyer du furplus des demandes contre lui
formées, avec dépens, fans préjudice. Ouï de Maud'huy , no- -
tre Avocat-Général, en les conclurions :

NOTREDITE CHAMBRE .ordonne que les pieces feront
miles fur le Bureau. Et depuis les pieces vues, & après avoir
ouï notre amé & féal le fieur Mathias-Félicien de Hurdt, Con-
AeiUer, en fon rapport :

NOTREDITE CHAMBRE a donné aâe à la Partie de

Jacquemin, de fa déclaration , comme elle confent de payer
le ballot répété par la Partie de Rolin, ainfi que les dépens ;
en. conféquence l'a condamné à en acquitter la valeur , avec
dommages-intérêts à donner' par déclaration, & aux dépens
envers toutes les Parties ; a reçu la demande incidente de
celle de Jacqueminot ; & y ayant aucunement égard, ordonne^
par forme de'Règlement, que tant la Partie de Jacquemin,
que les autres Sous-Fermiers des Carroffes & Meffageri.es > fe
ront • tenus,

i°. De le conformer aux Ordonnances & Réglemens fur le'
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-— fait des Meffageries '(*) ; ce faifant, d'avoir des regiftres en

6 Juillet j-)onnç fortne } cotés & paraphés à Nancy , par un Commif-
1782. faire Je notredke Chambre, & par les Officiers des Bailliages»

comme Juges Domaniaux , dans les autres lieux de ion rel-
iorr,

2°, D'avoir des Bureaux , portant infcription indicative de la
route qu'ils exploiteront. -

30. .D'avoir dans tous les Bureaux & Magafins , des fléaux,
poids & balances.

4°. De fouffrir la viiite par les Commis & Employés de
l'Adjudicataire-Général des Diligences & Meffageries , quand
Ils le jugeront à propos , de tous les paquets qui arriveront fur
les voitures des Sous-Fermiers, même dans la route ; de com
muniquer les regiftres & feuilles fur lefquels lefdits paquets 8c
ballots auront été infcrits, le tout à peine de 500 livres d'a
mende , de confiscation des chevaux & voitures , & de tous
dépens, dommages-intérêts, fans pouvoir prétendre aucune
grâce ni modération , conformément à l'Article III des baux
à eux paffés, à charge que lefdits Commis ou Employés ne
pourront faire aucunes fonctions fous le reflort de notredite
Chambre, fans être fermentés pardevant elle ou pardevant les
Officiers des Bailliages, qu'elle a commis à cet effet.

50. D'avoir des regiftres de permis, volans & dormans.
6°. De remettre dans les Bureaux tous les effets du roulage,

à peine de réfiliation de leurs baux , conformément à l'Article
- VII defdits baux. ^

70. 'Que les Bureaux feront ouverts tous les jours, depuis
cinq heures du matin jufqu à neuf heures du foir , pour la dé
livrance des permis , depuis le premier Avril jufqu'au premier'
Octobre ; & depuis ftx heures du matin jufqu'à huit du "foir,
pendant les fix autres mois.

(*) Voyez l'Arrêt de la Chambre» duiâ Août 1719 , T. II, p. 290.
L'Arrêt du Confeil , du 28 Avril 1731 » Tome V, page 143.
L'Arrêt de la Chambre, du 17 Juin 1776, Tome XIII, page 597.
Les Lettres-patentes du 2 Avril 1777 > Tome XIII , page 672.
L'Arrêt de la Chambre, du 12 Janvier 178 1 , Tome XIV, page 493.
LArrêt du Conteil, du 9 Août 178 1 , Tome XIV» page 555.
L'Arrêt de la Chambre , du z<) Mai 1782, ci-devant page 65.

- 8°.
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8°. Que les mêmes Bureaux feront ouverts tous les jours

depuis fept heures du matin jufqu à midi, & depuis deux heures
de relevée jufqu à fix, pour les paquets à remettre ou à retirer ,
ainfi que pour les places à prendre dans les voitures de la
Melîagerie.

<.j°. Que le préfent Arrêt fera imprimé & affiché, en telle
quantité il conviendra à l'Adjudicataire-Général, dont cin
quante exemplaires demeureront au compte de la Partie de Jac
quemine

A mis, fur le furplus des fins & conclufions, les Parties hors
de Cour. Fait & jugé à Nancy, en la Chambre du Conleil,
& donné fous le grand feel de notredite Chambre , ledit jour
iixieme du mois de Juillet, l'an de grâce mil fept cent quatre-
vingt-deux 5 & de notre regne le neuvième. Mandons & or
donnons , Sec. 'Par la Chambre, /igné, BUREAU.

A 18 Juillet

ARRET DU PARLEMENT,
Concernant les Bains couverts établis aux Grands-Moulins de

cette Ville.

Du 18 Juillet 1782.

VU, par la Cour , le requifitoire préfenté par le Procureur-Général du Roi, contenant, que le nommé Léopold
Boutroux, Aubergifte, demeurant dans l'enceinte des Grands-
Moulins de cette Ville, s'eft pourvu, l'année derniere , au Siège
de Police , pour obtenir la permiffion de faire annoncer au
Public qu'il avoir fait conftruire de nouveaux Bains couverts,
dans le canal qui cft derriere fa Maifon ; cette permiffion lui
a été accordée par Ordonnance du 30 Mai 1781 , avec dé-
fenfes , tant aux perfonnes qui prennent les bains en plein air,
qu'à tous autres, d'approcher les mêmes Bains, qu'à la dif-
tance de dix pieds, à peine de 10 livres d'amende ; mais comme
cette diitance n'eft pas à beaucoup près fuffifante pour parer
aux indécences, & affurer en même temps la tranquillité des
Baigneurs, le Remontrant croit devoir propofer à la Cour la
correction de l'Ordonnance dont il s'agit, quant à ce chef»

Tome XV M >

6 Juillet

1782»
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A ces causes , requéroit le Procureur-Général du Roi, vu

1 i "sz ^Ordonnance du Lieutenant-Général de Police, du 30 Mal
7 Z° 1781 ? ci-joinre , icelle être corrigée , en conséquence être

fait défenfes à toutes perfonnes qui prennent les bains en plein
air 5 & à tous autres , d'approcher les Bains dont il s'agit 3 qu'à
la difiance de dix. toifes ; à l'effet de quoi l'Arrêt à intervenir
fera imprimé, publié & affiché par-tout où befoin fera., Ledit
requifttoire ligné Marcol. Vu auffi ladite Ordonnance, Ouï le
rapport de M. Le Goux de Neuvry, Confeiller : Tout con-
fidére : ~

LA COUR y faifant droit fur le requifitoire du Procureur-
Général du Roi , en corrigeant l'Ordonnance du 30 Mai 1781 ,
fait défenfes à toutes perfonnes qui prennent les bains en plein

v air j & à tous autres , d'approcher des Bains dont il s'agit, qu'à
la diftance de-dix toifes ; à l'effet de quoi le préfent Arrêt fera
imprimé , publié, affiché par-tout où befoin fera, Fait en Far»
lement Grand'Chambre, à Nancy, le 18 Juillet mil fept cent;
quatre-vingt-deux. Signé, BROUET»

^9 Juillet

ARRET DE LA CHAMBRE,

Qui renouvelle les difpojîtîons de l'Edit du mois. de Janvier
172c) (1) , & de la Déclaration du zz Janvier (2.) 9
concernant les Chajfes & la Pêche»

Du 2$ Juillet 1782.

\ / U ? Par Chambre, le requifitoire du. Procureur-Général
• f du Roi, contenant, que malgré les précautions pôles par

les Ordonnances, fur le fait de Chaffe & de Pêche , & no
tamment par l'Edit de Janvier 1729, pour empêcher que l'on
en méfufe , il eft inftruit que les abus fe font multipliés à
l'infini. . .

Quoique, par l'Article premier ~ du Titre II, de cet Editj.il

(1} Tome -III , page 336.

fa). Tome V , page 2 8 6. •
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foie défendu de chaffer ni faire chaifcr depuis le 15 Mars juf- ~—
qu'au ï) Août, cette défenfe n'eft point obfervée par les con- -9 Juihec
ceJïionnaires du Domaine , ce qui nuit non feulement au gi-
bier , que l'on détruit fans diftinction, tant dans le temps de
l'accouplement que de la ponde, mais porte encore un pré
judice inappréciable aux habitans des campagnes , dont les
Chaffeurs ne refpeâent pas les récoltes.

Le Remontrant a remarqué que cet abus provenoit fingu-
liérement de la certitude où étoient les Conceffionnaires de ne
pas être repris , parce que nommant & falariant leurs Gardes- -
chaffes , ceux-ci fe difpenfent de faire des rapports contre leurs
commettans. Cette connivence affure d'autant mieux l'impunité ,
que perlonne ne fe croit en droit d'y fuppléer, quoique par
les Articles VIII, IX & X du Titre premier de l'Edit de
172$ , non feulement les Forefliers & autres Gardes fermen
tes , mais même toutes fortes de perfonnes indiftin&cment ,
foient autorifés à dreffer des rapports , en obfervant les for
malités voulues.

Un autre abus non moins repréhenfible provient de ce que
les Conceffionnaires admodient en détail, à nombre de Particu
liers , tant pour le gros que pour le petit gibier, les chaffes
qu'ils n'ont obtenues que pour en ufer perfonnellement, &
aux conditions exprimées dans leurs Commiffions ; qu'ils per
mettent , même à leurs Sous-conceffionnaires, de s'affocier deux,
trois , & même julqu'i fix Chaffeurs; que ces Sous-conceflion
naires font ordinairement des Ârtifans ou Gens de la cam
pagne , qui, négligeant leurs travaux ordinaires, ' deviennent
bientôt des Braconniers dangereux , qui fe portent à des excès
que la Juftice eft obligée de punir.

Ces différentes fous-conceflions & admodiations font évi
demment contraires à l'efprit de l'Article XVII du Titre II
du même Edit de 1729, qui interdit aux Seigneurs , dans leurs
Terres patrimoniales, la faculté d'affermer la Chaffe en détail,
& ne leur laiffe la liberté de céder leur droit perfonnel de
Chaffe qu'à leurs Âdmodiateurs, ainfi que celle d'y établir un
Chaffeur ; que cette prohibition doit, à plus forte raifon, frapper
fur les Conceffionnaires du Domaine, dont les droits font tou
jours fubordonnés aux Réglemens duemenc homologués.

Le Remontrant eil pareillement inilruic qu'en contrevenant
M 2
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——— aux Articles IV & XIV du même Titre, les Conceffionnaires

Juillet permcttenr fouvent, même à prix d'argent, de tendre des
178a. giets? lacs, lacets, rejets, fauterelles, & de faire des pipées;

que ces Sous-conceflionnaires , à l'exemple de leurs cédans,
laiffent en tout temps les forêts remplies de leurs lacs, aux
quels fe prend le gibier ,. l'oit de paffage, foit habitué, dans le
Pays ? ce qui en détruit l'efpéce.

: Ces fortes de chaffes font prohibées, parce qu'elles nuifent
fmguiiérement aux forêts , en ce que , pour y attirer le gibier,
les Tendeurs pratiquent des chemins & fentiers, en coupant
tous les bois qui peuvent les gêner ; que pour faire des fautc
relles & rejets, les Tendeurs coupent en délit les plus beaux
brins montans de taillis, & que communément ils prennent du

, coudrier, qui eft un bois précieux pour faire des cercles, ce
qui les a rendus très-rares & d'une cherté exorbitante.

Le Remontrant a été très-furpris d'apprendre de les Subs
tituts, que plulieurs Tendeurs aux rejets & fauterelles, contre
lefquels il y avoit eu des rapports dreifés, avoient ofé fou-
tenir que les filets, lacs de foie , de crin, de fil de laiton , de
fer 5 étoient les feu!s inltrumens - prohibés par PEdit de 1729-,
comme fi ces termes n'engloboient pas toutes efpeces de lacs ;
& par conféquent ceux connus en Lorraine fous la dénomina
tion de fauterelles, mot trivial inconnu dans la langue fran™
çoife , & qu'on....a donné à un lac plus fubtil & plus nuifible
que tous autres»

Les abus que le Remontrant, vient .de mettre fous les yeux
de la Chambre, ne font pas les feuls qui méritent fon. atten
tion ; il en exifte encore une foule auxquels on ne .peut trop
s'empreffer de remédier. Le Remontrant penfe que le moyen
le plus efficace eil de renouveller la publication de l'Edit de
Janvier 1729, qui y a pour.vu, foit pour la Chaffe,'foit pour
la Pêche qui n'eft pas moins négligée ; toutes les rivières fe

. trouvent dépeuplées, parce que Ton. .ne connoît plus ni mois
:de réferve ,'ni mailles de Gruerie, & .que l'on ne laifit plus îes
filets & engins non marqués. Â ces caus.es- , le' Remontrant a
requis à ce qu'il pîût à la Chambre renouveller les défenfes
faites par les Ordonnances, & notamment par l'Edit de Jan
vier 1729 3 de chaffer ni faire chalTer dans les ..Forêts & autres
Domaines de Sa Majeflé ou des 'Communautés Domaniales',
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depuis le 15 de Mars jufqu'au 15 d'Août, non plus que de r—
fous-laiffer à un ou plufieurs Particuliers, foit pour le gros , *9 ^u'^et
foit pour le petit gibier, les chaffes à eux concédées. I7S~*

20. De tendre, ni faire tendre dans l'étendue de leurs con
certions , aucuns filets , lacs, lacets de crin, fils de laiton ,
de fer , ou autres rejets & fauterelles, foit à terre, foit en l'air,
ni faire des pipées.

30. De pêcher ni faire pêcher , depuis le premier Novembre
jufqu'au premier Mars , dans les ruifléaux ou rivières appar-
tenans au Domaine & Communautés Domaniales , où la Truite
abonde, & pendant les mois d'Avril & de Mai, dans les
autres.

40. De fe fervir d'engins, filets & harnois de pêche, autres
que de ceux faits à mailles de Gruerie, marqués & plombés ;
à l'effet de quoi rous Pêcheurs tenus "d'apporter, dans le mois, -
aux Greffes des Maîtrifes , les filets , engins & harnois dont
ils entendent fe fervir , pour y être, ceux qui ne fe trouveroient
pas de mailles de Gruerie , brûlés.

Le tout fous les peines édictées par les Réglemens qui fe
ront exécutés ponctuellement, fans que, dans aucun cas , on
puilTe s'en écarter.

Ordonner que les Articles VII, VIII, IX , X , XI, XII,
XIII3 XV & XVI du Titre premier de l'Edit de Janvier 1729 ,
I, III, IV , VI, IX, X, XI, XII, XIII, XIV, XV ,
XVI, XVII, XVIII, XIX, XXIV & XXVI du Titre II,
enfemble le Titre III du même Edit feront réimprimés à la
fuite de l'Arrêt à intervenir , lus , publiés & affichés ; que co
pies , tant dudit Edit que de l'Arrêt, feront envoyées aux
Maîtrifes , pour y être lus, publiés , regiflrés & affichés , fuivis
& exécutés ; enjoint aux Subftituts fur les lieux de tenir la
main à leur exécution , & d'en adreffer un exemplaire au Maire
de chaque Communauté Domaniale , pour être dépofé en leur
Greffe, après en avoir fait faire lecture par le Sergent des
lieux, le premier Dimanche qui luivra l'envoi, à l'ifiue de la.
MeiTe Paroiffiale ; de tout quoi les Subftituts certifieront dans
ie mois. Ledit requilitoire ligné Anthoine. Et après avoir ouï
fur ce M. de Thomaflin , Concilier, en fon rapport: Tout
confideré:

LA CHAMBRE , faifant droit fur le requilitoire du Procu-
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——« reur-Général du Roi, ordonne que les Edits, Déclarations ê&

z9 Juliiec Réglcmens rendus en Lorraine, fur la Chaffe & la Pêche ,
178 z' feront exécutés félon leur forme & teneur ; en conféquence fait

défenfes à tous Conceiïionnaires du Roi, ainfî qu'à toutes per-
fonnes de quelque qualité & condition qu'elles l'oient :

i°. De chaffer ni faire chaffer dans les Forêts, ou autres
Domaines de Sa Majefté ou des Communautés Domaniales,
depuis le 15 de Mars jufqu'au 15 d'Août.

2°. D'excéder, de la part defdits Conceffionnaires, les termes
de leurs concédions ; de fous-laifler & admodier à un ou plu-
fleurs Particuliers, pour le gros ou pour le petit gibier , les
Chalfcs à eux concédées , foit à prix d'argent, pour du gi
bier ou autrement, & d'établir des Chaffeurs en plus grand
nombre que celui porté par lefdites concédions.

30. D'ufer du bénéfice des mêmes concefiions, & d'em-
" ployer aucun Chaffeur , que préalablement les concédions &

Commiflions de Chaffeur données en conféquence , n'aient été
enrégiftrées au Greffe de la Maitri fe , fous le reffort de laquelle
feront les Chaffes concédées ; enjoint aux Greffiers deidites
Maîtrifes, en cas de révocation des concédions & Commiflions
fufdites, de faire , en marge de leur enrégiftrement, annotation
defdites révocations.

40, De tendre ni faire tendre , dans l'étendue de leurs con
cefiions , aucuns filets, lacs, lacets de crin , fil de laiton , de
fer, ou autres rejets & fauterelles , foit à terre, foit volant,
ni de faire des pipées ; & fera, conformément à la Déclaration
du 22 Janvier 1735 , attribué , par forme de récompenfe ,
une fomme de 200 francs Barrois , à tous ceux qui , trouvant
des lacs, fauterelles, ou filets tendus, après en avoir connu
les auteurs, en feront faire le rapport dans les formes prel-
crites ; au paiement de laquelle fomme les délinquans feront
condamnés ? au par-delà des amendes édiftées par les "Ordon
nances»

5°. De pêcher ni faire pêcher , depuis le premier Novembre
jufqu'au premier Mars, dans les ruiffeaux ou rivières appar-
tenans au Domaine & Communautés Domaniales, où la Truite
abonde , & pendant les mois d'Avril & de Mai dans les autres,

6°. De fe fervir d'engins, filets & harnais de pêche , autre's
que de ceux faits à mailles de Gruerie , marqués & plombés,
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à l'effet de quoi tous Pêcheurs tenus d'apporter dans le mois,
aux Greffes des Maîtrifes, les filets, engins & harnois dont
ils entendent fe lervir , pour y être brûlés ceux qui ne le
trouveroient pas de mailles de Gruerie. Le tout fous les peines
édiélces par les Edits, Déclarations & Réglemens.

^ Ordonne que les Articles VII, VIII, IX , X , XI, XII,
XIII, XV & XVI du Titre premier de l'Edit de Janvier
1725*, i, ni, iv, vi » ix, x, xi, xii , xiii , xiv,
XV, XVI, XVII, XVIII, XIX, XXIV & XXVI du
Titre II, entemble le Titre III du même Edit, ainii que la
Déclaration du 22 Janvier 1735 par extrait, feront réimprimés
à la fuite du prelent Arrêt, lus & publiés à la premiere Au
dience publique de la Chambre, & affichés par-tout où befoin
fera; & qu'à la diligence du Procureur-Général du Roi, co
pies imprimées du tout feront envoyées aux Maîtrifes du ref-
fort, pour y être pareillement lus, publiés, enrégiftrés , af
fichés , fuivis & exécutés ; enjoint à les Subftituts fur les lieux
de tenir la main à leur exécution , & d'en adreffer un exem
plaire au Maire de chaque Communauté Domaniale , pour être
depofe au Greffe , après en avoir fait faire lecture, par le Sergent
des lieux, le premier Dimanche qui fuivra l'envoi, à l'iflue de
la Meffe Paroillîale, de tout quoi les SubfHtuts certifieront la
Chambre dans le mois. Fait à Nancy , en celle du Confeil,
ie vingt-neuf Juillet mil fept cent quatre-vingt-deux. Par la
Chambre ,figné, BUREAU.

E D I T,
Qui révoque celui du mois d'Octobre zyjG , portant réu

nion à la Prévôté de Sainte-Marie-aux-Mines des Villages
compofant le Val-de-Liepvre , & ordonne qu'ils dépendront
déformais du Bailliage de Saint-Die

Du mois de Juillet 1782» Regiftré en Parlement le 8 Août.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et deNavarre : A tous préfens & à venir, SALUT. Nous avons,
par Edit du mois d'Qâobre 1776, diilrait du reflort du
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Bailliage de Saint-Diez les Villages de Licpvrc , Mufloch,
Stimbach , la Hingrie, Sainte-Croix, Petit-Rombach , Grand-
Rombach & I'AIlemand-Rombach , compofant, avec la Ville
de Sainte-M arie-au x- Ivï i nes, le Val- de-Licpvre, & rétabli ces
Communautés dans le diftrici de la Prévôté de Sainte-Marie-

aux-Mines, dont elles avoient fait une dépendanceavant l'Edit
du feu Roi Staniflas , Duc de Lorraine , notre très-hqnoré
aïeul, du mois de Juin 1751 (1). Les avantages qu'il étoit dans
nos vues de procurer à ces Communautés , & qui Nous avoient
déterminés à cette diftraâlon, ne s'étant point réalités, ce que
Nous avons reconnu par le compte que Nous Nous fommes
fait rendre des informations priies fur l'objet des représenta--
tions qui Nous ont été adreiïées, Nous avons penfé qu'il étoit
de notre fagelfe, en t évoquant notre Edit du mois d'Octobre
l77& (2), de remettre les Communautés du Val-de-Liepvre
dans le reffort de notre Bailliage de Saint-Diez , ainfi qu'elles y
ont été établies par l'Edit du mois de Juin 1751. A ces cau
ses , & autres confidérations à ce Nous mouvant, de l'avis de
notre Confeii, 8t de notre certaine fcience, pleine puiffance &
autorité royale , Nous avons, par notre prêtent Edit perpétuel
& irrévocable, dit, flatué & ordonné , diions, ftatuons &
ordonnons , voulons & Nous plaît ce qui fuit :

Art. 1er. Nous avons révoqué & révoquons l'Edit du mois
d'Oâobre 17765 portant réunion à notre Prévôté de'Sainte-
Marie-aux-Mines, des Villages compofans le Val-de-Liepvre;
vdulons que ledit Edit foit regardé comme non avenu.

II. Les Habitans du Val-de-Liepvre auront à l'avenir, & à.
compter du jour de la publication & enrégiftrement du pré-
lent Edit, leurs caufes commifes, en première inilance, en
notre Bailliage de Saint-Diez, iauf l'appel, dans les"termes
& ainfi que de droit. Voulons en conféquence que les affaires
actuellement pendantes en notre Prévôté de Sainte-Marie-aux-
Mines, concernant leldîts Habitans, foient portées en notre .
Bailliage de Saint-Diez , pour y continuer d'être inftruites iui-
vant les derniers errémens, & y être jugées- en la maniéré
accoutumée.

(1) Tome VIII, page a 5 4.
{2) Tome -XIII, page 644,

III.
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111. Tous les regiftres, minutes & autres aéïes concernant

les Habitans dudit Val-de-Liepvre, dépofés au Greffe de la
Prcvote de Sainte-Marie-aux-Mines, feront remis en celui de
notre Bailliage de Saint-Diez, inventaire fommaire préalable
ment fait d'iceux & fans frais, à la requête de notre Procureur
en notre Bailliage de Saint-Diez, en préfence de notre Pro
cureur en la Prévôté de Sainte-Marie-aux-Mines, & des Gref
fiers^ de l'un & de l'autre Siege , auquel Greffier de la Prévôté
de Sainte-Marie-aux-Mines il fera remis un double dudit in
ventaire , pour lui fervir de décharge, SI DONNONS EN
MANDEMENT à nos amés & féaux Confeillers les Gens
tenant notre Cour de Parlement à Nancy , & à tous autres nos
Officiers & Jufticiers , que notre préfent Edit ils aient à faire
lire, publier & regiflrer, & le contenu en icelui garder, obferver
& exécuter, nonobftant tous empêchemens quelconques : Car
tel est notre plaisir. Et afin que ce foit choie ferme 8c
lîable à toujours, Nous avons à icelui fait mettre notrefeel.
Donné à Verfailles, au mois de Juillet, l'an de grâce mil fept
cent quatre-vingt-deux, & de notre regne le neuvieme. Signé,
LOUIS. Et plus bas : Par le Roi, Ségur. Vifa, Hue de
Miroménil. Et fcellé du grand Sceau de cire verte, en lacs
de foie rouge & verte-

É D I T,
Portant établijfement d'un troificmc Vingtième fur tous les

objets ajjujettis aux deux premiers Vingtièmes, à l'excep
tion de l'înduflrie f des Offices & des Droits.

Du mois de Juillet 1782. Regiflré en Parlement le 9 Janvier
1783 s & en la Chambre des Comptes le 2Z.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et de,Navarre : A tous préfens & à venir, SALUT. Nous
ne pouvons procurer la paix à nos Peuples , qu'en oppofant à
nos ennemis les reffources que Nous fommes affurcs de trouver
toujours dans le zele & l'amour de nos Sujets.

Les dépenfes extraordinaires, occafionnées par la durée de
Tome XV. / N , .
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la Guerre , exigent de nouveaux fecours , & Nous forcent d'é
tablir un troifieme Vingtième , à compter du premier Janvier
1783 , & pendant les trois années qui iuivront la fignature de
la paix. '

Nous avons jugé cependant à propos d'excepter du paie
ment de ce nouveau Vingtième, l'Induftrie , les Offices &
les Droits. A ces causes , & autres à ce Nous mouvant, de
l'avis de notre Confeil, & de notre certaine fcience, pleine
puiflance & autorité royale , Nous avons , par le préfent Edit
perpétuel & irrévocable , dit, ftatué & ordonné , difons, 11a-
tuons & ordonnons , voulons & Nous plaît ce qui fuit :

Art. Ier. A compter du premier Janvier 1783 (*), & jus
qu'au dernier Décembre de la troifieme année après la figna
ture de la paix, il fera levé un troifieme Vingtième fur tous
les objets aflujettis aux deux premiers Vingtièmes y & fera ledit
.Vingtième perçu dans les mêmes termes & de la même ma
niéré que les deux premiers.

II. Les trois Vingtièmes feront impofés fuivant & confor
mément aux rôles de la préfente année, fans que les cotes de
chacun des contribuables puiflent être augmentées » fous quelque
prétexte que ce- foit, fauf à ceux qui prétendroient être trop
impofés s à fe pourvoir en la forme ordinaire.

III. Exceptons du paiement; du troifieme Vingtième, l'In
duftrie , les Offices & les Droits» "

SI DONNONS EN MANDEMENT à nos amés & féaux

les Gens tenant notre Cour de Parlement à Nancy, que no
tre préfent Edit ils aient à faire lire 5. publier & regiftrer , &
le contenu en icelui garder , obferver & exécuter félon fa.
forme & teneur : Car tel est notre plaisir. Et afin que ce
foit chofe ferme & fiable à toujours , Nous y avons fait mettre
notre feel. Donné à Verfailles au mois- de Juillet, l'an de
grâce mil fept cent quatre-vingt-deux, & de notre regne le
neuvième,.Signe, LOUIS. Et plus bas ; Par le Roi, Ségur.
Vifa y Hue.de.Miromenil. Vu au Confeil, Joly de- Fleury.
,Et fcellé du grand Sceau de cire verte 5 en lacs de foie rouge

. êc. verte» ' .

(*) Voyez Ses Lettres-patentes du 10 Jaavier 178 j s ci-après pag.e i@jï,
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LETTRES-PATENTES,
' ET DE' JUSS ION

AU PARLEMENT DE LORRAINE,

Pour enrêgijîrer purement & fimplement l'Edit du mois de
Juillet ijSz, portant itablijfement d'un troifieme Vingtième.

Du 16 Novembre 1782»

LOUIS, par la grâce de Dieu , Roi de France et de 'Navarre : A nos arnés & féaux les Gens tenant notre 16Novem,
Cour de Parlement à Nancy, SALUT. Nous vous avons 1q
adreffé 5 au mois de Juillet dernier , un Edit portant établiffe-
ment d'un troifieme Vingtième, à compter du premier Jan
vier 1783 , & jufqu'au dernier Décembre de la troifieme an
née après la fignature de la Paix. Au lieu de procéder M'en™
régiftrement de notre Edit, vous avez pris, le 30 dudit mois
de Juillet, un arrêté , par lequel vous Nous fuppliez de faire
retirer ledit Edit ; Nous ne Nous fommes déterminés à de
mander ce nouveau fccours à nos Peuples , qu'après Nous être
convaincu qu'il étoit indifpenfable pour Nous mettre en état '
de foutenir les dépenfes de la guerre. A ces causes , & autres
à ce Nous mouvant, de l'avis de notre Gonfeil, & de notre
certaine fcience, pleine puiffance & autorité royale, Nous avons
ordonné, voulons & Nous plaît que, fans attendre de Nous
autre plus exprès commandement que ces Préfentes, que Nous
voulons vous fervir de première & -finale juflion, vous ayiez ,
incontinent & fans délai, toutes affaires ceffantes & poft-po-
fées s à procéder à l'enrégiftrement pur & {impie de ces Pré
fentes & de notredit Edit du mois de Juillet dernier, levant
& ôtant, comme Nous levons & ôtons, par ces Préfentes , tous
prétextes & coniidérations qui pourroient vous en empêcher :
Cartel -est notre plaisir. Donné à Verfailles le leizieme

jour du mois de Novembre, l'an de grâce mil fept cent qua
tre-vingt-deux, & de notre regne le neuvieme. Signé, LOUIS.
Etplus bas: Par le Roi, Ségur. Et fceilé du grand Sceau
de cire jaune.

N2

lc>
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SECONDES LETTRES DE JUSSION

Au Parlement de Lorraine,
7 \

Pour enrégifî'rer purement & fimplement l'Edit du mois de
Juillet tçSz, , portant établijfement d'un troifieme Vingtième.

Du 4 Janvier 1783.

LOUIS , par la grâce de Dieu, Roi de France et de Navarre : A nos amés & féaux les Gens tenant notre Cour

de Parlementa Nancy, SALUT. Nous vous avons adreiïe, au
mois de Juillet dernier, notre Edit portant établiffement d'un
troifieme Vingtième, à compter du premier Janvier 1783, &
jufqu'au dernier Décembre de la troifieme année après la iîgna-
ture de la Paix. Au lieu de procéder à l'enrégiftrement de
notre Edit, vous avez pris, le 30 dudit mois de Juillet, un
arrêté, par lequel vous Nous avez fupplié de le faire retirer»
Nous ne Nous étions déterminés à demander ce nouveau fe-

cours à nos Peuples, qu'après Nous être convaincu qu'il étoir
ïndifpenlable pour Nous mettre en état de foutenir les dépenfes
de la guerre ; Nous avons en conféquence ordonné l'envoi
qui vous a été fait de nos Lettres de juffîon du 16 Novembre der
nier. Vous n'avez point obéi à nofdites Lettres de JulTion, &
vous Nous avez adreffé vos très-humbles & très-refpe&ueufes re
montrances le 17 Décembre dernier ; Nous Nous en femmes fait
rendre compte, & Nous avons chargé notre très-cher & féal' Che
valier , Garde des Sceaux de France , de vous mander que Nous
connoiflions les befoins de notre Province de Lorrain?, que
Nous étions difpofés à lui accorder les foulagemens que les
circonftances pourroient permettre ; mais que Nous ne ferions
connonre définitivement nos intentions que lorfque vous au
riez procédé à l'enrégiftrement de notre Edit. Nos volontés
vous ont été manifeftées par la Lettre de notre très-cher &
féal Chevalier, Garde des Sceaux de France, du 23 Décembre
Vous avez encore pris le 28 dudit mois de Décembre, les

.. Chambres affemblées, un arrêté, par lequel , après avoir rap-
* pelle les diipolitions de l'Ordonnance civile de 1707 , vous
expofez qu'il en réfulte que la Déclaration interprétative, lorf-
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qu'il cchet , d'en expédier , doit précéder l'enrégiflrement, & —
vous Nous fuppliez de nouveau de faire retirer notre Edit, 4 Janvier
ou de manifefter nos intentions fur la quotité de la contribu- I78z*
non, foit en inférant la fixation dans un nouvel Edit, foit en
y. joignant des Lettres-patentes qui en déterminent & modi
fient l'exécution.

L'Ordonnance civile de 1707 n'eft pas applicable' à notre
Edit portant ccabliffemenc d'un tfoifîeme Vingtième , qui n'eft
fufceptible d'aucune interprétation.

Nous voulons que notredit Edit foit enrégiftré en notre Par
lement de Lorraine, comme il l'a été dans toutes les autres
Cours de notre Royaume, fans que vous exigiez qu'au préa
lable Nous faffions connoître juqu'à quel point Nous porterons
la modération que Nous avons chargé notre très-cher & féal
Chevalier, Garde des Sceaux de France, de vous faire efpérer
pour les contribuables de votre reffort ; & vous n'avez pas dû
croire que Nous confentirions à compofer avec vous fur l'o-
béiffance que vous Nous devez , & que les effets de notre
bonté pour nos Sujets puffent être augmentés par votre réfif-
tance. A ces Causes , & autres à ce Nous mouvant, de l'a
vis de notre Confeil, & de notre certaine fcience, pleine puif-
lance & autorité royale, Nous avons ordonné, voulons &
Nous plaît 3 que fans attendre de Nous autre plus exprès &
plus abfolu commandement que ces Préfentes, que Nous
voulons vous faire fervir de fécondé & finale juffion, vous
ayiez , incontinent & fans délai, toutes affaires ceflantes &poft-
pofées ? à procéder à l'enrégiftrement pur & fîmple de ces
Préfentes , de notre Edit du mois de Juillet dernier & de
nos Lettres de juffion du 16 Novembre auffi dernier, levant
& ôtant, comme Nous levons & ôtons par ces Préfentes tous
prétextes & conlldérations qui pourroient vous en empêcher :
Car tel est notre plaisir. En témoin de quoi Nous avons
fait mettre notre fcel à cefdites Préfentes. Donné à Verfailles

le quatrième jour du mois de Janvier, l'an de grâce mil fepr
cent quatre-vingt-trois, & de notre regne le neuvieme. Signé%
LOUIS. Et plus bas : Bar le Roi, Ségur. Et fcellé du grand
Sceau de cire jaune.

LA COUR a donné acte au Procureur-Général du Rot$
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oui 5 ce requérant, de laleclure & publication du préfent Edit,
enfemhle des Lettres de premiere & fécondé jufjion qui l'ont
fuivies s ordonne qu'il fera exécutéfélon fa forme & teneur., du
très-exprès & très-abfolu commandement de Sa Majeflé, porté

. dans fes Lettres de jujjîon du 16 Novembre dernier ? réitéré dans
celles de fécondé & finale jufjion y du 4 du préfent mois ; le
tout fuivant V Arrêt d'enrégijîrement du 7 de ce mois ; & que-
copies duement collationnées feront envoyées dans tous les Bail
liages '& autres Sieges du rejfort de la Cour , pour y être re-
gifirés, lus, publiés & exécutés ; enjoint aux Subfiïtuts du

- Procureur'Général du Roi d'y tenir la main & d'en certifier
dans le mois. Fait à Nancy, en Parlement, Audience publique

: tenante , cejourd'hui neuvieme Janvier mil fept cent quatre-
vingt-trois. Signé , BROUET. . -

LETTRES-PATENTES,

Qui modèrent à s,oo9ooo livres le troifieme Vingtième en'
Lorraine & Barrais*

Du 10 Janvier 1783.

LOUIS , par la grâce de Dieu , Roi de France et de Navarre : A nos amés & féaux les Gens tenant notre Cham

bre des Comptes & Cour des Aides de Lorraine, SALUT»
Par notre Édit-du mois de Juillet 17825 Nous avons ordonné qu'à
compter du premier Janvier 1783 , & jufqu'au dernier Décem
bre de la troifieme année après la fignature de la Paix , il feroit
levé un troifieme Vingtième fur tous les objets afïujetiis aux deux
premiers Vingtièmes ; que ledit Vingtième feroit perçû dans
les mêmes , termes & de la même maniéré que les deux pre-

• miers ; que les trois Vingtièmes feroient impofés luivant & con
formément aux rôles de la préfente année; & Nous avonsex-

; : cepté du paiement du troifieme Vingtième, Hnduftrie , les
Offices & les Droits. Il Nous a paru jttlfa d'accorder aux con
tribuables de nos Provinces de Lorraine & Barrois, une forte
modération fur le troifieme Vingtième établi par notredit Editc

\ ' A ces Causes , & autres à ce Nous mouvant, de l'avis de
notre Conieil, & de notre certaine fcience, pleine puiffance
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'& autorité royale , Nous avons , par ces Préfentes lignées de - „
notre main, dit, ftatué & ordonné , diions, ftatuons & or- 10 Janvier
donnons, voulons & Nous plaît, que le troiiïeme Vingtième 17§i»
demeure fixé à la fomme de 200,000 livres pour chaque an
née, SI VOUS MANDONS que ces Préfentes vous ayiez à
faire lire , publier & regiftrer , & le contenu en icelles garder,
obierver & exécuter félon leur forme & teneur : Car tel est
notre plaisir. En témoin de quoi Nous avons fait mettre
notre feel à cefdites Préfentes. Donné à Verlailles, le di
xième jour de Janvier, l'an de grâce mil fept cent quatre-
vingt-trois , & de notre regne le neuvième. Signé, LOUIS.
Et plus bas : Par le Roi, Ségur. Vu au Confeil, Joly de
Fleury. Et fcellé du grand Sceau de cire jaune»

EXTRAIT des Regiftres du "Greffe de la Chambre
des Comptes de Lorraine.

Du 12 Janvier 1783. .

VU, par la Chambre, les deux requifitoîres du Procureur-Général du Roi, par l'un defquels il a expofé que par
l'Edit donné à Verlailles au mois de Juillet 1782 , Sa Majefté
a établi un troifïeme Vingtième fur tous les objets affujettis aux
deux premiers Vingtièmes, à l'exception de l'Induftrie, des
Offices & des Droits, à compter du premier Janvier delà pré
fente année 1783 ; & Sa Majefté lui ayant expreffément or
donné d'en requérir l'enrégïftrement pur & /Impie : À ces cau
ses , a requis être ordonné par la Chambre , que cet Edit du
mois de Juillet 1782, joint audit requifitoire , fera lu & pu
blié à fa premiere Audience, 8c enrégiftré en fes Greffes, pour
être fuivi & exécuté fuivant fa forme & teneur, imprimé &
affiché par-tout où befoin fera ; que copies imprimées feront s
à fa diligence, envoyées dans tous les Sieges reiTortiifans nue-
ment à la Chambre , pour y être pareillement lu, publié, af
fiché , enrégiftré , fuivi & exécuté, dont fes Subftituts ccrti- " .
fieront dans la quinzaine. Et par l'autre requifitoire , il efl
porté que, par Lettres-patentes données à Verlailles le 10 du
Prélent mois de Janvier 1783, il a plu à Sa Majefté modérer,
à 200,000 livres le troifïeme Vingtième impofé fur les deux
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*—--—r- Duchés de Lorraine & de Bar, par Edit du mois de Juillet
i© armer Jernjer . ^ COmme il ell néeeffaire que leur enrégiftrement

^ foie ordonné, a requis à ce que lefdkes Lettres-patentes foient
lues & publiées à la premiere Audience de la Chambre , &
enrégiftrées en fes Greffes, pour être fuivies & exécutées iui-
vant leur forme & teneur , imprimées & affichées par-tout où
befoin fera ; que copies imprimées feront, à fa diligence., en
voyées dans tous les Sieges reffortiflans nuement à la Chambre,
pour y être pareillement lues, publiées, affichées, fuivies &
exécutées, dont fes Subftituts certifieront dans la quinzaine.
Lcfdits requifitoires lignés Anthoine. Vu pareillement l'Edit
du mois de Juillet 1782, ainfi que les Lettres-patentes du 10
du préfent mois , dont il s'agit ; & après avoir ouï fur ce M®
du Parge, Confeiller, en fon rapport : Tout vu & conlidéré :

LA CHAMBRE , par foumilîion aux ordres du Roi, & vu
les circonftances de la Guerre actuelle, ordonne que l'Edit de
Juillet dernier, enfemble les Lettres-patentes du 10 de ce mois,
feront lus & publiés à la premiere Audience, & enrégiflrés en
fes Greffes, pour le tout être, au contenu delclites Lettres-
patentes , fuivi 8c exécuté félon fa forme & teneur , & y avoir
recours le cas échéant, imprimé & affiché par-tout où be
foin fera.

Et fera le Seigneur Roi très-humblement fupplié de faire
cefTer le troifieme Vingtième immédiatement après la publica
tion de la Paix, & d'accorder , fur les impolitions ordi
naires & les droits des Fermes , conformément aux affurance^
qui ont été données à la Province , les foulagcmens que lolli—
cite l'état d'épuifement où elle fe trouve 3 caufé par le poids
des impôts qu'elle fupporte , par la progreffion trop rapide
qu'ils ont reçus, & la difpropordon que préfente le tableau de
fes charges, comparé au produit de fes fonds. Qu'à la diligence
du Procureur-Général du Roi, copies imprimées , tant dudit
Edit, que defdites Lettres-patentes & du préfent Arrêt, feront
envoyées à tous les Bailliages & autres Sieges du rellort de la
Chambre, pour y être pareillement lus , publiés, enrégiftrés,
affichés , luivis & exécutés , dont fes Subftituts certifieront la
Chambre dans la quinzaine. Fait à Nancy, en la Chambre
du Confeif, le 22 Janvier mil fept cent quatre-vingt-trois.
Par la Chambre, Jîgné, BUREAU*

ARRÊT
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__ — - . . ; - — > j AoÛt

ARRÊT DU PARLEMENT,
Qui ordonne que toutes mixtions de Plomb, Litharge, Huile

de vitriol, dans le vin 9 à quelques fins que ce puijfe être,
feront réputées au nombre des poifons capables de procurer
la mort précipitée ou lente , & que ceux qui auront pratiqué
telles mixtions , leurs complices , participes ou adhérens,

ceux même qui feiemment auront diftribué au Public des
Vins -ou Vinaigres ainfi préparés, feront réputés empoifon-
murs, & comme tels pourfuivis extraordinairement ? & punis
fuivant la rigueur des Loix.

Du 3 Août 1782*

VU ? par la Cour, le requifitoire préfenté par le Procureur-Général du Roi, contenant que le devoir de Ton
miniftere l'oblige de dépofer fur ie Bureau de ia Cour le pre
mier volume d'un Ouvrage qui lui a été déféré. On y lit, fol.
g 31 , cette recette..... Pour empêcher que le vin ne fe tourne 9
&c. fol. 332, celle-ci.,. Pour adoucir un vin verd, &c. fol.
3"37, cette autre recette....Pour faire de l'excellent Vinaigre
avec le plus mauvais Vin, &c.

Le Remontrant ayant adreflé ce Livre & les obfervations
qui l'accompagnoient, à la Faculté & au Collège <îe .Méde
cine de cette Ville, il y a été décidé% par les réfultats joints
au préfent requifitoire, que toutes recettes confiftant à faire dif-
foudre le plomb & la litharge, & mêler l'huile de vitriol dans
le vin, lui font contracter un vice mortel, ce qui eft confirmé -
par le préambule de la Déclaration du 13 Juin 1777 (*), por
tant fuppreiïion des comptoirs en plomb tenus par les Mar
chands de vin. Le danger imminent qui' ré fuite de cette mix
tion dans les liqueurs acides priles intérieurement, doit être
annoncé au Public pour l'en prémunir, & dénoncer à quicon
que oferoit contrevenir aux défenfes qui feront faites, & at-

(*) Tome XIII , page 703.
Tome XV O
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tenter à la vie des hommes, les peines graves prononcées par
les Loix. Enfin, pour vérifier d'une maniéré certaine le mé
lange prohibé, le Remontrant croit néeeffaire que les Offi
ciers de Police & autres foient inftruits des moyens indiqués
par la Faculté & le College de Médecine. A ces causes s
requérok le Procureur-Général, être ordonné que toutes mix
tions de plomb, litharge, huile de vitriol, dans le vin, à
quelques fins que ce puilïe être , feront réputées au nombre des
poifons capables de procurer la mort précipitée ou lente ; &
ceux qui auront pratiqué telles mixtions, leurs complices, par
ticipes ou adhérens, ceux même qui iciemment auront diftri-
bué au Public des vins ou vinaigres ainfî préparés, être réputés
empoifonneurs, & comme tels pourfuivis extraordinairement
& punis fuivant la rigueur des Loix , notamment de l'Article
,V de l'Edit de Juillet 1682 (*) , & fuivant les circonftances».

Ordonné aux Officiers de Police, Maires & Gens de Juftices
fur le fimple foupçon, même aux Juges ordinaires, dans les"
cas de plainte, de vérifier les faits defdites mixtions de la
maniéré indiquée par le rêfultat des" Faculté & Collège de
Médecine, d'en drefler procès-verbaux, pour fur iceox être
requis par les Subftkuts des Sièges royaux & -Procureurs d'Of
fice des Hautes-Juftices , ce qu'au cas appartiendra ; la diltri-
bution dsfdits vins ou vinaigres préalablement interdite.

Ordonné que les Articles V & VI dudit Edit de Juillet
1682 & le Réfultat des Docteurs-Médecins pour la vérifica
tion defdites mixtions, feront imprimés à îa fuite de l'Arrêt
à intervenir , qui fera lu, publié à la première Audience de-
la Cour, regiftré au Greffe, imprimé, affiché en cette Ville s
& envoyé dans tous les Bailliages du reffort, pour y être pa
reillement lu , publié , regiftré , affiché, luivi & exécute , avec
injonction aux Subftkuts. fur les lieux d'y tenir la main, &
d'en certifier dans, le mois. Ledit requifitoire figné Marcoh Vu
suffi les pieces jointes. Ouï le rapport de M. de Vaffimon
Confeiiler : Tout coniidéré :

LA COUR, faifant droit fur le requifitoire du Procureur-
Général du Roi, ordonne que toutes mixtions de plomb , li
tharge , huile de vitriol, dans le vin ? à quelques fins que ce
TiW-ir --1- - . ... y,- ui'mm.i ..m i.-

(*) Cet Edk n'eifc pas au Recueil».
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puiffe être , feront réputées au nombre des poifons capables de — ,
procurer la mort précipitée ou lente , & que ceux qui auront 3 Août
pratiqué telles mixtions, leurs complices, participes ou adhé- i78a°
rens., ceux même qui fciemment auront diftribué au Public
des vins ou vinaigres ainfi préparés, feront réputés empoifon-
neurs, & comme tels pourfuivis extraordinairement, & punis
fuivant la rigueur des Loix, notamment de l'Article V de
l'Edit du mois de Juillet 1682 , & fuivant les circonftances.

Ordonne aux Officiers de Police, Maires & Gens de Juf
rice, fur le fimple foupçon , même aux Juges ordinaires, dans
les cas de plainte, de vérifier les faits, defdites mixtions delà
maniéré indiquée par le réfukat des Faculté & Collège de Mé
decine , d'en drefler procès-verbaux, pour fur iceux être requis
par les Subiîituts des Sieges royaux & Procureurs d'Office des
Hautes-Juftices ce qu'au cas appartiendra; la diftribution def-
dits vins ou vinaigres préalablement interdite» .

Ordonne que les Articles V & VI dudit Edit de Juillet 1682,
& le Réfultat des Dotleurs-Médecins pour la vérification defdites
mixtions, feront imprimés à la fuite du préfent Arrêt qui fera
lu, publié à la première Audience de la Cour , regiîtré en
les Greffes, imprimé & affiché en cette Ville* & envoyé
dans tous les Bailliages du reffort, pour y être pareillement
lu , publié, regiftré, affiché, fuivi & exécuté ; enjoint aux Subf-
rituts fur les lieux d'y tenir la main , & d'en certifier dans le
mois. Fait en Parlement, Grand'Chambre, à Nancy, le 3
Août mil" fept cent quatre-vingt-deux, , BROUET.

SUIT LA TENEUR DES ARTICLES V & Vi

de l'Edit du mois de Juillet %68z*

Art. V. Ceux qui feront convaincus d'avoir attenté à la
. vie de quelqu'un par vénéfice & poifon, en forte qu'il n'ait
pas tenu à eux que ce crime n'ait été confommé , feront punis
de mort. -

VI. Seront réputés au nombre.des poifons, 'non feulement
ceux qui peuvent caufer une mort prompte & violente , mais
au ffi ceux qui, en akét-ant peu à peu Ja /fanté, eau lent des
maladies, l'oit que lefdics poifons l'oient (impies, naturels ou

- O 2 v
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compofés , & faits de main d'Artifte : Et en conléquence dé
fendons à toutes fortes de perfonnes , à peine de la vie , même
aux Médecins , Apothicaires & Chirurgiens , à peine, de pu
nition corporelle, d'avoir & garder de tels poifons Amples
ou préparés, qui, retenant toujours leur qualité de venin ,
& n'entrant en aucune compétition ordinaire, ne peuvent
fervîr qu'à nuire, & font,'.de leur nature, pernicieùx &
mortels.

RÉSULTAT DE LA 'FACULTÉ DE MÉDECINE.

LEs Doyen &. Profefleurs de la Faculté de Médecine deNancy 3 chargés par M. le Procureur-Général du Parle
ment ? d'examiner un Mémoire fur la fophifticaiion des vins
& vinaigres ! par le plomb & l'huile de vitriol, eftiment ce
qui fuit: •

i°. Qu'on ne peut trop tôt faire connoître au Public le
danger qu'il y a d'employer non feulement le plomb, mais
généralement toutes les préparations à raccommoder des vins
qui s'aigriffent. „

Non'que le plomb pris intérieurement, foit un poifon cor™
rofif, & capable de donner fubitement la mort les qualités
miiflbles. ne fe développent pas auffi. promptement ii occa-
fionne d'abord des anxiétés, le vomiffemeat, & Couvent. des
coliques très-violentes. - ,

Le- plomb n'a, pas toujours befoîn d'être pris intérieurement
pour manifefter les mauvais effets les "vapeurs, feules qui s'é™
lèvent lors de fa fufion,' expo-fent à une maladie .'terrible»
connue en Médecine fous- le nom de colique des Peintres f.
les Ouvriers qui le mettent en œuvre. 5 tels font les Fayan~-
tiers 3 les Plombiers , - les. Mineursles Potiers , de. terre &
d'étain&c.

' . Mais j quelque dângereufe que foit cette maladie r elle réiîfce
rarement aux fecours de la Médèdne > loxiqu'iîs font fagement
adrniniftrés. - •. " ' . ' - •

2®...La Faculté de Médecine a cru-que,, pour engager d'une
maniéré plus preflaftte les Marchands de vin à, abandonner

an moyen auffi. meurtrier que le plomb- pour raccommoder les
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vins aigres, il étok néceffaire de leur en indiquer un autre —
qui pût remplir leurs vues auffî efficacement, fans les confti- 3 Août,
tuer dans de plus grands frais ; ce moyen coniifte à jetter I78z*
des coquilles d'œufs dans le tonneau ; ces coquilles en faturant
l'acide furabondant & trop développé des vins aigres, les ren
dent doux & agréables» fans qu'ils deviennent pour cela nuifik
blés à la fanté. '

3°. Quant aux moyens propofés pour reconnoître la pré-
fence du plomb dans les vins, on ne peut le refufer à les
regarder comme les plus fûrs, puifqu'ils ont été de tout temps
employés & recommandés par les Auteurs dans ces fortes
d'analyfes. - '

4°. Pour ce qui concerne le moyen de faire du vinaigre,
en employant du tartre rouge & de l'huile de vitriol, la Fa
culté. regarde ce procédé non feulement comme défectueux ,
mais même comme nuifible ; en effet, lorfque le Vinaigrier verfe
de l'huile de vitriol fur du tartre, il fait une préparation chy-
mique , fans s'en douter. L'huile de vitriol fe combine avec
la portion terreufe & alkaline du tartre , & en dégage l'acide
tartarcux ; par cette combinaifon l'huilé de vitriol perd une
partie de Ion acrimonie , & conflitue une fubftance faline, con
nue en Médecine fous le nom de fel Duobus ou tartre vitriolé „
qui, comme on fait, eft un purgatif qui ne doit pas être ad-
mmiftré fans précaution. Quant à la -portion d'acide vitriolique
qui ne fe combine pas dans cette expérience, elle fe trouve
délayée dans le vin qui devient par-là très-acide, .quoique cet
acide auffi étendu ee foit pas un poifon , puifque tous les jours
on le prefcrk en Médecine ; cependant le vin leul pouvant
former un excellent vinaigre, il feroit.de l'intérêt public de
faire ceffer un abus qui ne pouroit manquer de devenir nui
fible à la fanté. Délibéré en Faculté le neufJuillet mil iept cent
quatre-vingt-deux. Signé s Tournât , Jadélot , GuillemiNj,
D. M., Nicolas.

RÉSULTAT DU COLLEGE ROYAL. DE MÉDECINE.

LEs Comœiflàires fouflignés , nommés par le Collège royaldes Médecins de Nancy , pour examiner un Mémoire que
lui a adrefié.M. le Procureur-Général du -Parlement3 fur1 le
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- . dangereux ufage du plomb & de fes préparations chymiques,
3 Août p0ur raccommoder les vins qui fe tournent & qui s'aigrif-
1782» fcnt ^ eftiment que cet ouvrage ne contient rien qui ne foit

digne d'éloge & de toute l'attention publique , par l'objet
dont il s'occupe, II intéreffant à la vie & à la fanté des
hommes.

Rien en effet, de fi commun que les accidens terribles &
mortels que les Médecins de tous les pays & de tous les temps
ont obfervé des vins raccommodés par les préparations de
plomb, & dont ils font encore journellement témoins , ainfi.
qu'un des Commiflaires fufdits peut , dans ce moment-ci', le
certifier par l'exemple d'un Bourgeois de Nancy, qui, pour
avoir bu un vin ainfi frélaté par le plomb, éprouve depuis plus
d'un an, des coliques continuelles & très-violentes. Il eft donc
à defirer que tout ce que l'Auteur remarque des dangereux
effets des préparations de plomb dans le vin, foit publique»
ment connu, pour que le grand mal qui en réfulte excite la vi
gilance des Magiftrats, & qu'ils arrêtent le cours d'une fraude à
laquelle un nombre infini de Perfonnes eft expofé par l'impoffi-
bilité de pouvoir s'affurer, loit dans les caves ou dans les caba
rets , de la qualité du vin qu'ils cherchent à fe procurer ; & li par
la Déclaration du Roi du 13 Juin 1777 (*) , enrégiftrée au Par.
lement, qui défend aux , Marchands de vin de le fervir de
comptoirs de plomb , il eft inconteftablement prouvé que ce
métal, par l'on leul contact avec le vin , peut en rendre l'ufage
dangereux ; que ne doit-on pas en redouter , lorfque préparé
par la Chymie qui en facilite la diiTolution, il fe trouve intime
ment uni au vin ?

Les oblervations que l'Auteur fournit encore d'un vinaigre
dans lequel on a voit mis de l'huile de vitriol pour lui donner
plus de force, méritent auffi d'être connues pour prévenir tout
le Public contre les fuites dangereufes résultantes du mélange
d'un des plus violons poifons, avec une liqueur auflî commu
nément en ufage ; & les moyens qu'il indique pour découvrir
l'altération des vins étant les plus iïmples & les plus certains,
.ainfi que les Commiflaires, fur cet objet, l'ont vérifié , ils ne
peuvent encore trop applaudir à ce travail, & faire bien mé-

(*) Tome XIII , page 703.
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riter Ton auteur, auprès,, de l'iiluftre Magiftrat qui a bien voulu
communiquer au Collège fon eftimable produêtion. A- Nancy , 3l7gî^
au Gollege royal de Médecine, ce treize Mai mil fept: centqua-
cre-vingt-deux. , Harmant ? Préfident ' du Gôilëge de
Médecine, ChatilloNj Goemandv Secrétaire perpétuel,
Adjoint du 'Collège - royal :de Médecine. ' — ;:

"ARRÊT DU PARLEMENTT 10ni.
Aufujet dés droitsperçaspour râifân'dés actes de la JurïfdïBiùû ;

mtéîaîre par les Procureurs & (es Greffiers.] ,:r.

: . Du 10: Août. 1782.. -- . V ' '.

VU /par la Cour, là requête1 prëfèntée par la Ccmmu-..nautc des Procureurs-au Bailliage de Nancy-> au^ fins qu'il
lui plût homologuer une Délibération "par eux faite le (io Juillet
dernier s par laquelle ils mettent en bôurfe commune ' certains
objets qui .leur appartiennent .aux termes .des.Régîemens., 4 or
donner qu'elle fera homologuée &.- regîftrée en fes Greffes 9
pour être fuivie. & exécutée fuivant fa.-.-.forme & teneur, <& y
avoir recours le.:- cas- échéant5 & -lignifiée à: qui il. appartiendra*
.Ladite requête lignée Perré? Procureur ; îe:. ioit- montré- au
Procureur-Général ; fes conclufions --au bas. -L'Ordonnance, de
foit : communiqué aux-Officiers, du Parquet du--Bailliage., pour ..
s'expliquer fur le. contenu en la requête' &' en ladite Délibé-.
raticn/La-réponfe -defdits-Officiers 5 le. foit montré .de. -.non-..
veau fur le tout ail Pro'cureur-Générai fes requifitions enfuite».

' Vu aufli ia même Délibération.» Ouï le rapport de.. M. de Marcol-
de Manoneourt j Confeiller : Tout conlîdéré :

. - LA COUR , faifant droit fur les requifitions du Procureur- ...
Général du Roi , fans s'arrêter, à la demande en. homologation- .
.de ia. Délibération dont il s'agit, fait, défenfes aux .Supplians de.
percevoir d'autres & plus grands droits que. .celui de 20 fols . .
pour requête au Juge.tutéiaire., fans qu'ils puiffent s'ingérer à
préfenter des procès-verbaux pour -aucun des a£tes de Jurifdic-

' tion tutélaire 5 fauf à eux à. rapporter en b.ourfe commune je ..
produit des- requêtes qu'ils préfenteront au Siege de la Mai-
triie des. Eaux & Forêts de cette Ville , pour ia- réception des
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Gardes, conformément à l'Ordonnance, Fait défenfes, tant
aux Greffiers qu'à leurs Commis , de percevoir aucun droit à
raifon de la rédaction des procès-verbaux , au-delà de la moi
tié des vacations du Juge tutélaire. Ordonne que le prélent
Arrêt fera regiltré au Greffe de la Jurifdiction tutélaire, ligni
fié aux Supplians , à la diligence du Procureur-Général, & à
leurs frais , imprimé & affiché par-tout où befoin fera. Fait en
Parlement, Grand'Chambre, à-Nancy, ledit jour dixième Aoûc
mil.fept cent ,quatre-vingt-deux, tSig/ze, BROUET,

DÉC LAI ATIO N,
Concernant la fabrication des Eaux-de-vie dans les Duchés de

Lorraine & de 'Bar (i).

Du ij Août 1782. Regiftrée définitivement en la Chambre
des Comptes le 11 Décembre fuivant, avec modifications.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et deNavarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront,
SALUT. L'attention que Nous donnons à tout ce qui inté-
reffe nos Sujets dans nos Duchés de Lorraine & de Bar, Nous
a déterminé à faire examiner dans notre Confeii différens Mé

moires qui Nous ont été préfentés, fur la fabrication & le
commerce des Eaux-de-vie, Nous avons reconnu que le privi
lège de les diftiller , faifant partie de notre Domaine, Léopold,
Ducde Lorraine, avoit créé, par un Edit du 23 Juillet' 1700 (2),
cinq cens Diftillateurs , pour l'exercer pendant leur vie, 8c
avoit réglé par cet' Edit & par deux Déclarations des 28 Octo
bre de ladite année & 4 Février 1701 (3), la maniéré donc
ces Diftillateurs devoient exercer leur privilège ; qu'il fut en

fi) Voyez l'Arrêt du Confeii du 17 Mat 1784, concernant la Ju-
rîfdidîon des Chambres des Comptes de Lorraine & de Bar , pour
les conreftacions relatives à la fabrication des Eaux-de-vie, ci-après à
fa date,

(2) Tome I , page 2^2.

(3) Idem j page256 & 26^
conféquence
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conféquence délivré cinq cens brevets, dont les pourvus ont -
joui, pendant leur vie, du droit exclulîf de diftiller ; qu'après la 1 ^ g°ut
mort de ces Diftillateurs il a été expédié de nouveaux bre- 7 z*
vets à ceux'qui fe font prélentés pour exercer la diftillation ;
mais qu'infenfiblemcnt on a négligé de renouveller ces brevets,
en forte que toutes perfonnes fe font immifeées , fans droit ni
qualité , & fans expérience dans l'art de diftiller , à acheter des
marcs de raiiins «fe à les diftiller ; il efl réfulté de cette entre

prise l'inconvénient de répandre , dans nos Duchés de Lor
raine & de Bar, des Eaux-de-vie de mauvaife qualité, par con-
féquent nuiiibles à la fanté de nos Sujets ; on s'eft même permis
d'en fabriquer de grains1, de prunes, de poires & de pommes,
nonobftant les détentes portées par l'Edit de 1700 : Dans le
nombre des différens moyens qui Nous ont été propofés pour
arrêter ces abus , Nous avons cru devoir rejetter celui d'un
privilège exclufif, ou d'un bail à une feule Compagnie-, dans
la crainte de gêner la liberté de nos Sujets dans la difpofition
des marcs de leurs raiiins, qui font des fruits de leur propriété;
Nous maintiendrons les Régie mens qui interdifent à toutes per
fonnes , autres que celles qui feront fpécialement autorifées, à
s'immifeer dans l'art de la diftillation , en même temps que
Nous confirmerons les propriétaires de vignes dans la liberté '
de faire diftiller à leur profit les marcs de raiiins par les Dif
tillateurs autorités , ou de les vendre de gré à gré ; enfin la
quantité coniidérable de vignes qui ont été . plantées dans nos
Duchés depuis l'Edit de 1700 , rendant infutfifant le nombre
de cinq cens Diftillateurs créés alors, Nous avons cru devoir
le porter à un nombre plus proportionné à la quantité de vi
gnes actuellement exiftantes, & au befoin de nos Sujets, A ces
causes , & autres à ce Nous mouvant., de l'avis de notre Con- ,
feil , & de notre certaine fcience, pleine puiffance & autorite
royale, Nous avons dit ? déclaré & ordonné, diions, déclarons
& ordonnons, & Nous plaît ce qui fuit.

, Art.ï. Les Réglemens concernant la fabrication des Eaux-
de-vie de nos Duchés de Lorraine & de Bar, feront exécutés '
félon leur forme & teneur, en conféquence défendons aux Dif
tillateurs de fabriquer des Eaux-de-vie de grains prunes,
poires ,, pommes & autres fruits, fous peine de 300 livres d'a
mende , la contifcation de leurs alambics & uftenliles s & d ctre

Tome XV. ?



114 Êdits ~9&c. enrégiflris du Parlement
déclarés incapables de jamais exercer la profeffion de Diftilîa-

îj Àtme teur . voulons que, dans le cas où les Eaux-de-vie qu'ils au-
ront fabriquées avec des marcs de raifins , lie de vin & vin ,
feront déclarées & jugées défcSueufes enfuite des procès-ver
baux rapportés par les Infpe&eurs, ils foient condamnés à
une amende de 50 livres pour la premiere fois , de 100 li
vres pour fécondé, & de 300 livres , avec interdi&ionpour
la -troifieme.'-

II. Les Diftillateurs achèteront les matières propres à faire
des Eaux-de-vie » l'oit vin , lie de vin ou marcs de raifins ,
des Propriétaires , au prix qu'il fera convenu entr'eux de gré à
gré, & en payeront le prix comptant avant l'enlèvement.

III. Les Propriétaires des vins, lie de vin ou marcs de
raifins. provenons de leurs vignes ou d'achats qu'ils en auront
faits ? qui voudront les faire diftiller pour leur propre compte
<& à leur profit, feront tenus d'employer les Diftillateurs en
titre , qui fe tranfporteront avec leurs alambics dans les
maifons où ils feront appellés pour y diftiller, & fourniront
les vâiffeaux? outils, bois, chandelles 8c tout ce qui fera né—
ceffaire , au moyen de la retenue qu'ils feront à leur profit'
de la moitié de PEau-de-vie provenant des marcs de raifins 9
& du tiers de celle qui proviendra des vins & lie de vin,
fans pouvoir exiger d'autre falaire fous quelque prétexte que
ce,fok.

IV. Nous avons porté à fept cens le nombre des cinq cens
Diftillateurs établis par nos Réglemens ; voulons qu'ils foient
répartis, le plus équitablement qu'il' fera poffible , dans les diffé»
:rens cantons vignobles de nos Duchés de Lorraine & de Bar»
Défendons à toutes perfonnes de fabriquer & diftiïler les Eaux*
de-vie de marcs de raifins, vin & lie de vin, fous peine de con
fiscation des alambics & uften,files % & de" 300 livres d'amende
pour chacune contravention»

V. Les fept cens Diftillateurs établis par l'Article précédent,
exerceront.-, en vertu d'une Comraiffioe qui leur fera donnée
par le Procureur-Général de chacune de nos Chambres des
Comptes.de Lorraine &' de Bar , après-lui'avoir juftifïé de
leurs facultés & probité 5 ainfi que de leur expérience & capa
cité dans la diftillation, par certificat des Maires & Gens de
Jttflice du lien de leur réfidence? & du Profeffeur & Dé-
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monftrateur en Chymie de notre Univerfité de Nancy ; la- -
quelle Commiflion fera regiftrée aux Greffes des Communau- 13 ^ouc
tés où ils exerceront , & fera payé pour tous droits d'en- 1^8z*
régiftrement 10 fols, & 20 fols pour la Commiflion , y com
pris le papier timbré ; defquelles Commiffions il fera drefle un
rôle qui fera adreffé au Miniftre des Finances , lequel rôle étant
rempli des fept cens Commiffions , il n'en fera plus accordé de
nouvelles fous quelque prétexte que ce puifTe être.

VI. Chacun des fept cens Diuillateurs payera à notre Do
maine , entre les mains du Prépofé, à Nancy & à Bar, de Jean-
Vincent René, chargé de la Régie & recette de nos Do
maines , une redevance annuelle de 10 livres au cours de notre
Royaume , pour laquelle ils feront leur foumifllon , & dont le
premier paiement fera fait avant l'expédition de leur Commit».
îion & avant le premier Janvier de chaque année ; ils payeront
en outre, entre les mains dudit Prépofé, avant l'exercice de
leur Com million & annuellement, avant le premier Janvier ,
une fécondé fomme de 5 livres, cours de notre royaume, la
quelle fera employée aux dépenfes nécelfaires pour le fervice
& le bon ordre à établir dans cette Régie ; le tout fous peine
d'être déchus du bénéfice de leur Commiflion & de ne pou
voir l'exercer.

VIL Dans le cas où il exifteroit des pourvus d'anciens bre
vets , voulons qu'ils continuent d'en jouir, en fe conformant
aux difpofitions de notre préfente Déclaration ; à la charge
par eux de rapporter lefdits brevets pour être vifés par l'Inl-
pefteur, & enrégiftrés, & de payer annuellement la fomme
de 5 livres fixée par l'Article VI, pour les frais de Régie.

VIII. Avons établi & établirons deux Infpecteurs de la fabri
cation des Eaux-de-vie , qui exerceront, chacun dans l'arron-
diflement qui leur fera indiquée, en vertu des Commiffions qui

• leur feront données par nos Procureurs-Généraux de nos Cham
bres des Comptes de Lorraine & de Bar ; à la charge par lefdits
Infpe£teurs de compter au Prépofé dudit René, de leur re
cette. Lefdits Infpeâeurs procéderont aux vifites & vérifica
tions preferites par l'Edit du mois de Juillet 1700 & la Dé
claration du 4 Février 1701 ; à la charge que les procès-ver
baux qu'ils rapporteront, & de la vérité defquels ils demeu
reront refponlables, contiendront affignation à la quinzaine %
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—pardevant nos Chambres des Comptes de Nancy & de Bar ,
ïj Août auxquelles Nous attribuons, en tant que debefoin, toute Cour

7 2" & Jurifdiâion à cet égard, icelle interdifant à tous autres Ju
ges , lefquelles Chambres procéderont & jugeront fommaire-
ment, au nombre au moins de trois Ccmmiffaire's, & fur les
conclufions de notre Procureur-Général ; à l'effet de quoi lef
dits procès-verbaux & les picccs de conviction feront adréffés
aufîi-rot s par l'Inlpedeur qui les aura rapportés, au Prépofé
dudit René , pour les remettre à notredit Procureur-Générai
avant l'échéance de l'affignation. Seront tenus lefdits Infpec-
teurs de fe faire recevoir & prêter ferment pardevant l'une de
nofdites Chambres des Comptes de Nancy ou de Bar , au moyen
de quoi ils exerceront leurs fonctions dans toute l'étendue de
nos deux Duchés, fans être tenus de fe faire recevoir en aucun
autre Tribunal, & les procès-verbaux par eux dreffés feront
foi jufqu'à infcription de faux , fans qu'ils foient obligés de
les faire recorder de témoins. Jouiront au furplus lefdits Ins
pecteurs des appointemens & émolumens qui leur feront ré
glés par ledit René, à prendre fur la femme de 5 livres , paya
bles annuellement par chaque Diftillateur, fuivant l'Article VI
ci-defius.

IX. Ordonnons au furplus l'exécution de l'Edit du mois de
Juillet 1700 & de la Déclaration du 4 Février 1701 , en ce
qui n'y eft point dérogé par les Préfentes. SI DONNONS
EN MANDEMENT à nos amés & féaux les Gens tenant no

tre Chambre des'Comptes de Lorraine à Nancy, que ces Pré-
fentes ils aient à faire lire , publier & regiftrer , & le contenu
en icelies garder & exécuter félon leur forme & teneur:-Car
tel est notre PLAisiR. En témoin de quoi Nous avons fait
mettre notre fcel à ces Préfentes. Donné à Verfailles le trei

zième jour du mois d'Août, l'an de grâce mil fepe cent quatre-
vingt-deux, & de notre regne le neuvieme. Signé, LOUIS,
Et plus bas : Par le Roi, Ségur. Vu au Confeil? Jgly de
Flê-URY» Et fcellé du grand-Sceau de cire jaune»
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•.EXTRAIT des Regiftres du Greffe de la'Chambre-. 1783»
- . des'Comptes de Lorraine. . ^ .

Du ix Décembre 1782.

VU de rechef, par la Chambre , la Déclaration du Roî ,concernant la fabrication des Eaux-de-vie dans les Du

chés de Lorraine & de Bar , du 13 Août dernier, enrégiftrée
provifoirement le 31 du même mois ; vu pareillement l'Edit
du 23 Juillet 1700 5 & la Déclaration du 4 Février 1701, in
terprétative de cet Edits Les Gens du Roi mandés, ouïs &
retirés. Et après avoir ouï fur ce M. Mathieu de Moulon,-
Confeiller , en fon rapport : Tout vu & confidéré:

LA CHAMBRE .ordonne que la Déclaration du 13 Août -
dernier, concernant la fabrication des Eaux-de-vie, dont il
s'agit, fera lue & " publiée à la premiere de fes Audiences pu
bliques, & enrégifîrée en fes Greffes , pour être fuivie & exé
cutée félon fa forme & teneur., en ce qui y eft porté par les
Articles II ,.III, IV, V '& VII, & quant aux Articles Ier , VI
& VIII, fous les réferves & modifications fuivantes, favoir :

Sur l'Article 1er. Que le Seigneur Roi fera très-humblement
fupplié de tolérer 5 dans la Lorraine-Allemande"& la Vofge , .
la fabrication des Eaux-de-vie de fruits, fans toutefois que cette. . .
perrniflion puiffe s'étendre aux Eaux-de-vie de grains, qui feront
èxpreiTément défendues fous les peines portées par le même
Article ; & provifoiremenc permis, fous le bon plaifîr dudit Sei
gneur Roî ? aux Habitans defdits cantons, de continuer la Cabri» -
cation & le commerce- defdites Eaux-de-vie de fruits, jufqu'à ce
qu'il y ait été ftatué définitivement par Sa Majefté. ' . ;

. Sur l'Article VI. Ordonne que le Prépcfé du Régifleur-Gé-
néraî préfentera à la Chambre l'Etat des -dépenies néceffaires

. pour le fervice & le bon ordre de cette Régie , dont il fera
-compté pardevant elle , en la forme ordinaire»

Sur le VIIIe. Enjoint aux Infpe&eurs de fe faire affilier de
deux témoins , îors de la réda&ion de leurs procès-verbaux , & :

' d'en remettre copie aux Repris, dans les vingt-quatre heures, &
ce par provifiori, jufqu'à la décifion que. Sa. Ma]elle fera fup-
pl-iée, de rendre à cet effet j ordonne que dans le cas de plainte
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.— ~ ou contravention fur la nature & qualité des Eaux-de-vie, il en.
13 Août fera pris, par lefdits Infpecleurs, deux échantillons , confor-

17%%„ mément aux difpolitions de la Déclaration de 1701, lefquels
échantillons feront clos & cachetés , & l'un d'iceux remis au
Repris, l'autre au Démonftrateur de Chymie de l'Univerfité
de . Nancy, pour être analyfé, & fur fon rapport ftatué
par la Chambre ce qu'au cas appartiendra ; & en cas d'ab-
lence deldits Infpeâeurs , autorife les Maires & Gens de Jus
tice de conftater les contraventions par des procès-verbaux
duement rccordés , & recevoir un des échantillons , pour être
remis à l'Infpetteur , ou envoyé au Démonftrateur.

Sur l'Article IX. Ordonne que l'Edit du 23 Juillet 1700 &
la Déclaration du 4 Février 17013, feront imprimés par ex
trait pour s'y conformer, en ce qui n'y eft pas dérogé par
ladite Déclaration & le préfent Arrêt d'enrégiftrement ; & que
l'état de diftribution des brevets fera dépofé au Greffe de la
Chambre , pour régler, fur ce ouï les Gens du Roi, la ré
partition la plus exacte des Diftillateurs , dans fon reffort, fui-
vant le befoin de l'es Habitans.

Ordonne au furplus que fon Arrêt d'enrégiftrement provi-
fionnel, du 31 Août de la préfente année , fera exécuté, en
ce qui concerne la Jurifdi&ion de la Chambre fur le Barrois
non mouvant ; à l'effet de quoi toutes les CommifTions de
Diftillateurs, dans cette partie du reffort de la Chambre, fe
ront données par fon Procureur-Général ; & les difficultés qui
y naîtront, feront portées pardevant elle, à l'exclufion de la
Chambre des Comptes de Bar, conformément à la conftitu-
tion des deux Cours, ainfi qu'aux différens Réglemens inter
venus à ce lujet.

Ordonne enfin qu'à la diligence du Procureur-Général du
Roi, copies imprimées de la Déclaration dont il s'agit, de
l'extrait des Edit & Déclaration des 23 Juillet 1700 & 4 Février
1701, ainfi que du préfent Arrêt s feront envoyées à tous les
Bailliages & autres Sieges reffortiffans nuement à la Chambre ,
pour y être pareillement lus, publiés enrégiftrés , affichés, fuivis
& exécutés, dont Tes Subftituts certifieront la Chambre dans
la quinzaine. Fait à Nancy , en la Chambre du Confeil, le
onze Décembre mit lcpt cent quatre-vingt-deux» Signé,
RIÛCOUR Se. de MOULON. Collationné9 Jîgrié9 Bureau»
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™ ~~ ' : : : ~ ~~~~ __ 17 Août

ARRET DE LA CHAMBRE, »7^.

Qui enjoint au Fermier-Général, dans le cas oà fes Em
ployés auront conjîitué prifonniers quelques prévenus de
fraude, de faire les pourfuites nécejfaires pour mettre l'inf-

.tance, en état d'être jugée dans le mois, &c».

' Du 17 Août 1782.

Voyez au Greffe de la Chambre le Regiflre des Arrêts d'Au
dience.

^^^S!sm^'m^am^miSS^SSS!SSSSSS^^,^S^-^r,^^-^'~V=SSSS=SSS!SS 30 Août

ARRET DU PARLEMENT, ^
Qui ordonne aux Curés & Vicaires du rejfort du Bailliage

de Pont-à-MouJfon , de fournir au Greffe dudit Siege, dans
Jîx mois y une copie des regifires de Baptême yMariage &
Sépulture de leurs Paroijfes , depuis le premier Janvier
1 j65 % jufqu au premier Janvier tjSi,

Du 20 Août 1782.» \ • -

VU, par la Cour, le requifitoire préfenté par lé Procureur-Général du Rois contenant que» par -Arrêt du 15
Mars dernier , la Cour a autorifé tous ceux qui ont en leur
poffeffion des grofïes ou expéditions de Sentences, Jugemens %
Ââes de tutele, Inventaires. & autres A£ies , à les rapporter 9
dansfix mois, aux Greffes du Bailliage & du Siege de Mu
nicipalité & de Police de Pont-à-Mouflbn ^ chacun en ce qui
les concerne, pour y-remplacer les minutes qui ont été brû
lées,, & tenir lieu d'originaux. Mais il n'a rien été ftatué à l'é
gard de la greffe de chacun des Regiftres contenant les Aâes
de Baptême , Mariage & Sépulture, drefîes depuis le premier'
Janvier 1765 jufqu'au premier Janvier 1781, qui avoit été ...
envoyée au Greffe dudit Bailliage y en exécution de l'Arrêt
de Règlement du 15 Juin 1764 (*)s par les Curés des Pa-

(*}jTome X , page 329, -
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— roiffes du reffort du même Siege, & qui a été comprife avec

,20 Âouc ]es autres papiers dans l'incendie arrivé la nuit du 20 au 21
Ï78s. Novembre 1781 ; il importe néanmoins que cette greffe foie

remplacée ? pour que les Parties puilTenx trouver, dans le Greffe
du Siege où elles conteftcnt, les preuves dont elles ont befoin,
& pour prévenir la perte de la minute qui efl entre les mains
des Curés, Vicaires ou Prêtres deffervans lefdites Paroiffes.
A ces causes , requéroit le Procureur-Général du Roi, être
ordonné à tous Curés , Vicaires ou autres Prêtres deffervans
les Paroiffes du reffort du Bailliage de Pont-à-Mouffon , de
fournir & d'envoyer, fur papier timbré, au Greffe dndit Siege,
dans le cours de iix mois, une copie par eux collationnée & •
lignée 3 de chacun des Regiftres contenant les ades de Bap
tême , Mariage & Sépulture de leurs Paroiffes, dreifés depuis
le premier Janvier 1765 incluiivement, julqu'au premier Jan
vier 1781 , pour ladite copie tenir lieu de la greffe , & relier
dépofée audit Greffe, à l'effet d'être délivré par le Greffier,
aux Parties requérantes, expédition des actes qui y feront
tranferits. Etre ordonné que l'Arrêta intervenir fera imprimé
& affiché par-tout où befoin fera , notamment en la Ville de
Pont-à-Mouffon , & dans toutes les Paroiffes du reffort du
Bailliage de la même Ville. Ledit requifkoire figné Marcol.
Vu aufll les pieces jointes. Ouï le rapport de M. Garaudc ,
Confeilier : Tout confédéré :

-LA COUR', faifant droit fur le réquisitoire du Procureur-
Général du Roi, ordonne à tous Curés, Vicaires ou autres
Prêtres deffervans les Paroiffes du refforc du Bailliage de Pont-
â-Mouffon , de fournir & d'envoyer , fur papier timbré , au
Greffe dudit Siege, dans le cours de iix mois, une copie par
eux collationnée & fignée, de chacun des Regiftres contenant
les actes de Baptême, Mariage & Sépulture de leurs Paroiffes ,
dreffés depuis le premier Janvier 17^5 inciufivement, juiqu'au
premier Janvier 178.1 , pour ladite copie tenir lieu de la groffe,
& relier dépofée audit Greffe, à l'effet d'être délivré par le
Greffier, aux Parties requérantes, expédition des actes qui y
feront tranferits. Ordonne que le préfent Arrêt fera imprimé
& affiché par-tout où befoin fera , notamment en la Ville de
Pont-à-M ouffon & dans toutes les Paroiffes du reffort du Bail

liage de la même Ville, Fait en Parlement, Grand-Chambre,
<

a



& à la Chambré des Comptes de Nancy. i ± i";
a Nancy 5 le vingt Août mil fept cent quatre-vingt-deux, -
Signé, brouet. . . ..

: zi Août

ARRÊT DU CONSEIL,
Qui révoque celui du j Janvier précédent (*) , concernant

l'Exportation des Bois.

Du 21 Août 1782. Public par Ordonnance de M* l'Intendant
.. le 26 Août fuivant. „

LE Roi, s'étant fait repréfenter en fon Confeil l'Arrêt renduen icelui, le 23 Juillet dernier , par lequel Sa Majefté au-
roit révoqué celui du 3 Janvier précédent, & ordonné qu'il
en feroit ufé à l'avenir, comme avant ledit Arrêt du 3 Jan
vier , qui; feroit regardé comme non avenu, en ce qui con
cerne l'interditHon & la liberté de l'exportation à l'Etranger ,
des Bois & Charbons provenans des Forêts de Sa'Majefté,
& autres dans la Province' de Lorraine ; & Sa Majefté ayant
reconnu que ledit Arrêt du 3 Janvier dernier, ayant com
pris dans les défenfes d'exportation à l'Etranger, les Bois 8c ..
Charbons provenans de la Généralité de Metz ; les mêmes
motifs qui ont engagé Sa Majefté à révoquer ces défenfes ^
par 'l'Arrêt du 23 Juillet dernier , pour la Lorraine feulement,
exigent qu'il en feroit ufé de même dans la Généralité. de
Metz, attendu le mélange des territoires des deux Généralités ;
Sur quoi Sa Majefté voulant expliquer plus expreffément fes
intentions : Ouï le rapport du Sieur Moreau de Beaumont,
Confeiiler d'Etat ordinaire, & au Confeil royal des Fi
nances : x :

LE ROI, étant en fon Confeil, a ordonné & ordonne
que l'Arrêt du 23 Juillet dernier fera exécuté félon fa forme
& teneur 5 en conférence qu'il -en fera ufé comme avant
l'Arrêt du 3 Janvier dernier, qui fera regardé comme non
avenu, en ce qui concerne l'interdiâion & la liberté de l'ex
portation à l'Etranger , des Bois & Charbons'provenans des . .

'(*) Ci-devant , page 5.
Tome XV:; . Q
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<*1 aou Forêts de Sa Majefté, & autres, tant dans la Généralité de
^i7SaUC Metz que dans celle de Lorraine» Enjoint Sa Majefté aux

Sieurs Intendans & Commiffaires départis dans lefdites Gé
néralités , de tenir, chacun en ce qui les concerne, la main
à l'exécution du préfent Arrêt, & de le faire imprimer , pu
blier & afficher par-tout où befoin fera. Enjoint pareillement
aux Sieurs Grands-Maîtres des Eaux & Forêts, dans lefdites

Généralités 5 de le faire enrégiftrer aux Greffes des Maîtrifes,
pour y avoir recours û befoin eft. Fait au Confeil d'Etat du
-Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailies le vingt-un Août
mil fept cent quatre-vingt-deux» Signé, SÉG UR.

LETTRES-PATENTES,
EN FORME D'ÉDIT,

Concernant les Anobliffemeiis d'ans les Colonies françoifes,
& les preuves 'de Noblejfe à faire dans le Royaume-par
les Habitans de/dites Colonies.

Du mois d'Août 1782. Regîftrées en Parlement le 19 Décembre 9
& en la Chambre des Comptes le 13 précédent.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et deNavarre : A.tous préfens & à venir, SALUT, Les
Rois nos prédéceffeurs ont cru qu'il étoit de leur fageffe d'af-
fe£lionner de plus en. plus' à leur . fervice 9. & d'exciter à la
vertu., par des diftinâions honorables., ceux de leurs Sujets
qui avoient tranfporté leur fortune, fixé leur établiffement, ou
qui croient nés dans les Colonies françoifes ; plufieurs Ha
bitans de nofdites Colonies ayant, en confidération des fer-
vices importans qu'ils avoient rendus, obtenu des Lettres, de
Noblefle , Nous femmes informés qu'on a cherché à femer
des inquiétudes. dans les familles defdits . Habitans , fous, le
prétexte des révocations, prononcées ; premièrement, par .. la
Déclaration du 27 Septembre ' 1064 , des anobliffemens accor
dés depuis le premier Janvier. '.1634 ; deuxièmement, par
l'Edit du mois .d'Août 1715, de ceux accordés depuis le pre
mier Janvier i68y ; troisièmement, par l'Arrêt du Confeil dit



ê à la Chambre des. Comptes de Nancy t % j
2 Mai 1730, fur le droit de Joyeux-Avènement du feu Roi
notre honoré Seigneur & aïeul , à la Couronne, de ceux ac
cordés depuis 1643 jufqu'au premier Septembre 1715 , dans
îecas où l'on ne fatisferqk pas à ce droit; quatrièmement, par
l'Edit du mois d'Avril 1771 (*) , de ceux accordés depuis le
premier Janvier 1715, aufll dans le cas où les fommes qu'il
irapofe fur les Anoblis ou fur leurs delcendans, ne lcroient
pas acquittées. Nous Nous fommes fait repréfenter ces Décla
ration , Edits & Arrêt, & Nous avons remarqué , par les ob
jets d'adrnini fixation qu'ils renferment, qu'ils étoient peu fuf-
ceptibles d'application à l'adminiftration des Colonies fran-
çoiies, ni à la plupart des anobliffemens accordés aux Habi
tans d'icelles, conféquemment que l'exception à leur égard
n'avoit point été néceiîaire ; que d'ailleurs , s'il exiftoit dans
nofdites Colonies quelques familles dont les titres d'anobliffement
fuffent dans le cas de la révocation prononcée par les Décla
ration, Edits & Arrêt de notre Confeil, ci-deffus mentionnés,
& qui n'ont pas été enrégiftrés dans nos Confeils Supérieurs
de nofdites Colonies, il ne feroit pas jufle que ces familles per-
difTent la diftinâion de la nobleffe qui auroit de bonne foi
déterminé des alliances honorables & des établiffemcns avan

tageux : Dans ces circonftances, Nous penfons qu'il eft de
notre juftice de venir au fecours deldits Habitans, de recon-
noître le zele & la fidélité qu'ils ont toujours montrés, de faire
ccffer la fauffe application qu'on au roit pu donner auxdites Dé
claration , Edits & Arrêt ; de fixer irrévocablement, non-
feulement dans nos Colonies, mais même dans notre Royaume,
l'effet des anobliffemens accordés à aucuns des Habitans d'i

celles : Nous avons en même temps jugé à propos de faciliter
auxdits Habitans les preuves de nobleffe qu'ils feront dans le
cas de faire dans notre Royaume , en prenant toutefois les
précautions néceffaires pour écarter les fraudes qui pourroient
en altérer la pureté. A ces causes , & autres à ce Nous
mouvant, de l'avis de notre Confeil, & de notre certaine
fcience , pleine puifïance & autorité royale, Nous avons, par
ces Préfentes fignées de notre main, dit & déclaré, flatué 8c

(*) Tome XII, page 349.
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ordonne, difons , déclarons, ftatuons & ordonnons, voulons
& Nous plaît ce qui fuit :

Art. Ier. Les Lettres d'anobliffement accordées par Nous
ou par les Rois nos prédéceffeurs ? à aucuns Habitans de
nos Colonies, ou à ceux qui depuis qu'ils auroient tranfporté
leur domicilë dans lefdites Colonies, auroient été anoblis, con
tinueront d'avoir leur effet à leur égard , ou à l'égard de leurs
enfans mâles & femelles, & defcendans en ligne diretlc & en
légitime mariage, fcit dans nos Colonies, foit dans notre
Royaume, pourvu que lefdites Lettres d'anobliffement aient
été revêtues des formalités/ordinaires & accoutumées, & qu'il
ne puiffe ccre valablement oppofé , foit auxdits Anoblis ou à
leurs defcendans, aucune dérogeance.

- II. Leur nobleffe fera comptée , à dater des enrégiftremens
defdites Lettres d'anobliffement s dans nos Pariemens &. autres
nos Cours , & dans les Conieils Supérieurs de nos Colonies,
en la forme ordinaire & accoutumée. Voulons qu'ils en jouif-
fen.t pleinement & paifiblement, fans qu'on puiffe leur.oppofer,
en aucun cas, îa Déclaration du 27 Septembre 1664 , i'Edit
du mois d'Août 1715 , la Déclaration du 27 Septembre 17x3 f
l'Arrêt du Confcil du 2 Mars 1771 , ni aucune autre Ordon
nance ou Règlement dont Nous n'avons pas ordonné l'en-
régiftrement dans les Confeils Supérieurs de noidites Co
lonies.

III. Ordonnons que lefdits Anoblis, ou ceux de leurs def
cendans , nés dans nos Colonies,, qui feront dans le. cas de
£ûre preuves de leur nobleffe, feront tenus de rapporter, in
dépendamment de leurs Lettres d'anobliffement ou titres cons
titutifs de leur nobleffe, & des titres & actes néceffaires pour
juftifier de leur filiation & poffeffîon de nobleffe, un acle de
notoriété du Confeil Supérieur, dans le reffort duquel leur
domicile fera établi, portant, que les Anoblis, depuis la date
de leurs titres, d'anobliffement, & leurs defcendans s n'auront
exercé aucun état incompatible avec la nobleffe dont ils feront
revêtus; qu'ils auront pris les qualités néceffaires pour lacon-
ferver: Ne pourra,, ledit aéte de notoriété, être donné que
d'après les conclufions de notre Procureur-Général, par le
Confeil Supérieur affemblé en nombre compétent ; & fera ledit
aâe ligné par tous les Juges qui auront affifté à la féance , &
par notre Procureur-Général»
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IV. Attendu les partages des familles dont les titres originaux

reftent ordinairement en pofféffion de la branche aînée , & vu
le danger de confier a l'incertitude de la navigation , les ori
ginaux des titres juftificatifs de la nobleffe, vouions, fans
tirer à conféquence, que. les copies- collationnées des titres
conilitutifs de nobleffe , & Arrêts d'enrëgiftrement d'iceux ,
l'oient admifes dans, les preuves que les Habitans de nos Co
lonies feroient obligés de faire dans notre Royaume : Et fe
ront îefdites copies atteftées conformes aux originaux & lignées
par nos Confeils Supérieurs, chacun dans leur reilort, en ob

servant les mêmes formalités prefcrites par l'Article III des.
pré lentes ; & fera en outre indiquée dans ladite atteftation^'
la branche de la famille, entre les mains de laquelle lefdits titres
originaux feront"reftés. .

V. -Les defcendans des Anoblispour obtenir Pââe men-,
tionné en.l'Article IIIs & dans la forme qui y;eft désignée y
feront tenus de rapporter , outre le titre de leur anobliffe-
ment, les titres & autres aeles civils-, tels que contrats de ma
riage,, partages , tranfaciions, teftamens & autres -pièces ad
mifes. dans les preuves de nobleffe, & de les joindre à la requête
qu'ils feront préfenter au Confeil Supérieur du reflort, à l'effet
d'avoir * ledit a£ce > lequel leur fera donne comme ci-deffus 9.
d'après les concluions. de notre Procureur-Général*. de laquelle
production il fera fait mention dans ledit acte. •

VI. N'empêchons, foit nos Procureurs-Généraux èfdits Con
feils , foit nofdits Confeils Supérieurs, chacun dans leur ref-
fort, de requérir & ordonner, s'ils avifent qu'il en foit befoin ,
d'après les requêtes des Parties pour avoir le certificat de non
dérogeance, une enquête dans laquelle feront entendus au. moins_
quatre témoins notables, entre ceux que les Parties' pourront
indiquer au nombre de iix, & que nos Procureurs-Généraux,
pourront choifir. - • . '

VIL L'enquête ne pourra être ordonnée que pour avoir le
certificat de non. dérogeance : N'entendons qu'elle puiffe fup—
pléer au défaut de titres, ni au défaut de qualités .néceffaires'
pour la confervation de là nobleffe, - - :

VlXl» Les Anoblis, pour avoir ledit aâe, ne feront tenus
de joindre à leur requête, que les Lettres d'anobliffement, ou
le titre conftfcutif de. leur noblefle» :.
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k IX. Les deicendans des Anoblis,, pour obtenir ïa-figna-

A°"c ture & atteftation des copies conformes à l'original, & dans
*7-.z<r ja fornie mentionnée, à l'Article IV, feront tenus de joindre

à leur requête le titre conftitudf de leur o.obleffe, 8c de Te con
former à l'Article V ci-deflus.

X. N'entendons rien innover pour ce qui regarde la pro
duction. des pieces , à l'effet de julliiier dans notre Royaume,
de là noblefle de nos Sujets des Colonies fi ce n'eft: à l'é
gard du titre conflitutif d'icelle, lequel pourra être produit
en copie collationnée dans la forme preferite par l'Article IV
du préfent Edit.
>Sï DONNONS EN'MANDEMENT à nos amés & féaux

les Gens tenant notre Cour de Parlement à Nancy, que ces
Préfentes ils aient à faire lire, publier & enrégiftrer , & le
contenu en icelles garder & obferver félon leur forme 8c
teneur, nonobftant tous Edits, Déclarations, Arrêts & Ré~
glemens, & autres chofes à ce contraires, auxquels Nous avons
dérogé & dérogeons par ces Préfentes : Car tel est notre
plaisir. Et afin que ce foie choie ferme & fiable à toujours,
Nous y avons fait mettre notre feel. Donné à Verfailles au mois .
d'Aoûtl'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-deux, & de
notre regne le neuvième. Signé, LOUIS.Et plus bas .-Par le
Roi, La Croix Castrïes, Vifa^ Hue de Mïromenil. Et'
fcellé du grand Sceau de cire verte , en lacs de foie rouge &
.verte» :

13 Sepcem.
. 17S2. ARRÊT DU CONSEIL,

Qui ordonne que les Fils blancs , retors & (impies , tant de
lin " que de chanvre, payeront à toutes les entrées du
Royaume, 1^ livres par quintal,. & les Sols pour livre.

Du 13 Septembre 1782. Publié par Ordonnance de M. l'In
tendant le 1.9 OSobre fuivant.

SUr ce qui a été repréfenté au Roi, étant en fon Confeiî,que les difpofitions de l'Arrêt du 17 Mars 1773 , qui
réglé les différens droits à payer lur les Fils de lin & de
chanvre , louffrent beaucoup de difficultés dans leur exécution^
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parce que les Fils blancs, fimples ou retors de lin, qui doivent —
12 livres & 20 livres du quintal , ne peuvent pas aifément fe
diftinguer des Fils de chanvre , également fimples ou retors.,
qui ne font fujets qu'à" 7 livres 10 £ & 12 livres du quintal y
en forte que ces' premiers font déclarés être de chanvre, pour
ne payer^ que le plus foible droit : Sa Majefté voulant obvier
à cet inconvénient, a jugé devoir faire ceifer toute différence
dans la quotité des droits impofés fur ces deux efpêces dé
Fils. A quoi voulant pourvoir , vu l'Arrêt du 17 Mars 1773, "
& l'avis des Députés du Commerce : Ouï le rapport du fieur -
Joly de Fleury 3 Confeiller d'Etat ordinaire, & au Confeil
royal des finances: ' .. . - .

"LE ROI, étant en fon Confeil? interprétant, en tant que
de befoin, l'Arrêt du .Confeil du 17 Mars 1773 , a ordonné
& ordonne , que les Fils'blancs, retors & fimples, tant de
lin que de chanvre, payeront indilHnâement à toutes .les en
trées du Royaume , à commencer du jour de la publication
du préient Arrêt,-'le droit uniforme de 14 livres par quintal
& en outre les 10 fols pour livre. Veut au furplus Sa Ma
jefté que ledit Arrêt du Confeil du .17' Mars 1773, continue
d'avoir fon > exécution pour tout ce à quoi il n'eft pas dérogé- -
par le prélent Arrêt, qui fera lu, publié & affiché par-toiit^ou'
befoin fera. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y
étant, tenu à la Muette le treize Septembre mil fept cent quatre- -
vingt-deux. Signé, AMELOT. -.-
^ ! ~ : ^ ! : - 14 Septem*

ARRET DU CONSEIL,1
. 'Qui, révoque celui du 9 Août tySi (*), concernant le privi

lège exclupf du TranJport-9.tant par eau que par terre , des
Marchanâifes qui jouijfent de là faveur du Tranfit.

Du 14 Septembre 1782. Publié par Ordonnance de M. l'In
tendant le 11 Oâobre fuivant.

LE Roi s'étant fait' repréfenter l'Arrêt-de .fen Confeil dp.9 Août 1781 , par lequel, pour les caufes & motifs qui y ; -
font expofés, Sa Majeftéauroit jugé à propos d'ordonner qu'a

u 1 lllliiil' I mil .11111 1 ~r II II' | Il il il I I

(*) Tome XIV, page 555.
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. l'avenir les marchandifes deftinées au commerce avec l'Etranger,

24'Sep'tem. & qUi joùiffoient du privilège du Tranfit, ne pourroient'pro-
i/lz, .foer des exemptions ou modérations de droits qui leur ont été

accordées par différens Réglemens, que- lorfqu'elles feroient
voicurées par les MeiTageries royales : Et Sa Majefté étant in-'
formée que les difpofitions de. cet Arrêt, '& la maniéré dont
elles ont été interprétées & exécutées, ont; donné lieu à' des
repréientations, l'oit de la part de quelques-unes de les Cours,
foit de la parc des Chambres du Commerce & de leurs Dé
putés, Sa Majefté s'eft déterminée à donner une nouvelle preuve
de la protection qu'elle accorde au . Commerce , & fur-tout a
celui qui fe fait avec l'Etranger, en révoquant les difpofitions
dudit Arrêt* Mais, comme ion intention n'eft pas que l'on abufe
de cette facilité pour faire des verfemens frauduleux dans l'in
térieur de Ion Royaume, Sa Majefté a jugé néceffaïre de re~
nouveller les difpofitions des anciens Réglemens concernant
le Tranfit par terre, & d'y ajouter celles qui lui ont paru les
plus capables de prévenir les abus que les Voituriers ou Rou-
liers pouvaient le permettre à l'infu & contre,le gré de leurs
Commettans. A quoi voulant pourvoir : Ouï le rapport du fieur
Joly de Fleury, Confeiller d'Etat ordinaire, & au Conleil
royal des Finances.

LE ROI, étant en fon Confeil, a ordonné & ordonne ce
qui fuit:

Art. Ier. L'Arrêt du Confeil du 9 Août 1781, par lequel
Sa Majefté avoit accordé à la Régie des Meflageries le droit
exclufif du tranfport des marchandises qui joùiffoient du pri
vilège du Tranfit par terre » fera & demeurera révoqué ; eu
conféquence , il fera libre à tous Marchands & Négocians d'em
ployer auxdits tranfports, les MeiTageries , ou tels autres Rou-
liers ou Voituriers qu'ils voudront choifir ; à la charge par
lefdits Marchands, Négocians , Rouliers & Voituriers, de fe
'conformer aux difpofitions des Lettres-patentes du mois d'A
vril 1717? & autres Réglemens concernant le Tranfit, ainii
qu'à ce qui fera pr.efcrit par le pré lent Arrêt.

II. Les marchandifes ou denrées deftinées au commerce avec
l'Etranger , ne pourront jouir des exemptions ou modérations
de droit qui leur ont été accordées par les Lettres-patentes du
mois d'Avril 1717 , & autres Réglemens , que lorfqu'elles

auront
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auront été plombées & expédiées par acquit à caution ; à l'effet -———
de quoi, lefdites marchandifes 8c denrées feront conduites au i^Sepccm.
Bureau des Fermes du lieu de leur départ, pour y être viii- î7^z.
tées en préience des Infpeâeurs qui feront à ce commis,

III. Les acquits à caution feront mention de la qualité, quan
tité & poids defdites marchandifes, du nombre des califes ou
ballots 5 dans lefquels elles feront renfermées, du jour du dé
part , du lieu de la deftination & de la route que le Voitu-
rier fe propofera de fuivre. -

IV. Les Rouliers & Voituriers feront tenus de faire vifer

lefdits acquits au Bureau des Fermes des Villes & Bourgs où
ils pafferont, & qui leur feront indiqués dans lefdits acquits.

V. Seront pareillement tenus lefdits Rouliers & Voituriers ,
de repréfenter toutes lefdites marchandifes aux Employés des
Fermes du Bureau de fortie, pour y être vérifiées ? & ce dans les
vingt-quatre heures au plus tard de leur arrivée audit Bureau ; &
en cas que tout foit en réglé & conforme à l'acquit à caution ,
il iera déchargé en la maniéré accoutumée , par l'Infpeâeur qui
fera établi à cet effet, & par les autres Employés qui auront été
prélens à la vifite. . .

VI. Faute par les Rouliers de s'être conformés aux dif—
polirions ci-deffus, lefdites marchandifes feront fujettes au
paiement de tous les droits , comme fi elles aboient été des
tinées à la confommation de l'intérieur , & le Négociant ou
CommilIIonnaire condamné aux peines portées par les Or
donnances & Réglemens , fauf fon recours contre le Voi-
turier. -

VIL Les Arrêts duConfeil des 29 Mai 1736 & 13 Octobre
17503, concernant les cafés provenans du commerce du Levant
& des Colonies de l'Amérique, feront exécutés , & pourront
lefdits cafés circuler librement dans le Royaume, & en fortir
pour paffer à l'Etranger , en juftifiant qu'ils ont payé les droits
d'entrée ; à l'effet de quoi les Rouliers & Voituriers qui en fe
ront chargés, feront tenus de repréfenter les certificats du paie
ment defdits droits, & de fe conformer aux difpofitions des
Réglemens, & à celles du préfent Arrêt. Fait au Confeil •
d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à la Muette, le-qua- .
torzieme jour du mois de Septembre mil fept cent quatre-vingt-
deux, Signé , AMELOT,"

Tome X I/7'. ' R
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3.2. Oâob,

m.. ARRET DU CONSEIL,
'Qui ordonne que les Rubans de fil, teints, appelles Padoux5

venant " de VEtranger, payeront a toutes les entrées du
Royaume le droit uniforme de zo livres du quintal, Ç? les
i o fols pour livre.

Du 22 Octobre 1782. Publié par Ordonnance de M» l'In
tendant: le 16 Novembre fuivant.

SUr ce qui a été repréfenté au Roi, étant en • [on Confeiî?que depuis quelque temps il s'introduit dans le Royaume
, une quantité çonlidérable de Rubans de fil, teints en toute
couleur, ce qui caufe à l'induftrie nationale un préjudice d'au
tant plus, marqué j que précédemment ces Rubans étoient ap
portés en écru ou en blanc dans le Royaume ? pour y rece
voir la main-d'œuvre de la teinture & de l'apprêt» Sa Majefté:
confidérant que le droit de 10 livres auquel on a affujetti ces
Rubans à leur importation, & qui n'auroit jamais dû porter
que fur ceux- qui font en écru & fans apprêt ne folfit pas

- pour afftirer la préférence aux Rubans de même efpece ^ teints
s ^ & préparés dtns le Royaume , Elle a jugé convenable d'ob-

Vier- à cet- inconvénient.. A quoi voulant pourvoir : Ouï le rapport
du Jîeur Joly de Fleury,. Confeiller d'Etat ordinaire, & ' au
Gonfeil royal des- Finances

LE ROI a. .étant en fon Gonfeil*. a ordonné & ordonne que-
les Rubans de fil, teints en quelque couleur que ce foits vul
gairement appel-lés' Padoux 9, .payeront à toutes les. entrées d«
Royaume, à commencer du jour de la publication du préfent?
le droit uniforme de. 20 livres- par quintal, & en outre les 10
fols pour livre. N'entend Sa. Majefté' rien- changer à la per
ception qui a lieu % tant fur; les Rubans de fil ou Padoux en
écru s. .que fur les Rubans ou Treffes. bigarrées de couleurs
différentes,. connues'fousJe nom de Boelducs» Et fera le pré-
Cent Arrêt. lu?. publié & affiché par-tout où befoin fera. Faît
au Confeil d'Etatdu Roi* Sa- Majefté y étant tenu à la- Muette

• -, . le vingt-deux O'&obre mil fept cent quatre-vingt-deux,. Signép
AMELOT,. . ' .
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ARRÊT -.DU .'CONSEIL, .
Qui proroge pour fix ans , à compter du i^. Février i y8j ,

les 60 livres par quintal impofées à toutes les entrées du
Royaume, fur ies Armes blanches étrangères ; & l'exemption
de tous droits à la circulation fur vingt milliers de celles
venant de la Manufacture de Clingental en Alface.

Du 24 Octobre 1782. Publié par Ordonnance de M. l'Inten
dant le 18 Novembre fuivant.

VU, au Confeil d'Etat du Roi, l'Arrêt du 14 Février 1777»par lequel il eft ordonné que les Armes blanches ve
nant de l'Etranger, telles que fleurets, lames d'épée , de fabre
& autres de même genre, continueront de payer à toutes les
entrées du Royaume , 60 livres du cent pelant, pendant fix
années, & que . pendant le même temps- les mêmes Armes
blanches fabriquées à Clingental en Alface, pourront circuler
dans tout le Royaume jufqu'au poids de vingt milliers par an,
fans payer aucuns droits : Et Sa Majefté confidérant que le
terme de ces fix années eft prêt d'expirer, & que cependant
il eft néceflaire , pour favorifer le travail de ladite Fabrique,
de proroger à la fois fon privilège d'affranchifîement & la per
ception dudit droit de 60 livres. A quoi voulant pourvoir :
Ouï le rapport du fieur Joly de Fleury , Conieiller d'Etat'
ordinaire , & au Confeil royal des Finances : '

LE ROI, étant en fon Confeil 5 a ordonné & ordonne-que
les Armes blanches venant de l'Etranger-, telles que les fleurets, '
lames d'épée , de fabre, de bayonnette & autres lemblables,
continueront à payer à toutes les entrées du Royaume , 60
livres du cent pelant, pendant fix années , à commencer du
14 Février prochain : Veut en outre Sa Majcfte , que, pendant
le même temps , les Armes blanches fabriquées dans la Ma
nufacture de Clingental en Alface , continuent de jouir d'une
libre circulation , & en franchile de tous droits généralement
quelconques , julqu'à la concurrence de vingt milliers pelant
par chaque année» Fait au Confeil d'Etat du Roi Sa Ma—

R 2
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jefté y étante tenu à la Muette le vingt-quatre O£tobre mil
icpt cent quatre-vingt-deux» Signé, SÉGUR.

D E P A R L E K O I.

ORDONNANCÉ DE M. LÎNTENDÂNT.

Concernant les précautions à prendre au fajet duneMaladm .
épiçoQtique*

Du 2 Novembre 1782»

Jean-Baptiste-François-Moulins DE' LA PO RTE ^
Chevalier % Confeiller du Roi en. tous fis Confeils , Maître
des Requêtes ordinaire de fan Hôtel s Intendant de Juflice r
Police & Finances % Troupes t Fortifications & Frontières de:
Lorraine & Barrois»

LA maladie épizootique , qui s'eft manîfeftée cette annéedans le Village de Ville-au-Val, & qui a eu des fui
tes d'autant plus fâcheufes 5 qu'indépendamment des bef-
tiaux dont elle a caufé ia perte ? elle a occafionné une forte
de maladie épidémique*- qui n'a cédé- que difficilement aux
fecours de l'art, étoit faite pour exciter notre attention, &
pour la fixer fur un objet aufll intéreffant* Nous avons: reconnu '
qu'une des principales caufes. de la propagation de la conta
gion,. provenok: iur-tout du «malheureux ufage dans lequel-

. etoient les Gens, de la campagne de s'adreffer à des. Char
latans^ plutôt que de recourir aux Perfonnes miroites, dans-
la vue d'épargner les frais de guérifoa 3 tandis que ces frais, ne
peuvent entrer en eomparaifon avec la perte des bêtes malades j;
le retard que l'on apporte à donner à l'âdminiâration: l'avis de

. ces maladiesen augmente l'étendue & le danger , au- point:
qu'il n'elt. plus poffible de l'arrêter que par des moyens vio—
lens. j l'expérience a prouvé- que la plupart de ces maladies g,
qui.-,, "dans, leur principe , n'avoïent rteo. de contagieux ni d'é-
pidémique* n'ont acquis ces earaâerea que par l'opiniâtreté. des
Propriétaires qui attendent que le mal ait: empiré,, .pour avoir
recours aux rellources de l'art Nous, avons: également' reconnu-

quelquefois, ces, maladies- épizootiques.finiflbientpar pro-
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duire l'effet leplusfunefte, foit par le peu de foin que l'onprenoit ——
d'enterrer à une profondeur fuffifante les bêtes mortes de la z ^
contagion, & dont l'expofition répandoit dans l'air des miafmes
peftilentiels , foit par la cupidité qui portoit îes Habitans de
la campagne à vendre les beftiaux morts de la contagion. C'eft
pour remédier à des abus auffi pernicieux, que Nous avons
ordonné & ordonnons ce qui fuit :

Art. Ier. Dans le cas où , dans quelques Communautés de
notre Département, il fe manifeftera une maladie fur les bef
tiaux , le Syndic de îa Communauté fera tenu d'en avertir fur
le champ le Subdélégué, lequel nous en rendra compte par la -
voie la plus prompte, à l'effet d'être par nous envoyé un Ar- ;
tifte Vétérinaire, ou tel autre fecours que les circonftances
requerront ; &, faute par ledit Syndic d'avoir donné l'avis au
Subdélégué, ainfi qu'il lui eftprefcrit ? il fera condamné perfon-
nellement en 50 livres d'amende.

IL En attendant que Nous ayions pu recevoir l'avis qui
nous fera donné, & envoyer fur les lieux un Homme de l'art 9.
îe Syndic de chaque Communauté fera & demeurera aurorifé à
faire une vifite de tous les bœufs , vaches , genilTes -veaux . .
moutons & autres beftiaux , pour reconnoître ceux qui feront
attaqués de la maladie , comme auffi à ordonner provisoirement
que les .Propriétaires- des beftiaux attaqués feront tenus de les
mettre fur le champ dans une écurie féparée , de maniéré qu'ils
n'aient aucune communication avec les bêtes faines. Enjoignons
aux Propriétaires défaits beftiaux de- fe conformer aux ordres
provifoires du Syndic, & de tenir îes beftiaux attaqués de la-
maladie dans une' écurie féparée, jufqa'à leur entière guéri ion 5v
fans pouvoir tes en faire fortir, même pouf boire, fauf aux Pro- • •-
priétaires à les faire boire, a-ufeauy, le tout fous, peine de 50» -
livres d'amende. . ... ;

IIL Faifons défenfes aux Pâtres des-'Communautés. ©11 b;

maladie épizootique fe fera manifeftée, de conduire ies: beftiaux;
de- ladite Communauté parcourir fur le ban des Communautés
voifm.es, refpeâivementaux Pâtres des Communautés vaifffi.es
de " conduire lès beftiaux parcourir fur le ban- de ;k Commu-,
nanté. où. la maladie- fe- fera- marafeftéeà l'effet de; quoi le ;. - \
Syndic de la-Communauté où la. maladie fe fera manifeftée #
fera tenu, d'avertir la. Communauté. voiime J; laquelle défenfe .
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fubiiftera juiqu'à l'enciere guérifon des beftiaux, fous peine de

a Novem» livres d'amende contre lefdits Pâtres, dont les Communautés
J7S2. fer0nt refpecHvement refponiahles.

IV. Faifons pareillement déienies aux Propriétaires des bef
tiaux , dans les Communautés ou la maladie épizootique fe fera
manifeftée , de faire conduire lefdits beftiaux fains ou malades
dans les Communautés voiiines , ou dans les foires, afin de
les y vendre, à peine de l'amende de 50 livres contre chaque
Propriétaire contrevenant ; & enjoignons aux Syndics defdites
Communautés de tenir la main à l'exécution de ladite défenfe.

V. Dans le cas où une bête, de quelque efpece que ce foit*
viendra à mourir dans une Communauté infectée de la mala

die, le Propriétaire fera tenu d'en avertir fur le champ le
Syndic de la Communauté, & ladite bête morte , foit qu'elle
foit réputée faine ou malade, fera, aux frais du Propriétaire,
& en préfence dudit Syndic , enterrée avec fa peau dans une
foflê de fix pieds de profondeur , qui fera remplie & fermée
fur le champ , dont la terre fera enfuite bien battue, après que la
peau aura été préalablement tailladée & déchiquetée ; &, dans le
cas où le Propriétaire s'y refuferoit, autorifons le Sydic à le faire
faire aux frais du Propriétaire, lequel fera en outre condamné
en 50 livres d'amende 5 fur le procès-verbal qui fera dreffé de
ion refus.

VI. N'entendons néanmoins dans les Communautés où il ne

fe fera manifefté aucune maladie épizootique y priver les Pro
priétaires des beftiaux du bénéfice qu'ils peuvent retirer de la
vente des peaux des beftiaux morts par accident; ils pourront en
conféquence 9 lorsqu'une de leurs bêtes viendra à mourir, faire
conftater, par le Syndic & deux Experts qui feront par lui nom
més , fi elle ne renfermoit aucun principe contagieux, & alors
il leur fera libre de la dépouiller ou de la faire dépouiller par
ceux qui en ont le droit, fans cependant qu'ils puifient, dans
aucun cas , 1ailler expol'es les corps des animaux qui feront éga
lement enterrés dans une folle- de fix pieds de profondeur, la
quelle fera fermée fur le champ , & la -terre bien battue, fous
peine , en cas d'expofition des beftiaux morts , de 50 livres d'à- -
men de contre les Propriétaires, & par chaque bête ainfi ex-
pofée. Autorifons les Syndics reipeâifs à payer à chacun des Ex
perts qu'ils nommeront à l'effet de la vifice ci-délias ordonnée,
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jo fols de France par chaque vifite , lefquels leur feront alloués -—;
dans les comptes de leur geftion, en rapportant les originaux 2 Novem,
des procès-verbaux. ,1782»

VII. Pour affurer l'exécution des deux Articles précédens,
ordonnons que dans la huitaine, pour tout délai, if fera défigné
dans chaque Communauté, un endroit fuffifant, éloigné des
habitations, pour y enterrer les bêtes mortes, laquelle défigna-
tion fera faite par une délibération qui en indiquera la diftance
& la continence , &. qui nous fera inceflamment adrefîée pour
être approuvée. Autorifons les Syndics reipeclifs à drelier pro
cès-verbaux des contraventions aux difpofitions de notre pré
fente Ordonnance, pour être prononcée contre les contreve-
nans telle peine qu'il appartiendra. Mandons à nos Subdé-
légués, chacun en droit foi, de tenir exactement la main à
l'exécution des difpofitions de ladite Ordonnance, qui fera im
primée , publiée & affichée par-tout où befoin fera. Fait le
deux Novembre mil fept cent quatre-vingt-deux. Signéy De LA
PORTE. Et plus bas: Par Monfeigneur,Huguier.

16 Novem.

LETTRES-PATENTES,
Qui ordonnent Venrégiflrement de la Convention conclue entre

Sa Majefié & AI. le Comte de la Leyen , concernant les
limites de leurs Etats refpeclifs.

Du 16 (*) Novembre 1782. Regiftrées en Parlement le 5
v Décembre fuivant.

T OUIS 3 par la grâce de Dieu, Roi de-France et de Na^-
JLi varre': A nos amés & féaux les Gens tenant notre Gour
de Parlement de Nancy , SALUT. Notre amé & 'féal le Heur
Gérard, Confeiller en notre Confeiî d'Etat, Prêteur royal de
notre Ville de Strafbourg ? & Commifïaire-Général. des limites
de notre Royaume, a, en vertu du plein pouvoir que Nous
lui avions donné à cet effet, conclu ? arrêté •& ligné 5 avec le

{*) Celles adreffees à la Chambre des Comptes font du i o Novembre
178a , regiftrées par elle le 18 Décembre même année»
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—fieur de Doring , Confeiller intime & aulique de notre très-cher
jBNovem. ^ ^|en amt; coufm & oncle l'Electeur de Treves, & de notre

ï7°2"' très-cher & bien amé coufin l'Eleéteurde Cologne, &Dire£teur
de la Chancellerie de la Maifon de la Leyen , pareillement muni
des pleins pouvoirs de notre très-cher & très-amé le Comte de
la Leyen, autorifé pour cet effet par la Comtefle Douairière
de la Leyen, fa mere, tutrice & Régente, ainli que par fes
deux oncles les Comtes de la Leyen, Chanoines Capitulaires
des grands Chapitres de Mayence, Treves, Cologne , Bam-
berg & Wurtzbourg, en qualité d'Agnats & co-tuteurs, une
Convention relative aux limites refpe£tives, tant de nos Etats
que de ceux du Comte de la Leyen , laquelle Nous avons ra
tifiée par nos Lettres du premier Septembre dernier, defquelles,
ainfi que de ladite Convention, la teneur fuit :

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et osNavarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront,
SALUT. Comme notre très-cher & amé le fieur Gérard, notre
Confeiller d'Etat, Prêteur royal de la Ville de Strasbourg , &
Commiflairc-Général des limites de notre Royaume, auroit,
en vertu du plein pouvoir que Nous lui avions donné, figné,
avec le fieur de Doring, Confeiller intime & refpedivement
aulique de notre très-cher & bien amé coufin & oncle l'E
lecteur de Treves & de notre très-cher & bien-amé coufin

l'Eleâeur de Cologne, & Directeur de la Chancellerie de la
Maifon de la Leyen, pareillement muni des pleins pouvoirs
de notre très-cher & très-amé le Comte de la Leyen , au
torifé pour cet effet par la Comtefle Douairière de la Leyen ,
fa mere, tutrice & Régente , ainli que fes deux oncles les
Comtes de la Leyen , Chanoines Capitulaires des grands Cha
pitres de Mayence, Treves, Cologne, Bamberg & "Wurtz-
bourg, en -qualité d'Agnats & co-tuteurs , une Convention

. concernant les limites des Etats & Territoires refpcctifs, de
laquelle Convention la teneur s'enfuit.

CONVENTION
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CONVENTION ïlîwml

1782.

Entre le Roi & le Comte de la Leyen, concernant les _
, limites de leurs Etats & Territoires refpe&ifs.

Au nom de la trcs-fainte & indivisible Trinité, Pere 7 fils 9
& Saint-Efprit. Ainfi foit-il.

COmme i! s'étoit éievé différentes conteftations entre le Roi& le Comte de la Leyen, touchant les limites de-la Lor
raine , d'une part, & celles de la Seigneurie libre & immédiate
de Bliefcaftel, que ledit Comte poffede fous la fuprématie de
l'Empire , de l'autre part, ainfi que par rapport à l'étendue des
droits que le Comte de la Leyen pouvoit exercer fur plufîeurs
de l'es Villages qui relev oient féodalement du Duché de Lor
raine, & dans quelques autres enclavés dans cette Province ;
Sa Majefté & le Comte de la Leyen font convenus déterminer
ces différens par des échanges & des ceffions réciproques de
Territoires, conformément à l'Article IV du Traité de Vienne
de 1738. En conféquence les deux Parties contractantes ont
nommés favoir : le Roi, le fieur Gérard, fon Confeiller d'Etat,
Prêteur royal de la Ville de Stralbourg , & Commiffaire-Gé-
néral des limites de fon Royaume ; & le Comte, de la Leyen,
autorifé pour cet effet par la Comteffe Douairière de la Leyen,
fa mere, tutrice & Régente , aiiifi que par fes deux oncles
les Comtes de la Leyen , Chanoines Capitulaires des grands
Chapitres de Mayence, Treves, Cologne, Baniberg & Wurtz-
bourg , en qualité d'Agnats & co-tuteurs , le fieur Doring, Con
feiller intime & refpectivement aulique de LL. AA. SS. Elec
torales de Treves & de Cologne, & Directeur de la Chancel
lerie de la Maifon de la Leyen'; lefquels, après^ s'être commu
niqué leurs pleins pouvoirs refpe&ifs, ont arrêté les Articles
fuivans : \

Art. Ier.. Le Comte de la Leyen cede & tranfporte au Roi
& à la Couronne de France les droits & rentes de fouverai- •
neté qui lui appartiennent dans le Village de Welfferding ,
finie fur la Sarre, près de Sarguemines, avec le péage par
terre & par eau , ainfi que tout le lit de la riviere de barre ,
tel qu'il fe comporte & s'étend entre le Territoire dudit W.elffer-

Tome XF, S
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— ding, d'une part, & celui des Villages de Rulching & Hau-
léNovem. wejjer ? je l'autre part ; pour que. du jour de l'exécution de la

préfente Convention, le Roi & la Couronne de France en
puiffent jouir pleinement & entièrement en toute fouverainetéj
ainli que ledit Comte & les Auteurs en ont joui ou dû jouir
fous la- fuprémàtie de .l'Empire.

II. Le Comte de la Leyen cede pareillement- au Roi & à la
Couronne de France les droits & rentes de Ibuverajnetê, en»
fembîe le péage par terre , qui lui appartiennent au Village de
,'Wouftwëiler, contigu au précédent.

III. Il cede également au Roi les droits & rentes de fou-
veraineté qu'il a -poffédés jufqulci fous la fuprémàtie de l'Em-

. pire, au Village de Freymengën, enclavé dans la Lorraine ,
- . près de Saint-Avbld ,s & fur la Cenle de Dietzweiler»

IV. Il cede' pareillement à la France le Village de Sdweigeîi
fefon Territoire, enclavé dans la Lorraine, au deiîus de Sar-

fuemines, & fituée fur la riviere de la Bliefe, avec la. partieu lit de cette riviere qui en dépend. -
V./ En échange le Roi cede au Comte de la Leyen, pour être

unis &. incorporés à la Seigneurie de Bliefcaftel, fous la fupré
màtie de l'Empire 5 les Villages de Petit-Bliderfdorff & d'Au™
gei lmaclicr , fîmes fur la rive droite de la Sarre, avec tous, les
droits & rentes de fouveraineté & autres, en toute Juftice

. haute 5, moyenne & baffe , cens & rentes feigneurîales , do
maines,. bois, & tous'-droits quelconques, a la réferve de la

• . fouveraineté fur la riviere de la Sarre , dont le lit entier, te!
qu'il fe comporte & s'étend entre les deux rives, appartiendra

' à Sa. Majefïé, excepté auffi la fouveraineté du lit entier dé la
riviere de Bliefe, ainfi qu'il fe comporte & s'étend entre les
deux rives, qui reliera au Roi & à;la Couronne de France ;
bien entendu, que le Moulin, de Guerfsreiler , avec tous les
Mtimens & terrains qui -en dépendent fur la rive droite de la
Bliefe , demeureront fo,us la domination de Sa Majefté».

- VI. Le Roi" cede pareillement au Comte- de la Leyen , fous
.ia'&pré'matiede l'Empire, le Village d'Altheïm, avec le :Ha-~
:meau. de Neuf-Altheim , toutes leurs appartenances- 3, dépen
dances. & annexes, en tous droits de fouveraineté", haute-,

' moyenne «& bafîe Juftice, enfemble lescèns & rentes feîgneu-
îîales: g, domaines: & droits qui , jufqu'iti 5 ont:
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appartenu ou dû appartenir au Roi & à la Couronne de France, —
dans leiclics Villages & Hameau. . /

VII. Le Roi cede. encore au Comte de la Leyen , fous la 8
fuprématie de l'Empire , le Village de Nidergailbach , avec le
Canton litigieux d'Ertzenthal , & le Village, d'Outweiler, avec
tous droits & rentes de fouveraineté, Juftice haute, moyenne
& baffe j mouvance & fouveraineté furie Fief fitué audit lieu s
cens & rentes feigneuriales, domaines, bois & droits doma
niaux , fans exception quelconque.

VIII. Le Roi cede auffî au Comte de la Leyen, la fouve
raineté & les droits d'Avocatie fuprême , qui ont appartenu,
jufqu'ici, à la Couronne de France , fur le Prieuré de Grae-
finthal : Bien entendu que ledit Comte fera tenu & obligé de
conferver à ce Prieuré, tant dans l'enclos de la maifon prin
cipale , que dans les maifons, fermes & terrains adjacens,
tous & chacun les droits, privilèges, exemptions & préroga
tives dont il a joui jufqu'ici, foit en vertu d'une ancienne pof-
feffion, foit en conséquence de titres particuliers, & nommé
ment des Arrêts de 1726, 1740 , 1759 ,1780 , & de la Tran
saction de 1748 ; fans que, fous aucun prétexte, le Comte de la
Leyen & fes héritiers & fucceffeurs , à perpétuité , puifiénr.
prétendre ou exercer fur ledit Prieuré, fon enclos, fes maifons,
fermes & terrains adjacens:, d'autres ni de plus grands droits
que ceux que le Roi y a exercés jufqu'ici, ou dont le Comte de
îa Leyen a"joui à l'encontre dudit Prieuré, tant qu'il a refté fous
la domination de la France.

IX. Quant aux Terres dont la fouveraineté a été jufqu'à
préfent côntentieofe entre la Lorraine & la Seigneurie de Blief-
caftel, il a été convenu que le Comte de la Leyen reconnoîtra
purement & Amplement la fouveraineté & la domination du Roi
& de la Couronne de France, fur le Village de Brielbruken,
fes dépendances & appartenances de l'un & l'autre côté de la
Bliefe, & qu'il cédera & abandonnera à Sa Majefté , l'exercice
& la joui fiance de tous les droits, rentes & revenus de fouve
raineté , nommément la fubvention, & _ généralement tous les
droits régaliens quelconques dont il a joui , & qu'il a exercés-
jufqu'ici , foit en vertu de concevions particulières , foit par
une (impie poffeflion.

X. Le Comte de la Leyen renonce pareillement aux préten-
S 2
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. tions qui ont été formées de fa part à la fouveraineté, indc-

léNovem, njance ^ jouiffance des rentes de fouveraineté quelconques,
î7i2* au Village de Heckenraufbach, promettant de pofleder défor

mais la partie dudit Village qui lui appartient, fous la mouvance
directe & fouveraineté du Roi, & de n'y lever & prétendre que
les iimples droits & revenus feigneuriaux, y compris l'exercice
de la haute, moyenne & baffe Juftice*

XI. En échange le Roi renonce, en faveur du Comte de la
Leyen, fous la fuprématie de l'Empire , à tous les droits de
fouveraineté & de féodalité, qui ont été exercés ou prétendus
de fa part fur les deux Villages de Bliefmengen & de Blief-
bolchen, fitués l'un & l'autre fur la rive droite de la Bliefe ;
bien entendu que la fouveraineté du lit entier de la riviere
de la Bliefe , près de ces deux Villages, ainfi qu'il le com
porte &; s'étend entre les deux rives, demeurera rciervee, & ap
partiendra à perpétuité au Roi & à la Couronne de France,

XII. Le Roi voulant traiter favorablement le Comte de la

Leyen , & lui donner une marque de fa bienveillance, ajoute
aux renonciations & cédions ci-deffus, la ceffion des droits
& rentes de fouveraineté & de reffort qui appartiennent à Sa
Majefté & à la Couronne de France , fur la Seigneurie &
Mairie d'Gberkireh % cornpofée des Villages d'Oberkirch & de
Hoperfweiler r & des Hameaux de Krugelbronn , 'Seitzweiler ,
Herichweiler & la Cenfe de Bliefbach ; bien entendu qu'il ne
pourra y prétendre d'autres ni plus grands droits que ceux
que le Roi y a exercés juiqu'ici, & qu'il laiflera jouir les hé
ritiers du Comte de Linange-Heidesheim, Seigneur de cette:
Mairie , de tous les droits, rentes Se revenus qui leur ap
partiennent. par une ancienne-poffeiîion confirmée par le Traité
de 17 51»

XIII. Les Prieur & Religieux de la Maiforl de Groefinthaî s
eonferveront invariablement & à perpétuité,, la jouiffan.ee 8c

• l'exercice entiers & parfaits de tous les droits qui leur appar
tiennent en qualité de Seigneurs hauts Se. bas Jufdciers,/ pour

' le premier fîxieme des Villages de Bliefmengen & de Blieffaol-
ehen ? avec tous, les cens, fentes , revenus, redevances., droits
de chaffe. 8c de pêche, dîme, corvées, portion dans les tailles;
<& fubveiition, & autres- droits, tant honorifiques qu'utiles:,. dont
3s: ont joui &, qu'ils, ont poIFcdés. jufqu'ici, en vertu des. titres, de
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leur acquifition, du Plaid-annal de iyo6 f de difiérens Arrêts -—
Se d'un ufage immémorial. La défignation defdits droits fera 1 ^Novem,
revêtue de la fignature des Commiffaires que les deux Parties 7 z*
nommeront pour l'exécution des préfens Articles. Elle fera an-.
nexée à leurs procès-verbaux , & fera cenfée faire partie de
cette Convention.

. XIV» La Seigneurie & les propriétés foncières , les droits-
de haute, moyenne & baffe Juftice , & généralement parlant y
toutes, les rentes feigneuriales qui ont appartenu jufqu'ici au
Comte de la Leyen, dans les Villages de Welfferding"Wouft-
weiler, Schweigen , Heckenraulbach, Freymengen , Cenfe
de Dietzweiler & Village de Bliefbruken, continueront de lui
appartenir & d'être à fa libre difpofition ; de maniéré qu'il lui
foit loilible de les garder & pofféder fous la fouveraineté du
Roi, en payant les vingtièmes & acquittant les autres droits
& charges ufités en Lorraine , ainfi que les autres Seigneurs
Hauts-Jufticiers de cette Province font tenus de les acquitter,
ou de les céder , vendre Se aliéner dans la forme & aux con
ditions qu'il jugera à propos, cependant dans le terme de deux
ans , à telles perfonnes. iujettes de Sa Majelté , qu'il voudra,
fans que, pour raifon defdites ventes, cédions & aliénations y
ledit Comte ni fes acquéreurs puiffent être tenus à payer,
foit le droit de fceau , foit aucuns autres droits ou redevances
quelconques s envers le Roi ni envers fon Domaine : Lefdites
ventes, ceiTions & aliénations devant, en tout point, avoir
ie même effet & valeur, & être célébrées avec les mêmes im
munités & franchifes que fi elles euffent, été faites & con-
fommées avant la conclufion du préfent Traité ,, dans ie temps:
que lefdits Villages 5 Seigneurie, droits, fentes & revenus ap-
partenoient encore en propriété & fouveraineté au Comte de •
la Leyen» . •.

XV. En conféquence , lefdits Villages de Welfferding ,
Wouftweiler, Schweigen, Heckenraufbach, Freimengeri,,-Cenfe
de Dietzweiler & Village de Bliefbrucken ,, lors de l'exécution,
de la préfente Convention y pafferont immédiatement fous- la
fouveraineté abfolue du Roi y & acquitteront envers Sa Majefté
toutes les rentes- & revenus de fouveraineté, droits du Do
maine & droits domaniaux ufités en Lorraine : Mais le Comte

de la Leyen y confervera 5 pour en jouir & diipoier à fon gré.
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- tout le Domaine utile. & foncier defdits Villages & Territoires J

î6Novem. aycc , tous \es droits de haute , moyenne & baffe J uftice ,
I78î* forêts, cens , rentes, fermages, & notamment du droit de

Schafft r du Frohngeld en argent, ainli que des corvées en
nature, lefqueîles . feront .& demeureront limitées à huit par an;
dîmes, droit d'habitation des Juifs , droit de chaffe, droit de
pêche dans les eaux1 de la Bliefe & de la Sarre , ainfi que dans
les autres eaux droit excluilf de débit du Ici, droit de Ta-
bellionage , Sceau & Contrôle , droit de faire des Kéglemens
pour les arts & métiers, droit : de mines , minéraux , charbon
de terre, &c. 5 droit d'abzug & de dixieme denier, & géné
ralement tous droits utiles & honorifiques qui forment la Sei
gneurie & le Domaine Seigneurial defdits Villages & Terri
toires , ainil que ledit Comte de la Leyen; en a joui ou dû jouir :
comme suffi de tous autres droits , biens & rentes portés par
les états arrêtés &. certifiés par les Commiflaires refpedifs, du
3 Juin 1778. Voulant au furplus Sa Majefté que le Comte de
la^ Leyen ou fes ayans-caufe , confervent dans les Forêts fei-
gneuriales, toute jurifdiâion & droit de Gruerie , à Texclufion
des Maîtrifes royales ; & que . pour cet effet, ils aient le droit
de nommer & conftituer un Juge Gruyer, ainfi que tous Juges &
Officiers de Juftice, conformément aux Ordonnances, Us &
Coutumes de la Province de Lorraine ? dont les appels refforti-
ront nuement à la Cour Souveraine de ladite Province.

Les Villages, Juftices, Territoires, rentes & droits ci-deffus
fpécitiés, formeront déformais une feule & meme Seigneurie ,
avec le titre , les honneurs & les prérogatives de Baronnie ,
fous le nom de Baronnie. de Welfferding, dont le Siege fera &
le tiendra audit lieu de Welfferding 5 & le Comte de la Leyen
& fes ayans-caufe reprendront ledit Fief de Sa Majefté , comme
propre & patrimonial, conformément aux Us & Coutumes de
la Province de Lorraine. .

Toutes les acquittions & JBpulations contenues au préfent
Article , feront exécutées fielon leur forme & teneur, fans avoir
befoin d'autre confirmation : Seront néanmoins toutes Lettres-
patentes expédiées à la demande dudit Comte de la Leyen ou

, de. fes ayans-caufe,
XVI. Le Roi confirme dès-à-préfent, en tant que de befoin,

& fans qu'il foit befoin de confirmation ultérieure , tous les
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à£res que le Comte de la Leyen ou fes Officiers ,• de fon auto-
ritéj pourront: paffer & conclure, en exécution. & conformité

. des Articles précédens, .
: XVII. Les perfonnes nobles & privilégiées qui demeurent
dans les Territoires repeâivement cédés ,: ou qui,.y poffedent

'des biens fonds, conferveront leurs droits, franchifes &:im*'-
munîtes perfonnelles ; &, comme les arrangemens contenus dans
le'préfent Traité 5 ne concernent que les Parties contraâantes9
ils ne pourront jamais être allégués au préjudice des Commu- .
nautés & des Particuliers de, l'une ou l'autre, domination ; au
contraire , les unes & les autres feront maintenues dans la
jouiflance de tous leurs droits , propriété, pofféfEon ^ ufages ,
privilèges, aâions & fervitudes quelconques, &, p.erionne ne
les empêchera d'exercer leurfdits droits & aâions, &.de le?,
pourfuivre • devant les Juges compétens ; tout çomm&iis:;refter
ront auffi tenus d'acquitter, comme par le-.pafle:,':ié^-ciârges •
«filées jufqu'à préient. La part que les deux Communautés de
Petit-Blidefdorff & d'Augerfmacher ont lupportée juiquici,
dans la compétence de bois de chauffage , accordée par les
Ducs de Lorraine aux Capucins de Sarguemines , continuera
nommément d'être à la charge de: ces deux Communautés.: Bien
'entendu néanmoins, que le droit de Légïflatiqn to'en fouffrirg.
aucun préjudice, & que les nouveaux .Sujets.; feront: aftreints ^
comme les anciens, aux Ordonnances & au ftylè judiciaire >dç
la domination fous laquelle ils -auront paffé.

XVïIl. Dans toutes les parties où la rîviere^de .la Sarrg:
& celle de la Bliefe formeront déformais; la limite entre les
deux dominations, leur lit : entier & tout le cours.;d eau , tel
•qu'il eft enfermé entre les deux rives , ainfi que les^ponts;, de*'
meureront fous la fouveraineté & le reffort de la f rance,. fans
préjudice des droits de pêche & de nacelle , qur continueront

; d'appartenir, comme par le. paffes-aux Seigneurs riverains^. Il
ne pourra être conftruit ni fur l'une ni fur l'autre rite defditëS
rivières , aucunes" jettées ni autres, œuvres.,, dont :X eSet; médiat -

immédiat feroit de changer le cours deau 3.den^-augmenter
la furface, & de fubmerger la rive oppofée. Le. Comte de la
Leven non. feulement 11e s'oppofera pas > maïs il concourra- 8c
contribuera efficacement ,' fans .cependant fe charger d'âiïcuns.

' frais 5, aux mefures qui feront jugées néceffaires :pour.rendre .la.
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Sarre plus navigable entre Sarre-Louis &Sarguemincs, ainfi que

iôNovem. ja g]jefe ? depuis Biiefbrucken jufqu'à fon confluent avec la
i7$ii Sarre. La navigation'des deux rivières fera libre aux riverains,

& il ne pourra être perçu , de la part de la France, aucune
forte de droits fur les denrées & productions des Territoires
appartenans au Comte de la Leyen, & arrofés par ces deux
rivieres, que ledit Comte, les Officiers, Vaflaux ou Sujets
tranfporteront par bateau, dans toute l'etendue de leurs cours,
depuis le point de la frontière où la fouverainete de la Bliefe
commencera d'appartenir au Roi, jufqu'à la frontiere du Pays
de .Naffau, au delfous du Petit - BlideridorfF.

XIX, Le Roi ayant acquis du Comte de la Leyen le droit
de péage que la Seigneurie de Bliefcailel exerçoit par terre &
par eau fur les denrées & marchandées venant de F rance, foie
pour y être confommées, foit pour etre tranfportees par tranfit
en Allemagne, ainfi que fur celles venant d'Allemagne pour
être tranlportees par tranfit en France, le Comte de la Leyen
s'engage, de la maniéré la plus folemnelle, pour lui & fes luc-
ce fleurs , à perpétuité, de ne jamais rétablir ce droit ni aucun
autre impôt, comme une furrogation du droit de péage ci-
delïus, en aucun lieu de ladite Seigneurie, fur lefdites den
rées & marchandifes ; lefquelles jouiront déformais & pour
toujours d'une franchise abiolue, foit par rapport à leur en
trée , foit à l'égard du tranfit dans les Etats de la Leyen.

XX. Le Comte de la Leyen s'engage, pour lui & fes fuc-
ceffeurs , à perpétuité , de maintenir , dans toute la Seigneurie

- de Bliefcailel , la pleine & entiere liberté du commerce des
fels de Lorraine, fans préjudice néanmoins de la Ferme ac
tuelle & des fels que le Comte de la Leyen pourroit décou
vrir dans fon propre. Territoire, & d'empêcher , dans les lieux
qui lui font cédés par la préfente Convention, l'introduttion 8c
l'entrepôt de tout fel étranger, conformément à d'anciens
Traités ; 8c le Roi promet en échange de lui accorder pouf
lefdits fels de fels de Lorraine, l'abonnement le plus avanta
geux que les Fermiers-Généraux aient paffé julqu'ici fur cette
Frontiere.

XXL Comme il importe à la fûreté & au bien-être des Etats
& Territoires des deux dominations, que les crimes foient

/ punis, que les délits, tant foreftaux qu'autres, foient réprimés
par
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par des peines & des amendes certaines, & que les Sentences ...
& les Arrêts de la Juftice ordinaire ioient promptement & lu- i6Novem,
rement exécutés 5 le Roi veut bien étendre aux Etats de la
Leyen les Réglemens dont Sa Majefté eft convenue à cet
égard avec le Prince-Evêque de Bafle, Les Commiffaires chargés
de l'exécution.de la prélente Convention examineront de con
cert ces Réglemens, & y feront les changemens que les cir-
conilances des lieux pourront exiger.

XXII. Pour ne point gêner la récolte, il efî; convenu que
les Sujets refpeclivement échangés pourront en tout temps
tranfporter chez eux leurs récoltes en grains, foins & géné
ralement toutes productions de la terre, provenant, foit de
leurs propres fonds, foit des biens tenus à ferme dans l'un
& l'autre Territoires s le tout librement & fans éprouver au
cune forte de gêne ni de contradiction, à la charge néanmoins
d'en faire leurs déclarations dans les Bureaux les plus voiiins,
& de n'emporter leurs grains qu'en gerbes & leurs foins qu'en
meules.

XXIII. Les Sujets du Comte de la Leyen, qui poffedcnt
des biens-fonds dans le Royaume de France 8c en Lorraine,
ieront aflreints, comme les Sujets du Roi, aux importions-
réelles fur lefdits fonds 5 & réciproquement les Sujets de Sa
Majefté qui ont des terres & biens dans le Territoire du Comte
de la Leyen en payeront les charges & impolîtions réelles comme
ceux dudit Comte.

XXIV. Le Roi voulant donner au Comte de la Leyen une
nouvelle marque de fa bienveillance, & procurer d'ailleurs aux
"Sujets refpedifs qui fe trouvent compris dans le préfent Traité
d'échange, toutes les fûretés & toutes les facilités qu'ils pour
raient attendre de fa jufdce pour la confervation des héritages
qui, par fucceffions , hérédités , teftament, donation ou autre
ment , leur écherront dans les États dont ils feront féparés par
l'événement de la préfente Convention, promet de faire ex
pédier , immédiatement après la ratification dudit Traité 5 de»
Lettres-patentes portant abolition du droit d'Aubaine entre la
France & les Etats, Terres & Seigneuries du Comte de îa
Leyen ; & le Comte de la Leyen s'engage , de Ton côté,
d'abolir pareillement dans lefdits Etats ? les Réglemens qui peu»-
vent y avoir fubiifté jui'qu'ici par rétorfion. dudit. droit d'Aubaine.

Tome XIS. T.
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—- - XXV. Le Comte de la Leyen s'engage & prend fur lui de
igNovem» procurer le c on lentement de l'Empereur & de l'Empire fur la

1782* pr^fente Convention, ainii que le con lentement de l'Electeur
& de l'Eglife de Treves fur les Articles qui intéreffent leur
mouvance & directe.

XXVI» Il fera nommé des Commiflaires cle la part de Sa
Majefté.& du Comte de la Leyen, pour procéder, dans le
terme de deux mois après l'obtention du dit contentement, à
l'exécution pleine & parfaite de la préfcnte Convention , tant
au moyen des prifes de poflefiion refpettives qu'autrement. Ces
mêmes Commiffaires feront munis de pouvoirs fuffifans pour
terminer 5 à l'amiable ou par forme d'arbitrage , les différens- qui
peuvent encore iubfiiter entre les Communautés frontalines des
deux dominations, pour reconnaître les bornes des Territoires
devenus limitrophes par-la préfente Convention, & pour en
faire placer de nouvelles aux endroits où il en fera beloin. Les
procès-verbaux de toutes ces opérations feront -cenfés faire
partie du préfent Traité..

XXVIL Les préfens Articles feront ratifiés par les Hautes-
Parties contractantes, & l'échange des ratifications fe fera dans
i'eipace de trois femaines , à compter du jour de la fignature ,
ou plutôt, fi faire fe peut. "

En foi de quoi. Nous fouffignés Commiffaires du Roi & du
Comte de la Leyen , en vertu de nos pleins pouvoirs reipec-
tifs, avons '(igné la préfentc Convention, & y avons- faitap-
pofer le cachet de nos armes. Fait à. Bliefcaftel le vingt-fept
Septembre mil fept cent quatre-vingt-un

Signé» Gérard. Signé, de Doring.
' (L.S.) .. - (L. S.)

NOus a ayant agréable la fufdite Convention en tous& chacun les points & Articles qui y font contenus &
énoncés ,, avons, iceuxtant pour Nous que pour nos héritiers
'& fueeeffeurs, accepté, approuvé, ratifié, & confirmé,. & par
ces Préfentes (ignées de notre main ,.. acceptons % approuvons g,
ratifions. & confirmons ; & le tout promettons 9 en foi & pa-

. rôle de Roi, garder & ©bferver -inviolablementfans jamais
. y contrevenir ni permettre qu'il y foit. contrevenu diredement

eu- indirectement % en quelque forte & maniéré que ce foit. En
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témoin de quoi Nous avons fait appoier notre icel à ces Pré- —
fentes. Donné à Verfailles îe premier du mois de Septembre, °^m
l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-deux, & de notre regne • 7 z*
le neuvieme, Signe, LOUIS. Et plus bas .--Par le Roi, Gra
vier DK VERGENNKS. .

Et voulant affurer l'exacte obfcrvation de ladite Convention 9
& remplir à cet égard les engagemens que Nous avons pris:
A ces causes , & autres à ce Nous mouvant, de l'avis de
notre Confeil, & de notre certaine fcience, pleine puiffance
& autorité royale, Nous vous mandons & ordonnons, par ces
Préfentes lignées de notre main , voulons & Nous plaît que
cefdites Préfentes, enfemble ladite Convention & nos Lettres
de ratification y inférées, vous ayiez à faire lire , publier &
regittrer, & le contenu en icelles faire, garder, obferver &
exécuter; ceffant & faifant ceffer tous troubles & empêchcmeris
contraires, & nonobftant tous Edits, Ordonnances, Déclara
tions, Arrêts , Réglemens, Lettres, Statuts, Coutumes &
Ufages à ce contraires, auxquels Nous avons expreflement dé
rogé & dérogeons par cefdites Préfentes, pour ce regard feu
lement & fans que cela puifTe tirer à conféquence : Car. tel .
est notre plaisir. Donné à Verfailles le ieizieme jour de
Novembre , l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-deux? &
de notre regne le neuvieme. Signé, LOUIS. Et plus bas : Par 1
le Roi 5 Ségur. Et fcelié du grand Sceau de cire jaune.

EXTRAIT des Régi lires du Greffe de la Chambre
des Comptes de Lorraine.

Du 18 Décembre 1782.

¥U, par. la Chambre, le requifttoire du Procureur-Généraldu,Roi, contenant, que par Lettres-patentes du 10 No
vembre 1782, il a plu à Sa Majefté ordonner 1 enrégiflrement
de la Convention conclue cntr'EHe & M. le Comte de la Leyen,
concernant les limites de leurs Etats refpectifs, & ordonner
leur lecture, publication & enrégiflrement. A ces causes, a
requis les mêmes Lettres-patentes, enfemble ladite Convention,
être lues & publiées à la première Audience publique de la
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— Chambre, & enrégiftrées en les Greffes, pour être fuîvies $
léJNovem. exécutées félon leur forme & teneur, & y avoir recours le

cas échéant, imprimées & affichées par-tout où befoin fera, Se
qu'à fa diligence copies imprimées feront envoyées à tous les /
Bailliages & autres Sieges du reffort de la Chambre, pour y
être pareillement lues , publiées, enrégiftrées , affichées, fuivies
& exécutées, dont fes Subftituts certifieront dans la quinzaine»
Ledit requifitoire ligné Ânthcine. Vu pareillement les Lettres?
patentes dont il s'agit, en bonne forme ; & après avoir ouï
fur ce M. Du Parge, Confeiller, en fon rapport; Tout vu 8c
eonfidéré :

LA CHAMBRE ordonne que les Lettres-patentes _ du ^ io-
Novembre dernier, dont il s'agit, feront lues & publiées à la
premiere, de fes Audiences publiques, & enregi fixées en fes
Greffes, pour être fuivies & exécutées félon leur forme & te
neur , & y avoir recours le cas échéant , imprimées & affichées
par-tout où befoin fera; à la charge par le Comte de I:.: Levai
de rendre à la Chambre, dans le délai, fixe par la Coutume â
les devoirs féodaux auxquels il eft attenu envers Sa Majefte s
pour tous les Fiefs qu'il pofTede dans l'étendue de fon reffort.
Ordonne qu'à la diligence du Procureur-Général du Roi, co
pies imprimées feront envoyées a tous les Bailliages & autres
Sieges reffortififans nuement à la Chambre, pour y être pa«-
reillement lues, publiées, enrégiftrées, affichees , fuîvies &
exécutées a .dont fes . Subftituts certifieront la Chambre dans la

--quinzaine»"Fait à. Nancy, en celle du.Confeil, le dix-huit Dé—
cembre mil fept cent quatre-vingt-deux.. Par la Chambre ,
BUREAU»,

IS5T" arrêt du parlement,
An. J11jet dit. Bois- de chauffage, qui. n'a la mefure voulue pat

. les Ordonnances„

Du if. ..Novembre 1782;-,; .

ENtrc Didier Cotit.mer, Marchand de Bois, demeurant àLuneville Appellent tant à. fins de nullité, Juges in-
«empétens, qu'autre ment duement, d'une Sentence rendue en
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la Maîtrife de Lunéville le 26 Oâobre dernier, par laquelle —
on a reçu la demande incidente formée fur le Barreau, par 19 lovera,
3Vle* Didelot, faifant les fondions de Procureur du Roi 5 reçu
pareillement celle incidente aux qualités prifes par ledit M*.
Didelot 5 formée par l'Appellant ; reçu encore celle incidente
en oppoiition à la faille de fes bois, auffi par lui formée ; le
tout à charge de lignification dans le jour, 11 jà n'eft fait, &
pour faire droit aux Parties, il a été ordonné que les pieces
1eroient miles fur le Bureau, entre les mains du lieur Delépcc,
Garde-Marteau ; & depuis icellcs vues, après qu'il a été ouï
en fon rapport, & que les Avocats des Parties ont répété leurs
conclulions , fans s'arrêter aux demandes & exceptions de l'Ap
pellant , dont il, a été débouté , ayant égard aux requiiitions
du Procureur du Roi, on a déclaré coniifqué, au profit du Roi ,
le prix de la demi-corde de bois qui s'ell trouvée de moindre
longueur que celle réglée par les Ordonnances, dans celui
vendu par l'Appellant à Georges Valdelievre ; on a pareillement
acquis & confifqué, au profit du Roi, toutes les bûches qui fe
trouvent dans les rôles de bois expoiés fur le port de Menil-
lès-Lunéville, & qui font de moindre longueur que celle ré
glée par les Ordonnances ; à l'effet de quoi lefdites bûches
ieroient difHnguées & féparées des autres par deux Gardes,
pour être lefdites bûches confifquées , mifes en cordes & ven
dues au profit du Roi , en la maniéré accoutumée, après af
fiches préalablement mifes pour en annoncer la vente, à la
diligence du Procureur du Roi ; on a condamné l'Appellant en
10 francs d'amende & aux dépens ; & ayant aucunement égard
à la demande incidente dudit Georges Valdelievre, on a con
damné l'Appellant à lui faire net le prix de la demi-corde de
bois fur lui faifie & confifquée, & en fes dépens ; on: a fait
défenfe au même Appeilant de plus faire façonner ni expofer
en vente les bois qu'il deffinera à être vendus, moindre inc
lure que de quatre pieds entre les deux coupes, à peine de ne
plus être reçu à faire des mifes dans les adjudications de bois
qui fe feront en ladite Maîtrife , & de telles autres peines que
de droit y il a été ordonné que les termes, indécens- inférés dans
l'acte de l'Appellant, fignifîé le 28 Octobre dernier^'demeu
reroient fupprimés, les- dépens du Procureur du Roi réglés à"
76 francs 8 gros r non compris les frais de l'expédition de la
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—— - Sentence , de tout ce qui a précédé & fuivi ; aux fins de la re~
^Novem. qu£te par }uj préfentée à la Cour le 9 du prélent mois, com-

l?°2' million obtenue far icelle en Chancellerie , exploits d'intima
tion donnés -par Oury, Kuiflier au Bailliage de Lunéville , le
x 1 5 contrôlés au Bureau de la même Ville ledit jour , d'une
part.

Le Subftitut du Procureur-Général du Roi en la Maîtxife

' de Lunéville, & Georges Valdeiiev re, Bourgeois de la même
Ville, Intimés, d'autre part.

Et encore entre mondit iieur le Procureur-Général, Ap
pellent incidemment de ladite Sentence, en ce quelle prononce
que' les bois confijfqués feront mis en corde, d'une part.

Ledit Didier Couturier, Défendeur, d'autre part»
Prugnon, Avocat de l'Appellant , affilié de Contai, fon

Procureur , a conclu à ce qu'il plût à la Cour, fans s'arrêter
au rapport du 18 Octobre dernier , non plus qu'aux faifies qui
ont fuivi, ' le (quel les feront déclarées nulles & de nul effet,
dire qu'il a été mal, nullement & incompétemment permis d'af-
fîgner, alïigné, procédé & jugé , caffer le tout & l'annuller,
condamner Me. Didelot, comme ayant fait les fondions du
Subftitut de M. le Procureur-Général, en la Maîtrife de Lu
néville 3 en 10,000 livres de dommages-intérêts , & aux dé
pens , tant de caufes principale que d'appel, aux offres que
l'Appellant fait de continuer à faire la réduction, ainii qu'il
l'a fait jui!]u'aujourd'hui, ou de diftinguer les bûches lors de
la vente qu'il en fera, offrant encore de tenir un Commis fer
menté à cet effet ; linon , & au cas qu'il plairoit à la Cour en
penfer -autrement, faiiant droit fur l'appel fimple, mettre l'ap
pellation & ce dont eft appel au néant ? émendant 3 fous ' le1
mérite des offres & déclarations dont il s'agit, le renvoyer des
requifitions contre lui prifes , avec dommages-intérêts & dépens.

Ouï Marizien, l'un des Subftituts du Procureur-Général du
Roi 5 & pour, icelui, en fes requifitions, tendant à ce que ,
fans s'arrêter à l'appel d'incompétence, non plus qu'aux offres
faites par la. Partie de M®. Prugnon, il plût à la Cour mettre
fappellation principale au néant, avec amende & dépens, re
cevoir fon appel incident, en conféquence mettre l'appellation
<& ce dont eft appel au néant, en ce qu'il auroit été ordonné
que les bois lailis feroient mis en cordes 3 pour être vendus 9
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émendant quant à ce, ordonner qu'ils feront vendus à la vol- —:
turc & au combien; enjoindre à la même Partie de Me. Pru- !9Novem-

I _34 /Tl '* ï 7 ^

gnon de diiringuer & tenir feparément les bois n'ayant pas
la mefure fixée peur être vendus à la corde 5 pour ne pouvoir
les vendre qu'à la voiture & au combien. Ordonner que l'Arrêt
à intervenir fera imprimé & affiché par-tout où befoin fera,
tant dans la Ville de Nancy que dans celle de Lunéviile. -

Jacquemin, Avocat de Georges Valdelievre, affîflé de Mengin
l'aine, fon Procureur, a conclu à ce qu'il plut à la Cour lui
donner a«e, comme fur les appels il s'en rapporte à fa pru
dence , & condamner Didier Couturier aux dépens.

LA COUII a donné acte de la déclaration faite par la Partie
de Jacquemin, que tant fur l'appel d'incompétence , que fur
l'appel l'impie, elle s'en rapporte à fa prudence ; a reçu l'appel
incident interjette par le Procureur-Général du Roi, de la Sen
tence du 26 Octobre dernier ; fans s'arrêter aux offres faites
par la Partie de Prugnon , non plus qu'aux moyens de l'on
appel /impie , ayant égard à l'appel d'incompétence , a déclaré
la Sentence" de ladite Maîtrife de Lunéviile incoHipétemrnent
rendue : A évoqué le principal, & prononçant fur les requi-
litions du Procureur-Général du Roi, a "condamné la Partie
de Prugnon en 50 francs d'amende, pour avoir , de fon aveu,
contrevenu aux Ordonnances qui fixent la mefure -du -bois à
mettre en corde ; enjoint à la même Partie de Prugnon, de -
difiinguer & tenir feparément les bois n'ayant pas la mefure
fixée pour la corde, pour ne pouvoir les vendre qu'à la voi-
turfc & au combien ; enjoint en outre aux Officiers de Police
de Lunéviile de veiller exactement à ce qu'il ne foit vendu à
la corde que les bois ayant la mefure fixée par les Réglemens;
à l'effet de quoi le préfent Arrêt leur fera lignifié, à la dili
gence du Procureur-Général & à leurs frais ; a condamné îa
Partie de Prugnon aux dépens des caufes principale & d'appel.
Ordonne que le préfent Arrêt fera imprimé & affiché par-tout
où befoin fera ? dans les Villes de Nancy & de Lunéviile» Fait
& jugé en Parlement, Grand'Chambre 9 .à Nancy , ledit jour
dix-neuvieme Novembre mil fept cent quatre-vingt-deux»
Signé f BEURÂRD, fils» : '
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2>Novem. ' "

ARRET DE LA CHAMBRE,
Qui enjoint aux Employés des Fermes de Je conformer à

l'Article Ier de la Déclaration du ji Mai ijzo , cefaifant>
de ne faire aucunes vifites ou recherches domiciliaires fans
l'afjîfiance du Maire , Syndic , ou autre Officier de Juflict
ou Police du lieu , ou des lieux les plus prochains fur ce
requis, & en cas d'abfence ou refus, de n'entrer en aucune
maifon qu'en préfetics d'un notable Habitant, ou avec l'af
jîfiance d'un témoin ; ordonne que le préfent Arrêt fera
fignijié au Fermier-Général, en la perjonne du Directeur
àNancy» - •

Du 25 Novembre 1782».

Voyez au Greffe de la Chambre des Comptes Se Regiflre des Procès
par écrit.

Novembre

LETTRES-PATENTES,

Qui confervent à M. le Comte de la Leyeri, dans les Terres
dont il vient de céder, la fouveraineté au Roi, mais dont
il garde le domaine utile 3 ceux des droits régaliens dont il
peut jouirfous la domination de Sa MajeJié (*).

Du mois de Novembre 1782. Regiftrées en Parlement le 5
Décembre fuivant, & à la Chambre des Comptes le 18.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et deNavarre : A tous préfens & à venir, SALUT. Les
difficultés qui fubfiftoient entre Nous & le Comte de la Leyen,
touchant les limites de la Lorraine & celles de la ;Seigneurie

(*) Voyez la Déclaration du 3 Juillet 1783 , reglftrée au Parlement
le 14, Août, & à la Chambre des Comptes le a3 Juillet même année,
cy-après à fa date»

libre



& à la Chambre des Comptes de Nancy 15 3'
îïbfe 8c immédiate de BliéfcaiM, relevant de l'Empire d'Aï-
lemagne , iinfi que par rapport à l'étendue des droits que le Novembre
Comte de la Ley en pouvok exercer fur pîufieurs Villages qui l7**°
relevaient féodalement du Duché, de Lorraine , & dans quel
ques autres enclavés dans cette Province, ont formé l'objet...
d'une négociation qui a duré . près de trente années. Les obf~ ' -
tacîes qui en retardoient le fuccès, ont été applanis par l'offre
que le Comte de la Leyen a faite de pofil'dcr fous notre do
mination les droits feignëuriaux & régaliens, ainfi que les autres "
biens & rentes qui lui appartiennent dans les lieux cédés à
notre Couronne , &: que Nous avons jugé compatibles avec1
notre fouveraineté. Tous les arrangemens relatifs à ce double
objet , ayant été définitivement arrêtés & 'convenus par la Con
vention fignée le 22 Septembre 1781 , entre notre Commiffaire
& celui du Comte de la Leyen, autoriié à cet effet par-fa
Dame Comteffe Douairière de la Leyen, fa mere, tutrice &
Régente , ainfi que par fes deux oncles les Comtes de la Lcyen?
Chanoines Capitulaires des grands Chapitres de Mayence?
Treves , Cologne, Bamberg, "Wurtzbourg , en qualité -d'A-'
gnats & co-tuteurs ; ladite Convention ratifiée par Nous & par
la Dame Comteffe Douàiriere de la Leyen , au nom qu'elle
agit ;, il eft de notre Juftïce d'aiïurer audit Comte de la Leyen s
d'une manière irrévocable, la poifeffion & jouiffancë de tous ,
les fufdits droits , biens & rentes qu'il a confenti à pofféder fous
notre domination 5 en conformité des Articles XIV , XV &
XVI delà fuldite Convention» A ces causes, 8c autrescoti-
fidérations à ce Nous mouvant, de l'avis de notre Confeil, &
de notre grâce fpéciale , pleine puiffance & autorité royale
Nom avons dit, déclaré & ordonné, difons, déclarons' &:
ordonnons,' par ces Préfentes fignées de notre- main, voulons. '
6c Nous plaît ce qui fuit : ., :

Art, Ier» Le Bourg de "Weîfferdîng, les Villages de "Wbuft--.
weiîer 5 Schweigen , 'Freymengen, Bîie/bruck-, la Cenfe Dictz-
weiler, ainfi que la partie du Village de Heckenraufback qui. . _
appartient au Comté de la' Leyen, formeront déformais -une
feule (Semême Seigneurie, que Nous érigeons, en Baronnie,. .. ;-
.fous la dénomination de Baronnie.de-'"Weifferding ; lui attfi-» '
buant à cet effet tous les honneurs . prééminences & prérô-'
gatives attachés à cette qualité, j Se lera ladite Baronme. pofi.éûiç.

Tome' XV ' Y • . -
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rr*—'—r**~ comme Fief propre & patrimonial, & relevera immédiatement

1^82 ^ notre Couronne, à caufe de notre Duché de Lorraine»
, 7 °. « II. Le Siège Bailliage de ladite Baronnie & de la Juftice fera

demeurera établi dans le chef-lieu de'Welfferdîngv
Dw, III. Le Comte de la Leyen continuera de jouir dans le
hié, tAÂh itsl 0- Bourg & Territoire de "Welfferding , ainfiq.ue dans les Villages.

' '* % & Territoires de Wouftweiler, Schweigen, Freymengen, Blief-
bruck, Cenfe de Dietzweiler, & dans la portion qui lui ap-
partient dans le Village de Heckenraufback, de tous les droits
de haute, moyenne & baffe Juftice, & de tous les droits
«tilcs & honorifiques qui y font attachés, fpécialement de là
nomination de tous Juges, Greffiers & autres Officiers dudit
Siege Bailliage , conformément aux Ordonnances, Us & Cou
tumes de la Province de Lorraine. Il fera loiflble audit Comte
<de pourvoir auxdits Offices, moyennant finance ; & ne pour
ront lcfdits Officiers être deftitués ians caufe , lorfqu'ils auront
été pourvus moyennant finance, ou pour récompenfe de
fervice. -

IV. Ledit Comte confervera auffî dans les Forêts feîgnea»
riales & autres fituées dans l'étendue des Territoires lufdits r
toute jurifdiâion & droit de Gruerie , à l'exclufion des Mai-
trifes royales. A cet effet il aura le droit de nommer & conftituer
un Juge-Gruyer & tous autres Officiers néceifaires , confor
mément aux Ordonnances , Us & Coutumes de la Province de
Lorraine ; & pourront les mêmes Officiers être attachés au Siege
Bailliage & à la Gruerie..

V. Il continuera à faire régir & adminiftrer par fes Officiers
les Forêts qui font fituées dans toute l'étendue de la Baronnie
de WelfFerding, foit qu'elles lui appartiennent en propriété,
foit qu'elles appartiennent aux Communautés ; & il lui • fera
loiflble d'ordonner des défrichemens dans les Forêts dont il

eil Propriétaire , en fe conformant toutefois aux Ordonnances,
foreftaîes de la Province».

VI. Les amendes édictées par le Juge de la Baronnie de
"Welfferding,. foit champêtres, foit en matière: de Police on
de Gruerie , appartiendront -au. Comte de la Leyen».

VIL. Le droit de faire des Statuts:' & Réglemens en touffe
matière de Police, notamment pour les Arts & Métierss ap
partiendra audit Comté ou à fes Juges & Officiers % fans tout®-



& à ta Chambre des Comptes de Nancy» i5 5
fois que lefdits Statuts & Réglemens puiffentctre exécutés fans ———
avoir été homologués en notre Cour de' Parlement féante à Novembre
Nancy ; laquelle ne pourra, fous ce prétexte , prendre con- z*
noiffance de leur exécution, qui appartiendra aux luges des ,
lieux 5 fauf toutefois l'appel dans tous les cas qui en font lui—
ceptibles.

VIII-.-Les appels des Jugemens rendus par la Juflice de la
Baronnie de Weifferding relïortiront nuement à la Cour Sou
veraine de Lorraine. Seront au furplus oblervées les di (poli
rions des Edits relatifs aux Préiidiaux établis en Lorraine,
nommément celui du mois de Juin 1772 (*). Et fera la Baronnie
de Weltferding comprife dans rarrondiilement du Préfidial
de Dieuzc.

IX., Continuera le Comte de la Leyen de jouir de tous les
droits inhérens à la Seigneurie des lieux fufdits, ainfi que des
Domaines utiles & fonciers , des Forêts, cens, rentes, fer
mages , & généralement de toutes les poffeffions, rentes, re
devances dont il a titre ou pofîefiion, & qui ne Nous ont pas
été cédées expreffément , & ne font pas comprifes dans les
états arrêtés par les Commifiaires reipeâifs, le 3 Juin 1778,
& dans la Convention du 22 Septembre 1781, à laquelle ils.
ont fervi de baie ; confirmons ipécialement, & en tant que
bel'oin feroit, concédons de nouveau les droits détaillés dans
les Articles fuivans.

X. Le Comte delà Leyen jouira du droit de déshérence,
& biens vacans, d'amendes & confiscations, même dans les
cas royaux, fi ce n'eft pour crime de lefe-Majeflé, ou pour
fait relatif à l'adminiftration ; fans toutefois qu'il puiffe s'appro
prier les Domaines royaux qui le trouveroicnt es mains des
condamnés, ni les amendes auxquelles les coupables auraient
été condamnés envers Nous, pour payer les frais du procès.

XL Les droits de Tabellionage, de Sceau & de Contrôle,
continueront à être perçus au profit du Comte de la Leyen, fur
le pied ufité jufqu'à préfent, dans la Seigneurie de Blicicaflel.

XII. La redevance appellée Schafft, continuera auffi à être
perçue à l'on profit, conformément à ce qui s'eft pratiqué jui-
qu'ici, ainfi que le droit d'habitation des Juifs, le droit d'En-

LUirm—————LI — iiiiiiii« — _

(*) Tome XII, page 6aS.
V 2
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feigne, ïe droit de fabrication d'eau-de-vie, le Grahengeld, le

>o-vembre j7oudre-Strel> ies redevances ufitées en poules & chapons, le
J 2°' droit de manance & îe droit d'entrée des nouveaux bourgeois.

XIII» Ledit Comte difpofera à fa volonté s du droit de faire
ïamoner les cheminées, d'acheter les cendres, de ramafler les
vieux linges pour faire du papier, de raccommoder les pots,
d'étain, de cuivre & dè fer, fans que lefdites cendres puiflen-t
être vendues à d'autres qu'aux Fermiers de nos poudres & fal-
pâtres, & les vieux linges qu'aux Pabrkans de papierde notre

- , Royaume, Faifons défenfe de paffer lefdites matie.res , en aucun
cas, en pays étranger»

XIV. Aucuns Juifs, Bergers? CMtreurs, Méneftriers, Emou-
leurs ou Bourreaux, ne pourront exercer .. leur métier dan*
ladite Baronnie.fans une permiffion du Comte de la Leyen.

XV. Ledit Comte jouira du droit de prendre le tiers-denier
dans la vente des. Bois communaux > comme- aufii de faire dé
livrer fur les Forêts communeshuit cordes de bois pour le
chauffage de l'Auditoire, de Juftice» ' .

XVI. Le Frahngcld,.ou- argent de corvée fera payé, comme
d'ancienneté, & les Habitans de la Bâronnie de Welfferding
feront en outre tenus aux corvées envers !c Seigneur, Le nombre
«lefdites corvées demeurera- néanmoins fixé & limité, à- huit par-
année.. Il fera loifible aux Habitans de les acquitter à leur choix,-
en nature ou en argent, à. condition toutefois qu'ils, feront leur
option- au commencement de chaque- année & le prix defdites:.

' corvées, en cas de rachat,, demeurera fixé a 2.0 fols de Lorraine
pour chaque journée de cheval& à. iq fols pour chaque journée,
de Manœuvrier., fans toutefois que lefdites. corvées personnelles
puiffent être exigées, des CommisB-uralifles-, Gardes , Débi-
tans de poudre, Changeurs, Maîtres de pofte &. autres Em
ployés pour notre fervice.

XVII. Avons maintenu & maintenons, ledit. Comte -dans les;

droits d'échoppe & d'étalageainfi que dans les. droits de foire
& de marchés établis dans, les lieux compofant la Baronnie de

.. "Welfferding., fans, qu'il en paiffe établir d'autres.fans nos Let
tres ace néceffaires,. " '

XYIIL. Le Comte de la Leyen continuera, dans, tous ies lieu*
- dont il Nous ee.de la. fouverainetéd'exercer le, droit de débit,

. excfufif du fel»à l'inflar des Seigneurs & Villes d'Al&ce* Il



'& à la Chambre âes Comptes de Nancf, i $ 7
pourra établir pour la diftribution de cette denrée, tels Magafms
qu'il jugera à propos pour la commodité des Habkans & la Novsmbre
fureté de la perception ; le tout néanmoins à condition de I?gi\
prendre le ici dans nos Magafms ; de ne pas le vendre, foit en
gros, foit en détail, au deffous du prix commun fixé pour la
Lorraine, & de payer les fels qu'il prendra dans nos Magafms,
fur le pied des Conventions faites ou à faire pour la Seigneurie
de Bliefcaftel, conformément à l'Article XX delà Convention ~
des limites.. . _ -

XIX. Lui avons accordé 81 accordons !a facilité de faire tirer
du falpêtre dans l'étendue de ladite Baronnie, à condition néan
moins qu'il ne pourra être vendu que pour la fourniture de nos
Magafms. * '

XX. Il aura pareillement la faculté de faire établir dans l'é
tendue de ladite Baronnie, des tuileries, fours à chaux, mou
linets à cuivre',..forges de fer , d'acier, de fil d'archal & de fer-
Blanc ; des-verreries .& des Manufactures de coton, lin, chanvre
& autres uflnes qu'il jugera à propos , pourvu toutefois qu'elles
ne puiflent être préjudiciables aux droits d'autrui : Accordons
à ceux des Ouvriers deldites Manufactures , qui ne feroient pas .
nés nos Sujets, tous droits de régnicole , l'exemption de mi- . .
lice & des charges perfonnelles, 1 or(qu'ils h'auront ni biens ,
ni poffeffions. Voulons qu'ils foient taxés d'office à la capita-
tion :. le tout feulement tant qu'ils feront attachés au fervice
defdkes Manufactures, "

XXL Jouira également ledit Comte des droits de chaffe s
ainfi que de îa pêche dans la totalité des eaux des deux rivières
de Sarre & de Bliefe, dans i'étendue de leur cours , le long
des Territoires faifant partie de la Baronnie de Welfferding,
ainli que dans les autres eaux &ruiffeaux dans toute l'étendue
de la Baronnie de "Welfferding. Il jouira également du-droit
de cours d'eau fur les rivieres & ruiffeaux arrofant ladite Ba

ronnie de Welfferding ; à la charge néanmoins' de ne point
augmenter le nombre actuel de leurs moulins ? & de ne faire . : "
aucun autre ét-abliffeinent pareil au préjudice d'autrui» . \

XXII, Le Comte de.1a. Leyen continuera à jouir, comme par -.. '
le pafTés/dans le lieu de Bliefbruck-, des droits d'entrée & de ' :
fortie, du.droit de Chef d'Hôtel, ainli que des dîmes.de char-
nage s de celles, des agneaux & cochons de lait, de celles du
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r-- foin du lin ? chanvre & pommes de terre ; & dans le Village

Novembre c|e Freymcngende îa redevance appellée HofÏÏlaaïgeld , du
17§2- trentieme denier des ventes qui le font dans ledit lieu ? & de

la gtoffe dîme à la huitième gerbe.
XXIII. Confirmons, & en tant que befoin feroit, faifons don

Se conceiïion audit Comte de tous minéraux d'or & d'argent,
des iemi-métaux , foffilles & houilles qui fe trouveront dans
l'étendue de ladite Baronnie, & le confirmons dans le droit de
tréfor caché, & de s'approprier l'argent trouvé dans ladite,
étendue, pour ce qui en appartient aux Seigneurs Hauts-jufti-
ciers, fuivant les uiages de la Province de Lorraine»

XXIV. Les Habitans de ladite Baronnie pourront être con
traints au paiement defdits droits, rentes ou revenus, en vertu
des Jugemens rendus par le Juge de ladite Baronnie.

XXV. Toutes les difpofitions, confirmations & concédions
contenues dans les préfentes , feront &. demeureront inhérentes
à la Baronnie de Welfferding, & appartiendront irrévocable
ment au poffeffeur d'icelle 9 foit que le Comte de la Leyen en
conferve la propriété , foit qu'il Faliene , le tout conformément
aux Articles XIV & XVI de la fufdite Convention, dont Nous
confirmons Se renouvelions, en tant que befoin feroït , les
difpofitions concernant la libre difpofition de la Baronnie de
"Welfferding, réfervée audit Comte de îa Leyen.

XXVI. Sera au.furplus la Baronnie de "WeliTerding régie
conformément aux Ordonnances, Us & Coutumes du Duché
de Lorraine, en ce qui ne fera pas contraire au contenu des Pré
fentes ; & pour affurer d'autant leur exécution, Nous avons
dérogé & dérogeons, en tant que befoin, à toutes Ordon
nances, Coutumes ou Statuts contraires à leur difpofition; dé
clarant que c'eftà ces conditions que s'efl opérée la réunion de.
la Baronnie de.Welfferding à notre Couronne & à notre Duché
de Lorraine , lauf néanmoins en tout notre droit & celui
d'autrui. .

XXVII» Les difpofitions portées par nos préfentes Lettres ,
feront exécutées félon leur forme & teneur, de l'autorité de
notre Cour de Parlement féante à Nancy ; Nous réfervanc
néanmoins & à notre Confeil la connoilfance des conteftations-

" qui pourroient naître à leur lu jet, en cas qu'elles aient pour
objet l'interprétation d'aucune defdites difpofitions.
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SI DONNONS EN MANDEMENT à nos arnés & féaux — -7—

les Gens tenant notre Cour de Parlement à Nancy ? que ces °ve8^
Préfentes ils aient à faire regiftrer& du contenu en icelîes 1 3"
faire jouir & ufer ledit Comte de la Leyen , enfemble ceux
qui pofféderont après lui ladite Baronnie de Velfferding, plei
nement , paifiblement Se perpétuellement , ceffant & faifanc
celfer tous troubles & empêchemens contraires: Car tel est
notre plaisir» Et afin que ce foit chofe ferme & fiable à
toujours, Nous avons fait mettre notre feel à cefdites Préfentes.
Donné à Veriailles, au mois de Novembre, l'an de grâce
mil fept cent quatre-vingt-deux, & de notre regne le neu
vième. Signé, LOUIS. Et plus bas ; Par le Roi, Ségur. Vifa9
Hue de Miromenil. Et fcellé du grand Sceau de cire verte,
en lacs de foie rouge & verte. - - '

Novembre

LETTRES-PATENTES»
Portant abolition du droit d'Aubaine à l'égard des Sujets dm

Comte de la Leyen.

Du mois de Novembre 1782. Eegiftrées en Parlement le r<> '
Décembre fuivant, 8c à la Chambre des Comptes le 13 du
môme mois. \ -

LOUIS , par îa grâce de Dieu, Roi de Fkancé et de Navarre A tous préfens & à venir, SALUT, Notre très-
cher 8c bien amé le: Comte de la Leyen, Comte du Saint-Em
pire , Nous a fait repréfenter que les Etats & Territoires qu'il
poffede fous la fuprématie de l'Empire, étant en grande partie
limitrophes, de nos Provinces de Lorraine & d'Alface* il en •
ctoit réfulté de tout temps une infinité de liaifons de parenté f
d'amitié 8c de commerce entre les Sujets refpeâîfs, lefqoelles 1
avoient été multipliées & augmentées à tous égards par révé
nement de la Convention que Nous avions arrêtée & conclue
le premier Septembre dernier eri vertu de laquelle pîufîeurs : -
Villages & Territoires de cette frontière avoient été récipro
quement échangéscentre, les deux dominations mais que: ces
mêmes liaifons & relations ne pourroient être que très-préju~ ;
diciables à nos- anciens. & nouveaux Sujets ? fi Nous continuions'
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. _ » d'exercer le droit d'Aubaine contre les Sujets & Habitans des
Novembre Xerres qu'il poffede fous la fupréniatie de l'Empire ; qu'il et oie
iylz. rciolu de faire jouir dorénavant nos Sujets dans fefdits Etats &

Terres, de la libre faculté de recueillir tous legs, donations ,
fuccefiions teilamentaires ou ab intejlat, mobiiiaires ou immo»
biliaires fi tuées dans fefdits Etats, fans que, pour raifon defdits
biens ainfi échus & acquis, ils fuffent tenus à aucuns droits
locaux ni autres quelconques, fi ce îïeft au vingtième denier
des fommes capitales, pour tenir lieu du droit qu'il étoit dans
î'ufage de percevoir fur les biens qui font exportés de Ion Ter
ritoire ,& de traiter nofdits Sujets, tant pour leurs perfonnes
que relativement à leur commerce & aux poffeffions qui peu
vent leur appartenir fous fa domination, comme les propres
& naturels Sujets ; Il, en coniidération de ces déclarations &
de l'attachement qu'il Nous a conflamment témoigné, & par
Une fuite des bontés qu'il avoit de tout temps éprouvées de

• notre part, il Nous plaifoit accorder aux Sujets de fes Etats
& Territoires l'exemption du droit d'Aubaine, pour en jouir
par fes Sujets, en France, comme les régnicoles & nos propres
& naturels Sujets: A quoi ayant égard, & voulant favorable-»
ment traiter ledit Comte & lui donner des témoignages diftin-
gués de notre affection & bienveillance, procurer d'ailleurs le
bien des Sujets refpectifs & faciliter la communication & le
commerce entr'eux. A ces causes, & autres à ce Nous mou
vant, de l'avis de notre Confeil, & de notre grâce fpéciale,
pleine puifïance & autorité royale, Nous avons déclaré, &
par ces Préfentes lignées de notre main, Nous déclarons les
Vailaux & Sujets des Etats, Terres & Territoires que le Comte
de la Leyen poffede en fupériorité territoriale , fous la fupré-
matie de l'Empire en Allemagne, affranchis & exempts du
droit d'Aubaine : Voulons qu'ils jouiil'cnt dudit affranchiflément
& exemption pleinement, paifîblement & perpétuellement, dans
toute l'étendue de notre Royaume, & qu'en conléquence ils
puiffent y recueillir, fans aucun trouble ni empêchement, tous
legs & fuccefiions teilamentaires ou ab intefiat, mobiiiaires ou
immobiliaires, comme les régnicoles & nos propres Sujets, en
payant à Nous ou à qui il appartiendra de droit, le vingtième
denier de la femme capitale, de la même maniéré & auilî
Jong-temps. que le fufdit Comte lèvera le même droit fur nef-
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dits Sujets : Voulons que les Sujets du Comte de la Leyen «—
foient traités en France, pour leurs perfonnes Se leur commerce, re
auffi favorablement que ceux d'aucun autre Prince ou Etat de 7 z"
l'Empire ; à condition que nos Sujets jouiront dans les Etats,
Terres & Territoires appartenans au Comte de la Leyen im
médiatement fous la fuprématie de l'Empire, des mêmes exemp
tions du droit d'Aubaine dans toute leur étendue, fans être
affujettis à aucuns droits locaux ou autres, fi ce n'eft au paie
ment du vingtième denier, que ledit Comte fe réferve de per
cevoir fous le nom de droit de détracliori, fur les biens &
effets qui font exportés de fes Etats ; comme auffi que les
François feront traités dans fefdits Etats , pour leurs perfonnes
& leur commerce, auffi favorablement que fes propres & na
turels Sujets , ou que ceux d'aucun autre Etat étranger, ou de
l'Empire. SI DONNONS EN MANDEMENT à nos amés &
féaux les Gens tenant notre Cour de Parlement à Nancy , que
ces Préfentes ils aient à faire regiftrer, & le contenu en icelles
faire garder & obferver de point en point, nonobftant toutes
chofes à ce contraires : Car tel est notre plaisir» Et afin
que cefoit choie ferme & fiable à toujours, Nous^ avons fait
mettre notre feel à cefdites Prefentes. Donné a Verfailles
au mois de Novembre, l'an de grâce mil fept cent quatre-
vingt-deux, & de notre regne le neuvième. Signé, LOUIS.
Et plus bas : Par le Roi, Ségur. Vifa, Hue de Miromenil.
Et fcellé du grand Seau de cire verte, en lacs de foie rouge
Si verte.

Tome XV,l %
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?J?f8rb' ARRÊT DE LA CHAMBRÉ,.
Quifait défenfes, par provifion , à Henri Clavel, jîs Commis

&u Prépofés i & à toutesperfonnes f de fe pourvoir ou de. corn*»
paraître rà peine de i ooo 'livres d'amende y ailleurs que par*
devant elle , à: raifon contefiatiom qui pourraient naître ,
Joit Je la Régie ^foit de la perception d'aucun des fols pom
livre , ordonnés par l'Edit de Décembre ij8i (*)»

, Du 9 Décembre 1782.

CEjourd'hui 9 Décembre 1782, la Chambre des Comptes-"de Lorraine , Cour des Aides & des Monncies* affembléè,
à l'effet de délibérer au fujet d'un Arrêt rendu au Confèil d'Etat
du Rois le 15 Mai dernier , » qui commet Henri Clavel, Re
ts giffeur-Génêràl pour faire la. perception & régie, dans les
s Duchés de Lorraine & Barrais? d'une portion des. nouveaux
« fols pour livre ordonnés par l'Edit du mois de Décembre
» 1781. « Vu ledit Arrêt.» dont un exemplaire imprime a été
dépofé fur le Bureau*

Confidérant que cet Arrêt,, non feulementpréfente une forme
illégale, en ce qu'il n'efl point adreffé à la Chambre confor
mément à l'Article Ier du Titre XXV de l'Ordonnance de
Lorraine , mais encore que l'Article VII du même Arrêt at*
îribuant au Commiffaire départi " la connoifîance des contef»
» tarions nées & à naître au fujet de la perception des 5 fols

• » pour livre en fus du principal des droits & octrois levés au.
» profit des Villes, Communautés & Hôpitaux, & au fujet des
« contraintes qui pourroient être décernées pour raifon defdits
» fols.pour livre ; « il réfultolt de cette attribution, une atteinte
.formelle à la. Jurifdiâién de. ladite Chambre , qui,, d'après fa
conilitutioa, a feule, en Lorraine, le droit de connoître f a
titre de Cour des. Aides, des maderes de cette nature.

- f*|: Cet Arrêt a été caffé,. Voyea. ei-après l'Arrêt du Cosfeil, 4s ^5
Janvier 17ÎJ» à fa date» "



% a la Chambre des Comptes de Nancy, ' ï5%-
Que les cinq fols po.ur livre dont s'agit, ne pouvant être

confidérés que comme un droit d'Aides ou de Subfides s au 9Decemb.
profit de Sa Majelié , toutes conteftations relatives à leur per- 7 :l"
êeption, devenoient conféquemment de la compétence dé la
Châmbre , & qu'une difpofition contraire devoit être re
gardée comme l'effet d'une furprife faite à la religion du Sei
gneur Roi..

Qu'il étoit d'autant plus effentièl de s'oppofer à cette entre-
prile , que le devoir de la Chambre l'exige pour le maintien
des Jurifdiâions , & que l'intérêt public le follicite, parce qu'il
efl: plus avantageux pour lui d'être jugé par un Tribunal-Sou-*
verain , dont les dédiions font balancées par le nombre des .
opinions, que dans un Bureau particulier où le Juge eft feu! •
pour fe déterminer. Les Gens du Roi mandés, ouïs & retirés j

. Et après avoir ouï M. de Thomaffin , Confeiller, en fon
rapport: .

LA CHAMBRE a arrêté : i°. Que le Seigneur Roi ferait
très-humblement fupplié d'adreffer à l'avenir les intentions à
fa Chambre des Comptes , Cour des Aides de Lorraine , fur les
objets qui concernent les matières de cette Jurifdi&ion.

2°. Que, par fon Procureur-Général, il feroit formé oppofi-
tion à l'Arrêt du Confeil d'Etat dont s'agit, en date du '-'if
Mai de la préfente année, à l'effet d'obtenir de Sa Majefté le
rapport du même Arrêt, en ce que, par l'Article VII, il auroit
été attribué au Commiffaire départi la connoiifance des contef
tations nées & à naître au fujet de la. perception des 5 fols .
pour livre en fus du principal des droits & oélrois levés au
profit des Villes , Communautés & Hôpitaux, ainft que des -
contraintes qui pourraient être décernées pour raifon defdits
fols pour livre ; pourquoi il fera délivré audit Procureur-Gé
néral une expédition en forme du préfent Arrêté.

Et par provifion, jufqu'à ce qu'il aura plu au Roi Itatuer
fur ladite oppolition, fait défenfes à Henri Clavel, ainfi qu'à
fes Commis ou Prépofés, & à toutes perfonnes , de fe pour
voir ou de comparaître , à peine de 1000 d'amende, ailleurs'
qu'en la Chambre, Cour des Aides, à raifon des- conteftations
qui pourroient naître, foit de la régie, foit de la perception
d'aucun des fols pour liyre ordonnés par l'Edit de Décembre
1781^ "
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.—;—;— Et fera le préfent Arrêté envoyé à M. lé Garde des Sceaux s
9 Decemb. fjgnjfl,i? à la diligence du Procureur-Général du Roi, à Henri

1?a a Clavel y en la perfonne de fon Directeur à Nancy , lu, publié
â la premiere Audience de la Chambre, imprimé & affiché
par-tout où befoin fera ; & copies duement collationnées d'i-
celui, envoyées à tous les Bailliages & autres Sieges reffortiffans
nuement à la Chambre , pour y être pareillement lu, publié,
enrégiftré & affiché, dont les Subftituts certifieront la Chambre
dans la quinzaine. Fait & arrêté à Nancy y en la Chambre du
Confeil, ledit jour neuf Décembre mil fept cent quatre-vingt*
deux. Par la Chambre Jïgné ^ BUREAU.,

"mT ARRÊT DE LA CHAMBRE,
Portant défenfes à François Theveney , Cenjïtaire des Eaux

minérales de Bujfang, de percevoir au-delà d'un fol, ait
cours de France , prix fixé par les contrat d'acenfement
6' Arrêt deJiabrogation des z8 Mai ijjo & t4 Février *777*
pour chacune bouteille % tenant pinte 9 mefure de Paris 9 à telle
peine que de droit*

Du 16 Décembre 1782®

VU , par la Chambre % la requête à elle préfëntée par François Theveney , Cenfitaire des Eaux minérales de Buffangs,
expofitive , que la modicité du prix auquel étoient fixées les
Eaux de Buffang , fuffifoien't à' peine pour payer le cens que
le Suppliant rend au Domaine»

S'étant pourvu à la Société royale de Médecine, pour lui
demander une augmentation de 6 deniers par pinte, elle décida
que cette augmentation devoit avoir lieu, & délaiffa au Sup
pliant à fe pourvoir à Sa Majeflé , pour obtenir l'autoriiation
néceilaire à cette augmentation ; &, par Brevet du 3 Otrobre
dernier, le Roi a permis au Suppliant de percevoir les 6 de
niers dont il s'agit, en fus du prix ordinaire : Comme il im
porte au Suppliant de. jouir du bénéfice de ce Brevet, il a.
l'honneur de fe pourvoir 5 & a conclu à ce qu'il plût à la Chambre
ordonner que le Brevet dont il s'agit, fera regiiiré en les



& a la Chambre des Comptes de Nancy. i6$
Greffes, pour être fuivi & exécuté félon fa forme & teneur, . '«i-
& y avoir recours le cas échéant. Ladite requête fignée Mengin 1 s_g"m'
le jeune, Procureur. Le foit montré au Procureur-Général du 2"
Roi j du 12 du préfent mois ; fes conclufions eniuite. Vu pa
reillement le Brevet du 3 Oâobre dernier, dont il s'agit, par
lequel, vu l'extrait des Regiftres de la Société de Médecine,
établie par Lettres-patentes du mois d'Août 1778 , Sa Majefté
a permis au Suppliant de percevoir , en fus du prix ordinaire
des Eaux minérales de Buffang, une augmentation de 6 deniers
par pinte defdites Eaux puifées à la fource , &c. Ledit extrait
y joint & attaché fous le contre-lcel de ladite Société , lequel porte
entr'autres chofes, que le Suppliant a produit un certificat du
Receveur des Domaines du Roi, au Département de Remire-
mont , qui attelle » que, par un Arrêt rendu au Confeil du feu
» Roi de Pologne, le 17 Mars 1752 3 le cens des fources,
» fontaines & baffîns des Eaux minérales de Buffang & dépen-
» dances , n'étoit fixé qu'à 3 livres cours de Lorraine ; & que,
» par un nouvel Arrêt rendu au Confeil du Roi, le 17 Avril
® 1770, le même cens a été porté à 1200 livres, monnoie du
» Royaume , outre 200 livres de penfion annuelle, pour le
» Médecin, nommé Intendant defdites Eaux. « Vu auffi l'Arrêt
du Confeil dudit jour 17 Avril 1770, enrégiftré a'la Chambre
le 28 Mai fuivant, qui conftate , i°. Que le fieur Amé-Gabriel
Thouvenel a demandé la révocation, à fon profit, de la con-
ceffion faite à Jean-Claude Boyer, par le fufdit Arrêt du
Confeil de Lorraine , du 17 Mars 1752, lequel autorifoit ledit
Boyer à percevoir un fol, au cours de France, par chacune
bouteille contenant pinte, mefure de Paris, bien bouchée &
poilîée. 20. Que c'eit fur l'offre par lui faite d'un cens annuel
& perpétuel de 1200 livres, cours de France, proportionné,
dit-il, à la valeur de la choie, que le même Thouvenel a ob
tenu lefdites fources, fontaines , baffins & dépendances , à titre
d'acenfement ; au bénéfice duquel François Theveney a de
mandé & obtenu fubrogation à la Chambre, le 14 Février 1777,
en vertu d'un Arrêt du Confeil, du 4 Juin 1776, qui la lui-
avoir accordée ; Et après avoir ouï fur ce M. de Thomaflïn*
Confeiller, en fon rapport : Tout vu & confédéré :

LA CHAMBRE a débouté le Suppliant de fa demande,
ordonne que les contrat d'acenfement & Arrêt de fubrogation
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des 28 Mai 1770 6c 14 Février .1777 , feront exécutés félon

16 Décem. |eur forme teneur ; en conséquence lui a faic défenfe de per-
1 jiz> cey0;r au-delà du prix y porté 5 d'un foi au cours de France s

pour chacune bouteille , tenant pinte .. mefure- de Paris ? bien
bouchée .Se poiffée, à telle peine que de droit ; ordonne qu'à
la diligence du Procureur-Général dû Roi, le préiéne Arrêt
fera lignifié au Suppliant ; imprimé & affiché par-tout où befoin
fera, notamment au lieu de B'uffang 5 dans lequel le Cenlitaire
des Eaux, fera tenu d'en avoir toujours un exemplaire attaché
au lieu le plus apparent de-la. fontaine. Fait à Nancy , en la
Chambre du Conieil, le feize Décembre mil fept cent quatre-
vingt-deux, Colîationné, Jigné, BUREAU. • _ .

" "S"" ARRÊT DE LA CHAMBRE,
Portant Règlement au fujet. des Actes d'affirmation des procès-

verbaux drejjespar les Employés de la Ferme-Générale.
- Du 21 Décembre 1782.

ENtre Nicolas Salzard, Fermier-Général de Lorraine &Barrois , Demandeur , aux fins de fa requête du 31 Août
dernier ; afllgnation de l'Huifller Bourguignon, du même jour,
contrôlée à Nancy le 2 Septembre fuivant.

Et Nicolas Schmit, Tailleur d'habits à Vching , détenu es
priions de la Conciergerie du Palais de la Chambre, Défendeur.

Et encore entre ledit Schmit, Demandeur incidemment, aux
fins de fon a£fce du 18 du courant, lignifié par l'Huillier Rollin,
repréfenté en copie.

Et ledit Me. Saîzard , Défendeur incidemment.
Michon, Avocat du Demandeur , affilié de Meffein , -fon.

Procureur, a conclu à ce qu'il plût à la Chambre , fans s'ar
rêter à la demande incidente, faifant droit fur celle principale,
déclarer faux les lei 8c tabac faifis en campagne fur le Défen-

_ deur s acquis & confifqués au profit du Demandeur , le con
damner, & par corps en 500 francs d'amende pour le fel, &
en 50 livres pour le Tabac, & aux dépens.

Ouï Demetz, Avocat de la Miféricorde , affilié de Ducret 9
' Procureur du Défendeur , qui a conclu à ce qu'il plût à la-



& à la Chambre des Comptes de Nancy» .
Chambre 5 fans s'arrêter à la demande principale, de laquelle
il fera renvoyé avec dépens, recevoir celle incidente par lui 21 Bçcem,
formée , & y faifant droit, déclarer nul fon emprifonnement, *78».
avec 1000 livres de dommages-intérêts & dépens, fans préjudice»

Ouï de Maud'hui, Avocat-Général, en fes conclurions : -
LA CHAMBRE ordonne que les pieces feront miles fur le

Bureau. Fait judiciairement en la Chambre, à Nancy, ledit
jour vingt-un Décembre mil fept cent quatre-vingt-deux.

Et depuis les pieces vues , & après avoir ouï fur cc M. Ma-*
thieu de Moulon, Coniciller, en fon rapport :

LA CHAMBRE a reçu la demande incidente de îa Partie
de Demetz, & y ayant aucunement égard, ainfi qu'à la de
mande principale, a déclaré le procès-verbal du 9 Août dernier,
dont il s'agit, nul & de nul effet ; en conféquence a accordé à
îa Partie de Demetz main-levée de fa perfonne , & ordonné
que les prifons lui feront ouvertes ; a déclaré les fel & tabac
faifis, acquis & confifqués au profit de celle de Michon, & l'a
condamnée aux dépens envers la même Partie de Demetz , pour
fous dommages-intérêts.

Et par forme de Règlement, ordonne que les a£tes d'af
firmation des procès-verbaux feront fignés, tant par les Juges
qui les auront reçus, que par deux Gardes qui en auront affirmé
la flncérité, à peine de nullité defdits procès-verbaux ; ordonne
pareillement que, lorfqu'il y aura des renvois , ratures, interli
gnes ou additions appofés, il en fera fait mention à la fin
defdits procès-verbaux, & du nombre des lignes ou mots
ajoutés, foit par renvois , foit par interlignes, & ce avant la
fignature des Gardes qui le certifieront, en lignant la clôture
dudit procès-verbal. A l'effet de quoi le préfent Arrêt fera li
gnifié au Fermier-Général, en la perfonne de fon Directeur à
Nancy, imprimé & affiché aux lieux accoutumés de cette Ville»
& copies imprimées envoyées à tous les Bailliages & autres
Sieges du reilort de la Chambre j le tout à la diligence du Pro
cureur-Général du Roi, pour y être lu, publié, enrégiftré, af
fiché, fuivi & exécuté, dont les Subftitutscertifieront la Chambre
dans la quinzaine. Fait & jugé à Nancy, en la Chambre du
Confeil, ledit jour vingt-un Décembre mil fept cent quatre-
vingt-deux. Collatioriné 9 Jîgnéy BUREAU®
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£$ Décem. A

m ARRET DU PARLEMENT,

Concernant les fecours deflinés aux Incendies dans la Ville de
Nancy (*).

Du 24 Décembre 1782.

¥U, par la Cour, le requifitoire préfenté par le Procureur-Général du Roi, contenant, qu'en exécution de l'Arrêt
du 26 du mois dernier, il a cherché à fe procurer par les voies
indiquées par ledit Arrêt, les éclairciffemens néceflaires pour
parvenir à connoître à quoi on doit imputer le mauvais ordre
dans lequel fe font trouvés les fecours deflinés aux incendies,
& d'où provenait la négligence dans une partie aulFi effentielle
de la Police & de l'adminiftration de la Ville.

Qu'il eft d'abord à obferver que les fondions de la Municipa- •
litë & celles de la Police, qui avoient été unies à la Ville de
Nancy jufqu'en 1771 , ont été, à cette époque , diviiees par un
Edit du mois d'Oâobre de ladite anné (2), enrégiftré à la Cour
le 30 Janvier luivant.

Que de cette défunion il efl réfulté une forte d'incertitude
& de débat entre la Police & la Municipalité, pour les objets
qui exigent en même temps, & une dépenfe à faire par la Ville,
& une furveillance & exécution à donner par la Police.

Que cet embarras donna lieu, dès le commencement de
l'exécution de l'Edit de défunion , à des Mémoires refpeâive-
ment préfentés au CommifFaire départi, tant par le Lieutenant-»
Général de Police, que par les Officiers Municipaux.

Que l'arrangement pris à cet égard, en 1772, fut que les
uftenfiles exiftans pour les incendies, feroient remis par les Of
ficiers* Municipaux à la difpofition du Lieutenant-Général de
Police , pour être- par lui confiés, pour la garde & entretien 9

(1) Voyez ci-après , à fa date , un Arrêt du Parlement, du 10 Avril
1783, qui homologue un Règlement fait par la Police, pour prévenir
lés incendies, & y apporter des fecours.

(2) Tome XII, page 499.
aux



& à la Chambre des Comptes Je Nancy.
aux perfonnes qu'il jugeroit à propos de choifir pour cela, & T"—
que la Ville payeroit annuellement une fomme de 600 livres 24 Béccm.
de France, tant pour l'entretien , garde, infpection & ufage à i78~*
faire defdits uftenfiles, la fourniture feulement en reliant à la
charge de la Ville. ,

Que c'eft cette divifion de la fourniture & de l'entretien def
dits uftenfiles, qui donne lieu aujourd'hui à la difficulté de
favoir à qui on peut imputer le mauvais état où ils fe trouvent, '
parce que ceux qui font chargés de l'entretien , prétendent que
c'eft par vétufté & faute de bonne fourniture que la chofe peche:
ceux5 au contraire, chargés de la fourniture, prétendent que
c'eft par la faute de l'Entrepreneur commis à la garde & en
tretien , mal choiii & mal furveillé parla Police, que la chofe
eft dépérie & fe trouve en mauvais état»

Qu'une pareille difficulté pouvant renaître fans ceffe , &
toujours au détriment du fervice public , il devient inftant de
la prévenir par l'interpoiition de l'autorité, qui alîignera à chacun
précisément ce qu'il doit faire.

Qu'il n'eft queftion pour cela que d'ordonner l'exécution
littérale de l'Edit d'Oâobre 1771 , dont les difpofîtions ne
chargent le Lieutenant-Général de Police que du foin de donner
les ordres néceffaires lors des incendies , d'où il réfulte que les
Officiers Municipaux font reftés chargés, comme ils l'éroient
auparavant, non feulement de la fourniture , mais encore de
l'entr'etien, de la garde & de la furveillancc de tout ce qui eft ;.
néceffaire pour leidits incendies, ainfi & de même qu'ils font
reftés chargés des lanternes , des pavés, & autres objets qui
exigent de la dépenfe, quoique par leur nature ils tiennent
auffi à la Police.

Que ce premier point réglé » il ne reftera plus à déterminer
que l'étendue des fecours que la Ville doit fournir & entretenir,
en ajoutant quelques difpofîtions au -Gode de Police, fur l'Ar
ticle concernant les incendies. A ces causes, requéroit le Pro
cureur-Général du Roi être ordonné que l'Edit du mois d'Oc
tobre 1771 fera exécuté félon fa forme & teneur ; ce fa i tant,
que conformément à l'Article XIV dudit Edit, le Lieutenant- - .
Général de Police donnera tous les ordres néceffaires dans les

cas d'incendie. > _

Etre pareillement ordonné que les Officiers Municipaux con-
Tome XV ' ; Y . -
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tinueront à être chargés , ainil qu'ils l'étoient avant l'Edît

.24Decem. ^'Q^0^re X771 ? de la fourniture, entretien> logement, ma-
î?il' nutention & furveillance de tous les uftenfiles deftinésà fecourir

lefdits incendies.
Qu'ils feront tenus d'engager & rétribuer l'Entrepreneur t

l'Infpeâeur , les Pompiers, Aides-Pompiers & autres Ouvriers
néceflaires au fervice public efdits cas.

A l'effet de quoi ordonné que les Officiers Municipaux
pourvoiront à ce qu'il y ait toujours au moins huit grandes
pompes & quatre petites pompes de cheminée, avec les corps
de cuir & leurs agrès en état de fervir , un Pompier & quatre
Aides-de-pompe attachés au fervice de chacune defdites grandes
jsompes.

Etre ordonné que les mêmes Officiers Municipaux pourvoi
ront auffi à ce qu'il y ait au moins la quantité de cinq cens
féaux de cuir, en bon état, des échelles, perches, crochets ,
également en bon état & en nombre fuffifant.

Qu'en outre, lefdits Officiers Municipaux impoferont l'obli
gation à leurs Architectes & à tous les Ouvriers attitrés aux
ouvrages de la Ville, ainli qu'à leurs Sergens & autres rétribués,
de fe trouver aux incendies au premier coup de cloche , &
qu'ils leur fourniront un bonnet de cuir, tant pour les garantir,
que pour les faire diftinguer.

Qu'il fera fait un état par les Officiers Municipaux , con
tenant le nombre, les noms, la qualité & les obligations des
Ouvriers par eux engagés à fervir aux incendies , l'emplace
ment & le dépôt de chaque partie des uftenfiles ci-deffus dé
signés, lequel état fera remis au Lieutenant-Général: de Police,
pour être , tant lefdits Ouvriers que tous leidits uftenfiles ,
aux ordres du Lieutenant-Général de Police , dans le,cas

.d'incendie.

Qu'après un incendie, les Officiers Municipaux feront tenus
d'exempter de toutes charges de îa Ville, pendant un an, le
Pompier qui leur rapportera un certificat du Lieutenant-Généra],
de Police, conftatant que, par fes foins, la pompe à laquelle
il eft attaché, à joué la première, & lui donneront en outre
«ne gratification réglée par lefdits Officiers Municipaux pour

1 payer les gens qu'il aura employés,,
Qu'ils donneront pareillement une gratification aux autres
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Maîtres Pompiers dont les pompes auront rendu fervice pen- ;
dant le feu, quoique n'étant pas arrivés les premiers. 24 Decem,

Qu'il fera fait inceiïammcnty par les Officiers Municipaux . 17&2"
eux-mêmes ? un Règlement pour afliirer de leur part l'entiere
exécution de tous les objets ci-deflus détaillés , lequel Régie-'
nient fera préfenté à la Cour, pour y être homologué fur les
conclufions du Procureur-Général du Roi.

Ordonné au furplus l'exécution du Titre XVII du Code de
Police concernant les incendies, & l'exécution aufli de l'Or
donnance de Police du 23 Mars 1773 ? & en y ajoutant, que
le Lieutenant-Général de Policeou le premier Officier de ce
Siege , en fon ablence, donnera les ordres néceffaires aux incen
dies , & en outre que tous les autres Officiers & Prépofés à la
Police feront obligés de l'affilier & de concourir avec lui pour
que les. ordres foient exécutés, & pour lui rendre compte fans
celfe de ce qui fe palfe ; que lefdits Officiers de Police auront -
une médaille à leurs boutonnières, pour être plus aifément re
connus, & être enjoint au Public de les refpeâer dans leurfdites
fondions, & aux Ouvriers de leur obéir.

Que le Lieutenant-Général de Police condamnera à une
amende les Pompiers & autres Ouvriers engagés au fervice des
incendies , qui ne fe feront pas rendus à l'endroit où fera le
feu , lorlqu'il aura duré allez long-temps pour qu'ils aient pu
s'y rendre.'

Qu'il y aura un Prépofé de la Police chargé de fe tenir à la
porte de la mailon où fera le feu, pour inferire le nom des
Ouvriers qui s'y rendront dans l'ordre qu'ils y feront arrivés,
autant que faire fe pourra.

Que le Lieutenant-Général de Police impofera l'obligation à
chaque Loueur de Carroffes, de Remifes ou de Fiacres, d'avoir
chez lui un tonneau de huit mefures , toujours rempli d'eau, &
toujours chargé fur une voiture, qu'ils feront obligés de con
duire au lieu de l'incendie, au premier coup de cloche, à
peine d'être deftitués de l'avantage d'avoir des voitures de place
& autres, & de plus grande peine s'il échet.

Ordonné que l'Arrêt à intervenir fera envoyé au Siege de
la Municipalité & à celui de la Police, pour y être regiftré,
fuivi & exécuté félon fa forme & teneur, & qu'il fera imprimé
& affiché par-tout où befoin fera. Ledit requifitoire figné MarcoL
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». » yil auffî les pieces jointes. Ouï le rapport de M» de Millet

Deccm. de Chevers, Conieiiler : Tout confidéré :
COUR, faifant droit fur le requifitoire du Procureur-

Général du Roi, ordonne que l'Edit du mois d'Oâobre 1771
fera exécuté félon fa forme & teneur 5 ce faifant, que confor
mément à l'Article XIV dudit Edit, le Lieutenant-Général
de Police donnera tous les ordres néceffaires dans les cas
d'incendie.

Ordonne pareillement que les Officiers Municipaux' conti
nueront à ctre chargés s ainfi qu'ils l'étoient avant l'Edit d'Oc
tobre 17715 de la fourniture, entretien, logement,manutention
êc furveillance de tous les ultenliles deftinés à fecourir lefdits
incendies.

Qu'ils feront tenus d'engager & rétribuer l'Entrepreneur,
rinfpefteur, les Pompiers, Aides-Pompiers <& autres Ouvriers
néceffaires au fervice public efdks cas ; à l'effet de quoi ordonne
que les Officiers Municipaux pourvoiront à ce qu'il y ait tou
jours au moins huit grandes pompes, & quatre petites pompes
de cheminée, avec les corps de cuir & leurs autres agrès en état
de lervir, un Pompier & quatre Aides-de-pompe attachés au
fervice de chacune defdites grandes pompes.

Ordonne que les mêmes Officiers Municipaux pourvoiront
auffi à ce qu'il y ait la quantité de cinq cens féaux de cuir en
bon état, des échelles , perches , crochets également en bon
état & en nombre fuffifant.

Qu'en outre lefdits Officiers Municipaux impoferont l'obli
gation à leurs Architectes Se à tous les Ouvriers attitrés aux
ouvrages de la Ville, ainfi qu'à leurs Sergens & autres rétri
bués , de fe trouver aux incendies au premier coup de cloche,
fe qu'ils leur fourniront un bonnet de cuir , tant pour les ga
rantir, que pour les faire diftinguer»

Qu'il fera fait un état par les Officiers Municipaux, contenant
le nombre, les noms, la qualité & les obligations dés Ouvriers
par eux engagés à fervir aux incendies , l'emplacement & le
dépôt de chaque partie des, uftenfiles ci-deffus défignés, lequel
état fera remis au Lieutenant-Général de Police ? pour être9
tant lefdits Ouvriers que tous lefdits uftenfiles, aux ordres du;
Lieutenant-Général de Police, dans les cas d'incendie.

' -Qu'après un incendie, les Officiers Municipaux feront tenss
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d'exempter de toutes charges de la Ville, pendant un an, le » -
Pompier qui leur rapportera un certificat du Lieutenant-Général Decem.
de Police , conftatant que, par fes foins, la pompe à laquelle il 178x*
efl attaché, a joué la premiere, & lui donneront en outre une
gratification réglée par le (dits Officiers Municipaux, pour payer
les gens qu'il aura employés.

Qu'ils donneront pareillement une gratification aux autres
Maîtres Pompiers , dont les pompes auront rendu fervice pen
dant le feu , quoique n'étant pas arrivés les premiers,

Qu'il fera fait inceffamment, par les Officiers Municipaux eux-
mêmes , un Règlement pour afîurer de leur part l'entiere exé-

. cution de tous les objets ci-deffus détaillés, lequel Règlement
fera préfenté à la Cour pour y être homologué fur les conclu-
lions du Procureur-Général du Roi. :

Ordonne au furplus l'exécution du* Titre XVII du Code de
Police, concernant les incendies, & l'exécution auffî de l'Or
donnance de Police du 23 Mars 1773 ; & en y ajoutant, que
le Lieutenant-Général de Police, ou le premier Officier de ce
Siege, en l'on abfence, donnera tous les ordres nécefiaires aux
incendies, & en outre que tous les autres Officiers & Prépofés '
à la Police, feront obligés de l'affilier & de concourir avec lui,
pour que fes ordres foient exécutés , & pour lui rendre compte
fans ceffe de ce qui fe pafie ; que lefdits Officiers de Police au
ront une médaille à leurs boutonnières, pour être plus aifément
reconnus ; enjoint au Public de les refpetler dans leurfdites fonc
tions, & aux Ouvriers de leur obéir.

Que le Lieutenant-Général de Police condamnera à une amende
- les Pompiers & autres Ouvriers engagés au fervice des Incen
dies, qui ne fe feront pas rendus à l'endroit où fera le feu ,
lorlqu'il aura duré affez long-temps pour qu'ils aient pu s'y

' rendre.

Qu'il y aura un Prépofé de la Police chargé de fe tenir à la
porte de la Maifon où fera le feu, pour inferire le nom des Ou
vriers qui s'y rendront, dans l'ordre qu'ils y feront arrivés, au
tant que faire fe pourra» '

Que le Lieutenant-Général de Police impofera l'obligation
à chaque Loueur de Garrottes, de Remifes ou de Fiacres, d'a
voir chez lui un tonneau de huit mefures, toujours rempli
d'eau 5 & toujours chargé fur une voiture, qu'ils feront obligés
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—r—- de conduire au lieu de l'incendie, au premier coup de cloche,
Décem, ^ peine d'être dellitués de 'l'avantage d'avoir des voitures de
l?Sz' place & autres, & de plus grande peine, s'il cchet.

Ordonne que le prélent Arrêt fera envoyé au Siege de la
Municipalité & à celui de la Police, pour y être regiftré, fuivi
& exécuté félon fa forme & teneur, & qu'il fera imprimé &
affiché par-tout où befoin fera. Fait en Parlement, Grand'Cham-
bre, à Nancy, le vingt-quatre Décembre, mil fept cent quatre-
vingt-deux» Signé, BKOUET.

EXTRAIT'

Du Titre XVII du Code de Police, & de notre Ordonnance

du 2.3 Mars X773 , dont l'exécution efl ordonnée par le
même .Arrêt.

Art. Ier. TT^Ait défenfes à tous Maçons, Charpentiers d'a-
IP doffer des cheminées contre des cloifons de ma

çonnerie & charpenterie, de pofer des âtres de cheminée fur
les folives des planchers, & de placer des bois dans les tuyaux:
ordonne que les tuyaux des cheminées auront au moins neuf
pouces de Roi d'ouverture en largeur, trois pieds au moins
dans œuvre, pour qu'un Ramoneur puifle y entrer, & que les
bois qui avoiferont leidits tuyaux ou âtres, foient couverts d'une
brique dans la largeur, & recouverts d'un enduit, à peine d'être
lefdits ouvrages renverfés & reconftruits aux frais defdits En
trepreneurs, & de 50 francs d'amende ; & pour plus grande
'fureté'à cet égard , fait aufli défenfes à tous Entrepreneurs, Ma
çons & autres, de faire couvrir les âtres pendans des chemi
nées qu'ils auront conftruites . avant que la reconnoilïance
ait été faite par les Syndics & Adjoints de la Communauté des
Maçons, Couvreurs, &c. des jambages & de la maniéré dont
Ils auront été pofés fur les poutres, fous pareille peine de 50
francs d'amende contre toute perfonne, de quelqu'état qu'elle
l'oit, qui n'aura point appellera ladite vilite lefdits Syndics &
Adjoints, lefquels demeurent autorités, en ce cas, à faire lever
les carreaux du foyer, pour reconnaître li la conftruôion eit
conforme ou non aux réglés de l'art ; & dans tous les cas fe-
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ront obliges de drefler un procès-verbal de leur vifite, pour
être remis au Lieutenant-Général de Police. „

II. Fait défenfes de tenir aucun four, ailleurs que fur les voûtes
des caves bien folides & verfées , ou dans les fouterrains &
lieux hors de danger ; lefquels fours ainii pofés, feront bâ
tis & conftruits avec précaution, dans les réglés de l'art, &
la fumée conduite par des gorges en fûreté, fans que l'on
puiife en conftruire dans les Chambres qui ne font carrelées
ou pavées, à peine de démolition d'iceux, & de 50 francs
d'amende.

III. Ordonne que dans toutes les maifons il fera confirait
des murs en moilons , briques ou demi-briques, ès endroits
prochains des foyers, à peine de 50 livres d'amende.

IV. Ordonne à tous Entrepreneurs de bâtimens, Maçons,
Charpentiers, Ménuifiers, Charrons-, & tous autres qui font
amas de coupeaux & menus bois de démolition , de les dépofer
dans des caves voûtées ou lieux écartés, à l'abri d'incendier
leurs maifons & celles de leurs voifins, à peine de 25 francs
d'amende.

V. Fait défenfes à toutes perfonnes , fur-tout aux Cabare-
tiers , de renfermer dans leurs granges ou greniers des foins
verds & humides ; & à ceux qui en font négoce, d'en faire
amas dans là Ville, fauf à eux à les enmagaiiner au dehors,
fous peine de 50 francs d'amende.

VI. Fait défenfes à tous Particuliers de fe fervir, pour en
trer pendant la nuit dans les greniers, écuries & autres lieux
où il y a de la paille, foin ou autres matieres combuftibles,
d'autre clarté & lumiere que celles mifes dans les lanternes , à
peine de 25 francs d'amende»

VIL Enjoint aux Boulangers & Pâti (Tiers d'avoir des étei-
gnoirs de fer ou cuivre, pour éteindre leurs brai les, avec dé
fenfes de faire fécher leurs bois dans leurs fours , fous ladite
peine de 25 francs d'amende, fi mieux n'aiment faire plafonner
les chambres où ils font placés ; à quoi ils feront tenus de faire
procéder dans la quinzaine , à compter du jour de la publies- '
tion des Préfentes, & ce fous pareille peine,

VIII. Fait défenfes à toutes perfonnes de mettre aucune
braife, charbon ou cendres dans les greniers, fous la même
peine de 25 francs d'amende»
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IX. Fait pareillement défenfes à toutes perfonnes de faire

M- Décem. vêrnis liqueurs , vernis d'imprimerie , diftillation d'eau-de-
yie & autres, ailleurs que dans des laboratoires voûtés , ou hors
de la Ville, fous peine de 100 francs d'amende.

X. Enjoint à tous Marchands qui vendent de la poudre à
giboyer, de la dépofer dans des endroits fermés , & aux lieux
les plus élevés de leurs maiions , avec défenfes d'en garder plus
de vingt livres, fous peine de 50 francs d'amende.

XI. Fait défenfes à toutes perfonnes de tirer des feux d'ar
tifice , fuiées, ferpenteaux , pétards & autres feux , dans 1 en
ceinte de la Ville & les Fauxbourgs 5 comme aufli de tirer
fufils, moufquets, piftolets, fauconnaux & petites pieces d ar
tillerie , fans en avoir obtenu la permiflion du Lieutenant-Gé
néral de Police, à peine de 25 francs d amende, dont feront
refponfables les peres & meres pour leurs enfans , les tuteurs
& curateurs pour leurs pupilles, les maîtres & maitrelles pour
leurs apprentifs , compagnons ou domefliques , iauf leurs
recours , & en outre de prilon, en cas de récidive contre
ceux-ci.

XII. Ordonne que les vieilles pailles des pailiafies ieront
portées hors de la Ville, fur les tas de fes boues, ou premiers
fumiers qui s'y trouveront, avec defenfes d en brûler aucune
fur les places ou dans les rues, à peine de 10 francs d amende.

XIII. Fait défenfes à tous Propriétaires & principaux Loca
taires , de louer aucun appartement ou chambre à gens tenant
ménage , dans lequel il n'y ait au moins une cheminée.

XIV. Ordonne à tous Propriétaires & Locataires , fans dif-
tinclion d'état & de condition, de faire nettoyer les cheminées
de leurs maifons deux fois au moins en hiver, & celles des
cuifmes quatre fois pendant l'annee, dont il fera fait des viiites
exactes par les CommifTaires de Police, chacun dans fon quar
tier, fur les ordres du Lieutenant-General de Police, & les
Contrevenans condamnés en 10 francs d amende.

XV. Fait défenfes à toutes perfonnes, de quelque condition
& qualité qu'elles foient, lorfque le feu aura pris dans les maifons
qu'elles habitent, d'en empêcher l'entrée aux Commiflaires ,
Infpecleur, Sergens de Police, Sergens de Ville, Architeaes,
Charpentiers & autres Ouvriers qui ieront munis de la médaille
aux armes de la Ville , fous peine de 100 francs d'amende.

XVI.
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XVI. Ordonne à toutes perfonnes, îorfque le-feu prendra

de nuit, fi les lanternes font éteintes, de mettre, au premier 24 Décem.
coup de cloche du béfroi, une lumière aux fenêtres de leurs ' ? t"
maifons , qu'elles y 1ailleront tout le temps que le béfroi Ton
nera. ..

XVII. Ordonne pareillement qu'en cas d'incendie * tous
Propriétaires & Locataires du quartier feront tenus de faire.
mettre devant leurs maifons un grand cuvier, pour y recevoir
Teau des puits voifins, où il fera permis d'en aller puilér, avec
défeniés de l'empêcher, fous peine de 25 francs d'amende, Se
d'être en outre leurs portes enfoncées 3 au cas qu'ils les tien-
droient fermées.

XVIII. Ordonne que toutes les diftributlons d'eau des coh~
ceffionnaires feront arrêtées fur le champ, & que les regards
les plus proches du feu feront ouverts pour y puilér de l'eau
èn abondance , & même, en cas de befoin, que les plombs
des corps feront coupés , afin d'avoir toute l'eau du baffin. f
s'il eft poflible. .

XIX. Enjoint à tous Charpentiers, Maçons, Tailleurs de
pierres, Couvreurs, Ferblantiers, Serruriers, auxquels il a été
diftribué des médailles aux armes de la Ville, & qu'ils por
teront à la quatrième boutonnière de leur habit, de le rendre 9
au premier coup de cloche , au lieu du feu, munis chacun ,
{avoir : les Charpentiers , d'une hache ; les Maçons , Tailleurs
de pierre , Ferblantiers, Serruriers, d'un marteau têtu ; les;
Couvreurs , de petites échelles ; & ceux. par nous choifis, s'y
rendront également, munis de cordes & de fagots , pour tra
vailler à éteindre le feu, 011 en arrêter les progrès ; le tout
fous la direétion des Maçons, Charpentiers , Couvreurs,-Ou
vriers de la Ville , fous,_ peiné- de 25 francs d'amende contre . .
aucun qui manquerait aux difpoiitions du préfent Article. ;

XX." Fait défenfes. à toutes perfonnes, autres que MM. les
Officiers de l'Etat-Major de la Garnifon, Officiers de Police
& Perfonnes par Nous déiîgnées, Ouvriers diilingués^ par la
médaille, Porteurs d'eau & autres inftrumens propres à éteindre
le feu & en arrêter les progrès, de s'introduire dans les mai
fons 5 fous prétexte de vouloir apporter du fëcôurs , à peine, '
après l'avertiffement qui leur aura été fait de fe retirer, d'être
conduits enprifon, & d'y relier fuivant les circonftances, fauf

Tome XV. Z
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r-_ au Lieutenant-Général de Police, ou à fes Prépofés d'établir une

54 Deccra. chaîne pcrlbnnes quife feront préfentées volontairement pour
porter de l'eau , laquelle fera protégée par des Sentinelles, afin
d'éviter l'embarras & la confufion»

XXI. Ordonne, qu'au premier coup de cloche , les Commif-
faires de Police , affiliés d'un Sergent de Police, muni d'un
fallot, fi c'eft la nuit, feront tenus d'avertir du feu MM. les

; Commandans , Lieutenant-de-Roi, Majors, du lieu où il aura
pris, & de les y conduire, s'ils l'exigent. .Qu'à l'égard du Lieu*»
tenant-Général de Police, l'Infpefteur, affilié d'un Sergent, pa
reillement muni d'un fallot, il c'eft la nuit, lui fera le même
avertiflement, & qu'au moment même les autres Sergens de Po
lice fe rendront aux magafms des pompes, pour les accompa
gner au lieu de l'incendie , ainii que les féaux ; veiller à ce qu'on
les conduite avec-précaution & fûreté ; & qu'après le feu on re
conduite le tout avec la même exactitude, fous peine contre lef-
dits Sergens d'être congédiés.

XXII. Il cft enjoint aux Pompiers & leurs Aides, de fe
rendre pareillement, au premier coup de cloche, aux Magafms
des pompes, au fcrvice defquelles ils font attachés, pour les
faire rouler au lieu de l'incendie.

XXIII. Ordonne pareillement, qu'en cas d'embrafement, les
' , Ouvriers déilgnés dans le Corps des Charpentiers, Maçons5

Tailleurs de pierres, Couvreurs , Ferblantiers & Serruriers, le
rendront auffi, au premier coup de cloche, dans les différens
Magafins de la Ville ,pour y prendre & porter, au lieu du feu',
les échelles & les crocs, à peine de 10 franes d'amende contre
chacun des contrevenans, fans . exoine légitime 5 & qu'il fera
diftribué des féaux de cuir aux Bourgeois officieux qui fe pré-
fenteront les premiers au fecours du feu, leiquels féaux il gft*en
joint à toutes per formes de rapporter dans les vingt-quatre heures,
à peine de 50 francs d'amende.

XXIV. Ordonne également que , pour ne point ignorer îa
négligence des Ouvriers qui ont des médailles aux armes de la
Ville ? en ne fe trouvant pas au lieu du feu, les Commiffaires
de Police, chacun dans leur quartier 9 feront obligés de fe tenir
à la porte de la mai ion où fera l'incendie , pour y inferire les

- Ouvriers qui entreront s & même leur fortie ? au cas qu'ils pré
cèdent la lin de l'incendie»
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- Enfuite des difpofïtions du Titre XVII du Code de Police,

il eft ordonné: - -H Décem.
i°. Que les Guetteurs des deux Villes feront tenus de veiller l78î*

Jour & nuit, avec la plus grande exaâitude , pour, en cas
de feu, avertir le Public au ion du béfroi, & indiquer par
des coups diflintls & féparés, dans quelle Paroiffc on doit
fe porter. -

-SA V O I R:

Pour la Paroiffc Notre-Dame , . . « . , « \
Pour celle de Saint-Epvre . . . . , . . . 2
Pour celle de Saint-Roch. . . » . . . , . 51

41

51

6>coups*
71

Pour celle de Saint-Sébaftien » » .
Pour celle de Saint-Nicolas ... .. . . . -,
Pour le dehors de la Porte Saint-Nicolas . .
Pour le dehors de la Porte Notre-Dame . . .

Pour les parties au dehors des Portes Saint-Georges
& Sainte-Catherine « . . . . ........ 8

Pour celles au dehors des Portes Saint-Jean & Saint-
Staniilas ^ ... .•<?

2°. Qu'après chacune des premiere, fécondé , troifîeme &
quatrième alarmes , ils annonceront du haut de leur tour, à
l'aide d'un"porte-voix, la rue, ou au moins le quartier où
fera le feu.

3°. Qu'en cas de feu de cheminées, ils fonneront à coups
très-lents; mais en cas d'embrafement, ils feront tenus de tinter
leur cloche à coups les plus précipités poffibles, le tout à peine
de prifon ? fuivant les circonfiances.

40. Que les Fontainiers de la Ville, feront tenus de fe rendre
au premier coup de béfroi, où fera le feu , pour y recevoir les
ordres du Lieutenant-Général de Police, fous peine de 10
livres d'amende. ; -

50. Que conformément à l'Article XV du procès-verbal d'ad
judication des pompes, faite aux fleurs Krantz, l'un d'eux, 8e
au moins un Pompier, fe trouveront à tous les Spectacles qui
fe donneront dans la Salle de la Comédie, pour veiller à ce'
que les réfervoirs foient fournis d'eau, & à ce que les pompes
& féaux foient toujours en état de bien fervir, au moyen de
quoi l'entrée leur fera libre, à charge de porter la médaille à
leur .boutonnière,

Zz
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Les Ouvriers étant dans l'habitude de jetter des tuiles dan*

3 i SCem° *es tuyaux des cheminées ? pour en précipiter la fuie, ce qui
^ fouvent y en les engorgeant, peut occafionner un plus grand

accident leur faiions défenlés de jetter des tuiles dans les
gorges des cheminées embrafées, fous peine de prifon.

L'emplacement & la conftruélion du béfroi de la Ville
neuve ne permettant que. très-foiblement au Guetteur de rem
plir fes obligations, invitons tous Citoyens de l'avertir x en cas
d'accidens, avec défenfe de donner de fauffes alarmes , fous
peine de prifon.

REGLEMENT

Wait par tés. Officiers' Municipaux• de ta. Ville de Nancy %
au fujet des fecours defânés- aux incendies % en exécution de:
l'Arrêt du Parlement du 2.4 Décembre ijSz. (Y),

Aj-Bécem».

DECLARATION,
Concernant la formation des Etats des Finances & la Comp

tabilité des Recettes-Générales ,, à compter de l'Exercice-

Du-07-Décembre- 1782. Regïftrée en- la Chambre des Comptes
le premier Août 1783;^ avec modifications.,

LOUIS, par la grâce de Dieu s Roi de Frange et de, Navarre. : A tous ceux qui ces préfent.es Lettres verront 9
SALUT. Par notre Déclaration du 17 OÔobre 177p. (2)-, qui
a rendu, le tréfo-r royal le centre de toutes les recettes & dé-
penfes de nos deniers , Nous avons ordonné., Article- Ier ? qu'à
compter de l'année 1780., tous les Comptables r fans, exception 9
ne feraient: déchargés de leurs recettes-, qu'en rapportant-des

(r)': Voyez- ci-après r à. fa date-,'.un- Arrêt da, Farlemeni , du i#. Avril
.1783:..

|i);Tome XIV*,. page
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quittances comptables des Gardes de notre tréfor royal ; Ar- ——•
ticle VII, qu'il ne feroit rien innove, ni dans la forme habi- z7 Eécem,
ruelle des perceptions , ni dans la manière dont les dépenfes 7 3"
s'effeduent j qu'en conféquence les charges de nos Etats & autres
dépenfes qui fe prélevent fur nos revenus, continueroient d'être
acquittées comme par le pafTé, & que les Comptables qui les
auroient payées du fonds de leurs recouvremens, en feroient
remboursés fur leurs quittances particulières, par les Gardes de
notre tréfor royal, à la charge par lcidits Comptables, d'en
compter comme par le paffé ; Article VIII, qu'il feroit pourvu,
par Lettres-patentes particulières, aux différens objets de comp
tabilité non prévus par ladite Déclaration. Et par autre Décla
ration du 13 Février 1780 (*), Nous avons ordonné, Article
Ier, qu'à compter du département des impofitions de 1781, il
ne feroit plus arrêté en notre Confeil, pour les Généralités des
Pays d'Ele£lions & Pays conquis, qu'un feul Brevet général
qui 3 avec la taille, impolition ordinaire ou fubvention , iuivanc
les différentes dénominations ufitées dans les Provinces , & les
les impofitions qui fe répartiffent au marc la livre de ladite
taille , comprendroit auffi la capitation , les quatre fols pour
livre additionnels, & les différentes impofitions qui fe répar
tiffent au marc la livre de ladite capitation ; & par les Articles
VII & VIII de la même Déclaration , qu'à compter de ladite
année 1781, les états de nos Finances feroient compofés en
recette du montant dudit Brevet Général, & que l'emploi de
ladite recette feroit juftifié-par les quittances du Garde du tréfor
royal, & par les pieces probantes des dépenfes annuelles que
Nous aurions ordonnées, de maniéré que la recette & îa déperife
defdits Etats puffent fe balancer exaftement. Nous avons re
connu depuis , que cette derniere difpolition , dont l'exécution
éprouveroit des difficultés réelles , devenoit d'ailleurs fans ob
jet pour l'ordre de la Comptabilité, puifque les impofitions étant
fixées invariablement, pour les Généralités des Pays d'Eleâion
& de Pays conquis, par un Brevet général arrêté en notre Con-
feil, adreffé chaque année à nos Chambres des Comptes, Se
dont les Receveurs-Généraux de nos Finances font en outre

obligés de rapporter une expédition à l'appui de leurs comptes 5

(*) Tome XIV» page 3 5 5.
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- 11 , la recette dont Icfdits comptes doivent être compofés fe trouvoit
V Décern. conftatée d'une maniéré li précité & il certaine, qu'il cievenoit

l7Sz' inutile de la rappeller encore dans nos Etats des Finances, que
Nous avons jugé ne devoir plus préfenter que les dépenles dont
Nous aurions ordonné le paiement fur le produit des importions,
& dont il doit être compté en détail par chacun de nos Rece
veurs-Généraux , conformément à l'Article VII de notre Dé
claration du 17 Odobre 1775? : Nous avons réfolu en confé-
quence de faire connoître nos intentions fur cet objet, ainG
que fur quelques autres qui n'avoient pas été prévus par nos pré
cédentes Déclarations. A ces causes , & autres à ce Nous mou
vant , de l'avis de notre Confeil, & de notre certaine fcience,
pleine puilîance & autorité royale, Nous avons dit, déclaré &
ordonné, difons, déclarons & ordonnons , voulons & Nous
plaît ce qui luit :

Art. Ier. Les Receveurs-Généraux de nos Finances comp
teront , comme par le paffé , & dans les délais fixés par nos
Régionens de Comptabilité , d'abord par états au vrai en notre
Confeil, & enfuite en nos Chambres des Comptes, chacun dans
fon relfort, tant des deniers de la taille, impoiition ordinaire ou
fubvention , fuivant les différentes dénominations ufitées dans les
Provinces, & des impofitions qui fe répartiffent au marc la
livre d'icelies, que de ceux provenans de la capitation & ac-
ceffoires , des vingtièmes & autres impofitions qui fe lèvent à
notre profit dans les différentes Généralités des Pays d'Election
& de Pays conquis.

II. Nofdits Receveurs-Généraux continueront d'acquitter,
ou de faire acquitter par leurs Commis établis dans les Pro
vinces , le montant des charges de chacune des Généralités em
ployées dans nos Etats des Finances, lefquels ne contiendront
plus aucune recette, nonobftant ce qui eft porté par l'Article
VII de notre Déclaration du 13 Février 1780, auxquels Nous
avons, par ces Préfentes, dérogé & dérogeons. Chacun defdits
Receveurs-Généraux, dans fon année d'exercice, recevra le
montant defdites Charges du Garde de notre tréfor royal en
exercice, en une affignation fur les deniers de fa recette ; de
toutes lesquelles charges il fera compté féparément, par bref
état, en notre Confeil, & enfuite par détail en nos Chambres
des Comptes, ainfi qu'il va être prelcrit par l'Article luivant.
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III. Les différentes impofîtions dont le recouvrement eft confie -—-

à chacun de nos Receveurs-Généraux, feront réunies dansunfeul z7 Decem.
& même compte, lequel fera divifé, pour la recette, en cinq Cha- 17 z'
pitres diftinâs & féparés : le premier, pour la taille & lés impoli-
tions acceffoires d'icelle ; le deuxieme, pour lacapitation & ac
ceffoires de la même impoiition ; le troiiieme, pour les vingtièmes
Se quatre fols pour livre du premier ; le quatrième, pour le
montant de toutes les impofîtions extraordinaires qui auroient
pu être ordonnées pour notre compte 5 & le cinquième, pour
les fonds reçus du trélor royal pour le paiement des charges
à acquitter dans les Provinces, & comprifes dans les états des
Finances, qui continueront de s'arrêter annuellement en notre
Confeil.

IV. La dépenfe defdits comptes fera divifée en cinq Cha*
pitres féparés ; le premier , des fommes verfées en notre tréfor
royal, en diftinguant le montant de ladite taille & acceffoires,
celui de la capitation & acceffoires , & celui des vingtièmes &
quatre fols pour livre du premier ; le deuxieme, des charges
employées dans les états de nos Finances, dans lefquels on
continuera d'employer les épîces de nos Chambres des Comptes,
fur la taille & acceffoires, fuivant les fixations portées en l'état
annexé à notre Déclaration du premier Mai 1773 ; ie troiiieme,
des dépenfes pour lefquelles il pourra avoir été fait des impo
fîtions extraordinaires de la nature de celles fpécifiées au qua
trième Chapitre de recette , preferit par l'Article précédent ;
îe quatrième, des reprifes occasionnées par les décharges &
modérations qui auront été accordées fur lefdites impofîtions ; ^
lefquelles décharges & modérations feront paffées & allouées
dans les états au vrai qui feront arrêtés en notre Confeil, d'a
près les états certifiés par les Intendans & Commiflaires dé
partis , qui contiendront, par détail,, le montant de chacune
defdites décharges ou modérations , les motifs fur lefquels elles
auront été accordées, & le nom de chacun des Particuliers qui
en auront profité ; & lefdites décharges ou modérations feront '
allouées dans les comptes , de .la même maniéré ;.qu'elies l'au
ront été dans les états au vrai arrêtés en notre Confeil 5 & le
cinquième Chapitre fera .compofé des taxations des différens
Percepteurs , fur le net feulement du produit .defdites impoli-'
tions j fur la recette eifecHve de chacun deidics Percepteurs ,
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enfin des épices, façons & vacations fur les capitatïons 8è
vingtièmes.

- 7*2, y. Les recettes des comptes defdits Receveurs-Généraux,
feront admifes & paflces, l'avoir, pour l'exercice 1781, con
formément à notre Déclaration du 7 Octobre de la même an
née (*) , & pour les années 1782 & fuivantes, conformément à ce
qui ell ordonné par nos Lettres-patentes du 17 Octobre 1779
& Déclaration du 15 Février 1780 ; & les dépenfes , 'fur les
quittances des Gardes de notre tréfor royal, chacun dans fon.
année d'exercice, nonobftant tous Réglemens à ce' contraires,
& conformément à notre Déclaration du 30 Novembre 1778,
concernant la Comptabilité des Receveurs des importions
de notre Ville de Paris, fur celles des Parties prenantes em
ployées dans nos états des charges ; fur les comptes particu
liers arrêtés par les fieurs Intendans & Commiflàires départis &
autres pieces mentionnées en l'Article précédent,

VI. La diftribution de la diminution accordée par le Roi,
fur la taille de chaque Généralité , continuera d'être faite par
lefdits fieurs Intendans & Commiflàires départis, & d'être ho
mologuée par un Arrêt du Confeil, dont une expédition fera
rapportée par chacun de nos Receveurs-Généraux, au jugement
de fon compte, avec des certificats de nonJ'oluto , lignés de
deux Officiers de chaque Election, lefquels certificats confia-
teront ce dont chaque Communauté aura réellement profité dans
ladite diminution, dont les rôles,par Eleâion & par Paroiffeou
Communauté, arrêtés par lefdits fieurs Intendans, ainii que celui
de la diftribution, faite dans chaque Paroiffe, par les Syndics &
Collecteurs, feront dépofés au Greffe de chaque Election, comme
on y dépofe les rôles de l'impofition de chacune defdites Pa
reilles. . ,

VIL A l'égard de la capitation, voulons & entendons que
les états de répartition de la partie de cette impofition, fupportée
par les taillables, continuent d'être arrêtés par les fieurs Inten
dans & Commiflàires départis, & que les rôles de la portion de
cette même impofition qui eil répartie fur- les Nobles , Officiers
de Juflice, Police & Finance, & autres non taillables, con-
<jymp.mi.JTf ri-- —j r ! Il I I I 11 n — uni - • im.| - IT " ri .m .» i min |-|n un m - n-^1

(*) Cette Déclaration fe trouve fous le titre de Lettres-patentes»
Voyez Tome XIV, page 569.

tinuent
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tînueiic pareillement d'être arrêtés ea notre Conieil, conformé-
ment à notre Déclaration du 12 Mars 170t. Voulons pareille- *7 Décecc,
ment que, conformément à l'Arrêt de notre Confeil du ~-i6
Août de la même année, il continue, d'être expédié chaque
année, fur lefdits états de répartition & rôles , un Arrêt por«
tant homologation d'iceux , 8e que fur ledit Arrêt, les recettes
de ladite capitation foient admifes purement & Amplement 9 Se,
fans rapporter d'autres pièces 3 ainii qu'il a été. pratiqué juf- '
qu'à prêtent.

VIII. Quant aux vingtièmes, voulons que les rôles conti
nuent pareillement d'en être arrêtés par lefdits fieurs Intendans,
conformément à l'Article II de notre Déclaration du 16 Sep
tembre 1754, & que les recettes defdits vingtièmes continuent
d'être allouées dans les comptes des Receveurs-Généraux de nos
Finances, ainfi qu'il a été preferit par l'Article V de notredite
Déclaration.

IX. Il ne fera rien innové dans la forme des états au vrai

qui doivent être arrêtés en notre Confeil, & que nofdits Re
ceveurs-Généraux doivent rapporter, pour être admis à la pré-
Tentation de leurs comptes en nos Chambres des Comptes ; lefdits
Receveurs-Généraux continueront de préfenter féparénient l'état
au vrai de la taille & autres importions; qui conftituent la re
cette générale, celui delà capitation, & enfin celui des vingtièmes
& quatre fols pour livre du premier. Confirmons au furplus les
difpofitions de nos précédens Réglemens de Comptabilité, en
tout ce quin'eft pas contraire à la préfente Déclaration. SI DON
NONS EN MANDEMENT à nos amés & féaux les. Genste-^-

nant notre Chambre des Comptes & Aides à Nancy , que ces-
Préfentes ils aient à faire lire , publier & regiilrer, & le con
tenu en icelles garder, obierver & exécuter félon leur forme
& teneur : Car tel est notre plaisir. En témoin de quoi
"Nous avons fait mettre notre feel à ces Préfentes. Donné à

Ver.!ailles le vingt-feptieme jour du mois de Décembre, l'an
de grâce mil fept cent quatre-vingt-deux -, & de notre regne- le •
neuvieme. Signé^ LOUIS. Et plus bas . Par le Roi, Ségur. Et; '
fcellé du grand Sceau de cire jaune.

Tome XV»
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.*7*a. ' EXTRAIT des Regtftres du Greffe de la Chambre'.
des Comptes de Lorraine.

Du premier Août 1783. •-

VU, par la Chambre , le requlfitoire du Procureur-Généraldu Roi ? contenant , que Sa Majefté a donné , le 27 Dé
cembre 1782 , une Déclaration concernant la formation des
états des Finances, & la Comptabilité des recettes générales, à
compter de l'exercice 1781 ; la leâure, publication & enregis
trement de cette Déclaration étant ordonnés: A ces causes t

a requis ladite Déclaration être lue & publiée à la premiere
Audience publique de la Chambre , & enrégiftrée en fes Greffes,
pour être tuivie & exécutée félon fa forme & teneur , imprimee
& affichée par-tout où befoin fera ; être ordonné que copies
imprimées feront: 5 à fa diligence , envoyées dans tous les Bail
liages & autres Sieges refforîiiTans nuement à la Chambre, pour
y être pareillement lue, publiée, affichée, enrégiftrée, fuivie
& exécutée, dont fes Subftituts certifieront dans la quinzaine»
Ledit requifitoire figné Anthoine. Vu pareillement- la Déclara
tion du 27 Décembre 1782, dont il -s'agit, en bonne forme;
& après avoir ouï fur ce M» de Hurdt , Confeiller, eri.fon rap
port : Tout vu & confidéré :

LA CHAMBRE, -faifant droit fur les réquisitions du Procu
reur-Général du Roi, ordonne . que 'la Déclaration dont il
s'agit fera lue &- publiée à la premiere de fes Audiences pu
bliques , enrégiftrée en fes Greffes, pour être fuivie & exécutée
félon fa forme & teneur , imprimée & affichée par-tout où befoin.
fera ; à la charge que les comptes de la recette générale ne fe
ront divifés qu'en quatre Chapitres, attendu que la capitation
fe trouve confondue en Lorraine avec les importions ordinaires ;
& fans que Pénon-ciation des différens Articles de ladite Décla
ration faite pour tout le Royaume , pui-ffe- porter atteinte au
droit exclufif qui appartient à la Chambre , de faire le régale»
ment de toutes les impofitions de la Lorraine. Ordonne en outre
qu'à la diligence du Procureur-Général du Roi , copias- impri
mées de la même Déclaration, ainfi que du préfent Arrêt,, fe
ront envoyées dans tous les Bailliages & autres Sieges rdfortijTans
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nuement à la Chambre , pour y être pareillement lues , publiées, r—5écënT
enrégiflrées, affichées, luivies & exécutées, dont les Subftituts
certifieront la Chambre dans la quinzaine. Fait à Nancy, en la
Chambre du Confeil, le premier Août mil iept cent quatre-vingt-
trois» Parla Chambre, [igné, BUREAU.

LETTRES-PATENTES,
Qui homologuent & approuvent les Statuts & Réglemens des

Cordonniers en neuf & en vieux de la Ville & Fauxbourg
de Bouzonviile.

Pu 8 Janvier 1783. Regiftrées en Parlement le 10 Avril
iuivant. • /-

LOUIS, par îa grâce de Dieu , Roi db France et dsNavarre : A nos amés & féaux les Gens tenant notre

Cour de Parlement à Nancy , SALUT. Les Maîtres compo-
fant la Communauté des Cordonniers en neuf & en vieux de

îa Ville & Fauxhourgs de Bouzonviile , que Nous avons unis
en Communauté par notre Edit du mois de Mai 1779, (*) ,
ayant, en exécution de l'Article XXVII dudit Edit, procédé
à la rédaction des nouveaux Statuts & Réglemens pour le ré
gime & la difcipline intérieure de leur Communauté, Nous avons
fait examiner ledit projet en notre Confeil ; & comme Nous
n'y avons rien trouvé qui ne fût conforme à nos intentions,
Nous avons bien voulu le revêtir de notre autorité. A ces

causes f de l'avis de notre Confeil, qui a vu lefdits Statuts,
la Délibération de ladite Communauté, en date du 24 Avril
1782, enfemble l'avis des Officiers ayant la direction de la
Police des Arts & Métiers de ladite Ville de Bouzonviile , Nous

avons , par ces Préfentes lignées de notre main, approuvé,
ratifié & homologué, approuvons, ratifions & homologuons
lefdits Statuts & Réglemens, contenant vingt-huit Articles.
Voulons qu'ils foient exécutés de point en point félon leur forme
& teneur , ainfi qu'il fuit :

8 Janvier

17*1*

(*) Tome XIV» page aaj?
A a 2
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Art. Ier, Les Maîtres compofant la Communauté des Cor®

S Janvier donniers cn neuf & en vieux de la Ville & Fauxbourgs de Bou-
zonville , créée par Edit du mois de Mai 1779 , jouiront feuls,
& à l'exclufion de tous, autres, du droit d'y faire fabriquer &
vendre toutes fortes de chauffures de cuir, ou garnies ' de cuir
ou peau , pour hommes & pour femmes & enfans, telles que
fouliers , .mules, pentoufles, galoches , bottes, bottines , bro
dequins & autres ; comme aufli de remonter, reffemeîer & rac
commoder lefdites chauffures & de les vendre. FOurront néan

moins les Bourgeois & autres Particuliers domiciliés , faire
travailler chez eux, à la journée ou à la paire, les Maîtres Cor
donniers de la Ville , & même des Cordonniers étrangers, pour
y façonner, avec le cuir qu'ils leur fourniront, les fouliers dont
ils auront befoin pour eux & leur famille, fans que, fous ce pré
texte, ils puifient, faire travailler pour d'autres.

ILDéfenfes font faites à tous gens fans qualité , de s'immifcer 9
fous quelque prétexte que ce pui fié être , même fous celui d'al-
fociation avec des Maîtres de ladite. Communauté, dans ladite
profeffion, fous peine de confifcation des outils &marchandifes,
& de tels dommages-intérêts qu'il appartiendra y dont un quart
applicable aux Syndics & Adjoints , & les trois autres quarts à.
la Communauté.

III. Les Maîtres des deux Communautés fupprimées s dont les1
profeffions ont été réunies par ledit Edit.,. qui n'auront pas payé
les droits fixés par icelui, ne feront qu'Agrégés à ladite Corn- .
munautéj ils ne pourront 5 en ladite' qualitéexercer d'autre com
merce ou profeffion que celui qu'ils avoient droit d'exercer avant:
ladite réunion , & ils feront pour raifon d'iceîui, ainfi que pour,
les charges & impositions de la Communauté-,, fournis à rinfpec-
tion des Syndics & Adjoints. Défenfes leur font faites d'entre
prendre s fous quelque prétexte que ce puiffe être, fur les au
tres commerces ou profeffions. réunis à ladite nouvelle Com~
munauté, fur les peines- portées en l'Article précédent,

. I V*. Les Soldats qui feront en garnifon dans ladite Ville, ae
pourront travailler, dans les Quartiers ou Pavillons que pour
les Troupes feulement , fans que ,• fous ce prétexteils aient la
faculté d'entreprendre ni faire, pour quelqu'autre perfonne que
ce foitj aucuns ouvrages de. ladite profeflion , fous les mêmes
peines portées par l'Article II ci-deffus fauf à travailler eri
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e Compagnons chez les Maîtres de ladite Corn- '

« m €} ^

V. Faifonsdéfenfes , fous les mêmes peines , aux Marchands '
forains de vendre dans ladite Ville & Fauxbourgs, les mar-
chancîifes & ouvrages de ladite profeffion , fi ce n'eit les jours
de foires , pendant lefquels il leur fera permis de les vendre a
tous Particuliers, dans, la place où fe tiendra la foire ; mais ils
ee pourront, fous ce prétexte , colporter ni entrepofer lefdites
marchandées dans ladite Ville , & ils feront tenus de les em
baller & emporter immédiatement après la clôture de la foire.

VI. Les Maîtres de la Communauté feront tenus d'exercer

bien & loyalement leur profeffion, & fuivant les réglés de l'art 5
ils feront reiponfables & garans, envers lesParticuliers, des mal
façons dans les ouvrages à eux commandés, ainil que des in
fidélités qu'ils pourroient commettre dans l'exercice de leur
commerce. ' . -

VII. Les Députés qui doivent repréfenter la Communauté y aux
termes de l'Article XV de l'Edit du mois de Mai 1779, feront
choifis dans une Affemblée générale, qui ne pourra être convo
quée que par permiffion du Juge de Police, lequel indiquera
les jour, lieu, heure, & la forme en laquelle elle fera tenue. Il
préfidera à ladite Affemblée , à laquelle affilieront pareillement
le Procureur du Roi & le Greffier. Il fera payé au Juge 6 livres 9
au Procureur du Roi 3 livres, & au Greffier 2 livres, y com- .
pris le coût & les dëbourfés du procès-verbal de l'Affemblée 5
mais la. permiffion de la convoquer fera accordée fans aucun droit
ni frais.

VIII. Les Maîtres qui auront failli dans leur commerce, ou
fubi quelques condamnations pour caufe d'infidélité dans l'exer
cice de leur commerce ou profeffion, feront déchus du droit
de parvenir aux charges de Syndics, Adjoints Se Députés de
la Communauté 5 & s'ils fe trouvoient alors pourvus de l'une
defdites charges, ils en feront de plein droit deftitués, après qu'il;
en aura néanmoins été référé au Juge-de. Police» \ '

IX.. Les deux Adjoints qui, aux termes de l'Article XVI de
i'Edit du mois de Mai 1779 , doivent remplacer les deux Syn
dics ferrant d'exercice 5, feront élus- par voie de ferutin , dans
une Affemblée des Députés, qui fera tenue dans les trois jours
après la nomination defdits Députés y lefdîts Adjoints ne pour-

qualité 1
munauté
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r*y~~r~ ront être pris que parmi les anciens Députés. Leur nomination

î gnvicr fera infcrite fur le regiftre de la Communauté par l'un des
7 Syndics ? & fans qu'il foit befoin d'en prelfer procès-verbal.

X. Le fécond Syndic & les deux Adjoints feront tenus de
fe: trouver, l'un des jours de chaque femaine, chez le Syndic le
plus ancien en Maîtrife, pour expédier les affaires courantes.
Quant à celles qui exigeront qu'il en foit délibéré , elles feront
portées à l'Alfemblée des Députés, qui fera convoquée en con
séquence d'une permiffion du Juge de Police, & ladite per-»..
mifîlon fera accordée fans frais. Le plus ancien Syndic préiî-
dera ladite Affemblée, & le dernier Maître reçu fera les fonc
tions de Clerc de la Communauté, & portera les mandats pour
lefdites Affemblées.

XI. Tous les Députés feront tenus de fe rendre dans lefdites
Affemblées, & de s'y comporter avec circonfpe&ion & décence»
Dans le cas où aucun d'entr'eux négligeroit d'y affilier ou y
cauieroit du "trouble, il en fera rendu compte au Juge de Po
lice, pour, fur le requifitoire du Procureur du Roi , être
ftatué, fans frais, ainfi qu'il appartiendra. Les délibérations qui
feront prifes dans lefdites Affemblées ne feront valables que
lorfqu elles auront été fignées par la, moitié au moins des. re-
préfentans.

XII. Les Syndics & Adjoints feront tenus de faire chaque-
année quatre vifites chez tous les Maîtres 8c Agrégés de la
Communauté, à l'effet de reconnoître fi les cuirs qu'ils emploient
font bons & bien apprêtés , li lefdits Maîtres fe conforment ,
dans l'exercice de leur profelfion , aux Régiemens, & de s'in-

, former de la conduite des Apprentifs & Compagnons ; ils au
ront foin d'en rendre compte à la premiere Affemblée des Dé
putés , à laquelle ils citeront les Maîtres qu'ils auront trouvés en
contravention. En cas de récidive les Syndics & Adjoints en
feront dreffer procès-verbal, lequel fera remis entre les mains
du Procureur du Roi en la Police, pour y être pourvu à fa re
quête , fi la contravention intéreffe l'ordre public ; lauf aux
Syndics & Adjoints à pourfuivre, au nom de la Communauté,
fi elle y eft intéreffçe. Les confifcations, ainfi que les dommages-
intérêts qui feront prononcés tant contre les Maîtres que contre
les gens fans qualité , pour contravention aux Statuts & Régie
mens de la Communauté, feront applicables, pour un quart,
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aux Syndics & Adjoints, & pour les autres trois quarts, à la
Communauté» ' ' ® Janvier

XIII. Il fera payé aux Syndics & Adjoints, par tous les 178î*
Maîtres & Agrégés, 1 livre pouf chacune defdites quatre vi~
fîtes ; les trois quarts du produit defelits droits feront verfés dans
îe coffre de la Communauté, pour fubvenir à fes befoins, &
l'autre quart fera partagé entre les Syndics & Adjoints qui au
ront fait les vifites, dont les frais feront à leur charge. Les Syn
dics & Adjoints pourront faire des vifites extraordinaires , lors
qu'ils le jugeront néceiïaire , mais fans qu'ils puiflent percevoir
aucuns droits pour raifon d'icelles.

XIV. Auffi-têt après l'éleâion des Adjoints, les deux Syn
dics & les deux nouveaux Adjoints conviendront entr'eux de
celui des deux Syndics qui fera chargé , pendant l'année de leur
exercice, de la recette des revenus de la Communauté & de la,
perception des impofitions royales ; ils feront folidairernent ga-
rans & refponfables de la geltion & adminiftration du Receveur
qui aura été choifi. En cas de partage d'opinions fur le choix, le
plus ancien en Maîtrife des deux Syndics fera préféré ; & fera
ladite nomination enrégillrée fur le livre des; délibérations de
ladite Communauté.

XV. Ledit Receveur tiendra un régi lire journal , qui fera
coté & paraphé , fans frais, par le Juge de Police. Les articles
de recette & de dépenfe feront écrits fur ledit regiftre , jour
par jour de fuite, fans aucun blanc ni interligne, & il fera
vifé chaque jour de Bureau , ou au plus tard à la fin de chaque
mois , par les Syndics & Adjoints , qui feront tenus de le
produire à l'appui de leurs comptes , lors de la reddition
a'iceux.

XVI. Ledit Receveur ne pourra, fous peine de répondre
en fon nom pcrfonnel, faire aucun paiement qu'avec l'appro
bation par écrit de deux de fes Collègues au moins ; il fera
tenu de leur rendre compte de fa recette chaque jour de Bu
reau 5 & de leur remettre les deniers qu'ils jugeront devoir être '
dépotés au coffre. Dans le cas où il fe refùferoit-J-.totit ce que
defius, & où il s'ingéreroit à faire des dépenfes fans l'appro
bation de fes Collègues, il fera permis à ces derniers, après
avoir obtenu l'agrément du Juge de Police 9: de nommer un
autre Receveur pour achever ? en fon lieu & place, le temps de
fon exercice®
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XVII. Les Syndics & Adjoints rendront: compte chaque an-

8 Janvier n(<e ^ jans |es deux mois au plus tard après la fin de leur
17 *' exercice, & par bref état, de leur geftion & adminiftration»

Ledit compte fera rendu .aux Députés lors en charge , en pré-
fence du Procureur du Roi en la Police , lequel pourra faire
telles observations qu'il appartiendra fur les recettes & dépenfes.
Lefdites obfervations & requifîtions feront écrites à la marge
de chacun defdits Articles, fans qu'il puifle être dreffé aucun
procès-verbal de la reddition defdits comptes. Après que les
Députés les auront arrêtés, ils feront vifés pgr le Procureur du
Roi en la Police, & il fera paffé en dépenfe pour fes honoraires
ia iomme de 10 livres.

XVIII. Lefdits comptes feront faits triples, arrêtés & vifés
tous les trois en la même forme : l'un fera dépofé au coffre de
la Communauté avec les pieces juftificatives ; l'autre demeurera
entre les mains du Syndic qui aura été Receveur, pour fervir
de décharge au rendant compte ; & le troifieme fera remis à
l'ancien des Adjoints en exercice, lequel fera tenu de le repré-
fenter lorfqu'il en fera requis. Faute par les comptables de rendre
leurs comptes dans les délais & dans la forme prefcrite par les
Articles précédons, ils y feront contraints, à la diligence du
Procureur du Roi au Siege de la Police, & condamnés envers
la Communauté en 20 livres de dommages-intérêts pour chaque
quinzaine de retard, après que ledit délai de deux mois fera
expiré, - .

XIX. Les Syndics & Adjoints qui fe trouveront reliquataires
par l'arrêté de leur compte, feront tenus de remettre fur le champ
ledit reliquat entre les mains de leurs fucceffeurs, à peine d'y
être contraints; & s'ils fe trouvent en avance, ils en feront rem-
bourfés par leurs fucceffeurs, des premiers, deniers de, leurs
recouvremens, dont lefdits fucceffeurs feront dépenfe dans le
compte de leur exercice. Dans le cas où lefdites avances excé-
deroient les revenus ordinaires de la Communauté, ils en feront
rembourfés par la voie de la répartition fur tous les membres
delà Communauté, & généralement fur tous ceux qui exercent
la même profefllon, exempts & non exempts. Le rôle de ladite
répartition fera fait par lefdits Syndics & Adjoints en exer
cice , au marc la livre des vingtièmes d'induftrie, en préfence .
du Juge de Police.

' XX;
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XX. Les Afpirans à la Maîtrife rie pourront être reçus qu'à

l'âge de vingt-cinq ans accomplis, & après avoir travaillé pen
dant un an chez un des Maîtres de la Communauté. Pourront

néanmoins être reçus dès l'âge de vingt ans ceux qui auront
travaillé en qualité d'Apprentifs pendant l'efpace de trois années

.au moins chez les Maîtres exerçant la profeilion & établis dans
ladite Ville, & qui en j unifieront, foit par un brevet paiTé devant
Notaires, foit par un aâe fous feing-privé, duemenr contrôlé.
A l'égard des fils de Maîtres qui auront travaillé de la profeilion
pendant deux ans au moins chez leur pere ou mere depuis la
réception à îa Maîtrife de l'un d'eux, & qui auront été infcrits
à cet effet fur les Regiftres de la Communauté, ils pourront
être reçus dès l'âge de dix-huit ans fans brevet d'apprentiffage.
Les filles & femmes, lorfqu'elles auront atteint l'âge de dix-huit
ans, pourront être reçues dans la Communauté; mais elles ne
pourront être admifes aux Afîemblées, ni faire des Apprentifs.

XXI. Les brevets ou actes d'apprentiifages feront enrégif-
trés fur le livret de la Communauté, & il fera payé par l'Ap-
prentif 6 livres pour ledit enrégiftrement, dont moitié au profit
de la Communauté, & l'autre moitié au profit des Syndics &
Adjoints. Le temps de l'apprentiflage écoulé, avant que l'Ap-
prentif ait atteint l'âge de douze ans, ne fera point compté
pour parvenir à la Maîtrife, & il ne courra après ladite époque,
que du .jour de l'enrégiftrement ci-deflus ordonné, duquel men
tion fera faite au bas defdits brevets ou actes. Les Maîtres de
la Communauté créée & établie par l'Edit du mois de Mai
l779 9 auront feuls, & à l'exclufion des (impies Agrégés, Je
droit de faire des Apprentifs.

XXII. Lorfque le brevet fe trouvera annullé avant fon expi
ration , foit du contentement des parties, loit. par le décès du
Maître ou la ceffation de fon commerce, foit enfin par autorité
de Juftice, l'Apprentif pourra paffer un nouveau brevet chez un
autre Maître pour achever les trois années d'apprentiffage, &
ledit nouveau brevet fera enrégiftré fans frais ; après l'expiration
defdites trois années, les Maîtres d'apprentilfage feront tenus de'
certifier au bas defdits brevets ou actes, qu'ils ont eu leur
cntiere exécution, fans qu'ils puifient, fous quelque pretexte
que ce foit, faire remife d'aucune portion du temps audit ap
prenti ffage , fous peine de 50 livres d'amende.

Tome XV, B b
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. XXIII. Les Afpirans à la Maîtrife feront tenus, avant cfêtîè
S Janvier a(jmjs Je juftifier de leurs bonnes vie & mœurs par le témoi-

17835 gnage de deux Maîtres & deux notables Bourgeois dignes de
foi ? & après avoir fubi un examen & répondu aux queftions
qui lui feront faites par les Syndics & Adjoints & trois Députés
en exercice , à tour de rôle, fuivant l'ordre de leur réception,
dans une féance dont la durée fera de deux heures au moins,
fur toutes les parties relatives à la profeflion & au commerce
de la Communauté, Les Examinateurs décideront, à la pluralité

. des voix, fi PAfpirant a la capacité & l'expérience requifes &
fuffifantes pour être admis, & il fera payé par PAfpirant 3 livres
à chacun des Examinateurs, pour leurs honoraires ou droit
d'affiflance audit examen. ,

XXIV, Dans le cas où PAfpirant n'auroit pas été jugé capa-»
ble, il lui fera loifible de fe retirer pardevers le Juge de Police,,
pour obtenir un nouvel examen. Lorfqu'au contraire il aura
obtenu l'approbation des Examinateurs , il iera préfenté au Juge
de Police par l'un des Syndics ou Adjoints, & il fera par lui
reçu, après qu'il fe fera fait repréfenter le certificat de bonnes
vie & mœurs & les quittances des droits ordinaires de réception®
Les droits des Officiers de Police pour la réception, demeu
reront fixés, favoir, ceux du Juge à 6 livres, ceux du Procu
reur du Roi à 4 livres, & ceux du Greffier à 2 livres, non
compris le droit de fcel & de fignature.

XXV. Tous Compagnons réfidans aâuellement dans laVilies
ou qui y viendront par 1a. fuite pour y travailler, feront tenus 3
favoir ' les: premiers, dans la quinzaine du jour de Penrégiftre-
ment des préfens Statuts, & les autres, dans les trois jours de
leur arrivée, d'aller fe faire infcrire chez l'ancien Syndic , fur
un livre qui fera tenu à cet effet, dont il fera délivré un certi
ficat 'fans frais, & ce fans préjudice de l'exécution des Lettres-
patentes du 12 Septembre 1781. Ils feront pareillement tenus»,
lorfqu'ils feront au fervice d'un Maître, de l'avertir huit jours
avant leur fortie3 même trois femaines avant les Fêtes de Pâques^
de la Pentecôte, de Noël & de la Touffaint,, duquel avertit-
iement ils juftifieront par un- certificat de congé, que les Maî
tres feront tenus de leur délivrer îors de leur fortie.

XXVI», Défenfes font faites auxdits Compagnons, de con
trevenir auxdifpofitions.de l'Article précédent 3 comme aûlli
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de former aucune aiîemblée, même fous prétexte de Confrairie, — :—
ni de cabaler entr'eux pour faire la loi à leurs Maîtres, le tout
à peine de 10 livres d'amende, même de priion , en cas de
récidive, & autres peines portées par les Ordonnances.

XXVII. Pareilles défenfes font faites aux Maîtres & Agré
gés de la Communauté, de recevoir & employer aucuns Com
pagnons , qu'après s'être fait repréferiter les certificats d'enré-
giftrement & billets de congé prefcrits par l'Article ci-deffus,
fous peine de 10 livres d'amende & de tels dommages-intérêts
qu'il appartiendra, au profit des Maîtres que lefdits Compa
gnons auront quitte fans avoir obtenu le certificat de congé
ci-delTus prefcrit.

XXVIII. Les Maîtres & Agrégés ne pourront employer aucun
Compagnon à aller prendre des mefures, ni reporter aucun ou
vrage en Ville, & ce fous peine de confifcation & de domma
ges-intérêts , au profit de la Communauté, fi ce n'eft en cas
d'abfence, maladie ou autre empêchement valable, dont ils
feront tenus de prévenir les Syndics & Adjoints, à l'effet d'en
obtenir la permiffion. SI VOUS MANDONS que ces Préfentes
vous ayiez à faire régiftrer, & le contenu en icelles garder Se
exécuter félon leur forme & teneur : Car Tel est notre

plaisir. Donné à Verfailles le huitième jour de Janvier, l'an
de grâce mil fept cent quatre-vingt-trois, & de notre regne
le neuvième. Signé, LOUIS. Et plus bas : Par le Roi, Ségur.
Vu au Confeil, Joly de Fleury. Et fcellé du grand Sceau
de cire jaune.

I~ ~Â~ ' ' ~~ 0 Janvies

\ ARRET DU PARLEMENT, VÎ»
Qui autorife le Greffier plumitif, & autres dénommés en

VArrêt du 2,5 Juin tySx, d'accepter les Commiflions qui
leur feront déférées, avec défenfes de faire les fonctions de
Greffiers dans les affaires où ils feront Parties , ou les repré~

/enteront,
Du 9 Janvier 1783.

VU, par la Cour, la requête préfentée par Jean. Beaut_ fuppléant les fondions de Greffier en chef & plumitif au
Bailliage & Siege préfidial de Nancy, aux fins qu'il plaife à

E h 2
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Cour le recevoir oppofant à ion Arrêt du 25 Juin dernier,
ayant égard à l'on oppoiition, ordonner le rapport du meme
Arrêt à ion égard, & dans le cas qu'il plairoit à la Cour en
penfer autrement, en interprétant, en tant que de beloin, ledit
Arrêt , l'autorife, comme Greffier plumitif du Bailliage de
Nancy 5 à accepter les Commiffions qui lui feront dcferees,
en conféquence que l'Arrêt qui interviendra fera lu & publié
à la premiere audience du Bailliage, regiitré & infinue au Greffe
"Bu même Siege, le tout à les frais ; ladite requête fignéc Bara1er s
Procureur ; le foit montré au Procureur-General, fes conclu-
lions au bas. Vu au (Il les. pieces jointes.: Ouï le rapport de
M, Pellét de Bonneville , Conleiller : Tout confidéré:.

LA COUR, en interprétant, en tant que de beioin, lom
Arrêt du 25 Juin dernier, a autorifé le luppliant, & autres dé
nommés audit Arrêt, à accepter les démiffions qui leur ieront
déférées, avec défenfes de faire les fonctions de Greffiers ans
les affaires où ils feront Parties, ou représenteront lefdites Par
ties, ordonne que le prélent Arrêt fers lu, publie à la premiere
audience, du Bailliage de cette Ville , & regiitré au Greffe du
même Siege, aux frais du fuppliant. Fait en ParlementGrand-
Chambre « à Nancy, le neuf Janvier mil fept cent quan e-vingt-
trois,.%?ze,CClURDEKOY & PELLET DE BONNEVILLE..

LETTRES-PATENTES,.
eme, erùQui moderent à zoo^ooo- livres le troiJUme

JLormine ê Barrois*

Du 10 Janvier 1783» Regiffrêes en Parlement le ïj du
même mois*

T* OUIS , par la grâce de Dieu , Roi dé France- et de Na-
jLi VAERS : A nos amés & féaux les Gens tenant notre Cour
de Parlement àNancySALUT..'Vous avez enrégiffiré purement
& Amplement, 1© 7 du prefent mois, notre Edit du mois de
Juillet-dernier (*) , portant établiffement d'un -troifieme ving-

{.*} CI-devant» page97.



& à la Chambre des Comptes de Nancy iqj
tieme, à compter du Ier. Janvier 1783, & jufqu'au dernier - -
Décembre de la troifieme année après la fignature de la paix, & 1°jJa^vier
nos Lettres de Juffion du 16 Novembre dernier & du 4 de ce 17 5*
mois, que Nous vous avons fait adreffer, pour vous ordonner
de procéder audit enrégiftrement ; Nous voulions avoir cette
preuve de votre obéiffance, & Nous Nous étions réfervé de vous
faire connoître enluite nos intentions fur la modération que Nous
avions trouvé jufte d'accorder aux Contribuables de nos Provin
ces de Lorraine & Barrois. A ces causes, & autres à ce Nous
mouvant, de l'avis de notre Confeil, & de notre certaine feien ce,
pleine puiffance & autorité royale. Nous avons, par ces Pré-
fentes {ignées de notre main, dit, flatué & ordonné, difons, fta-
tuons & ordonnons, voulons 8c Nous plaît que le troifieme Ving
tième demeure fixé à la fomme de 200,000 livres pour chaque
année. SI VOUS MANDONS que ces Préfentes vous ayiez à
faire lire, publier & regiftrer, & le contenu en icelles garder,
obierver & exécuter félon leur forme & teneur : Car tel est

notre plaisir. En témoin,de quoi Nous avons fait mettre notre
fcel à cefdites Préfentes. Donné à Verfailles le dixième jour de
Janvier, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-trois, & de
notre regne le neuvieme. Signé, LOUIS. Et plus bas ; Par le
Roi, Ségur. Vu au Confeil9 Joly de Fleury. Et fcellé du
grand Sceau de cire jaune.-

A a S" Janvier

ARRET DU CONSEIL, -

Qui cajfe celui de la. Chambre des Comptes de Lorraine,, du $
Décembre tj8x. (1), relativement aux contefiations fur la,
perception desfols pour livre enfus des Octrois.

Du 25 Janvier 1783. Publié par Ordonnance de M. l'Intendant^
le 25 Mars fuivant.,

VU, par le Roi,.étant en fon Confeil, PArrêtrendu en icelulle 15 Mai 1782 (2) , qui commet Henri Ckvel:? RégiffeiiE"

(1.)" Ci-devant, page 1

(2), Ci-devant, page j.i»
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Janvi 1 général des Aides & Droits y joints, pour faire la perception &
j g 1 régie, dans les Duchés de Lorraine & Barrois, d'une portion

des nouveaux fols pour livre ordonnés par l'Edit du mois de
Décembre 17815 & par l'Article VII duquel Sa Majefté
auroit ordonné que l'es conteftations nées & à naître au fujet
de la perception des cinq fols pour livre en fus du principal des
Droits & Octrois levés au profit des Villes, Communautés &
Hôpitaux defdits Duchés , & au fujet des contraintes qui pour-,
roient être décernées pour rai ion defdits cinq fols pour livre,
feroient jugées fommairement & fans frais, lauf l'appel au Con
feil , par le Sieur Intendant & Commiffaire départi dans les
Provinces de Lorraine & Barrois, auquel Sa Majefté en auroit

, attribué la connoiffance, qu'Elle auroit interdite à toutes fes
Cours & Juges; enfemble l'Arrêt rendu le 5» Décembre 1782
par la Chambre des Comptes, Cour des Aides & Monnoies de

• Lorraine, par lequel ladite Cour, en arrêtant que Sa Majefté
feroit très - humblement fuppliée de lui adreffer, à l'avenir, fes
intentions fur les objets qui concernent les matières de fa jurif-
diâion , & que, par fon Procureur - Général, il feroit formé
opporttion à l'Arrêt du Confeil du 15 Mai 1782 , en ce que, par
l'Article VII, il auroit attribué au Commiffaire départi la con
noiffance des conteftations relatives à la perception des cinq fols
pour livre en fus du principal des Droits & Otlrois levés au
profit des Villes, Communautés & Hôpitaux, auroit,, par pro-
viiion, & jufqu'à ce qu'il eût plu à Sa Majefté de ftatuer fur lef-
dites oppositions, fait défenfes à Henri Clavel, fes Commis &
Prépofés, de fe pourvoir, & à toutes perfonnes de comparoître,
à peine de 1000 livres d'amende, ailleurs qu'en ladite Cour, pour
raifon des conteftations ; Sa Majefté auroit reconnu que ledit
Arrêt de la Chambre des Comptes, Cour des Aides & Monnoies
de Lorraine, attaque directement fon autorité, en fufpendant
l'exécution de l'Art. VII dudit Arrêt de fon Confeil, & en dépouil
lant le Sieur Intendant & Commiffaire départi dans fes Provinces
de Lorraine & Barrois, d'une jurildiction qu'Elle a jugé à propos
de lui attribuer, & interdire à toutes fes Cours & Juges; que
ladite attribution, faite en connoifïance- de caufe, & dans la
forme ufirée en pareil cas, régulière en elle-même, eft également
utile à fes finances & à fes Peuples, en ce que les conteftations
qu'elle a pour objet, feront jugées fans les frais qui font indifpen-
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fables dans les Tribunaux ordinaires ; quainfi la volonté de Sa
Majefté, manifeftée par l'Article VII de FArrêt de fon Confeil, *5 Janvier
du 15 Mai 1782 5 l'intérêt de fes finances , & l'intérêt non moins X7**'
précieux de fes Peuples, tout faifoit un devoir à ladite Cour de
refpe&er une diipolition, contre laquelle aucune autre Cour n'a
jamais réclamé depuis 1760, époque à compter de laquelle les
principaux des droits qui fe lèvent au profit d'autres que de Sa .
Majefté, ont été afiujettis à des fols pour livre, époque auffî, à
compter de laquelle les Sieurs Intendans & Commiffaires dé
partis dans les Provinces 8c Généralités du Royaume, ont été
Commis pour connoître en premiere inftance, fauf l'appel au
Confeil, des conteftations qui naîtroient au fujet defdits fols pour
livre. Sa Majefté n'a pu laiffer fubfifter l'Arrêt de ladite Chambre
des Comptes, Cour des Aides & Monnoies de Lorraine, en
conféquence : Ouï le rapport du Sieur Joly de Fleury, Con
feil 1er fd'Etat ordinaire, & au Confeil Royal des Finances :

LE KOI, étant en fon Confeil, a ordonné & ordonne que
l'Article VII de l'Arrêt du Confeil, du 15 Mai 1782, fera exécuté
félon fa forme & teneur ; en conféquence, cafle & annulle l'Arrêt
rendu, le y Décembre dernier, parla Chambre des Comptes ,
Cour des Aides & Monnoies de Lorraine; lui fait défenfes de
donner aucune fuite audit Arrêt, & d'en rendre à l'avenir de
femblables ; ordonne à cet effet Sa Majefté que Je préfent Arrêc
fera, de fon exprès commandement, lignifié au Greffe de ladite
Cour, imprimé, publié & affiché dans les principaux lieux du N
reffort de ladite Cour, & notamment dans la Ville de Nancy.
Enjoint Sa Majefté au Sieur Intendant & Commiflaire départi
dans la Généralité de Lorraine & Barrois, de tenir la main à
l'exécution d'icelui, nonobflant toutes oppofitions faites ou à
faire, ou autres ' empêcheraçns quelconques, pour lefquels ne fera ,
différé 9 & dont, fi aucuns interviennent, Sa Majefté réferve à . ;
foi & à fon Confeil la connoiflance, qu'Elle interdit à toutes fes
Cours & autres luges. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa .
Majefté y étant, tenu à Verfailles le quinze Janvier mil fept cent •
quatre-vingt-trois. Signéi SÉGUR» '

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de -France ët* deNavarre. : Â notre amé & féal Confeiller en nos Confeils,
le Sieur Intendant & Commiflaire départi pour l'exécution de
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nos ordres dans les Provinces de Lorraine & Barrois, SALUT.
Nous vous mandons & enjoignons de tenir la main à l'exécution
de l'Arrêt, dont l'extrait eft ci-attaché- fous le contre-fcel de
notre Chancellerie, cejourd'hui rendu en notre Confeil d'Etat,
Nous y étant, pour les caufes y contenues, COMMANDONS
au premier notre Huiffier ou Sergent, fur ce requis, de lignifier
ledit Arrêt, de notre exprès commandement, au Greffe de notre
Chambre des Comptes, Cour des Aides & Monnoies de Lor
raine , de le fignifier en outre à tous qu'il appartiendra, & de
faire, pour I'entiere exécution d'icelui & de ce que vous ordon
nerez en conféquence, tous commandemens, fommations, con
traintes , & autres actes & exploits de juftice requis & néceffai-
res, fans autre congé ni permifllon : Car tel est notre
plaisir. Donné à Verfailîes le vingt-cinquieme jour de Janvier,
l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-trois, & de notre règne
le neuvième. Signé, LOUIS, Et plus bas : Par le Roi, Ségur.

ARRÊT DU PARLEMENT,
Qui ordonne Vexécution des Statuts & Arrêts concernant les

JMaîtres Perruquiers de Nancy, & les auto rife à faire conJH-
tuerprifonniers les Contrevenans , &c.

Du 25) Janvier 1783.

LOUIS, par îa grâce de Dieu , Roi de France et deNavarre, Duc de Lorraine et de Bar :. Â tous ceux
qui ces Préfentes verront, SALUT. Savoir faifons, que vu, par
notre Cour de Parlement, la requête préfentée par les Prévôt,.
Syndic 3 Gardes & Communauté des Maîtres Perruquiers de
Nancy, aux fins qu'il plût à notredit'e Cour ordonner l'exécution
de leurs Statuts, enfemble des Arrêts des 8 Février 17^4, 7 Mai
1765 & 20 Novembre 1765», ce faifant, & y ajoutant en tant
que de befoin, les autorifer, lors de leurs vifites & lorfqu'ils
feront dreffer des Procès-verbaux de contraventions, à faire
arrêter à Pinftant & conftituer prifonniers les Contrevenans, <fe
ce par provifion, à l'affiftance d'un Officier ayant ferment en
juftice, ce qui fera exécuté nonobftant oppofition ; leur per
mettre en conféquence de faire, imprimer & afficher l'Arrêt à

intervenir *
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Intervenir par-tout ou befoin fera; ladite requête fignée PHll- ——r-
bert, Procureur ; le foit montré à notre Procureur-Généralfes ~*9t *nviec
concîufions au bas. Vu aujfli lefdits Arrêts & autres pièces jointes: 7
Ouï le rapport de notre amé & féal Con ici! 1er , le fieur Claude-
François de Millet de Chevers : Tout confidéré :

. NOTREDITE COUR ordonne que les Statuts des Slip-
piians, enfemble fes Arrêts des 8 Février 17^4, 7 Mai 1765 '
& 20-Novembre 1769 , feront exécutés félon leur forme &
teneur,-& y ajoutant en tant que de befoin, les a autonte,
lors de leurs viiites , & lorfqu'ils feront dreifer des procks-ver-
baux de contraventions , à faire arrêter à lïnftant & conftituer
prifonniers les contrevenons, & ce par provision , à l'afllftance
d'un Officier ayant ferment en Juflice, à charge néanmoins par
les mêmes Supplians de faire juger la reprife dans trois jours*
ce qui fera exécuté nonobftant oppofition. ; leur a permis de
faire imprimer & afficher le préfent Arrêt par-tout où befoin '
fera. SI MANDONS & ordonnons au premier Huiffier de notre
Cour de Parlement, autre Huiffier ou Sergent fur ce requiss
de mettre le préfent Arrêt à due , pleine & entiere exécution ^
& de faire pour cet effet tous exploits de commandemens, li
gnifications & autres aêtes à ce requis & néceifaires , de ce
faire te donnons pouvoir» Fait en Parlement, Grand'Chambre, ,
à Nancy, le vingt-neuf Janvier , l'an de grâce mil fept quatre-,
vingt-trois, & de notre regne le neuvieme.. Collationné ^ Jigaé$ _
BROUET Par la Cour , Riston. -

è Février

DÉCLARATION,
Concernant les Communautés d'Arts & Métiers du refort d%.

Parlement de Nancy.

Du 6 Février ^Sj.Regiftréeen Par lement le 50 Juin fuivanu

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi De France et de-Navarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront,
SALUT. Par notre Déclaration du premier Mai 1782 , con
cernant les Communautés d'Arts & Métiers des Villes du ref-
fort de notre Parlement de Paris, Nous ayons autorifé. quelques. -

Tome XV. Ce-
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——;—~ Articles des Réglemens qui Nous ont paru fuffifans pour dï«
6 Février rjger pr0vifoirement la conduite des Officiers de Police & celle

deidites Communautés qui n'ont pas encore obtenu des Statuts
particuliers. Nous avons pris en même temps les mefures qui
Nous ont paru les plus propres à. prévenir les difficultés qui
peuvent s'élever relativement à l'étendue du territoire dans le
quel lefdites Communautés doivent jouir des droits, privilèges
& exemptions que Nous avons bien voulu leur accorder. Sur
ce qui Nous auroit été repréfenté, qu'il feroit avantageux de
rendre les difpolitions de notredite Déclaration communes aux
nouvelles Communautés d'Arts & Métiers , créées par Edit du
mois de Mai 1779 (*) , dans les Villes du reffort de notre Par
lement de Nancy, Nous avons cru qu'il étoit de notre juftice
de les faire jouir de cette faveur. A ces causes , & autres à ce
Nous mouvant, de l'avis de notre Gonfeil, & de notre certaine
fcience, pleine puiffance & autorité royale, Nous avons dit s
déclaré & ordonné, difonss déclarons & ordonnons, voulons
& Nous plaît ce qui fuit :

Art. Ier» Les difpolitions de notre Edit du mois de Mai
1779 s portant création de nouvelles Communautés d'Arts &
Métiers, feront exécutées dans les Villes & Fâuxbour«;s. dés
Villes comprifes audit Edit ; & en conféquence les Marchands
& Artifans qui voudront à l'avenir s'établir dans lefdites Villes
& Fauxbourgs d'icelles, feront tenus de fe faire recevoir Maîtres
dans la Communauté de la Ville dont ils voudront exercer le

métier ou profeffion»

IL A l'égard de ceux qui font actuellement domiciliés dans
les Fauxbourgs,. ils. feront tenus, il fait n'a été, de fe faire
agréger aux Communautés dont ils jultifieront avoir exercé le
métier ou profeffîon avant la publication de notre préiente Dé
claration. Dans le cas où ils voudroient être admis à la Mai-

trife, ils y feront reçus 3 en payant le quart des droits ordi
naires de réception: & autres frais 3 pourvu, toutefois qu'ils fe
préfentent dans iix mois pour tout délai.

- III. Les- difpofitions des deux Articles précédens feront'ob-
lervées, foit à l'égard des Fauxbourgs où la Police eft exercée
par les mêmes Officiers que dans la Ville, foit par rapport aux

Tome XIV > page 233.
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Fauxbourgs qui fè trouveront, en tout ou en partie , dans la juf- "XWévû^e
tice d'aucuns Seigneurs Eccléllaftiqucs ou Laïcs. 178,5.

. IV. Les Marchands. & Artifans defdits Fauxbourgs, qui au
ront été-reçus Maîtres dans les Communautés delà Ville,, ou
y auront été agrégés, jouiront de tous les droits dont joui fient
les Maîtres des Communautés delà Ville, ou ceux qui y font
agrégés. Ils feront fournis aux mêmes Réglcmens & lujets aux
mêmes charges, & ils ne feront jufticiables pour tout ce qui con
cernera leur état, profeffion ou métier , que des Officiers royaux
& feigneuriaux qui font en droit de connoïtre dans la Ville,
<ie la Police des Arts & Métiers, fans toutefois que lèfdits
Maîtres ou Agrégés puiffent le fouftraire en autre caufe à la
jurifdidion du Seigneur du Territoire dans lequel ils feront
domiciliés.

V. Nous Nous réfervons d'accorder aux Propriétaires des
Juftices feigneuriales des Fauxbourgs des Villes où Nous avons
établi de nouvelles Communautés d'Arts & métiers, telle in
demnité qu'il appartiendra, pour raifon du préjudice que les
difpofitions de notre prélente Déclaration pourroient porter à
l'exercice de leur jurifdiction ; à l'effet de quoi ils feront tenus
de Nous repréfenter, dans trois mois, leurs titres, pieces &
mémoires, pour être procédé fans délai à la liquidation & au
rembourlement de ladite indemnité.

VI. Les nouvelles Communautés d'Arts & Métiers fe pour
voiront incciîamment pardevers Nous, pour obtenir des Statuts
& Réglemens ; & en attendant que les Statuts aient été autorités
en la forme accoutumée, voulons qu'elles foient tenues de fe
conformer provifoirement au Règlement que Nous avons ap
prouvé & annexé fous Je contre-fcel de notre préfente Dé
claration ; au moyen de quoi les Statuts & Réglemens qui au- •
roîent été accordés aux anciennes Communautés demeurent

abrogés & révoqués. .
VIL N'entendons rien innover en ce qui concerne la pro

feffion de Pharmacie, celle d'Imprimerie & Librairie , la Com-
munauté des Maîtres Barbiers & Etuviftes , non plus qu'au
régime de la Communauté des Orfevres, Lapidaires, Jouailliers
& Horlogers, ni à l'exécution des Réglemens concernant les
Manufactures.

VIII. Les Officiers de Police continueront de veiller à l'exé-
C c 2
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—cutJn des Réglemens de Police, & de pourvoir, comme par

6 Février j£ ^ chacun dans fon reffort, à tout ce qui pourra con-
cerner la fureté réciproque des Vendeurs & des Acheteurs s
fous l'autorité de notre Cour de Parlement.

SI DONNONS EN MANDEMENT à nos amés & féaux les
Gens tenant notre Cour de Parlement à Nancy , que ces Pré-
fentes ils aient à faire regiftrer, & le contenu en icelles garder^,
obferver & exécuter félon leur forme & teneur: Car tel est

notre plaisir. En témoin de quoi Nous avons fait mettre
notre fcel à ces Préfentes. Donné à Verfailles le fsxieme jour
de Février, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-trois , 8c
de notre regne le neuvième. Signé , LOUIS. Et plus bas : Par
le Roi,, Ségur. Vu au Confeil % Joly de Fleury. Et fcellé du
grand Sceau de cire jaune»

RÈGLEMENT

Que Sa Majeftè veut être provifoirement obfèrvé
par les Communautés d'Arts & Métiers établies
par î'Edk de Mat i 775^

Des. ApprentijJ'ages,,

LEs brevets d'apprentiffage pourront être faits fous fignatureprivée ; mais ils- feront enrégiftrés par les Syndics & Ad
joints des Communautés fur un regiftrequï fera à-ce deftiné»

Le temps de l'apprentiffage ne commencera à courir que du
four- de Fenrégiftrement du brevet».

Les Syndics & Adjoints ne pourront exiger pour ledit en-
régiflrement, plus de 6 livres dans les Villes'de la première
cîafTe,. & de 4 livres'dans celle de la-fécondé.

La moitié de ce droit fera verfée dans la caifle de îa Com

munauté'' % l'autre moitié fera partagée entre les Syndics & les.
Adjoints»

Dans' le cas où le brevet fe trouveroït annuité du confente-

m-entdes' Parties, par le décès du Maître ou par jugement, les
Apprentifs pourront achever le temps' de leur apprentiffage chez
un nouveau Maître, & le; nouveau brevet fera inferit fans frais;
iur leregiftre. de la Communauté»
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r Les Maîtres des Communautés créées & établies par Edit ou "6 p^vrier
Lettres-patentes duement enrégiftrés , auront ieuls le droit de j ^^ s
faire des Apprentifs.

Les peres ou meres, Maîtres ou Agrégés qui feront travailler
avec eux, leurs enfans, dans la vue de les faire recevoir Maî
tres de leur métier ou profefllon, feront tenus de les faire inf-
crire fur le regiftre de la Communauté, & ladite infcription fera
faite gratuitement.

Des Réceptions*

Ceux qui auront fait quatre ans d'apprentiffage, pourront être
reçus Maîtres dès l'âge de vingt ans accomplis ; mais s'ils veulent
être reçus Maîtres dans une autre Ville que celle où ils auront
fait leur apprentiflage , ils ne pourront y être admis qu'en jus
tifiant de leur apprentiffage, par un extrait du regiftre de la
Communauté , & par un certificat du Maître chez lequel ils ont
appris : le tout duément Idgaiil'e par le Juge ayant la direction
& police des Arts & Métiers, & après avoir travaillé pendant
un an chez un des Maîtres de ladite Ville.

Les enfans des Maîtres ou Maîtreffes qui auront été infcrits
fur le regiftre de la Communauté , pourront être reçus Maîtres
dès l'âge de dix-huit ans , lorsqu'ils auront travaillé avec leurs
peres ou meres pendant deux ans au moins.

Les Afpirans qui ne rapporteront pas de brevet d'appren
tiflage & qui auront atteint l'âge de vingt-cinq ans accomplis y
feront tenus , avant de pouvoir être reçus Maîtres, de travailler
pendant un an chez un des Maîtres de la Communauté dans la
quelle ils voudront être reçus..

Les filles & femmes pourront être reçues dans les Commu
nautés d'hommes , mais elles ne pourront affilier aux Affemblées
de la Communauté. . -

Les Afpirans à la Maîtrife feront tenus' de juftifrer de leur
capacité ? en préfence des Syndics- & Adjoints de la Commu
nauté , & de: trois autres Maîtres tirés au fort,, lefquels les;
interrogeront fur les métiers ou- profeffions qu'ils fe propofent
d'embraffer % & les feront travailler devant eux , fi c'eft un arc
.mécâriiquev. ,

Dans- le cas où les Afpirans a la Maîtrife n'auroîent pas été
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y—r_r_ jugés capables , il leur fera ioiilble de fe retirer devant le Juge
6 Fevrier apnt ja p0i;ce ? pour obtenir un nouvel examen.
i?§J. H fera payé par l'Afpirant, à chacun des Examinateurs, pour

leur vacation , 3 livres dans les principales Villes, 2 livres dans '
les Villes du fécond ordre.

Les Afpirans qui feront jugés capables, feront pré fentes au
Juge ayant la Police, par l'un des Syndics ou Adjoints, & ils
feront par lui reçus, après qu'il fe fera ailuré de leurs bonnes
vie & mœurs, par le témoignage de deux ou trois témoins do
miciliés , dignes de foi.

Le J uge ayant la Police, fe fera représenter les quittances des
droits ordinaires de réception, & du droit des Pauvres, s'il eft
d'uiage d'en payer dans ladite Ville,

Le droit des Lettres de Maîtrife fera perçu conformément
au Tarif annexé à PEdit de Mai 1775».

Les Syndics & Adjoints retiendront le cinquième du quart
pour leurs honoraires.

Les droits des Officiers ayant la Police demeureront fixés,
lavoir, ceux du Juge à 6 livres, ceux du Procureur du Roi
à 4 livres, & ceux du Greffier à 2 livres, non compris le droit
de feel & de lignature.

Les Syndics procéderont feuls , fans frais & fans délai, à
ï'enrégiftrement de la Lettre de Maîtrife du nouveau Maître,
fur le régi lire de la Communauté , en deux Tableaux qui leront
arrêtés, fans frais, par le Juge ayant la Police.

Tableau des Maîtres & ^Agrégés.

Il fera formé tous les ans, dans chaque Communauté, deux
tableaux qui feront arrêtés, fans frais , par le Juge ayant la
Police.

Le premier contiendra les noms des Maîtres, par ordre d'an
cienneté , & ceux de leurs Apprentifs.

Le fécond tableau contiendra les noms des anciens Maîtres

qui, n'ayant pas acquitté lefdits droits, ne font qu'Agrégés.
Les Maîtres qui feront reçus à l'avenir, feront inferits à la

fuite du premier tableau.
Les Agrégés ne feront point admis aux Affemblées de la Com

munauté j ils feront tenus de fe renfermer dans les bornes de
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leur ancien commerce » profeffion ou métier ; & ils feront fou
rnis à Finfpefîtion des Syndics & Adjoints de la Communauté
à laquelle ils feront agrégés , tant par rapport à l'exercice de
leur ancien commerce , que pour le paiement des charges &
imp'ofitions. ' -

Les Maîtres ou Maîtreffes ne pourront cumuler plufieurs pro-
feffîons s qu'après- en avoir obtenu la permifîion du Juge ayant
îa Police , & avoir acquitté les droits de réception dans chaque
Communauté»

Ceux qui auront obtenu la permifîion de cumuler , feront af
foleras aux charges des deux Communautés.

-, Des Syndics & Adjoints.

11 fera établi dans chaque Communauté deux Syndics & deux-
Adjoints pour veiller conjointement à l'adminifiration des af
faires, à la recette & emploi des revenus communsy& à la Po
lice intérieure de la Communauté. Les Syndics & Adjoints feront
choiiis & nommés par la Communauté,& ils exerceront leidites
fonctions pendant deux années , la premiere en qualité d'Ad
joints , & la deuxieme en qualité de Syndics.

Des Ajjfmhlées.

Les- Communautés qui ne feront pas compofées de plus de
vingt-cinq Maîtres, pourront s'affembler en commun, tant pour
la nomination de leurs Syndics 8c Adjoints, que pour les affaires
importantes* ' '

Les Communautés plus nombreufes feront' repréfentëes- par-
dix Députés qui feront choiiispar la voie du icrutin, dans une
Affembîée générale.

Les Affemblées générales ne pourront être convoquées que
par permillion du Juge ayant- la Police, lequel indiquera les jpu%
lieu, heure , & la forme en laquelle-elles feront tenues,

Leidites permiffions feront -accordées fans aucuns droits ni
autres frais» '

Les Députés- qui auront été nommés en PÂffemblée générale 9
repréfenteront l'entiere Communauté j & les délibérations qui
feront par eux prife-s-, obligeront tout, le- Corps..

6 Février

1783.
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-, c,". Les Afferabiées des Communautés & leurs Députés, feront

i~g)ner .pi'élldées par les Syndics & Adjoints, & les délibérations y fe-
1 M ront prifcs à la pluralité des voix.

Les Membres des Communautés fe comporteront dans leurs.
A fie;y*, bides avec décence & circonfpedion ; en cas de contra
vention , il y fera pourvu, fur le requifitoire du Procureur du
Roi 5 par voie de Police & fans frais.

Les Députés s'aflembleront dans la huitaine après leur n'o-*
carnation, en préfence du Juge ayant la Police, à l'effet de
procéder, par "voie-de ferutin , à l'élection des. Adjoints qui
devront remplacer ceux qui deviendront Syndics, &ainfi d'année
en année. :

Dans les Communautés qui feront dans le cas de nommer des
Députés, les Adjoints ne pourront être choifis que dans le nombre .
de ceux qui auront .été Députés.

Lefdltes Aflemblées feront tenues en préfence du Juge ayant
la Police, du Procureur du Roi, affilié du Greffier 5 il fera
payé au Juge 6 livres, au Procureur : du Roi 4 livres, & au
Greffier 2 livres, y compris Le coût & les débourfés du procès-
verbal de l'Affemblée. .

La nomination des Syndics fera inferite fur îe regiftre de la
. Communauté, par l'un des Syndics, fans qu'il foit belbin d'en
dreffer procès-verbal» . .

Des Vijîtes»

Les Syndics 8c Adjoints feront tenus de faire chaque année
quatre vi fîtes au moins , chez tous les Maîtres & Agrégés, à
l'effet de reconnoître s'ils fe conforment aux Réglemens, & de
s'informer de la conduite de leurs .Apprentifs, Compagnons ou
Garçons de boutique ; ils auront foin d'en rendre compte à la
première AiTemblée de la Communauté ou de fes Députés.,

Les Maîtres qui auront été trouvés en faute, feront cités à
l'Aflemblée de ia Communauté ou de fes Députés,

En cas de récidive, les. Syndics & Adjoints en drefferont
procès-verbal, qu'ils remettront entre les mains du Procureur
du Roi, pour y être, pourvu à fa requête, II la contravention
intéreffe l'ordre public ; autrement les pourfuites feront faites à la
requête des Syndics & Adjoints , au nom de la Communauté»

' ' Il



. & à la Chambré des Comptes de Nancy..
11 fera payé auxdits Syndics & Adjoints par tous les Maîtres

8e Agrégés, pour chacune defdites vifites, 20 fols dans les 5^""®
Villes de la. premiere claffe?,& 10 fols.feulement dans celles de. 8 ,
la fecônde. ' : - '

Les trois quarts du droit de vifîte feront vertes dans les cof- "
fres de la Communauté pour fubvenir à fes befoins ; l'autre -
quart fera partagé entre les Syndics & Adjoints qui auront fait;
les. vifites, . ...

Défenfes de faire -aucuns .prëfens,

11 eil expreffément défendu à tous les .Membres des Commua ; .
mutés j à leurs Syndics 8c Adjoints, aînfî*qu'aux Afpiransf
d'exiger 9 de recevoir ou de donner-., aucuns préfens, ni de faire - '
aucuns repas à Poccaiion " des Alfemblées s réceptions, vifites $
faifies j ou fous prétexte de Çonfrairiéni pour quelque caufo
que ce. foit ? fous peine de concuffion» -

Des Conteflatiom & SaiJïeSi,

tes Syndics & Adjoints ne pourront former aucune demande
en. Juftice , à l'exception des demandes en validité.de faifies $
appeller d'une Sentence, ni intervenir en aucune çaufe foit prin- - -

, cipale, foît d'appel, qu'après y avoir été fpécialement autorifés
par une délibération de la Communauté ou de les repréfentans f ;
homologuée en la forme ordinaire. ' ......

Ils ne .pourront faire aucun accommodement, même fuç des
faifies , que du confentem-ent du Procureur du Roi. . ••

Des- Dépmfis*

' . Les Syndics & Adjoints, ne pourront. faire aucune dépenfe ..
extraordinaire, fans y être fpécialement autorités par. la Corn- .
munauté ou par fes repréfentans .> fous peine de radiation def««.

. dites dépenfes dans leurs comptes , & d'être tenus perfonnel»
lement des dépenfes qu'ils auroient prétendu, faire contra&er à
la ' Communauté, ;

. Des Emprunts. .... , ; ;

Les Communautés d'Arts & Métiers ne pourront faire aucuns
Tome XV, ' Dd , '
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« *.. emprunts, de quelque nature qu'ils foient, fans y être fpcciaîe*

6 Février nJ. autorifées par Lettres-patentes duement enrégiftrécs,
J7S|. -

Des Comptes,

Les Syndics & Adjoints feront tenus, chaque année, de rendre
compte de leur geftion & adminiftration, dans les deux mois au
plus tard, après la fin de leur exercice, à peine d'y être con
traints , à la diligence des Procureurs, du Roi, & d'être con
damnés en 20 livres de dommages & intérêts au profit de la
Communauté, pour chacune quinzaine de retard, après que ledit
délai de deux mois fera expiré. *

Lefdits comptes feront rendus par brefs états, en préfence:
des Procureurs du Roi, ïefquels pourront faire telles, obfer-
vations ou requifitions qu'il. appartiendra fur les recettes 8s
dépenfes. --

11 fera fait mention defdites observations ou requifltions à la
- ; marge de chacun «deldits Articles, fans qu'il puilTe être dreffé

aucun -procès-verbal de la reddition defdits comptes, Iefquels
feront arrêtés par les; repréfentans de la Communauté & vifés
par le Procureur du Roi, auquel il'fera payé 10-livrés, & 6
livres feulement aux Procureurs-FHcaux des Juftices fubalternes,.
lorfque les Hauts-Jufticiers auront l'exercice de la Juftice dans
les Villes & Fauxbourgs*

Lefdits comptes feront faits triples s Se arrêtés 8c vifés tous les
irois en la même forme. L'un fera dépofé au coffre delà Com
munauté.,- avec les p-ieces juftificatives , l'autre demeurera entre
les-imams du rendant compte , pour lui fervir de décharge, 8z
le troiileme fera remis au Syndic en exercice, iequel fera tenu
de le repr-éfenter lorfqu'il en fera requis.

Les Syndics & Adjoints qui le trouveront reliquataires pat
l'arrêté de leurs comptes, feront tenus de remettre fur le champ-
ledit reliquat entre les mains de leurs fucceffeurs , à peine. d5y
être contraints, & s'ils fe trouvent en avance, ils en feront rem-

' . bôurfés par leurs fucceffeurs , des premiers deniers de leurs re*»-
eouvremens , dont lefdits fucceffeurs feront dépende dans le

: compte de leur exercice».
Dans, le cas où lefdïtes avances excéderoïent les. revenus or- '

dinaires de- îa Communauté % ils- en .feront remboursés .par voî«
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de répartition fur tous les Membres & Agrégés de la Commu
nauté ? & généralement fur tous ceux qui exerceront.la même
profeflion, exempts on non exempts.

Le rôle de ladite répartition fera fait par les Syndics & Ad
joints en exercice, au marc la livre du vingtième d'induftrie ,
en préfence du Juge ayant la Police.

Les Maîtres & Agrégés ne pourront louer leur Maîtrile,
ni prêter leur nom , direâemènt ou indireâement, à d'autres..
Maîtres ou gens fans qualité, à peine cle déchéance de leur
Maîtrile, & de tels dommages-intérêts qu'il appartiendra, au

" profit de la Communauté»

Dis la police des Apprenti/s.

Les Apprentifs, Ouvriers ou Garçons qui auront pris enga
gement avec un Maître, ne pourront le quitter avant le terme
de leur engagement, fans en avoir obtenu congé par écrit, fauf
à ceux qui ne feroient pas payés de leurs fal aires , ou qui
auroient des plaintes à former contre leurs Maîtres, à fe re
tirer pardevers le Juge ayant la Police , pour y être pourvu
& en obtenir, s'il y échet , un billet de congé, le tout
fans frais. /

Il cft défendu à tous Apprentifs, Compagnons & Ouvriers
de s'affembler en Corps, fous prétexte de Confrairie ou au
trement , de cabaler entr'eux pour fe placer chez d'autres
Maîtres, pour en fortir , ou pour les empêcher , de quelque ma
niéré que ce foi't, de choiiir eux-mêmes leurs Ouvriers, Fran
çois ou-Etrangers.

Les Maîtres des Communautés ne pourront prendre à leur
fervice les Ouvriers , Apprentifs ou Garçons qui auront tra
vaillé chez d'autres Maîtres, fans qu'il leur foit apparu du
congé par écrit des Maîtres qu'ils auront quittés, ou de la per-
miffion du Juge ayant la Police, & ce Cous les peines portée»
par les Ordonnances»

Du Commerce en gros* . -

L'es Marchands en gros ne pourront être contraints à fe faire
recevoir dans les Communautés d'Arts & Métiers j mais ils

V D d 2
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———— feront tenus de fe faire infcrire , fans frais , au Greffe de îa lu*
6 février rif^iaion. Cônfulaire, & au Greffe de la Police, à peine de

17839 déchéance de tous privilèges»
Ne feront réputés Marchands en gros que ceux qui font le

commerce fous balles & fous cordes, & par pièces entières ,
fans détail » boutiques & enfeignes aux portes & fenêtres de
leur domicile. - %

Les Communautés jouiront des privilèges & prérogatives qui
leur ont été accordés par l'Edit de leur établiflement, de fa
briquer, vendre & débiter les ouvrages ou marchandées de
leur proiefilon dans les..Villes & Fauxbourgs des Villes où .
elles font établies,» -

Des Colporteurs*

Ees1 Marchands Merciers, Colporteurs & Portes-balles, qui
font dans fufage de parcourir les campagnes , ne pourront
fendre étaler & débiter aucunes marchandifes dans les- Villes-

où il a été établi des Communautés, fmon pendant le temps -
4es foires. '

En ce qui concerne les Marchands forainsj.il leur fera permis
d'apporter en tout temps dans lefdites Villes, telles marchan-
difes en gros qu'ils aviseront , fous balles & fous cordés , à la
charge de les dépofer au Bureau des Communautés .pour être

' Tendues & lotties en leur préfence , entre les Maîtres de la
. Communauté, fans- qu'ils puii'iént les dépofer dans les hôtel

leries ? 'cabarets ou autres màifons particulières 9 à peine de
100 livres d'amende®. , •_

Les Communautés ne pourront, fous prétexte des' privilèges
qui leur font accordés , empêcher les Habitans des Villages
voifins, d'apporter,, vendre & débiter, aux jours & heures de
marché,, tous fruits j, denrées & autres comeftibles 5 les. filaturesy .
ainfi que les menus ouvrages en bois, ©fier & autres qui fe font
•dans les campagnes, le tout fuivant l'ufage.des lieux & le befoia
des Habitans»

Il fera loifibîe aux Habitans & Bourgeois des Villes où- il y
s, Jurande3 d'employer, comme par le paffé, & faire travailler
chez eux, pour leur compte, les' Maçons & Ouvriers qu'ils vou-

'éxoœ choilir, foit les Maçons & Ouvriers parcourant lespro-
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vînces, foit ceux domiciliés dans les Villes 5 en leur fourmffant
néanmoins les équipages & matériaux , & fans pouvoir leur
prêter leur nom ou leur donner retraite pour travailler pour:
autrui direftement ou indirectement. Fait & arrêté au Confeil
'd'Etat du Roi, tenu à Verfailles le lix Février mil fept cent
quatre-vingt-trois. Signé, SÉGUR»,

2 1 Février

ARRÊT DU PARLEMENT, '?»»•

Qui autorifc les Greffiers des Bailliages & Préfidiaux du reffort
de la Cour, de percevoir à Vavenir, jufqu'au dernier Dé~
cembre tjgo $ 5 fols 6 deniers'pour leur préfence à VAu~>
dience, enrégiftremeni de chaque caufe définitive ou de remife9
y compris le papier.

Du 11 Février 17S3».

VU? par la Cour, la requête préfentée par les. Greffiers en.chef des Bailliages Royaux & Sièges Préfidiaux du refforr
de la Cour, aux fins qu'il lui pîaife les ' autorifer à percevoir à'
l'avenir 5 fols 6 deniers pour leur préfence à. l'Audience,. en- .

. régiftrement de chaque caufe. définitive ou de remile , y compris.
lépapier; en conféquen'ce ordonner que .l'Arrêt a intervenir-

.fera regiftré ès Greffes defdits Bailliages , pour y être fuivi 8t. ;
exécuté félon fa-forme & teneur, & y avoir recours le. cas
échéant. Ladite requête lignée Barbier, Procureur 5. le foit. : .
montré au Procureur-Général,. fes concïufions. au- bas. Vu suffi..
les pieces jointes» Ouï le rapport de M» Rouot ? Confeiller ;
Tout confidéré : ; / ' / -, . ,

LA-COUR , ayant'égard à la requête , a autorîfé les Sup-
pîians à percevoir à l'avenir,' jufqu'au - dernier Décembre 1790-,
terme auquel , fuivant l'Edit "du mois de Décembre 1781, doit
ceffer la perception' des-fols pour livre en fus des droits , 5 .
fols 6 deniers pour leur préfence à l'Audience., enrégiflrement "
de chaque caufe définitive ou de resiife5 y compris le papier,
en conféquence ordonné que le préféra: Arrêt fera regtftré ès.
Greffes defdits Bailliages,, pour y être fuivi & exécuté félon.fa
forme .& teneur, & y avoir recours le cas échéant» Fait em



H4 - Edits^êc. enrêgijîrés au Parlement
p j nr Grand'Chambre, à Nancy, le onze Février mil

".'sT' fept cent quatre-vingt-trois. Signe, DORÉ & ROUOT.
io Mars

'783' DÉCL AR A TION,
Portant révocation de Vexemption du droit d'indemnité accordée.
- par l'Article VIII de la Déclaration du i o Mars ijj6 (i)
fur les acquittions de terrains pour des Gmetieres ; & qui la
convertit en exemption de droits de lods & ventes , centième
denier & AmortiJjement.

Du 10 Mars 1783. Regiftrée en Parlement le 29 Décembre
fuivant, avec réferves.

LOUIS , par la grâce de Dieu, Roi de France et de Navarre : A tous ceux qui ces Préfentes Lettres verront,
" SALUT., En permettant, par l'Article VIII de notre Décla

ration du 10 Mars 1776, concernant les inhumations, aux
Villes & Communautés qui fe trouveroient dans le cas d'a
grandir leurs Cimetieres ou de les porter ailleurs , d'acquérir s
nonobftant la .prohibition qui en eft faite par l'Edit du mois
d'Août 1749 (2), les terrains néceffaires à cet effet, Nous les
avons diipenfées du paiement des droits d'indemnité ou d'à»
mortiffement auxquels ces acquittions, donneroient ouverture.
Mais , conlidérant que le droit d'indemnité, comme repréfentatif
de la directe, eft inaliénable, & que par ce motif, il a été con
verti, par la Déclaration du 21 Novembre 17245 en rente per
pétuelle j Nous avons reconnu que la remife que Nous en avions
accordée, étoit ablblument contraire aux Ordonnances &" aux
principes par lefquels notre Domaine eft adminiftré : en con
séquence , Nous avons cru devoir révoquer cette exemption ;
délirant néanmoins que cette révocation , que le maintien, des
Réglemens Nous oblige de prononcer,, n'opere point unelur-

(1) Tome XIII, page 515.

(2) En Lorraine il eft du mois de Septembre J759 , Tome X,
gage 18.
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charge pour les Villes & Communautés, qui mette obflacle à —
l'exécution de notre Déclaration du 10 Mars 1776, que Nous î© Mars
voulons être dans le furplus de les difpofitions exécutée, Nous J783*
Nous fommes portés à fubdituer la remife des droits de lods &
centieme denier, qui n'étant que de Amples fruits, font à notre
libre difpolition & de nos fucceffeurs Rois. Nous Nous y fommes
d'autant plus volontiers déterminés , qu'en maintenant, par ce
nouvel ordre , les maximes facrées de l'inaliénabiiké des direftes
de notre Couronne, Nous allons au plus grand foulagement
defdites Villes & Communautés , auxquelles la remife defdits
droits de lods & du centieme denier , fera bien plus utile que
celle de l'indemnité : A ces causes , & autres à ce Nous, mou
vant } de l'avis de notre Confeil, & de notre certaine fcicnce,
pleine puiffance & autorité royale, Nous avons ordonné, 8e
par ces Préfentes lignées de notre main , ordonnons, voulons
& Nous plaît ce qui fuit.

Art. Ier. Nous avons révoqué & révoquons la remife que
Nous avons accordée par l'Article VIII de notre Déclaration
du 10 Mars 1776, du droit d'indemnité qui pourroit Nous
être du , à railbn des acquifiticns que les Villes & Commu
nautés peuvent avoir faites , ou- qu'elles/feront à l'avenir , en
exécution, de notredite Déclaration , de terrains ou maifons
deftinés à agrandir leurs Cimetieres, ou à en former de nou
veaux : Voulons que ledit droit d'indemnité Nous foit payé à
raifon defdites acquiiïtions, fur le pied qu'il eft réglé par la
Déclaration du 21 Novembre 1724, laquelle fera en conie-
quence exécutée félon la forme & teneur.

IL Seront, au furplus, lefdites acquifiticns exemptes de
tous droits de lods & ventes , centieme denier & amortifïement,
dont elles pourroient être tenues envers Nous , defquels droits
Nous leur avons fait & faifons don & remife,

III. Voulons que notre Déclaration du 10 Mars 1776 foit
au furplus exécutée dans "ce qui n'y eft pas dérogé par ces
PréfenteSe

SI DONNONS EN-MANDEMENT à nos amés & féaux'

les Gens tenant notre Cour de Parlement à Nancy, que ces
Préfentes ils aient à faire lire , publier & exécuter félon leur
forme & teneur : Car tel est notre plaisir... En témoin

de quoi Nous avons fait mettre notre feel à ces Prcil-ntes.



ii£ EcUts, &c. enregijirés au Parlement
. • "m. ' Donné à Verfailles le-dixième jour du mois de Mars , î'an de

1 o Mars grâce mil fept cent quatre-vingt-trois , 8c de notre regne
17834 le neuvième. Signé, LOUIS. Et plus bas : Par le Roi, Ségur»

Vu au Confeil, Joly de Fleury. Et fcellé du grand Sceau
- de cire jaune. . •

Lue, publiée & regijlrëe } ouï, é-e requérant le Procureur«
Général du Roi, pour être fuivie & exécutée félon fa forme &
teneur ; fans qu'on puijjè prétendre Vexécution des Loïx men-
tïonnées en la préfente Déclaration ? «oh regijlrées a la Cour.
S' fans pareillement qu'on puijfe induire que les immeubles fi-
tués fous le refort de la Cour j'oient généralement Jiijeis à
aucuns droits d'indemnité , de lods & ventes , centieme denierP
Et copies duement collationnées, envoyées dam tous les Bail
liages & autres Sieges reffordjfans nuement à la Cour ? pour y
être pareillement lue , publiée, regijlrée 9 fuivie & exécutée >
enjoint aux Subfhtuts fur les lieux d'y tenir la main, & d'en
certifier la Cour dans le mois. Fait à 'Nancy , en Parlement,
le vingi-neuvieme jour du mois de Décembre mil fept cent
quatre-vingt-trois, Signé, BROUET.

[i Mars

2 7^5»

Qui ordonne que les Directeurs , Receveurs & autres Employés
de VAdminiflration de la Régie de la Loterie Royale de
France 9 jouiront des Privilèges accordés aux Commis des
Fermes y par l'Ordonnance du mois de Juillet 16819 & par
Lettres-Patentes' du 2,8 Décembre i j8z.

Du 12 Mars 1782. Publié, par'Ordonnance de M» l'Intendant,
le 6 Avrils fuiyant.

LE ROI s'étant fait repréfenter 5 en ion Confeil, l'Ordonnance du mois de Juillet 1.681, qui porte, Article XIV du
titre commun pour toutes'les Fermes,, que lés gages de ceux qui
feront employés par les Fermiers des droits de Sa .Majefté, Se par
leurs Procureurs & Sous-fermiers, ne pourront être laids à la
requête de leurs créanciers, fauf à eux à fe pourvoir fur les au™
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très biens; l'Arrêt du Confeil, du 4 Août 1776, qui accorde —"TT"*
aux Directeurs, Receveurs & autres Employés de la Loterie arî
royale de France , les mêmes privilèges qui lont accordés aux
Employés des Fermes, par l'Article XI du Titre commun
énoncé ci-deflus; les Lettres-patentes, du 28 Décembre 1782,
portant que les gages, appointemens, gratifications & remifes
ae toute nature, accordés aux Employés des Fermes ou des Ré
gies du Roi, ne pourront être faifis à la requête de leurs créan
ciers , comme étant lefdites gratifications & remifes comprifes
dans les difpofitions de ladite Ordonnance du mois de Juillet
1681 : & coniidérant que la Régie de ladite Loterie eft au compte
de Sa Majefté , comme celle de toutes fes Fermes & autres Ré
gies : Ouï le rapport du Sieur Joly de Fleury, Confeiller d'Etat
ordinaire, & au Confeil royal des Finances :

SA MAJESTÉ, étant en fon Confeil, a ordonné & ordonne
que les gages, appointemens, gratifications & remifes de toute
nature, des Directeurs, Receveurs & autres Employés de la,
Loterie royale de France, ne pourront être faififfables par leurs
créanciers, comme étant lefdites gratifications & remifes com
prifes dans les difpofitions de l'Ordonnance du mois de Juillet
1681. Fait Sa Majefté main-levée des failles & oppofitions, faites
ou à faire, fur lefdits gages, appointemens, gratifications &
remifes : Enjoint Sa Majefté au Simr Lieutenant-général de Po
lice pour la Ville de Paris, & aux Sieurs Intendans & Commit»
faires départis dans les Provinces 8c Généralités du Royaume,
de tenir la main, chacun pour ce qui le concerne, à l'exécution
du préfent Arrêt, lequel fera exécuté, nonobftant toutes oppo
fitions ou empêchemens quelconques, dont, fi aucuns intervien
nent, Sa Majefté fe réferve & à fon Confeil la connoiffance,
.icelle interdifant à toutes fes Cours & Juges. Fait au Confeil
d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verlailles le douze
Mars mil fept cent quatre-vingt-trois. Signé, AMELOT»

Tome XV.
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16 -Mars

w. LETTRES-PATENTES,

"Portant fixation des nouvellesfinances des Offices de Receveurs*
Particuliers des Finances créés par Edit de Janvier i j8x (*).

Du 16 Mars 178 g. Regiftrées en la Chambre des Comptes
le 30 Avril fuivant.

LOUIS, par îa grâce de Dieu, Roi de France et bsNavarre : A nos amés- & féaux les Gens tenant notre

Chambre des Comptes & Aides à Nancy , SALUT. Nous avons,
par les Articles IV & VII de notre Edit du mois de Janvier
1782, portant création de Receveurs-Particuliers des .Finances,
fait connoître la maniéré dont ieroit fixée la finance defdites

Charges ; Nous y avons depuis pourvu par des rôles arrêtés en
notre Confeil : Et comme , par les Articles XIV & XV de notre
Edit du mois de Janvier 1782, nos Cours des Aides font com-
mifes par Nous pour faire les procédures qui doivent fuivre les
cas de décès, d'abfence, de faillite ou de divertiffement de nos
deniers, de la part d'aucuns defdits Receveurs-Particuliers de
nos Finances, Nous avons penfé.que Nous devions faire con
noître à chacune de -nofdites Cours, fuivant leurs refforts, les
iommes auxquellés Nous avons fixé les finances des Offices def
dits Receveurs-Particuliers de nos Finances» A ces causes , &
autres à ce Nous mouvant, de l'avis de notre Confeil, & de
notre certaine fcience, pleine puiflance & autorité royale, Nous
avons ordonné, & par ces Préfentes. lignées de notre main, or-

"donnons que les finances des Offices de Receveurs-Particuliers
de nos Finances, du rciïort de notre Chambre des Comptes sSe
Aides à Nancy, feront définitivement fixées aux Iommes por
tées dans l'état annexé fous le contre-fcel des Préfentes : Vou

lons au furplus que notredk Edit du mois de Janvier 1782 foit
exécuté fuivant fa forme & teneur. SI VOUS MANDONS que
ces Préfentes vous ayiez à faire regiftrer, & le contenu en icelles

. garder, obferver & exécuter félon fa forme & teneur, nonobf-
îant toutes choies à ce contraires : Car tel est notre plaisir,»

(*) Ci-devant a page ri»



& à la Chambre des Comptes de Nancyl 119
Donne à Verfailles le feizieme jour de Mars, l'an de grâce mil
fept cent quatre-vingt-trois, & de notre regne le ncuvieme.
Signé, LOUIS» Et plus bas : Par le Roi, SfiGUR. Vu au Con-
feil, Joly de Fleury. Et fcellé du grand Sceau de cire jaune®

16 Mars

ÉTAT

Des fommes auxquelles le Roi, étant en fort Confeil, a fixé le
prix des Offices de Receveurs- Particuliers des Finances dis.
reffort de la Chambre des Comptes & Aides de Lorraine à
Nancy, créés par l'Edit du mois de Janvier iy8z.

BUREAUX. Généralité de Lorraine. • Sommes.

N a m e *v

S A H

B 0 U ï. A t

8OURMONT

B r s * r.

Les deux Offices de Receveurs-

Particuliers des Finances du Bu-1

reau de Nancy , chacun centi
trois mille cinq cens livres .

Les deux Offices de Receveurs-

Particuliers des Finances du Bu- (
reau de Bar, chacun foixante-l
onze mille livres. . « -

Les deux Offices de Receveurs-

Particuliers des Finances du Bu-1
reau de Boulay, chacun trente-1
fept mille livrés

-Les deux Offices de Receveurs-'

Particuliers des Finances du Bu-1

reau de Bourmont, chacun cin-<
quante-deux mille livres.

Les deux Offices de Receveurs- •

Particuliers des Finances du Bu- i

reau de Briey , chacun vingt- i
neufmille livres

207,000

142,006

74j00Ô

1043000

§8poo

Ee a
585,000
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î6 Mars BUREAUX» ~

1781» asESS=====s5 . D'autre part . . » «

Les deux Offices de Receveurs-"*

Particuliers des Finances du Bu-|
reau de Dieuze, chacun trente- (
fix mille cinq cens livres .

Les deux Offices de Receveurs--
Particuliers des Finances du Bu-<
reau d'Epinal f chacun foixante-1
cinq mille livres . . . . « . .

rLes deux Offices de Receveurs-

1 Particuliers des Finances du Bu-

*1 reau d'Etain, chacun vingt-huit *
> mille livres . . .

•Les deux. Offices de Receveurs- •

Particuliers des Finances du Bu

reau de Lunéville^, chacun tin-1
quante-quatre millecinq cens liv..

Les deux Offices de Receveurs-

Particuliers des Finances, du Bu-1
reau de Mirecourt, chacun ckM
quante-fept mille cinq cens liv»

Les deux Offices de Receveurs» •

Particuliers, des Finances du Bu- j

reau de Neufchâteau , chacun i
quarante-fix mille cinq cens liv»-

fLes deux Offices de Receveurs- '
Particuliers des Finances du Bù-1

reau de Pont-à-Mouffon, chacun f
trente-fix. mille livres » . . « »

r a 1 w»

Ml&Ee&WAT*.

Nsueemats.au

PoMT"â"Mmssoà.|
S É&GV EMIMES

Les deux Offices de Receveurs-•

"Particuliers des Finances du Bu-l

reau de Sarguemines , chacun I
quarante-huit mille livres « «

585IOôô

73,000

13.0,000

. 56,000

ïQppOÛ

1 XfgOGO

93,000

7'2sOO©

j^OOÇ»

15329,000.
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bureaux. - ' • ^Tm^T

Ci-centre , •• » * « ï«329^000 1783»

rLes deux Offices de Receveurs-*\

SéiXT.D.Bz . A Particuliers des Finances du Ba-f I2g 000
' J reau de Samt-Diez, chacun loi- V 3

. - xante-quatre mille litres . » . X

fLes deux_Offices.de Receveurs-,
' c ,, ) Particuliers des Finances du Bu- .

reaudeSaint_Mihiel) chacu(1f I?0,000
( ioixante-cinq mille livres . . .

Somme totale du présent Etat , . . 1,587,000

Fait & arrêté au Confeil d'Etat du Roi, tenu à Verfailles
le feizieme jour du mois de Mars mil fept cent quatre-vingt-
trois. Signé, SEGUR,

A 19 Mars

ARRET DU CONSEIL, >7ts--
Portant étabîijfement d'une Ecole de Mines, \

Du ip Mars 1783.

LE ROI étant informé que Fart de découvrir & d'exploiterdes Mines ? n'a pas fait dans fon Royaume les progrès dont
iiétoit fufç.eptible : Que, dans le nombre de ceux qui ont obtenu . '
des concellions, les uns n'en ont fait aucun ulage, d'autres y
ont employé9 fans fruit, des fonds confidérables j & que ceux
qui ont réuffi? n'en ont pas tiré tout le profit qu'ils dévoient en
attendre , par la difficulté de trouver des Directeurs intelligens *
Sa Majefté s'eii fait rendre compte des -différens moyens qu'on
pourroit employer pour exciter un genre d'induftrie dont les
Etats voifîns retirent de fi grands avantages j & Elle a reconnu
que ce n'étoit pas affez de donner.des encouragemens à ceux
qui voudraient fe livrer à la recHerche & exploitation des Mi
néraux-^ qu'il fallo-it encore former des Sujets pour conduire
les ouvrages avec autant de fûreté que d'économie c'eft par ces



11% EdltSf &c. enrêgifirès au Parlement '
—rj motifs que Sa Majefté a réfolu d'établir une Ecole de Mines, â
l\ g $ l'inftar de celle qui a été établie avec tant de iuccès, fous le

7 le regne du feu Roi, pour les Ponts & Chauffées. A quoi voulant
: pourvoir : Ouï le rapport du Sieur Joly de Fieury, Conieiller

d'Etat ordinaire, & 'au Confeil royal des Finances :
LE ROI, étant en fon Confeil, a ordonné & ordonne ce

qui luit : -
Art. Ier. Il fera inceffamment nommé deux ProfefTeurs, pour

enicigner les fciences relatives aux Mines & à l'art de les
exploiter.

IL L'un des ProfefTeurs fera chargé d'enfeigner la Chymie,
îa Minéralogie & la Docimafie; l'autre Profeffeur enfeignera la
Phylique, la Géométrie fouterraine, l'Hydraulique, & la maniéré.
de faire avec le plus de fûreté & d'économie les percemens, Se
de renouveller l'air dans les mines, pour y entretenir la falu«
brité ; il fera aufll connoître les machines néceffaires à leur ex
ploitation ? & la conflruclion des fourneaux»

III. Le Cours d'étude fera de trois années, les leçons feront
de trois heures, & chacun des ProfefTeurs. en donnera trois par
femaine, depuis le Ier. Novembre jufqu'au Ier. Juin.

IV. Ceux-qui fe propoferont de fuivre les Cours d'étude,
feront tenus de fe faire infcrire chez l'ancien des ProfefTeurs,
qui en rendra compte à l'Intendant-Général des Mines. Ils ne
pourront être admis qu'à feize ans accomplis, & en juftifiant
qu'ils font fuffifamment inftruits de la Géométrie, du Deffin 9
& des principes élémentaires de la langue allemande.

V. Chaque Eleve lubira tous les ans deux examens, l'un fur
la Théorie & l'autre fur la Pratique, en préfence de l'Intendant-
Général des Mines, Se ils feront interrogés par les Profeffeurs
& par les Eleves.

VI. Il fera fait, à la fin du mois de Mai de chaque année, un
examen général, où tous les Eleves feront interrogés en pré
fence de l'Intendant-Général des Mines, des deux ProfefTeurs,
des Infpeâeurs & Sous-Infpedteurs qui fe trouveront alors à
Paris, & de fix CommiiTaires qui feront nommés à cet effet. •

VIL Les Eleves qui fe feront diftingués par leur application
& leur intelligence, feront envoyés par l'Intendant-Général des
Mines, dans les exploitations qui feront dans un état de grande
activité, pour y relier pendant les cinq mois de vacance, 8t
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s'y occuper à s'inftruire de tous les objets relatifs à la pratique «
de ces travaux. " 19 ^ars

VIII. Les Conceflionnaires des Mines feront tenus de recc- 17*3'
voir Jeldits Eleves, de les entretenir à leurs frais, à raifon de
foixante livres par mois, & de leur faciliter tous les moyens de
s'inftruire ; au moyen de quoi lefdits Propriétaires feront affran
chis des redevances qui leur auroient été impofées par les Arrêts
de concefîlon,

IX. Les Directeurs des Mines veilleront fur la conduite def-

dits Eleves, & leur donneront, à leur départ, des atteftations
fuivant qu'ils les auront méritées, tant par leur conduite que par
leur application.

X. Les Eleves qui auront fuivi, pendant trois années confé»
eutiv.es 5 les leçons des Profefleurs, qui auront lubi, chacune
defdites années, les examens ci-delfus preferits, & qui le feront
bien conduits dans les Mines où ils auront été envoyés, feront
admis au grade de Sous-Ingénieurs des Mines, & il leur en
fera expédié un brevet.

XL Les places d'Infpecteurs & Sous-Infpe&eurs des Mines,
ne pourront être données, à l'avenir, qu'à ceux qui auront mé
rité & obtenu le brevet de Sous-Ingénieur. .

XII. Et afin d'encourager davantage l'étude d'une fcience
au fil intéreiïante, Sa Majefîé fe propoie d'y deiiiner chaque
année une fomme de gooo livres, pour douze places d'EJeves,
à raifon de 200 livres chacune, en faveur des enfans des Direc
teurs & des principaux Ouvriers des Mines, qui n'auroient pas
allez de fortune pour les envoyer étudier à Paris; le furplus fera
employé à difixifauer des prix à ceux qui auront été jugés les
plus capables, à l'examen général» Enjoint Sa Ma'jefté au Sieur
Douet de la Boullaye, Intendant-Général des Mines, Minières
& fubftances terreftres de France, de tenir la main à l'exécution
du prélent Arrêt, qui fera lu, publié & affiché par-tout où befoin
fera ? & fur lequel toutes Lettres nécefiaires feront expédiées.
Fait au Coniéil d'Etat du Roi,Sa Majellé y étant, tenu à Ver- ,
failles le dix-neuf Mars mil fept cent quatre-vingt-trois*
Signé, AMELOT.
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ARRET DU CONSEIL,
Portant Règlement pour l'exploitation des Mines de Métaux*

Du 19 Mars 1783.Publié, par Ordonnance de M. l'Intendant,
le 4 Juin fuivant.

LE ROI s'étant fait repréfenter l'Arrêt de fon Confeil, du15 Janvier 1741, par lequel il a été ordonné que les Con-
ceffionnaires des Mines & Minières d'or, d'argent & autres mé
taux , feraient tenus de repréfenter leurs titres ; Sa Majefté a jugé
néceflaire d'en renouveller les difpoiltions, & d'y ajouter pro
visoirement celles qui lui ont paru les plus propres à mettre fon
Confeil en état de lui propofer un nouveau Règlement, qui
puiiïc fervir de réglé à l'exploitation des Mines déjà découvertes,
& encourager fes Sujets à faire de nouvelles recherches. A quoi
voulant pourvoir : Ouï le rapport du Sieur Joly de Fleury,
Confeiller d'Etat ordinaire, & au Confeil royal des Finances»

LE ROI, étant en fon Confeil, a ordonné & ordonne ce
qui fuit :

Art. Ier, Tous ceux qui exploitent aâuellement, ou préten
dent avoir droit d'exploiter des Mines & Minières d'or, d'ar
gent & autres métaux, feront tenus de remettre inceffamment,
& au plus tard dans trois mois, ès mains du Sieur Intendant de
la Province ou Généralité, dans l'étendue de laquelle lefdites
Mines fe trouveront fituées, copie des Lettres-patentes , Arrêts,
Concertions, Privilèges & autres titres qui leur ont été accordésf
enfemble un étatexad de la fituation préfente de leurs entreprifes ;
de la quantité, l'efpece & la qualité des minéraux qu'elles auront
produits depuis un an; du nombre des Mineurs, Fondeurs 8s
autres leurs Ouvriers, leur âge & lieu de leur nai (Tance, & de
ceux qui fe feront distingués en annonçant le plus de zele & le
plus de talçns. Les copies defdits Titres 6c lefdits Mémoires
feront fignés & certifiés véritables, tant par les Prépofés à la
direction defdits travaux, que par les principaux intéreifés dans
les conceffionsj donations & privilèges.

IL Ceux qui n'auront pas larisfait aux difpofitions du préfent
Arrêt , dans le délai-de trois mois 9 demeureront privés des pri

vilèges
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ïtrîîeges dont Ils jouiffent, & ils ne pourront continuer leurs tra- ——
faux, fans avoir obtenu une nouvelle permiflion. *

III. Fait Sa Majefté très-exprelfes Inhibitions & défenfes à.
toutes perfonnes, de quelque qualité & .condition qu'elles foient»
fous' peine de faille, amende 8e confifcation, de faire exploiter
à l'avenir aucune Mine ou Minière d'or, aargent ou autres me-.
taux s ou demi-métaux & foffîles, fans en avoir préalablement
obtenu la permiflion de §a Majefté.

-IV. Les Conceffions des Mines de métaux, demi-métaux &
folfiles, dont l'exploitation n'aura pas été commencée dans l'année
de la Conceflion, ou qui auroit été fufpendue pendant le même
délai, feront & demeureront révoquées en vertu du préfent Arrêt,
fauf à ceux qui les auraient obtenues, à fe retirer pardevers ,

Majellé, pour en obtenir, s'il y échet, le renouvellement.,
V. Les Gonceffionnaires des Mines feront tenus, à compter de

* la publication du préfent Arrêt, de loger Se entretenir un des
Elèves de l'Ecole des Mines, lorfqu'il fera envoyé par l'Inten-
dant-Général des Mines, & ce pendant quatre mois chaque an
née , fi mieux n'aiment leur donner 60 livres par chaque mois
qu'ils feront employés auxdites Mines.: Enjoint Sa Majeflé aux
Gonceffionnaires, de veiller à ce que lefdits Eleves l'oient ins
truits par les Directeurs defdites Mines, dans la pratique de tout
ce qui peut concerner l'exploitation des Mines; au moyen de
quoi lefdits Gonceffionnaires feront -affranchis à. l'avenir,, des
redevances annuelles, qui leur ont été impofées par les Lettres
ou-Arrêts, de Conceffions. - \

" VI. Aucun Conceflionnaire ne pourra abandonner l'exploita
cation 5 en tout ou en partie s des Mines de fa Goncêflîon pi en
ouvrir de nouvelles , fans l'approbation de Sa Majelléà l'effet.

' de quoi lefdits Gonceffionnaires feront tenus d'inllruire l'Inten
dant delà Province, des nouvelles ouvertures qu'ils feront dans
l'intention de faire, ainfi que de la celfation de leurs travaux
dans celles exiftantes. - ,

VII» Les Conceffionnaîres ne pourront débaucher ou prendre à
leurfervice, les Ouvriers qui auront travaillé dans d'autres Mines,
avant que le tems de leur engagement foit expiré ; &les Ouvriers
ne pourront .quitter leurs Maîtres, avant la fin de leur engage
ment ; & en cas qu'ils n'aient point d'engagement, ils feront.
tenus de les avertir çrçis mois avant de lis quitter»

Tome XV» F f
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VIII. Les lofpetteurs' ou S ous- In fpcQeurs fe tranfpofféïôliO

*5! Mare chaque année, clans toutes les Mines du département qui leur
*7 aura été ailîgné , & ils drefferont un Procès-verbal fommaire

de-l'état des travaux déjà faits & de leur avancement, ainfi que
du nombre des Ouvigers qui y font employés. &.do produit j-
ils Indiqueront aux'Directeurs les moyens qu'ils doivent pren
dre pour avancer leurs travaux s augmenter les produits & pré*

• - venir tout accident; ils fe feront rendre compte de la cori'~
duite des Eleves : Et feront lefdits Procès-verbaux envoyés à -

. . • l'Intendant de la Province, auquel ils rendront compte de
leurs tournées, ainfi qu'à l'Intendant-Général des Mines ; &t s'il

: réfuîte "de leur rapport que les Entrepreneurs négligent leur
- - ' exploitation, ou qu'ils emploient des moyens qui expofent la

vie des travailleurs s ou que les particuliers, faute de fonds fufE*-
fans, ne puifférit'pas tirer tout l'avantage que l'on doit atten»
dre de ces exploitations, il y fera pourvu ainfi qu'il appartiendra.;.

IX. Ordonne au furpius Sa- Majefté que les Employés au fer-,
Vice des Mines , foient maintenus dans la jouiffance des - privi
lèges, franchifes & exemptions qui leur ont été accordés :-par
les Edits & Arrêts rendus fur le fait des- Mines , lefqtiels feront
exécutés en tout ce qui tfyeft pas déroge par le prélent Arrêt :

•. ' Enjoint ."Sa Majefté aux "Sieurs 'Intendans de tenir, chacun ea
(droit foi, îa main à l'exécution dudk Arrêt,: qui fera lu, publié
êc affiché par-tout où befoin fera, & fur lequel toutes Lettres'
ii'écefiaires feront expédiées. Fait au Confeiî d'Etat du Roi*
Sa Majefté y étant, tenu à. Verfailles le dix-neuvieme .jour de
Mars œil fept cent quatre-vingt-trois. Signé ,• AMELOT.

2 0 Mi» A

U ARRET DU CONSEIL, -
.foutant Règlement pour ['exploitation des Mines de Charhon

: de terre.

- * Du tp Mars 1785. Publié, par Ordonnance de M.TInténdant*
le 5 Juin fuivanto

Le roi S'êtmt fait' repréfenter l'Arrêt de-fo-n Confeil, da14 Janvier 1744, portant Règlement pour, l'exploitation
des mines de houille-ou charbon de terre 3 Sa Majefté auroit- fe*
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connu qu'il étoit nécefiaire d'en renouveîler les principales difpo- '
fitions, & d'y joindre une înftruction fur la maniéré la plus ^
avantageufe & la plus fûre de procéder à l'exploitation. A quoi
voulant pourvoir : Ouï le rapport du Sieur Joly de Fleury,
Confeilîer d'Etat ' ordinaire, & au Coofsil royal des Finances :

LE ROI, étant en fon Confeii, a ordonné & ordonne ce
qui fuit :

Art. 1er, Il ne fera permis à aucune perfonne, d'ouvrir &
mettre en exploitation des mines de -bouille ou charbon de terre
dans les Tonds à eux' appartenans , non plus qu'aux Seigneurs s;
dans l'étendue de leurs iïcfs ou juftices,, fans en avoir préalable
ment obtenu la permiffîon de Sa Majefté ; dérogeant pour cet
effet, Sâ Majeité, à l'Arrêt du Confeii du 13 Mai 1698 , Se à
tous autres Réglemens à ce contraires.

' . II, Lefdites permiffions ne feront accordées qu'en connoif-
fance de caufe, & après avoir pris toutes les précautions con
venables pour s'aflurer de la nature & qualité des charbons,
& de la facilité ou difficulté" de l'exploitation.

III, Ceux qui exploitent & font valoir actuellement des mines
de houille ou charbon de terre, feront tenus de remettre j dans
lix mois pour tout délaià compter du jour de la publication
du préfent Arrêt, à l'Intendant & -Commiffaire du Confeii dé-» ..
parti dans la Province , déclaration exaôe Se détaillée de la
(ituation de leurs mines, des lieux- où eîies font, du nombre de
foffes qui font afiiueiiement en extra&ion, du nombre d'Ouvriers
qu'ils y emploient, des quantités de, charbon qu'ils en auront
extraites depuis un an ; ils auront foin d'y faire mention des
lieux où s'en fait îa principale confommation & des prix def~
dits charbons ; ie tout à peine de révocation de leurs privilèges
& Concédions. •

IV.' Ceux qui entreprendront l'exploitation des mines de
charbon de terre, en vertu des permiffions qu'ils en auront obte
nues, feront tenus d'indemnifer les Propriétaires des terrains
qu'ils feront ouvrir, de gré à gré, ou à dire d'Experts qui feront
convenus entre les Parties, finon nommés d'office par les Sieurs
Intendaûs & Commiûfaires départis dans les Provinces Se Géné
ralités ; & dans le cas où lefdits Experts ne s'accorderaient pas
entr'eux, l'un .des- Infpe&eurs ou Sous- InipeÛeurs- Généraux
des mines fera, dans la tournée , l'pffice de tiers-Expert -, fans
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nc-,anmo^ns clue les Entrepreneurs foient obligés de fufpeftiri

Jj . s leurs travaux.
V. L'intention du Roi étant que ceux qui exploitent des

mines de charbon, foient inftruits de toutes les précautions qu'ils
doivent prendre pour prévenir des accidens qui mettent, fouvent
çn danger la vie des Ouvriers, Sa Majefté a fait rédiger, par
gens à ce connoiffans, une Inftruâion qui fera jointe au préfent
Arrêt, & à laquelle les" Conceflionnaires, leurs Directeurs &
Ouvriers, leront tenus de le conformer, à peine d'amende &
de tous dommages & intérêts, & même, s'il y échet } à peine

' de révocation de leurs Privilèges & Concevions,
VI. Les conteftations qui pourront naître entre les Proprié

taires des terrains & les Entrepreneurs, leurs Commis, Employés
& Ouvriers, tant pour raifon de leurs exploitations5 que pour
l'exécution du préfent Arrêt, feront portées devant les Sieurs
Intendans, pour y être par eux ftatué, fauf l'appel au Confeil,
& ce pendant trois années feulement. Fait Sa Majefté très-ex~
preiïes défenfes aux Parties de fe pourvoir ailleurs , & à tous
Juges d'en connoître, à peine de nullité. Enjoint Sa Majefté
auxdits Sieurs Inrendans, de tenir, chacun en droit foi, la main
à l'exécution du -préfent Arrêt, qui fera lu, publié & affiché
par-tout où befoin fera. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa
Majefté y étant, tenu à Verfailles le dix-neuvieme jour du mois
de Mars mil fept cent quatre-vingt-trois. Signé, AMELOT,

RÈGLEMENT OU INSTRUCTION

Que Sa JMajeJié gntend être exécuté pour Vexploitation des
Mines de Charbon de ierre&

Art. F'.TL ne pourra être ouvert qu'avec précaution, pour
X îa fûreté des Ouvriers, des puits dans les mines de

houille ou charbon de terre ; & à cet effet, ils feront étréfillonnés
de dedans en dedans, & contretenus de bons poteaux de bois 9
& cuvelés de forts madriers; tous "les poteaux & étréiillons fe
ront autant que faire fe pourra, de bois' de chêàe ; les ma
driers ou planches lervant à doubler ou eu lever lefdits puits s
s'ils font d'autre bois que de chêne, auront au moins deux pou
ces d'épaiffeur, & il y aura toujours un puits dans chaque mine 9



'ëa la Chambre des Comptes de Nancy. 2.29
ou l'on plantera des échelons pour l'entrée & la fortie des
Ouvriers» *9Mars

II. Lorfque les mines pourront être exploitées par des galeries 17S3-
de plein-pied en entrant dans les montagnes où elles fe trouve
ront fituées, les ouvertures defdites galeries, fi elles ne peuvent
être taillées dans le roc de bonne coniiitance, feront ou revêtues
de maçonnerie, ou étayées fi lolidement, qu'elles puiflent être
fréquentées avec toute fureté.

III. Soit que les mines foient exploitées par des puits ou par
des entrées de plein-pied, il ne fera pas permis d'abandonner
i'entreprife, ou de fe livrer à d'autres fouilles, qu'après que
îa veine, foit qu'elle foit droite, plate ou oblique, aura été percée
ou fuivie jufqu'au fond du fol, & qu'il aura été creulé un puits
au moins de ioixante pieds de profondeur, afin de s'affurer s'il
n'y auroit pas de couche inférieure à"celle déjà exploitée; & II
une fécondé veine eft extraite, l'on fera un pareil puits au-del-
fous de celle-ci, & ainfi de fuite.

IV. Les galeries qu'on formera dans les mines, ne pourront être
plus larges de cinq pieds, quelque bonne que foit la confiftance
du charbon & celle du ciel ou du fol de ladite mine. Seront lei-

dites galeries d'autant plus étroites, que le charbon, le ciel &
le fol de la mine auront une confiftance moins folide, & fera
faite l'extraction en découvrant toujours le fol de la mine. Quant
à la largeur des tailles ou travaux extérieurs, elle pourra être
plus grande, mais toujours proportionnée à la folidité du terrain
& notamment à celle du toit des veines, ~ r

V. Les galeries formées dans les veines de houille ou charbon
de terre, feront efpacées de façon qu'il y ait, d'une galerie à
l'autre, un maffif de charbon, de dimenfion convenable, fuivant
la nature du terrain & la folidité de la veine de charbon.

. VI. Les galeries & les tailles feront lolidement étayées de bois
de brin, lorfqu'elles exigeront cette précaution pour la fureté
des travaux & des Ouvriers; & dans le cas où le même motif
exigeroit que. les ouvrages fufient en partie recomblés, on
ïaiffera les ouvertures néceflaires pour la circulation de l'air -
dans les autres travaux & dans ceux qu'on pourroit entreprendre
par la fuite.

VII. Tout Entrepreneur qui fe trouvera dans le cas de faire
ceffer l'extraction du charbon de terre dans une mine attuelle™
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_,z ment en exploitation, foit par Moignement où fe trouveroit îa

19 Mars ,rnjne Je charbon, des puits ou foffes qu'il aura fait percer pour
E7gje ladite extraction, foit par le défaut d'air, ou par toute autre

caufe, ne pourra ce (fer d'y travailler qu'après en avoir fait fa
déclaration au Sieur Intendant Se Comrniffaire départi dans la

- Province ; & avant d'abandonner les fbffes ou puits & les galeries
actuellement ouvertes, il fera tenu de faire percer un touret ou.
puits de dix toifes de profondeurîe plus près du pied de la
mine, que faire fe pourra,, pour connaître s'il n'y auroit pas quel-
qu'autre filon au-delfous de celui dont l'exploitation auroie
été faite jufqu'alors.

VIII. S'il étoit reconnu par les înfpeâeurs - Généraux ou
Sous-Infpe&eurs-Généraux des mines, qu'une galerie d'écoule
ment'fut néceffaire-j il fera ordonné aijx Entrepreneurs ou Con-*
ceffionnaires de la faire à leurs frais ; & faute par eux de 1 exé
cuter, Sa Majefté fe réferve d'y pourvoir ainn qu'il appartiendra.
Fait & arrêté au Conieil d'Etat du Roi, tenu à Verfaiiles le
dix-neuvieme jour'du mois de Mars mil fept cent ,quatre-vingt-» • •
trois» Signé, AMELOT.

Mars -

17*3.. lettres-patentes,

Qui ordonnent Venrégi/lrement à la Chambre des Comptes de
Lorraine, de la Déclaration du premier Mars ij68(*), qui
ordonne que les Jugemcns définitifs & d'infiruâion, en rnatïerû

' criminelle y ne pajferont à l'avis le plus fëvere que lorfque cet
avis prévaudra de deux voix au moins.

Du 27 Mars 1783. Regiftrées en îa Chambre des Comptes le
30 Avril fuivant.

LOUIS, par la grâce de Dieu , Roi-de France et bsNavarre: A nos amés & féaux, les Gens tenant notre
Chambre des Comptes de Lorraine, à Nancy, SALUT. Par
une Déclaration du premier Mars 1768 , le feu Roi a ordonné
«que les Jugemens définitifs & d'inftru&ion en matiere criminelle,

(*) Tome XI ? page jqq»
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0e pafleront à l'avis le plus févere , que lb.rfque -cet;'avis pré-- , km»
vauclroit de deux voix au moins j de laquelle Déclaration la a7 Mars
teneur fuit : ;

LOUISs par k grâce de Dieu, "Roi de France et diNavarre: A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront ,
SALUT. Nous femmes Informés qu'encore que, par l'Article
XII du Titre XXV de l'Ordonnance de 1670, il foit ordonné
que les Jugemens définitifs ou d'inftrutïion qui fe rendront en
dernier reffort, ne~:pafleront- à l'avis le plus" févere qu'autant que
cet avis prévaudra de deux voix; cependant il s'eli introduit
dans quelques Sieges de notre Royaume, l'ulage de faire paffer
lefdits Jugemens à l'avis le plus féverelorfque cet avis prévaut
d'une feule voix ; & comme Nous croyons devoir expliquer
clairement notre intention fur l'exécution littérale dudit Article,
& rétablir fur un .point suffi important une Jurifprudence cer-,
raine dont aucuns Juges ne ..puiflent s'écarter : A ces Causes s
& autres à.ce Nous mouvant, de l'avis de notre Conieil-, & de
notre certaine'fcience, pleine puiffance & autorité royale, Nous
avons dit s déclaré & ordonné, '& par ces Préfentes lignées de
notre main, difons, déclarons & ordonnons, voulons & Nous ' .
plaît que l'Article XII du Titre. XXV de l'Ordonnance . de .
i6:jo 5 foit exécuté félon fa ferme & teneur dans toutes les Cours
& les Jurifdîârîons de notre Royaume, notamment; lôrs 'des Ji*-' •
gem'ens Prélidiaux & Prévôtaux ; en 'conféquence qu'en tous les
procès-criminels inftruits préfîdialement & prévôtalement, les
Jugemens définitifs & d'inftruôion ne pafïént à l'avis le plus
févere, que Morfque cet avis prévaudra', de deux voix au moins t
& ce quelque nombre de Juges qui aient affilié auxdits, J uge»
mens , abrogeant» en tant que de befoin.,. tous ufages à ce con
traires. SI DONNONS EN' MANDEMENT à nos amés' & , .
féaux les Gens tenant notre Cour Souveraine, de Lorraine & ;

Barrois, à Nancy, ' que ces Préfentes ils aient à enrégiftrer, & ••
le contenu en icelles faire obferver .& exécuter félon, fa forme &•

teneur, fans fouffrir qu'il y foit contrevenu : Car tel est no»-
tre plaisir. En témoin de quoi Nous avons fait-mettre notre - '
feel. à cefd'ites. Préfentes. Donné à Verfaiiies le premier Mars, .
l'an de grâce mil fept cent foixante-huit ? & de notre .regne •
le cinquante-troifteme. 'Signé 9 LOUIS, El plus bas ; Par le
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Ma„s Roi, LE Duc DE Choiseul. Et fcellé du grand Sceau de cire

17-83" iaune-
Et voulant que ladite Déclaration foit exécutée dans votre

reflort ; A ces causes , & autres à ce Nous mouvant, de l'avis
de notre Confeil, & de notre certaine fcience, pleine puiffance
& autorité royale, Nous vous mandons & ordonnons de faire
lire , publier & regiftrer ces Préfentes & ladite Déclaration , &
de garder, obferver & exécuter le contenu en icelles : Car
tel est notre plaisir. Donné à Verfailles le vingt-feptieme
four du mois de Mars , l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-
trois , & de notre regne le neuvieme. Signé, LOUIS. Etplus
bas : Par le Roi, Ségur. Et fcellé du grand Sceau de cire
faune.

LETTRES-PATENTES,-
Portant homologation de nouveaux Statuts pour la Commu

nauté des Cuifmiers, Traiteurs, RôtiJJeurs9 PàtiJJiers, Ca-
baretiers & Aubergiftes de la Ville de Bou^onville.

Du premier Avril 1783. Regiitréesen Parlement le 2 Mars 1784.

T OUIS, par la grâce de Dieu , Roi de France et de Na-
I j varre : A nos amis & féaux les Gens tenant notre Cour
de Parlement à Nancy , SALUT. Les Cuiliniers, Traiteurs,
Rôtifieurs, Pâtiffiers , Cabaretiers & Aubergiftes de notre Ville
de Bouzonville, que Nous avons uni en Communauté par notre
Edit du mois de Mai 1779 (*), ayant, en exécution de l'Ar
ticle XXVII dudit Edit, procédé à la rédaction des nouveaux
Statuts & Réglemens pour le régime & la difcipline intérieure
de leur Communauté, Nous avons fait examiner ledit projet
en notre Confeil ; & comme Nous n'y avons rien trouvé qui
ne fût conforme à nos intentions, Nous avons bien voulu le
revêtir de notre autorité : A ces causes , & autres à ce Nous
mouvant,.de l'avis de notre Confeil, qui a vu lefdits Statuts ,
enfemble l'avis du Lieutenant-?Général du Bailliage , ayant la

(*) Tome XIV j page iij.
direction
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direéKon & Police des Arts & Métiers de notredite Ville de »...
Bouzonville, Nous avons par ces Préfentes, lignées de notre 1 Avril
main , approuvé, ratifié & homologué , approuvons, ratifions l78
& homologuons lefdits Statuts & Réglemens, contenant trente
Articles ; voulons qu'ils foient exécutés de point en point félon
leur forme & teneur , ainfi qu'il luit :

Art. Ier» Les Maîtres compoiant la Communauté des Cui-
finiers, Traiteurs, Rôtiifeurs, Pâtifllers, Cabaretiers & Au-
bergiftes de la Ville & Fauxbourgs de Bouzonville, créée par
Edit du mois de Mai 1779, jouiront iéuls, & à l'exclufion de
tous autres, du droit d'y entreprendre, faire 8c fournir, foie
chez eux, foit en Ville, toutes fortes de repas en gras ou en
maigrve, collations, banquets, noces & feflins , comme auffi de
vendre & débiter toutes fortes de volailles & gibiers, agneaux ,
chevreaux & cochons de lait, habillés en poils & en plumes 9
cruds ou cuits , piqués, lardés, rôtis, & enfin de faire & vendre
toutes fortes de pâtés en gras & en maigre, tourtes, tartes,
tartelettes, gâteaux, bifcuits, macarons & autres ouvrages con
cernant la pâtifîerie-oublierie.

IL Lefdits Maîtres jouiront pareillement, & à l'exclufion de
tous autres, du droit de tenir Auberge & Cabaret dans ladite
Ville & fes Fauxbourgs , & d'y fournir des comeftibles , fans
préjudice néanmoins du droit accordé par l'Ordonnance des
Aides de i£>8o, & de l'Arrêt du Confeil du premier Août
1780 (*), aux Vendans vins & autres boiftons, de débiter en
détail leidites boiffons, mêmes de fournir aux Buveurs des tables
& fieges, à la charge néanmoins que lefdits Débitans ne pour
ront, fous aucun prétexte , entreprendre fur les droits de la
Communauté.

III. Il fera permis auxdits Maîtres de préparer, concurrem
ment avec les Maîtres Bouchers, Charcutiers, les boudins, lau-
ciffes, crépinettes, cerveiats, andouilles, pieds à la Sainte-Me-
nehould, panaches & fromages de cochon , & autres menues
charcuteries compofées de viandes hachées & mêlées de chair
de porc, pour les employer à l'ufage de leur profeffion, ou dans
les repas qu'ils fourniront; mais ils ne pourront; les vendre ni
débiter d'aucune autre maniéré.

I*) Tome XIV", page 446.
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IV. Il fera pareillement permis auxdits Maîtres d'acheter

des Marchands forains ou des Maîtres Charcutiers , le lard,
le petit-falé & autres chairs de porc deftinées à entrer dans la
compofition de leurs marchandifes ou des mets qu'ils ferviront.

V. Défenfes font faites à tous gens fans qualité de s'immifcer,
fous quelque prétexte que ce puiffe être, même fous celui d'af.
fociation avec des Maîtres de ladite Communauté, dans ladite
profeffion, fous peine de confifcation des outils & marchandifes ,
& de tels dommages-intérêts qu'il appartiendra, dont un quart
applicable aux Syndics Se Adjoints, & les trois autres quarts à
la Communauté.

VI. Les Maîtres des Communautés fupprimées, dont les
profefflons ont été réunies par ledit Edit, qui n'auront pas
payé'les droits fixés par icelui, ne feront qu'Agrégés à ladite
Communauté 5 ils ne pourront en ladite qualité, exercer d'autre
commerce ou profeffion que celui qu'ils avoient droit d'exercer
avant ladite réunion, & ils feront pour raiion d'icelui, ainfi que
pour les charges & importions de ladite Communauté, fournis
à Tinfpeâion des Syndics & Adjoints, Défenfes leur font- faites
d'entreprendre , fous quelque p-réeexte que ce puiffe être, fur les
autres commerces ou profeffions réunis à la Communauté § fous
les peines portées en l'Article précédent.

VII. Seront néanmoins exceptés defdites défenfes les Maîtres
Epiciers, Confifeurs , lefquels pourront faire, concurremment
avec les Maîtres Traiteurs, Patifliers, toutes fortes de bifeuits,
macarons, oublies, & autres ouvrages en fucre ; feront pareil
lement exceptés "defdites défenfes les Maîtres Boulangers , les
quels auront, concurremment avec les Maîtres Traiteurs, la fa
culté de faire cuire, à leur four ,. ies viandes qui leur' feront
apportées par les Particuliers. „

VIII. Les Marchands forains de gibier, volaillepoiffons
d'eau .douce & de mer 3 feront tenus de rapporter leurs mar
chandifes fur la Place du marché, pour y être expofées en vente®
Défenfes iont faites auxdits Marchands forains & à tous autres,
d'éntrepofer, 'colporter ou faire colporter aucune.màrchaiidife
de la profeffion, dans les Places autres que celles des marchés,
rues & maifons des Particuliers, pour les y offrir, vendre ou
débiter,. fous peine de confifcation des marchandifes & de 12
livres de dommages-intérêts au profit de la Communauté, Se-
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font au furplus les Pvéglemeiîs de Police, relativement a l'ordre —-—-
qui doit s'obferver dans les marchés , & notamment aux heures 1, g
fixées pour l'ouverture -defdits marchés , tant pour les Bourgeois . .

, que pour les Debitans y exécutés.
IX. Les Maîtres de la Communauté feront tenus d'exercer

bien & loyalement leur profeffion, & fuivant les réglés de
l'art; de n'employer que des marchandifes faines & non défec-
tueufes, & enfin de tenir leurs cafferoles & autres uflenfiles de
cuivre nets & bien étamés ; le tout fous peine de faille & con-
jifeation defdites marchandifes & uftenliles ? & de 12 livres
d'amende.

X. Les Maîtres qui auront failli dans leur commerce, ou
fubi quelques condamnations pour caufe d'infidélité dans l'exer
cice de leur profeffion , 'feront déchus du droit de parvenir aux'
charges de Syndics , Adjoints & Députés de la Communauté?
& s'ils fe trouvoient alors pourvus de l'une defdites charges, ils
en feront de plein droit defdtués , après qu'il en aura néanmoins
été référé au Juge de Police.

XL Les Députés qui doivent repréfenter la Communauté,
aux termes de l'Article XV" de l'Edit du mois de Mai 1779*
feront choifis dans une Affemblée générale , qui ne pourra être
convoquée que par përmiffîon du Juge de Police, lequel iiidi- ...
quera les jour, lieu, heure Se la forme, en laquelle elle fera
tenue. Il préfidera ladite Affemblée, à-laquelle affilieront pa-- -
reillcment le Procureur du Roi & le Greffier. Il fera payé au
Juge 6 livres , au Procureur du Roi 4 livres, & au. Greffiers "
livres, y compris le coût & les débouriés du procès-verbal de
FAffemblée ;.. mais ia permiffion de la convoquer fera accordée .'
fans aucuns, droits ni frais. ,

XII. Les deux Adjoints qui , aux termes de l'Article. XVI -
dudit Edic, doivent remplacer les deux Syndics foirant dTexer~ .
cice,/feront^élus par voie de-ferutin,'dans une Affemblée des - ; ,
Députés, qui fera tenue dans les trois jours après la nomination def
dits Députés : îefdits Adjoints ne pourront être pris que parmi les, ;
anciens Députés. Leur nomination fera inferite fur le regiflre
de la Communauté par l'un 'des Syndics, fans 'qu'il foit beloin
d'en dreffer procès-verbal.-

XIII. Le fécond Syndic & les deux Adjoints feront tenus de ; -
le trouver, l'un des jours de chaque femaine, chez lê Syndic le
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. -— plus ancien en Maîtrifc, pour expédier les affaires courante?.
î Avril Quant | celîes qui exigeront qu'il en foit délibéré , elles feront

portée^! l'Affemblée des Députés , qui fera convoquée en coik
iféqu^nce d'une permiffion du Juge de Police, & ladite per-
mifllon fera-accordée fans frais. Le plus ancien Syndic préfi-
dera ladite Affemblée, & le dernier Maître reçu fera les fonc-
rions de Clerc de la Communauté, & portera les mandats pour

' lefdites Affemblées.

XIV. Tous les Députés feront tenus de fe rendre dans lefdites
Alfemblées, & de s'y comporter avec circonfpettion & décence.
Dans le cas où aucun d'entr'eux négligeroit d'y affilier ou y
cauferoit du trouble, il en fera rendu compte au Juge de Po
lice , pour, fur le requifitoire du Procureur du Roi, être
flatué, fans frais, ainfi qu'il appartiendra. Les délibérations qui
feront prifes dans lefdites Affemblées, ne feront valables que
lorfquelles auront'été lignées par la moitié au moins des re-
jpréfentans. ' -

XV» Les Syndics & Adjoints feront tenus de faire chaque
année quatre vifites chez tous les Maîtres, Maîtreffes & Agrégés
de la Communauté, à l'effet de reconnoître s'ils fe conforment

" aux Réglemens, & de s'informer de la conduite des Apprentifs
êc . Compagnons ; comme auffi de vérifier les mefures des Ca-
baret'ters pour s'affurer fi elles ont été étalonnées. Ils auront foin
d'en rendre compte à la premiere Affemblée" des Députés s
à laquelle ils citeront les Maîtres qu'ils auront trouvés en-
contravention.- En cas de récidive les Syndics & Adjoints- e»
feront dreffer procès-verbal, lequel fera remis entre les -mains
du Procureur du Roi en la Police, pour y cire pourvu à fa re
quête , fi la contravention intéreffe l'ordre public ; fauf auxdits

' Syndics' 8c Adjoints à pourfuivre, au nom de la Communauté j
fi elle y eft intéreHée. Les confifcatiôns, ain-fi que les dommages-
Intérêts qui feront prononcés, tant contre les Maîtres que contre

' les gens- fans qualité, pour contravention aux Statuts & Régie-
mens de la Communauté ,• feront applicables, pour un quartf
aux. Syndics & ^Adjoints,- & pour les. autres trois quarts, à la
Communauté».

XVI. Il fera payé aiixdits Syndics &. Adjoints, par tousles
Maîtres & Agrégés? 30 fols pour chacune deidites quatre vi-

' fîtes j les trois - quarts, du- produit defdks droits feront verfes dans-
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les coffres de la Communauté, pour fubvenir à fes bcfoins ,
l'autre quart fera partagé entre les Syndics & Adjoints qui au
ront fait les vifites , dont les frais feront à leur charge. Les Syn
dics & Adjoints pourront faire des vifites extraordinaires ,lors
qu'ils le jugeront néceffaire , mais fans qu'ils puiffent percevoir
aucuns droits pour raifon d'icelles.

XVII. Auiïi-tot après l'éleâion des Adjoints, les deux Syn
dics & les deux nouveaux Adjoints conviendront entr'eux de
celui des deux Syndics qui fera chargé, pendant l'année de leur
exercice , de ia recette des revenus delà Communauté & delà
perception des impofitions royales ; ils feront folidairement ga-
rans & refponfables de la geilion & adminiftration du Receveur
qui aura été choifi. En cas de partage d'opinions fur le choix, le
plus ancien en Maîtrife des deux Syndics fera préféré ; & fera
ladite nomination enregistrée fur le livre des délibérations de
la Communauté.

XVIII. Ledit Receveur tiendra un regiftre journal, qui fera
coté & paraphé , fans frais, par le Juge de Police. Les articles
de recette & de dépenfe feront écrits fur ledit regiftre, jour
par jour, de fuite , fans aucun blanc ni interligne , & il fera
vifé chaque jour de Bureau s ou au plus tard à la fin de chaque
mois j par les Syndics & Adjoints, qui feront tenus de le
produire, à l'appui de leurs comptes 9 lors de la reddition
d'iceux.

XIX. Ledit Receveur ne pourra , fous peine d'en répondre
'en fon nom perfonnel} faire aucun paiement qu'avec l'appro
bation par écrit de' deux - de fes Collègues au moins ; il fera
tenu de leur rendre compte de fa recette. chaque jour de Bu
reau , & de leur remettre les deniers- qu'ils jugeront devoir être
dépofés au coffre. Dans le cas où il fe. refuferoit à tout ce que
deffus 5 & où il s'ingéreroit de faire des depenfes fans l'appro
bation de fes Collègues, il fera permis à ces derniers, après
avoir obtenu l'agrément du Juge de Policede nommer-un
autre Receveur pour achever , en fon. lieu & place, le temps de
fon exercice. _ .

XX. Les Syndics & Adjoints rendront compte chaque année y
dans les deux mois au plus tard après la fin de leur exercice, 8c
par bref état, de leur gefiion & adminiftration. Ledit compte
fera rendu aux Députés lors en charge , en préfence du Procu?- '



2^8 Edits y &C. enrégiflrés au Parlement
reur 4U Roi en la Police, lequel pourra faire telles obfervations

j .Avril aDparriendra fur les recettes & dépenfes. Lefdkes obferva-
tions ou requïfiti'ons feront écrites à la marge de chacun defdits.
Articles', fans qu'il, puiile être drefle aucun procès-verbal de J.a

. " reddition defdits .comptes. Après que les Députés les auront ar
rêtés , ils feront viles par ie Procureur du Roi de la Police , Se
il fera pafle en dépenfe pour fes honoraires la femme de iq
livres.

XXI. Les comptes feront faits triples, arrêtés & vifés tous
les trois en la même forme. L'un fera dépofe - au coffre de la

. Communauté, avec les pieces juftificatives ; l'autre.demeurera
entre les mains du Syndic qui aura été Receveur , pour iervir
de décharge auxrendans compte; & le troiiieme fera remis à
l'ancien des Adjoints en exercice, lequel fera tenu de le repré-
fenter lorfqu'il 'en. fera requis. Faute par les Comptables de
rendre leurs comptes dans les délais & dans la forme prei ente
parles Articles précédens, ils y feront contraints, à la diligence
du Procureur du Roi au Siege de la Police , & condamnes en
vers la Communauté, en 20 livres de dommages-interets pour
chaque quinzaine de retard, après que ledit délai de deux mois
fera expiré» ::

XXII. Les Syndics & Adjoints qui fe trouveront reliqua-
taires par l'arrêté de leurs comptes, feront tenus de remettre lur
le champ ledit reliquat entre les mains de leurs fucceffeurs, à.
peine d'y être contraints ; & s'ils fe trouvent en avance, : "
feront rembourfés par leurs fucceficurs des premiers denie s Je
leuts recouvremens , dont lefaits fticcefieurs feront depenfe >.1^.»,,
îe compte ' de leur exercice. Dans le cas où lefdites avances
excéderaient les revenus ordinaires delà Communauté, ils en
feront rembourfés par la voie de la répartition fur tous les Mem
bres de la Communauté, & généralement fur tous ceux qui
exercçnt la même profeilion. Le rôle de ladite répartition fera
fait par les Syndics & Adjoints en exercice , au marc la livre
des vingtièmes d'induftrie, en préfence du Juge de Police.

XXIII. Les Afpirans à la Maîtrife ne pourront être reçus qu'à
l'âge de vingt-cinq ans accomplis, & après avoir travaillé pendant
unan chez un des Maîtres de la Communauté. Pourront néan
moins être reçus dès l'âge de vingt ans ceux qui auront travaillé
en qualité d'ApprentifSj pendant l'efpace de trois années au moins,
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chez les Maîtres exerçant la profeifion & établis dans ladite Viile
ou- Fauxbourgs, 8c qui en juftifieront ,-foit par un brevet paffé de- 1 s
vant Notaire, foitpar un acte fous feing-privé, duernent contrôlé.
A l'égard des fils de Maîtres qui auront travaillé de la profeffion
pendant deux ans, au moins, chez leur pere ou mere depuis la
réception à la Maîtrife de l'un d'eux, & qui auront été infcrits
à cet effet fur le Regiftre de la Communauté, ils pourront
être reçus dès l'âge de dix-huit ans, fans brevet d'apprentiffage*
Les filles & femmes, lorsqu'elles auront atteint l'âge de dix-huit
ans, pourront être reçues dans la Communauté ; mais elles né

. pourront être admifes aux Affembiées, ni faire d'Apprentifs.
XXIV. Les brevets ou aâes d'apprentiffages feront enrégif» .

très fur le livre de la Communauté» & il fera payé par l'Ap- .. '
prentif 6 livres pour ledit enrégiilrement, donc moitié au profit
de la Communauté, & l'autre moitié au profit des Syndics St
Adjoints, Le temps de l'apprentiffage écoulé, avant que-i'Ap-»
.prentif ait atteint l'âge- de douze ans, ne.fera point .compté.
pour parvenir à la Maîtrife, & il ne courra après -ladite époque,
que daiour de l'enrégiftrement ci-deffus ordonné, duquel men« '

-tion fera -faite au bas défaits brevets ou'actes. Les Maîtres de
là Communauté créée & établie par l'Edit du mois de Mai
1779 y auront feûls, & à fexclefion, des Amples Agrégés, le
droit de faire des'.Apprentifs. - _

. XXV, Lorfque le brevet fe trouvera annullé avant fon expi
ration , foi;: du confenteménc des parties, lbit par le décès du

- Maître ou la ceffarion de fon commerce, foit enfin par autorité
de jufiiee, l'Apprentif pourra paffer un nouveau brevet chez un -
autre Maître pour -parachever les trois années d'apprentiffage
ledit nouveau brevet fera enrégiftré fans frais ; après l'expiration '
déldites trois années, les Maîtres d'apprentiffage feront tenus de
certifier au bas defdits brevets ou aâes,. qu'ils ont eu leur
entiçre exécution, fans qu'ils puiffent, fous quelque preeexte
que ce foit « faire remife d'aucune portion du temps dudit ap» . .
prentiffage 3 fous peine, de 50 livres d'amende.
" XXVI. Les Aipirans à la Maîtrife feront tenus , avant d'être
admis ? de jùfîifier' de leurs bonnes vie & mœurs-par le témoi
gnage de deux Maîtres & de deux notables Bourgeois dignes de
foi-y 8c après avoir fubi.un examen. & répondu aux queflions
qui leur feront faites par les Syndics & Adjoints & trois Députes
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... t en exercice , à tour de rôle, luivant l'ordre de leur réception
m Avril <jans une féance dont la durée fera de deux heures au moins,
17§s° fur toutes les parties relatives à la profeflîon & au commerce

de la Communauté. Les Examinateurs décideront, à la pluralité
des v0iX5.fi l'Afpirant a la capacité & l'expérience requifes 6s
fuffifantes pour être admis ; & il fera payé par l'Afpirant 3 livres
à chacun des Examinateurs, pour leurs honoraires ou droit
d'afliflance audit examen.

XXVII. Dans le cas où l'Afpirant n'auroit pas été jugé capa
ble, il lui fera loifible de fe retirer pardevers le Juge de Police,
pour obtenir un nouvel examen. Lorfqu'au contraire il aura
obtenu l'approbation des Examinateurs , il fera préfenté au Juge
de Police, par l'un des Syndics ou Adjoints, & il fera par lui
reçu , après qu'il fe fera fait repréienter le certificat de bonnes
vie & mœurs, & les quittances des droits ordinaires de réception.
Les droits des Officiers de Police pour la réception, demeu
reront fixés ? lavoir, ceux du Juge à 6 livres, ceux du Procu
reur du Roi à 4 livres, & ceux du Greffier, à 2 livres, non
compris le droit de fcel & de fignature. ,

XXVIII. Tous Compagnons ou Garçons de boutique actuelle
ment réfidans dans la Ville, ou qui y viendront par la fuite

1 pour y travailler, feront tenus, favoir : les premiers, dans la
quinzaine du jour de l'enrégiftrement des préfens Statuts, &
les autres, dans les trois jours de leur arrivée, d'aller fe faire
Infcrire chez l'ancien Syndic , fur un livre qui fera tenu à cet
effet, dont il leur fera délivré un certificat fans frais, & ce fans
préjudice de l'exécution des Lettres-patentes du 12 Septembre
1781. Ils feront pareillement tenus, lorfqu'ils feront au fervice
d'un Maître, de l'avertir huit jours avant leur fortie, duquel
averti Ifement ils juftifîeront par un certificat de congé, que les
Maîtres feront tenus de leur délivrer lors de leur fortie.

' XXIX. Défenfes font faites auxdits Compagnons ou Garçons
de contrevenir aux difpofitions de l'Article précédent, comme
suffi de former aucune affemblée, même fous prétexte de Con-
frairie, ni de cabaler entr'eux pour faire la loi à leurs, Maîtres ;
le tout fous peine de 10 livres d'amende, même de prifon,
en cas de récidive, & autres .peines portées par les Ordon
nances.

XXXr Pareilles défenfes- font faites aux Maîtres & Agré-
' ' ' ' gés
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gés de la Communauté, de recevoir & employer aucuns Com
pagnons ou Garçons, qu'après s'être fait repréfenter les certi- 1
ficats d'enrégiftrement & billets de congé preicrits par l'Article 17 s"
XXVIII ci-deffus, fous peine de 10 livres d'amende & de tek
dommages & intérêts qu'il appartiendra, au profit des Maîtres
que lefdits Compagnons auront quittes fans avoir obtenu le
certificat de congé ci-deflus preferit»

SI VOUS MANDONS que ces Préfentes vous ayiez à faire
regiftrer, & le contenu en icelles garder & exécuter félon leur
forme & teneur : Car tel est notre plaisir. Donné à

Verfailles le premier jour du mois d'Avril, l'an de grâce mil
iept cent quatre-vingt-trois, & de notre regne le neuvième.
Signé y LOUIS. Et plus bas : Par le Roi, Ségur. Vu au Confeil,
Le Fevrs d'Ormsssqn, Et fcellé du grand Sceau de cire
jaune,,

LETTRES-PATENTES,
Portant homologation de nouveaux Stttuts pour la Commu**

nauté des Tailleurs, Frippiers d'habits t Brodeurs & Chafa-*
bliers de la Ville de Bou^onville,

Du premier Avril 1783. Regiflrées en Parlement le 2 Mars
Ï784.

LOUIS , par îa grâce de Dieu, Roi de France et de Navarre : A nos a mes & féaux les Gens tenant notre Cour

de Parlement, à Nancy, SALUT. LcsTailleurs, Frippiers d'ha
bits , Brodeurs & Chafubliers de notre Ville de Bouzonville,
que Nous avons unis en Communauté par notre Edit du mois de
Mai 1775? (*)s ayant, en exécution de l'Article XXVII dudit
Edit, procédé à la rédaâion de nouveaux Statues & Rcglemens
pour le régime & la difeipline intérieure de leur Communauté,
Nous avons fait examiner ledit projet en notre Confeil, &
comme-Nous n'y avons rien trouvé qui ne lut conforme à nos
Intentions , Nous avons bien voulu le revêtir de nôtre autorités

X Avril

l?iXo

{*) Tome XIV , page 2*3.
Tome XV H h
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:— A CES CAUSES, & autres à ce Nous mouvant, de l'avis de notre

3 Avril Confeil, qui a vu lefdlts Statuts, enicmble l'avis du Lieutenant-
1?83° Général du Bailliage ayant la direction & la Police des Arts & Mé

tiers de notredite Ville de Bouzonville, Nous avons, par ces Pré
fentes lignées de notre main, approuvé , ratifié & homologué,
approuvons , ratifions & homologuons lefdits Statuts & Régie-
mens, contenant vingt-neufArticles : voulons qu'ils foient''exécutés
de point en point félon leur forme & teneur, ainli qu'il fuit : '

Art. Ier. Les Maîtres compofans la Communauté des Tail
leurs 5 Frippiers d'habits. Brodeurs & Chaiubliers de la Ville &
Fauxbourgs de Bouzonville, créée par Edit du mois de Mai
17793 jouiront feuls, & à l'exclufion de tous autres, du droit
d'entreprendre, tailler, coudre & vendre toutes lortes d'habits
& de vêtemens d'hommes neufs, comme auffi de retailler, re?»
tourner , raccommoder & vendre les vieux habits & vêtemens
d'hommes & de femmes,' comme auffi de vendre le vieux linge
de corp~ , & enfin tout ce qui peut compofer envieux la garde-»
ïobe des hommes, des femmes & des enfins ; ils jouiront auffi
exclusivement du droit d'entreprendre & faire toutes fortes de
h ocl ies, tant pour vêtemens que pour meubles, & de fair®
jç <-n -nir les chafubles & autres Ornemens d'Eglile.

il. Les anciens Maîtres des Communautés fupprimees, dont
les profeffîons ont été réunies par ledit Edit, qui n'auront pas

' payé les droits fixés par icelui, ne feront qu'Agrégés à ladite
Communauté ; ils ne pourront, en ladite qualité, exercer d'autre
commerce ou profeflion que celui qu'ils avoient droit d'exercer
avant ladite réùnion, & ils feront, pour raifon d'icelui, ainli
que pour les charges & impofitions de ladite Communauté s
fournis à l'infpeSion des Syndics & Adjoints, Défenfes font
faites auxdits anciens Maîtres d'entreprendre, fous quelque pré
texte que ce puiffe être, fur les autres commerces ou profefîions
réunis à la nouvelle Communauté, à peine de confifcation des
marchandifes, & de tels dommages & intérêts qu'il appar
tiendra. .

III. Pareilles défenfes font faites, & fous les peines portées,
par l'Article précédent, à tous gens fans qualité , de s'immilcer,.
fous quelque prétexte que ce puiffe être ? même fous celui d'af-
fociation avec des Maîtres de ladite Communauté , dans ledit
art ou profeflion, ni d'entreprendre les ouvrages & commerce
qui en dépendent.
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- ÏV. Seront néanmoins exceptés defdites défenfes*, les filles &

femmes qui travailleront pour leur compte dans leur domicile 9 1^ vn
ou qui iront travailler dans les différentes maifons de ladite
"Ville & Fauxbourgs, au métier de la couture & de la broderie $
pourvu néanmoins'qu'elles ne -tiennent pas boutique ouverte 8ç.
qu'elles n'emploient avec elles aucune Ouvrière en couture , en
linge ou en broderie , en qualité d'Apprentie ou autrement. .

V» Il fera pareillement permis aux Soldats qui feront en gar-
nifon dans ladite Ville, de travailler dans les Quartiers ou Pa
villons à l'habillement des Troupes 5 fans qu'ils puiffent, tous ce
prétexte, entreprendre ni faire, pour quêlqu'autre perfonne que .
ce foie 5 des ouvrages dudit art ou profefllon, fous les peines,
portées par, l'Article ci-deOus»-

VI. Les Marchands forains ne pourront vendre dans ladite
Ville & Fauxbourgs, à d'autres qu'aux- Maîtres de ladite Cora«

. ttiunaut'é, les marchandées & ouvrages dépendans de ladite pro«
£efllon, ii ce n'eft: les jours de foire, pendant lefquels il leur
fera permis de les vendre à tous Particuliers, dans la place ou
fc tiendra la foire; mais ils ne pourront „ fous ce prétexte , col
porter ni entrego'fer lefdites marchandifes dans ladite Ville,
ils feront tenus de les emballer & emporter immédiatemenraprès
la clôture de la foire ; le tout fous peine de confifeation. des mar
chandifes , & de 50 livres d'amende applicable conformément à
ce qui eft prelcrit par l'Article Ilci-deffus.

VIL Les Maîtres de ladite Communauté ne pourront tenir , ' .
dans leurs Boutiques ou Magafiœ, aucune étoffe en piece, pour
en faire commerce 3 à peine de iaifie, confifcation defdites étoffes,
& de tous dépens f dommages & intérêts»

VIII. Lefdits Maîtres feront tenus-d'exercer bien & Ioyale-
filent leur profeflion, .& luivant les réglés de Fart; ils.-feront
gai-ans & refponfables envers les Particuliers des malfaçons dans :
les ouvrages à eux commandés d ainft'que des infidélités qu'ils- .
pourraient commettre dans l'exercice de leur commerce»

IX. Les Députés qui doivent repréfenter la Communauté,,
aux', termes de l'Article XV. de i'Edit du mois de Mai 1779*'

; feront choifis dans une Affemblée générale , qui ne pourra être
convoquée que par permiOIon du Juge ayant la direction de la

- Police, lequel indiquera les jour, lieu, heure & la forme en la
quelle elle fera tenue. Il prélidera ladite. Affemblée, à laquelle'

H. h %
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- affilieront pareillement le Procureur du Roi & le Greffier, î!
ï Avril fera payé au Juge 6 livres , au Procureur du Roi 4 livres, & au

Greffier a livres, y compris le cour & les débcurfés du procès-
verbal de FASemblée ; mais la permiffion de la convoquer fera
accordée fans aucuns droits ni frais»

X. Les Maîtres qui auront failli dans leur commerce, ou
fubi quelques condamnations, pour caufed'infidélité dans l'exer
cice de leur commerce ou profeffîon, feront déchus du droit de
parvenir aux charges de Syndics, Adjoints & Députés de la
Communauté ; & s'ils fe trouvaient alors pourvus de l'une def-
dites charges, ils en feront de plein droit deftitués, après qu'il
en aura néanmoins été référé aux Juges ayant la direction de ia
îolice*

XL Les deux Adjoints qui, aux termes de l'Article XVI
de l'Eclit du mois de Mai 1779 , doivent remplacer les deux
Syndics forçant d'exercice, feront élus par voie de ferutin, dans
une Alîemblée des Députés, qui fera tenue dans les trois jours après
la nomination defdits Députés : lefdits Adjoints ne pourront être
pris que parmi les anciens Députés. Leur nomination fera inferite
fur îe regiftre de la Communauté par l'un des Syndics 9 fan*
qu'il foit befoin d'en drefler procès-verbal.
' XII. Le deuxième Syndic & les deux Adjoints feront tenus de

fe trouver, l'un des jours de chaque femaine, chez le Syndic 1«
jplus ancien en Maîtrife, pour expédier les affaires courantes.

- Quant à -celles qui exigeront qu'il en foit délibéré , elles ieront
portées à î'Aifemblée des Députés, qui fera convoquée en corv-
iequeQce d'une permiffion du Juge ayant la direâion de la Po
lice 5 & ladite permifilon fera accordée fans frais. Le plus ancien
Syndic préfidera ladite Affemblée, & le dernier Maître reçu
fera les fonctions de Clerc de la Communauté, & portera/les
mandats pour leldites AfTemblées.

XIII. Tous les Députés feront tenus de fe rendre auxditet
ASemblées, & de s'y comporter avec circonfpeSion & décence»
Dans le cas où aucun d'entr'eux négligeroit d'y affilier ou f
cauferoit du trouble, il en fera rendu compte au Juge ayant la
direâion de la Police , pour, fur le requifitoire du Procureur du
Eoi, être ftatué, fans frais, ainfi. qu'il appartiendra. Les déiibé*
rations qui feront prifes dans lefdites AfTemblées, ne feront var
iables que lorfqu elles auront été lignées parla moitié au moins
des jfij>réfentaog9
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XIV. Les Syndics & Adjoints feront tenus de faire, chaque «» .....

fnnée, quatre vifites chez tous les Maîtres & Agrégés de la Com- 1 ^nl
munauté, à l'effet de reconnoître s'ils fe conforment aux Régie» 3'
mens, & de s'informer de la conduite des Apprentifs, Compa
gnons & Garçons de boutique ; ils auront foin d'en rendre compte
a la première Affemblée des Députés, à laquelle ils citeront les
Maîtres qu'ils auront trouvés en contravention. En cas de récidive
les Syndics & Adjoints en feront drefler procès-verbal, lequel fera
remis entre les mains du Procureur du Roi en la Police, pour y
être pourvu à fa rquête, fi la contravention intéreile l'ordre pu
blic ; faufaux Syndics & Adjoints à pourluivre, au nom de la Com-»
munauté, fi elle y eft intéreifée. Les confiscations, ainfi que les
dommages-intérêts qui feront prononcés, tant contre les Maîtres
que contre les gens fans qualité , pour contravention aux Statuts
& Régleinens de la Communauté, feront applicables, pour un
quart, aux Syndics & Adjoints, & pour les autres trois quarts,
à la Communauté. .

XV. Il fera payé aux Syndics & Adjoints, par tous les
Maîtres & Agrégés, 1 livre pour chacune defdites quatre vi
fites; les trois quarts du produit defdits droits feront verfés dans
le coffre de la Communauté , pour fubvenir à fes befoins ,
l'autre quart fera partagé entre les Syndics & Adjoints qui au
ront fait les vifites, dont les frais feront a leur charge. Les Syn
dics & Adjoints pourront faire des vifites extraordinaires, lorf- :
qu'ils le jugeront à propos , mais fans qu'ils puiffent percevoir
aucuns droits pour raifon dïcelles.

XVI. Auffi-tôt après l'éleâion des Adjoints, les deux Syn- " -
dics & les deux nouveaux Adjoints conviendront entr'eux de
celui des deux Syndics qui fera chargé, pendant l'année de leur -
exercice , de la recette des revenus de la Communauté & delà
perception des importions royales, ils feront foiidairemen-t ga-
rans & refponfables de la geition & adminiflration du Receveur
qui aura été choiii. En cas de partage d'opinions fur le choix, le
plus ancien en Maîtrife des deux Syndics fera préféré ; & fera .
ladite nomination, enrégiftrée fur le livre des délibérations de
la Communauté.

XVII. Ledit Receveur tiendra un regiftre journal, qui fera
coté & paraphé , fans frais, par les Juges ayant la direction de la
Police. Les articles de recette & de dépenfe feront écrits fur- ,



2,4^ Edits, &c. enrégijlrés au Parlement
... : ledit regiftre, jour-par jour, de fuite , fans aucun blanc ni li>

« Avril terligne , & il fera viié chaque jour de Bureau , ou au plus tard
à la fin de chaque mois, par les Syndics & Adjoints, qui feront '
tenus de le produire à l'appui de leurs, comptes, lors de la red
dition d'iceux.

XVIII. Ledit Receveur ne pourra , fous peine d'en répondre
en fon nom perionnel ? faire aucun paiement qu'avec l'appro
bation par écrit de deux de les Collègues au moins ; il fera
tenu de leur rendre compte de fa recette chaque jour de Bu-*
reau, & de leur remettre les deniers qu'ils jugeront devoir êtr§
dépotés au coffre. Dans le cas où il te refuferoit à tout ce que
détins, & où il s'ingéreroit de faire des dépenles fans l'appro
bation de les Collègues , il fera permis à ces derniers, aprei
avoir obtenu l'agrément des Juges ayant la direction de la Police ?
de nommer un autre Receveur pour achever, en fon lieu & places
le temps de fon exercice.

XIX. Les Syndics & Adjoints rendront compte chaque année,
dans les deux mois au plus tard après la fin de leur exercice , &
par bref état,- de leur geition & adroiniflration. Ledit compte
fera rendu aux Députés lors en charge , en préfence du Procu
reur du Roi en la Police, lequel pourra faire telles obfervations
qu'il appartiendra fur les recettes & depentes. Lei dîtes observa
tions ou reejuifitions feront écrites à la marge de chacun detdits
Articlesfans qu'il puiife être dreffé aucun procès-verbal de la
reddition defdits comptes. Après que les Députés les auront ar
rêtés 5 ils feront viles par ledit' Procureur de Sa Majefté , &
il fera pafié en dépenle, pour fes honoraires , la tomme de
-io livres.

XX. Lefdits comptes feront faits triples, arrêtés & vifés tous
les trois en la même forme. L'un fera dépofé au coffre de, la
Communauté, avec les pieces juftificatives ; l'autre demeurera
entre les mains du Syndic qui aura été Receveur , pour iervir
de décharge aux rendans compte ; & le troifteme fera remis à
l'ancien des Adjoints en exercice, lequel fera tenu de le repré-
fenter lorfqu'il en fera requis, Faute par lefdits Comptables de
rendre leurs comptes dans les délais & dans la forme preferite
par les Articles précédons, ils y feront contraints, à la diligence
du Procureur du Roi au Siege de la Police , & condamnés en
fers la Communauté en 20 livres de dommages-intérêts pour
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chaque quinzaine de retard, après que ledit délai de deux mois
fera expiré. â Avril

XXL Les Syndics & Adjoints qui fe trouveront reliqua- 171,0
taires par l'arrêté de leurs comptes, feront tenus de remettre fur
le champ ledit reliquat entre les mains de leurs fucceffeurs, à
peine d'y être contraints ; & s'ils le trouvent en avance, ils en
ieront rembourfés par leurs fucceffeurs des premier?, deniers de
leurs recouvremens, dont lefdits fucceffeurs feront dépenfe dans
le compte de leur exercice» Dans îe cas où lefdites avances
excéderaient les revenus ordinaires de la Communauté, ils en
feront rembourfés par la voie de la répartition fur tous les Mem
bres & Agrégés de la Communauté, & généralement fur tous
ceux qui exercent la même profeiiion. Le rôle de ladite répar
tition fera fait par lefdits Syndics & Adjoints en exercice, au
marc la livre des vingtièmes d'induftrie , en préfence du premier
Officier ayant la direction de la Police.

XXII. Les Afpirans à la Maîtrife ne pourront être reçus qu'à
l'âge de vingt-cinq ans accomplis, & après avoir travaillé pendant
an an chez un des Maîtres de la Communauté. Pourront néan

moins être reçus dès l'âge de vingt ans, ceux qui auront tra
vaillé en qualité d'Apprentifs, pendant l'efpace de trois années,
chez les Maîtres exerçans la profeiiion & établis dans ladite
Ville & qui en juftifieront, ioit par un brevet palTé devant
Notaire, foit par un aêie fous feing-privé, duement contrôlé» A
i'égard des fils de Maîtres qui auront travaillé de la profeiiion
pendant deux ans, au moins, chez leur pere ou mere depuis la
réception à la Maîtrife de l'un d'eux, & qui auront été inferits
à cet effet fur le Regiftre de la Communauté, ils pourront -
être reçus dès l'âge de dix-huit ans, fans brevet d'apprentilïagè»
Les filles & femmes pourront être reçues dans la Communauté,
lorsqu'elles auront atteint l'âge de dix-huit ans ; mais elles ne
pourront être admifes aux Âffemblées, ni faire d'Apprentifs.

XXIII. Les brevets ou actes d'apprenti liages feront enrégif-
trés fur le livre de la Communauté, & il fera payé par l'Ap-
prentïf 6 /livres pour ledit enrégiftrement , dont moitié au profit
de la Communauté, & l'autre moitié au profit des Syndics &
Adjoints, Le temps de l'apprentiffage écoulé, avant que l'Ap-
prentif ait atteint l'âge de douze ans, ne fera point compté
pour parvenir à la Maîtrife, & il ne courra après ladite époque
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-— que du jour de l'enrégiftrement ci-deilus ordonné, duquel m cru

s Avni tion fera faite au bas defdits brevets ou actes. Les Maîtres de
ja çommimauté créée & établie par l'Edit du mois de Mai
1779, auront feuls, & à Texclulion des iimples Agrégés, le
droit de faire des Apprentifs.

XXIV. Lorfque le brevet fe trouvera annuîlé avant fon expi«
ration , foit du confentement des parties, foit par le décès du
Maître ou la ceffation de fon commerce, foit enfin par autorité

' de Juftice, l'Apprentif pourra paffer un nouveau brevet chez un
autre Maître pour parachever les trois années d'apprentiflage, 89
ledit nouveau brevet fera enrégiftré fans frais ; après l'expiration
defdites trois années , les M aîtres d'apprentiflage feront tenus de
certifier au bas defdits brevets ou actes, qu'ils ont eu leur
entière exécution, fans qu'ils puiffent, fous quelque prétexte
que ce foit, faire reraile d'aucune .portion du temps dudit ap-
prentiflage , fous peine de 50 livres d'amende.

XXV» Les Alpirans à la Maîtrife feront tenus, avant d'être
admis, de juftifier de leurs bonnes vie & mœurs par le témoi
gnage de deux Maîtres & de deux notables Bourgeois dignes de
foi, & après avoir iubi un examen & répondu aux queilions
qui leur feront faites par les Syndics & Adjoints & trois Députés
en exercice , à tour de rôle, fuivant l'ordre de leur réception t

_ dans une féance dont la durée fera de deux heures au moins,
fur toutes les parties relatives à la profeffion «fe au commerce
delà Communauté» Les Examinateurs décideront, à la pluralité
des voix, fi l'Afpirant a la capacité & l'expérience requiles 8s
fuffiiantes pour être admis ; & il fera payé par l'Afpirant 3 livres
à chacun des Examinateurs, pour leurs honoraires ou droit
d'aflî (lance audit examen.

XXVI. Dans le cas où PAfpirant n'auroit pas été jugé capa
ble , il lui fera loifible de fe retirer pardevant ie premier Officier
ayant la diredion de la Police, pour obtenir un nouvel examen,
Lorfqu'au cas contraire il aura obtenu l'approbation des Exami
nateurs , il fera préfenté aux Officiers de Police, par l'un des
Syndics ou Adjoints, & il fera par lui reçu, après qu'il fe
fera fait repréfenter le certificat de bonnes vie & mœurs, &
les quittances des droits ordinaires de réception. Les droits
des Officiers de Police, pour la réception, demeureront fixéss
4'avoir, ceux du Juge à 6 livres, ceux du Procureur du Roi à

4
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4 livres, & ceux du Greffier à 2 livres} non compris le droit
de fcel & de iignature.

XXVII. Tous Compagnons ou Garçons de boutique, actuel
lement rélidans dans la Ville, ou qui y viendront par la fuite
pour y travailler, feront tenus, favoir : les premiers, dans la
quinzaine du jour de l'enrégiitrement des préfens Statuts, &
les autres, dans les trois jours de leur arrivée, d'aller fe faire
inferire chez l'ancien Syndic , fur un livre qui fera tenu à cec
effet, dont il leur fera délivré un certificat fans frais, & ce fans
préjudice de l'exécution des Lettres-patentes du 12 Septembre
1781. Ils feront pareillement tenus, lorfqu'ils feront au fervicc
d'un Maître , de l'avertir huit jours avant leur fortie, même
quinze jours avant ou après les Fêtes de Pâques, de Pentecôte
ou de Noël, duquel avertilfement ils junifieront par un certificat
de congé, que les Maîtres feront tenus de leur délivrer lors de
leur fortie.

XXVIII. Défenfes font faites auxdits Compagnons ou Garçons
de contrevenir aux difpoiitions de l'Article précédent, comme
aufli de former aucune alfemblée y même fous prétexte de Con-
frairie, ni de cabaler entr'eux pour faire la loi à leurs Maîtres ;
le tout fous peine de 10 livres d'amende, même de prifon,
en cas de récidive, & autres peines portées par les Ordon
nances.

XXIX. Pareilles défenfes font faites aux Maîtres & Agrégés
de la Communauté, de recevoir & employer aucuns Compa
gnons ou Garçons, qu'après s'être fait représenter les certificats
d'enrégi fixement & billets de congé prelcrits par l'Article
XXVII ci-deffus, fous peine de 10 livres d'amende, & de tels
dommages & intérêts qui! appartiendra, au profit des Maîtres que
Iefdits Compagnons auront quittés fans avoir obtenu le certificat
de congé ci-delfus preferit.

SI VOUS MANDONS que ces Préfentes vous ayiezàfaire
regiitrer , & le contenu en icelles garder & exécuter félon leur
forme & teneur : Cap», tel est notre plaisir, Donné à

Verfailles le premier jour d'Avril, l'an de grâce mil iept cenc
quatre-vingt-trois, & de notre regne le neuvième. Signe ,
LOUIS. Et plus bas : Par le Roi, Ségur. Vu au Çonfeil, Le
Fevre d'Ormesson. Et fcellé du grand Sceau de cire jaune.

Tome XV.
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^i. ARRET DU PARLEMENT,

Qui homologue le Règlement fait par les Officiers Municipaux
de la Ville de Nancy, au fujet des fecours dejlinés aux
incendies. " •

Du 10 Avril 1783» -

VU, par la Cour, fon Arrêt du 24 Décembre 1782 (*), concernant les fecours deftinés aux incendies dans la Ville de

• Nancy, notamment4a difpofition du même Arrêt, portant qu'il
feroit fait inceffamment, par les Officiers Municipaux eux-mê
mes, un Règlement pour affurer de leur part Pentiere exécution
de tous les obiers détaillés audit Arrêt, lequel -Règlement
feroit préfenté à la Cour, pour y être homologué fur les con
clurions du Procureur-Général du Roi 5 le Régiement préfente
par les Officiers Municipaux, en exécution du meme Arrêt;
le foit montré au Procureur-Général, pour, enfuite de la com
munication qu'il en donneroit au Lieutenant-Général de ifoiice,
être par lui requis ce qu'au cas appartiendroit ; les obfervations
dudit Lieutenant-Général de Police, enfemble les concluions
du Procureur-Général du Roi fur le tout. Ouï le rapport de
M. de Millet de Chevers* Confeilîer : Tout confidéré :

LÀ COUR, a homologué le Règlement dont il s'agit ; ordonne
cju'il fera regiftré en fes Greffes, pour être fuivi & exécuté félon
fa forme & teneur, imprimé & affiché en cette Ville5 ordonne
également que les Officiers Municipaux remettront au Lieute
nant-Général de Police, un état contenant le nombre, les noms
îa quantité & les obligations des Ouvriers par eux engagés à
fervir aux incendies, l'emplacement & le dépôt de chaque 1
des uftenfiles ci-dellus déiîgnés, conformément à l'Arrêt «
Décembre-dernier. Ordonne en outre que ledit- Régiement de
meurera joint à la minute du prêtent Arrêt, & que copies colia-
tionnées d'icelui, enfemble dudit Arrêt, feront envoyées, à la
diligence du Procureur-1 e 'rai du Roi, tant au S'iege de Mu
nicipalité qu'en celui de . e, pour y être pareillement regif-

(*} Ci-devant /'page 168,



& à la -Chambre de$ Comptes de Nancy*;
erés., fuivis 8c çxécutés. Fait en Parlement, .Grand'Chambre,
à Nancy 3 le dix Avril mil fept cent quatre-vingt-trois. Signé, ^
BROUET. . /- 7 îa

' SUIT LA TENEUR DU RÈGLEMENT,

D'Après les recherches faites par les Officiers Municipaux,fur les moyens de fecourir plus fûrement & plus prompte-
ment les incendies, ils ont l'honneur d'obferver au Parlement
qu'un des plus grands inconvéniens qui s'y rencontrent i eft la
fiiuîeitude des perfonnes, prefque toutes également fans connoif-
iaoces fur ce qu'il, conviendrait de ' faire & fur la maniéré, d'opérer*
La premiere chofe feroit d'empêcher la multitude d'entrer dans
la rnaiioa où efb l'incendie, parce que le trop .grand nombre
ne peut qti'occafionner de l'embarras & empêcher les travailleurs-
de s'étendre & de faire jouer les pompes, fuivant que les circonf»
tances l'exigent. ...

L'on pourroit remplacer les perfonnes de bonne- volonté par.,
un nombre fuffifant d'Ouvriers , tirés du Corps des Charpen
tiers de celui des Maçons , Recouvreurs & autres, qui donne
ront incefiammerit- à M. le Lieutenant-Général de Police un

état des Ouvriers de- chaque Corps,, pour qu'il y choiiîffe le
nombre des Ouvriers qu'il croira néceffaire pour fecourir en
tout temps les incendies, & qui feront obligés, à peine-d'amende,
de fe rendre à l'endroit du feu.-, ayant devant eux la médaille que
la Ville leur fournira, & qui fera la marque diftinctive à. la faveur
de laquelle on les laiflera vaquer librement au-dedans. & autour
de la maifon incendiée.

.- i°. Tous les Ouvriers attachés à la manœuvre des pompes ou-
au maniement des échelles, ainfi que-tous ceux qui devront, par
le choix de M. le Lieutenant-Général de Police, fe trouver
aux incendies, feront obligés de fe préienter .au Greffe de la-
Police ou de l'Hôtel-de-Ville, pour y être enrégiftrés & recevoir
une médaille aux armes de la Ville, avec le N°. de leur enré-
giftrement , qu'ils feront tenus de garder 9 fous: peine de la rem- •
placer à leurs frais. • ... - •

2°. Tous les Ouvriers deftinés à fecourir les incendies, feront,
obligés de fe rendre au lieu où fera le feu le plutôt poîlible,
après qu'on aura fonné l'alarme , à peine d'amende, contre ceuxr

lia
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qui y manqueront ou qui y viendront trop tard fans caufes

*I°4,n! légitimes. ,
/ 3* 3°. Il fera fait choix de douze hommes dans le Corps des

Maîtres Charpentiers, d'autant dans celui des Receuvreurs, &
d'un pareil nombre dans celui des Maçons, dont le principal

- devoir fera de fe rendre, au premier coup de cloche, à l'endroit
où feront dépotées lés échelles, pour les apporter & les placer
dans les endroits les plus convenables pour porter lecours ; 1?
fera accordé une récompense à ceux qui feront arrivés les pre
miers, ainfi qu'à ceux qui auront montré de l'activité & de
,l'intelligence.

4°. L'Entrepreneur des pompes fera obligé d'attacher au fer*
vice de chaque pompe, qui fera numérotée, un Maître Pompier,
qui fera engagé pour le fervice, & ne pourra y ..renoncer qu'en'
en prévenant ledit Entrepreneur 8c après avoir obtenu un cer
tificat de congé ; ces Maîtres Pompiers feront rétribués annuel
lement par l'exemption de Gens de Guerre & de. Ponts &
Chauffées, outre la récompenfe qui fera accordée à chacun d'eux
en proportion de' leur diligence'& exaôitude.

5°„ Outre-les Maîtres Pompiers attachés à.chaque pompe, il
y aura encore quatre Manœuvres pour le-fervice de chacune
d'elles 3 qui feront tirés des différens Corps, & choiiis par M» le
Lieutenant-Général de Police, & qui obéiront, pour le fervice,
â l'Entrepreneur & aux.Maîtres Pompiers; le falaire fera leur
-part dans la récompenfe que l'on accordera pour la pompe qui

. _ .auramis plus ou moins d'aâivké ; &' comme les pompes ne feront
•pas dans le cas de manoeuvrer toutes enfemble, il elt expreiîé-
ment ordonné aux.Ouvriers dont les pompes ne joueront pas,

- . de contribuer au fervice des autres, & d'obéir en tous points à
ce qui leur fera commandé. :

6°. La pompe qui arrivera la premiere au lieu de l'incendie,
•aura 12 livres de France; la féconde pr& la troiiieme 6} qui

, ié partageront en cinq portions égaies; fi l'incendie dure long
temps 5 il fera accordé des récompenfes proportionnées, de
même qu'à ceux des Ouvriers, de. quelque claffe que ce foit, qui

• fe feront diftingués. par leur a&ivité ou leur intelligence,
70. Chaque Maître Pompier-aura la clef.de l'endroit où fa

pompe fera dépofée, pour s'y rendre, au premier coup de dû*»
.ehes & où fe rendront suffi les Manœuvres qui feront attachés.»
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fa pompe ; le Maître Pompier fera obligé de- fe trouver à ion
dépôt toutes les fois que l'on voudra vifiter ou faire manœuvrer 1 ® g
les pompes. .

Lorfque quelques-uns des Ouvriers nommés pour le fervice
des incendies, viendront à manquer, fok par mort , vieilleffes
ou autrement, il fera pourvu au remplacement-par M. le- Lieute
nant-Général de Police, vingt-quatre heures après qu'il en aura
été averti.

8°. Il fera encore -attaché à chaque pompe un Sergent de Ville
ou.de. Police, pour veiller à ce que l'eau foit verfée dans le réfer-
voir d'eau, & non pardeffus la pompe, pour éviter les inconvé-
niens que ne manquent pas d'occafionner les boues & graviers
dont les eaux que l'on ramaffe font néceffairement chargées.

Perfonne autre que les Ouvriers n'entrera dans la mai Ion
incendiée ; les perfonnes de bonne volonté ne feront employées
qu'à former les chaînes. -

, io°.. L'Entrepreneur des pompes, les Maîtres Pompiers, les
Maîtres Maçons, Charpentiers & Kecouvreurs, auront chacun 9
outre la médaille, un bonnet de cuir, pour les garantir des
flammes; ils obéiront exactement à l'Architecte de la Ville, le
quel fera directement, pour cet effet, fous les ordres-de la Po»
lice, foit du Lieutenant-Général, foit du Procureur du Roi, ou
de , l'Officier qui les remplacera.

ii°. Deux Maîtres Maçons, Charpentiers & Recouvreurs de
la Ville, feront fpécialement obligés de fe trouver aux incendies
avec la médaille & le bonnet de cuir ; ils y commanderont, fous
les ordres de M. le Lieutenant-Général de Police , les Ouvriers
de leur profeffion ; les Commiffaires. de Quartier & les Fontainiers
feront auffi obligés de s'y trouver pour exécuter les ordres de
M, le Lieutenant-Général de Police ou du Procureur du Roi.

12°.. Pour s'affurer de l'état des pompes & autres agrès, il fera
fait une vifite avec manœuvres, tous les mois, par un Commis
prépaie de la part de la Municipalité, a laquelle ririfpe&eur de
Police fera obligé de fe trouver, pour dreffer enfemble un Pro
cès-verbal de l'état où ils auront trouvé les chofes, lequel fera
remis au-Greffe de la Municipalité, pour en- être pris commu-
nication par le Procureur du Roi, & y être pouïv.u -ainfi qu'au
cas appartiendra, & une copie remife à M, le Lieutenant-Gé
néral de Police*
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130. Le Corps Municipal ne voulant pas fe repofer entière

ment fur les foins d'un Commis, fera, par'un de les Echevins,
une vifite- exa£ie tous les trois mois, à laquelle M. îe Lieutenant-
Général de Police, ou, en Ion abfence, le Procureur du Roi
fera invité de fe trouver, & lignera le Procès-verbal qui en fera
drelîïi.

140. Les feux des cheminées feront diftingués des incendies
par la maniéré de fonner ; lavoir : les feux de cheminée, d'une
fbnnerie lente & diftinâe ; les incendies, à coups précipités9qui
annonceront l'alarme. Dans ce dernier cas, tous les Pompiers,
tous Ouvriers deftinés aux incendies, feront obligés de marcher.
-Dans le premier, il n'y aura que les Pompiers & Recouvreurss
deftinés fpécialement aux feux de cheminées, qui feront obligés
de fe rendre au lieu du feu. Le falaire de ceux-ci fera de 12 iiv.

de France, que feront tenus de payer tous ceux à la cheminée
de qui le feu aura pris, attendu que c'eft toujours l'effet de la
négligence; le premier Pompier arrivé avec fa pompe & fes
féaux, tirera moitié de l'amende ; le fécond un quart, & l'autre
quart appartiendra aux Recouvreurs qui auront balayé la che
minée; en outre, il la corde eil brûléeelle fera payée par ceux
chez qui le feu aura été, iuivant l'eftimation de M. le Lieutenant-
Général de Police»

150. Les pompes, avec les boyaux & des féaux en fuffifante
quantité, feront diftribués dans différens quartiers de la Ville;
favoir : une greffe pompe au Pavillon des Officiers ; la fécondé,
fur la grande place de Greve, dans les magaiins de bois du Sr.
Rouffeau ; là troifieme, près la porte Saint-Jean j la quatrième,
au Bureau du Tabac qui donne dans la rue de la Hache; la
cinquième s aux Capucins ;-la fi'xieme, au rnagafin Sainte-Anne,
derriere les Tiercclins; la feptieme, au lavoir, près la porte.
Saint-Georges; la huitième, à la Comédie : les échelles feront
approchées le plus poffible clés dépôts des pompes.

16°. Les pompes à cheminées, au nombre de quatre, feront
miles chez les Maîtres Pompiers les-plus avantageufement pla
cés , afin qu'au premier coup de cloche ils puiffent fe rendre à
l'endroit du feu avec une douzaine de féaux, qu'ils auront cha
cun chez eux. Les Recouvreurs que l'on aura choifi pour cette
forte de fea, feront également obligés de s'y rendre»

'170, Seront obligés tous ceux qui trouveront, ou entre les
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maiiïs de qui feront reftés quelques agrès ou uftenides fervans « AviT
dans les incendies ? de les rapporter dans les vingt-quatre heu- 1753!
res, à peine d'amende & de plus grande punition, fuivant les
circonitances.

iB°. L'Entrepreneur des pompes & les Maîtres Pompiers
feront choifis par les Officiers de la Municipalité ? relieront ious
leurs ordres pour la manutention & la confervation, & feront
tenus d'obéir à M. le Lieutenant-Général de- Police, dans les
cas de feu ou d'incendie,

ip®. L'Entrepreneur des pompes, les Maîtres Pompiers 8e
tous ceux qui feront attachés au fervice des pompes s feront obli
gés. Chacun pour leur partie, de reconduire & remettre en place
tous les agrès d'incendie; les Pompiers & Manœuvres des Pom
pes feront également obligés de le trouver chacun à fa pompe 9
îorfque les Officiers Municipaux voudront les faire manœuvrer
devant eux; au par-delà ils fe conformeront à toutes les con
ditions que les Officiers de la Municipalité croiront devoir inférer
dans leur Traité d'adjudication. .. .

' 20°. Si aucuns des Ouvriers attachés au fervice cles incendies
manquent à quelque chofe de leur devoir, foit par négligence
ou autrementj au moment où l'on aura befoin d'eux, ioit pour
les incendies, foit pour la manœuvre des pompes , ou qu'ils
n'exécutent pas les ordres qui pourront leur être donnés par
aucuns des Officiers de la Municipalité, le Maire royal ou le
Lieutenant-Général de Police, fur. la plainte qui leur en fera
faite s pourront les condamner a vingt-quatre heures de piifon,
& s'adrelieront à' M. le Procureur-Général, pour en faire pro
longer la peine & en faire prononcer une plus iorte? fi. ie cas
Fexîge. Fait & arrêté en la Chambre du Confeil de l'Hôtel-de-
Ville j le' vingt—deux Février mil fept cent quatre-vingt-trois»
Signé, Di Manesy, Jorant, Gilles , Beaulieu, Luxer
&. Varinot.
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ORDONNANCE DE M. L'INTENDANT,

Concernant la garde des Chevaux»

Du 17 Avril 1783»

Jean-Baptiste-François-Moulins DE LA PORTE,
Chevalier, ConJ.ciller du Roi en tous fes Conjeils, Maître des
Requêtes ordinaire de fon Hôtel, Intendant de Jujlicc, Police
& Finances, Troupes, Fortifications & Frontières de Lorraine
6' Barrais.

SUr les repréfentatlons qui Nous ont été faites, que I'ufagedans lequel on" eft en Lorraine de faire conduire féparément
les chevaux en pâture, tant de jour que de nuit, par des domef-
tiques ou même des enfans, donnoit lieu, non-feulement à la
dévaftation des pâtures communales, à des méfus fans nombre,
à des rapports, à des procès, & à des amendes, qui en font la
fuite, mais encore à des rixes, dont fouvent les effets n'ont été
que trop funeftes, & que cet ufage contribuait évidemment à
la corruption des mœurs : Nous avons penfé que cet objet mé-

- ritoit effentiellement notre attention, & que pour faire ceffer cet
abus, il étoit néceffaire de fuivre, pour la garde des chevaux,
ce qui s'obferve pour la garde des bêtes à cornes & des bêtes
blanches, en obligeant les Communautés à prépofer un ou plu-
iîeurs Gardes communs pour les chevaux, juniens & poulains.

NOUS avons en conféquence ordonné & ordonnons, que dans
la huitaine, à compter du jour de la publication de notre préfente
Ordonnance, les Habitans des Communautés de notre Départe
ment s'alïembleront, chacune en droit foi, à l'effet de délibérer
fur les moyens les plus économiques de pourvoir à la conduite
des chevaux en pâture , fous la direction excluiive d'un feul ou
de plulieurs 'Gardes communs, fuivant le nombre des chevaux,
les difpofitions des finages & les facultés de chaque Communauté,
ainfi qu'il en eft ufé pour les Pâtres des bêtes à cornes & les Ber
gers des bêtes blanches; autorifant les Maires, Syndics & Elus
de chaque Communauté 3 à faire provifoirement, pour cet effet,

les
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les conventions- & marchés qui feront jugés néceffaires, à la —^-r-
chargé que les Procès-verbaux & Aâes qui en feront dreffés, 1
nous feront repréfentés pour être approuvés, s'il y a lieu. Le
Garde des chevaux, qui fera nommé par chaque Communauté ,
fera tenu t fous peine de 50 livres d'amende, de dénoncer iuf
le champ ceux des mêmes animaux qui lui paraîtront malades,
à l'effet j, par les Maires & Syndics f d'empêcher les Propriétaires
defdits chevaux, de les faire conduire à la pâture commune, 8e
d'empêcher qu'ils ne communiquent avec les autres, conformé
ment à nos Ordonnances du 27 Octobre 1779 (t) & % No
vembre 1782 (2) : & feront les difpoiitions ci-deflus également
fuivies par les Officiers Municipaux des Villes de notre Dépar
tement , en ce qui peut concerner les Communautés qu'ils re-
préientent ; avons en outre autorifé leldites Villes & Commu-»
mutés à le pourvoir pardevant les Juges qui en doivent con»
aoïtre, pour faire homologuer les ciaufes du traité qui aura
été pafle, après qu'il aura été par Nous approuvé, relativement:
à la police locale & champêtre , & notamment, pour qu'il foie
fait défenfes à tous Habitans , autres que,ceux ayant droit dé trou- .
peau à part, d'envoyer leurs chevaux en pâture féparcment, Se
fous line autre conduite que celle dudit Garde communal, fauf
aux Particuliers qui auront des prés à faire "pâturer, à configner «•
préalablement à cet effet, au Greffe du lieu, une déclaration
particulière, MANDONS à nos Subdélégués de tenir la main . -
à l'exécution de notre préfente Ordonnance, qui fera imprimée » *
publiée & affichée dans toutes les Villes, Bourgs & Commua
nautés de notre Département. Fait à Nancy le dix-fept Avril
mil fept cent quatre-vingt-trois. Signé, DE LA PORTE.

(1) TomeXIV, page 317,; ' '

(a) Ci-devant, page iyz.

{Tome XV.
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ARR.ÈTDU CONSEIL,
Concernant les nouvelles Routes de communication, & les for~

malités qui devront à l'avenir précéder la confection des
Routes (*).

Du 20 Avril 1783. Publié, par Ordonnance de M. l'Intendant,
le 8 Mal fuivant,

LE ROI voulant profiter du retour de la paix pour favoriferle commerce intérieur, Sa Majefté s'eft fait rendre compte
de l'état des chemins dans les différentes Provinces de Ion.

Royaume, & Elle a reconnu que les ordres qu'Eile a donnés
pour la réparation & l'entretien des grandes routes, ne dé
voient point retarder l'ouverture de communications, fans Ici-
quelles les Habitans qui n'ont pas l'avantage d'être à portée des
grands chemins, ne feroient pas dans le cas d'en profiter : Et
comme les alignemens des nouvelles routes occafionnent fou*
-^ent des représentations, foit de la part des Communautés, foit
de la part des Seigneurs ou Propriétaires des héritages voifins s
Sa Majefté a penfé qu'il éto'it de fa juitice de donner à tous ceux
«qui peuvent y avoir intérêt, un temps fuffifant pour fe faire en
tendre } afin qu'on ne fût point obligé d'augmenter la charge
des Corvéables, en abandonnant des routes déjà ouvertes, pour
donner la préférence a de nouveaux alignemens. A quoi voulant

. pourvoir : Ouï.le rapport du Sieur le Fevre d'Ormefîon. Con-
- feiller d'Etat ordinaire & au Confeîl royal s Contrôleur-Général

. des Finances : .

LE KOI, étant en fon Confeil?. a ordonné & ordonne* ce
qui luit : -

Art. Ier. Iî fera procédé fans délai à l'ouverture des nerf»
velles communications qui feront jugées néceffaires & utiles pour
la facilité du tranfport des denrées & marchandifes dans l'inté
rieur des Provinces.

IL Les Ingénieurs des ponts & chauffées ne pourront ouvrir

é*} Voyez ci-après l'Arrêt du Goofeil 8 Décembre 1783,» fedat*.



& à- la Chambre des Comptes de Nancy.
aucune nouvelle route, que l'alignement qui en aura été ap- —
prouvé fur îe plan ?. de l'avis de l'Intendant de ia Province, n'ait
été préalablement tracé; par des piquets buttés en terre,, ou autres .
indications iuffîfantes, pour que les Communautés qui feront
dans le cas d'y travailler f ainfi que les Propriétaires, ne puiffent
en prétendre caufe -d'ignorance.

M, Les Ingénieurs auront foin de placer lefdits piquets out
marques indicatives de l'alignement » de maniéré qu'ils ne puiffent '
nuire à la culture, & de faire mention, dans leurs rapports, de
l'époque à laquelle le! dits piquets auront été plantés. Fait Sa Ma-
jefté très-expreffes défenfes à toutes perionnes, d'arracher ou dé
placer lefdits. piquets ou autres marques-, à peine de punition,

IV. Les routes qui auront été tracées ainii qu'il eft ci-deffus
çrdonné, ne pourront être ouvertes que lix mois après la plan
tation defdits piquets ; & dans le cas où il furviendroit, pendant
ledit délaiquelques repréfentations, foit fur la confection de
là route, loit fur fa direction, il y fera fait droit par Sa Majefté,
fur l'avis du Sieur Intendant & Commiffaire départi, ainfi qu'il,
appartiendra. ...

V. Les 'difpofîtions de l'Article précédent feront exécutées, -
. par rapport aux routes déjà ouvertes, & dont les travaux auroient
été lufpendus avant la publication du préfent Arrêt; en ce qui
concerne toutes les autres routes» elles feront parachevées.. '
MANDE Sa Majefté aux Sieurs.Intendans & Commiffaires dé
partis pour l'exécution de fes ordres dans les Provinces & Gé« . .
néralités de fon Royaume» &.aux. Tréforiers de France dans -
la Généralité de Paris, de tenir la main à l'exécution du préfent
Arrêts qui fera lu., publié & affiché, par-tout où befoin fera»
Fait au Gonfeil d'Etat du Roi» Sa Majefté y étant, tenu à Ver--
Cailles le vingt Avril «ail fepc cent quatre-vingt-trois. Signé» •
AMELOT,. '

C'k i;
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ARRÊT DU CONSEIL,
Qui réglé le nombre de Chevaux, Mulets & Bœufs qui feront a

l'avenir attelés aux Voitures , & qui preferit différentes for-?

malités pour la confervation des Routes,

Du 20 Avril 1783. Publié, par Ordonnance de M» l'Intendant,
.. • le 10 Mai fulvant,

LE ROI étant informé que les Kooliers & Voituriers négligent d'exécuter les difpolitions de la Déclaration de:
^1724.3 & autres Réglemens concernant le nombre des chevaux
qu'il eft permis d'atteler aux voitures à deux roues ; que la charge
énorme que l'on le permet de mettre fur les voitures à deux & à.
quatre roues, & la forme des roues , font tres-prejudiciables à la
confervation. des chemins ; que les dégradations qui en font la

"-fuite, augmentent les dépenfes d'entretien, ainii que le travail
des Corvéables, auxquels le Roi doit une protection particu
lière 5 Sa Majefté a jugé néceffaire de renouveller les anciens
KegleineriS'» & d'y ajouter les difpofkions qui lui ont paru les plus
capables d'en affurer l'exécution, fans, porter préjudice à la faci
lité des tranfports. À quoi voulant pourvoir : Ouï le rapport

' 'du Sieur le Fevrc d'Ormeffon, Confeiller d'Etat ordinaire &
m Confeil royal, Contrôleur-Général des Finances :

LE ROI j étant en fou.. Confeil, a ordonné & ordonne ee •
«|ui fuit :

Art. 1er. A compter du Ier. Octobre prochain, aucun E.oub
lier ou Voiturier, foit qu'il voiture pour fon compte particulier
ipu pour autrui, ne pourra atteler, dans toutes les faiions de l'an
née, plus dé crois chevaux ou.,mulets fur les charrettes ou voi
tures à deux roues , & plus de iix fur les chariots ou voitures g
quatre roues, lorsqu'ils feront attelés en couple, & de quatre
lorfqu'iis le feront en file ;. le tout à peine de confifcation de
tous les chevaux ou mulets qui excéderont- ïe nombre fixé :
deux bœufs ne feront comptés que pour un cheval ou mulet» .

IL Défend Sa Majefté aux Rouliers ou Voituriers d'attacher
derviere leurs voitures, fous quelque prétexte que ce foit, aucuns
chevaux, mulets ou bœufs excédans-le nombre .fixé ci-deffus-;

.fio Avril
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8c ce j à peine* de confifcation s comme fi Iclditcs bêtes étoient
attelées auxdites voitures.

III. N'entend Sa Majefté comprendre dans les difpofitions
des Articles précédons, les voitures employées à la culture &
exploitation des terres.

IV. Ceux qui voudront faire ufage de roues dont les jantes
auroient fix pouces' de largeur a ia femelle ou circonférence
extérieure, feront libres d'atteler quatre chevaux fur les char-
rettcs ou voitures à deux roues, & huit chevaux fur les cha
riots ou voitures à quatre roues ; & dans le cas où l'un des ef-
fieux des voitures à quatre roues étant plus court, les roues
leroient difpofées de maniéré à ne pas paffer dans les. mêmes
traces, permet Sa Majefté d'atteler auxdites.voitures un plus
grand nombre de chevaux.

y. Défend au furplus Sa Majefté à tous îlouîiers & Voitu-
riers, à peine de 50 livres d'amende, de fe fervir de roues donc
les bandes leroient attachées avec des clous taillés en pointe :
ordonne , fous pareille peine, aux Maréchaux , de ne plus
employer, à l'avenir, à cet ufage, que des clous à tête plate*

VI. Les Fermiers des Meffageries- feront tenus de fe con
former aux difpofitions du prelent Règlement, & néanmoins.
Sa Majefté leur accorde terme & délai jufqu'au 1er»- Janvier
prochain. •

VII» Il fera établi, dans tous les/lieux qui feront défignés
jm- les Sieurs Intendans & Commiffaires départis, des barrières
& des Commis chargés d'arrêter & faifir tous les chevaux attelés

' aux voitures ou attachés derrière, qui excéderont le nombre
fixé par le préfent Règlement.

VIII.. Lefdits Commis drefferont leurs Procès-verbaux des

contraventions, & ils les adrefleront fans délai aux. Sieurs. Inten
dans & Commiffaires. départis dans les Provinces-& Généralités'
du Royaume, & aux Sieurs Tréforiers de France & Commiffai
res des ponts & chauffées. dans la Généralité de .Paris, pour
y être fait droit fans délai & fans frais ; lefdïcs Procès-verbaux
feront lignés de deux témoins, dans le cas où les Commis qui
les auroient drêîTés n'auroient point ferment en Juftice,

' IX. La vente des bêtes de trait qui auront été çonfifquées.,
fera faite à l'encan, dans le plus court délai, de l'autorité dei-

.. dits Sieurs .Intendans ou de leurs Subdélégués} le prix qui en
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proviendra, les frais de fournere & autres "prélevés, appar
tiendra aux Commis qui auront fait la faifie. '

X, En cas de rébellion de la part des Conducteurs de voi
tures 9 ils feront condamnés en 150 livres d'amende, même
pourfuivis extraordinairement, fuivant l'exigence des cas»

XI. Ordonne pareillement Sa Majefté , qu'à compter du
Ier. Octobre prochain, tous Propriétaires de charrettes, char-g
riots & autres voitures, deflinés au roulage & tranfport des
denrées & marchandifes, feront tenus de faire peindre, en.
earactere gros & lifible, fur une plaque de métal, pofée en avant
des roues, au côté gauche de la voiture, & ainll que cela fe
pratique dans la"ville' & banlieue de Paris,leurs noms, furnoms
& domiciles, le, tout avant le Ier. Oâobre : Veut Sa Majellé
que ceux qui feroient reconnus avoir mis un autre nom que
le leur, ou indiqué un faux domicile, foient condamnés à une
amende de 100 livres pour la premiere' fois, & du double
en cas de récidive» MANDE Sa Majefté aux Sieurs Intendant
& Commiffaires départis pour l'exécution de fes ordres dans
les "Provinces & Généralités de. fon Royaume, & auxTréforiers-
de' France dans la Généralité de Paris, de tenir la main à l'exé
cution du préfent Arrêt, lequel fera lu, publié & affiché par
tout où befoin fera. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Ma

jefté y étant , tenu' à Verfailles le vingt Avril mil fept cent
quatre-vingt-trois. Signé 9 AMELOl.

a6 Avril
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LETTRES-PATENTES,
.Qui attribuent au Bailliage de Sarguemines la connoijJhn.ee des

Cas Royaux & Privilégiés dans l'étendue du Siege Bailliager
de Welfferding (1).

Du 26 Avril 1783. Regiftrées en Parlement le 12 Mai fuivant,Se
à la Chambre des Comptes le p du même mois (2).

OUIS, par la grâce de-Dieu-, Roi de'France et d»
Navarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront,t

(1) Voyez la Déclaration du 3 Juillet, regiftrée en Parlement le 14
Août 1783 , Art. IV, V & VI, ci-après à la date.

(2,) La Chambre a enrégiftré ces Lettres-patentes Je 9 Mai 1783 , pons



ê à la Chambré-des Comptes de Nancy. 2.6*3
SALUT. Par les Articles I, ]J & III des Lettres-patentes c|ue'
Nous vous avons adreffées au mois de Novembre dernier (3),
Nous avons érigé un Siege Bailliager dans la Baronnie de
"Welfferding, compofée du Bourg de ;Welfferding3 des Villages
de "Woufhveiller , Sclrweigcn, Freymengen, Bliei'bruck, de la
Cenfe de Dietzweiler, ainfi que de la partie du Village de
Heckenraufback qui appartient au Comte de laLeyen, & dont le
Chef-lieu doit être audit Bourg de Welfferding. Par l'Article VIII '
des mêmes Lettres-patentes, Nous avons ordonné que les appels-
des jugemens rendus par ledit Siege Bailliager feroient portés à
notre Cour de Parlement de Nancy, fauf les cas préiidiaux, qui ref-
fortiroient au Préfidial de Dicuze ; mais, fur les repréfentations qui
Nous ont été faites, qu'il étoit également néceiïaire de déterminer
lë Tribunal auquel appartiendroit la connoiffance des cas royaux,
& privilégiés dont le Siege Bailliager de"Welfferding ne pouvoit
pas connoître5Nous avons cru devoir expliquer nos intentions»
A ces-causes autres à ce Nous mouvant,, de l'avis de notre
'Confeii, & de notre certaine fcience, pleine puiffànce & auto
rité royale. Nous avons dit, déclaré & ordonné, & par ces.
Préfentes (ignées de notre main, difons, déclarons 8c ordon
nons , voulons & Nous plaît que le Bourg.de Welfferding ,
ainfi que les Villages dénomtaés dans l'Article Ier. de nos
Lettres-patentes du mois de Novembre dernier, & qui compo
sent la Baronnie de 'Welfferding , foient compris dans le ref
fort de . notre Bailliage de Sarguemines pour les eau les béné- -
fîciales, domaniales., féodales, & pour tous autres cas royaux
& privilégiés, dont la connoiffance appartient à nos Bailliages 5.
à l'exclufïon des Juges des Seigneurs Hauts-jufticiers,. ainlî que
pour les caufes perfonnelles du Sieur Baron de \v elftérding s
fauf toutefois-, l'appel pardevant notre Cour dé Parlement 8c
notre Chambre, des Comptes de Nancy ,• fuivant leurs compé
tences. reipectives ; & feront "au furplus nofdkes Lettres-paten*
tes 9 du mois de Novembre dernier, exécutées félon leur forme
& teneur, SI DONNONS EN MANDEMENT à nos amés

& féaux les Gens tenant, notre Cour de Parlement à Nancy 3-,

*e qui eft de fa Jmifdidion, ainfi; qu'il elt dit en l'Are. IV de là Déelaïâf
tien da .jjuillet 1783, citée par la aote précédente.

(3)..Ci-.devaut, page i fz, • :
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~«6 Avril 4ue ces Préfentes ils aient à faire lire, publier & regiftrer, 8s
"j7§" le contenu en iceiies garder', obferver & exécuter ponâuelle-,

nient •: Car, tel est notre plaisir. En témoin de quoi Nous
avons fait mettre notre fcel à cefdites Préfentes. Donné à Ver-
failles le vingt-iixieme jour. d'Avril, l'an de grâce mil fept cent
quatre-vingt-trois, & de notre regne le ncuvicme. Signé t LOUIS,
Et plus bas ; Par le Roi, Ségur. Et fcellé du grand Sceau de *
cire jaune.

a Mai A " "

>7»;. ARRET DU PARLEMENT,
Au fujet des Actes de Baptême, Mariage & Sépulture»

Du 3 Mai 1783,

VU , par la Cour, le requifitoire préfenté par le Procureur-Général du Roi, contenant que , malgré les précautions
prifes par les anciens & nouveaux Réglemens concernant les
aclés de Baptême, Mariage & Sépulture , les plaintes journa
lières qui parviennent au Remontrant fur les contraventions qui
fe commettent lors de leur rédaction, l'obligent à recourir dç

, nouveau à l'autorité de la Cour»

Le premier de ces Réglemens efl un Arrêt du 3 Février
- 1747 (1), regiflré en la Cour Souveraine le 6 du même mois ;

il enjoint aux Curés de fe conformer exactement, à l'avenir , à
la difpoiition de l'Article X du Titre VII de l'Ordonnance du

- mois de Juillet 1701 , concernant les aâes dont il s'agit, ce
faifant, ordonne entr'autres difpolitions, que dans l'Article des
Sépultures il fera fait mention du jour & de l'heure du décès ,
du nom , furnom & des qualités de la perlonne décédée.

Les deux autres Réglemens font du 15 Juin 17(54 (2) Sz du 11
Janvier 1774(3). Us ordonnent, en ajoutant au précédent, que
dans chaque ParoilTe des Villes, Bourgs & Villages, il y aura deux
regiftres qui feront réputés tous deux authentiques, & feront

fi) Tome VII, page izj.

(2) Tome X, page 329.

f|) Xome XIII, page 17y, '
fol
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foi en Juftice, pour y infcrire les Baptêmes, Mariages & Sé
pultures de chaque année, - l'un qui fervira de minute & fera
tenu fur du papier timbré 5 tous deux cotés par premier & der
nier,. & paraphés fur chaque feuillet.,, fans frais, par le Lieute-
îiaat-Géneral, ou autre premier Officier du Bailliage du lieu où

. l'Eglife eft fituée, &• que tous' les aâes de Baptême , Mariage &
Sépulture feront .inferits fur chacun • de ces regiitresj de fuite •
& tans aucun blanc, depuis le premier Janvier juiqu'aii 51 Dé
cembre de chaque-année. ' .

Abftraâion faite de l'obligation, impofée aux Curés , par les
Lettres-patentes du premier Juin i77i,.regiftrées-à la Cour .Sou
veraine le 20 Juillet 1772 2 de tenir ces regiilres en papier
timbré j le premier 'de ces deux derniers Réglemens ordonne
feulement, à la vérité, que dans les aôles de Baptême il fera
fait mention du jour de la naiflance ,• & dans ceux'de Sépui-

. ture du jour-du décès ; & le fécond , que dans les actes de Bap
tême,. le jour & l'heure de la naiflance y feront rappelles , fans-
ajou.ter que l'heurç du décès fera exprimée .dans les actes de*
Sépulture ; mais, le premier de ces deux nouveaux Réglemens
n'eit qu'une addition à l'Arrêt 'du J Février 1747, & le fécond
ordonne l'exécution des Réglemens qui l'ont précédé ; confé-
guemment l'un & l'autre, -impofent aux Curés l'obligation d'in
férer dans les aâes de Baptême & de Sépulture , non feulement
'le jour, mais encore l'heure de la naiflance & du décès , puifquc
l'Arrêt du 5 Février 1747 l'exige expreffément. Cependant -la
plupart des Curés , Vicaires , Adminiftrateurs & autres Deffer-'
vans les Paroiffes dans le refïort de la Cour , négligent encore
aujourd'hui de fe conformer à cette réglé, quoiqu'elle ait été diâée
dans la vue de l'intérêt des familles, qui ? fans les précautions
qu'elle preferit, font expofées à des procès , ne pouvant trouver
fur les regifires des 'Paroiffes, la-preuve d'un fait qui- doit fouvent
décider à qui doivent appartenir les biens de la perfonne décédée.

D'un autre cotés il arrive quelquefois • que des circonftançes
où la nécelEté' détermine a ondoyer dans la maifon. paternelle
un enfant à qui on n'a pas le temps d'adminiftrer les .cérémonies •
du Baptême à l'Eglife, ceux qui les ont ondoyé négligent d'en
aller faire la déclaration aux Curés, Vicairess Âdrnn .teurs
ou autres Deffervans des Paroiffes 5 & ceux-ci n'étaà rinés
de fa naiflance qu'en apprenant ion décès , ne drefient iur leurs

Tome XV ' L1
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regiftres qu'un aâe de Sépulture ,. fans en avoir fait un au'pa-

3 ravant pour confhter fa naiffaoce & fon ondoiement,
aIl arrive pareillement que la mere meurt dans les douleurs .

de l'enfantement, & fi ceux qui ont été occupés à lui donner
les foins. & les feçours dont elle avoit befoin, ont eu la pré
caution d'ondoyer ou faire ondoyer l'enfant pour lui alïurer la
vie spirituelle , ils négligent, quoiqu'ils foient feuls inftruits.fi
l'enfant a furvécu, daller déclarer auxdits Curés , Vicaires ou
autres Deflervans la Paroiffe s le moment où ils ont fait 1?on
doiement de cet enfant, celui de fa mort & celui de- la mort
de îa mere , de maniéré que les Curés ne drefient pour l'un &.
pour i autre qu'un aâe de Sépulture, lans y rapporter les citw

. confiances qui intéreflent le furvivant des deux époux & les
parais de la mere décédée ; d'où naît le plus grand embarras
& feuvent des procès qui néceffitent de recourir à des moyens
pre.fque toujours équivoques pour découvrir fi l'enfant a vie ,
eu au moins s'il a iurvécu à ta mere 5 afin de faire décider à
qui de fes héritiers ou de fon mari furvivant doit appartenir unt
partie des biens qu'elle a dclaillcs.

Le Remontrant croit devoir remédier à cesinconvcniens dans

: la circonftance actuelle', fur-tout où il eft informé que le défaut
de précaution ? dans le cas qu'il vient d'expofer, donne jour- -
.nellemént lieu à des procès il y a même inftance pendante dans
un des Bailliages du relïort de la Cour, occafionnée par un
acte de Sépulture , qui, en faifant mention du jour & de l'heure
de la naiffance d'un enfant, énonce que le lendemain il a été
inhumé avec' fa mere, fans faire mention, ni de l'heure de fa

; .mort ni de l'heure de la mort de fa mere. .
Lt Rencontrant eft'encore inftruit que dans pîufieurs Pareilles

les regiftres font remplis de ratures, furcharges, interlignes* .8c
renvois, fans que les Curés,. Vicaires& Adminiitrateurs aient
eu la précaution de les approuver & de les faire approuver., lors
de la rédafction des a£tes, par ceux qui y ont comparu, fous
prétexte que cette obligation n'eft pas irnpolée par les Régie»--
Biens qui ont précédé,. .

En propofant une.réglé pour l'avenir fur toiis.ces cas., le
.Remontrant doit obferver qu'il reçoit encore journellement des.
plaintes fur les contraventions qui ie commettent par les Curés
;<& leurs Vicaires, à différentes difpofitions des Arrêts de Ré-
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gfement, des 3 Février 1747 s * 5 Juin 1764 & 11 Janvier 1774, .
concernant les actes qui doivent être inicrits fur les regiftres 3
des Paroiffes. Cela vient principalement de ce que piufieurs des
Curés étant cintrés nouvellement en fondions, n'ont pas trouvé
dans les papiers de leurs prédéceffeurs les exemplaires de ces
Kégîemens ; de ce que d'autres ie font contentés de les lire dans
le moment de la promulgation, fans en conferver des exem
plaires pour en renouveller la lecture, lorfqu'il fe préfente des cas
extraordinaires qui y font prévus, & en donner communication
aux Prêtres qu'ils appellent près d'eux pour les aider dans les
fondions de leur miniftere.

Il paroît que le moyen d'arrêter les contraventions , ou an-
moins d'en diminuer le nombre ? & de rendre inef.cufables les
Curés qui y retomberont, eft de faire réimprimer les Régiemens "

ui leur ont été donnés, à la fuite de celui qui interviendra, &
e les obliger à en conferver un exemplaire affiché dans la Sa-

criftie de leur Paroifle : A ces causes , requéroit le Procureur-
Général du Roi être ordonné que, conformément à l'Arrêt de
ia Cour Souveraine, du 3 Février 1747, il fera fait mention dans
les actes de Baptême, du jour & de l'heure de la naiffance de
l'enfant, & dans ceux de Sépulture, du jour & de l'heure du
décès de la perfonne qui fera inhumée ; & en ajoutant tant au
même Arrêts qu'à ceux fubféquens, des 15 Juin 1764 & 11
Janvier 1774, être ordonné que, lorfqu'un enfant aura été on
doyé en cas de néceffité, ou par permi-ffion de' l'Ordinaire, &
que l'ondoiement aura.été fait par le Curé, Vicaire ou DeiTer-
vant la Paroifle , ils feront tenus d'en infcrire l'acte incontinent
fur les deux regiftres deftinés aux actes de Baptême rde leurs
Paroiffes ; 8c lorfqu'il. aura été ondoyé par la Matrone ou par
autre, ordonné que celui ou celle qui aura fait l'ondoiement
fera tenu, à peine de 10 livres d'amende, même de plus grande
en cas de récidive, d'en avertir fur le champ lefdits Curés,
Vicaires, Adminiftrateurs ou DeiTervans la Paroifle, à l'effet
d'en infcrire fur lefdits regiftres l'aâe, dans lequel il fera fait
mention du jour & de l'heure de la naiffance de l'enfant, du.
nom de les pere & merè & de la perfonne qui gura fait l'on
doiement ; que ledit acte fera ligné fur les mêmes regiftres, tant
parle Curé, Vicaire ,.. Adminiftrateur ou autre Defiervant la
JParoi0e, que par le-pere, s'il eft préient, & par celui qui aura

Lia....'
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_ . fait'l'ondoiement ; & qu'à l'égard de ceux qui ne pourront ou
3 Mai ne fauront fiprier, il fera fait mention dans le mêmea&e, ae-ia-
*7*3 » déclaration <fî'ils en feront, après avoir, été. interpellés de ligner ;

ordonné pareillement que, lorfque les cérémonies du Baptême
- feront* fuppléées à l'enfant, Me en fera dreffé ainfi qu'il eft

preferit pour les Baptêmes-, & qu'il y -fera- fait mention du jour
de l'acte d'ondoiement : être fait détentes auxdits Cures, Vi
caires & Adminiftratëurs de faire des interlignes dans les^aâes
qu'ils drefferont fur les regiftres defdites l'arc-iffes, & ordonne

. que les ehangemens &: additions qui y feront neceiîaires , feront,
écrits à la marge? par renvois, qui feront lignes .à eux o-z ae
tous-ceux qui auront compara auxdits actes ? ou iotis-iqaïques
de ceux qui. auront déclaré ne fayoir fîgner, & que ies.ratures
feront pareillement approuvées, ainfi que les-furcharges, au bas;

'cle ïacie, avec erpreiïlondu nombre-des'mots qui ont été ra*
turés 3 avant que les fignatures y aient ete appoiees.^ Oraonne

. ' auïurplus que'les Arrêts, des 3 .b.évner.1747 j I5 I7^4 &
il Janvier 1774, feront exécutés lelon leur forme8c^teneur,
& que leurs diipoiîtifs feront réimprimes a la fuite du Règlement
à intervenir ; comaie atilii les Cures, Vicaires, Acimmiitrateurs

. ou Deflêrvans les Paroifles, tenus, fous peine de 50 livres d-a-
• •: imende, pour, la première fois, & du double en cas de récidivé ,

d'en conferver un exemplaire affiché dans la aacnfiie jae leurs
"Paroiffes & Succurfales» Etre enjoint aux Subitituts du Jxemon-
trant de veiller foigneufement à l'exéc1"-^" de l'Arrêt a mter-

• • • venir, â peine d'en: répondre en'leur ; &. prive nom. Or*»
. donné que le même Arrêt fera lu & ; a la pr ; Au

dience, &regiftré au GrefFe.de la.Cour, pourra * freours
» le cas échéant, imprimé &' affiché clans cette Ville, & çnvoye

dans tous les Bailliages , Préfîdiaux 5c autres Sieges reifomllans
. . moment à la Cour, pour y être pareillement lî

affiché, & de fuite envoyé dans route.; les Parodies, au reiiort ,
à îa diligence des Subftkuts du Remontrant, qui feront tenns

. " d'en certifier-dans le mois» Ledit requifltoire ligne MarcoL^qa
auili les pieces jointes: Oui le rapport ûe M. de .iViiiiet ûe Cne-
vers , Conseiller : Tout conlidéré : •

: LA COUR , faifant. droit fur le requldtolre du Procureur*
Général du Roi, ordonne,, que conformément a l'Arrêt du 3
Février 1747, il fera fait mention dans les attes de Baptême9
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du jour & de l'heure de la .nalffance de l'enfant, & dans ceux.
de Sépulture, 'du jour & de l'heure du décès de la perfonne qui 3 *
•fera inhumée ; & en ajoutant 5 tant au même Arrêt, .qu'à ceux .
-fubféquens, des 15. Juin. 1764 & 11 Janvier 1774, ordonne que,
torfqu'un enfant aura été. ondoyé en cas-de néceffîté , ou par

' perniiffîon de l'Ordinaire 9 & que l'ondoiement aura été fait par
le. Curés Vicaire ou Deffervant la Paroifle, ils feront tenus
d'en inferire i'atte incontinent for les deux regiftres deftinés aux
aeles de Baptême de leurs Pareilles ; & lorsqu'il aura été on- .
doyé par la.. Matrone ou par autre , ordonne que celui ou celle.-.,
qui aura, fait l'ondoiement fera tenu,- à peine de 10 livres d'a
mende , .même de plus . grande , en cas de récidive , d'en
avertir fur le-champ, lèfdits Curés, Vicaires , 'Adminiftràteurs..
ou Deflervans la Parbifié, à l'effet d'en inferire 'fur lefdits re- . 7
gifiresi'aâe dans lequel il fera fait mention du jour & de l'heure
de la naiffance de l'enfant, du nom de fes pere & mere, & de '
la perfonne qui aura. fait l'ondoiement ; que ledit a£te fera ligné .
fur les mêmes regiftres, tant par le Curé, Vicaire, Adroiniftra-
teur m autre Deflè'rvant îa Paroiffe, que par' le pere, s'il eft'pré- .
.férit, & par celui qui aura fait l'ondoiement ; & qu'à l'égard de
ceux qui ne pourront ou ne fauront ligner , il fera'fait mention' ;
dans le même acle? de la déclaration, qu'ils en feront , après
avoir été interpellés de figner ; ordonne pareillement que , lorfque*
les cérémonies du Baptême feront fuppléées à l'enfant, l'aâe en .
fera dreffé, ainfi qu'il eft preferit pour les Baptêmes, •& qu'il y
fera fait mention du jour de l'aâe d'ondoiement ; -fait 'défenfes- • '
auxdits Curés , Vicaires & Administrateurs ? de faire des inter
lignes dans-les actes qu'ils dreiïeront fur les regiftres defdites
Pareilles, 5c ordonne que les cîiaagemens & additions -qui y
feront néceffairês., feront écrits à la. marge, .par renvois, qui
feront'lignés d'eux & de tous ceux qui auront comparu; auxdits
aftes 3 ou fous-marqués de ceux qui auront déclaré :he lavoir fi--,
gner, £ les ratures feront pareillement approuvées,. ainfi '
que les : -ges au bas deTâ&e'., avec exprefiion du nombre .
des mots qui ont été raturés 3 avant que les iignatures y aient
été- appoiees. Ordonne au furplus que les Arrêts, des 3 Février
1747.,; 15 Juin 17(34 & ix Janvier 17743 feront exécutés fe'loh•..
leur forme & teneur;, & que leurs 'difpôfîtifs feront réimprimés,
à' la faite du prélent Règlement > comme aufll les Curés ,-Vi-
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cairesj Adminiiirateurs ou DeiFervans les ParoifTes} tenus, fous
peine de 50 livres d'amende pour la première fois, & du double
en cas de récidive, d'en conierver un exemplaire affiché dans
la Sacriftie de leurs Pareilles & Succurfales. Enjoint aux Subf-
tituts du Procureur-Général de veiller foigneuicment à l'exécution
du préient Arrêt, à peine d'en répondre en leur propre & privé
nom. Ordonne que le même Arrêt fera lu & publié à la pre
mière Audience, & regiftré aux Greffes de la Cour, pour j
avoir recours le cas échéant, imprimé & affiché dans cette Ville ,
& envoyé dans tous les Bailliages, Préfidiaux & autres Sieges
reffortiffans nuement à la Cour, pour y être pareillement lu ,
publié, regiftré, affiché, & de fuite envoyé dans toutes les Pa
reilles du reflort, à la diligence des Subitituts du Procureur-"
Général du Roi, qui feront tenus d'en certifier dans le mois.
Fait en Parlement, Grand'Chambre, à Nancy, le .trois Mai mil
fept cent quatre-vingt-trois. Signé, BROUET,

INSTRUCTIONS

Four l'exécution des Réglemens concernant les a&es
de Baptême , Mariage & Sépulture , fous le reflort
du Parlement de Nancy ; ïiiivies d'un Protocole
de la forme des A£tes , luivant les divers cas»

OBSERVATIONS

Sur la forme , la vêrificatim & confervation des R.egijîres 9
la rédaction & expédition des Actes. '

LEs Curés ? Vicaires ( réfidans ), Adminiftrateurs, Deffervani& autres Prêtres prépofés- au gouvernement des Paroides,
doivent tenir des regifires doubles , pour injerirefur chacun , par
duplicata, tous actes de Baptême, Mariage & Sépulture.

Arrêt deRê- Si la Paroiffe efl confîdérable, ils peuvent tenir un regiftre
gîement du 15 double des naiflances, un autre double des Mariages, & un troi-
Jhsb 1764. fleme j auflî double , des Sépultures. {Dans l'efprit de la Décla

ration du 2,7 Septembre 1748 , les actes doivent être rédigés en
-langue francoije , à peine de $00 livres d'amende.)

«fwiri.rw

3 Mai
'*783-
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Les Curés, &c. 'foit étrangers , foit du Royaume , hors^ du

reffort du Parlement de Nancy , qui ont des Annexes, même
des Hameaux fous ce reffort, doivent tenir des regiftres pour Arr|tcleRé„
ces Annexes ou Hameauxen le conformant aux llcglemens giemenyiu^u
de ce Parlement ; ils doivent y être contraints par la Partie pu
blique du Bailliage royal, par faille du temporel ou autrement.

Les Chapitres des Cathédrales , Collégiales & Communautés de m»
religieufes doiyent tenir regiftre des Sépultures, ' 3

Les Aumôniers des Hôpitaux où l'on reçoit des enfans ex-
pofés, doivent tenir regiftres de Baptêmes & Sépultures. :

Les Communautés religieufes doivent tenir des regiftres des «e&v .
actes de Vêture ? Noviciat & ProfefUon, & les rcnouveller chaque
cinq ans. _

On doit, pour la confervation de ces regiftres,. les couvrir
d'un carton ou papier, à la face duquel on doit annoter la.
qualité ' du regiftre, & pour quelle année il eft fait.

L'un & l'autre regiftres doivent être en papier timbré , à
peine de 200 livres d'amende 5 cours du Royaume, l'uivant les
Lettres-patentes du premier Juin 1771.

Les regiftres étant réunis dans un'même Greffe 5 pour toutes
les Pareilles du reffort d'un Bailliage, devroit être d'un format
uniforme ? c'eft-à-dire j tous en papier de Cour, ou tous en pa
pier de Bailliage. \ - . .

Les Regiftres des Pareilles doivent être fournis aux frais des, ^aiî du ^ :
Fabriques ? ou des Paroiffiens à défaut de Fabrique , même de
ceux qui ont les charges de Fabrique.

Ils doivent contenir le nombre des feuillets proportionné .3 ~Mem-
l'étendue de la Paroiffe. Il eft expédient de laiflêr une marge du
quart du papier pour les additions. . .

Un mois avant le commencement de chaque année 5 les Curés
& autres avantdits, doivent dépofer au Greffe du Siege royal " -
qui a connoijfance des cas royaux, dans-la Paràîjfe, les regifires.
dejhnés pour l'année fuivante, toujours aux frais des Fabriques»-
&c. pour le yoyage. Ils peuvent y être .contraints par faifie du •
temporel Ces regiftres feront cotés & paraphés par un Commit • ' _ • •
faire du Siege, par premier & dernier feuillet& retirés-. du , ... r
Greffe par lefdïts Curés - &c. avant le commencement de Vannée ' . -
pour laquelle ils auront été -dejhnés.

Les deux regiftres 7 remplis ou non rferont rapportés au même. «e».
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Greffe 9 dans les jix fmarnes du commencemmt de tannée /?4«
varite , par le foin des Cures , &c. tous la peine de faifie du tem
porel, & aux frais des Fabriques, &c."pour êu~ ^r^vdéV
leur vérification.

Le Greffier y annotera.le jour 'de l'apport ; Il les dépofera fur
le Bureau de la Compagnie.

Le Juge barrera les feuillets qui refletont vuides, & les blancs
«pars des deux regiftres.

A la fin de chaque regiftre II fera dreffé procès-verhai-de
i leur état. ' *

S'il y a contravention aux Kéglemens , puniffable d'aumône , -
le procès-verbal en fera mention, avec un foit communiqué à la
Partie publique, qui requerra l'aumône de io livres. '

Cettefomme s'entend pour -toutes les contraventions des deux
regiftres doubles non pour chaque contravention.

Les Curés , &c. feront tenus des dépens & dommages-intérêts
des'Parties léfées &, plaignantes 9 & du défaut de rédaBxon ré
gulière , d'oîi réfulteroît l'incertitude de l'état & condition défaites

. Parties. -

La peine de io livres ne fera pas comminatoire le Juge
l'appliquera en œuvres pies»

En cas de récidive, la peine fera arbitraire & applicable de •
même ; le jugement QUI prononcera leidites peines, fera "mis à
exécution par la Partie publique s par faille du temporel, à peine
d'en répondre en ion propre & privé nom» . '

Les peines ne devant s'étendre , on -ne doit en prononcer que
.pour ce qui eit ftrictement ordonné par les Réglemens, & non
pour ce 1 confeîllé dans cette •inftruâion ad meliùs & im
primé e: ^ue.

Les vacations du Juge, pour chacun regiftre, font de $ fols,
& moitié au Greffier, aux frais de la ' Fabrique, &c.

Un des regiftres ainfi vérifiés, fera remis aux Curés, &c.
comme minute. L'autre demeurera dépofé au Greffe comme •
groffe j duquel le Greffier donnera décharge auxdits Curés, '
&c. "

Les Curés & les Greffiers donneront des expéditions, fur
papier timbré, desaâes.de ces regiftres s quand ils en feront
requis , moyennant 6 fols de Lorraine par chacun , le papier
compris. Elles feront conformes aux regiftres, à peine de faux.

Chacun
i . -
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Chacun des deux regiftres fera également foi. ^

, (Dans les expéditions qui fe donnent des .aùcs, i! eft bon 3 Mai
d'y exprimer le Diocefe , la Province & le Bailliage où la Pa-
roiffe eil fituée. Par exemple. . . Extrait des regiftres de Bap
tême j. Mariage & Sépulture de la Paroijfe Saïnt-Sébaftien de *
Nancy, Dioccjè & Bailliage de Nancy , Province de Lor-

. raine,.)- - .....
Les Curés, Vicaires, &c. doivent foigneufement coniervcr

«ces regiftres , contre toute altération & en lieu fur., fermant
à clef; ils doivent être-pféfens aux recherches & expéditions,
s'ils ne les font eux-mêmes , fans fe deflaifir du regiftre.

Les Çuré.s, &c. encourent la peine de 10 livres s'ils ne ré- ^Arrêta de"
digent les acies aux deux regif1res > dans le jour , & immédiate- Î7m«Î 1
mentaprès la célébration ; s'ils laiijferit des blancs intermédiaires^

- ou s'ils interceptent l'ordre des actes & leurs dates s s'ils né-
' gligent d'exprimer la date de la rédaction ; s*ils n'écrivent pas

d'un textefuivi & d'une maniéré lijible; s'ils ajoutent aux acles,
-par interligne, les additions devant être écrites à la marge,figriées

: du Célébrant & de ceux qui auront figné oufigneront l'acte ; (i
tes furcharges & ratures ne font approuvées à la fin de l'acte
avant lesJignatures, avec exprejjion du nombre des mots raturés.
(N\ Il eft. d'ufage d'indiquer, dans l'approbation des ratures
en lurcharge, à îa quantième ligne de l'acte chaque rature ou
flirchargé le rencontrent.) Si après lecture faite, /'a3ene con-
tient une interpellation de jîgner à ceux qui doivent le faire *, <S'
n'exprime s'ils ont déclaré ne J.avoir figner ; fi le Célébrant né-, '
glige de- fignef: lui-mêmefur les deux regiftres , d'y faire figner
lés Parties & Témoins } file Rédacteur, a, donné des .qualifiea-'
iions aux Parties qui ne foient avouées des Afjîfiahs. - -

Infractions particulières fur les-Acles de -Baptême,

Il y a contravention & peine de 10 livres,- s'il n'eft fait men
tion, i°. du jour & de Theure de la naijfance de .l'enfant ; 20. ' .
âefonnom.( .qsli ne devroit jamais être celui du pere y pour éviter
laconfufiondes filiations) ; 30. Des noms &firmrns , demeure ^
état & pmfejfion defes pere & mere , avec expreffion fi l'enfant ' '
eft pofthume, & fi la mere eft décédée ; 40.- des noms &furnoms
des Parrains & Marraines i 50. du nom d'un enfant naturel ; '6°*

Tome XV» Mm - .
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de celui defa mere & de/on origine & demeure i &'jamais du

3 Maî nom de celui qui aura été Indiqué pour en être le pere.
• g,y ^ a c|gux jumeaux 9 il faut avoir attention de baptifer celui

que le pere & la Matrone auront déclaré être ne le premier- ,
• . & l'exprimer. „

• Le Curé n'ayant aucune conndiflance perfonnelle du jour &
'de l'heure de la naiffance & des autres faits , tel qtie celui de .
'bâtardife , doit prudemment exprimer qu'ils. lui ont été certifiés
par les Affiftans. • '

Il feroit auffi très-intereffant qu'il exprimât le lieu dont les.
. pere & mere font originaires f poiir faciliter les recherches dans

les régi lires publics 9 & établir plus, facilement- îei filiations»
v : ' ' Il paroît également utile., lorfquè les Parrains & Marraines/

font pareils bu alliés à l'enfant ? d'exprimer le degré de parente
v . ou d'alliance , & par qui il y a alliance , le domicile defelits Par-?- >

,ràins & Marraines.

Si par le mariage jfubféquent' l'enfant eft légitimé , & qu'il
en foît fait mention en l'aâe de célébration du mariage 9 on

peut en tenir note iouicrite des époux 8c du Çure 5 en marge
de l'acte de Baptême , en indiquant la date de Faâe de célé
bration, ' ' ....

On doit exprimer fi le pere eft préfent à la célébration ou ri
. . iacïion de l'acte ? & s'il eft préfent , faire mention s'il a figné. .

•" &ux deux regiftres, de ce interpellé 9 ou s il a déclaré ne javoir
eu ne vouloir figner.

, Il eft d'ufage de 'baptifer, fous condition qu'il ne ï'auroit
été, un enfant expofé ? malgré que l'on ait trouvé fur lui un

: extrait d'acte de Baptême.
11 y a contraventionfi l'acte p.'eftfigné aux deux regiflres de» .

- ' Tarrains & Marraine::, ou s'il n eft fait mention qu'ils ont dé-
' claré ne favoirfigner ; on doit exprimer que lecture a été donnée

de l'aéte ; il y a auffi contraventionfi le Célébrant n'a lui-même
ftgné auxdits deux'regiftres. ,

Quand il eft. fait mention de quelque déclaration par la
.. .. Matrone, il faut la lui faire figner.

ïnfiructions particulières fur les Acles d'ondoiement.

JLorfqu'il y a eu néceffité d'ondoyer un enfant % & qu'enfuit#
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& le même jour, il y a eu fuppiément des cérémonies de
Baptême, ou iî le. Curé ou le Vicaire ont cru devoir baptifer * i
fous condition l'enfant prétendu ondoyé, il luhira, dans l'efprit - - *'
du Règlement de 1783, de dreffer un acle de baptême en la
forme ordinaire , en faifant mention de rondoiemcnt, du jour
& - de l'heure de la 'naiffance, fur le rapport de la Matrone ou '
autres "perfonnes préfentes j mais fi i'ondoiement doit précéder
le Baptême au-delà, du jour de la naiffance. il fera dreffé deux
actes, l'un de l'ondoiement, & Vautre de Baptême, le jour qu'ils
auront été faits & célébrés. > _ ; .

Dans le cas où la Matrone aura fait l'ondoiement* ou -#
elle y a été préfente , elle m avertira le Curé ou Vicaire, &c.
fous peine de 10 livres d'amende 9 pour en être par eux drejfë
aclefur le champ » fur lés deux tegiftres (fi le Baptême doit être
différé) , avec exprejfion du jour & de l'heure de la naijjancc
de Venfant 5 des noms (S* furnoms des pere & mere, vivans ou
défunts 5 & de la fgnature du pere , s'il efl préjént & s'il fait
Jïgnerde ce [ interpellé, & fera fait mention s'il ne fait Jîgner
ou la Matrone.

Si l'enfan t eft mort n'étant qu'ondoyé , if fera dreffé un fo* -
cond aôe au regiftre des Sépultures. ,

Il eft d'une extrême importance de drefler afite- au regiftre
.de la'Sépulture , dans le cas où l'enfant eft mort en-naiuant,
même fans être ondoyé, ou s'il eft mort au fein de la mere ;
lequel acle fera ligné de la Matrone & autres perfonnes pré
fentes à l'accouchement, avec expreffion- de. l'heure de i'accou-»
chement.

Si c'eft un enfant, naturel § qui foit mort en nalffant ou au" ;
fein de la mere, les, perfonnes préfentes à l'accouchement, cer-..

: tifieront leur préfence parla fignature de l'aâe, comme: pré-
fomption que la- mere n'eft pas accouchée en fecrct,, & n'a pas
encouru la peine quei.es Loix-. prononcent à, défaut de décla
ration de groffeife. - '

Jnfîwclions fur les Actes de Mariage.-.

Quoiqu'il ne foit pas néceffaire de dreffer a£le des fiançailles ,
cependant les {impies pro.meffes forment un ^empêchement
d'honnêteté publique, & donnent actiont foit pardevant le Juge-

M, m 2.
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d'Eglife, foit en dommages-intérêts pardevant le Juge royal.
L'ui'age eft établi que, lorïque les fiançailles ne précèdent pas le
mariage du temps ordinaire pour la publication des bans, il en
foit.dreffé aeïe aux régiftres des Mariages ; néanmoins les con
traventions aux formalités n'emporteraient pas. de peine, les
Réglemens n'ayant rien prononcé fur cette efpece d'aêie.

Il y a contravention & peine de 10 livres, s'il nefffaît
mention aux actes, de célébration de Mariage, des noms-, fur*
noms 3 qualités & demeures des contra ':lans de leurpar ou merey
Vivons ou défunts 9 & de leur confentement. Les confentemens
par écrit, donnés par lès pere & mere 5 tuteurs & curateurs,
doivent être authentiques > légalifés & joints à, la minute de
l'a&e. Le confentement de la mere s'entend delà mere » veuve

' du pere du contractant. . . .
Il feroit expédient d'exprimer, outre le domicile aéhiel des

contractants , le lieu dont ils font originaires, s'ils ne Ions
de la Paroi fie.

On doit y exprimer s'ils font ' enfarts defamille, majeurs ou
mineurs, & en cas de minorité, n'ayant pere ni mere , les noms,

furnoms ,} qualités y demeures "& confentement de leurs tuteurs
& curateurs donné en Afemblée de famille. Si les tuteurs &
curateurs font abfensle confentement doit être authentique &.
légalifé ; fi les pere &-'mr,re font préfens,-fans* cppofirion su
mariage, ils font préfumés y donner leur confentement 5 mais
s'ils font abfens , il faut exprimer leur confentement par écrit ,
ou les fommations refpeâueufes par les fils au deffus de trente
ans, & les filles, au deffus de vingt-cinq , fans lefquels con
fentemens ou fommations il ne doit pas être paffé outre à la
célébration. ;

On doit énoncer fi l'époufe eft veuve $c mineure & en ce
cas exiger d'elle le confentement de Tes pere & mere, ou fi elle
eft 'majeure, une fommation refpeâueufe. Tout confentement
.donné par des abfens ou fommtioa.refpeâueufe » doivent être,
authentiques & légalifés» Si la veuve n'eft pas de la Paroifîe P
elle doit juftifier de fon veuvage par l'extrait, mortuaire: de
fon mari, authentique & légalilë.

Le confentement de la mere, quoique convolée à de fe« '
.condes noces, eft néceffaire pour le mariage des enfant 'de
famille» * - . - -
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Les veufs n'ont befoin de requérir aucun contentement, quel-

qu'âge qu'ils aient ; il convient d'exprimer les noms & furnoms j7g^
des maris ou femmes défunts; Les ccnfentemens des perlonnes
abfentes doivent être joints à celui des deux regiftres qui doit
feryir de . minute 5 on doit l'exprimer en l'acte.

Les mariages doivent être célébrés en préfence de quatre té-*'
moins qui foient parens , alliés ou amis , s'il fe peut , avec ex-
prejjïon du degré de parenté ou alliance,) & du chef de qui il
y à alliance ; les noms ? furnoms ? qualités & domiciles défaits
témoins.

Les témoins, doivent être mâles, au-deffus de l'adolefccnce,
( vingt-cinq ans) autres que les tuteurs & curateurs, s'ils font
au nombre des contractons par leur confentement ; les Maîtres
d'Ecole qui affilient le Célébrant ne doivent être témoins qu'au
défaut d'autres. -

L'acte doit exprimer s'il y a difpenfe de bans & difpenfe
pour caufe de parenté ou autre empêchement ; V^lcle doit être
Jigné des contractons s peres ? trieres ? tuteurs ? curateurs préfens $
& des témoins, aux deux regifires, de ce interpellés, leâure .
faite , avec exprejjion s'ils ne J'aventJigner; il doit aujfi être Jigné
du Célébrant ; le tout fous ia. peine de 10 livres.
. Le Célébrant ne doit paffer outre au Mariage -9 s'il y a oppo*
fîtion qui lui 'foie notifiée.

Il ne doit paffer outre, s'il ne lui apparoir de la publication
des bans de celui des contrachns qui n'eft: pas de la Pareille ;
la preuve doit être par écrit, même authentique & légaliféc, il
'la iignature du propre Prêtre qui a certifié la publication , n'eft
pas connue du Célébrant. L'aâe doit faire mention de cette
publication, du nom de la Pareille, & du jour où elle s'eft
faite, ainfi que des difpenfes; elle doit fe faire à trois Diman
ches ou Fêtes, à la Grand'Meifc; s'il n'y a difpenfe, il doit y
avoir un jour au,moins d'intervalle entre chacune publication.

Tous Mariages doivent être célébrés par le propre Prêtre de
l'un des Contraâans, ou en fa préfence, de l'aveu & confen
tement du propre Prêtre de l'autre, par écrit & en bonne forme/ .
Quoiquedans Mage, la célébration fe faffe par le-propre Prêtre
de la fille, le Mariage fait par celui du garçon, ou en fa pré-
fen.ee , fera valide : Servatis Jervandis. La préience du.propre
Prêtre ne fe prouve que par fa Iignature au bas de l'aête, avec
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ce]ie du' Célébrant ; l'aveu & confenternent du propre Prêtre

3 Mai ^ ng cc;jcq)re pas ? fe prouve fuffifamment par le certificat qu'il
I7gJ* donne de publications de "bans. Il ne peut le refufer fans des rai-

fons que la Loi^ipprouve.
L'Ordinaire peut fuppléer au confenternent du propre Prêtre :• -

invita Parocho , étant lui-même le premier propre Prêtre; il
eft préfumé ne .le faire-que pour d'importa'ns motifs.

Aucun Prêtre ne peut célébrer un Mariage fans le confente- .
ment du propre Prêtre ou l'autorifation de l'Ordinaire, par
écrit ; le confenternent eft préfumé lorfque l'aéte eft rédigé au
regiftre de la ParoifTe du propre Prêtre. Hors, ce cas, il doit
être écrit en bonne forme, & joint au regiftre qui fert de minute.

- Il y a clandeftinité de Mariage, fi la célébration eft faite par
.autre que par le propre Prêtre, & hors de fa préfence ? ou fans
•fon confenternent ; de même, par l'erreur'; où les Parties au-
roient induit le Curé, en. fè difant de fa ParoifTe ; de. même,
fi le défaut de.publication de bans ou de difpenfe concourt avec
îe défaut de confenternent des peres & meres des mineurs, ou de

- • . leurs tuteurs ou curateurs. La clandeftinité. étant un défaut exté

rieur qui conftitue le vice .du Mariage, & en opere la nullité, .
ce défaut fe réparç par la réhabilitation publique; de laquelle
doit être dreilé 'aôe au regiftre des Mariages, avec expreffion
des noms, furnoms, âge &.fexe des enfans qui font nés du •
Mariage ' clandeftin. • -

Si. les-Parties étoient libres & majeures, lorfqu'elles ont con
tracté un Mariage clandeftin, elles peuvent être contraintes par
la juftice eccléftaftique, même par la Juftice fcculierc, à le réha
biliter ; de laquelle réhabilitation, en faifant preuve, de la publi
cation des bans, tant à la Pareille du domicile qu'en celle de
la rcfidence aéluelle des contraclans, il doit être dreifé acte au

, . regiftre des -Mariages.
Le propre Prêtre des mineurs eft celui du domicile de leur

pere ou de leur mere furvivante, tuteur ou curateur ; le propre
Prêtre des majeurs eft celui de la ParoifTe où ils ont rélidé pen
dant les i;x derniers mois, pourvu qu'ils n'aient pas changé de
Diocefe pendant l'année; s'ils fortent d'un autre Diocelê, il
faut une année de réfidence dans la ParoifTe pour être réputé
JParoiffien. Une réfidence moins longue n'établirait point le
propre Prêtre, mais une obligation de publier les. bans dans le
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lieu de la derniere réfidence & celui du dernier domicile des
pere ou mere, vivans ou défunts, lequel dernier domicile des
pere ou mere établiroic le propre Prêtre»

Le feul défaut de contentement., des pere ou mere, tuteur ou
curateur des mineurs, n'établiroit .pas généralement clandefti*»
nité & nullité de Mariage, comme Sacrement ; mais le rendroit,
fuivant l'Edit de 1723 , infufceptible d'eflets civils; à moins,
comme on l'a dit, que le défaut de publication de bans ne con
court ; le Mariage feroit feulement déclaré non validement con
tracté , avec liberté d'en contracter un autre ou réhabiliter le pre
mier 3 en réparant ce qu'il y auroit de défeâueip:.; Cependant , lorf-
qu'il y a difproportion d'âge, de maniéré qu'il y ait jufte fujet de
préfumer qu'il y a eu féduclion par l'une des Parties, le défaut de
confentement des pere ou mere, tuteur ou curateur de la Partie
moins âgée, feroit annuller le Mariage fur la plainte des intéref-
lés, par préfomption de rapt, équivalent au rapt de violence,
ui, fuivant les Canons, forment empêchement dirimant : il y 3
e ce cas nombre d'exemples.
Le iimple défaut de publication de - bans n'annulleroit pas,

comme clandeftiri, le' Mariage d'un mineur ayant d'ailleurs les
confentemens néceiTaires, non plus que celui d'un majeur ; il
fàudroit qu'il eût été eontraâé par autre que le propre Prêtre,
ou hors fa préfence & fans fon confentement, ou fans le con
cours de l'Ordinaire comme propre Prêtre.

Mais le défaut de propre Prêtre, ou de fa préfence ou de fon
confentement, 011 du concours de l'Ordinaire comme propre
Prêtre, établirait feul la clandeftinité & la nullité du Mariage.

On ne parle pas ici des défauts qui n'ont rapport qu'à la
confcience & n'intéreffent que le for intérieur , & pour lefquels il
n'eft pas néceflaire d'une réhabilitation publique, vu qu'ils ne
forment pas la cîandeftinité.

Lorfque le propre Prêtre ne connoît pas les contraâans, 8c
a jufte fujet de craindre d'être trompé par de fauïïês déclarations
de leur part, fur leurs noms & la qualité , ainfi que leur liberté à '
contracter Mariage, tel qu'il arriveroit d'un Soldat qui n'auroit
pas une'permiffion valable de fes Supérieurs, le propre Prêtre
doit s'aflurer de fa liberté par le témoignage de quatre j les
qu'il connoît pour être dignes de foi, & qui doivent h au
regiiire par leurs fignatures ; de quoi il doit être fait mention»
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Les regiflres des Pareilles ne pouvant être tirés de leurs

dépôts & tranfportés hors de la Pareille, les actes de Mariage
& autres doivent être rédigés fur les regiflres de la Paroiffe où
le Mariage a été célébré par emprunt, & non fur ceux de la
Paroiffe du propre Prêtre; en ce cas il doit tenir une fimpîe
note far fon regiftre, du Mariage célébré, de la Paroiffe où il
a été célébré, & de la date de l'acte de célébration , pour iervir.
d'indication en cas de. recherches.

JnJJrucîlons fur les Acles de Sépulture.

Il doit être fait mention en l'acte, des jour & heure du décès,
des nom, Jurnotn , qualité & domicile de la perfonne décédée,
même des entans, fur le rapport des parens ou affiftans, & de
la date de l'acte. Par la qualité on entend l'âge, laprofeffîon,
l'état de mariage , celui de veuvage, l'état de fils ou filles non
mariés ; il faut donc énoncer de qui le défunt étoit mari ou
veuf, tant en premières qu'en fécondés & autres noces , les noms ,
furnoms des pere & rnere, vivans ou défunts, desfils ou filles dé
cédés non mariés, & de leur domicile actuel.

En exprimant le dernier domicile, il leroit expédient, fi le
défunt étoit originaire d'une autre Paroiffe que de celle de fa
demeure, de défigner cette Paroiffe ; le tout fur le rapport des
parens ou affiftans.

Lorfque la Sépulture fe fait hors du lieu du décès, on doit
l'exprimer en l'acte. -

L'acte doit être figné aux deux regiflres, du Célébrant & de
deux ou trois témoins afjiftans, en préférant les parens ou alliés,
ou à leur défaut, les amis ou voifins, perfonnes mâles & majeu
res , en exprimant leurs noms, jurnoms , qualités & domiciles, le
degré de parenté ou alliance , & par qui il y a alliance , & la
déclaration que certains d'eux auront faite de nefavoir figner,
de ce interpellé.

11 n'efl pas convenable que les Maîtres d'Ecole qui ont
affilié le Célébrant, foient témoins que par le défaut d'autres»

Infractionsfur les Actes de Vêture, Noviciat & ProfeJJion.

Les Maifons religieufes des deux fexes doivent tenir des
regiflres

3 Mai
17%3.
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regiftres par duplicata, dans la forme de ceux des Pareilles, - '-pr
excepté qu'il doit être drefie ade en tête, qui autorife le Su-
periéur ou la Supérieure à coter ou parapher chaque feuillet.

On doit y écrire en langue françoiie les actes de Vêture,
Noviciat & Profeffion.

Ils doivent etre dreffés à l'infîant de la cérémonie, & fignés
du Célébrant, du Novice ou Profès, du Supérieur ou de la Su
périeure , & de deux témoins affiftans, perfonnes mâles, dont
les noms , qualités & domiciles, doivent être exprimés, en pré
férant les parens ou alliés plus prochains du Novice ou Profès,
& à ieur défaut, les amis, avec expreflion du degré de parenté
ou alliance, & par qui il y a alliance, avec mention de ceux
qui ont déclaré ne lavoir ligner, de ce interpellés. On fait
mention des nom & furnom du Novice ou Profès, des noms,
fuirnoms, qualité, domicile de fait & origine de fes pere & mere,
vivans ou défunts. L'acte doit être daté du jour de fa rédaction.

Ces regiftres ne feront renouvel lés que chaque Cinq ans ; l'un
d'eux, fervant de groflé, fera envoyé, dans les fix femaines
après l'échéance des cinq années, au Greffe de la Jurifdiétion
où reflortit la Maifon religieufe, ayant connoiffance des cas
royaux. Le Juge barrera les blancs & vuides à l'inilant de l'ap
port ; le Greffier.y fera mention du jour de l'apport, & donnera
décharge au Supérieur, les vacations du Juge font, de 5 fols,
& celles du Greffier de moitié, cours du Royaume.

L'autre regiftre fert de minute , & demeure au Monaftere ; la
Loi ne les ailujettit pas à la vérification. Tous deux font éga
lement foi j on peut requérir expédition de l'un comme de
l'autre. -

Quoique la Loi ne prononce aucune peine pour le défaut de
regiftres, il n'eft pas douteux que le Supérieur du Monaitere ne
fuiffe y être contraint. par les voies de droit.

Protocole d'un Acte de Baptême ordinaire.

L'an . , . . le . . . . Janvier, eft né, à 6 heures du matin,
, Jean-François (1, 2), fils légitime de Charles Dubois, Maître

(î) Fils pofthume de feu Charles Dubois , &c. décédé le ....

(2) L'aîné de deux jumeaux nés en légitime mariaje de Charles Disbois , Ste. & de .... «
fiiivant la déclaration du pere (de U Matrone).

Tome XF: ' N n.
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.— Charpentier 3 de ccctc Paroiffe (3), & de Marie Liébaut, auffi

de cette Paroiffe (4) , baptifé le même jour, par moi, Curé (5) ;
' il a eu pour Parrain Jean-François Liébaut, l'on oncle maternel s

Charron, réfidantà . ... Se pour Marraine Françoife François 9
fa tante, à caufe de Jofeph Dubois , réiidant à . . . . Le pré-
fent acte rédigé à Pinftant du Baptême (6), le pere, préienr,
l'ayant figné avec moi & les Parrain & Marraine (7), leaure
.faite. " -

(3, 4) Originaire de celle de. . . ,

(s) Vicaire , (Adminiftrateur) Religieux C*pu«in, Sie.

(6) Le pere abfcnt.

C") Et a la Maraine déclaré ne favoir figner, de ce interpellée.

jti&e de Baptême d'un Enfant naturel,
rijgj- j:iùjéc,'Hîti£, ' - .

^ L'an, &c, Jean, fils naturel de Marie Liébaut, fille (1) ma-
fJùupJêftZ'li ieîjrf de cette Paroiffe (2,3,4) eft né à 6 heures du matin (5), &
7uîTJtndXtM. a baptifé le même-jour; ayant pour Parrain François Lié-»

^auC 9 Charron, &. pour Marraine Françoife Françoisfemme
«iw copie à mai 'i~ de ...» de cette Paroiffe s qui ont figné avec moi & la Ma-

trone (f) s lecture faite.
JtitMit Amant», ' -

(1) Mineure.

(2) De Sa Paroiffe de .... habituée dans ctlle-ei depuis ...» jour».

{3) Suivant la déclaration de ... . Matrone de cette Paroiffe. j

(4) Ladite Marié Liébaut décédée à l'inftant d# l'accouchement.

{5) Ladite Liébaut accouchée en préfence de ... .

(6) Excepté is Marraine, qui r déclaré ne favoir figner, de ce interpellée.

Acle à drejfer au cas ou un Enfant légitime efifort't mort dufein
de fa IVÏere, ou en naijjant.

L'an . „ . . le . . . ..Marie Claude, Matrone de ce îieus
ëc Nicolas Prevot, Marchand, en cette Paroiffe, ayant fait rap-
port que le même jour, à 6 heures du matin, Marguerite Simon 9
femme dudit Prevot, eft accouchée d'un enfant mort (1), qu'ils

Mort en naifl'ant, fans «voir été ondoyé ai yaptift.
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m'ont repréfenté. J'ai dreffé le préfent Acte, (igné dudit Pré
vôt & de ladite Matrone s avec moi, Curé, après lecture faite (2). 3

(s) Et a ladite Mattoae déclaré ne ftroit figner, de ce interpellée.

Acte à drejfer au cas ou un Enfant naturel efi forti mort dufeiti
de fa rnere.

L'an, &c. Marie Claude, Matrone de ce lieu, & « « . .
femme de . . . ». aufli de cette Paroiffe, m'ont fait rapport que
Marguerite. Simon, fille majeure de .... & de .... les
pere & merc, de la Paroiffe de ... . ladite Simon de cette
Pareille depuis . . . . eft accouchée en leur préfence d'un en
fant lorti mort de fon fein (1) , qu'elles m'ont repréfenté; Se
ont lei'dites . . , . figné avec moi, lecture faite (2, 3).

fi) Mort en naiflant, fans avoir été biptifé ni ondoyé.

(2) Et a Idd te Matrone déclaré ne (avoir ligner, de ce interpellée,

Cs) Et lefdites .... ayant déclaré ne favoir figner ni l'une ni l'autre, de ee interpellées»
«lies ont fait leur préfente déclaration en préfence de. . . . I: de . . . . habltans5 Labourêurf

"de ce lieu, à moi connus, qui ont (igné avec moi, leélure faite,

yîcîe de Baptême d'un Enfant expofé»

L'an j &c. à huit heures du matin, il a été déclaré à moi,
Curé 2 par Jofeph Doncourt, Maître Cordonnier , de cette Pa
roiffe s avoir trouvé, fur les cinq heures du matin de ce jour ,
expofé, fur la place principale de ce lieu (1), un enfant mâle
nouvellement né, dont la mere lui cl! inconnue, & auquel j'ai
à l'ioftant adminiftré le Baptême, fous le nom de Nicolas, fou*
la condition qu'il n'auroit été précédemment baptifé ad ma-
jorem cautelam (2), Il a eu pour Parrain Jean Thorel, Manœu
vre, de cette Paroiffe, & pour Marraine Madelaiae Lorene, fa
femme5 qui ont figné avec moi, lecture faite (g),

(1) Sur le feu il de la porte de ... . habitant de cette Paroiffe.

(2) Quoiqu'il m'ait exhibé un extrait baptWaire de la Paroiffe de , . que ledit Doncourt
s dit avoir trouvé accolé audit enfant, lequel extrait j'ai coté & paraphé, pour demeurer joint
à celui des deux regiftres fervant de minute.

(3) Excepté la Marraine, qui a déclaré ne l'avoir figner, de ce interpellée.
N a 2
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L'an, &c. à fept heures du matin, eH né un enfant mâles
fils de .... & de ... . actuellement de cette Paroifle (i, 2),
duquel enfant le Baptême étant différé par permiffion de l'Or
dinaire, j'en ai fait l'ondoiement, & ai ligné (3) avec le pere,
prélent, lecture faite. .

(î) Duquel enfant le Baptême eft différé par le danger de le tranfporïer à l'Eglife. . . . 1»
Matrone m'ayant déclaré l'avoir ondoyé ; de quoi j'ai, dreffé le ptéfent. aôe , & aiviigné
avec, &c.

(a) Ce pere originaire de . « . & !a mere de .... »
(3) Le pere abfent.

</îcie dé Supplément des cérémonies du Baptême d'un Enfant
ondoyé.

François, fils légitime de ... . Charpentier (i), & de .....
la femme , de cette, Paroifle, eft né le ... . 17.... ayant été
ondoyé pour les motifs exprimés en l'acte d'ondoiement, dreffé
fur les regiftres le. «.. a été baptifé cejourd'hui par moi, Curé
&c, (2), & a eu pour Parrain, &c. & pour Marraine, &c. . . «
qui ont ligné avec-moi & le pere', prélent, leâure faite (3)0

(î) Originaire de . . ,

(2) Le pere abfent.

(g) Le Parrain ayant déclaré ne fayoir fignet, defce interpellé.

Protocole d'un Acte de Mariage,

L'an . » . . le . . » . Février, après avoir béni les promet*
fes de Mariage îe . „ » » de ce mois, & publié trois" bans, les
'8, 15 & 22 du- même mois f à 1g. Melle paroïffiale .(1, z^fiujst-

(1) Un premier & dernier ban lésa de ce mois, avec diCpcnfe des deux antre» f*eLettre»
ie l'Ordinaire, jointe à celui des regiftres fervant de minute, &e.

<») Et après {Semblables £fettblabie) publications en la Paroifle de-. ... faivtnt qu'il
«ft certifié par M. le Curé de ladite Paroifle , par Ta lettre du . ... fei-yant de eoa.enteBi«B*
és fa .part au picfeat Mariage s ladite lettre jointe, &Cr

Edits, &c. mrégijlrés au Parlement

Acte d'Ondoiement.
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oppofition ( 3, 4) , je fou(ligné Curé (5) ai donné la bénédic
tion nuptiale (6) à Claude Voirin, fils (7,8,9) de Jean Voi-
rin, Voiturier, de cette Paroiiie, originaire de ... . préfent
(10, 11, 12) & de Marie Bertin, de cette Paroiffe, originaire
de celle de . . , . (13, 14, 15, 16 i 17, 18) d'une part ; &
Lucie Vernier (19, 20, 2 j) , fille de François Vemier, Maré
chal ferrant 9 de cette Paroiffe, originaire de - celle de . . . «
préfent (22) , & de Catherine Falaiie , auffi de cette Paroiffe,

(3) Les Parties ayant obtenu difpenfe de l'empêchement pour caufe de parenté , par Bref
ie S. S ( par lettre de l'Ordinaire, du . , , ,) joint, &c.

(4) Les Parties ayant obtenu difpenfe de l'empêchement du temps prohibé, Sic.

(5) Vicaire. . . . Adminiftrateur, Prêtre, Religieux Capucin. ... Sic.

(6) Curé delà Paroiffe de .... ai donné la bénédiétion .nuptiale dans mon Eglife . . . .
dans la Chapelle du Château de M fituée dans ma Paroiffe .... en préfence de M. Is
Curé de la Paroiffe de ... . foufligné, ( ou par permiffion de ^'Ordinaire, comme propr*
Prêtre) &c.

(7) Fils majeur de vingt-cinq ans, (de trente ans).

(8) Fils mineur de vingt-cinq ans , { de trente ans ).

(9) Veuf de Françoife Muffon , fuivant l'extrait mortuaire de la Paroiffe de ... . joint,
tic. ledit Claude Voirin originaire de celle de ... . fils de Jean Voirin, &c.

(10) Abfent, ayant donné fon confentement par atfte authentique légalifé, joint, &e.

(11) Fils majeur, &c. (mineur) de feu Jean Voirin, Voiturier, décédé en cette Paroiffe,.
originaire de ... . & de Marie Bertin, fa tutrice, iceile préfente, originaire de la Paroiffe
de , & actuellement 3e cette Paroiffe.

(ta) Fils majeur, &c. ( mineur ) de feu Jean Voirin , Voiturier, dé cette Paroiffe, originaire
de celle de .... & de Marie Bertin, originaire de celle de ... . tous deux décédés en
cette Paroiffe. •

(13) Ledit Claude Voirin de cette Paroiffe , de fait & de droit,

(s4) Ledit Claude Voirin de cette Paroiffe de fait depuis neuf mois, & de celle de , , , „
de droit, &c. •

(15) Ledit Claude Voirin de cette Paroiffe de «boit & de celle de . « . ; de fait, &é.

( 16} Procédant fous la tutele de Jaques Voirin , Marchand à . . . . fon oncle paternel*
préfent, (abfent, & de fon confentement par acte authentique légalifé, joint), &c.

( î ? ) Ledit Claude Voirin ayant exhibé, à canfe de fa majorité de trente ans, une fômmatio»
ïefpeciue'jfe,faite audit Jean Voirin, fon pere , (à ladite Marie Bertin, fa mere & futriee ),
par aéle authentique légalifé, joint, &c.

( 18 ) M'ayant été certifié que ledit Voirin eft libre de tous engageaient militaires, par quatre
témoins, de ma Paroiffe , à moi connus ; favoir : Jean, tailler & Claude Poirot, Laboureurs;.
Henri Prudhomme & François Germain, Vignerons; l'ayant averti de ia rigueur des Ordoiv
îiances fur le fait des Mariages des Soldats fans l'aveu des Supérieurs.

|!9) Fiilr majeure, de vingt-cinq ans.- •

(50) Fille mineure. "

(si) Veuve de François Virion, de la Paroiffe de .... Originaire de celle Je. , , , l'ei-.-
Iraiî'mortuaire étant joint, &c. Ladite Lucie Vern'er originaire de , . . . fille de .... &«r,

(îs) Abfent, ayant donné fon confeatement par acte authentique légalifé , joint, &e.
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, M • originaire de.celle de,* . . d'autre parc (23-, 24, 25, zé9 27;
V-o 28 ? 2^9 j 30, 51 ) | & ont les Parties déclaré n'y avoir entr'elks

3° aucun empêchement civil ni canonique; ce que je leur ai ex
pliqué. Fait en prélénce de Paul Voinier, de cette Paroiile (32),.

- oncle paternel de l'époux. ; Alexis Voinier, Laboureur, de la
Paroiile de . . de celle de.,'. . . ion couiin , aiiffi pa
ternel ; & Jean Faiaife, Vigneron ; de celle de . . . . témoins:
Et ont les Parties avantditcs & témoins ligné avec moi, lec
ture faite (33). . . •

(23) Fille majeure ( mineure ; de feu François Vernier, Maréchal, &c. décédé en cette
Parosffe, originaire de .... & de Catherine Faiaife, fa tutrice, originaire de .... &
aéîueliement de cette Paroiife, préfente.

(54) Fille majeure ( mineure ) de feu François Vernier » Maréchal, &c. originaire de . , » «
& de Catherine Faiaife, originaire de ... . tous deux décédés en cette Paroiffe.

(25) Ladite Lucie Vernier de cette Paroiffe, de fait & de droit.
(26) Ladite Lucie Vernier de cette Paroiffe de fait depuis neuf mois , & de celle de ... «:

de droit. ' . '

" .(27) Ladite Lucie Vernier de cette Paroiffe de droit, & de celle de . i . . de fait depuis
neuf mois. .

(ig) Ladite Lucie Vernier procédant fous ÎS tutele de Louis Vernier, Marchand-Boucher
« ce lieu, fon oncle paternel, préfent, (abfent, &i de foi» confentement par acte authen
tique du . . . . légaiife & joint}, &e.

(sg) Ladite veuve Virion procédant, comme mineure, fous l'autoritédudit . . . . fon pere,
(de fa mere & tutrice), prêtant ou préfente, (abfent ou abfente , fous fon confentement pat
acte authentique, légalisé, joint ), &c.

(30) Ladite veuve Viriori , majeure,.ayant exhibé de foffimation refpeétueufe à fon pere,
(à fa mere) par aéte authentique, légalifé & joint, &c.

(31) Et ont les époux déclaré légitimer, par le Mariage, deux enfans nés de leur conjonc
tion précédente ; favoir : Jean - Baptifëe, baptifé en le' Farotife de . . . . le ... & Avnl
17. . . . & Françoife , baptifée en celle de . « . . le . . » . Juillet ij. . . .

(32) De' la Paroiffe de ... .
(33) Excepté .... lequel a déclaré ne favoir ligner, de ce interpellé.

Protocole d'un Acte de réhabilitation de Mariage.

iîfaut,àeeia L'an . . . . le . . . Février, après avoir publié trois bans,
près, fuivre le Sic, (1) je fouffigné Curé, &c. ai réhabilité & béni le Mariage
fSeleafa- précédemment contra&é , & invalide à défaut de confentement
***** ' du pere de l'époux, alors mineur, & de publication de bans

. tout enfemble, '&c. (2,-3) d'entre Claude Voirifl

{t ) Sous la difpenfe des trois bans, par lettre de l'Ordinaire du ... . jointe, &c.
( 2 } A défaut de préfence ou confentement du propre Prêtre.
(3) A défaut de "difpenfe pour caufe de parenté entre les épe'tnr ; les Parties ayant exhibé'

• de cette difpenfe pour l'effet de la prefente réhabilitation, par, bref, &c. {par lettres de
l'Ordinaire» &c.)joints, &c.
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Protocole de l'slcle de Fiançailles, I733«

L'an . ... le .... je fouffigné Curé*. , . . ai béni les quaHté!profe£
Fiançailles d'encre Claude Voirin, fils de ... . &c. d'une S°dïdS&
part, & Lucie Vernier, fille de .... &g. en préfence de .... Refait,confen-
témoins, du contentement de leurs peres ou meres préfens (1), Témlik fc'fe
tuteurs & curateurs, & ont lefdits peres ( ou meres iurvivans), ^"tocole* des
& les témoins, figne avec moi, après lecture faite (2). a.a'es Ma-

«a

(1) Abfens, donné par aile authentique du . . , . légalité & joint, &c..
(2) Excepté .... qui a déclaré ne (avoir ligner, de ce interpellé.

Protocole d'^Acle de Sépulture.

Jean Phulpin, de cette Paroiffe (1,2,5,4) décédé à
deux heures après midi, le 25 Janvier 17. . . . âgé de foixanté
ans, muni des Sacremens de l'Eglife (5). Son corps a été
inhumé le 27 , au Cimetiere de la Paroiffe (6), avec les cé
rémonies ordinaires, en préfence de Jean Laurent, Cardeur
de laine, fon beau-frere, à caufe de Catherine Lardieu, fa
veuve ; de Jean-Baptiile Lory & Claude Oudot, Laboureurs,
fes coulins, témoins t qui ont figné avec moi (7), lecture
faite. - .

d.e Phi»ppe Colin, de cette Paroiffe. . . . originaire de celle de. . . .
« « ûnlaoech Fretean , originaire de ... , âgée de dix-neufans, &c.

'(s) Originaire de celle de ... .

f3)„ Veuf en premîeres nôces de Françoife Pajot, originaire de & en fécondés nôcts
« Uri oie Guenn, originaire de ... ,

<4) Mari de Nicole Nicolas, fa furvivante.

(s) Mura de l'Afcfotetion & Extrême-Onilion , ayant été prévenu d'une léthargie.
{6) En l'Eglife de . . . , {au Cimetiere de la Paroiffe de . . . .} où il a été transféré,
(7) Excepté Jean-Baptisle Lory , qui a déclaré ne favoir figner , de ce interpellé.

Acte de Sépulture d'un Enfant mort au feïn défa Mere.
Aujourd'hui .... Janvier.» . . . 17. .. . . Cécile Gran-

Didierj Matrone de ce Heu, affiliée de ClaudeJFlorentin, de
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cette Paroi lie , & de Françoifc Beaujour, femme de . . . l

Lai auffi de cette Paroiiïe, ayant déclaré à moi, Curé, que Barbe
7 . Viller, femme audit Florentin, étoit accouchée environ fept

heures du matin dudit jour, d'un enfant mort; & me l'ayant
repréfenté, j'ai ordonné qu'il fût. inhumé à côté du Cimetiere
ce qui a été fait à l'inftant; & ont ladite Matrone, ledit Flo«
rentin, ligné^ avec moi, leâure faite; (excepté ladite Beaujour,
qui a déclaré ne favoir ligner, de ce interpellée.)

jlâe de Sépulture d'un Enfant mort peu avant ou après fa
_ mers.

Jean Gaudel, fils de Claude Gaudel, Vitrier , de cette Pa«»
roiffe (i), né cejourd'hui, à fix heures du matin, eft décédé
à fix heures & demie, auili du matin dudit jour ; fa mere ,
Jeanne Bonet (2) , étant prédécédée d'un quart d'heure (3,4) 9
& a été inhumé au Cimetiere, le lendemain ; & ont leldits té
moins ligné avec nous, lecture faite (5).

Ci) Originaire de celle de . . . .

<2) Originaire de ,

(3) Jeanne Bônet, fa mere , lui ayant furvécu d'isn quart d'heure.

(4) Suivant qu'il.nous eft attefté par Elifabeth Dechous , Matrone, de cette Paroiffe. Fran
çoise Collot, femme de François Godefroy , & Nicole Aubertin , femme de Claude Sibien, auffi
de cette Paroiffe.

(Si Excepté .... qui a déclaré ne favoir ligner, de ce interpellé.

Protocole de l'Acte capitulaire qui autorife le Supérieur a
coter le Regijlre de Véture, Noviciat & Profejjîon»

Cejourd'hui . . . . les Religieux de l'Abbaye de . . . .
en la Ville de « . . . (les Religieufes du Monaftere de . . . .)
capitulairement affemblés (affemblées) en la maniéré ordinaire,
ont donné pouvoir à Dom. . . . leur Prieur, (à la Mere Su
périeure ) de coter & parapher le préfent regiftre, pour y
Infcrire, pendant cinq années, les aèles de Vêture, Noviciat
jSs Profeffion dans ce Monaftere; & ont ligné, lecture faite»

Protocols
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Protocole a un Acte de Vêture & Noviciat. ï/lf*

' Cejourd'hui ... » . . nous, Prieur & Religieux du Monallere
de-. . . . aflembles,après examen des vie & mœurs du Sieur
Claude Vaumier, âgé de Yingt ans, fuivant fon extrait bap-
tiitaire de la Paroifle de . . .. . en date' du .... fils légi
time -du îsieur François Vauthier, Marchand à . . . . origi
naire de , . . . & de Del!e„. Elitabeth Montreux, originaire
•de •. • • •_ ledit Sieur Vauthier, pere, préfent (1,2,5), ayant
admis ledit Sieur Claude Vauthier à la Vêture & Noviciat,
le II. P. . . » . lui a donné l'habit de l'Ordre, pour commen
cer fon épreuve fuivant la- réglé, pendant l'année (4), en cette
Maifon. Fait audit Monaitere , les an & jour fuidits ; & ont
les Parties & Religieux avant dits & préléns, fîgné avec le
Célébrant & le Supérieur actuel, en préiénce de . . . . Mar
chand .... coufm-germain maternel ; de ... . Charpentier
a .... de .... & de ... . &c. témoins connus & requis.
ieâure faite, " " n J

Même Acle pour une Keligieufe.

(I) Abfent, ayant donné Ton contentement, par adie authentique , légalité, ci-joint,
(4) De feu le Sieur . aglffant fou» l'autorité de D*u«, Eiifabeth Montreux » fa mere &

tutrice 9 preiente , ( abiente 9 ayant donne Ton confentemeat, > &c.

» .(3* Et !Îe feu * • 1 fes Peïe & mere défunts, aglffant fous l'autorité de ... . Marchand
* . . . . ion tuteur, preient, ( abfent, ayant donné ion confcatemeat, ) &c.

(<) Pendant deux années. ' ' -

Protocole d'un Acte de Profejjîon. •*.

Cejourd'hui . . . ..nous, Prieur & Religieux du Monaftere
de ... . aflembles, après examen du frere Claude Vauthier
«dmis au Noviciat par aâe du .... & icelui complété fans
interruption ; ledit frere .Vauthier ayant été admis à*Pémiflion
de fes Vœux & Profeffion religieûfe, la cérémonie s'en eft faire
en notre préfence, entre les mains du R. ?. ... . De quofa
été dreffé le préfent ade, en préfence de ... . témoins, &c.
Les confentemens néceffaires ayant été donnés, fuivant5oui!
eft énoncé audit ade de Vêture.Fait audit Monaftere le"'
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& ont les Parties & Célébrans, Supérieur s Religieux & témoins£
ligné s leâure faite (i).

Même A&e pour une Religteuje..

(ï> Et a ... . témoin » déclaré ne ravoir ligner » de ce interpellé. .

S Mai a '

»*i- ARRET DU CONSEIL,
Qui ordonne que tous les Prdprïétmres & Bngagîfles des droits

de Pêche , Pêcheries, 'Moulins &. "autres-.droits-> de quelque

'nature qu'ils puijfént être r jîtués jur les rivieres navigables &
autres j qffluentesqui n'ont'pas fatisfait aux Arrêts du Con- .
feilt des 24 Juin & 5 Août 1777 ord tenus de repréfenter-s.
dans quatre mois -pour tout délai, eu Gr^fe de la Contmif*

- Jîon des Péages, les titres en vertu ^J.j-jcls ils j&uijfent
de/dits droits ; & .autortfê les ftews C\.,r>. "jf-lres du Bureau'
des Péages , de procéder à la. vérification-, "deJUits titres &
droits.- '

' Du 5 Mai 1783.. Publié par Ordonnance de M. l'Intendant, le
18 Juillet fuivant.

LS ROI étant informé ? qu'en exécurion des Arrêts de fortConfeil, des 24 Juin & 5 Août 1777, rendus fur le fait
de la navigation, plufieurs Propriétaires de droits de pêche5
pêcheries , moulins & autres édifices fur & au long des rivieres
navigables du Royaume , ont repréfenté les titres ferenfeigne-
mens en vertu defquels ils jouiflent defdits droits, à l'effet'

: d'être maintenus ou confirmés dans leur propriété ; que d'autres,
©nt négligé Jufqu'à préfent de fatisfaire auxdits Arrêts : Et Sa.
Majefté voulant attribuer tous les pouvoirs néceflaires au Bu
reau des.Péagesr pouf vérifier iejfdits titres, afin de connoître .

' & conftarer par la faite tous lesfdroits exiftans fur les. rivieres

(*) L'Arrêt cîa 24 Juin n'eftpas au Recueil ;.c|ki du 5 Août 1777 e|l
m Tome XIV, page 17* .ê-

3 Mai
1783.»
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navigables & autres y affluentes, & remédier aux ohftacles qui
peuvent nuire à la navigation, A quoi S'a Majefté voulant pour
voir : Ouï le rapport du fieur le Fevre. d'Ormeffon, Confeiller
d'Etat ordinaire & au Conieil royal , Contrôleur-Général des
Finances :

LE ROI, étant en fon Confeil, a ordonné & ordonne,
que tous les Propriétaires-8c Engagées des droits de pêche,"
pêcheries, moulins, édifices & autres droits, de quelque nature
qu'ils puiflent être, fitués fur & au long des rivières naviga
bles & autres y affluentes, qui n'ont pas encore iatisfait aux-
dits'Arrêts du Confeil, des 24 Juin & 5 Août 1777, foient
tenus de repréfenter , dans quatre mois pour tout délai, à
compter du jour de la publication du préfent Arrêt, entre les
mains du fieur Dupont, Gieffier de la Commiffion des Péages,
des copies collationnées & légalifées, des titres & renfeignemens
en • vertu, defquels ils jouiffent defdits droits, & d'en retirer
certificat dudit Greffier 5 & faute par lefdits Propriétaires ou
Engagiftes d'y fatisfaire > il y fera pourvu- par la réunion defdits
droits au Domaine de la Couronne: Autorife Sa Majefté*lef
dits fleurs Cormuiffaires du Bureau des Péages a procéder â
l'examen & vérification- de tous les titres relatifs aux droits

fitués fur & au long defdites rivieres», defquels il fera dreilé
des procès-verbaux avec leur avis,. & fur les conduirons du
fieur. de Perfan, Maître des Requêtes, Procureur-Général en
ladite Cornnriflion, pour le tout rapporté au Confeil, être
ordonné par Sa Majefté ce qu'il appartiendra. Fait au Confeil
d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu k Verfailles, le cintj
Mai mil fept cent quatre-vingt-trois. AMELOT. -

L'OUIS., par la grâce'de Dieu, _Roi de France et dej Navarre , Dauphin de Viennois, Comte de Vaientimois,
Diois, Provence, Forcalquier & terres adjacentes : A nos
arnés & féaux Confeillers en nos Confeils, Maîtres des Re

quêtes ordinaires de notre Hôtel, les fleurs Intentions & Com-
miflaires départis pour l'exécution de nos ordres dans .tes Pro
vinces & Généralités de notre Royaume , SALU f. Nous vous
mandons & enjoignons, par ces Préfentes figné'es de Nous^,
de tenir, chacun en droit foi, la main à l'exécution de l'Arrêt
dont l'extrait efc ci-attaché fous le cantre-fce! de notre Chaa-
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celleriô, cejourd'hui donné en notre Confell d'Etat, Nous y
étant, par lequel Nous ordonnons à tous Propriétaires & En
gagées des droits de pêche , pêcheries , . moulins, édifices &
autres droits , de quelque nature qu'ils puiffent être , fitués fur
& au long des rivieres navigables & autres y affluentes , Se qui
n'ont pasfatisfait aux Arrêts de notre Confeil, des 24 Juin &
5 Août 1777 ,-de repréiënter, dans quatre mois pour tout délai, ,
à compter du jour de la, fignification qui leur fera faite de no»
.tredit Arrêt ci-joints entre les mains du fieur Dupont, Greffier
de la Commiflion établie pour la vérification des droits de
Péages, des copies coilationnées & iégalifées aux originaux, des
titres & renfeignemens en vertu defquels ils jouiffent defdits'
droits ; & faute par lefdits Propriétaires & Engagifles d'y fa- .
tisfaire, qu'il y fera pourvu par la réunion defdits droits au Do
maine de notre Couronne: Commandons au premier notre Huif-
fîer ou Sergent fur ce requis , de lignifier ledit Arrêt auxdits Pro
priétaires ou Engagifles, defdits droits , & à tous autres qu'il
appartiendra 5 à ce que perionne n'en ignore ; & de faire en
outre pour- l'exécution d'icelui 3 tous commandemens, fomma-
rions & autres a&es & exploits requis & néceffaires, fans autre
permiffion, nonobflant clameur de haro 5 charte Normande &
autres oppofitions ou empcchemens quelconques, dont fi au
cuns interviennent, Nous Nous réfervons &à notre Confeil la
connoiflance, icelle interdifons à toutes nos Cours & Juges.
-Voulons que ledit Arrêt fok lu , publié & affiché par-tout où
befoin fera, a ce que perfonne n'en ignore ; & qu'aux copies
d'icelui & des Préfentes , coilationnées par l'un de nos amés &'
féaux Confeillers-Secrétaires, foi foit ajoutée comme aux ori
ginaux: Car.tel est notes plaisir» Donné à Verfailles le
cinquième jour de Mai, l'an de grâce mil iept cent quatre-vingt-
trois, & de notre regne le neuvieme. Signé, ' LOUIS. Et plus
bas : Par le Roi, Dauphin, Comte de Provence , Amelot» Es
fcelléi,
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LETTRES-PATENTES,. -

.SUR.. ARRÊT DU CO-FSEIL,

' Qui ordonnent Vexécution de l'article Xll du Titre IV: 'de
VOrdonnance de ijoj , & des Arrêts des 4 Décembre ijôS
&$Septembre ij5® (*), & en les interprétant 5 interdifent le '
Parcours dans toutes les coupes de nettoiement faites dans
les Sapinières, jujqz'à ce qu elles aient été déclarées défen-
fahles.

Du p Mai 1783» Regîftrées en. la Chambre des Comptes ïe 20
; Juin fuiVant, avec modifications.

LOUIS , par la grâce de Dieu, Roi de France et ds Navarre : A hos.amés & féaux Confeiliers îes'Gens tenant
notre Chambre des Comptes , à Nancy, SALUT, Ayant été in
formé que, nonobftant les défenfes portées par les difpofîtïoris
de l'Article.XII du Titre IV de l'Ordonnance de. 1707, 8e
des Arrêts du. Confeil de Lorraine, des 4 "Décembre 1756 Se
3 Septembre 175-9, les Particuliers; & Habitans .ufagers dans
les Forêts du reiïbr.tde la Maîtrife Particulière de Saint-Diez,.
conduifoient indifciriclement -leurs beiîiaux & troupeaux. au
parcours & vain-pâturage dans les Sapinières, tant dans les can
tons -déclarés défenfables, que dans ceux qui ne l'étoient .pas,
fous le prétexte que lefdits Arrêts fembloient n'interdire cette
faculté que dans les forêts peuplées de chênes & hêtres 5 ce qui
nuifoir 'considérablement à la recrue des jeunes fapins, qui-for-
inoient Teffence la plus précicuie des forêts de ladite Maîtrife -,
& donnoit lieu à une multitude de rapports' 8c procès-verbaux
contre lefdits ufagers : A quoi Nous aurions pourvu par Arrêt
rendu en notre Confeil le 7 Février 1782., & fur lequel Nous
aurions ordonné que toutes. Lettres néceffaires feraient expé
diées. A ces Causes ? de l'avis de notre Confeil.qui a vu ledit

{*) Ces deux Arrêts ne font pas au Recueil, n'ayant pas été en-
régiftïéfc ... . .
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Arrêt, &dont extrait eft ci-attaché fous le contre-fcel de- notre
ChancellerieNous avons , .conformément à iceîui 5 ordonné ,
& par ces Préfentes (ignées de notre main, ordonnons que l'Ar- .
ticfe- XII du ' Titre IV de l'Ordonnance de 1707, enfemble les
Arrêts du Confeil. de Lorraine, des 4 Décembre 1756 & '5
Septembre 1759 feront exécutés félon leur.forme & teneur, &
en les interprétant, en tant que befoin -feroic, avons interdit &
interdifons"au vain-pâturage toutes les coupes de nettoiement,
faites dans les forêts i Toit que ces coupes foient totalement peu
plées de Sapins 5. foit qu'elles, fe trouvent mêlées de chênes ,
hêtres ou autres efpeces de bois , jufqu'à ce qu'elles aient été dé
clarées défenfables par les Officiers ayant jurifdiâion ; à l'effet
de - quoi lefdites coupes feront limitées & féparées du . furplus.
ces forêts par pieds-corniers & arbres de parois, dont il fera
dreffé des plans & procès-verbaux exacts &-.circonftanciés ; fauf
aux ufa'gers efdites forêts, dans, le cas où il ferait nécefiaire
de leur ouvrir des paffages pour l'exercice du parcours de leurs
beftiaux dans d'autres parties, à fe pourvoir', pour être procédé
à la défignation defdits paffages, dans les parties où les'Offi
ciers ayant jurifdiâion le jugeront convenable. SI VOUS MAN
DONS , que. ces Préfentes vous ayiez à faire lire & regiftrer,
6c le contenu 'en icelles garder, obferver & exécuter de point
en point, félon leur forme & teneur,, nonobftanctoutes»çhofes
à ce contraires : Car tel est notre plaisir. Donné à Ver-

failles 5 le neuvième, jour du mois' de Mai, l'an de grâce mil
lept cent quatre-vingt-trois, & de notre regne le neuvieme.
Signé, LOUIS. Etplus bas : Par îe Roi, Ségur. Vu au Conjèil,
Le Fevrb d'Ormesson. Et fceîlé du.grand Sceau de cire
jaune, , ' ' ' • • '

EXTRAIT des Regiftres- du Coofeil d'Etat -du Roi,

Du / .Février 1782,

LE ROI étant informé, que nonobfhnt les défenfes portéespar les difpofitions de l'Article XII du Titre IV de l'Or
donnance de 1707 9 & des Arrêts du Confeil de Lorraine ,
des 4 Décembre 175 6" & 3 Septembre 175#, les Particuliers



: - 'ê à la Chambre des Comptes Je Nancy. 2,9$
6c Hahitans ufagers dans les forêts, du reflort de.la Maitrife . 1
de Saint-Diez, ' condtiifent indiftinSement leurs beftiaux & . 9
troupeaux au parcours & vain-pâturage dans les Sapinières ,•
tant dans les cantons déclarés défenfables, que dans ceux qui
•ne le font, pas, fous le prétexte que lefdirs Arrêts fembient .
.n'interdire cette, faculté que dans les forêts .peuplées de chênes-, .• •
& hêtres; ce qui nuit confidérableînerit à> la recrue des jeunes
Sapins, qui forment feffence la .plus, précieufe des forêts de
ladue 'M'aîêrife , & donne .lieu à une multitude-de rapports &
proccs-^verbaux contre lefaits ufagers. Sa Majefté délirant fur
ce faire connoître ies intentions : Ouï.-lë rapport du fieur Joîy
de Fleury t Gonfeiller d'Etat ordinaire & au Conieil royal des
Finances :: ' . .... -

LE'ROI,, étant eti Ton Gonfeil,a ordonné & ordonne que"
l'Article XII du Titre IV de l'Ordonnance de 1707 , enfemble , t

' les. Arrêts du Çonfeil de Lorraine, des_ 4. Décembre 1756'Se r
3 Septembre 1759? feront exécutés' félon leur forme & -te- •
neur^ ce. faifant, Si-en les interprétant, en tant que befoin
eft ou- feroit, 'Sa '-Majefté a interdit & interdit au .vain-pât'u-

- rage toutes les. coupes .de nettoiement faites dans les forêts,
foit que ces coupes l'oient totalement peuplées de Sapins , • foit
qu'elles fe trouvent mêlées de chênes s. hêtres ou autres efpeces
cîe bois, jufqu'à ce qu'elles aient été déclarées. défendables par -
les Officiers ayant jurifdiciion ; à l'effet de quoi lefdites coupes

.feront, limitées & féparées du furplus des forêts, par pieds-
comiers & arbres de parois , dont il fera dreffé des plans
Sz procès-verbaux exaâs '& cïrconftanciés 5 fauf aux ufagers
efdites forêts , dans le cas où il .Teroit néceffaire' cfe. leur ^ou- •. „
vrir -des paffages pour l'exercice du" parcours de. leurs" bef
tiaux dans d'autres parties ,. à fe pourvoir pour être procédé'
à la 'défignation deïdits;.paffages ,• dans les parties où les Offi
ciers ayant jurifdiifcion le jugeront convenable : Et feront fur
je préfént Arrêt toutes Lettres-patentes héceflaires expédiées,,

. Fait au Confeil d'Etat du Roi,-Sa Majefté y étant, tenu à 7
Verfailles le fept Février mil fcot cent quatre-vingt-deux,. Signé 9
SÉGU'K» ,



*.$6 .Edits, êc. enrégiftrés au Parlement
9 Mai 1 .

*7M. EXTRAIT des Rcgiftres du Greffe de la Chambre
- des Comptes de Lorraine.

Du 20 Juin 1785.

¥U 5 par la Chambre , le requifitoire du Procureur-Généraldu Roi, contenant que, par Lettres-patentes du 9 Mai'
1783 , fur Arrêt du Confeil d'Etat, rendu le 7 Février 1782,.

• Sa Majefté a ordonné l'exécution de l'Article XII du Titre IV
de l'Ordonnance de 1707 , & des Arrêts des 4 Décembre 175
& 5 Septembre 1759 , & en les interprétant, a interdit le par
cours dans toutes les coupes de nettoiement faites dans les Sa
pinières s jufqu'à ce .qu'elles aient été déclarées défenfables. A
ces causes ? a requis être ordonné par la Chambre que lefdites
Lettres-patentes , enfembie l'Arrêt du Confeil d'Etat, du 7 Fé
vrier 1782, feront lus & publiés à la prerniere de fes Audiences
publiques, & enrégiftrés en fes Greffes, pour être fuivis 8e
exécutés félon leur forme. & teneur, imprimés & affichés par
tout où befoin fera ; que copies imprimées feront, à fa diligence,
envoyées dans tous les Sieges reflbrtifians nuement à la Cham
bre , pour y être pareillement lus, publiés, affichés, enrégiftrés,
fuivis & exécutés ? dont fes Subftituts certifieront dans la quin
zaine. Ledit requifitoire figné.Anthoine. Vu pareillement l'Arrêt
du Confeil d'Etat & les Lettres-patentes fur iceiui, des 7 Fé
vrier 1782 & 9 Mai 1783 , dont ii s'agit ; & après avoir ouï
fur ce M. de Thomafïin 5 Confeilier , en l'on rapport : Tout
vu & confîdéré :

LA CHAMBRÉ, • faifant droit fur les requifitions du Pro-
" cureur-Général du Roi, ordonne que les Lettres-patentes du

p Mai de' la préfente année , dont il s'agit, enfembie l'Arrêt
du Confeil y attaché fous le contre-fcel de la Chancellerie, fe
ront lus & publiés à la premiere de fes Audiences publiques,
& enrégiftrés en fes Greffes, pour être fuivis & exécutés félon
leur forme & teneur, & y avoir recours le cas échéant, im
primés & affichés par-tout où befoin fera ; fans que l'interdic
tion au vain-pâturage, voulue par lefdites Lettres-patentes ,
puifîe s'étendre à d'autres exploitations qu'aux coupes de net
toiement , de quelques effences de bois en foit-la recrueles

quelles
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«quelles ne pourront même, être interdires , que lorfqu'elles fe~ ^
ront limitées par pieds-corniers & arbres de parois ; & à la I?gj
charge auffi qu'il ne pourra jamais y avoir à la fois de parties
interdites dans la forêt, au-delà du quart de leur confiftance ,
en forte que les trois quarts relient toujours ouverts au parcours %
nonoblb.nt les arbres de futaie qui pourroient y être exploités
en jardinant. Ordonne, qu'à la diligence du Procureur-Général.
du Roi , copies imprimées des mêmes Lettres-patentes, Arrêt
du Confeil y joint, enfemble du préfent Arrêt, feront envoyées
dans tous les Sieges relfortiiTans nuement à la Chambre, pour
y être pareillement lus , publiés, regiftrés, affichés, iuivis &
exécutés, dont les Subilituts certifieront la Chambre dans la
quinzaine. Fait à Nancy , en la Chambre du Confeil, le vingt
juin mil fept cent quatre-vingt-trois. Par la Chambre, figné,
BUREAU.

' 10 Mai

ARRÊT DE LA CHAMBRE,
Qui ordonne aux- Officiers de la Maîtrife des Eaux & Forêts

de Nancy, & à tous autres , d'exiger, lors de la réception, des
Forejïiers & Gardes-ChaJJe, qu'ilsferont leur rejldence dam
Jori rejjort*

Du 10 Mai 1785*

ENtre Pierre Scalier, Habitant de Veïaine, & Nicolas-'François Scalier, Habitant de Sexey-Ies-Bois, Appelians
d'une Sentence contr'eux rendue en la Maîtrife des, Eaux &

Forêts de Nancy, le 16 Novembre .dernier, par laquelle, fai-v
fant droit fur les requilitions du Subfîitut de M. le Procureur»
Général en ladite Maîtrife , on a condamné les Appelians, fo~
îidairement & par corps, en 45 francs d'amende, en pareille
femme de dommages-intérêts & aux dépens ; & après que la
dite Sentence a été rendue, on a donné a&e de la déclaration
faite par les Appelians, préfens en perfonnes , de ce qu'ils fe
font inferits en faux contre le rapport dont il s'agit, & fans y
avoir égard , on a ordonné l'exécution de la même Sentence ;
fuivant les fins de leur reliefd'appel, du 27 Décembre fuivant;
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—v'*"" intimation donnée en.conféquence, le même jour , par exploit
2®-ieiai de fHuilïler Orry , contrôlé au Bureau de Nancy ledit jour ,

d'une part.
Et le SubfHtut-de M. le Procureur-Général en la Maîtrile des

Eaux & Forêts de Nancy, Intimé ? d'autre part,
Et encore entre ledit Pierre Scaîier & Nicolas-François Sca

îier, Appellans d'une autre Sentence rendue en ladite Maîtrile,, ,
ledit jour 16 Novembre dernier, par laquelle il a été donné,
défaut conù'eu"\ , & pour le profit ? mifanc droit fur les requi-
étions du L -Ydmc de-M, le Procureur»Général en ladite Mai*

tnle9 il a été ordonné que, dans la huitaine, pardevant le fieur •
- . Froment, Lieutenant au même Siege, il .feroit procédé à la

yiiiie & reconnoifiance des énoncés au requifitoire du
'même Subftitut, à laquelle le ' -Rapporteur feroit appelle;
pour du'tout procès-verbaux i, communiqués, requis &
rapportés3 être jugé ce qu'au cas appartiendroit ; aux fins
de leur' relief d'appel.,, du 13 Janvier dernier ; intimation
donnée en conféquence le même jour, par exploit de l'Huiflier
Orry ? contrôlé au Bureau de cette Ville ledit jour , d'une part»

Et le Subiîifut de M. le Procureur-Général en la Maîtrile-

des Eaux & Forêts de Nancy, Intimé , d'autre part,
Lefquels appels ont été joints par Arrêt du 22 Janvier der

nier, fauf à disjoindre»
Micheîant, Avocat de Nicolas-François Scaîier, l'un de»

Appellans-, affilié de Barbier, ion Procureur, a conclu à ce
- qu'il plût à la Chambre % fans s'arrêter aux rapports clrelles par •

Jofeph 'Spingler, le 6 Novembre dernier, qui feront déclarés
nuls? en conféquence de la jon&ion prononcée par l'Arrêt du

. 22 Janvier fuivant, mettre l'appellation & ce dont eft appel ail
néant, émendant, le renvoyer des requiiltions contre lui prifes , '
& condamner le Subftitut de M. le Procureur-Général aux dé

pens, tant des caufes principale que d'appel, " fans préjudice à
tous droits, -

Jacqueminot, Avocat de Pierre Scaîier 9 affilié de Bkrbîer 9
auffi fon Procureur , a pareillement conclu à ce qu'il plût à la
Chambre , fans s'arrêter aux rapports dreffés par Jofeph Spin
gler , le 6 Novembre dernier , qui feront déclarés nuls 3 en
conféquence de la jonction prononcée par l'Arrêt du 22 Jan
vier fuivant, mettre l'appellation & ce dont eft appel au néant,
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entendant,. le renvoyer des. requifitions contre lui prîtes, & .*
condamner le Subftlmt de M. le Procureur-GénéraL aux de- '
pens? tant des caufes principale que d'appel f ians préjudice à
tous .droits. ' .

Ouï . Rozieres, Subftitut de M. le Procureur-Général, &
pour icelui, prenant le fait & caufe de ion Subftitut en la Mai- -
tïife des-'Eaux & Forêts de Nancy, lequel a requis à ce qu'il
plût à la Chambre .5 en conféquence de la jonction prononcée,
mettre les appellations' au néant , avec amende • & dépens;
faifant droit fur fe$ requifitions 9 enjoindre " aux Officiers des * -
Maîtrifes de. ne cîioiiir pour leurs Foreitiers, Gardes de Chafle ' • -
& Pêche , que des Gens réfidant fous le reffort de la Chambre,
ayant les qualités exigées parles Ordonnances ; leur enjoindre ;
également de retirer inceflamœent les Commifilons qui pour-
rpient'-avoir été données à tous autres. '

Ordonner que l'Arrêt à intervenir fera imprimé & affiché ; .
que copies feront envoyées" aux Maîtrifes, pour y être pareil
lement lu ? publié j affiché ,• fuivi 8z exécuté ; enjoint aux Subs
tituts fur les lieux de veiller à ion exécution, & d'en certifier
dans le mois. . •

LA CHAMBRE a. mis l'appellation au néant, avec amende
& dépens : Et faifant droit fur les requifitions du Procureur-

. Général du Roi, ordonne aux Officiers de la Maîtrife des Eaux
Forêts de Nancy, & à tous autres ? d'exiger, lors de la ré- \

ception des Foreitiers & Gardes-Chaffe s. qu'ils feront leur, ré-
fidence dans fon reffort ; à l'effet de quoi le préfenc Arrêt fera
imprimé & affiché par-tout où befoin fera,, dont copies due-
ment imprimées feront, à la. diligence du Procureur-Général .
du Roi ? envoyées à tous les Sieges des Maîtrifes reffortiffans
nuement a la. Chambre, pour y être. lu , publié -, , enrégiftré , '
affiche, fuivi & exécuté, s dont les Subftituti certifieront la
Chambre dans la quinzaine. "Fait. judiciairement en la Chambre,
à Nancy, ledit jour dis Mai mil fept cent quatre-vingt-trois»
Signé* DE RJ0CQUR, Çollatiomé9 "Bureau*

-



4 4 Mai
17&S«

300 Edits, êc. cnrégijlrés au Parlemim

LETTRES-PATENTES,

Qui ordonnent Venrégijïrement au Parlement à la Chambre
des Comptes, Cour des Aides à Nancy d'un extrait dt
l'Articlepremier de la Convention conclue le j Avril dernierf
entre Sa Majejlé & M, le Duc de Deux-Ponts,

Pu 14 Mai 1783. Regîftrées en Parlement le %o Juin, 8c à la
: Chambre des Comptes le 30 Mai fuivans.

LOUIS, par la-grâce de Dieu , Roi de France it biNavarre : A nos amés &' féaux les Gens tenant notre

Couf de Parlement à Nancy, SALUT» Nous, avons-conclu-, le
g du mois dernier ? avec notre très-cher & très-amé Couiin le
Duc de Deux-Ponts, .une Convention que Nous avons ratifiée
le 24 du même mois, & de l'Article premier de laquelle ex-;.
trait eft ci-après tr-anicrit.

LE ilOI déclare, que'Iîx femaines après l'échange des rati
fications de là 'Convention conclue, aujourd'hui-, Sa Màjefté
nommera un.ou plusieurs CommiiTaires, pour remettre au Com-
miffaire ou aux. CommiiTaires du Séréniffime Duc des Deux-

Ponts , les Mairies , Villages, Hameaux , Cenfe & Maifons
qu'Elle s'eft engagée de céder à ce Prince , favoir : le Village
& la Mairie d'Obfteten , pour autant que cette derniere n'a pas
été réunie à la domination de l'Ële&eur-Archevêque de Trevesf
en vertu de la Convention conclue entre le Roi & Son Alteffe

Eîecloralej en 17785 le Village de Freizen,îa Mairie de "Weyerf-
bach, compofée.des "Hameaux de Weyerfbach, Bliderding',
Xeitz^eiler, Heimbach & cehfe de Vettenftein , & lès'deux'
.Maifons dépendantes du Domaine de Bitche, qui"font -fituées
au Village de Walsheim, de maniéré que Son Alteffe Séréniffime.
en puiffe jouir en pleine fouveraineté, ainfi 'que le Roi en a
joui ou dû jouir,'•& y exercer tous & chacun les droits qui ont
appartenu jufqu'ici dans lefdits lieux au Royaume & à la "Cou-.
ronn-e dè France. ,

Et-voulant que les difpofitions ci-deffus itérées fortent leur
plein & entier effet: A ces causes , Nous'voas maadoris .&
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ordonnons de les faire lire, publier & régi fixer , ainfi que ces
Préfentes , & de les faire garder, obferver & exécuter, ceiïant i7gjt
& faifant ceffer tous troubles & empêchemens contraires :
Car tel_ est notre plaisir. Donné à Verfailles le qua-
torzieme jour du mois de Mai, l'an de grâce mil fept cent qua
tre-vingt-trois , & de notre regne le dixieme. Signé, LOUIS.
Et plus bas : Par le Roi, Ségur. Et fceilé du grand Sceau de

•cire jaune.

" 6 Juin

ORDONNANCE DE POLICE, 1781,
Qià renouvelle les diffèrens Kéglcmens relatifs à la propreté,

fureté & liberté des rues , & à la tranquillité des Citoyens ,
& qui impofe de nouvelles obligations ejjentielles.

Du 6 Juin 1783. " ' ' -

LÂ propreté, fureté, liberté des rues,. & la tranquillité desCitoyens, font .des objets qui intéreffent effentiellément
l'ordre public, & qui conféquemment doivent fixer particulié-
rement l'attention de la Police. Quoiqu'il y ait nombre de Ré
glera ens rendus fur ces objets, nous nous appercevons qu'ils
iont iinguliérement négligés ; pourquoi, après avoir ouï le Pro
cureur du Roi, nous avons cru devoir ' renouvellër les obliga- .
fions effentielles & qui y font le'plus relatives, ,d'en impofer dé
nouvelles , & d'augmenter les peines proportionnellement aux
contraventions.

ENTRAIT du Titre XVI du Code de Police

Art. IV.T^Aitdéfenfe déplus ouvrir des caves failiantes dansîes
_I ' rues, non plus que des latrines ou autres c-hofes quel

conques qui pourraient embarraffer la voie publique, particulière-'
ment desborn.es, à peine d'être démolies, &de 10 livres d'amendej
en coniequence ordonnons que celles établies feront arrachées aux
frais de qui il appartiendra, foit dans la Ville ou fes Fauxbourgs ,
& ce à la diligence des CommilTaires de Police, chacun en. droit
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loi : Que, conformément à notre Ordonnance du % Décembre
1773 ? tous Propriétaires leronc tenus de rétablir jufqu'à bien,
les volets des defeentès de leurs caves, qui feront'fermés à clef
à huit heures du foir en été, & à fept heures en hiver , avec dé-

' fenfes de les tenir ouverts pendant le jour fi. ce n'erl pour leur
fréquentation néceflaire , journalière & momentanée, le tout fous
peine de 10 livres d'amende. . "

IX. Fait pareillement défenfe à tous Archite&es, Entrepre
neurs s Maçons & Charpentiers, chargés de bâtimens à confiruire
ou à réparer5 d'occuper plus d'un tiers des grandes rues, &
moitié des petites, avec leurs bois & matériaux, comme auffi
de gêner l'entrée des m ai Ions & des voitures dans les portes
cocheres , & en çonféquence ordonne à tous Voituriers de
ranger ou faire ranger, fur le champ, les pierres ou matériaux
qu'ils auront déchargés , enlorte qu'ils n'occupent pas plus de
terrain dans les rues que celui porté au préfent Article , à peine
d'être lefdits matériaux ranges à leurs frais, & les Voituriers con
damnés en 50 livres d'amende , dont les Architectes 8c Entre
preneurs feront refponfabies, faufà'eux de retenir le tout auxdits
Voituriers.

X. Leur enjoint , fous les mêmes peines , de faire enlever ,
trois jours au plus tard après les bâtimens achevés, toutes dé
molitions 5 décombres, recoupes de pierres de taille, fables ,
pierres & chaux qui feront dans les" rues ; & en cas de retard.,,
ordonne aux Adjudicataires de l'enlèvement des boues, de les
faire charger fur leurs tombereaux & conduire hors de la Ville,
aux frais des Propriétaires, Entrepreneurs , Maçons, ou de tous
autres, dont lefdits Adjudicataires feront payés à l'inftant, fur
la taxe qui en fera faite par le Lieutenant-Général de Police*

XI. Enjoint également aux Paveurs d'enlever j dans le jour
les décombres de leurs chantiers, fous peine de prifon contre
l'Entrepreneur, & de 10 livres d'amende.

XXL En conformité de cet Article & du IVe de notre Or

donnance du 29 Mars 1773 ,11 leur eft enjoint de laifler libre
la moitié des rues, avec défenfe à eux- de placer aucun pavé ,
fable, ni d'amonceler des décombres près des maifons ou fur
les Places publiques, fauf à eux de faire leur approvisionnement
néceflaire à l'endroit même où ils travailleront, & à fe pourvoir
pardevant nous pour leur être aflignés des emplacemens cohve»
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.fiables pour ieur dcpôt, fous peine de 10 livres d'amende par — - ^
chaque contravention. - . t i»%z.

XIII. Conformément à cet Article 5.& au IIe de notre Orao- '
nance du 29 Mars 177a il elî enjoint à tous Propriétaires» Ar
chitectes, Entrepreneurs-..ou .Maçons d'éciajrer, la nuit tombante 9
avec une lanterne à grands carreaux de verre , garnie d'un.
lampion à fuif, attachée à un poteau de douze pieds d'éléva
tion 5 qui fera placé au milieu de leurs chantiers , fous peine de
10 livres d'amende ; & au cas. que les mêmes chantiers auroient
au-delà de dix toifes d'étendue, ils feront. éclairés aux deux ex
trémités 5 fous peine du double contre celui qui iéra chargé de
la conduite du bâtiment,

XIV. En]oint à toutes perfonnes, de quelqu'état & condition
qu'elles foient, de faire balayer tous les jours devant leur maiion,
jufqu'au milieu des rues ou des chauffées ,-à fept heures du matin,
depuis le 15 du mois ' de Février jufqu'au 15 O&obre j & à
huit heures, depuis le 15 Odiobre jufqu'au 15 Février ,-en forte
que toutes les boues & les, immondices foient amonceiêes à fept

heures un..quart, Se a huit heures un quart, au. plus tard, clans
lefdits deux temps , à l'exception néanmoins des jours de Sa
medi, auxquels le balayage ne fe.fera qu'à trois heures après
midi jufqu'à trois heures un quart, le tout à peine de 2 francs
d'amende contre les Dômefliques, payables parles Maîtres, en
déduedon de leurs gages, & en cas d'abfence des Propriétaires ou
Locataires s ils feront tenus de prépoferdes perfonnes pour ledit
balayage , fous peine de l'amende fuidite, &• d'être employés des
Balayeurs à leurs frais : à l'exécution de tout quoi les inipeâeur,
CommifTaires & Sergens de Police-tiendront exa&ement la main,
à peine d'être condamnés eux-mêmes auxciites amendes.

XIX. Enjoint à l'Entrepreneur de l'enlèvement des boues de
fe conformer à la difpofition de cet Article & aux obligations
qui lui font îmnofées par fon traité du 6 Juin 1777 s icus Peine
de vingt-qi "es de prifon par chaque- contravention, &
de 5 livres . „ :e Je au profit du rapporteur.

XXL Fa'. . „ Te de*balayer ni jetter dans les rues aucuns
légumes, h & autres ordures, après l'enlèvement qui
aura été faiï J~c • eues ramaliées le matin -, a peine ce 5 francs
d'amende j fauf à tranlporter le lendemain iefdites ordures avec
celles au devant des mailons, . •
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: XXII. Fait défenfe à toutes perfonnes de dépofer, ni de per*

mettre qu il y ait au devant de leur maifon des éclats de bou-<
teille, de. verre ou de poterie, fous peine de 10 livres d'amende,
fauf à les faire charger dans les tombereaux de l'Entrepreneur
de l'enlèvement ' des boues, lors de leur chargement ; & au cas
que pluiieurs perfonnes occuperoient la même "maifon au devant
de laquelle on trouveroit des éclats, elles payeront l'amende,
proportionnellement & folidaircment. , . . *

XXIII. Conformément à cet Article , & au XIVe de notre
Ordonnance du 2 Juillet 1772 , il eft fait défenfe à toutes per
fonnes d'établir, dans aucun endroit de la Ville & de les Faux-
bourgs , des fumiers, amoncelement de terres ou autres maté
riaux qui pourroient gêner la voie publique, fous peine de 10
livres d'amende j & ordonné que , lorfqu on conduira au-dehors
delà Ville des fumiers, les Voituriers feront tenus de garnir
leurs voitures, de façon qu'il ne" s'en répande point dans les
rues, fous pareille peine, payable fans déport ; à l'effet de quoi _
tous Officiers de Police autorifés à arrêter un des chevaux, &
le mettre en fourrière. .

XXIV. Fait défenfe au Maître des baffes-œuvres de laiiTer

répandre aucunes.ordures dans les rues, ni de les enlever qu'a
près onze heures du loir julqu'à 11 x heures du matin en été, &
depuis dix heures du foir jufqu'à fept heures en hiver, fous peine
de prifon, & de 10 livres d'amende. .

XXV. Fait pareillement défenfe à toutes perfonnes qui n'ont
ni cour ni jardin, de nourrir des porcs, lapins, poules, oies,
canards & dindons, ni de les laiffer aller dans les rues, fous
peine de 25 francs d'amende.

XXVI. En conformité de cet Article, & de notre Ordon-^
nance du 12 Juin 1780, il eft enjoint à tous Propriétaires qui
n'ont point de latrines ou folles d'aifance dans leur maifon, d'en
faire conftruire pour le premier d'Août prochain ; paiïé lequel
temps, il en fera confirait à leurs frais, par i'Infpecteur des bâ-
timens pour la partie de la Police, à la diligence des Commii-
faires, chacun dans l'on Quartier.

XXVII. Il eft fait défenfe à-toutes perfonnes de mettre fur
leurs fenêtres ou avances qui donnent fur la rue, aucuns pots
à fleurs, cailles, bouteilles ou autres chofes quelconques, fous
quelque prétexte que ce puilfe être, fous peine de 10 francs d'a-

mende
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menée, 8c de confifcation des choies, au profit de l'Hôpital
des Enfans trouvés. 6 Jum,

XXVIII. Fait également défenfe à tous Bourgeois & Do» 17
meiliques de jetter par les fenêtres, dans les rues, aucun pot,
verre & bouteille cafies, eau ni ordures ? à peine de payer le -
dommage, & de 25 francs d'amende» -

^ XXIX. Fait défenfe à toutes perfonnes qui ont des enfans de
l'âge depuis deux jufqu'à celui de lept ans ? de les lai lier à leur
propre conduite, fur les places ou dans les rues de la Ville 9
fous peine de 10 francs d'amende, payables fur le champ par . -
les pere & mere, tuteurs ou curateurs, ou autres perfonnes, à
la garde de qui lefdits enfans auront été confiés, '

. XXX. Fait pareillement défenfe à tous Voituriers de monter
fur leurs chevaux, pour les conduire dans la Ville, ni de les faire
galopper, fous peine de 10 francs d'amende , payables fans
déport. ' ' . '

XXXI." Fait-auiïï défenfe à tous Cochers,- Valets & autres»
de lai fier leurs chevaux découplés, de les abandonner à leur
liberté 5 & à toutes perfonnes, de quelque qualité & condition
qu'elles foiait, de galopper, - foit à cheval 5 en cabriolet ou
autre voiture , principalement dans les retours, des rues, deffous
les portes & dans les détroits, le tout fous peine de 10 livres
d'amende, payables fans déport»

XXXII. Fait défenfe à tous enfans de jetter des pierres dans
les places publiques, rues ? cours & jardins, de s'attrouper pour
fe battre, de jouer au bâtonnet, vulgairement dit à la Guiche,
de fe promener fur des échaifes, de faire jouer des cerfs-vol an s
dans la Ville ni fes Fauxbourgs, le tout fous peine de prifon
& de iq livres d'amende dont les pere & mere, tuteurs:
ou curateurs ? maîtres de penfions ou tous autres feront refpon»
fables. •

XXXIII. Enjoint aux Cabaretiers, Hôteliers & Bourgeois
qui n'auront point dé remifes pour placer les voitures, d'avertir
les condudeurs de ne point les biffer dans les rues ? fous peine
contre les premiers, de 25 francs d'amende pour le jour, 8&. . '
de 50 francs pour la nuit, en leur nom. v ,

XXXV. Fait défenfe à toutes perfonnes, de quelqu'état &
condition qu'elles foient, de cafler les lanternes qui font def-- ,
tinées à éclairer pendant l'hiver, fous peine de les faire réparer ,

Tome XV. . Qq:
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de 50 livres d'amende pour la premiere fois, de 100 livret
pour la fécondé, & de punition plus grande pour la troi-
ifieme.

Extrait de notre Ordonnance du x Juillet ijyz»

^ g "*Ous Ouvriers travaillant aux couvertures des maifons , fe-®
j| ront tenus de faire pendre au devant d'i celles, deux lattes

en forme de croix, au bout d'une corde dîliante au plus de
cinq pieds du pavé, & d'attacher aux mêmes lattes un morceau
de .drap de couleur voyante, fous peine de vingt-quatre heures
de: priion y & de 3 livres d'amende au profit du rapporteur f
.payables à Fin liant.

Il eft fait défenfe à tous Marchands & Loueurs de chevaux ,
de les effayer dans les rues ou places publiques de cette Ville ,
fous peine de 10 livres d'amende, payables fans déport, comme
au fil à tous Maîtres à .danfer, Joueurs de violons , Cabaretiers
& à tous autres y de tenir aucune afiembiée de garçons, dé filles 9
& de" tenir des danfes publiques s fous peine de 10 livres d'a
mende» . ' • • v

Il eft auffi fait défenfe à toutes perfonnes d'envoyer à l'abreu
voir, plus de quatre chevaux accouplés à la fuite l'un de l'autre 9.
& d'y envoyer également aucunes bêtes à cornes, fous peine de
prifon contre les conducteurs » & de 3 livres d'amende contre
le Propriétaire, au profit du rapporteur.

Par notre Ordonnance du 20 Août. 1775 ,-iï eft fait défenfe
à toutes perfonnes, de quelqu'état Se condition qu'elles ,foienty
de donner du cor, jouer d'inftrumens bruyansexciter aucun
bruit considérable dans la Ville & fes Fauxbourgs, depuis huit
heures du foir jutqu'à fept heures du matin en été, printemps
& automne, & depuis lix & demie du foir jufqu'à huit du ma
tin en hiver ; de tirer, de jour ou de nuit, aucune arme à feu.,
boîtes, pétards, futées, ferpenteaux, feux d'artifice, ou autres ;
de brûler, après le coucher du foleil, les fanages d'aucuns lé
gumes, 1 eus peine de 25 francs d'amende.

Par notre Ordonnance du 20 Mai 1782, il eft fait défenfe â
tontes perfonnes de chanter, dans cette Ville ou fes Fauxbourgs^
des chardons déshonnêtes, & de danfer , la nuit tombée, des
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cknfes dites des Rondeaux, fous peine de prifon & de 3 livres
d'amende, cours du Royaume, payables fans déporc & appli- 6 J"-m
cables aux dénonciateurs, defquelles trois livres les pere & 7
mere, tuteurs ou curateurs , maîtres ou maîtreffes demeureront
refponfables 1à l'effet-de quoi il eft ordonné aux Sergens-bour-
geois qui doivent fe trouver à la tête des patrouilles, ainii
qu'à tous Officiers & luppots de Police, de faire arrêter, les
contrevenans.

Par celle du 28 Juin 178 r, il efl: fait défenfes.à toutes per~*
fonnes qui n'ont point le droit de port d'armes, de porter des
cannes en renfermant d'ofifenfives ou défeniîves, non plus que
toutes autres , de quelque efpece qu'elles puiflent être, fous
peine de 10 livres d'amende & de confiscation pour la première.
fois , au profit du rapporteur, & déplus grande en. cas de ré
cidive, à l'effet de quoi tous Prépofés pour le maintien du bon
ordre & "de la fûreté publique, font'autorifés à faire des re-
prifes, & d'en dreffer procès-verbal. MANDONS aux Com-
miffaires, Infpeâeur & Sergens de Police,'fous les peines por
tées par l'Arrêt du 17 Décembre 17765 de veiller à l'exécu
tion des Préfentes, qui feront lues, publiées & affichées dans
les lieux ordinaires & accoutumés de cette Ville. Fait par
nous Antoine-Chriftophe -Urion, Confeiller du Roi, Lieute
nant-Général de Police des Villes , Fauxbourgs & Banlieue de
Nancy, - ancien Lieutenant-Particulier , Civil & Criminel au
Bailliage royal & Siege Préfidial de la même Ville. A Nancy,
le fix Juin mil fept cent quatre-vingt-trois. Signé, LAMBERT,
Greffier» •

Qq »
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I?8J- ARRET DU CONSEIL,
Qui fupprîme le droit de Copel & de Cueiîlerotte furies grains

vendus & amenés dans la Ville de Neufchâteau, à défaut par
les Sieurs Mouginot de Noncourt, Vallée d'Houjfeville de
Saint-Léger, & Rollin, d'avoir produit, dans le délai pref>
crit7 les titres con.Jlit.utifs du même droit, dont ils fe préten
daient propriétaires* ^

Du 20 Juin 1783. Publié, par Ordonnance de M. l'Intendant,
le 20 Oâobre fuivant.

VU, par le Roi, étant en fon Confeii, les titres. &-pièces,repréfentées, en exécution des Arrêts du Confeii des 13
Août 1775 (1), 8 Février 1776 (2), & autres intervenus^en
eonféquence. par les Sieurs Mouginot de'Noncourt, de la Vallée
d'Houffeville'de Saint-Léger, & RoiHn P fe prétendans proprié
taires d'un droit de Copel, Copelage ou Cueiîlerotte fur les
grains, graines 8c grenailles vendus en l'étendue des Ville &

. Fauxbôurgs de Neufchâteau, Généralité de Nancy ; favoir
Greffe en parchemin, d'une écriture ancienne, -fans--fignature^
<& encore copie collationnée fur ladite Grofïe par le Notaire,
royal de-Neufchâteau, & non légalisée, d'une reconnoiffance
paffée.deYant Jean• de Bourgogne, Maire à Neufchâteau, en
préfence-de deux Jurés de Neufchâteau, le 29 Septembre 1468 ^
par Jean-Houry de Nourroy, fe prétendant exempt du droit de
Copel, de lui exigé.par les Fermiers & Coreleurs des Copels

' •" de Neufchâteau", pour raifon de certains grains qu'il avoit .ven
dus & délivrés audit .Neufchâteau, par laquelle il fe déporte de:
fa prétention & confent au. paiement dudit droit, n'ayant pu;
prouver fon exemption, après avoir été admis à en faire preuve»
Expédition, non légalifée, d'un bail_en admodiation, paffé
pardevant Notaire à Neufchâteauk 3, Février '150$» , par noble

: homme Jean de Hoùdrevilk, au .profit de Baflien-jofeph Ti£-

|;i) Terne XIII » page 411 »

|4 Idem, page483.
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fcrant , Bourgeois de Neu'fchâteau , pour fix années, à compter
du jour de Saint-André lors prochain, du tiers des Copeîs de 2,°„g"îe
toutes efpeces de grains , fans aucune chofe en réferver s que ledit
Sieur LaiiTeur peut avoir en droits feigneuriaux en la ville dudit
Neufchâteau, & Telon que l'on a accoutumé le lever du paffé,
& moyennant 31 francs 4 gros par an ; & eft ftïpulé que les Pre
neurs feront tenus, à la fin de la première defdites années, bail
ler auxdits Laiffeurs déclaration & rôle pardevant Tabellion 9
des Villages exempts deldits Copels & des droitures qu'il doit
avoir fur lefdits'Villages. Autre expédition, nonlégalilee, d'un
bail en admodiation, paffé pardevant Notaire à Neufchâteau , le
4 Février 1599, par noble homme Jean Mouginot & François
Bourcier, au profit de Baftien-Jofcph Tifferant , pour lîx années-,
à compter du jour de Saint-André lors prochain, des deux tiers
des coupes de toutes efpeces de grains, fans aucune chofe en ré-
ferver , que lefdits Sieurs Laiffeurs peuvent avoir en droits fei
gneuriaux en la ville dudit Neufchâteau, & félon que l'on a ac
coutumé les lever du paffé , & moyennant 66 francs 8 gros par -
an ; & avec convention pareille à celle portée au bail précédent,
pour la remife aux Bailleurs f d'un état des Villages exempts des
Copeîs & des droitures qu'ils, ont fur lefdits Villages» Greffe en
parchemin non lignée, & encore copie collationnée fur ladite
Greffe 5 par le Notaire royal à Neufchâteau, & non légalifée 3
d'une Ordonnance rendue par les Officiers Municipaux de la
Ville.de Neufchâteau le 24 Oâobre T622, fur la requête, des
Sieurs noble Nicolas de la Vallée ? Sieur de Saint-Léger , auffi
noble j Jean de Mouginot, Sieur de-Ribenviîle & Noncourt, à
l'occafion des fraudes continuelles que les Bourgeois & Boulan
gers faifoient pour favorifer les déforains, &• contrevenans aux
réglés de Police anciennement obfervées, au préjudice des 'Fer
miers de Copel de la Ville de Neufchâteau & lès Fauxbourgs j ~
portant ladite Ordonnance, que les Pvéglemens anciens feronc
obfervés, & en outre défenfes à tous Bourgeois'quelconques 5 de
recevoir dans leurs greniers, aucuns grains ou graineslégumes
chez eux & dans leurs greniers, que les Fermiers du Copelag© •
ne foient appelles pour percevoir lefdits. droits,,à peine de 10
francs d'amende envers lefdits Fermiers, ,& à tous, dépens, donv»
mages-intérêts; ladite Groffe faifant mention de plufîeurs-figna—
tures apposées à. la fin de ladite Ordonnance» Expédition, non
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îégalifée, d'un Jugement rendu ie 24 Avril ift] ; ,par le Juge de

*0 Juin Neufchateau, qui, fur la demande des Fermiers du Copelage
1785° dudit lieu, joint à eux le Sieur Procureur-Général des Vofges, .

condamne le. Sieur Moitefller , demeurant à Dainiville, pour
• avoir vendu cinq cens quatre-vingt-neuf bichets de froment,

- & quatré cens quatre-vingt-douze bichets d'orge, mefure de
Gondrecourt, au paiement dudit droit de Copel, aux amendes
édictées par les Ordonnances de Son Al tefie, à la confifcation
de la valeur defdits grains, au paiement dudit droit -de Copelage,
<& aux dépens : Au bas de laquelle copie eft un aâe du 24 Avril
1631, d'appel interjetté ledit jour par les Fermiers du droit de
Copel , appellans a minimâ i clu Jugement rendu contre le Sieur
Dominique Moitefller de Dainiville ; & eniuite un aâe de relief
dudit appel s & coniignation d'amende 5 du 5 Mai 1632. Greffe,
en parchemin, d'un bail paffé pardevant Notaire de Neufchateau
le 3 Octobre 1634, par noble Nicolas de la Vallée, Sieur de

.. - Saint-Léger ; Demoifelle Claude de Relange, veuve de noble
Jean de Mouginot5 Sieur de Ribenville & Noncourtj- & Jean
Leroi, Vigneron, aux noms des veuve & héritiers de Gafpard
Baflien, chacun pour un tiers, au profit de Clément Clément
& confors, de la totalité du droit de Copel qui fe paie fur tou
tes fortes de grains' & légumes qu'on a accoutumé de vendre,
tant aux jours de marché à Neufchateau qu'autres jours, & lelon
les us & coutumes qui fe font ci-devant obfervés; ce bail fait
pour l'eipace de neuf années, à compter du dernier Août lors
précédent, & moyennant 270 francs par an 9 faifant pour chacun

francs, monnoie de Lorraine, Expédition, non Iégalifée,
d'un bail en admodiation, paffé le 13 Otlobre 1642, par Fran
çois de. Mouginot, pour un an, à compter du 15 Septembre
précédent, au 'profit de Jean Bâton, du demi-tiers du droit des'
Çopels qui fe paient fur toutes fortes de grains & légumes qui
fe vendent, tant aux jours de marché à Neufchateau qu'autres
jours, félon qu'ils ont accoutumé d'être payés ei-devant, &
moyennant 60 francs pour ladite année. Copie, non Iégalifée,
collationnée par le Notaire de Neufchâtcau, le 5 Mars 1771,,
fur une autre copie en parchemin, extraite & collationnée par
le Tabellion général du Duché de Lorraine, le 25 Janvier 166^,
fur les originaux d'une Sentence & lignification d'icelle, rendue
Se 7 Juillet 16 53 par les Officiers Municipaux de Neufchateau ,
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Signifiée & affichée les 8 & 9 Juillet 1650, & 10 Janvier i66j ; « "V--
laquelle Sentence rendue fur les plaintes faites par les^ Seigneurs a° "in
du droit de Copelage au Neufchâteau, à l'occaiion des fraudes
commifes au préjudice dudit droit; fait défenfes aux Boulangers
& à tous autres, d'acheter ou faire acheter & livrer aucuns grains
ès greniers des Bourgeois, de ceux qui y auront été réfugies
par les Forains tributaires au droit de Copel, fi ce n'eft en pré-
fence des Fermiers dudit droit, ou iceux duement appelles, .à
peine de confifcation & de telle amende qu'au cas appartiendra,
ce qui fera notifié auxdits Boulangers & autres, & affiché, fans
préjudice de quoi font octroyées auxdits Seigneurs du droit de
Copelage les commiflions de laifir par eux requifes, néanmoins
à leurs périls, & fauf l'oppolltion. Copie collationnée par le
Greffier du Bailliage au Neufchâteau, le 28 Décembre 1684,
fur les originaux, non légalilée, & écrite en papier non tim
bré , d'extrait d'aveu & dénombrement, & aâes de publication
d'icelui ès Faroiifes de Saint-Nicolas & Saint-Chriftophe du
Neufchâteau, les 27 Juillet, 3 & 10 Août 1681. Ledit aveu
fourni en la Chambre royale par François-Jofeph de Mougi-
not, Seigneur de Noncourt, le 28 Mai i6'8i , portant , que
dans la Ville de Neufchâteau lui appartient un tiers du droit de
Copelage & plufieurs cens, &c.Expédition, non légalilée, d'un
bail à ferme, paffé le 11 Janvier 1690, par Francois-Jofeph de
Mouginot, Seigneur de Noncourt, pour, un tiers; Dame Claude
de Vallée, veuve de Gafpard Dupin, pour un autre tiers, & -,
Claude-Jofeph Kollin , au nom du Seigneur de Saunille, pour
l'autre tiers , au profit de Michel Boulanger & confors , des
droits de Copelage à eux appartenans au Neufchâteau ainlî que •
ledit Boulanger & les autres Fermiers ont accoutumé de jouir
& le percevoir; ce bail fait pour deux années , à compter du
Ier. Janvier lors préfent mois, moyennant 240 francs Barrois
& douze chapons par an» Greffe en "parchemin d'un bail en
admodiation, paffé le 1 > Novembre i6pi$ par François-Jolcph
de Mouginot, Seigneur de Noncourt, pour'un tiers; Dame
Claude de Vallée, veuve du Sieur Gafpard Dupin, pour un
autre tiers, & Claude-jofeph Rollin pour l'autre tiers, au profit
de Charles Laport & fa femme, du droit de Copelage du Neuf
château , dans tous les droits qui appartiennent, aux Laiffeurs ,
pour lix années 9 à compter du 1er. Janvier lors prochain,
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——— moyennant 300 francs & douze chapons par an. Copie, fignifiée

m à la requête des Sous-Fermiers du droit de Copelage , aux Pro-
** priétaires dudit droit, le 3 1 Juillet 1693 s d'une Sentence rendue

en la Prévôté de Neufchâteau, le 14 Juillet 16935 entre les
Sous-Fermiers du droit de Copelage de Neufchâteau, Deman
deurs, Roch Gaudel, demeurant à l'Etanche, Défendeur; &
encore le Fermier des Propriétaires du dit droit de Copelage,
& lefdits Propriétaires eux-mêmes, tous appelles en fommatioh
& garantie ; laquelle Sentence vife la Greffe d'un contrat d'ac
quêt fait le dernier Juin 1563, par le Sieur d'Houffeville, fur
Antoine de Pillin, des deux tiers d'un tiers des Copels de grains,
tant blé, orge, qu'autres grains venant en vente audit Neufchâ
teau 5 la copie d'un ade de partage, du 18 Mars 1 609, par lequel
un demi-tiers du droit de Copelage appartient au Sieur de
Mouginot; la copie collationnée à l'original, d'une traniacïion
paflee le 30 Décembre 1618, entre noble Jean de Mouginot,
Seigneur de Noncourt, & Simon Vallée, par laquelle la moitié
du tiers dudit droit de Copelage appartient audit Sieur de Mou
ginot ; un bail du 26 Août 1625 , par lequel il confie , que .les
Sieurs Lugeac & Clément tenaient ledit droit de Copelage par
admodiation des Sieurs de Mouginot & de la Vallée, auteurs
deldits Sieurs de Mouginot, Roi lin & Dame Dup'uis; un Juge
ment des Commiffaires du Conieil de Son Alteffe, du 24 Avril
1631, par lequel la quantité de cinq cens quatre-vingt-neuf
bichets de froment a été connfquée fur le Sieur Moiteifier, au
profit des Fermiers du droit de Copelage, pour les avoir fait
vendre & diftribuer au Neufchâteau par le Sieur Jacquemé,
Marchand Bourgeois en ladite Ville, fans en avoir payé le droit
de Copelage; la Grofle d'une transaction, paiTée le 17 Février
1632, par laquelle ledit Moiteifier a traité touchant ladite, con-
fifeation; la copie d'un Jugement rendu , le 29 Décembre 1648,
par les Magiftrats de la Chambre de Nancy, par lequel Me.
François Mouginel, Curé de »... a été condamné à payer
aux Fermiers de Copelage de Nancy, le droit de certain grain
qu'il avoit vendu hors de la Ville, & qu'il avoit amené, à les
rifques, à Nancy. L'extrait de l'Arrêt de vérification des repri-
fesj aveux & dénombremens du Sieur Charles de la Vallée,
frere de ladite Demoifellc Dame Dupuis5 du 21 Janvier i.68is
où le droit de Copelage eit déclaré; la Greffe d'un contrat

d'acquêt,
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d'acquêt, fait le c? Mars 1688 par le Sieur Jean Rollin fur le —r-
Sieur. Charles-Louis de Nefle, du tiers dudit droit de Copeiage;
& fur le. vu deidites pieces, condamne ledit Gaudel à payer le **
droit de Copeiage de douze refaux d'orge aux Fermiers, &
aux dépens, fi mieux n'aime vérifier dans ia huitaine, tant-par
titre qu'autrement, que l'Abbaye de PEtanche & fa dépendance
ëft exempte dudit droit; fuit l'a&e d'appel de ladite Sentence,
fignifié le 27 Juillet 1693,par Roch Gaudé, aux Sous-Fermiers
du droit de Copeiage de Neufchâteau, & enfuite la dénoncia
tion de cet appel par les Sous-Fermiers aux Propriétaires du
droit, en date du 31 Juillet,, Ordonnance du Sieur de Vaubourg,
Intendant de Lorraine, rendue le 4 Novembre 1693, à la re
quête des Fermiers du droit de Copel qui fe leve fur les bleds
qui fe vendent dans la Ville & Fauxbourgs de Neufchâteau,
qui fe plaignoient d'être empêchés dans la perception dudit
droit, fous prétexte de certaine Ordonnance qui fupprimoit tout -
droit établi fur les bleds, ce qui, fuivant eux, ne pouvoir concerner
que les droits d'entrées, pour, à ce moyen, faciliter le trans
port des bleds d'une Province à une autre; par laquelle, fur le
vu de l'Arrêt du Confeil du 22 Septembre précédent, & des
ordres particuliers du Roi, donnés en interprétation dudit Arrêt,
il ' eft permis auxdits Fermiers, de continuer la levée du droit
de Copel fur les grains vendus & achetés au marché de ladite
Ville de Neufchâteau, comme ils ont, fait jufqu'à préfent; fait
détenfes à toutes pertonnes de les y troubler, à peine de tous
dépens, dommages-intérêts. Grotte en parchemin d'un bail en
admodiation, pâlie le 20 Janvier 1698, par François-Jofeph de
Mouginot, Seigneur de Noncourt, Dame Marguerite de Vallée,
veuve du Sieur Gafpard Du pin, & Claude-Jofeph Rollin, cha
cun pour un tiers, au profit de Michel Boulanger & confors,
pour deux ou trois années, à, compter du Ier. dudit mois de -
Janvier, du droit de Copeiage de la Ville de Neufchâteau &
lieux qui en dépendent, comme il appartient aux Laiffeurs,
moyennant 210 francs & fix chapons par an» Copie, non léga-
îifée, collationnée le 28 Juin 1751 par le Tabellion générai au
Duché de Lorraine, réfidant à Saint-Nicolas, fur l'original en
parchemin, de Lettres-patentes du Duc Léopold, du 12 Mars
1700, ad reliantes en la Chambre des Comptes de Lorraine,
portant réception des reprifes, foi & hommages à lui rendus le
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•——p-— ïo dudit mois, par Jofeph-François de Mouginot, pour raiiorj
zo gUm de diverfes Seigneuries, & entr'autres pour le tiers du Cope-

lage, communément appelle les Cueillerottes, en la Ville de
jNeufchâteau, mouvant en fief de Son À ltéfie Royale, à caufe
de ion Duché de Lorraine & du Château dudit Neufchâteau.

Greffe en parchemin d'un bail en admodiation, pafie le 17 Jan
vier 1702, par François-Jofeph de Mouginot, Seigneur de Non-
court j Claude-Joleph Rollin, en fon nom & comme fonde de
procuration de Charles de la Vallée, Seigneur de Saint-Léger,
chacun pour un tiers, au profit de Michel Boulanger & con-
forSj pour trois années, à compter du Ier. du prélent mois, du
droit de Copelage de Neufchâteau, appellé Cueillerotce, pour,
par les Preneurs, percevoir ledit droit & en jouir comme ils ont
ci-devant fait dans la Ville & Fauxbourgs de Neufchâteau, &
moyennant 30 écus de 3 livres, faifant, monnoie de Lorraine,
210 francs, & fix chapons par an. Bail fous feing privé, paiie
le Ier, janvier 1750, par Philippe -François de Mouginot de
Concourt, de Neufchâteau, tant en fort nom qu'en ceux des
Sieurs de Mouginot de Noncourt, Me. François de Vallée de
Houffeville, Seigneur dudit lieu, & Saint-Léger, qu'en' ceux des
Dames fes fœurs, & aufli de Claude-Joleph Roi lin. , au profit de
Michel Colienot, pour neuf années, du droit de Copel, Iuivant
comme il l'a géré ci-devant, ainfi que fes pere & mere ; l'avoir :
à percevoir ledit droit fur tous les forains qui viennent vendre
leur bled, orge, avoine, & toutes fortes de grains & légumes,
fur les foires & marchés de ladite Ville, fur le pied du trente-
unieme rélai de toutes efpeces ; & lorfque la livrai fon n'a pas
été faite fur la réfidcnce des vendeurs, comme il a été d'ufage
dans tous-les temps, à la réferve néanmoins des Villages exempts,
tant Prévôté, Marquiiat & Barofinie connus par ledit Colleilot,
iuivant qu'il en a fait apparoître par des déclarations, à la charge
par le Preneur, que, s'il y a des conteftations de procès, il fera
tenu de pourfuivre, à fes frais , péril & fortune, iufqu'à défini
tion de Sentences & Arrêts-, fans que lefdits Sieurs tailleurs
.puiflent être recherchés en aucune façon quelconque 5 & en outre
moyennant 150 livres par an,.Expédition d'une .Ordonnance,
en forme de Règlement, rendue le 16 Avril 1751, par les Offi
ciers du Bailliage de Neufchâteau, à la requête des Sieurs,Phi
lippe de Noncourt, François Vallée Seigneur de Saint-Léger,
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èc Claude-Jofeph RolBn, ço-Propriétaires du droit de Copel
établi en ladite Ville, à l'occafton des fraudes qui fe faifoienc
au préjudice de leur droir, ladite Ordonnance rendue fur le,vu
d une tranfacHon du 30 Géiobre 1618 y entre Jean de Mouginot
.de Noncourt, & . . « ,• d'un contrat d'acquiikion fait par le
Sieur Simon Salles, du 25 Oôobre 161$; d'un partage, du 18
Mars 1609; d'un Arrêt du Confeil du Duc.de Lorraine, du 24
Avril 163 1 ; d'une tranfaôion du 17 Juin 1632; des baux des j
OâoBre 1634 & années fuivantes j d'un extrait d'aveu &'dénom
brement,- mentionnant ledit, droit de Copel, du 28-Mai 1681;
d'un .Règlement- anciennement "rendu par les Officiers de PH'Ô-
teî-de-Ville de Neu-fchâteau $ & d'un contrat d'acquêt au profit
du Sieur Roliin, du .5) Mars 1622 f & fur les concluions du
Procureur du Roi; portant ladite Ordonnance : i°. Que les
grains qui entreront dans la Ville de. Neufehâteau pour y être
vendus, feront conduits fur la place publique de ladite Ville, <§s
le droit de Copel payé par tous ceux qui s'y trouveront afïujettis*
ainfi qu'il a été perçu ou dû l'être, fuivant les Réglemens & Or
donnances rendus à ce fujet. 2°. Que les Bourgeois de ladite
Ville qui expoferont leurs grains en vente, & dont la délivrance
s'en feroit autrement que lur les greniers, payeront le demi-:
droit de Copel. 30. Que. tous les déforains feront tenus d'expofer
leurs grains deftinés à être vendus fur.laplacepublique.de ladite
Ville, & fatisferont au droit qui en fera dû : font faites:défenfes
d'en vendre & débiter fur montre, en quelques endroits de la Ville
que ce puiffe être, à-peine contre les contrevenons de 10 francs
d'amende pour la premiere fois, du double en cas de récidive,
& de confifcation pour la troilieme fois : e(l enjoint au Livreur-.
Juré d'avertir les Fermiers dudit droit de Copel, des Livrai fens.
de grains qui lé feront en ladite Ville, dans les cas que lefdires
livrailons fe trouveront fujettes audit droit, à peine de 3 francs
d'amende. 40, Sont faites pareillement défenfes à toutes perfon-
nes, de vendre & délivrer aucuns grains dans les Fauxbourgs,
d'en conduire ni faire conduire dans les moulins, que préalable
ment le droit de Copel ne foit payé, après que lefdits .grains
auront été conduits fur la place de ladite Ville, à peine de 10
francs d'amende, & de confifcation en cas de récidive; eft or
donné que le préfent Règlement fera lu & publié à la premiere
audience, & regiftré tant au Greffe du Siege qu'en celui de l'Hôtel
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.p commun de cette Ville, & permis de le faire imprimer & afficher

T-g" n par-tout où befoin fera : ladite Ordonnance lue à l'audience du
-*/ 3': Bailliage de Neufchâteau, du 20 Avril 1751. Expéditions non

'légalifée, d'un bail paffé le 12 Avril 1.760, par Philippe-Fran--
.çois de Mouginot de Noncourt, Cûré-de Neufchâteau, tant en

. ion nom qu'en ceux des 'Sieurs de Mouginot de Noncourt y
François Vallée de Houfleville,- Seigneur de Saint-Léger , tant'»
en fou nom qu'en-ceux des Dames & Demoifelies fes Cœurs ? &
îe Sieur Ciaucîe-Jôfeph Rolîiri, au profit .de Charles-Antoine

-• Tifller & fa femme, pour neuf années, â compter du ier. Jan
vier fuivant, du droit, dit le Gopel,à percevoir fur /toutes 'forces
de grains & légumes qui le vendent ès jours de foires & marchés
de ladite Ville de Neufchâteau, 8c autres jours, fans en rien ré- .
ferver, appartenais auxdits Sieurs Laiffeurs, en droit .Seigneu-* "
rial; favoir : auxdits Sieurs de Mouginot, pour-un tiers ; auxdits
'Sieur, Dame &-Demoifelle .de Houfleville, poux un autre tiers? ••
Se audit .Sieur Rollin, .pour l'autre tiers. Ce bail fait, moyennant '
la femme de 200 livres tournois par an à la charge, par les

... Preneurs, de donner une déclaration pardévant Notaires, des'
Villages exempts dudit droit deCopely& de foutenkyà leurs :
frais Se dépens, tous.procès furvenans, tant en.câufes principale
que d'appel, jufqu'à. Sentence & Arrêt définitif. Expédition
conforme à l'original, délivrée par le Greffier de la Cour Souve» .
raine de Nancy, d'une Déclaration donnée en la Cour Souveraine .
«le Nancy s le 18 Août .1771, en exécution d'un Arrêt de ladite
Cour,'du 15 Mai .précédent, par Claude-François-Alexandre de .

. Mouginots Baron.de Noncourt; Mcolas-Frânçois-Antoine de
Mouginot, Baron du même lieu; François de Vallée, Seigneur
de- Saint-Léger , & ci-devant de Houfleville ; & Clauae-Jofeph
Rollin, touchant la quotité du droit qu'ils prétendent à titre de *
.Copel, Copelage ou Cueiflerotte, -à Neufchâteau ; la détermi
nation des efpeces de grains, des cas & des proportions auxquels
ils entendent qu'il eft dû ; la maniéré dont ils prétendent que
la perception doit s'en faire ; & enfin la détermination des lieux -
ou des perfonnes qu'ils tiennent-pour exempts du même, droit;
ledit état portant, r°. Que la 'quotité -du droit de. Copel par
eux prétendu, eft à lever dans l'étendue des Ville &Fauxbourgs

. de Neufchâteau, le porte" & à toujours été fixée au trente-unieme
du relal, dont la mefure a aufîi été de tout temps remife aux Fer»
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miers du même droit. 20. Que ce droit fe perçoit fur toutes lortes " • jujn
de grains & légumes, froment, orge, feigie, avoine, meteil, g"m
pois? lentilles ? feves, & autres femblabies. 30. Que c'efi dans
tous les cas où les mêmes efpeces de grains & légumes font expo-
fées en vente dans la Ville & Fauxbourgs de Neutchatcau, lur
la place & par-tout ailleurs. 40. Que la proportion s'en porte ,
comme il efi; déjà dit, au trente - unieme du refal, ians autre
diftindion ; 8c lorfqu'il y a moins , la levée du droit ie pro
portionne à la quantité expofée en-vente, 50. Que la forme de
perception fe fait ainfi : Le Fermier le trouve lur le marche,
foit dans .la Ville, foit dans les Fauxbourgs, foit.par-tout ail
leurs où fe feroit la vente des grains & légumes, & il perçoit
fur les vendeurs de" droit de Copel fuivant la mefure dont il a
été ci - devant parlé 5 qu'il n'importe que Icfdits grains^ foient
achetés par des Boulangers ou autres 5 que tous y font également
attenus, 'à la réferve des lieux exempts, & dont fuit le détail :
la Ville & Fauxbourgs de Ncufchâteau , Frevillc , Frebecourt,
Bourlemont; ces quatre Villages & Château de la Province de
Champagne ; l'Ëtanche , -Noricourt, Nebeuville , Rouceux s
Rollainville ; la Baronnie du. Châtelet,xompoiée dudit Châtelet,
HarchechampsBarville, Houéville, Attignévilie , Rouvre-la-
ChétiveFruze ; la Prévôté Sei^neu 1 ' ' ^1 ^ 5
poiee des Villages de Removille," chef-lieu, Vouxey , Balle--
'ville & Ménil-fur-Vair, Vioeourt, Aouze, Longchamps, 8t
Certillieux avec Tiliieux; la Baronnie de la Sauche, compofée

.'de fes Villages; la Baronnie de Dommartin, favoir : Dommar-
tin 5 Saint-Paul s Rainvillej du nombre des exempts ci-deffus
énoncés, font auffi Dollaincourt, Courcelles, Morel-Maifon ; que
le droit de Copel s'eft levé de temps immémorial, & conformé
ment aux titres produits pardevant la Cour Souveraine, au prorn
des Propriétaires par leurs Fermiers, dont factuel eft le nommé :
Charles Antoinelequel a figné la préfente Déclaration; ladite
Déclaration paraphée par .le Greffier de la Cour Souveraine de
Nancy, en exécution d'un Arrêt de cette Cour, du 18 Mars
1775, rendu for le référé mis au bas du Procès-verbal, du 18 '
Août 1771 s pour être joint à la minute dudit Arrêt-; fuit la ligni
fication de cette Déclaration à M. le Procureur-Général d'o&ce,
au domicile de fon Subftitut, en date ou 10 Mai 1775* v^rolie
en parchemin, d'un Arrêt fur référé de la Cour Souveraine de
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Nancy, rendu le 18 Mars 1775 , entre les Sieurs Claude-Fran
çois-Alexandre-JofepK de Noncourt , & Nicolas-François de
Noncourt ; François de Vallée., Seigneur de Houffeville, &
Claude-Jofeph Roliin, co-Propriétaires du droit de Copelage
à Neufchâteau, & le Procureur™Général du Roi en la Cour, qui
vile un autre Arrêt de la Ccur, du 27 Février 1771, portant y
entr'autres chofcs, que les Propriétaires du droit de Copel
feroient tenus de repréfenter leurs titres de propriété ; un autre ,
du 15 Mai 1771, qui leur donne acte de leur repréientation ; &
avant faire droit fur le furplus de leurs demandes, ordonne qu'ils
fourniront, devant un CommilTaire de la Cour, une déclaration
de la quotité du droit qu'ils prétendent, à titre de Copel, Cope
lage ou Cueillerotte dans la Ville de Neufchâteau, fur quelles
efpeces de grains, dans quel cas & à quelle proportion ils pré
tendent que la perception doit s'en faire, & l'état des. lieux &
des perfonnes qu'ils tiennent pour exempts dudit droit ; un Pro
cès-verbal de déclaration defdits Propriétaires, du 18 Août
1771 ; une Ordonnance du Commiffaire de la Cour,, du 23 Jan
vier 1775 , portant, qu'il fera référé fur la préfentation faite ledit
jour, dudit Procès-verbal ; & enfin, la Délibération, en forme
d'avis, des Officiers Municipaux de la Ville de Neufchâteau,
en date du 4 Novembre 1771, par lequel Arrêt, rendu fur les
concluilons 'du Procureur-Général du Roi : la Cour, faifant droit
lur la demande defdits Propriétaires , les a autorifé à continuer
à percevoir, dans les Ville & Fauxbourgs de Neufchâteau, le
droit de Copel ou Cueillerotte, ainii & de la même maniéré
qu'ils l'ont perçu jufqu'à prêtent ; à ordonné que les pieces pro
duites par leidits de Mouginot & confors, concernant ledit droit,
leur feront rendues ; a ordonné pareillement, que l'état ou décla
ration par eux fournie, & lignée d'eux, iera paraphée par le
Greffier, & demeurera jointe & annexée en original à la minute
du prêtent Arrêt, pour fervir & valoir ce que de raifon, & y
avoir recours le cas échéant. Mémoire, fans date ni fignature,
pour les Sieurs de Noncourt, de Saint-Léger, & Rollin de
Neufchâteau, touchant le droit de Copel, Copelage ou Cueille
rotte , qui leur appartient fur les grains qui le vendent en ladite
Ville, où l'on oblerve qu'il eit à remarquer combien le droit • de
Copel à Neufchâteau eit mince, vu que la Ville de Neufchâteau,
les Fauxbourgs, & les trente Villages ( énoncés en la déclaration
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faîte en la Cour Souveraine de Nancy, le 18 Août 1771 ) qui font ——~~r~
les plus à la portée de la Ville, & qui la fubftantent journelle- - ^
ment s en font exempts, en forte que ce droit n'eft , à proprement 1
parier, iupporté que par les déforains éloignés, & n'a été, ce
l'emble, inftitué que pour éloigner de ce canton les marchands
étrangers, & affurer aux environs le bénéfice d'un commerce
dont on vouloir concentrer le profit fur les Habitans defdits lieux
& Villages ; que ce droit eit d'un foible rapport, Neufehâteau
étant une très-petite Ville ; enfin, que le dernier bail, paifé le
12 Avril iy6o, fubfifte par reconduction. Vu auffi l'avis des
Sieurs ' Commiflaires nommés par l'Arrêt du Corifeil du 13 Août
1775 , pour la vérification des droits fur les grains. Ouï le ,
rapport du Sieur Lefevre d'Ormeffon , Confeiller d'Etat &

. ordinaire au Confeil royal, Contrôleur-Général des Finances :
. LE ROI, étant en lbn Confeil, conformément à l'avis defdits

Sieurs Commiffaîres, a ordonné & ordonne, que dans trois mois, ' -
pour toute préfixion & délai, à compter du jour de la lignifica
tion du prêtent Arrêt, qui fera faite de l'ordre de Sa Majefté, aux ; ' :
Sieurs Mouginot de Noncourt, Vallée d'HouffevilIe de Saint-
Léger, & Rollin j lefdits Sieurs de Noncourt, de Saint-Léger, •
8c Rollin, feront tenus de remettre au-Greffe de la Commiffioa,
établie par ledit Arrêt du 13 Août 1775, la déclaration d'eux
lignée, ordonnée par l'Arrêt du Confeil du 10 Mai 1776;en-
iemble les titres anciens iuftificatifs de l'origine de la propriété
de leurs auteurs, fur le droit de Copel ou Copeîage. de Neufchâ-
teau, & de la nature, confiftance & étendue d'iceîui, notamment -
les originaux ou copies duement collationnees & légalifées, de-
tous, les titres, aâes & Arrêts non compris- dans la production
vifée ;au préfent Arrêt, & mentionnés dans la Sentence du 1 j
Juillet 169.3 , & dans l'Ordonnance, en forme de Règlement,, .
rendue par les Officiers du Bailliage de Neufehâteau, le i 6 Avril
175.1, comme aufli les. originaux ou copies duement collation-'
nées & légalifées, des Arrêts ou tranfaâioiîs qui peuvent être
intervenus fur les appels interjettes des Sentences des 24 Avril '
3631 & 14 Juillet 1692; les Arrêts de la Cour Souveraine de .
Nancy, des 27 Février & 15 Mai 1771 j'del'Ordonnance du.23: ••
Janvier 1775; delà Délibération, en forme d'avis, des-Officiers
Municipaux de la Ville de Neufehâteau, du 4 Novembre 1771 ;
de l'aveu & dénombrement des 28 Mai 1681, rendu pour raifon
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<|u tiers dudit droit & autres aveux & dénonibremens rendus,

zo Juin £oit pOUr jes deux autres tiers, foie a autres époques -pour la tota-
I78î" îîtë ou partie.dudit droit, enfemble des actes de publication & .

réception défaits aveux ; feront pareillement tenus de repréienter
les" originaux pu copies -duemênt coliationnées & iégalïfées de
cous, titres antérieurs" à la Sentence, en formé -de Règlement, du
Bailliage de Neufchâteau-, du 16 Avril 1751 ; au bail du premier
Janvier- 1750, & à la déclaration fournie pardevant la Cour
Souveraine de Nancy le 18 Août 1771, & pouvant juftifier les
différentes énonciations, extenfions ou reftriâions dudit droit

' de.Copeî ou Copelage, portées dans lefdites Sentence, .bail &
' déclaration ; des Lettres-patentes, fi aucunes ont été accordées -

pour l'établiffement du marché de Neufchâteau, & Arrêt.d'en-
régi%ement d'icelles, & généralement de tous autres titres ,
pouvant établir, foit ia propriété, foit la perception -continue & •
non interrompue dudit droit, & les régies de laaite perception,
pour lefdits titres & déclarations rapportées, etre par,Sa Majelie

' ftatuéainfi qu'il appartiendra; & faute par lefdits Sieurs Mougi-
not de Npncourt, Vallée.. d'Houffeville de Saint-Léger& Roi-
lin 5 de faire ladite production dans ledit délai, & icelui pafle ,
en vertu du préferre Arrêt, & fans qu'il en foit befoin d'autre , a
lupprimé & fupprinieledit droit de Copel, Copelage Se Cueille-
rotte for les grains, graines ou grenailles vendues en.l'étendue
des Ville & Fauxbourgs de Neufchâteau ; fait Sa Majefté très-,
expreffes inhibitions- & défenfes auxdits Sieurs Mouginot de
Noncourt, Vallée d'Houffeville de Saint-Léger, & Rollin, leurs
hoirs & ayans caufe, de percevoir ou faire percevoir ledit droit
ni aucun autre, fous quelque dénomination ou pietexte que^ce foit,

' fur les grains, graines ou grenailles vendus à Neutchateau, à
peine de reftitutiori de ce qui auroit ete perçu. Se de 1000 livres
d'amende envers Sa Majefté,. & à l'égard des Fermiers, Commis
ou Préoofés à la perception dudit droit , à peine de concuffion.
Ordonne Sa Majefté,- que faute par lefdits Sieurs Mouginot de
Noncourt & -confors, d'avoir fatisfait au prelent Arrêcdans le

'délai ci-deffus porté , & icelui pafle, le. ptefent A*rét fera im-
. ' primé, publié & affiché à Neufchâteau & par-tout oùûefoin lera,

à ce que toute perception dudit droit de Çopel, Copeiage ou-
Cueillerotte fur les grains, graines ou grenailles vendus a Neuf
château. celle, & foit réputée interdite du jour de ladite puoh-

. cation, ..
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cation. Enjoint Sa Majefté au Sieur Intendant & Coinmiffaire'
départi en la Généralité de Lorraine, de faire lignifier le prélent
Arrêt? de l'ordre de Sa Majefté , auxdits Sieurs Mouginot de
Noncourt, Vallée d'Houffeville de Saint-Léger, & Rolim , 8c
de tenir la main à l'exécution d'icelui. Fait au Confeil d'Etat du
Roi g Sa Majefté y étant, tenu à Verfailies le vingt Juin mil fept
cent quatre-vingt-trois. Signét Ls MAL. de SÉGUR.

LOUIS,, par la grâce de Dieu, Roi de France ht diNavarre : À notre amé & féal Confeiller en nos Confeils,
Maître des Requêtes ordinaire de notre Hôtel, le-Sieur Inten
dant , Commiffaire départi pour l'exécution de nos ordres dans
îa Généralité de Lorraine, SALUT. Nous vous mandons & en- -
joignons, par ces Préfentes lignées de Nous, de tenir la main à
l'exécution de l'Arrêt dont l'extrait eft ci-attaché fous le contre-

feel de notre Chancellerie, cejourd'hui donné en notre Confeil
d'Etat, Nous y étant, pour les caufes y contenues. COMMAN
DONS au premier notre Huiffier ou Sergent fur ce requis, de
Signifier ledit Arrêt à tous qu?il appartiendra, à ce que perfonne
n'en ignore, & de faire en outre, pour l'entiere exécution d'ice
lui , tous commandemens, fommations & autres actes & exploits
requis & néceffaires, fans autre permiffion, nonobfhnt oppofi-
tions ou autres empêchemens quelconques, dont, fi aucuns in
terviennent, Nous Nous réfervons & à notre Confeil 1a con-
noiffance ; icelle interdiiant à toutes nos Cours & Jnges ; voulons -
que ledit Arrêt foit publié & affiché par-tout où befoin fera, •&
qu'aux copies d'icelui <fe des Préfentes, collationnées par l'un de
nos amés & féaux Conieillers-Secrétaires , foi foit ajoutée comme
aux originaux : Car tel est notre plaisir. Donné à Ver-- •
failles le vingtième jour du mois de Juin , l'an de grâce mil fept
cent quatre-vingt-trois, & de notre regne le dixième, - Signé % '
LOUIS, Et plus bas : Par le Roi, Le Ma\ob S$gur, ' y

Tome XV.
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»o Juin

1783, ' Jean-Bafïis'te-François-Moulins DE LA PORTE p
Chevalier5 ConJeillcr du Roi en fes Confeils, Maure des
Requêtes ordinaire de fon Hôtel ? Intendant de Juflicc 9 Police
& Finances, Troupes, Fortifications & Frontieres de Lorraine
& Barrais. ' ^

"%'fU le préfent Arrêt, enfemble la Commifïlon expédiée fur
.... icelui : •

Nous ordonnons qu'il fera fuivi & exécuté Tuivant fa forme
. & teneur , & lignifié, de l'ordre exprès du Roi, aux Sieurs

Moiiglnot de Noncourt, Vallée d'Houffevilie de Saint-Léger,
&Roilin. Fait à Nancy le neuf Juillet mil fept cent quatre?»

. vingt-trois. Signé , DE LÀ POilT E,

W ''An mil fept cent quatre-vingt-trois, le dix-huit Juillet s:
.# .• après raidi , en vertu des Lettres d'autre part, & de VAnît

' ci-joint, & de Vordre de Sa Majefiéai, Jean-René Antoine„
HuijJier au Bailliage royal de Neufchâteau ^ réjidant en ladite
Ville yfoujjigné, fignifié & délivré copie , -tant defdites Lettres ,
Arrêt, que du préjènt exploit, à Mejjîeurs Nicolas-François-
Antoine de .Mouginot de Noncourt , Seigneur dudit 'lieu, #
autres , Chevalier de l'ordre royal & militaire de Saint-Louis
François de Vallée de Houjfeville, Seigneur de Saint-Léger f &

. Claude-Jofeph RoU'm 9 ancien Receveur des Finances ^ tous de
meurons audit Neufchâteau, en parlant à leurs pefjonnes', avec
eommandemens j par /e JLoi, d'y fatisfaire dans le délai j*
porté,fous telle peine apte de droit. Signé, Anthoine,

Et depuis, va l'exploit original de la .notification faite , dé
l'Arrêt ci-deffus, le 18 Juillet dernier, par J'Huiffier An
toine, aux Sieurs Mouginot de NoncourtVallée d'Houffevilie.
de Saint-Léger, & RoBin.

Nous ; à défaut par leldits Sieurs Mouginot de Noncourt i
Vallée d'Houffevilie de'Saint-Léger, & Rollin , d'avoir produit, •
dans le délai preferit, les titres exigés' par ledit Arrêt, ordonnons '
qu'il fera imprimé, publié. & affiché par-tout où bèfoinfera, 8a
.notamment dans la Ville de N'eufchâteau ; à l'effet, par lefdits '
Sieurs Mouginot de Noncourt, Vallée d'HoijffeviUe de Saint-*
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Léger, & Rollia, de ceffer de percevoir aucun droit fur les
grains qui s'y vendent , ou qui y feront amenés, le tout confor
mément aux difpoiitions dudit Ârrêt, & fous les peines y por
tées. ,Fait à Paris, le vingt Ocïobre mil fept cent quatre-vingt-
trois. Signéy DE LA PORTE.

ARRÊT DU CONSEIL,
Qui ordonne, que dans trois mois, pour tout délai , a comp

ter du jour de la publication du préjent Jlrrét, les Particu
liers , de quelque état & condition qu'ils Jbietit, remettront
les titres , en vertu de/quels ils jomjfent d'une Fontaine par
ticulière'dans leurs maifons (*).

Du 21 Juin 1783. Publié, par Ordonnance de M. l'Intendant8
le 12 Juillet iuivant.

SOr ce qui a été repré fente au Roi, étant en fon Confeiï,que les fontaines publiques de la Ville de Nancy manquent
fouvent d'eau, ce qui préjudicie à la commodité des Habitans
de ladite Ville, & prive d'une reffource néceffaire clans le cas
d'incendie; que cet inconvénient provient de la multitude de
fontaines particulières, qui, étant alimentées par les eaux des
mêmes fources que celles dont les eaux doivent être amenées
aux fontaines publiques , appauvriflent ces dernieres ,< & les
mettent, pour ainfi dire, à lec les trois quarts de l'année ,
quoique, dans tous les cas,1e fervice du public doive toujours
l'emporter fur l'agrément & l'utilité des particuliers; que par
le compte que Sa Majefté s'eft fait rendre de l'origine de ces
fontaines particulières, Elle a remarqué que, il quelques per-
fonnes avoient des titres de conceffion, non-feulement elles les
avaient obtenues au moyen de rétributions très-modiques; mais
encore qu'elles avoient généralement excédé la quantité d'eau
qui leur étoit accordée, & que d'autres ne devoient qu'à la faveur,
les fontaines particulières dont elles jouiffent; & Sa Majefté a

(*) Voyez un fécond Ârrêt du Confeil, du 3 Décembre 1783 , qui
proroge le délai, ci-après à fa date,

$ S %
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~ i "jui'n" ?lu C!11'^ ^toit ^agc^e de faire ceffer un abus aufll pré-

judîciable, en conciliant cependant l'intérêt public avec l'utilité
& I agrément des particuliers» Vu lur ce l'avis du Sieur de la
Porte, Intendant & Commiflaire départi dans les Duchés de
Lorraine & de Bar : Ouï le rapport du Sieur le Fevre d'Or
me lion, Confeiller d'Etat & ordinaire au Confeil royal, Con
trôleur-Général des Finances : .

LE ROI s étant en fon Confeil, a ordonné que , dans trois
mois pour tout délai 3 à compter du jour de la publication
du prélent Arrêt, les particuliers, de quelque état & condi
tion qu'ils l'oient, qui jouiffent d'une fontaine particulière dans
leurs maifons, feront tenus de remettre, entre les mains da

• Sieur Intendant & CommifTaire départi en Lorraine, ou de
celui qu'il commettra à cet effet, les titres en vertu defquels
ils jouiffent 5 ou prétendent avoir droit de jouir de ces fontai
nes particulières, finon .& à faute de ce faire dans ledit délai,
sjue lefdites fontaines particulières feront fupprimées, & que les
canaux ou corps qui y amènent les eaux, feront bouchés; or
donne également que par telle perfonne à ce connoîliante, &
qui fera comrnife par ledit Sieur Intendant, il fera, - en pré
sence des Officiers Municipaux de ladite Ville de Nancy, ou
de l'un d'eux, dreffé Procès-verbal, tendant à conftater l'état
des four-ces qui fourniffent de l'eau à ladite Ville, la falubrké
de cette eau, ainfi que le volume qu'elles peuvent fournir dans
un efpace - donné ; l'état des fontaines publiques, & la quan
tité d'eau qui, eft néceffaire pour les alimenter en tout temps;
l'état des fontaines particulières, & le nombre des lignes d'eau
qui les alimente, pour, fur la repréfentation qui fera faite au

. Confeil, tant des titres de ccnceflion de ces fontaines - particu
lières 9 que du Procès-verbal ci-defTus ordonné,"être par Sa Ma
jesté fiitué ce qu'il appartiendra. Enjoint Sa Majefté'audit Sieur
Intendant & CommifTaire départi, de tenir la main à l'exécu
tion du préient Arrêt, qui fera notifié à qui il «. r /tiendra , im
primé, publié, affiché & exécuténonobftant oj on ou empê
chement quelconques9 dont fi aucuns interviennent, Sa Majeiïé
ie réferve la connoiflance à Elle & à fon Confeil, & icelîe
interdit à fes' Cours & Juges. Fait au Confeil d'Etat du'Roi»
Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles, le vingt - un Juin mil
lept cent quatre-vingt-trois, Signé, Le ÎVlA\ ds S'ÉGUÏL
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T'r" AI Juin
Jean-Baptiste-François - Moulins DE,LA PORTE , jySj.

Chevalier, Confeiller du Roi en tous [es Confeils, Maître
des Requêtes ordinaire-de fon Hôtel 9 Intendant de Juflice ,
•Police & Finances, Troupes, Fortifications & Frontières de
Lorraine <§" Barrais.

VU le préfent Arrêt :Nous ordonnons qu'il fera fuivi & exécuté félon fa forme
& teneur, imprimé, publié & affiché dans la Ville de Nancy ,
& notifié à qui il appartiendra. Avons commis & commettons
le Sieur Huguier, notre premier Secrétaire--, pour recevoir les
titres dont la repréfentation eft ordonnée par ledit Arrêt, en,
délivrer des récépillés aux Parties, &. en demeurer dépoiltaire
jufqu'à ce qu'il ait été ftatué par le Conieil de Sa Majefté. ,
Fait à Nancy, le douze Juillet mil fept cent quatre-vingt-trois.
Signé, DE LA PORTE.

ARRÊT DE LA CHAMBRE,
Portant Règlement pour Us falaires des Manœuvres employés

à la Douane de Nancy»

Du 25 Juin 1783.

VU9 par la Chambre , l'Arrêt par elle rendu le 19 Décembre"178-1 s en la caufe d'entre André Gobert, Fermier de la
Cafoufe de Nancy, pourvûtes & diligences des nommés Henri
Picory, André Picory, Claude Picory, Louis & Nicolas Picory,
François Royal, Claude Mouillardon, Nicolas Garder & Claude
Jacob, tous Manœuvres à ladite Cafoufe"^ Demandeurs en prin
cipal , contre Antoine Driant, Manfuy Bardot, MichelL'amodie,
Jean Paffey & Jacques Ange, tous Manœuvres ordinaires en
la même Ville, Défendeurs 8c Demandeurs en fommation, contre,
Nicolas Chriftophe , Voiturîer à Nancy, Défendeur en -fomma
tion î par lequel Arrêt la Chambre, entr'a-utres difpofitions , a
furfi à ftatuer fur les requifitions des Gens' du Roi jufqu'après le
compte à rendre par les Commiflaires qu'elle a .nommes à cet
effet» Lefdites réquiiîtions tendantes à ce qu'il foit ordonné que
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les falaires dus aux Manœuvres employés exclulîvemcnr au iervîce
de la Cafoufe, pour la charge, décharge & conduite des voitures
préfentées à ladite Cafoufe, feront réglés par un tarif annexé

. à l'Arrêt de la Chambre, du 25 Septembre 1770»
Savoir: ' -

' Lorfque les Manœuvres feront requis
de charger une voiture du poids de
quinze cens jufqu'à trois mille, il leur

Chargement desi fera payé quarante fols , cours de 1.
Voitures ba~) France, ci . . • • • • » 8 2

chées jufqual celles du poids de trois mille jufqu'à
bien, I cjnqmille, trois livres , ci. . » •

' Celles du poids de cinq mille & au-
delà , quatre livres, ci . . .. » • 4

rPour débâcher & décharger une Voi
ture , de quel poids elle puiffe être, &
l'entrer en Douane, trente fols, ci . 1

/Pour une charrette, vingt fols , ci . . 1

\Si un chariot ne fe trouvoit chargé que
de deux à trois mille , ne payeroit
que comme une charrette, vingt fols,
ci 1

'Pour conduire & aller chercher les
Marchandifes en Ville, un fol trois
deniers par chaque cent, „ci . » • *

1 Dans,les Fauxbourgs , un fol fix de-
Conduite. < niers » ci w

Et lorfque l'objet ne pefera qu'un cent
& au deflous, il fera payé deux fols
pour la Ville, & quatre fols pour les
Fauxbourgs, ci . » . » . • A

Lorfqu'il fera queftion de débâcher une
voiture, foit pour en ôter feulement

Déchargement.

f. d,

» - s»

» »

» »

10 »

» »

» »

1 I

1 6

2 »

4 »
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quelques pieces, foit pour y en rempla
cer ou en ajouter d'autres, il fera payé 1. f. à.
cîouzeXols pour debacher, ci . 12 »

Et pour les objets qu'ils defeendront d'un
charriot, ou qui y feront rechargés, il

. " fera payé un fol fix deniers par cent ,
julqu'à la concurrence d'un mille ou ,
douze cens , & lorfque le poids excé
dera , payera comme un déchargement
ordinaire.

C Pour ce qui fera dans le cas d'être pefê
Pefage, ' . , < fur les balances, de la Douane, il fera.

£' payé fix deniers par cent»

IQuand il n'y aura qu'un feul charriot,
' il fera payé vingt-quatre fols , ci , x 4 *

Pour une charrette, douze fols, ci « » 12 »-

Lorfque les voitures feront au nombre - ,
î ,i r / 1

de quatre,il lera paye pour les quatre^
vingt-quatre fols , & le nombre excé-.
dant, foit voiture, foit charrette ,
chargées ou non , payeront chacune
fix, fols , ci

Qu'il foit fait défenfe aux Manœuvres employés au fervice de
laCafoufe, d'exiger au-delà du prix fixé par ledit tarif, a peine
de 10 livres d'amende ; & qu'il foit ordonné en conléquence que
l'Arrêt de, la Chambre, du 25 Septembre 1770, enfemhlè le
tarif dont il s'agitferont imprimés- & affichés par-tout où be-
foin fera. Le compte rendu parles Commiffaires de la Chambres
chargés de l'examen defditcs requiiirions : Et après avoir ouï M.
de Kurdt, Confeiller , en ion rapport : Tout vu & coniidéré : -

LA CHAMBRE, ayant aucunement égard aux requifitions
de l'Avocat-Général du; Roi , a réglé s en argent au cours du
Royaume , les falaires des Manœuvres employés, à la Douane s
fur le pied qui fuit, avec défenfe d'exiger au-delà, à peine "de
reftitution, & de '5 francs d'amende pour'la premiers fois, du
double en cas de récidive , & d'expulfion de la Douane , pour
la troiiieme, ' ' -
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pM Ëdifs , êc. enrégijlrés au Parlement
Art, 1er. Pour charger une voiture du poids de

"m - quinze cens livres jufqu'à trois mille, il fera payé qua- L f. i,
/ ?• rante fols , ci . . . . » « . . » . . . 2 » »

Pour celles depuis trois mille jufqu'à cinq mille ,
trois livres, ci « . - . . , . . , » „ . . , 3 »• *

Pour celles -du poids de cinq mille & au deffus 9
cinq, livres , ci . .. . » . , » , . . . j » t

II. Pour débâcher & décharger une voiture de quel
fsokîs elle puiffe être, y compris l'encrée en Douane,
frente-six fols, ci « ...» . » . . » 1 16

Pour une charrette, vingt-fix fols, ci » , . . 1 - 6
Pour conduire ou aller chercher des marchandifes

.en Ville, un fols 6 deniers par quintal, ci . . • » »; - 1 S
Dans les Fauxbourgs? deux fols, ci „ . - . . . » » a m:
Si les ballots ne peîent que cent livres & au deffous,

il fera perçu en Ville , deux fols, ci . -, » . ». , » -2»
Et trois fols dans les Fauxbourgs , ci . . . . » j »
III. Lorfqu'on débachera une voiture pour en tirer

quelques ballots ou caiffes , en remplacer -ou en ajou-
- ter, il ne fera donné pour le débachage, que douze

Ibis, ci . . » » » 12 »
Les Manœuvres auront en outre, pour les marchan

difes qu'ils defcendront des voitures ou rechargeront, .
un fol fis deniers par quintal, depuis un quintal jufqu'à
douze ^ ci ® ® - » © $ s » & » * « , ® î.^

Si le poids excede cette quantité, les chargemens
& déchargemens feront acquittés au prix fixé par les . .

' - Articles Ier & II ; à charge par les Manœuvres, dans tous
- les cas5 de relever fur les voitures, les pailles, bâches,

chaînes & cordes, dans l'ordre convenable, pour que
les Routiers n'éprouvent ni frais, ni retard. -

IV. 11 leur eft accordé neuf deniers par quintal de
tout ce qui fera pefé fur les balances de la Douane, ci , » » f

Vingt-quatre-fols par nuit pour la garde d'une feule
Voiture j ci . . » . « . ' « » . « . x 4 n

Pour celle d'une charrette, douze fols , ci . , . » 12 s
Pour quatre voitures, le même prix de vingt-quatre

Cols, fi leur nombre eft plus considérable, il ne fera
perçu que fix fols par chacune.

Enjoint



é à la Chambre des Comptes de Nancy. . '3&9-
.. Enjoint au Fermier de la Douane de veiller à ia prompte
expédition des Voituriers, & de les faire feryir dans l'ordre
de leur arrivée ; à l'effet de quoi la Douane' demeurera ouverte,
du premier Avril au premier Octobre, depuis fix heures du
.matin jufqu'à midi, de relevée depuis deux heures juiqu'à fepr,

: &~ie refte de l'année , depuis huit heures du matin juiqu'à midi *
& de relevée depuis deux heures juiqu'à cinq.

Ordonne pareillement que fon Arrêt du 2-5 Septembre 1 770, : ;
fera exécuté fuivant fa forme & teneur ; en conféqueoce 'qu'il :
fera imprimé à la fuite du préiént Règlement;, lequel lera -lu,.
publié & affiché par-tout où befoin fera, notamment à la porte
& dans l'intérieur de la Douane où le Fermier tiendra toujours ; ;
des exemplaires attachés dans-, les lieux les plus appareils, fous ,
relie peine que de droit» Fait à Nancy, en la Chambre du Con-v.' "
feilj- le: vingt-cinq Juin mil cent quatre-vingt-trois. Par la ,

. Chambre r~fignéM BUREAU.' ' - '•

1" 11 m, nu « II un inlffl.|il.iiu:S""lBtsmJ,.

EXTRAIT des Régiftrés du Greffe de. la /Chambré- '
des' Comptes de Lorraine.»

' Du 25 Septembre' 1770»,- : •

, "C .TU,,par la Chambre , la requête à elle préfentçe par André: -
% Gobert, Fermier de la Cafoufe de Nancy, expofitive qu'il :

y a des Manœuvres attachés à la Cafoufe , pour les expéditions ,
chargemens , gens fans-bruit, d'affurahce &'de probité s fur la'
foi deiqucls le Suppliant, comme le Public font afiurés. • .

Qu'en 1754, cinq defdits Manœuvres obtinrent le privilège •
exclufif.de l'Hôtel-de-Ville de Nancy ; plufieurs de ceux dé-,';.'

. nommés, par la Sentence rendue à ce fujet, & jointe à la requête,, ' • .
fubfiftent encore. .Le commerce ayant -augmenté, le Suppliant :
en'a admis. le; nombre de neuf, tant, de ceux dénommés en 1754

- que d'autres qu'il a choifis en. après-,-dont il -à-Ia-fatisfa&iofrde
leur conduite s &-que rien rie fe perd entreieurs rniains..

Mais que- quantité d'autres Manœuvres , tous infolvables, la
plupart ivrognes r & que le Suppliant ne - coimoît- pas&qui . ~
courroit-tous, dangers de leur confier la moindre' chofe, veuil
lent être les maîtres de s'introduire à la Cafoufe ? pour les char-

Tome XV. ' . ' ' ' Tt
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gemens 8c déchargeœens, & conduire les balles, ballots, caifies
& marchandifes à leurs deftinations, maltraitent ceux qui y font
attachés , & en qui le Suppliant a confiance , de forte que fî
leurs prétendons & violences avoient lieu, le Suppliant cour
roie les plus grands dangers de ce qu'ils pourroient conduire ,
charger & décharger de force.

Que d'ailleurs ces Manœuvres violens & infolvables, s'in--
troduifant à la Cafoufe, il peut en arriver des pertes dont le
Suppliant eft garant. Il y a peu de temps qu'il y a eu un ballot
perdu, & qu'il a-fallu qu'il en acquittât le prix..

Qu'il eft arrivé auffi que Samedi dernier , ces Manœuvres in
connus font venus maltraiter ceux attachés à la Cafoufe, vou

lant charger & décharger malgré le Suppliant»
Que le 24 de ce mois , un de ces mêmes Manœuvres étran

gers épris 'de vin , voulut, charger un coche de Lunéville ,'il-
prit difpute avec les Domeftiques ou coche, durant laquelle il
s'eft trouvé une malle remplie de foieries , perdue, à la charge
du Maître de coche. -

Que le Suppliant a à craindre pareil événement ; les Ma-»-
nœuvres qu'il emploie à la Cafoufe ne travaillent-p'as en Ville 9
Se font totalement attachés au fervice de cette Ferme ; le même-
Suppliant a l'honneur de fe pourvoir à la Juftice de la .Chambre *
four obtenir, qu'il n'y foit introduit que ceux qu'il choilïra, &
que défenfes foient faites à tous autres de s'y immilcer, & de ;.
maltraiter ceux qui y font occupés journellement ; il n'y a quq
la Chambre qui doive connoître de.;ce qui concerne la Cafoufe,
& a conclu à ce qu'il' lui- plût accorder aux Manœuvres par
-lui choilis, en fa, qualité de Fermier de la Cafoufe de Nancy,
Se à ceux.qu'il pourra choifîr à. la fuite-, le privilège exclufif
de charger, décharger & conduire les .marchandifes qui feront
à la même Cafoufe, pour le compte des Marchands de la-Ville
Se de tous autres, avec défenfes à aucuns autres Manœuvres de
s'y introduire, & de fréquenter dans ladite Cafoufe & au-de
vant , & de troubler les Manœuvres chcifis par le Suppliant 9
les inquiéter & maltraiter, foit-de paroles, foit de voies de fait?
dans leurs fonctions" & .exercice à la même Cafoufe & autre
ment , à peine de 10 francs d'amende pour la premlere fois, de
20 francs" d'amende & de prifon pendant, huit jours, pour la fé
condé., 5c de privation de leur état, pour la trotfieme 5 à l'effet



& à la Oiamhre des Comptes de Nancy. 3 31
de quoi permettre au Suppliant de faire imprimer & afficher , v
ÏArrêc qu'il plaira à la Chambre de rendre, par-tout où be-
foin fera-, pour être' exécuté , & que les Manœuvres n'en pré
tendent cauie d'ignorance. Ladite requête (ignée Gobert &
Meifein 5 Procureur, L'Ordonnance de la Chambre au bas 5 en
date de cejourd'hui,, portant, foit montré au Frocureur-Gé-, . •
néral cîu-Pvoi jyfes conclurions.ënfuite Et après avoir ouï ^fur .. .
ce:M. Lefebvxe, Confeiller, en fon rapport : Tout confîdéré :

LA CHAMBRE , failant droit fur les concluions de la re
quête , a accordé aux Manœuvres choifîs. par André Gobert,
en-fa qualité de Fermier de la Cafouie de cette Ville de Nancy,
& à ceux qu'il pourra choiiir à la fuite, le privilège exclufif
des charges s décharges & conduites des marchandées qui fe-~ -
ront à la même Cafoufe, pour le compte, des Marchands & de .
tous autres en cette Ville, avec défenfes à aucuns autres Ma
nœuvres de s'introduire & de fréquenter dans ladite Cafoufe
Se au-devant d'icellé, de troubler les Manœuvres choifîs par
le Suppliant, les inquiéter ni maltraiter, foit de paroles , foie

..de voies défait, dans leurs fonctions & exercice ou autrement j,-
à peine de 10 francs d'amende pour la premiere fois ? de 20
francs d'amende & de prifon pendant huit jours pour la fe« . ..
conde, & de privation de leur état pour la troifieme ; a permis

' au Suppliant de. faire imprimer & afficher le préfent Arrêt par-? .
s .tout où befoin feraà.ce que l'on n'en prétende caufe d'igno

rance , à l'effet d'être exécuté ; à la charge par le même Suppliant ;
de demeurer garant des-Manœuvres qu'il aura choifis s les noms' ; "
defquels il fera inferire au bas dudit préfent Arrêt , & même
ceux des nouveaux Manœuvres qu'il jugera à propos de mettre - -
à la place des anciens à l'avenir» Fait à Nancy -, en la Chambre .
des vacations, le vingt-cinq Septembre mil fept cent fotxante-»
dix. Signé,. GIGNÉVItLE & LE FEBVRE. Collatiomiê f
Jigné, Bureau.
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*71»- ARRÊT DE LA CHAMBRE, '.
Qui ordonne que les Juges Seigneuriaux , lor[qu'ils recevront -

les affirmations des Employés du Fermier'Général, indique
ront dans l'acte qu'Us cri drejferont au bas du Procès-verbal ? »
le lieu ou ils ont reçu les affirmations , à peine de nullité ? & ;
de tous dépens ? dommages-intérêts* ;

Du' 28 Juin. 1785-

ENtre Me. Nicolas Salzard 3 Fermier-Général de Lorraine& Barr-ois, Demandeur r aux fins de fa requête du 19 Avril '
.dernier j affignation- de l'Huiffier Crry ? du racine jour s con
trôlée à- Nancy., à l'inftant, 'd'une -part.. v

Et Pierre Borgard, Manœuvre ,-réfidant à Bafdifingdétenus
es Priions de la Conciergerie du Palais, Défendeur, d'autre part..- -

. • Et-encore entre ledit Borgard, Demandeur incidemment y:
aux fins de l'on acte, du 25 du courant, lignifié par l'Huiffiec ;
Bourguignon, reprélentc en copie, pour ce non contrôlé, d'une
part, . ; :

Et ledit M*. Nicolas Salzard ? Défendeur incidemment, d'au- '
rre part. ' .. -

Miction, Avocat du Demandeur, affilié de MefFemy foé
Procureur5 .a conclu à ce qu'il plût à la Chambre, fans s'arrêter

. à la.demande incidente„ faifant droit lur celle principale, dé»
clarer-le fel faux faifi fur le Défendeur en campagne-, acquis & "
eonfîfqué au profit du Demandeur , en conféquence le con
damner & par corps, en 500 francs-d'amende , refultâns de fa •:
fraude & contravention, avec dommages-intérêts 8c dépens-;
finon & fubfidiaircment remettre la caufe à telle Audience. 2.

plaira à la Chambre, fixer, pendant lequel temps il fera permis
au Demandeur d'appeller Me. Bidâut, qui a reçu l'affirmation..

Ouï Demetz, Avocat du. Défendeur , affilié. de Ducret, foo '
Procureur, qui a conclu à ce qu'il plût à la Chambre fans s'ar
rêter au procès-verbal,- qui fera déclaré nul, le renvoyer de la
demande contre lui, fo> mce. avec dépens ; recevoir la demande
incidente en oppolltion a rcrpprifonnement de fa perfonne ? 8c
y faifant droit déclarer *e<iit emprifonnementnul, lui en. donner
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pleine & entière main-levée , avec 1000 livres c!e dommages-

...intérêts, & aux dépens, fans préjudice. "1783..
Ouï de Maud'huy, Avocat-Général ,-en fes conclurions : ^.
LA CHAMBRE a reçu la--;demande incidente de la Partie ;

de Demetz, &y ayant aucunement égard, enfemble fur la de-
mande principalea déclaré les fels faux, iaiiîs, acquis & con- • •
fifqués au profit de la Partie de -Michon, a déclaré le Procès-
verbal dont il s'agit nul ; a accordé à la Partie de Demetz main- -,
levée de la perfonne , en conféquence ordonné que les prifons
lui feront ouvertes, 8c a condamné celle . de. Michon en '100

• :francs,de dommages-intérêts, & aux.-dépens. Et par forme.de _
Règlement ', ordonne que les Juges Seigneuriaux, lorsqu'ils re
cevront les affirmations des Employés du Fermier-Général,/in- '

. diqueront dans Taâe qu'ils drefferont au bas du Procès-verbal, ,
le lieu où ils ont reçu,les affirmations., à peine de nullité & dé ,
tous dépens, dommages-intérêts : Que le présent Arrêt lera im
primé & affiché par-tout où befoin fera ; & qu'à la diligence

,-,dù Procureur-Général du. Roi, copies imprimées feront envoyées
à tous les Bailliages & autres Sieges reflbrtifians nuement à la

..Chambre ? pour y être lu, publié, affiché, enrégiftré, fuiyi 8c exe-
,cuté, dont- fes Subftktits certifieront dans la quinzaine. Fait •

- Judiciairement à la Chambre, àNancy 5 ledit jour vingt-huit Juin
' mil fept. cent quatre-vingt-trois» Signé, RIOCOUR. Colla-

tionné, Jîgné, Bureau.;;

- . "a s. Juîîlel

: ARRET DE LA CHAMBRE, ' .7»^

' Sur une procédure extraordinaire infiruite à requête du Procureur-
Général du Roi,- au fujet des délits & dégradations dam les
Forêts du Roi, : - :

... Du 2 Juillet 1785»

LA CHAMBRE, pour les cas rçiiiltans du'procès? a conw'damné-Léopold Vauthierà être livré; entre/ îes mains de
. . .. l'Exécuteur de-la Haute-Juftice ? pour être par lui appliqué aa -

-. carcan, qui fera attaché à un poteau planté fur la Place publique -• ...
. . de la Ville de Darney, à trois jours, de marché , & y relier pen-

... dant une heure chaque fois, ayant un écriteaii devant & cler»--
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, riere, portant ces mots *: Déva/éateur de bois ; à l'effet de quoi

x - Juillet i| fera conduit for les lieux , & tiendra prifon pendant trois fe-
1781 * maines : l'a, banni à. perpétuité des forêts de Lorraine, avec dé-

fenfes d'y fréquenter , fous peine de punition corporelle 9 & l'a .
condamnés &*par corps, en. 1000 livres d'amende , & autant
de dommages-intérêts , & aux dépens de la procédure.

A déclaré la contumace bien inilruite contre Joachim Pharon ;
ordonné que les récoleméns des témoins faiiant charge contre
lui vaudront confrontation à. fon égard, en contequence ^ 1 a.
condamné, & par corps, en 50 francs d'amende, en pareille
femme dedommages-intérets, aux frais de la contumace®

Enjoint à Jofeph & Nicolas Vauthiet, Dominique Martin*
Jean-Claude Meffé, Françoife & Anne Bi.chet? Etienne Thou- :
venot, Jean-Nicolas Gérard , Nicolas Meffe, Claude-Antoine
Bregier, Jean-Dominique Pharon , François Munier, André
Célard, Jean-Pierre Hilaire , Edme Lenoble, Claude Bige , S&
Nicolas Pharondit Colet, d'être à l'avenir^ plus circonTpeâs
dans leur conduite ; les a néanmoins renvoyes fans dépens.

A suffi renvoyé Nicolas Thouvenin , Nicolas Bouton , Jean .
Brugy , Nicolas Rover, Jean-Claude Michaux & Jean-Fran-
cois Bregier, de l'accuiation contr'eux formée , néanmoins fans
dépens.

A pareillement renvoyé Jofeph Martin, Nicolas Bregier,
dit Maire , Remi Febvre, Etienne Martin, Jofeph Pharon , dit
Rondot, Nicolas Pharon & Antoine Renard, avec depens, a,
récupérer contre tous autres que le Procureur-Général du Roi.

' Â fait défenfes aux Foreftiers, Gardes &,autres, de vendre
les bois coupés en délit ou arrachés par les vents.., fous peine
d'être pourfuivis extraordinairemeot & punis fuivant la rigueur
des Ordonnances & Réglemens ; ordonné que dans ce cas ils
drefferont leurs rapports au Greffe r après avoir faifi les bois .
&y avoir établi Commiffaire, s'il échet, pour, fur leurs rap
ports , être procédé à la vente des arbres, par les Officiers de
•la Maîtrife, en la maniéré ordinaire, . '

Enjoint aux Officiers des Eaux & Forêts, notamment à ceux
de Darney, de fe conformer a l'Article XV du Titre Ier ds
l'Ordonnance de 1707, & a l Arrêt de la Chambre, du 8 Juin
1764 (*) ; ce faiiant, de faire chacun an , dans' leur Département,

*) Tome X ? page 324.
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ïa vifîte des Bois de Sa Majefté, non aliènes , donc ils dreffe-
ront des Procès-verbaux , qui feront joints au cahier des ventes,
aux peines y portées ; lefquels verbaux contiendront les noms
des contrées 5 la quantité d'arpens dont elles font compofees , .
leurs lituations, tenans & aboutiiTans, la qualité, âge& efpece
de bois dont elles abondent, avec mention de tous les change- .
mens qui auront été faits dans chaque contrée, depuis la v-iute
précédente, foit par ventes ou par délits , & foit que les ventes
aient été ordinaires ou extraordinaires, même par d'autres Of
ficiers qu'eux , en vertu de Commiflions particulières ; pour
l.efdits Procès-verbaux 8c cahiers être envoyés au Greffe delà
Chambre , dans la. huitaine après les ventes échues, & communi
quées au Procureur-Général du Roi 5 pour requérir ce quau
cas appartiendra : à l'effet de quoi le difpofitif du preient Arrêt
fera imprimé 8c affiché par-tout où befoin fera 5 8c çopies im
primées feront, à la diligence du Procureur-Général du Roi,-
envoyées à toutes les Maîtrifes • dès'Eaux & Forets du reffort 9
pour y être lu, publié, enrégiftré, affiché, fum & exécuté,.
dont -les .Subfîituts, certifieront'la Chambre dans la--quinzaine»
Fait à Nancy, en celle du Confeil, le deuxJuillet mil lèpt cent :
quatre-vingt-trois. Signé^ LE FEBVRE DE iYtONTJOl'E
& DU' PARCE DE • BETTONCOURT. CoUattonné 9 figné-, .
Bureau. ' ...

3 Juillet

DECLARATION,
Concernant les. droits de Sceau , Formule & Contrôle, dansla. '

Baronnie de Weljferding en Lorraine , appartenante auJimr.
Comte de Vergennes(*)." . -

Du 3 Juillet 1783, Regiftrée .au Parlement le 1.4 Août fuivant, .
.avec, modifications 5 & à la Chambre dès Comptes le 23 Juillet
même année. '-'y.

;Tjf OUÏS , par la grâce de Dieu, Roi de France et de 'Na-
"I j varre : Â tous ceux qui ces préfentes Lettres verront 9
Salut. Dans le nombre des droits4 régaliens reconnus par

{*} Voyez les Lettres-patentes du 16 Mai 17.84., ci-après, a.leos date»



• *33# '&c. enregiflres.au. Parlement- ;
,1a Convention d'échange , arrêtée le 27 Septembre 1781 entre

3Juillet nolTC Commiffaire' & celui du Comte de îa Leyen, & par nos
i7g 3'' Lettres-patentes données en conféquence au mois de Novembre:;

- . 1782 (vA;) ï P°uvoir'être'exercés fous notre domination, par ledit
Gomce .de la Leyen ou Tes ayanscaufe, dans les Bourgs,* Vil-*.

- " lages y Cenfes . & Territoires de 'Welfferding , Wouilweiier ,
Sclweigen Freymengen , Dietzweiîer , Bliefibruck & .Rec--«
kenraufbach j dont il Nous a cédé la nue fouveraineté, fe trou
vent compris s par expreffion - fpéciale j les droits de Contrôle ^
de Sceau & de Tabëliionage, pour être exercés & perçus a fon.
profit ou de fes ayans caufe, fur le pied uiitc juiqu'à prêtent dpls.
la Seigneurie,de BliefcafteL L'exécution de ces Conventions &
difpofitions préfente des difficultés qui n'ont pu être' prévues g
le Comtcde la : Leyen ne s'étant point expliqué fur la forme de
perception ufitée dans fes Etats, des droits énoncés en l'Article
XI de nos Lettres-patentes du mois de Novembre 17.82:; Nous
avons depuis été informés que l'appolltion du timbre du Souve*
rain tient' lieu à Bliefcaftcl de toutes les formalités qui donnent;,;-
dans notre Duché de. Lorraine , îauthenticité' aux contrats &
a£tes ; Que,çè droit , confidéiré comme, régalien, y eft repréfen-
:tatif des droits de Contrôle & de Sceau , perçus fur les contrats
& actes paffés entre nos Sujets Lorrains, & que le droit de Ta-

; > bellionage,ou de Notariat s'y paye confufémenc avec les droits,
de Juftice, dont les" Officiers font dans Pufage de recevoir léfdits"
contrats & actes : en forte que le. Seigneur de Welfferding ne
pourrait exercer aujourd'hui les droits dont il a été déclaré, par

- les Articles XV &, XI des fui dites Convention .^Lettres-pa
tentes, que pouvoir & devoir jouir le Corare de la Leyen dans
les Villages & Territoires dont eft compofée cette Seigneurie y,
fans une dérogation expreffe aux Ordonnances du Royaume j
fuivant lefquelles tous actes ne peuvent être timbrés que du timbre
royal. Nous avons , d'ailleurs, confidéré que l'impreffion.du
timbre de la Seigneurie eft une.formalité fans objet, pour af-
furer la date des aâes? & ne remplit aucun des motifs pour.

" . • lelqueîs la formalité du Contrôle a été "établie par les Ducs de f
Lorraine ? dans leurs Et#s, â l'imitation de ce qui a été- fait, dans;

(*) Ci-devant, page s5,zi
notre
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notre Royaume, pour affurer la fortune de nos Sujets & la fi- ———.
délité de leurs conventions ; Nous avons trouvé qu'il étoit de ? Juillet
notre juftice de faire jouir nos nouveaux Sujets de la Baronnie I7gi«
de Welfferdmg des avantages de cet établiiîement, & en même
temps de ne pas les furcharger d'un droit qui eft le falaire de
a formalité du Contrôle & qui fe trouve confondu dans celui;

du timbre, dont les actes paffes dans cette Seigneurie étoient
frappés. Pour faciliter cet établiflement, notre très-cher & amë
le fleur Comte de Vergennes, notre Confeiller dans tous nos

- Confeils , Commandeur de nos Ordres , Chef de notre Confeil
des, Finances , Confeiller d'Etat d'Epée , & notre Miniftre &
Secrétaire d Etat de nos Commandemens & Finances 3 acqué
reur de la Baronnie de Welfferdingj Nous a offert de renoncer %
au profit de notre Couronne, au droit de Contrôle, dans la
jouiffance duquel le Comte de la Leyen, qui Nous a cédé fes
droits de fouveraineté dans les lieux y énoncés , a été maintenu
par lefdites Convention & Lettres-patentes, ainfl qu'au droit
d appofition du timbre , dans lequel celui de Contrôle étoit con«
fondu ; s'en remettant à notre jufiice, pour le règlement de l'in
demnité qui lui fera due, à compte de laquelle & pour pre
mière compenfation , Nous voudrions bien renoncer à la per
ception du droit de Sceau & au droit de Notariat & de Ta-
bcllionage, dont Nous étions en poffeffion dans le lieu de
Blieibruck, l'un de ceux dont la fouveraineté étoit contentieufe
entre Nous & le Seigneur de BliefcafteL Ces renonciations ré
ciproques ont été effectuées par Arrêt de notre Confeil , de ce
jour, au moyen de quoi Nous Nous empreffons de faire jouir
nos nouveaux Sujets des avantages qu'ils ont eu lieu d'attendre
en paffant fous notre fouveraineté. A ces causes , & autres con-
fîdérations à ce Nous mouvant, de l'avis de notre Confeil, Se
de notre certaine fcience, pleine puiffance & autorité royale,
Nous avons dit, déclaré & ordonné , difons , déclarons & or
donnons , voulons & Nous plaît ce qui fuit :

Art, Ier» Nous renonçons, au profit du fieur Comte de Ver
gennes 3 fes héritiers & ayans caufe , à titre d'indemnité & de
compenfation, à la poffeffion où Nous avons été j'ufqu'à préfent
de percevoir le droit de Sceau, & d'infiituer Notaire & Ta
bellion dans le lieu de Blielbruck, pour être ledit droit de
Sceau perçu par ledit fieur Comte de Vergennes, à titre patri-

Tome Y v
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—monial & à perpétuité, dans ledit lieu de Bliefbruck , aînfî que
3 u* jcc dans ceux qui compofent le furplus de la Baronnie de "Welffer-

ding ? à la quotité fixée par la Déclaration du mois de Novembre
1772 (1) ? & conformément aux difpofitions de ce Règlement
& autres pofteneurs concernant le droit de Sceau dans nos Du
chés de Lorraine & de Bar , auxquels les poffeffeurs de la Ba-

, ronnie de Welfferding feront, dans tous les temps, tenus de
fe conformer pour la perception dudit droit de Sceau.

IL Permettons au iîeur Comte de Vergennes & à fes fuc-
cefïeurs poffeffeurs de ladite Baronnie, d'inflituer un ou plulieurs
Notaires & Tabellions , qui réfideront à "Welfferding , ou dans
tels autres lieux de la Baronnie que les Seigneurs d'icelle juge
ront à propos , pour recevoir les aâes & conventions entre les
Sujets d'icelle 5 & pour biens qui y auront leur affiette..

III. Les Ordonnances & Réglemens particuliers à nos Du
chés de Lorraine & de Bar,- concernant les droits de Contrôle
des A£les & Exploits , de Formule, Amortiffement , Franc- -
fiefs, Préfentations, Affirmations de voyage, Quatre deniers
pour livre des ventes de meubles , Lettres de ratification pour
purger les hypothéqués fur les biens-immeubles, & autres droits
généralement quelconques qui y font unis à la régie des droits
de Contrôle, feront exécutés fuivant leur forme & teneur,
dans toute l'étendue delà Baronnie de 'Welfferding, comme
dans le furplus de nofdits Duchés ; & auront également les
Huiiîîers de la Seigneurie de "Welfferding la faculté de faire les'
prifées & ventes des biens-meubles, à la charge du paiement:
des quatre deniers pour livre, conformément à l'Article X de
fEdit de Février 1771 (2).

IV. Voulons que les conteftations qui pourroient concerner
îa régie & perception des droits de Contrôle des a des, de For
mule, de Préfentations & Affirmations de voyages, foient por
tées, en premiere inftance, au Bailliage de Sarguemines , auquel-
'Nous avons , par nos Lettres-patentes du 26 Avril dernier (3)^
réuni la même Baronnie, pour les cas royaux & privilégiés %

(1) Supplément, Tome XIII, page 118»

(a) T.ome XII, page 323. .

(3) Ci-devant, page zé%*
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fauf l'appel à la Chambre des Comptes de Nancy , laquelle con-
noîtra , en premiere & derniere inftance, des droits de Con
trôle des exploits.

V. Et en interprétant, en tant que de befoin , nofdkes Let
tres-patentes du 26 Avril dernier, en ce qui y eft énoncé,
que ia connoillaace des cas royaux & privilégiés en généra!, &
des caufes. perfonnelles du iieur Baron de Welfferding, appar
tiendra. audit Bailliage de Sarguemines , en premiere inftance
fauf l'appel pardevant notre Cour de Parlement & notre Cham
bre des Comptes de Nancy , fuivant leur compétence rcipective,
ce qui ne pourroit être exécuté indiftinctement 5 fans porter at
teinte aux uiages éminens de ladite Baronnie & des Seigneurs
d'icelle , lefquels prérogatives & privilèges Nous avons con-
fervés au Comte de la Leyen & à fes ayans caufe , par nos Let
tres-patentes du mois de Novembre 1782, pour ce qui ne feroit
pas incompatible avec notre fouveraineté ; Voulons & enten
dons que les caufes civiles des eccléfmftiques, enfemble celles
des Nobles, tant en matières civile que criminelle, foient jugées,,
en premiere inftance, au Siege Bailliage de elfferding, ainii
qu'elles l'ont été ou dû être ci-devant, & portées par appel di-
retlement à celle de nofdites Cours qu'il appartiendra, & eus
les caufes perfonnelles du fieur Baron de Welfferding foient
portées immédiatement efdites Cours, pour y être jugées en
premiere & derniere inftance»

VI. Les contestations qui concerneront les droits de quatre
deniers pour livre, & les droits d'hypothéqués, feront portées
au même Bailliage de Sarguemines, en la Chancellerie duquel
les Lettres de ratification feront fcellées , fauf l'appel en notre
Cour de Parlement de Nancy, à laquelle feront également portés
les appels des conteftations relatives au droit de Sceau patri
monial de ladite Baronnie , qui auront été jugées en premiere
inftance par les Juges Seigneuriaux» " -

VIL N'entendons déroger aux attributions accordées à notre
Commiflaire départi dans la Province de Lorraine, des con
teftations concernant les droits d'AmorthTement & Franc-fiefs.

VIII. Voulons, que pour la régie & perception des droits de
Contrôle & autres ordonnés par l'Article III des Préfentes ,
PAdminiftrateur de nos Domaines foit tenu d'établir un Bureau

dans le Bourg de Welfferding , chef-lieu de la Baronnie, au-
Tv 2.



340 Edits, êc, cnrégiftrés au Parlement
quel il commettra un Sujet capable, qui y jouira de tous les
privilèges & exemptions accordés par les Ordonnances, aux
Employés de nos Fermes & Régies.

SI DONNONS EN M ANDEMENT à nos amés & féaux
les Gens tenant notre Cour de Parlement de Lorraine à Nancy ,
que ces Préfentes ils aient à faire lire , publier & regiftrer, 8c
ïe contenu en icelles garder, obferver & exécuter félon leur _
forme & teneur : Car.tel est notre plaisir» En témoin de

quoi Nous avons fait mettre notre feel à ces Préfentes. Donné à
Verfailles, le troifîemejour de Juillet ,1'an de grâce mil fept cent
quatre-vingt-trois, & de notre regne le dixieme. Signé, LOUIS.
Et plus bas : Par le Roi, Le Mal de Ségur. Vu auConfeil 5Lb
Fbvrr d'Ormesson. Et fcellé du grand Sceau de cire jaune» .

Lue , publiée & regifirée, oui, ce requérant ïe Procureur-
Général du Roi , pour être jitivie & exécutée félon fa jorme. &
teneur; & -arrêté, qu'en confêquenee dudit enrégifirement , le:
droit de Sceau fera perçu dans la Baronnie de tr rfjferding, à
la quotité fixée par la Déclaration du x du mais de Novembre

laquelle fervira de tarifpour la perception , fans que la.
Cour puijjé la conjîdérer comme une Loi générale s attendu
qu'elle n'a pas été par elle enrégijlrée , non plus que les autres
Réglemens poflérieurs concernant le droit de Sceau ; fuppliant :
très-humblement le Seigneur Roi de vouloir bien Je faire repré-
fenter les très-humbles & très-refpecîuetifes remontrances quelle
a eu Vhonneur de lui adrejjer aufujet de ladite Déclaration du,
mois de Novembre i<jj% ;fans également qu'on puijje indu're de
l'Article 111 de la -Déclaration du g Juillet dernier-, que le
droit de quatre deniers pour livre foit dû dans les Jujtices Sei-
gneuriales pour les prifées & ventes de meubles faites , foit vo~'
lontairement $ foit en vertu de Sentences des Officiers dès Sei
gneurs, parles Huijfîers & Sergens defûtes lu[lices ; & aufurplm
Jans approbation de tous autres Edits & Réglemens rappelles
en la préfente Déclaration, lefquels n auraient pas été regî/irés.
à la Cour ; arrêté en outre, que ladite préfente Déclarationfera '
imprimée & affickéepar-tout. oh il..conviendra, que copies col-
laî'wnnéesferont envoyées dans tous les Bailliages & autres Sieges
rejfortijfans nuement à la Cour, pour y être pareillement lue %-
jpubliée & regifirée ; enjoint aux Subftuuts fur les lieux d'y tenir
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la main, & d'en certifier la Cour au mois. Fait à Nancy, en
Parlement, Audience publique tenante , /e quatorze Août mil
jept cent quatre-vingt-trois. Signé, Brou ET.

ORDONNANCE DE POLICE,

Qui renouvelle le Titre XÎII du Code de Police, au Jujet
des Manœuvres de la Ville de Nancy.

Du 19 Juillet 1783.

ÏL eft une claffe de Citoyens qu'il feroit difficile de contenir,li on ne leur impoibit des obligations relatives à leur état,
& en même des peines proportionnelles, en cas de contravention.
Tels font en particulier les Manœuvres qui, depuis quelque temps,
fe croient permis de mettre à contribution ceux qui veulent
bien les employer, & fouvent même fe portent aux dernieres
extrémités., dans le cas que l'on ne fécondé pas leur de
mande exorbitante4 pourquoi, après avoir ouï le Procureur
du Roi : -

FAISONS défenfes à "toutes-perfonnes d'exercer le métier de
Manœuvre, qu'au préalable elles ne nous aient jullifié dans la hui
taine , à compter de la date des Préfentes , par un certificat de leur
Commiffaire de quartier, de leurs vie, mœurs, bonne conduite ,
& de leur .droit de bourgeoifie, fous peine d'un mois de prilon,
de 1 livres d'amende au profit du rapporteur, payables avant
la fortie, & d'être chaffées de la Ville en cas de récidive.

Ordonnons que tous ceux qui feront dans le cas d'être reçus.
Manœuvres, Scieurs de bois ou autres, fe préfenteront, dans
le même, délai, au Greffe de la Police, pour y faire in ferire
leurs nom, iurnom & demeure ; & où il leur fera remis (le.
tout gratuitement ) une carte aux armes de la Ville, qu'ils ferons
tenus de conferver, fur laquelle il fera imprimé une, M , avec un ;
N°., leurs nom & iurnom tranfcrits , ieîquels lettre & numéro
ils feront broder ou attacher en relief & en couleur rouge, de
la hauteur au moins d'un pouce , fur la manche, droite de leur
habit ou de leur Vefle , 8c qu'ils porteront, en tout temps > de

3 Juillet
1783.

19 Juillet
Ï78.i =
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—r~~r~~ façon qu'ils foient à même d'être reconnus ; & ce fous pareille

j 9 Juillet peine que ci-deffus. ' '
17 Par l'Article Ier du Titre XIII du Çode de Police , & par

notre Ordonnance du 6 Février 1773, il eft fait défenfe à tous
Manœuvres, fous peine de huit jours de prifon, même de peine
arbitraire en cas de récidive, d'enter, en aucun temps , aux
Halles, qu'ils ne foient infcrits à l'Hôtel de la Police, où il leur
eft remis ( gratuitement ) un cachet au fceau de la Jurifdiâion ,
qu'ils font tenus de porter, lorfqu'ils font de fervice , pour le
repréfenter à la première requilitien, étant défendu à tous au
tres Manœuvres, fous pareille peine, de le préfenter, même
aux environs des Halles, de troubler, inquiéter ni maltraiter en'
façon quelconque, ceux prépofés pour le fervice , dont fuit le
falaire que nous leur avons fixé par la même Ordonnance de

1773' ,
Pour déchargement par fac, fix deniers, ci . . » 6
Pour vuidange, fix deniers . . . . . . . . » 6
Pour le portage fur le grenier du Refuge, un fol, ci . 1 »
Pour portage à la portée des Halles , un loi, ci. . . 1 »
Pour portage au milieu de la Ville-vieille & de la

Ville-neuve, quatre fols, ci . . . . . . . . . 4 »
Pour portage à l'extrémité de l'une ou de l'autre Ville,

fix fols,

Par l'Article II du même Titre, il eft fait défenfes aux Ma
nœuvres d'aller au devant des voitures de bled ou devin, tant
aux Portes de la Ville, qu'au dehors , & de travailler au char
gement ou déchargement d'aucune defdites efpeces, qu'ils n'en
aient été requis, leur étant enjoint de travailler fans difeon-
tinuation au premier avertilfement ; le tout fous peine de prifon
& de 5 francs d'amende, au profit du rapporteur , payables
avant la fortie. ^

Par l'Article III, il leur eft enjoint de fe fournir de char
rettes, poulins & cordages nécellaires pour conduire & dé
charger les vins fans aucuns rifques ; & en conféquence lefdits
Manœuvres demeureront refponfables folidairement de tous les
accidens quipourroient arriver par leur faute ou négligence.

L'Article luivant veut qu'il foit payé un fol par chaque fac
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de. bled , ou autres grain,s , contenant un refal 5 que les Porteurs
prendront & déchargeront de deffus les voitures des Fermiers
& autres, qu'ils porteront dans les greniers , & de même par
refal de bled, ou autres grains qu'ils prendront dans les gre-
iiiers, porteront & chargeront for les voitures, fans qu'ils puif-
fent empêcher les Laboureurs de porter ou faire porter leurs
grains par leurs Domëftiques, & 1 fol 3 deniers aux: Voiiudcs s
Porteurs de facs & Prépofés du Meûnier, tant pour char
gement, déchargement, que rechargement & rapport de ch icun
refal de bled , orge, avoine & autres grains.

L'Article V porte : il fera payé pour le chargement, déchar
gement & encavage de vin , biere & eau-de-vie, 4 fols pour
chaque piece contenant huit mefures & au deffous 5 que les Mà-
neeuyres déchargeront de deffus les voitures, defcendront dans
les caves & arrangeront fur les chantiers, & à proportion lorf-
qu'il y aura plus de huit mefures ; & un fol de plus pour chaque
piece qu'ils tireront des caves & chargeront fur des chars "bu
charrettes ; & s'il y a difficulté dans les partages, en forte qu'il
foit néeeffaire de renverfer & mettre les pieçes fur fond, il fera
payé 2 fols de plus par chacune. .

^ Le VIe porte également : il fera payé 10 fols pour chaque
piece de huit mefures, que les Manœuvres tireront des caves ,
chargeront fur leurs charrettes, conduiront, defcendront &
arrangeront fur les chantiers, en d'autres caves, dans l'une des
deux Villes ; 12 fols lorfque le vin aura été voituré d'une Ville
à l'autre ; 15 fols de la Paroiffe Saint-Nicolas à celle de Notre-
Dame , & réciproquement ; & des Fauxbourgs à la Ville, à
proportion.

Par notre Ordonnance du16 Mai 1777? & fait defenfes
à tous Manœuvres , Scieurs de bois, de fréquenter les Mar
chés, même de les approcher, fous quelque prétexte cepuiffe
être , fous peine de pri Ion & de 3 livres d'amende au profit du
rapporteur , payables avant laferrie.

Etant eflentiel; de fixer le ialaire des Porteurs & Scieurs de::
bois , nous ordonnons qu'il fera pavé à ces derniers fl-'dà.
12 fols par corde, fcié en deux , & à proportion , ci . 12 ».

Aux Porteurs , pour porter & arranger une corde au
rez-de-chauffée ou dans les caves, fix fols,' ci" . 6 »

Au premier & fécond étage, huit fols, civ; V V 8 »



9 Juillet
f. d.

12 »

I4 »
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Au troifieme & quatrième , douze fols, ci, . .
Au cinquième & fixieme, quatorze fols, ci, . .

Avec défenfes auxdits Manœuvres & Scieurs de bois de s'é
chapper en injures contre qui que ce foit, de rien exiger au-
delà des taxes fixées par les Préfentes, dont ils feront toujours
munis d'un exemplaire, pour le repréfenter à quiconque l'exigera J
le tout fous la même peine que ci-deflus.

Les plaintes que nous recevons journellement, particulière
ment de la part de MM. les Commandans de la Cavalerie, qui
la plupart du temps , ne peuvent faire défiler leur Régiment ,
par rapport aux embarras qui le rencontrent au devant de la
Douane ? contrairement à notre Ordonnance du premier Dé
cembre 1780 ? nous mettent dans le cas d'en renouveller la fi'
xieme difpofitîon, qui porte :

Les Manœuvres de la Douane ne pourront décharger aucuns
ballots fur la chauffée, entre les deux rangs de voitures qui y
feront placées, de façon que l'intervalle foit toujours libre , loic
de ballots ou de voitures, fous peine de 10 livres d'amende,
payables par les Voituriers, fans déport, de prifon, & de 3
livres d'amende contre les Manœuvres , au profit du Dénoncia
teur , payables avant la fortie (*). Mandons aux Commiiîaires ,
Infpe&eur & Sergens de Police, de veiller avec toute l'exac
titude poflible à l'exécution des Pré lentes, qui feront lues, pu->
bliées & affichées dans les lieux ordinaires & accoutumés de
cette Ville. Fait par nous Antoine-Chriftophe Urion , Con-
feiller du Roi, Lieutenant-Générakde Police des Ville, Faux-
bourgs & Banlieue de Nancy , ancien Lieutenant-Particulier ,
Civil & Criminel au Bailliage royal & Siege Préfidial de la même
Ville. A Nancy , le 19 Juillet mil fept cent quatre-vingt-trois.
Signé, LAMBERT, Greffier.

(*) Voyez l'Arrêt du Parlement du 24 Juillet 1783 , ci-après , page
ÏSo.

ARRÊT
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ARRÊT DE LA CHAMBRE, 178i'

Portant Règlement pour Vexploitation & la Police des Grands-
Moulins de la Ville de Nancy, pendant le temps des répa
rations & conjïruclions qui doivent y être faîtes.

Du 21 Juillet 178'].

VU , par la Chambre, le requifitoire du Procureur-Généraldu Roi, contenant, que les réparations urgentes & in-
difpenfables qui font à faire aux Grands-Moulins Domaniaux
de Nancy, obligeant d'en fufpendre en partie l'exploitation }
& de réduire, pendant cet intervalle, à deux tournans ceux
qui font ordinairement en activité, indépendamment de ceux
de Saint-Thiébauit & de Boudonville , il eft important de pour
voir à ce que la confommation de cette Ville ne fouffre que le
moins pofflble du chommage , & d'établir un ordre de mouture

. qui prévienne les abus, en forte que les Boulangers & ies Ban-
naux puilTent s'approvilionner à temps, 8c que les indemnités
foient moins fortes & plus faciles à fixer ; ces confédérations
ont déterminé les Arrêts de Règlement de la Chambre, des
26 Janvier 1735 & 30 Septembre 1758, rendus en pareil cas;
il eft à propos de renouveller leurs difpofitions , en y ajoutant
celles qu'exigent les circonftances actuelles & l'augmentation de
la population. A ces causes , a requis être ordonné :

i°. Que pendant tout le temps que dureront les ouvrages de
réparations & conftruâions à faire aux Grands-Moulins de
Nancy, le Fermier fera tenu de tenir continuellement eh ac
tivité les deux tournans réfervés pour le lervice, ainii que ceux
des Moulins de Saint-Thiébauit & Boudonville, autant que l'eau
pourra le permettre.

2°. Les deux tournans des Grands-Moulins feront conduits

par quatre Garçons Meuniers , lefquels ne pourront défemparer,
& s'occuperont fans difcontinuation du fervice , fous les ordres
du Fermier. , . - .

30. Ayant été reconnu par les épreuves & l'experience, que
les deux tournans peuvent moudre quatre-vingt refaux par vingt-,

Torne XV X *
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———r—— quatre heures, il en fera moulu, par chacun jour, dix refaux pour
-1 Juillet ]es Bourgeois & foixante-dix pour les Boulangers, félon l'ordre
a^° qui fera réglé pour ces derniers, par des billets qui leur feront

délivrés par leurs Syndics, à proportion de leurs befoins , lef-
- quels billets feront numérotés & lignés defdits Syndics, & ne

pourra en être accordé à chacun pour, plus de dix refaux à la
fois ; de tour quoi il fera rendu compte au Coœmiffaire de I4
Chambre, nommé pour cette police.

40. Dans le cas où il s'a'giroit d'approvifionner le Bureau de
l'Aumône publique , il en fera moulu vingt refaux pour ce fer-
vice , & alors la quantité fixée pour les,Boulangers fera réduite
à cinquante,

5 °. Aufli-tôt que les Grands-Moulins diminueront leur exploi
tation ordinaire, il fera fait, par les Syndics des Boulangers de
Nancy, afïiftés d'un HuiOier de la 'Chambre, une viiite générale ,
pour conftater la quantité de farines que chacun d'eux aura en
approvifîonnement, dont il fera dreffé un état certifié par lefdits.
Syndics, lequel fera remis au Commiflaire de la Chambre ; cette
vifite fera renouvellée de huitaine à autre ; enjoint aux Boulan
gers de donner leurs déclarations exactes, à peine de 20 francs

: d'amende & de çorififeation.

6°. Les Boulangers qui feront approvifionnés de farines, ne
feront admis à moudre que lorfqu'il ne leur en reliera que pour la
confommation de huit jours, ce qui fera conilaté par un certi
ficat des Syndics. /

70. Les Boulangers ne pourront moudre que dans les Mou-
' lins bannaux de Nancy, foit aux" deux tournans réferves aux

Grands-Moulins ? foit à ceux de Saint-Thiébault & de Bou-
donville, fur l'indication du Fermier qu'ils feront tenus de
prévenir. '

8°. Dans le cas ou il ne feroit pas pofTibîe de moudre les
grains néceffaires aux Boulangers pour leur approvifîonne
ment de huit jours , après un avertiffement préalable , ils au
ront la liberté de les faire moudre, où bon leur lemblera, à
la charge de les faire tranfporter- à leurs frais,, & en faire la
déclaration au Fermier, avec indication du lieu où ils les feront
moudre. . ~

9°. Les Moulins étant rétablis & en état de moudre, il
fera fait, fans aucun retard , une nouvelle vifite ghez les Bou*
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. îangers, pour conftater les farines que chacun d'eux aura alors, :

& ils feront tenus de payer au Fermier la mouture de ce 21
qui excédera la quantité néceffaire à leur confommation de
huit jours. ' -,

io°. Pendant la durée du chommage des Grands-Moulins , il
fera libre aux Bannaux de tranfporter & faire moudre leurs grains
dans tels Moulins ils jugeront à propos, à la charge néanmoins
de faire préalablement leurs déclarations au Fermier ; & dans le
cas où fes Commis ne pourraient moudre lefdits grains dans les
vingt-quatre heures , il fera tenu de délivrer gratuitement aux-
dits Bannaux un billet de permiffion, contenant la quantité de
grains à tranfporter, à défaut de quoi les grains qui feroienc
repris feront confifqués, avec amende de 20 francs.

ii°. La quantité de grains qu'il fera permis de fortir de la
Bannalité, ne pourra, en aucun cas, excéder cellenéceflaire pour
la fubfiftance , pendant un mois, du ménage de celui qui Fera'
moudre. :

12°. Le Meunier continuera de faire rouler fes voitures dans

les deux Villes de Nancy & fes Fauxbourgs , pour charger ,
fans retard , les grains des Bannaux, & conduire les farines
après la mouture.

13°. Les Ordonnances & Réglemens rendus pour les Mou
lins ? feront exécutés fuivant leur forme & teneur ; & en cas •

. de difficultés ou plaintes, elles feront portées dire&ement par-
devant le CommifTaire nommé , qui y ftatuera par1 forme de
Police , ouïes renverra à la Chambre pour y être jugées le cas
échéant. -

A requis en outre être ordonné que l'Arrêt a intervenir
fera lu , publié à fon de caille , imprimé & affiché dans tous -
les carrefours des deux Villes & Fauxbourgs, afin que per- .
fonne n'en prétende caufe d'ignorance. Ledit requiiitoire ligné -
Anthoine. La matiere mife en délibération : Et après avoir
ouï fur ce M. de Hurdt , Confeilier , en fon rapport : Tout vu

: & confidéré : " ' "

LA CHAMBRE, faifant droit fur les requifitions du Procu
reur-Général du Roi, ordonne :

i°: Que, pendant tout le temps que dureront les ouvrages
de réparations & conftructions à faire aux Grands-Moulins de
Nancy, le Fermier fera tenu de tenir continuellement en actt-

X x 2
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•"-••--r-T"-™ viré les deux tournans réfervés pour le fervice , ainfî que ceux

g1 et des Moulins de Saint-Thiébault & de Boudonville , autant que
l'eau pourra le permettre»

2°. Que les deux tournans des Grand-Moulins feront con- '
duits par quatre Garçons Meûniers , lesquels ne pourront dé-
l'emparer, 8c s'occuperont fans difeontinuation du iervice, fous
les ordres du Fermier.

3°. Qu'il fera moulu, quatre-vingt refaux de bled par vingt-
quatre heures , autant que l'abondance des eaux le permettra ,,
îaVoir, dix fefaux pour les Bourgeois & foixante-dix pour
les Boulangers , félon l'ordre"qui fera réglé pour ces derniers,

- par des billets qui leur feront délivrés par leurs Syndics 5 à
• . proportion de leurs befoins , lefquels billets feront numérotés;

& lignés defdits Syndics , & ne pourra en être; accordé à
chacun pour plus de dix refaux à la fois; de tout quoi il fera
rendu compte au CommilTaire de la Chambre 9 nommé pour

• cette Police» • -

, 4®. Que dans le cas où il s'agiroît.d^approvîfionner le Bureau
de l'Aumône publique, il en fera moulu vingt refaux pour ce
Iervice, & alors la quantité fixée pour les Boulangers fera ré
duite . à cinquante; ' . •

5°. Qu'auffi-tôt que les Grands-Moulins diminueront leur
exploitation ordinaire , il fera fait par les Syndics des Boulan
gers de Nancy ? affiliés d'un Huiflier de la Chambre,, une vifite '
générale , pour conftater la quantité de farines que chacun d'eux.
aura en approvifionnement y dont il fera drefle un état certifié;
par lefdits S yndics s lequel fera remis au Commi flaire de la.
Chambre ; cette vifite fera feriouvellée de huitaine à autre ; En
joint aux Boulangers de donner leurs déclarations exactes, â .
peine de 20 francs d'amende & de confifcatiôn. 1

6°. Les Boulangers qui feront approvifionnés de farines, Re
feront admis à moudre, que Jorfqu'il ne leur en reliera que
pour la confommation de huit jours, ce qui fera conftaté par
un certificat des Syndics. - -

70. Les Boulangers ne pourront moudre que dans les Mou
lins bannaux de Nancy , ioit aux deux tournans réfervés aux
Grands-Moulins s foit à ceux de Saint-Thiébault ou de Bou
donville 3 fur l'indication du Fermier, qu'ils feront tenus de
prévenir. .
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8°. Dans le cas où il ne feroit pas poffîble de moudre les ^ jajne*

grains néceifaires aux Boulangers pour leur approvisionnement 1783' ^
de huit jours, après un avertiffement préalable , ils auront
liberté de les faire moudre où bon leur femblera, à la charge de
les faire traniporter à leurs frais, d'en faire la déclaration au
Fermier , avec indication du lieu où ils les feront moudre.

9°. Les Moulins étant rétablis & en état de moudre , il fera
fait ? fans aucun retard., une viftte chez les Boulangers, pour
conftater les farines que chacun d'eux aura alors, & ils feront
tenus de payer au Fermier la- mouture de ce qui excédera la
quantité néceifaire à leur confommation de huit jours.

io°. Pendant la durée du chommage des Grands-Mouîins 5
il fera libre aux Bannaux de traniporter & faire moudre leurs
grains dans tels Moulins ils jugeront à propos , à la charge
néanmoins de faire préalablement leurs déclarations au Fermier;
& dans le cas où fes Commis ne pourroient moudre lefdits
grains dans les vingt-quatre, heures , il fera tenu de délivrer
gratuitement auxdits Bannaux un billet de permiPuon, conte- '
nant la quantité de grains à tranfporter , à défaut de quoi les
grains qui feroient repris feront confîfqués, avec amende de
3.0 francs. '

ii°. La quantité de grains qu'il fera permis de lortir de h
Bannalité ne pourra , en aucun cas, excéder celle néceffaire
pour la fubfiftance , pendant un mois , du ménage de celui qui
fera moudre.

12°. Le Meunier continuera à faire rouler fes voitures dans

les deux Villes de Nancy & fes Fauxbourgs, pour charger
. fans retard les grains des Bannaux, & conduire les farines après-
la mouture.

13°. Les Ordonnances & Régîemens rendus pour les Mou
lins feront exécutés luivant leur forme & teneur ; & en cas.de .
difficultés ou plaintes , elles feront portées directement par-
devant le Commiffaire nommé, qui y ftatuerapar forme de
police , ou les renverra à la Chambre , pour y être jugées,le •
cas échéant. _ a '

Ordo&ne. en outre que le préfent Arrêt fera îu & publié à
fon de caifle , imprimé & affiché dans tous les carrefours des -
deux Villes & Fauxbourgs de Nancy, afin que perfonne n'en
prétende caufe d'ignorance. Fait à Nancy , en la Chambre
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"—— dii Gonfeil ? le vingt-un Juillet mil fept cent quatre-vingt-'
.îi Juillet trois. Par la Chambre , /igné, BUREAU.

1783» J °

24 Juillet A "

/s,. ARRET DU PARLEMENT,
Qui fait défenfes à toutes perfonnes d'empêcher, directement ni.

indirectement^ l'exécution des Ordonnances de Police ; de trou

bler les Officiers miniflériels dans Vexécution des mêmes
Ordonnances, à peine d'être punis fuivant la rigueur des
Loix (1).

"Du 24 Juillet 1783. - •

VU, par la Cour, le requifitoire préfenté par le Procureur-Général du Roi, contenant, qu'il vient d'être inftruit par
le Lieutenant-Général de Police de cette Ville, qu'il le préfen-
toit des obftacles à l'exécution de fon Ordonnance du 19 de ce
mois (2), confirmative de celle du Ier. Décembre 1780, qui
ont toutes deux pour objet d'empêcher l'embarras de la rue Saint-
Jean , & notamment de la partie de cette rue qui fe trouve
devant la Douane, ainfi que des rues adjacentes, afin de préve- .
nir les accidens que cet embarras pourroit occaiionner, fur-tout
pendant la nuit, & de conferver aux troupes du quartier Saint-
Jean l'étendue de terrain dont elles ont befoin, dans cette rue,
pour leurs marche & communication : le Remontrant lent la
néceflité de prévenir la Cour de cet avis, & de lui propoier les
moyens capables de déconcerter toutes les voies de fait, toutes
les entreprifes qui tendraient à détourner ou à fufpendre l'exé
cution des mêmes Ordonnances ; c'eft à l'autorité de la Cour
qu'il appartient, dans tous les cas, de maintenir cette exécution ;

- & le Remontrant s'empreffe, avec d'autant plus de rai fon, à
donner, dans cette occalion, aux Ordonnances & au zèle du
Lieutenant-Général de Police, l'appui dont ils peuvent avoir
befoin, qu'il s'agit d'un objet très-important pour la fureté pu-

C1) Voyez l'Arrêt ou Parlement du26 Juillet 1783 ,ci-après, page 3 5:3.

(2) Ci-devant, page 340.
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blique. A ces causes, requéroit le Procureur-Général, qu'il
fût fait défenfes à toutes personnes, de quelque qualité & condi- V""
tion qu'elles foient, d'empêcher, directement ni indirectement, -
l'exécution des Ordonnances de Police, des ier. Décembre 1780
& îp du courant, & de troubler les Officiers minifténels de la
même Police dans I:cxccurion des mêmes Ordonnances, à peine
d'être prifes & appréhendées au corps, pourfuivies extrao'rclinai-
rement & punies iuivant la rigueur des Loix; ordonné qu'en
cas.de rcfiftance ou de refus de la part des Commis, Manœu
vres , employés par ie Fermier de la Douane, d'exécuter les
mêmes Ordonnances, le même Fermier ou ion Prépoié demeu
rera civilement garant & reiponfablc de leur inexécution ; or
donné que l'Arrêt à intervenir leur fera lignifié à fa diligence,
.& notifié au Prévôt-Général de la MaréchaufFée ; qu'il fera publié „
dans le jour, à fon de caille, dans la Ville de- Nancy, imprime.
& affiché par-tout où befoin fera. Ledit requiiitoire fîgné ' V
Collenel, premier Avocat-Général, pour le Procureur-Général :
Ouï le rapport de M. Garaudé, Confeiller : T out conlidere :

LA COUR, failant droit fur le requifîtôire.du Procureur- .
Généra! du Roi, fait défenfes à toutes perfonnes, de quelque
qualité & condition qu'elles foient, d'empêcher, directement ni,
indirectement, l'exécution des Ordonnances de Police, notam-',
ment de celles des Ier Décembre 1780 Se 19 du préféra mois, de . -
troubler les Officiers'miniftériels de lameme Police-dans l'exè-; - -
cutioo defdites Ordonnances, à .peine d'être prifes & appréhen
dées au cqrps ,• pourfuivies extraordina'irement& punies iiii» •.
vant la rigueur des Loix j ordonne.qu'en cas de reilftance ou de .
refus, de la part des Commis & Manœuvres employés par le Fer- ; '
mier de la Douane , d'exécuter les mêmes Ordonnances, le même
Fermier, ou fon Prépofé, demeurera, civilement garant & ref- ' - •
ponfable de leur inexécution : Ordonne que le préfent Arrêt lui ' -
fera fignifié à la diligence du Procureur - Général du Pvoi, &
notifié°au Prévôt-Général de la MaréchauiTée, 'publié dans ce

•' jour, à fon de caille, dans cette Ville, imprimé &. affiché par» '
tout'où befoin fera. Fait, en Parlement, Grand'Çhambre à
Nancy , le vingt-quatre Juillet mil fepc cent quatre-vingt-trois.
Signé, BROU ET.
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z<) Juillet \

,7SJ- ARRÊT DU CONSEIL,
Concernant les Biens appartenans, en France, aux MonaJIeres
. . fupprimés par l'Empereur,

Du 25 Juillet 1783. Publié, par Ordonnance de M. l'Intendant,
le 6 Août fuivant. , .

LE ROI étant informé que, dans l'intérieur de fon Royaume , notamment dans les Provinces limitrophes aux Etats
de l'Empereur, il exifte des terres, bois, domaines , maifons,
droits & autres biens, dépendans des Monafteres que ce Prince
vient de fupprimer. Et voulant pourvoir à leur conservation :
-Ouï le rapport'

SA MAJESTÉ , étant, en fon Conieil, a ordonné & or
donne que 5 dans quinzaine, à compter du jour de la publication
du préfent Arrêt, tous Locataires, Fermiers, ou Régiffeurs def-
dits biens, enfemble tous Débiteurs des rentes qui pourroient en
faire partie, fourniront aux fleurs Intendans & Commiifaires
départis dans les Généralités du Royaume, ou à leurs Subdélé
gués , leurs déclarations par écrit des époques & termes de leurs
baux, ou aigres titres de leur jouiffance, ainil que du montant
des fermages, redevances, ou rentes dont ils peuvent être tenus,
même qu'ils repréfenteront, li befoin eil, lefdits baux ou titres,

' à peine d'une amende équivalente à îa fomme qu'ils auroient à
payer pour trois années defdits fermages, redevances ou rentes»
Fait Sa Majefté défenfes auxdits Régiffeurs, Fermiers & autres
Débiteurs, de payer à d'autres qu'aux Sequeftres qui feront pré-
pofés à cet effet par lefdits lïeurs Intendans & Commiflaires dé
partis , à quoi faire lefdits Fermiers, Régiffeurs & autres Débi
teurs pourront être contraints par toutes voies de droit, quoi fai-
,fant ils feront & demeureront bien & valablement déchargés des
fommes qu'ils auront verfées dans la caille defdits Sequeftres.
Mande & ordonne Sa Majefté auxdits fieurs Intendans, de veil
ler, chacun dans leur département, à l'exécution du préfent

. Arrêt, lequel fera publié & affiché par-tout où befoin fera. Fait
au Conieil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles

- le
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le vingt - cinq Juillet mil fept cent quatre - vingt-trois» Signé t
LE M- DE SËGUR. 4 . •' "

LOUIS , par la grâce de Dieu, Roi de France et de.Navarre : A notre amé & féal Confeiller en nos Conieils,
Maître des. Requêtes ordinaire de notre Hôtel ? le fieur Inten
dant 8c Commiflkire départi pour l'exécution, de nos ordres en-
Lorraine , SALUT. Nous vous mandons & ordonnons, par ces
Préfentes (ignées de notre main, que , conformément à ce qui
eft porté par l'Arrêt cejourd'hui rendu en notre Confeiî, dont
l'expédition eft ci-attachée fous le contre-Icel de notre Chancel
lerie , vous aviez à vous employer & tenir la main à ion exécu
tion. COMMANDONS à celui de nos Huiffiers ou Sergent qui
en fera requis le premier, de faire, pour fentiere exécution dudit
Arrêt, & de tout ce que vous ordonnerez en conféquence, tous
"exploits ? lignifications & autres atles requis & néceffaires, fans
pour ce demander autre congé, ni permiflion : Car tel est
notre plaisir. Donné à Verfailies le vingt-cinquieme jour
de Juillet, Pan de grâce mil fept cent quatre-vingt-trois, & de
notre regne le dixicme. Signé, LOUIS. Et plus bas : Par le
Roi, Le Mal. de Sêgur.

z6 Juillet

ARRÊT DU PARLEMENT,
jîufujet de la Police extérieure de la Douane, qui annuité celui

dé la Chambre, du zj dupréfeni mois, comme incompétemment
rendu, & fait défenfss à toutes perfonnes d'exécuter ou. prêtée -
main - forte pour fon exécution 3 a peine d'être pourjuivies
txtraordinairement (*)„ . , -

- Du 26 Juillet 1785.

VU, par la Cour, le requifitoire préfenté par le Procureur»Général du Roi, contenant, que de tout temps les Ordon
nances de Police ont eu foin de conferver la liberté du pail'age

(*) Voyez ci-devant l'Arrêt du Parlement du 24 Juillet 178 3, page 350,
3c ci-après celui de te Chambre des Comptes du 6 Août 1783, page 363.

Tome XV* Y y
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& des communications dans les rues de la Ville de Nancy, Se

"1,et notamment dans celles qui aboutiffent aux portes de la même
Villequ'à cet effet le Gode de Police, enrégiftré à la Cour,

\ . avoit pris des précautions pour que les, différentes caufes des
1 : embarras qui pourroient intercepter ou gêner le paffage dans

les rues, ne parvinffent à en abforber la totalité, & avoit déter
miné quelle partie des mêmes rues devoir relier abfolument libre»

- D'après cette dilpofition générale, dont l'exécution n'a jamais
appartenu qu'au Lieutenant-Général de Police, cet Officier a
fait j le 1er. Décembre 1780.5 une Ordonnance, qui ne tend qu'à
conferver, dans la rue qui aboutit à la porte Saint-Jean, & fur-
tout dans la partie de cette rue qui eft devant la Douane , l'ordre
établi dans toutes les autres rues; ordre d'autant plus effentiel
pour cette partie de la rue Saint-Jean, qu'elle eft néceffaire pour
la communication des Troupes du quartier Saint-Jean, & que
les Commandans de ces Troupes fe plaignaient depuis long»;
temps des embarras qui faifoient obftacle à leur paffage & à leur ,
marche.

C'eft dans les mêmes vues que le Lieutenant » Général de
Police a renouvelle cette Ordonnance par celle du 19 de ce
mois, & qu'il a infligé la peine de prifon, qui y eft portée,
contre deux Manœuvres de la Douane qui ne s'y étoient point
conformés» '

La Cour, prévenue des obftacîes qu'éprouvoit l'exécution des
mêmes'-Ordonnances, l'a fpécialementfoutenue par fon Arrêt
-du 24 de ce mois; mais iorfque le Remontrant croyoit que les'
précautions prifes par cet Arrêt feroient fuffifantes pour garantir,
l'exécution des mêmes Ordonnances, il ne connoifîoit pas en
core toute la rigueur & les. détails des extrémités auxquelles-la

' Chambre' des Comptes s'eft portée, pour fignaier la Jurifdiâiori
exclufive qu'elle veut s'attribuer fur tous les Manœuvres & autres
Employés par le Fermier de la Douane.

La Cour apprendra avec étonoement que, par Arrêt du 21
de ce mois, la Chambre des Comptes a décrété- de prife de corps
le nommé Noël, Sergent de Police, fur l'information faite' à-
-requête du Miniftere public de ce Tribunal, Demandeur & Plai
gnant ^ à Vencontre des auteurs, fauteurs, complices & adhèrem
de l'enlèvement '& emprifomtement de deux Manœuvres de h
Douane ï qu'elle a ordonné la faifie & annotation des meubles
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de ce Sergent de Police, avec établiffement de Commiffaire ; &
que M. le Procureur-Général de la Chambre des Comptes a fait
faire différentes tentatives , le 2 3 & le 24 de ce mois, pour mettre
à exécution le décret de prife de corps décerné fur fa requi-
fition.

Il eft du devoir du Remontrant de faire connoître l'incom
pétence de ces pouriuites , ainfi que de l'Arrêt qui les a fuivies *
Se d'en empêcher l'exécution, pour-que le Lieutenant-General
de Police, non plus que ceux qu'il emploie, ne foient plus arrêtés
dans leurs fonctions, par des actes incapables par eux-memes
d'en fulpendre l'exercice, & pour que ces fonctions continuent
d'avoir j dans toutes leurs parties, le cours û neceffaire à 1 ordre-
public. « ' _ '

Pour démontrer l'incompétence de.la Chambre des Comptes
en cette matiere, il fuffit de remonter à 1 objet même de 1 établit
fement de la Douane, & de rappeller quelques Réglemcns qui
y font relatifs. ' '

La Douane eft un lieu qui appartient au Roi, & où l'on eft tenu
de conduire les Marchandées fujettes à de certains droits, foie
envers Sa Majefté , foit envers la Ville.

C'eft à raifon des droits de Sa Majefté, que la Chambre des
Comptes a jurifdittion fur l'adminiftration de la Douane, fur le
Fermier & fes Prépofés, comme elle l'a fur les Fermiers & Sous-
Fermiers du Domaine, à ruij'on de leur exploitation y mais cette
Jurifdittion, qui lui appartient, pour cet effet feulement, dans
l'intérieur de la Douane, au lieu de s'etendre aux actes extérieurs
& de Police, qui doivent s'exercer par le Juge ordinaire , à l'é- .
gard du Fermier, des Commis ou Employés au fervice de cette
Douane, comme à l'égard de tous les Habitans de cette Ville,
ne lui eft pas même exclufivement réfervée pour l'interieur de la
Douane. . , , . , * „ '

Cette Jurifdicticn fuit effentiellement les differens mterets qui
v font réunis, l'intérêt public & l'intérêt fiïcal. "

Tout ce qui a rapport au premier appartient au Juge ordi-.
naire. , V

Tout ce qui eft relatif au fécond eft de la compétence de la
Chambre des Comptes. . r

Les Réglemens-donnés pour la Douane de rsancy, ainli que
pour les autres Douanes de la Province, n'ont jamais perdu de.
r Y y 2
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vue ce doubie afpeâ, pour régier la compétence des Juges qui j

&62lfn ont droit d'infpeaion,
A '9 C'eft par cette-raifon que le Règlement du Confeil du 28 Âouc

1750 (*), en faifant défenfe à tous les Marchands forains ou ctran-
- s;ers, de dépofer leurs Marchandifes ailleurs qu'à la Douane ,

îoumet les mêmes Marchandiies aux viiites de la Juftice Confu-
laire, ainfi qu'aux vifîtes des Maîtres & Jurés des Corps & Mé
tiers , fans qu'ils foient tenus de prendre Paréatis d'aucéns Juges*

Ce Règlement avoit. principalement pour objet de faire ce (Ter
les fraudes qui fe pratiquoient dans la Douane, & la prétention

' qu'avoit dès-lors la Chambre des Comptes, d'obliger à prendre-,
d'elle un Paréatis pour la vifite des Marchandiies dépofées à la
Douane, - , : ,

- Cette feule partie du Règlement conftate déj-a que la connoif- '
' fance de ce qui fe paffe" dans l'intérieur même delà Douanes

n'appartient peint uniquement à la Chambre des Comptes,,.
Mais ce qui ne laïffe aucun doute fur cette vérité, c'eft que

' - les Lettres-patentes d'adreffeNde ce Règlement, en ont.ordonné
,l'enrégiftrement- dans les Greffes- du Parlement,.comme dans
ceux de îa Chambre, pour tenir f chacun en droitfoi , la main à

-Japleine & entiers'exécution* ' %
Âinil la Chambre 'des Comptes n'a pas même une Jurifdiôioo

exciufîve dans l'intérieur de la Douane 5 •& fa compétence .à cet
égard fe rapporte néceifairement au principe & au but. de l'attri
bution qui la concerne, l'intérêt du Domaine dans la,; régie 8e

.. manutention des droits qui fe perçoivent pour le Roi à- k
Douane. . -

A plus forte raifon eft-ii impoffible d'accorder avec ces induc
tions légales, l'acte d'autorité par lequel elle prétend arrêter^

• hors de la Douane, l'exercice général de la Police'» qui appar
tient à l'Officier qui en cfl le Chef, fous l'autorité feule- du Par-

. ' lement, &'dont les fonctions ne font bornées par aucune efpece
de privilège., v- •• - • ^ ~

- : Il eft intéreffant que les Réglés de la. Police & les fonâjôns
. de fes Officiers ne dépendent en aucun cas de l'intérêt .-d'un Fer

mier s ou des Gens qu'il emploie j fon avantage particulier, pré-

(*) Tome VIII, page ' 81.
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faudrok bientôt fur les maximes du bien public, & il finiroit —
iïirement par prétendre que les Loix, qui obligent tous les Ci- Juillet
toyens, doivent le taire par-tout où ion intérêt fe trouve gêné - 7
par elles.

11 eft néceffaire, fans, doute, de venger l'empire des Loix & la
compétence du Parlement qui eft chargé de leur exécution ; mais
le Remontrant fe gardera bien de parvenir à ce but par un moyen
dont la violence & l'injuftice frapperoient des Citoyens qui ne fe
feroient rendus coupables d'aucune infraction.

Il fe borne à déférer à la Cour l'incompétence de l'Arrêt rendu
par la Chambre des Comptes le 23 de ce mois, pour en arrêter
les fuites; a infifter au maintien des Ordonnances dont il s'agits
& à garantir aux Officiers de la Police toute fureté dans leurs
fondions ; if eft jufte que ces Officiers 8c leurs Agens ne perdent
jamais la confiance qu'ils ont dû prendre dans la proteâion de
la Cour, lorfqu'ils n'ont fait qu'exécuter les Loix, ou des ordres
donnés par l'autorité légitime. A ces causes , requéroit le Pro
cureur-Général , qu'il plût à la Cour cîire qu'il a été mal, nulle
ment & incompétemment requis, permis d'informer, informé 8s.
décrété par l'Arrêt de la Chambre des Comptes du 23 du préfenc
mois, déclarer également nul tout ce qui a fuivi & pourroit fuivre
le même. Arrêt; faire défenfe à Noël, Sergent de Police, de
comparoître fur le décret décerné contre lui par le même Arrêt,
lui donner pleine & entiere main-levée de la faifie & annotation

. de fes biens ; enjoindre au CommilTaire gardien de fes meubles
& effets, de ceffer toutes fondions à cet égard ; faire également '
défenfes à toutes perfonnes, de quelqu'état & condition qu'elles
foient, d'exécuter ou prêter main-forte pour l'exécution de
l'Arrêt de la Chambre des Comptes du 23 du pré.fent mois, à
peine d'être prifes & appréhendées au corps, & pourfuivies ex-
traordinairernent. Ordonner que l'Arrêt à.intervenir fera lignifié
au nommé Noël., Sergent de Police, & au CommilTaire gardien
de fes meubles & effets,. & notifié au Prévôt-Général de la Ma-
réchauffée, publié a fon de caille'dans là Ville de Nancy, im-
.primé affiché par-tout."où faefoin fera. Ledit requifîtoire ligné
Collenel, premier Avocat-Général, pour le Procureur-Général
du Roi. Vu auffi les pieces jointes: Ouï le rapport de M. Rouot9
Confeiller : Touc coniidéré :

LA COUR, les Chambres affemblées, faifant droit fur le
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requîfitoîre du Procureur-Général du Roi , die qu'il a été mal",

^6 Juillet na}{ement> incompétemment requis, permis d'informer, informé
l7*i' décrété par les Arrêts rendus par la Chambre des Comptes le

25 du préfent mois; a déclaré également nul tout ce qui a fuivî.
& pourroit iuivre les mêmes Arrêts ; a défendu à Noël, Sergent
de Police, de comparoître en conféquence du décret décerné
contre lui, lui a donné pleine & entière main-levée de la faifie 8s >
annotation faite de fes biens; enjoint à Gorgon Suifle, Commif-
faire gardien établi aux meubles & effets, dudit Noël, de ceffer
toutes fonctions à cet égard ; fait défenfes à toutes personnes,
de quelqu'état & condition qu'elles foient, d'exccuter ou preter
main-forte pour l'exécution de l'Arrêt de la Chambre des Comp-»;

-, tes, qui décrété Noël de pxife de corps, à peine d etre prifes 8s
appréhendées au corpss & pourfuivies extraordinairement. Or
donne qu'à la diligence du Procureur-Général du Roi, le préfent
Arrêt fera lignifié auxdits Noël & Gorgon Suifle 5 & notifie au

. Prévôt-Général de la Maréchauffée ; qu'il fera également publié ,
"à fon de caille, dans cette Ville , imprimé & affiché par-tout où

befoin fera» Fait en Parlement, les Chambres aflembléçs,/à.
Nancy, le vinge-iix Juillet mil fept cent quatre-vingt-trois. Signé,
BROUET. ' -

1 Août • - - •

'»! ARRÊT DE LA CHAMBRE,"

Qui condamne dïfférens Particuliers de Portieux en %5oa
francs d'amende, autant de _ dommages - intérêts, & à être
bannis âperpétuité des Forêts de Sa Êiajefiê, à raifon des
délits commis dans les Forêts de Terne, Fraise & Nommexy,. '

Du premier Août 1783®

VU, par la Chambre, la Procédure extraordinairement inf- ,truite en la Maîtrilé particulière des Eaux &'Forêts d'Epi- -
mal s à requête du Subftitut du Procureur—Geneial du Roi audit.
Siege, d'office, à l'encontre des auteurs, fauteurs & participes
des délits confidérables faits dans les Forets royales de Terne s
de F-raize, & dans les Communautés de Nommeixy, au contenu
du Procès-verbal dreilé par le Garde-Marteau en -ladite Maitriic
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te 2î Mars 1775 ; favoir : La Sentence rendue le 24 Septembre , Août"1
1782, par laquelle 3 ayant aucunement égard aux reproches l78
fournis par Etienne Vincent, pere, contre Joleph Lhuillier,
trente - iixieme témoin des informations, de même que ceux
fournis par Pierre-Etienne Vincent, contre François Sorlot,
troifieme témoin ; contre Marie-Anne Grandidier, femme à Ni
colas Jacquot, fixieme témoin, bis, & contre Jofeph Vincent,
onzième témoin des informations, on a ordonné que leurs dépo
rtions feroient rejettées & non lues; ayant pareillement aucune
ment égard aux requifitions du Procureur du Roi, on a déclaré
Pierre-Etienne Vincent & Jofeph Pierrefitte très-violemment
ioupçonnés d'être les auteurs des délits confidérables rapportés
dans ledit Procès-verbal du 21 Mars 1775 , Etienne Vincent,
pere, François & Eloi les Vincent fils , François Pierrefitte,
Charles Bonavoine, François Vuidard, Dominique Pierron dit
le Renard, François Laffel, Jofeph Clerc, Alexis Vuidard, -
Jean Jacquot & Nicolas Morel, tous habitans de Portieux, vio
lemment foupçonnés d'avoir contribué & participé aux mêmes
délits; pour raifon de quoi on les a condamnés foiidairement &
par corps aux dépens de la procédure, payables , favoir : par
Pierre-Etienne Vincent & Jofeph Pierrefitte, pour cinq quin
zièmes ; par Etienne Vincent., pere , François & Eloi les Vincent
fes fils, pour quatre quinzièmes ; par François Pierrefitte &
Charles Bonavoine, pour un quinzième ; & enfin par Dominique
Pierron dit le Renard , François Vuidard, François Laflei,
Jofeph Clerc, Alexis Vuidard, Jean Jacquot & Nicolas Morel, -
pour cinq quinzièmes ; le tout foiidairement & par corps, comme
Il eft dit; L'exploit de lignification de ladite Sentence, du 27
Décembre fuivant, fait par fHuiffier Lambert, recordé de té
moins, & contrôlé au Bureau d'Epinal le go; Les pieces de la
procédure dont il s'agit, fur lefquelles ladite Sentence eft inter
venue ; Le relief d'appel de la même Sentence, préfenté à l'a
Chambre par François Vuidard, François Laffel, Jofeph Clerc?
Alexis Vuidard, Jean Jacquot & Nicolas Morel, le 30 dudit
mois de Décembre 1782; Intimations données en coniéquence
par les Huiilîers ToufTaint & Renauldin, les 3 & 10 Janvier der
nier, repréfentées en copies; L'appel incident delà fufdite Sen
tence , interjetté par Etienne Vincent, pere, François Vincent,
fils5 Pierre-Etienne Vincent? Jofeph Pierrefitte? François Pier-
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"TAo^T re^1:te & Charles Bonavoine, fuivant leur ade du 22 dudic mois
l7g j e de Janvier, lignifié par l'Huiffier Rollin, aufïi repréfenté en copie ;.

L'Arrêt rendu par la Chambre le même jour 22 Janvier, qui
reçoit l'appel incident interjetté fur le Bareau 3 à charge de ligni
fication dans le jour, fi jà n'eft fait, & pour y faire droit', en-
femble fur l'appel principal, ordonne que la procédure dont il
s'agit, fera diftribuée en la maniéré ordinaire & accoutumée;
permet aux Parties de prendre communication & même desexpédi- .
tions des pieces non fecrettes de ladite procédure ; Requête pour
Etienne-François & Pierre-Etienne Vincent, Jofeph & François
Pierrefitte & Nicolas Bonavoine, par laquelle il a conclu à ce
qu'il plût à la Chambre, faifant droit fur l'appel qu'ils ont inter
jette de la Sentence du 24 Septembre 1782, ledit appel reçu à
l'audience du 22 Janvier fuivant, lignifié par acte du même jour ,
contrôlé a l'inftant, dire qu'il a été mal & nullement procédé &
jugé, calfer le tout & l'annuller, en conféquence les renvoyer de
l'accufation du Subftitut de M. le Procureur-Général, avec dé
pens; en tout cas mettre l'appellation & ce dont eft appel au néant,
émendant, les décharger des condamnations contr'eux pronon
cées , avec dépens ; Ladite requête lignifiée le 11 Mars de la pré
fente année, & produite le 13 du même mois, avec un dofiier de
treize pieces, ès mains du Procureur-Général du Roi ; Requête
pour Claude Morel, par laquelle il a conclu à ce qu'il plût à la -
Chambré ordonner qu'elle fera jointe au procès, & procédant
au Jugement d'icelui, dire qu'il a été mal, nullement informé ,
décrété & jugé, caffer le tout & l'annuller, en tout cas renvoyer
& décharger, ledit Morel de l'accufation contre lui formée, &
condamner le. Subftitut de M. le Procureur-Général en la Mai-3

trife des Eaux & Forêts d'Epinal, en fes dommages-intérêts,.tels
qu'il plaira à la Chambre les arbitrer, & en tous fes dépens des
caufes principale & d'appel, fans préjudice à tous droits ; Le foit
communiqué au Procureur-Général du Roi, au bas, du 22 Juillet
•dernier ; Les conclurions de Rozieres, l'un de fes Subftituts ;
Décret enfuite, par lequel la Chambre a ordonné que ladite re
quête fera jointe au lac, pour, en jugeant, y avoir tel égard que
de raifon, le tout lignifié le lendemain 23,&produit à l'inftant ès '

- mains du Confeiller Rapporteur; Autre requête, pour François
Vuidard,François Laffel, Jofeph Clerc, Alexis Vuidard&Jean
Jacquot, tendante à ce qu'il plût à la Chambre ordonner que

. ladite -
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ladite requête fera jointe au Procès, & procédant au Jugement;
dïcelui, dire qu'il a été mal, nullement informé, décrété & jugé,
caffer le tout & l'annuilcr, en tout cas les renvoyer & décharger,
cîe l'aecufation. contr'eux formée; condamner leh'ubflitut. de M.
le Procureur-Général en la Maîtriie d'Epinal, en leurs domma
ges-intérêts, tel qu'il plaira à la Chambre de les arbitrer & en
tous, les dépens des caufes principale & d'appel, fans préjudice
a tous droits j L'Ordonnance au bas de foit communiqué au Pro--
cureur-Général du Roi ; Gonclufions de Rozieres, - l'un de les
Subititiits ; Décret de la Chambre enfuite, du 22 Juillet dernier,
qui ordonne que ladite requête fera jointe au lac, pour, en ju
geant , y avoir tel égard que de raifon ; L'exploit de lignification.
ciu lendemain ; Ladite requête produite à l'inftant ès. mains du
Çonfeiller-Rapporteur ; Conclurions définitives -du Subftitut du
Procureur-Général du Roi; Et après avoir ouï M. Gaulthier ,
Gonfeiiler, en fon rapport : Tout vu & confîdéré

LA CHAMBRE dit qu'il a été mal jugé, & pour les cas ré-
fukans du procès, a condamné Pierres-Etienne Vincent,- lofeph
Pierrefitte, Etienne Vincent, François Vincent, Eloi Vincent,
-François Pierrefitte, Charles Bonavoine, Claude-François Vui-
dard, François Laffei-, Joieph Clerc, Alexis Vuidard, Nicolas
Morel, foiidairement & par corps, en 1500 francs d'amende ,
pareille femme de dommages-intérêts, & en tous les dépens de
la procédure. - -

A banni à perpétuité lefdits-Pierre-Etienne Vincent, JofepK,
Pierrefitte, Etienne Vincent, François Vincent , Eloi. Vincent,
François Pierrefitte ,• Charles Bonavoine, Claude-François Vui-
dard, François Laffei, Jofep'h Clerc, Alexis Vuidard &.Nicolas
M;orel, des Forêts de Sa Majefté; à eux enjoint de garder leur

. Ban , à peine d'être pourfuivis extraordinairemënt.
A renvoyé Jean Jacquot" des requifîtions contre _ lui -prifes,',

néanmoins fans dépens» " - ; ' . ' - '• •
Ordonné que le préfcnt Arrêt fera imprimé., .env-oyé dans

toutes les Maîtrifes du reiïort,- publié &, affiché dans îe Village
de Portieux 8c lieux circonvoMîns, le tout aux frais des condam

nés •& foiidairement entr'eux. Fait & jugé à Nancy, en la"'Cham
bre du Confeil, le ier. Août mil fept cent quatre-vingt-trois*
Par la Chambre, Jigné 9 BUREAU»,

Tome IF.
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. ARRÊT DU FAR'LEMENT, . ^
Çwi ordonne à tous les Bannaux des Villes & Fauxbourgs de

Nancy, qui Iran/porteront leurs grains pour moudre, ailleurs
qu'aux Moulins de cette Ville, d'en faire leur déclaration
au Greffe de l'Hôtel-de- Ville; ordonne auffi qu'ils feront
tenus de payer, entre les mains du 'Fermier, % francs par
refah

Du 6 Août 1785»

VU, par la Cour, îe requifitoire préfenté par le Procureur-Général du Roi j contenant, que les réparations qui fe font "
a&uellement aux Grands-Mouiins de Nancy, les mettant hors
d'état de fubvenir à la mouture de la quantité de blçd nécefîaire
pour la fubiiftance de cette Ville, les Bannaux font obligés de
faire moudre partie de leurs Grains dans les Moulins des lieux '.
voifins ; & comme ils pourraient fe croire d'ifpenfés par-là, de
payer le droit de 2 francs par refal, attribué à l'Hôtel- de-Ville
pardiverfcs Ordonnances des Ducs de Lorraine , d'où le Fer
mier de ce droit ne manquerait pas de prétendre une indemnité
qui gréveroit beaucoup ledit Hôtel-de-Ville, il devient impor
tant d'y pourvoir. A ces causes , requérait le Procureur-Géné
ral du Roi, etre ordonné qu'à commencer de ce jour, tous les
Bannaux des Villes & Fauxbourgs de Nancy qui tranfporteront
leurs grains pour moudre ailleurs qu'aux Moulins de cette Ville ?
feront tenus d'en' faire, avant la fortie defdits grains, leurs dé
clarations , néanmoins fans frais, au Greffe de l'Hôtel-de-Ville
iuivant le Règlement qui fera fait à cet égard par les -Officiers
Municipaux, à peine, en cas de recélé, fraude ou contravention',
de 50 francs d'amende, & de coniîfcation des bleds recélés &.non
déclarés ; ordonné auffi que lefdits Bannaux feront tenus de
payer, entre les mains du Fermier de la Ville, le droit de. 2 francs
par chaque refal de bled' dont, la déclaration aura été faite'j or- -
•donné que l'Arrêt qui interviendra fera imprimé, publié à fors
de caille, & affiché aux lieux & carrefours accoutumés de cette
,ViUe. Ledit requifitoire figné Marcol. Ouï le rapport.de M. Ni-
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colas -Léopold-Sigilberc Le Febvre, Conicilier : lout con-
fidéré : - ,

LA COUR 2 faifant droit fur le requifltoire du Procureur-
Général du Roi, ordonne , qu'à commencer de ce jour , tous les
Bannaux des Villes & Faux bourgs de Nancy qui tranfporteront
leurs grains pour moudre ailleurs qu'aux Moulins de cette Ville,
feront tenus d'en faire, avant la fortie deidits grains, leurs décla
rations 5 néanmoins fans frais, au Greffe de l'Hôtel-de-Ville, fui-
vant le Règlement qui fera fait à cet égard par les Officiers Mu
nicipaux , à peine, en cas de recélé, fraudes ou contraventions,
de 50 francs d'amende, & de confifcation des bleds recèles &
non déclares ; ordonne auffî que lefdits Bannaux feront tenus de
payer, entre les mains du Fermier de la Ville, le droit de 2 francs
par chaque refal de bled dont la déclaration aura été faite. Or
donne que le préfent Arrêt fera imprimé, publié à fon de caiffe
& affiché aux lieux & carrefours accoutumés de cette Ville.

Fait en Parlement, Grand'Chambre, à Nancy, le 6 Août mi!
fept cent quatre-vingt-trois. Signé, BROUET.

ARRÊT DE LA CHAMBRE,
Surfa compétence, relativement à Vadminijlration de la Douane

de Nancy , fur fon Fermier & fes Prépofés.

Du 6 Août 1783 (1). -

GEjourd'hui 6 Août 1783, la Chambre affemblée, à l'effetde délibérer fur un Arrêt rendu par le Parlement de Nancy,
en date du 26 Juillet dernier (2) , par lequel » la Cour, les
» Chambres affemblées , faifant droit fur le requilitoire du Pro-
» cureur-Général du Roi, dit qu'il a été mal, nullement, in-
a» compétemmcnt requis, permis d'informer, informé & dé-
» crété par les Arrêts rendus par la Chambre des Comptes, le
s> 23 du préfent mois ; a déclaré également nul tout ce qui à
» iuivi & pourrait fuivre les mêmes Arrêts ; a défendu à Noël9

(ï) Voyez l'Arrêt duPariemenc„ du 3,1 Août 1785 , ci-après, page. 368.

(2) Ci-devant, page £53.
' Z Z 2. '
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». Sefgene.de Police de comparoître en confequence du décret
» décerné contre lui, lui a donné pleine & entière màin-ïevée
» de la faifîe & annotation faite de fes biens ; enjoint a Gorgon
» Siiifle, Commiffaire gardien établi aux meubles & effets dûdie'
«j Noël, de cefler toutes' fonfiions à cet égard. Fait défenfes à
» toutes perfonnes, de quelqu'état & condition quelles^foient, '
» d'exécuter ou prêter main-forte pour .l'exécution de l'Arrêt.
». de la Chambre des Comptes., qui décrété Noël de prife de
»>. corps, à peine d'être prifes .& appréhendées au corps , 8t
•» gourfuivies extraordmairement.- Ordonne, qu'à' la diligence
» du. Procureur-Général du Roi, le préfent Arrêt fera ftgnifié
» 'auxdits Noël Se.. Gprgon Suiffe, & hotifié- au Prévôt-Général
» delà Maréchauffée ;-qu'il fera également publié à fon de cai'ffe
« dans cette Ville.j imprimé & affiché par-tout où beioin fera-. «.
Vu ledit Arrêt, dont un exemplaire imprimé eil dépofé fur
le Bureau. '' / - -

Conficiérant que ,. quelque - confiante & avouée foit la com-
ç-étence de la Chambre fur l'adminiilration de la .Douane-de
Nancy'., fur fon Fermier & fes'Pr.époïés, le Parlement, excité
par l'imprudente a&iyité du Lieutenant-Général de> Police de-
cette Ville j étoit déjà forti des bornes de fa Jurifdi&ion ? par -
un premier Arrêt-du 24 Juillet de la pr-éfente année (*), en
rendant le Fermier Domanial de la.Douane civilement garant
& reiponfable de l'inexécution que fes'Commis & Manœuvres
jpourroient apporter aux Ordonnances de la Police Municipale.

. . Que cette garantie, fous 'quelqu'afped qu'elle foit vue, foit "
qu'elle tombe fur des faits relatifs à l'exploitation de l'uilne, foit
qu'elle ait pour objet des faits étrangers à fon roulement y.devient
une furcharge. à la condition du fermier, ou préfage des torts
.dans fa régie , & fuppofe toujours une relation,, une difeuffion.
d'intérêts entre lui & fes Prépofés. _ -

. Que, d'après les Articles III, VH'& XV de l'Ordonnance de
1707, au Titre delà j urifdiâion des Cours, la connoiffance de
-ces objets étant nuement attribuée à la Chambre , elle.auroit pu
"Venger elle-mêmeîa Jttrifdiclion-y en prononçant, en publiant
l'incompétence de l'Arrêt du Parlement, & lui oppofer une au~

(*) Ci*devant, page 3.5.0»
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toriïé que tout le mcr.de fait cire également fouveraine entre les
deux.Cours, chacune dans les parties de leur attribution.

Que s'écant contenté de fe- pourvoir au Roi à cet égard , &
de préférer en cela le parti que la Loi indique en cas pareil, la
Chambre avoit lieu de croire que cette conduite deviendroit pour
le Parlement un modeie de modération ? plus analogue fans doute
aux fondions de la Maglftrature, que l'éclat de quelques Arrêts
de défenfe, toujours fruftratoires pour la décifion du conflit qui-
les a diclésj & dont-l'effet, pour les Sujets du reffort, eft plus
ibuvent un feandale , parle pernicieux exemple qu'ils provoquent,
de défobéir à.des Tribunaux fouverains.

Que quelqu'attentatoire foit à l'autorité, de la- Chambre le
requifitoire des Gens du Roi & le nouvel Arrêt du Parlement,
du 2 6 Juillet, qui fait aujourd'hui le lujet de la Délibération ;
fi l'entrepriie de cet aâe illégal ne portoit que fur la Juridic
tion que^Ia; Chambre-a toujours exercée fur tout.ee qui con
cernes tant l'exploitation intérieure qu'extérieure de la Douane,
.depuis, fon établiffement ; Jurifdiôionque le Règlement du Con-
feil, du 28 Août 1750 (*), non feulement .n'a pas entamée,
puisqu'il n'eh s'agiffoit pas, mais qui, lors de l'enrégiflrement
de ce'Règlement, s'y trouve confirmée par une réferve expreffe,
& depuis toujours refpeciée par l'uiage.

Si cet Arrêt ne tendoit ' qu'à 'gêner la régie d'un établiffement
intéreffant pour le Roi-, par le revenu qu'il produit; qu'à.di
minuer, la facilité du fervice dans le chargement & décharge
ment des voitures , à raifon defquels l'uiage de la rue . eft né-
ceflaire ; .qu'à appoitèr des entraves aux Voituriers, dont le
paffage eft effentiel à favorifer pour le commerce de la Province*
à caufe de l'importation & de l'exportation des marchandifes

" qu'il y procure.
Si cet Arrêt ne préfentoit, mime au Public , que l'erreur des

principes .qu'il renferme, en approuvant l'enlèvement, par la
police & à main armée» de deux iTepofesà la manœuvre d'une
«fine domaniale, lor étoient dans leurs, fonctions ; en con
firmant l'emprifonnei de deux Citoyens domiciliés, fans qu'il
foit queftion d'aucun cas provifoire, d'aucune rebellioa, d'aucun

'a

(*] Tome Yill,. page 88.
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attroupement , d'aucune vole, de fait ou d'injures, fans qu'il foit
fignifié aux Prifonniers aucun Procès-verbal de contravention,
fans même qu'il foit rendu aucun décret, aucun.jugement en
conféquence ; le tout contre la difpoiition politive de l'Article

' XV de l'Edit de 1771 (*), portant création de l'Office de Lieu
tenant-Général de Police de Nancy. .

Quelqu'urgent qu'il paroiffe de ftatuer fur un pareil oubli des'
Loix ; la même confiance en Sa Majefté ^ pour en obtenir le
rétabliffement 5 les mêmes principes de prudence qui ont porté
la Chambre a-garder le (ilence fur l'Arrêt du 34 Juillet , la
détermineraient encore à ne pas ufer du pouvoir ^ fouverain '
qui lui eft confié-pour publier la nullité de l'Arrêt dont il
s'agit. ' ' - .. ' .

Mais comme de ce filence il s'enfuivroit un trouble dans l'ordre
judiciaire d'une procédure criminelle commencée, & qu'il en
rélulteroit à un Sujet décrété les moyens de défenie en la forme ,
toujours dangereux s'il eft coupable , ou un tort reel s il eft in
nocent , par le retard qu'il apporterait à obéir à la Juftice, à
caufe de l'illufion dans laquelle le mettrait l'Arrêt du Parlement,
d'être louftrait au décret prononcé contre lui.

Il eft d'autant plus intéreifant de pourvoir à cette fubverfîon
des réglés, queTinftruâion de la procédure extraordinaire eft
plus fpécialement protégée par les Loix, & que l'Arrêt du 26
Juillet, non feulement eft nul par l'incompétence du Tribunal
qui l'a prononcé , mais qu'il eft rendu fans connoiffance de caufe ,
fans avoir vu les charges, & en faveur d'un Accule contumax,
qui n'a pas été interrogé & n'eft pas en état. .

Le Procureur-Général du Roi mandé,'ouï & retiré: Et
après avoir ouï fur ce M. _ de Thomaffîn , Confeiiler , -en fon-
rapport : • A ~ .

LA.CHAMBRE a arrêté, que copies des Arrêts du Parle
ment , des 24 & 26 Juillet derniers , enfemble de la procédure
extraordinaire commencée a l'encontre du nomme JS'cël, Ser
gent de Police, & copie du préfent Arrêté, feront envoyées
à M. le Garde des Sceaux, pourie "tout mis fous les. yeux du
Roi, être par Sa Majefté ftatué ce qu'au cas appartiendra ; &

(*) Tome XII s page 499.
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cependant > fans s'arrêter à l'Arrêt-du - Parlement de Nancy, du
20 Juillet, qui fera regardé comme nul & de nul effet ; or-
donne que la même procédure extraordinaire fera continuée
iuivant les derniers errémens, contre ledit Noël, nonobflant

. toutes oppofitions Se Arrés à ce contraires, intervenus ou à in-.
tervenir , autres que ceux du Confeil du Roi j à l'effet de quoi
îe préfent Arrêté fera imprimé & affiché par-tout où befoin fera,
lignifié au nommé Gorgon Suiffe, ainfi qu'audit Noël, contumax, ..
en fon domicile & par affiché à la porte du Palais, & notifié
au Prévôt-Général de la Maréchauffée, îe tout à la diligence
du Procureur-Général du Roi. Fait 8c arrêté à Nancy, en la

-Chambre du 'Confeil, ledit jour fix 'Août mil fept cent quatre-
vingt-trois. Par la Chambre fJïgné^ BUREAU, • -

Nota. Par Arrêt du Confeil d'Etat, du 29 Août 17S3 , lignifié à
MM. les' Pfbcureurs-Gériéraux du Parlement & de la Chambre des
Comptes, le 2 Octobre Iuivant, le Roi a prononcé l'incompétence de

, la Chambre-des Comptes. - .

• . ' 13 Août

ARRET DU CONSEIL, »t«»-

Qui impofe un droit uniforme de dix pour cent de la valeur,
furies Trejfes, Rubans & Cordons de laine & de fil de chèvre,

' . venant de l'Etranger & fixe leur valeur à 600. livres le
quintal. . / ~

Du ig; Août 1783. .

SUr ce qui a été représenté au Roi, étant en fon Confeil 9 'qu'il s'eli établi dans je 'Royaume , & notamment dans les
différens lieux de fa Province de Picardie, pludeurs Fabriques
de Treffes compofées de laine & fil de chèvre ; que .ces Fa-
briques méritent proteâion , tant à rai fon de la filature - des -
laines, que desautresobjets.de main-d'œuvre ; que le moyen' •

• de maintenir ces Fabriques & d'en étendre encore les progrès,
feroit de les garantir de ia concurrence étrangère par l'établiffe-
ment d'un droit uniforme , 'qui- pût leur aflurer une préférence
à la confommation. Sa Majefté defirant encourager les Fabriques ' -
defdites Treffes j vu ïavis des Députés au Bureau du Commerce %
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, Ouï le rapport du fieur Le Fevre d'Ormeffon, Çonfeilîer'd'E-

j3^Août tat & orclinâire au' Confeil royal, Contrôleur-Généraldes
- 7 38 - Finances.:. ^ . ....

LE PvOIj étant en fon Confeil, a ordonné & ordonne %
' qu'à l'avenir, &-à compter de la publication du préfent Arrêt ^

les rubans, cordons & treffes de laine &fil de. chèvre s payeront
à toutes les entrées du Royaume , lorfqu'ils . feront apportés de
l'Etranger, dix pour cent de là Valeur, que Sa Majefté. a fixée
à 6oo livres le quintal ; n'entend Sa Majefté rien changer., aux
droits- auxquels font affujetties lefdit'es marchandifes à la circu-

• . 'lation & à la fortie du Royaume", par les différons' tarifs. Ec
. fera le préfent Arrêt publié & affiché -par-tout, où befoin fera*
Fait au Confeil d'Etat du Roi,-Sa Majefté y étant, tenu à--
Verfailles le treize Août mil fept cent quatre-vingt-trois. Signé %
AMELOTV

UiÀoÛC

w ARRÊT DU PARLEMENT,..
. Sur un conflit de Jurifctictiott avec la Chambre des Comptes 9

- • touchant la Police extérieure de la Douane , & qui ordonne
Vexécution, des Arrêts des 2.4 & :JS Juillet (*) de la préfente

,. .année,
/

. Du ai. Août 1785. . ' •

T7U, par la Cour, les Chambres affembîées , le requifîtoire
V préfenté .par le Procureur-Général du Roi, contenant ,.

que f d'après les Arrêts du. Parlement, des 24 .& 26 Juillet der
nier, & fur-tout d'après la juftice & la modération des motifs
qui en ont été la bafe, il y avoit lieu de penfer que la Chambre
des Comptes ne chercheroit point à continuer l'éclat & la pu
blicité d'un conflit, dont elle a donné le lignai s enfaifant tomber
îe premier .coup d'autorité far un Officier mimftériel' de la ?o'-

. lice,- qui e'étoit point fon jurifdiciable relativement aux'fonc-.'
tions qu'il avoit exercées, & .qui n'écoit point coupable, pour

<*) Ci-dmnf, page 550 & |j|.
avoir
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avoir exécuté des ordres donnés par fon Supérieur ; mais par 21 Aoû<™"
un Arrêté du 6 du préfent mois, rendu public feulement le 18 , i7g|a
la Chambre des Comptes, en déterminant que copie des Arrêts
du Parlement & de la procédure concernant le Sergent de
Police , ieroit envoyée à M. le Garde des Sceaux, Jans s ar
rêter à Vj4.net du Parlement , du 2,6 Juillet dernier , qui ferait
regardé comme nul & de nul effet, a ordonné que la meme pro
cédure extraordinaire Jeroit continuée fuivant les derniers erré-
mens , nonobfiant toutes oppojîtions & -Arrêts à ce contraires t
intervenus & a intervenir ? autres que ceux du Confeil du Roi.

G'eft ainii que la Chambre des Comptes a développe & fou-
tenu la prudence 9 qu'elle donne pour modelé, en maintenant
cependant de tout fon pouvoir un Arrêt fur lequel le Parlement
11e pouvoit .garder le filence 9 puifqu'il compromettoit 1 ordre
général de la Police, & puniffoit comme un crime, les fonc
tions qui en affurent l'exercice.

C'efl; ainii, qu'en expofant qu'elle s'eft d'abord contentée de
Je pourvoir a Sa À'Iajeffé , & que fous 1 apparence d un envoi
des Arrêts du Parlement & de la procédure extraordinaire contre
le Sergent de Police, la Chambre des Comptes foutient ce
pendant cette premiere entrepriie, & acheve de rendre tout-à-
fait inconciliables avec fa conduite les maximes de prudence,
dont on voit bien l'éloge dans les confidérations qui précèdent
fon Arrêté , mais dont elle a eu foin d'abandonner la pratique
dès le commencement & dans les fuites de cette affaire.

Le Remontrant ne fuivra pas ces confidérations dans les in
clusions fur lefquelles elles tentent d établir la compétence de
la Chambre des Comptes 9 pour connoitre de tout ce qui efi
relatif au Fermier de la Douane & à les Prepolcs, foit qui!
s'agilfe de faits qui fe palTent dans l'intérieur même de la
Douane, ou de faits extérieurs, & qui tiennent à la Police gé
nérale de la Ville de Nancy, dont la' furveillance n'appartient
qu'au Parlement.

La diftindion relative à ces faits, & dont fe déduit la com
pétence de la Chambre des Comptes, a cte fuffifamment e^ablie. ^

La Chambre des Comptes Fa fenti ; à peine-a-t-elle effaye
de répondre à ce qui a été prouvé fur la compétence, & il
eil démontré par les motifs même de fon Arrete, que 1 interet
de fa Jurifdiction fur la Douane, ainfi que l'importance de cet

Tome Xt^. Â a a ..
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— établi fTement pour le Domaine , & la prérendue influence de

SI goUc l'Ordonnance de Police du 19 Juillet dernier (*), fur le feryice
S' du même écabliiTement, l'ont moins occupée que le defir de

publier des idées qui la flattent, & de juftifier une procédure
dont on a fait connoître l'incompétence.

D'ailleurs, il eût été difficile de s'élever contre-une Ordon
nance dont l'exécution actuelle eft de notoriété, avantagéufe
au Public , fans qu'elle gêne en rien le 1er vice & les rapports
de la. Douane.

Le Remontrant ne s'attachera pas à combattre ce fyfteme
d'égalité de pouvoir & de juriidiction , ces idées d'attribution
relpective, que la chambre des Comptes fe plaît a reproduire,
mais qui ne s'accorderont jamais avec la différence des fonc-
tions départies aux deux Compagnies ? avec les expreliions de
la premiere dilpofition de la Loi invoquée par la Chambre
des Comptes, non plus qu'avec les maximes du droit commun
du Royaume.

De concert avec les Loix , il ne faiteonfiderer comme Juge
d'attribution , que celui qui jouit du foible retranchement qua
eifuyé la Jurildiclion du Juge ordinaire, faiii par la Loi de
toute matière ; que le Juge qui a befoin dun texte précis,
pour juftifier fa compétence particulière pour chacune des af
faires dont il prend connoiffance ; qui, à chaque pas qu'il
fait dans fes fonâions, eft, pour ainii -dire, forcé de véri
fier s'il ne fort pas du cercle étroit que lui a tracé le Lé-
gillateur.

C'eft pour avoir négligé cette précaution, que la Chambre
des Comptes a expoie ion premier a£te d'autorité contre le
Sergent de Police, à la nullité prononcée par l'Arrêt du Par-1'
lement du 26 Juillet dernier, dont il s'agit eiTentiellement de
maintenir l'exécution» ' ^

En généralifant fes défenfes par fon Arrêt du 24 du même
mois g le Parlement a ufé de tous les ménagemens qui pou-
voient empêcher un conflit ; il annonçoit a fiez combien il de
firoit que la Chambre des Comptes' n'employât pas- les moyens '
violens qui néceffiteroient une difculïion, & des défenfes plus;

(*) Ci-devant, page
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dlreâes ; mais les fuites de fon Arrêt fur la procédure ex
traordinaire contre le Sergent de Police , ont mis le Parlement
dans le cas de donner aux Officiers & Agens de la -Police-,
une preuve de fon attention à les-protéger & à les foutenir dans
leurs fondions.

Un'jugement .incompétent étoit incapable de l'arrêter dans
cet acte de Juftice ; il n'étoit pas befoin de connoître les charges
ni la procédure, il fuffifoit que l'incompétence de la Chambre
des Comptés, pour l'inftraâion de cette procédure, fût manifefle,
pour débarraffer l'Officier fubalterne qui y étoit impliqué, des
peines & des entraves qui lui étoient préparées.,

Comme l'Arrêt rendu par la Chambre des Comptes, le 6 du
préfent mois (*) , infifte formellement fur cette procédure donc
il ordonne la continuation , il devient néceffaire que le Par
lement pourvoie à l'exécution des Arrêts qu'il a déjà rendus
dans cette affaire , pour qu'une procédure également injufie 8e
incompétente relie dans l'état de nullité qu'elle doit conlerver.
À ces causes , requéroit le Remontrant qu'il plût à la Cour ,
fans s'arrêter à l'Arrêt rendu par la Chambre des Comptes, le
6 du préfent mois-, ordonner l'exécution des Arrêts des 24 8s
26 Juillet derniers, faire défenfesà toutes perfonnes,de quel-.,
qu'état & condition qu'elles l'oient, d'exécuter ou prêter main-
forte pour l'exécution des Arrêts de la Chambre des Comptes „
du 23 du mois de Juillet dernier & du 6 du préfent mois, 8s
de tous autres Décrets & Arrêts qu'elle pourroit rendre fur ie
même fujet, à peine d'être priles & appréhendées au corps &
pourluivies extraordinairement. Ordonner que l'Arrêt à inter
venir fera lignifié à Noël, Sergent de Police, & au nommé
Gorgon Suiffe, & notifié au Prévôt-Général delà Maréchauflee,
imprimé & affiché par-tout où befoin fera. Ledit requilïtoiro'
ligné Collenel, premier Avocat-Général, pour le Procureur- -
Général. Vu ledit Arrêt de la Chambre des Comptes du 6 du
préfent mois» Ouï le rapport de M. Rouot, Ccnieiikr ; Tout
confidéré : -

LA COUR, faifant droit fur le requifitoire du Procureur-
Général du Roi, fans s'arrêter à l'Arrêt de la Chambre des.

(*) Ci-devant, page 36j. Le Roi a prononcé l'incompétence de I»;
Chambre des Comptes, par Arrêt du Confeil, du 29 Août 1783,
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Comptes ? du' 6 du préfent mois, ordonne que fes Arrêts des 24

fit Août ^ 2£ jumet derniers, feront exécutés félon leur forme & te-
^ s' neur ; fait défenfes à toutes perfonnes, de quelqu'état & con

dition qu'elles foient, d'exécuter ou prêter main-forte pour l'exé
cution des Arrêts de la Chambre des Comptes , du 23 du mois
de Juillet dernier, 6 du préfent mois, & de tous autres Dé
crets & Arrêts qu'elle pourroit rendre fur le même objet, à *
peine d'être prifes & appréhendées au corps & pourfuivies ex-
traordinairement. Ordonne que le prélent Arrêt fera fignifiéè
Noël, Sergent de Police , au nommé Gorgon Saisie -, & notifié
au Prévôt-Général de la Maréchauffée , imprimé & affiché par- »
tout ou befoin fera. Fait en Parlement, les Chambres affcm-

" blées 5 à Nancy, le vingt-un Août mil fept cent quatre-vingt-
trois. Signéy BROUET.. . . '

ARRÊT DU CONSEIL,

Qui accorde-aux anciens Maîtres des Communautés d'Arts
& Métiers des Villes du rejfort du Parlement de Nancy 9
an nouveau délai jufquau premier Mars prochain , pour

Je faire 'recevoir dans les nouvelles Communautés, fur le
t pied de la modération portée ' par l'Edit du mois de Max
' *779 (*)•' . ,

;Du 28 Août 1783. Publié, par Ordonnance de M. l'Intendant
le 15 Oâobre fuivaht.:

LE ROI étant informé qtfun grand nombre des anciens •Maîtres des Communautés d'Arts & Métiers des Villes
du reffort du Parlement de Nancy 5 n'ont négligé de profiter

' de la grâce que SaMajefté a bien voulu-leur accorder par fos
Edit du mois de Mai 1779, en modérant en leur, faveur.les .
droits d'admiffion dans les nouvelles Communautés, que parce -

,; qu'ils étoient perfuadés qu'il leur éçoit permis" de faire des Ap-
prentîfsj mais que cette faculté leur étant fpécialement interdite

(*}- Tome XIV s page
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par le Règlement annexé à la Déclaration du 6 Février der- - j8"Août "
nier (*) , ils regrettent d'avoir laiffé expirer les délais fixés par î7gj"
ledit Edit, & prorogés par l'Arrêt du 13 Décembre 1775? >
jufqu'au premier Juillet 1780 : Et Sa Majefté voulant donner
à ces anciens Maîtres une nouvelle marque de fa bienfaifancc,
a cru devoir en même temps expliquer définitivement fes inten
tions fur ce qui concerne les veuves dès Maîtres, tant des an
ciennes que des nouvelles Communautés : Ouï le rapport du >
fieur Le Fevre d'Ormeflbn, Confeiller d'Etat 8z ordinaire au
Conleil royal, Contrôleur-Général des Finances *

LE KOI, étant en ion Confeil, a accordé & accorde aux an
ciens Maîtres des Communautés d'Arts & Metiers des Villes
du reffort du Parlement de Nancy, un nouveau délai jufqu'au
premier Mars prochain, pour fe faire recevoir dans les nou
velles Communautés, & ce par grâce & fans efpérance d'aucun
autre délai. Ordonne enconféquence SaMajefté que lefdits anciens
Maîtres , ainfique ceux qui exerçoient, publiquement & à bou
tique ouverte, quelque Profeflîon ou Métier libre avant la Pu
blication de l'Edit du mois de Mai 177^, jouiront jufqu'audit
jour premier Mars de la modération portée par les Articles
IX & X dudit Edit, pour les droits d'admiffion dans les nou
velles Communautés : Et en ce qui concerne les veuves des
Maîtres reçus dans lefdites Comunautés depuis la publication
dudit Edit, pour lefqueîles leurs maris n'auroient pas payé,
outre les droits de réception fixés par les tarifs, le quart def-
dits droits , conformément à l'Article VIII, ordonne Sa Ma
jefté , qu'en payant par elle dans le délai ci-deffus fixé, ledit quart,
elles feront pareillement admiles dans lefdites Communautés. A
Fégard des veuves des anciens Maîtres qui ne fe, font point
fait recevoir dans les nouvelles Communautés, & qui n'y ont
été qu'agrégées, ordonne Sa Majefté qu'elles ne pourront con
tinuer à l'avenir le métier ou commerce de leurs maris que
pendant une année, à moins qu'elles ne fe faffent recevoir dans
les mêmes Communautés, en payant la totalité des droits de
réception, dérogeant à cet égard à la difpolition de l'Arrêt du
Confeil du 13 Décembre 1779 : Et cependant par grâce, &

{*) Ci-devant, page ioi.
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fans tirer à conféquence pour l'avenir, veut Sa Majefté que
celles- d'entre lefdites veuves qui, en exécution dudit Arrêt,
auroient été admifes dans lefdites Communautés moyennant la
moitié des droits " de réception ? paillent continuer leur métier
ou commerce fans être tenues de payer l'autre moitié. N'entend
Sa Majefté rien innover en ce qui concerne les veuves des an
ciens Maîtres qui ctoient décédés avant la publication dudit
Edit ; veut & ordonne qu'elles continuent de jouir des mêesm

- droits dont jouilfoient leurs maris. Ordonne en outre Sa Ma
jefté- que le prêtent Arrêt, fur lequel toutes Lettres-patentes
néceffaires feront expédiées , fera imprimé , publié & affiché
par-tout où befoin fera ; & enjoint au lîeur Intendant & Corn-
miffaire départi en la Province de Lorraine, de tenir la main
à fon exécution. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté
y étant j tenu à Veriailles le vingt-huit Août mil fept cent qua
tre-vingt-trois. Signéj Le Mal. de SEGUR.

LETTRES-PATENTE S,
Port.ait y que M. l'Arckevêque-Elecleur de Treves établira à

Longwy un Vicaire-Général & une Offtcialitépour lapartie de
fon Diocefe , qui ejl Jîtuéefous la domination de Sa Majefté.

Du mois d'Août 1785. Regiftrées en Parlement le 20 Septembre
iuivant 5 avec réferves.

LOUIS 3 par la grâce de Dieu, Roi de France et ds-Navarre : A tous préfens & à Venir , SALUT. Le Dio-
cefe de l'Archevêché de Treves s'étendant fur plufieurs lieux,
de notre domination ? limés fous lereffort de nos Parlemens de
Paris, Metz & Nancy , notre très-cher &très-amé oncle & couin
l'Archevêque de Treves, Eleôeur & Prince de l'Empire, Mé
tropolitain des Evêchés de Metz, Toui, Verdun, Nancy &'
Saint-Diez, Nous auroit fait connoître que, pour fatisfaire
aux dcfirs que Nous lui en avions témoigné , & en même temps
pour donner une preuve nouvelle de fon affettion envers cette
partie de fes Diocéfains , il étoit difpofé à leur nommer & dé
puter un ou plufieurs Eccléfiaftiques nés François , ou du moins
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naturalifés, qui exerceroient parmi eux , en fon nom, fous
notre domination, & en fe conformant aux Loix de notre
Royaume, toute fa Jurifdi£tioniordinaire , Epifcopale , volon
taire & contentieufe ? fans autre • réferve que celle des droits
Métropolitains , dont l'exercice fe feroit à Treves. Nous avons

• agréé un projet fi utile à nos Sujets du Diocefe de Treves ,
puifqu'i! tend à les diipenfer d'aller loin de leurs demeures &
fous une 'domination étrangère 5 toutes les fois qu'ils font dans
le cas de recourir à la Jurifdicrion ordinaire de leur. Erêque.
Mais en même temps Nous avons reconnu , qu'encore que la
partie de ce Diocefe foumife à notre domination , foit fituée
ious le reffort de nos Parlemens de Paris , Metz & Nancy ,
& que fuivant les anciennes Ordonnances de notre Royaume,
les Archevêques & Evêques foient tenus d'établir des Officia-
lités dans le reffort de chaque Parlement différent où ils avoient
des parties de leurs Dioceîes ou Provinces , néanmoins , vu la
difficulté & l'inutilité qu'il y auroit à s'y conformer en cette oc»
caiion, à caufe du petit nombre de Paroiffes du Diocefe de
Treves, que chacune defdites trois Cours en particulier com
prend fous fon reffort, il feroit fuffifant d'un feul étahlifTement
de ce genre pour la Jurifdicfion Epifcopale dans toute la partie
de ce Diocefe qui efl foumife à notre domination , quoique fi
tuée dans le reffort des trois Parlemens différons. D'un autre

coté, Nous avons aufïi reconnu qu'il étoit jufte & convenable
de réferver à nottedit oncle & coulin , ainli qu'il le deliroit,
non feulement tous fes droits Métropolitains fur cette partie
de fon Diocefe, mais encore la liberté de les exercer dans fa
Métropole à Treves ; & Nous Nous fommes portés d'autant
plus volontiers à cette détermination, qu'indépendamment de
ce que le recours à la Jurifdidion Métropolitaine eft moins fré
quent qu'à celle Diocéfaine , les Archevêques de Treves, tant
.par les anciens Traités que par nos Lettres-patentes dernière
ment données pour l'érection des Evêchés de Nancy & Saint-
DieZj ont jufqu'à préfent été difpenfés d'établir des Officialités
Métropolitaines en France, quoique la plus.'grande partie de
leurs Provinces. Archiépiscopales y foient fituées ; & comme ,
pour la formation d'un établiffement projette par notredit oncle
& coufln , il eft néceffaire du concours de notre autorité , Nous,
avons à ce fujet réfolu de faire connoître nos intentions» A
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ces causes, & autres à ce Nous mouvant, de l'avis de notre
Conieil, & de notre certaine icience , pleine puiflance & au
torité royale , Nous avons dit, ftatué& ordonné, diions, fta-
tuons & ordonnons , voulons & Nous plaît ce qui luit.

Art. Ier. Il fera inceflamment établi par notre très-cher 8â
très-amé oncle & coufm FArchevêque-Electeur de Treves, con
formément à l'engagement qu'il en a pris avec Nous, un Vir-
cairc-Gcneral né notre Sujet ou duement naturalifé, & ayant
d'ailleurs les qualités requifes par les Ordonnances de notre
Royaume , pour exercer en fon nom & fous notre domination 9
fa Jurifdiction Epifcopale volontaire dans toutes les parties de
fon Diocefe, qui font foumiies à notre domination.

II. Il fera en outre établi par norredit oncle & coufm, con
formément auffî à l'engagement qu'il en a contracte avec Nous ,
un Tribunal d'Officialité Diocéfaine , pour l'exercice de fa Ju
ridiction contentieufe dans toutes lefdites parties de fon Dio
cefe , foumiies à notre domination.

III. Il fera loifible à notredit oncle & coufin, ainfi qu'à fes
fuccefleurs, de réunir ou de ne pas reunir dans la meme per
sonne les pouvoirs de Vicaire-General & d Officiai, & ainfii
d'avoir en même temps dans notre Royaume un Vicaire-Général
pour fa Jurifdiition gracieulc 3 & un Officiai pour celle con
tentieufe. -

IV. Voulons que celui auquel notredit oncle & coufin aura
accordé fes pouvoirs pour exercer dans notre Royaume fa Ju
rifdiction volontaire, lors meme qu'il ne reunira pas la qualité
d'Official, prétide pour notredit oncle & coufin, & en fon
nom, à toutes Aifemblées ordinaires & extraordinaires du Cierge
des différentes parties du Diocefe de Treves , foumiies à notre
domination, & notamment a la Chambre Diocefaine de ce
diftrich

V. Ladite Officîalité , indépendamment de l'Official, lera
compofée d'un Vice-Gérent, d'un Promoteur, d'un Vice-Pro
moteur, d'un Greffier, & du nombre de Procureurs & d'Appa
riteurs qui fera juge necelfaire par notredit oncle & coufin &
fes fucceffeurs, pour le bien de la juftice & la plus prompte
expédition des affaires ; à la charge que les uns & les autres ne
pourront pareillement être choilis que parmi des Sujets Fran
çois ou duement naturaliiés 9 & ayant les qualités requifes par les
4 Ordonnances
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'Ordonnances du Royaume, fuivanc l'ordre & la nature des 01-
fiées qui leur feront conférés, ' i7%t»

VI. Déclarons, en tant que de befoin, que toutes Lettres
de Vicariat , foit pour la Jurifdiction gracieuie, foit pour
celle contentieufe, comme auffî toutes les Provifions, Com-
millions & Inllitutions d'Officiers & Suppôts de ladite Officia-
lité, qui feront accordées par notredit oncle & coufin, feront,
dans tous les temps , révocables à fa volonté Se à celle de fes
fuccelïeurs. - • .

VIL Le Sîege de ladite Officialisé & îa réfîdencè du Vicaire- -
Général 5 ainfi. que de toutes les perfonnes attachées à ladite-
Officialité, feront à Longwy, dans le reffort de notre Parle-' , -
ment de Metz , & feront leurs Sentences & Ordonnances, tanc-
au for gracieux qu'au for contentieux, exécutées dans tous les
lieux de notre domination, dépendans du Dîocefe de Treves , -
même dans ceux qui font litués dans le reffort de nos Parîemens
de Paris & de Nancy , comme fi elles euffent été rendues fous le
.reffort defdites_ Cours.

VIII. Dans les, cas où, fuivant les Ordonnances de- notre
Royaume, il arrive que les- Juges royaux doivent fe tranfporter
dans les Sieges d'Officialké , pour y procéder à l'inflruOion des.
procès criminels, conjointement avec les O-fficiaux » autorifons ••
ceux de nos Officiers qui font dans le Diocefe de Treves , ,8â
auxquels le cas appartiendra, à quelque Cour qu'ils foienc iref-
forti flans, à fe tranfporter, lorfqu'il y aura lieu , en l'Oiiicialité
de Treves, féante à Longwy , fans être9 pour ce, tenus de :
prendre aucune -permiffion ni Paréatis ; leur attribuant terri
toire à cet effet, & toute jurifdîâiûn néceffaîre, & au casque,
nofdits Officiers ne fe rendroient pas en. ladite Ofticialire dans
les délais prefcrits à ce fujet, ..voulons qu'ils foieiit remplaces
à cet égard par ceux' du Bailliage de Longwy ,- auxquels ^ à
cet effet, Nous avons attribué & attribuons toute Cour, ju
rifdiction 8c connoiiTance, ^

IX. .Avons maintenu & maintenons notredit oncle. <& coufin •
dans tous fes droits Métropolitains- fur toutes jes parties de
fon Diocefe, foumifes à notre ..domination-, conformément à
la Paix de Weftphalie, de l'année 1648-, au Traité p.affé a'Fontai-
nebleau, entre le Roi-Louis XIV & t'Archçveque alors régnant,
de Treves, le 12 Oftobre 1661, & à nos Lettres-patentes des.

: Tome XV, ' Bb.b.
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mois d'Août 1777 (1) & Janvier 1778 (2) , données pour
l'cretlion des Evêchés de Nancy & Saint-Diez. Voulons en
conféquence que les appels qui feront interjettes des Ordon
nances , Sentences & Décrets, tant de fon Vicaire-Général, que
de ladite Officialité , féante à Longwy , foient portés pardevant
lui & les fucceffeurs Métropolitains à Treves , fans préjudice
toutefois de l'appel comme d'abus à nos Parlcmens de Paris fe
de Metz , & de Foppofition à fins de nullité en celui de Nancy ,
fuivant que les perionnes, les matières & les choies fur les
quelles il aura été prononcé, feront du reffort de l'une ou de
l'autre defdites Cours.

X. Et pour parvenir plus fûrement, foit â conferver à cha
cune defdites Cours fon droit de reffort, foit à une plus exa£te
©blervation des Loix & ufages qui leur font propres à cha
cune en particulier, voulons qu'il foit tenu en ladite Officialité
trois regiftres féparés des caufes & procès qui y feront portés
des trois différentes parties du Diocefe de Treves, foumifes à
notre domination , favoir, un pour celle reffortifTante en notre
Parlement de Paris, un pour celle reffortifTante à celui de Metz,
Se un troifieme pour celle reffortifTante à celui de Nancy.

XI. Délirant faciliter ledit établiflement projetté parnotredit
très-cher & très-amé oncle & coufin, Nous l'avons autorité &
l'autorifons par ces Préfentes, & fans qu'il foit befoin d'autres
plus fpéciales autorifations , ni de plus amples informations, a
faire dans ladite 'Ville de Longwy les acquifitions de mailbns
bâtiîiicns & terrains qu'il jugera néceflaires, tant pour le loge
ment de fon Vicaire-Général & des Officiers néceflaires au Tri

bunal de fon Officialité, que pour l'auditoire & les priions de
ladite Officialité ; a l'effet de quoi avons fpécialement dérogé
à l'Edit du mois de Septembre 1759, ainii qu'à toutes autres
Loix de Nous & de nos Prédéceffeurs qui y feroient contraires :
voulons auffi , que pour raifon defdites acquifitions, r-otredit
oncîe & coufin ne foit tenu de payer à nos Domaines & Fi
nances aucun droit quelconque, même" d'amortiffement & d'in,»

fi) Tome XIII,page 708.

fa) Tome XIV, page 44
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demnîté, dont, en cas de befoin , lui avons fait & faifons don &
remife, nonobftant toutes chofes à ce contraires.

SI DONNONS EN MANDEMENT à nos amés & féaux
Confeillers les Gens tenant notre Cour de Parlement de Nancy,
que ces Préfentes ils aient à faire lire, publier & regiftter ? même
en temps de vacations, & le contenu en icelles faire garder
& obferver de point en point : Car t.el est notre plaisir®
Et afin que ce foit chofe ferme & ftable à toujours, Nous avons
fait mettre notre fcel à cefdites Pré fentes. Donné à Veifaill.es,
au mois d'Août, l'an de grâce mil lept cent quatre-vingt-trois,
& de notre regne le dixieme. Signé, LOUIS. Etplus bas : Par
le Roi, Le MAr-. de Ségur. Vijli , Hue de Miroménil. Et
fcellé du grand Sceau de cire verte, en lacs de foie rcuge
& verte.

Lues, publiées & regijlrées , ouï, ce requérant le Procureur-
Général du Roi, pour être, parprovijîon , Juivies & exécutées

félon leur forme & teneur ; fans approbation des Loix non re
gijlrées à la Cour, & à charge que Vinjlruclion des procès, pour
les parties du Diocefe de Treves qui font fous le rejjbrt de la
Cour, continuera à Je faire conformément aux ufages de la Pro
vince. Et copies duement collationnées envoyées dans tous les
Bailliages & autres Sièges refjortijfans nuement à la Cour , pour
y être pareillement lues , publiées, regijlrées, Juivies & exé
cutées ; enjoint aux Subjïituts fur tes lieux d'y tenir la main %
& d'en certifier la Cour dans le mois. Jt1 AIT a Nancy } en Par"
lement, Audience publique tenante, Chambre des Vacations 9
le vingtième jour du mois de Septembre mil fept cent quatre-*
vingt-trois.. Signé, BRQUETV

Aoûc

î7Sja
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4 Septemk
J783» ARRET DU CONSEIL,

Qui ordonne que dans les Certificats qui, en exécution de V Arrêt
.du Confeil du zo Décembre ij8i , feront délivrés aux Voi
îuriers pour le tranj'port des Métiers propres aux Manufaclu- '
res, ilfera fixé un délai, dans lequel lefdits Voituriers feront
tenus de les rapporter aux Officiers Municipaux du lieu du
départ.

Du 4 Septembre 1783. Public, par Ordonnance de,ML'
l'Intendant, le 22 Octobre fuivant.

E ROI s'étaht Hit repréfenter l'Arrêt de fon Confeil,: du
: 20 Décembre 1781, par lequel Sa Maje'fté, en renouvellant

les défenfes faites par celui du 5 Mars 1775? (f), à toutes per-
fonnes j.'de quelque qualité,& condition . qu'elles fuffent, .d'ex
porter à l'Etranger des métiers propres aux Manufa&ures, ainft
que des outils & inftrumens feryant à leur fabrication, auroir
ordonné, en ce qui concerne le tranfport cîeféits métiers & ou-
îils d'une Ville à une autre, des Provinces maritimes ou frontiè
res du Royaume, qu'il ne pourrait fe faire qu'à la, charge que
lefdits métiers & outils feroient accompagnés d'un certificat qui
feroît délivré fans frais par les Syndics du-corps dès Marchands-,
fabricans, & vifé- par les Officiers Municipaux, '&qui "déligne—
xo.it le lieu pour lequel ils feroient deftinés 5 aurcit en outre or
donné Sa Majefté, qu'à- l'arrivée defdits métiers & outils au lieu
de leur deftination, ledit certificat feroit pareillement-vifé par
les'Maires & Confuls dudlt lieu ; le tout à peine de confîfcation
defdits métiers & outils, de 3000 livres d'amende contre les
contrevenans, & même d'être pourfuivis extraordinairemént.
Et Sa'lYlajefté étant informée que nonobftant ces -difpofîtions, .
des particuliers trouvent le moyen d'exporter à l'Etranger des '
métiers ou partie d'iceux, en les mettant -dans des marçhandifes'9
& même dans des grains, Elle auroit cru. qu'il étoit néceffaire

I*) Tome XIV , page *05»
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. 'd'ajouter de nouvelles précautions à. celles prefcrkes par ledit
Arrêt. A quoi voulant pourvoir : Ouï le rapport du fleur Le 17%$.
Fevre >d'OrmelfQiï, Conseiller d'Etat; & ordinaire au Confeil
royal, Contrôleur-Général des Finances :

LE ROI, étant en fon Confeil, a ordonné & ordonne, que
- ledit " Arrêt , du 20 Décembre. 1781, fera exécuté-: Veut de plus

Sa Majeilé que, dans les certificats qui, en conformité dudit
Arrêt, feront délivrés pour, le tranfport des métiers propres aux
Manufactures, ainil que des-outils & inftrumens lervant à leur
fabrication, ii foit fixé, par les Officiers Municipaux qui les
viferont 3 un; délai, dans lequel les Voiturîers ou autres charges
dudit tranfport, tant dans l'intérieur du-Royaume que fur les
frontières, feront tenus, après avoir pareillement fait vifer lef-
dits certificats par les Maire & Confuls du lieu de la deftination^
de les rapporter: aux Officiers Municipaux du lieu du départ 5
& ce fous les peines, portées par ledit Arrêt du 20 Décembre

1 1781. Enjoint Sa Majefté aux fleurs Intendans & Commiffaires
départis dans les Provinces, de tenir la main à l'exécution du
:préfent- Arrêt, qui fera imprimé, publié & affiché par-tout où
befoïn fera.. Fait au Confeil d'Etat du Roi-, Sa Majefté. y étapts.;

' tenu à Verfailles le quatre Septembre mil fept cent quatre-vingt»
trois. Signé, AMELOT. • ,

ARRÊT DU CONSEIL-: /
Qui fait défenfes de trarifportcr d'une Ville a une autre des

Provinces maritimes ou,frontières du Royaume, les Métiers
propres aux Manufactures 9 ainfi que les outils & inftruraens
fervant a leurfabrication fans être accompagnés £ un Certi
fient 9 qui défipriera le lieu pour lequel ils feront dejlinés.

Du 2,0 Décembre 1781. " ; :

¥U, par le Roi, étant en fon Confeil, l'Arrêt rendu en îceîulle 5 Mars 1779 (*), par lequel il auroic été défendu d'exporter
à l'Etranger des métiers propres aux Manufactures, ainfi que des
^ ' M I '• I 1—1 |-~-7T.." 1''i'

(*) TomeXXV, page 205.
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outils & înftrumens fervant à leur fabrication ; Vu auffi un autfé

^Septemb» Arrêt, du 28 Janvier 1780 (*) , cjui auroit évoqué toutes Jes
conteftations nées & à naître au fujet de l'exécution de celui dit. -

• 5 Mars 1779, & icelles, circonftances & dépendances auroir,
renvoyées pardevant les fleurs Intendans & Commiffaires dépar
tis dans les Provinces, pour être par eux jugées;, fauf l'appel au
Gonfeil : Et Sa Majefté étant informée que, pour éluder la difpo-*
fifion dudit Arrêt du 5 Mars 1779, quelques particuliers tranf- '
portent lefdits métiers & outils d'une Ville à une autre, julques
aux ports maritimes ou aux frontières du Royaume, & les font
enfuite paffer à l'Etranger. A quoi voulant pourvoir : Ouï le rap
port du fieur Joly de Fleury, Confeiller d'Etat ordinaire, & au
Confeil royal des Finances :

LE ROI , étant en fon Confeil, a ordonné & ordonne, que
lefdits Arrêts des 5 Mars 1779 & 28 Janvier 1780, feront exé
cutés. Fait en conféquence Sa Majefté itératives défenfes à toutes
perfonnes, de quelque qualité & condition qu'elles loient, d'ex
porter à l'Etranger des métiers propres aux Manufactures, ainlî
que des outils & inftrumens fervant à leur fabrication ; 8c en ce
qui concerne le tranfport defdits métiers & outils d'une Ville à
une autre des Provinces maritimes ou frontières du Royaume,
ordonne Sa Majefté qu'il ne pourra le faire qu'à la charge que
lefdits métiers & outils feront accompagnés d'un certificat, qui
fera délivré fans frais par les Syndics du corps des Marchands-
fabricans, & vifé par les Officiers Municipaux, & qui défignera
le lieu pour lequel ils feront deftinés. Ordonne en outre Sa Ma
jefté qu'à l'arrivée defdits métiers & outils au lieu de leur defti-
nation, ledit certificat fera pareillement vifé par les Maire 8s

" Confuls, dudit lieu ; le tout à peine de confiscation defdits métier*
& outils, de 3000 livres d'amende contre les contrevenans, &
même d'être pourfuivis extraordinairement. Enjoint, Sa Majefté
aux fieurs Intendans & Commiffaires départis dans fes Provinces ,
de tenir la main à l'exécution du préfent Arrêt, qui fera imprimé,
publié & affiché par-tout où befoin fera. Fait au Confeil d'Etat

' du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le vingt Décembre
mil fept cent quatre-vingt-un. Signé, AMELOT.

(1) Tome XIV, page 34?.
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: ' : ' ' iéNovem»

ARRÊT DU CONSEIL, I78î-
Qui fixe à 8 livres par quintal les droits d'entrée du Royaume 9

fur le Plombfabriqué apporté de l'Etranger, autre que d*Ari>
gleterre.

Du 26 Novembre 1783.

SUr ce qui a été repréfenté au Roi, étant en fon Confeii, quele nombre des Fabricans de plombs en table & en grenaille
s'eft considérablement augmenté dans le Royaume depuis la pu
blication de l'Arrêt du 15 Février 1757 , par lequel il a été im~
poié un droit de 5 livres par quintal lur les plombs ouvrés appor
tés de l'Etranger : Et Sa Majeflé étant informée que les fabriques
établies peuvent fuffîre au befoin delà confommation du Royaume
fans le concours des Etrangers ; Elle a voulu donner aux Manu
factures nationales de nouveaux témoignages de fa protection. A
quoi voulant pourvoir: Vu ledit Arrêt du 15 Février 1757; Le
Mémoire des Fermiers-Généraux ; enfemble l'avis des Députés
au Bureau du Commerce : Ouï ie rapport du fieur de Galonné,
Gonfeiller ordinaire & au Confeii royal, Contrôleur-Général des
Finances :

LE ROI, étant en fon Confeii, a ordonné & ordonne, qu'à
l'avenir, & à compter du jour de la publication du préfent Arrêt,
les plombs fabriqués, foit en table, foit en grenaille ou autre
ment, payeront, à toutes les entrées du Royaume, 8 livres par
quintal, à l'exception de ceux fabriqués en Angleterre, qui ref-
îeront dans la prohibition portée par les Arrêts des 6 Septembre
1701,20 Mai 1738,& 15 Février 17 57 ^ qui, à cet égard, feront
exécutés félon leur forme & teneur, jufqu'à ce qu'il en foit au
trement ordonné. Et fera le préfent Arrêt publié & affiché par
tout où befoin fera» Fait au Confeii d'Etat du Roi, Sa Majeûé y
étant, tenu à Veriailiesle 26 Novembre mil fept eenr quatre-yingt-
trois» Signé ^ Li B0îi9 M BRETEUIL» - •
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3 Décemb.

,7Ss- ARRET DU PARLEMENT,

$~hd enjoint à tous Magiflrats, Officiers de Juftice, de Police &
autres Officiers du rejfort, d'ajjifter, avec toute la décence &
l'édification convenables-, au Te Deum qui fera chanté, en »
exécution des ordres du Roi & des Mandemens des Ordinaires9

m actions de grâces de l'heureux événement de la paix,

Du 3 Décembre 1783,

VU, par la Cour, les Chambres affemblees, le requifitoirepréfenté par le Procureur-Général du Roi, contenant,
qu'ayant plu à Sa Majefté ordonner qu'il fût chanté, dans toutes
les Eglifes de fon Royaume, un Te Deum, en aftions de grâces
de la paix qui vient d'être rendue aux nations, par le Traité con
clu à Veriailles le 3 Septembre dernier, nous ne pouvons trop
nous empreffer de remplir les intentions du Roi, en affiliant à
cet acte de religion, conformément à la Lettre de Sa Majcfté,
adreffée à la Cour; en ordonnant aufii aux divers Officiers de
Juftice & de Police, d'obferver exactement le même devoir de
piété, & en excitant, par notre exemple, les Peuples du reffort
à donner, dans ces jours d'alégreffe, les témoignages les plus
iolemnels de ïa reconnoiffance que doit leur infpirer l'heureufe
tranquillité que la paix leur accorde, comme le fruit glorieux des
foins paternels de notre augufteMonarque. A ces causes,re
quérait le Procureur-Général du Roi, être enjoint à tous Ma
gistrats, Officiers de Juftice, de Police, & autres Officiers du
reffort de là Cour, d'affifter, avec toute la décence & l'édifica
tion convenables, au Te Deum, qui fera chanté en exécution
des ordres du Roi & des Mandernens des Ordinaires, en adions

de grâces de l'heureux événement de la paix ; à feffet de quoi
l'Arrêt qui interviendra fera imprimé, envoyé & affiché par-tout
où befoin fera. Ledit requifitoire figné Marcoh Ouï le rapport
de M. de Millet de Chevers, Cônfeiller ;.Tout confidéré :

LA COUR , faifant droit fur le requifitoire du Procureur-
Général du Roi, enjoint à tous Magiftrats, Officiers de Juftice,
4e Police, & autres Officiers 4u reffort de la Cour, d'àffîfter,

avec
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dVec toute la décence & ledification convenables9 au TeDeum,
qui fera chanté en exécution des ordres du Roi & des Mande-
mens des Ordinaires, en aclions de grâces de l'heureux événe
ment delà paix; à l'effet de quoi le préfenc Arrêt fera imprimé,
envoyé & affiché par-tout où befoin fera. Fait en Parlement,
les -Chambres affemblées, à Nancy, le trois Décembre mil fept
cent quatre-vingt-trois. Signé, BROUET.

ARRÊT DU CONSEIL, ,78î*
Qui proroge jufqu'au iST. Février ijS^ le aeiai accordé pour

la repréjentâtion des titres relatifs aux Fontaines particulières
de la Ville de Nancy* «

Du 3 Décembre 1783. Publié-, par Ordonnance de M.
l'Intendant, le 24 du même mois. . .

VU5 par le Roi, étant en fon Confeil, l'Arrêt rendu en iceluïle 21 Juin 1783 (*), par lequel Sa Majefté a ordonné , en*.
tr'aucres choies, que, dans trois mois, pour tout délai, les par
ticuliers qui jouiffent d'une fontaine particulière dans leurs mai-*
fons de Nancy, feroient tenus de remettre, entre les mains du lieur
Intendant & Commiffaire départi en Lorraine, ou de celui .qu'il
commettrait à cet effet, les titres en vertu defquels ils jouiiient,
ou prétendent avoir droit de jouir de ces fontaines particulières t
& que, faute de faire cette repréfentation dans ledit délai, le la
dites fontaines particulières feroient Supprimées, & que les ca
naux ou corps qui y amenent les eaux, feroient bouches fur
les repréfentations qui ont été faites à Sa Majefté , que plulieurs
particuliers n'ont pas pu faire encore la juftification ordonnée
par ledit Arrêt, Elle a bien voulu leur accorder un nouveau délai® -
A quoi voulant pourvoir : Ouï le rapport du fieur de Galonné,
Confeiller ordinaire au Confeil royal, Contrôleur-Général des
Finances: "

LE ROI, étant en fon Confeil, a accordé & accorde aux par
ticuliers qui jouiffent de fontaines particulières dans la Ville de

3 Décemb.

(+) Ci-devant, page 3,23.
Tome XV; € c ç-
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*—Nancy, & qui n'ont'pas encore fatisfait aux difpofitions de
g Decemb. p^rrêt du 21 Juin 1783, terme & délai jufqu'au Ie*. Février

27g3« 1784, pour faire la représentation des titres ordonnée par icelui ;
& à défaut par eux.de fatisfaire audit Arrêt dans le nouveau délai
qui leur- eft accordé, veut entend Sa Majefté qu'il Toit exécuté
félon fa forme & teneur; enjoignant audit iieur Intendant de
tenir la main à l'exécution du préfent Arrêt , qui fera imprimé 9
publié & affiché par-tout ou befoin fera. Fait au Confeil d'Etac
du Roî, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le trois Décembre
mil fept cent qt||tre-vingt-trois. Signé, Le Mal. de SÉGUIL

40Décem. . ' •'

ARRET DU CONSEIL,;

Portant homologation dit Sous-bail pajffépar Théodore-Jofepâ '
JDfuceJfoisy-au profit de Jean-Baptifie Fanuet, du privihgs '
-non exclufif du Courtage du Roulage > & du privilège exclufif

' d'Entrepôt, ' - -

Du 20 Décembre 1785.-.- Publié, par Ordonnance de Mu
:. ' " l'Intendant, le 8'Janvier 1784.

SUe la requête préfentée au Roi? étant en fou Confeil, parJean-Baptifie Fanueï, Bourgeois de Paris, contenant : Que,
- far Arrêt de fon Confeil du 17 Août 1776, Sa Majefté aurofc ;

sréunï à la Sous-ferme des Meffageries, le privilège non, exclufif
du Courtage' du Roulage, & que? pour parvenir à faire jouir,

~ tant le Conccfîîonnaire dudit privilège que le Commerce, des
' ' avantages qui peuvent en réfulter, en 'procurant aux Rouliers-, : '

. par un établiffeirient commode & légal, les moyens-de fefoûf-
traire au traitement arbitraire & dépendant, en quelque façon. «
de la volonté de quelques particuliers qui, fans aucune réglé fixe9..
ont exercé ce Courtage d'une maniéré préjudiciable aux Rou~
•licrs, &nuifitle au Commerce ; Elleauroit, par autre Arrêt de
fon Confeil '-du - 22 Juin 1777accepté les offres du Iieur taure r

• précédent Fermier des Meffageiies, &Conçeflionnaîre dudit pri-
- vilege , de former l'étabMement néceffaire à l'exercice de ce prl»

viiege, fitué à portée de la Douane des Fermes générales j fixé
les prix qu'il feroit autorifé' à ferceyoir 2 & les regl.es à ©bferver,
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tant pour l'exercice dudit privilège, que pour le tranfport des
marchandifes ; & enfin établi la compétence de cette matière :
Que, depuis ces époques, ledit privilège auroit toujours été réuni
à la Ferme ou Régie des Meffageri.es : Que Sa Majefté auroit en
core fait comprendre ce privilège, ainfi que l'hôtel du Roulage ,
dans le bail fait au fieur Duceffois 3 Fermier actuel des Meffage
ries ; mais que ce Fermier avoit cru ne pouvoir mieux répondre
aux vues bienfaifantes de Sa Majefté, qu'en fous-baiîlant ce pri
vilège & l'hôtel deftiné à fon exploitation , à. une Compagnie
qui, uniquement occupée de cette partie, en fuivroit l'exploita
tion d'une maniéré plus avantageule au Commerce & plus utile
au bien de l'Etat. Qu'en conféquence, par a£te paffé devant Al-
ieaume &fon Confrere, Notaires à Paris, le 30 Août 1783 , ledit
fleur Duceffois auroit fous-baillé ledit privilege pour fept annees
crois mois, au (leur Jean-Baptifte Fanuel & fes Cautions, pour
par lui l'exploiter au lieu & place dudit Fermier, tel qu'il eft ou
a dû l'être,, aux termes des Arrêts & Réglemens, en autorifant ce
Sous-Fermier à fe pourvoir vers Sa Majefté, à l'effet de faire ap
prouver ledit fous-bail : Que le Suppliant avoit cru d'autant plus
important d'obtenir cette approbation, qu'il fe dilpofe à faire
des augmentations indifpenfables pour l'exercice dudit privilege,
tant à Paris, que dans les Provinces, dont il ne peut efpérer le
dédommagement que dans l'exécution pleine & entiere du traité
fait avec ledit fieur Duceffois, foit pour la durée, dudit bail, foie
pour les claufes & conditions qu'il renferme, foit enfin par l'exé
cution des Arrêts & Réglemens rendus fur cette matière? & no
tamment ceux des 24 Janvier 1684, 12 Juillet 1701. 2 '/ Août
1703, 22 Juin 1777 8c 21 Décembre 1778. Requeroit à ces eau-*

' fes le Suppliant, qu'il plût à Sa Majefté approuver le fous-bail faic
audit Fanuel & fes Cautions par ledit Duceffois, ordonner qu'il
fera exécuté félon fa forme & teneur ; ce faifant, que le Suppliant
jouira du privilege non exclulif du Courtage du Roulage, & du
privilège excluiif d'entrepôt, conformément aux Arrêts des 24
Janvier 1684,12 Juillet 1701, 27 Août 1703 Juin 1777 &
21 Décembre 1778, permettre au Suppliant de faire imprimer,

* publier & afficher l'Arrêt à intervenir, aihfi que ledit fous-bai1*
par copie entiere ou par extrait, par-tout où il aviiera bien. Vu
ladite requête, lignée Dubois Martin, Avocat du Suppliant ? en-
femble le fous-bail paffé devant Alleaune & fon Confrere , N01
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..taires à Paris, le 3 exAoût 1783 , par Théodore-JofephDuceffoîs

'ma7gCem" au Suppliant, fous le cautionnement des fleurs de la Canches
: Amavet & Beau mont, tant de l'hôtel du Roulage que du privi

lège non exclufif du Courtage des Rouliers, & du privilège ex« ,
clufif d'entrepôt, & la demande dés Fermiers des Meffageries§
tendante à ce que ledit fous-bail foit homologué Ouï le rapport
du fieur de Calonne , Confeiller ordinaire au Confeil royal , Con
trôleur-Général des Finances :

LE ROI , étant en fon Confeil, a homologué & homologue le
fous-bail paflé à Fanuel par Duceffois;, Ordonne que ledit fous*-
bail fera exécuté félon fa forme & teneur, pour", par ledit Fanuel ,
fouir, pendant fa durée? du privilège non exclufif du Courtage
des Rouliers, ainfi & comme lefdits Fermiers, des MeiTageries

; . en ont, j ouï ou dû jouir : Permet audit.Fanuel de faire imprimer 9
publier & afficher le prefent Arrêt, ainfi que ledit fous-bail , par .

: copie entiere ou par extrait, par-tout où befoin fera.,Enjoint'Sa.
Majefté au fieur Lieutenant-Général de, Police, de Paris, & aux
fleurs Intendans & Commiflaires départis pour l'exécution de fes

: ordres dans les différentes Provinces & Généralités du Royaume 9 ;
de tenir la main, chacun en droit foi , à l'exécution du préfent
Arrêt % & de ceux rendus relativement à cet objet. Fait au Con»

-, feil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant., tenu à Ver failles le vingt
' Décembre mil fept cent quatre-vingt-trois. Signé? Le Bon» d*

' - . BRETEUIL. ,

' ' .. . E X T R À 1 T . - ; ~
'jDu Bail du Roulage non exclufif, & du privilège excîujif,

d'Entrepôt*

Par bail paffé devant Me, Alleaume & Dehérain9 Notairesà Paris, le |o Août 1783» -
ThéodoreJofeph Duceffois ^demeuraïit à Paris,rue Platrierés

paroiife Saiiit-Euitacîie j adjudicataire de la Ferme générale
du privilège exclufif des Melïageries royales,'Diligences,.Car»
ïofles & Coches, par terre &.par.eau, du Royaume da Rorf-
lage nbn exclufif, fuivant le bail .qui lui en a été paffé en vertu de. ' -
l'Arrêt & du résultat du Confeil, du 22 Septembre 1782,. par

. ..... Simon-Robert Carab.eux, Régiffeur-Généràl des Poftes 8c .Relais
4e France, devant MVBrç éc AUeaume, le 28 dudit mois». '
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À loué & affermé ,& promis faire jouir à Jean-Baptifte Fanuel, —

bourgeois de Paris, y demeurant, rue de Bourbon, fauxbourg *°
Saint-Germain, paroiffe Saint-Sulpice:

Le privilège non excluiif du Courtage des Rouliers, tel qui!
cft ou peut être exploité par ledit iieur Duceffois, comme ayant
été compris dans'ion bail,pour en jouir par lui tel qu'il étoit, &
pouvoit être auffi exploité par le iieur Dupin, lors RégiiTeur des
Meiïageries royales, .

Ledit iieur Preneur jouira du droit de l'entrepôt, comme au-'
roit fait ou pu faire ledit iieur Duceffois. En conséquence , il -
pourra établir, par-tout où il jugera convenable, dans le Royau
me, & où ledit iieur Bailleur le pourroit faire, des magaiins ,
pour y recevoir, des mains des Négocians & autres perionnes,
les balles, ballots, cailles, futailles & autres marchandifes, pour
les faire parvenir à leur deftination, par lui-même ou par les
Rouliers & autres Voituriers par terre, auxquels il fera également
permis de les venir prendre & charger dans les magaiins dudit
Iieur Preneur, fur les portes defquels il mettra des inferiptions s
portant ces mots : Magajin & Dépôt pour le Roulage de France.

Ledit iieur Preneur jouira dudit privilege non excluiif du Rou- '
lage, conformément aux Arrêts du Confeil, des 17 Août 1776
'& 22 Juin 1777, & dudit droit excluiif d'entrepôt, conformé- - -
ment aux Arrêts des 24 Janvier 1684, 12 Juillet 1701, 27 Août
1703 & 21 Décembre 1778, le tout au lieu & place dudit iieur
Duceffois, & pour exercer lefdits droits par ledit iieur Preneur9
tels & de la même maniéré que ledit iieur Duceffois le peut faire
en vertu de ion bail; à la charge,, par ledit iieur Preneur, ainfî
qu'il s'y oblige, de fe conformer auxdits Arrêts & à tous autres
Arrêts & Réglemens qui ont été ou pourront être rendus à ce fu«
jet; de tenir, dans lefdits magaiins, des poids, fléaux & balan
ces , ainfi que des regiftres, pour y inferire les marchandifes•&
autres objets qui y pourront être reçus, les noms de ceux qui en
feront l'envoi, ceux des. personnes à qui elles feront adreffées, le
lieu de leur defîination, les noms des Rouliers, Muletiers & au
tres Voituriers, & des lieux de leur demeure, les jours de leur
départ & ceux où ils doivent arriver,pour avoir recours auxdits
regiftres en cas de befoin, le tout de maniéré que le public Toit
content & fatisfait, & que ledit fieur Duceffois n'en reçoive au-;
cune plainte ni dommage.
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Gomme auffi ledit fieur Preneur fera tenu , ainfi qu'il s'y oblige $

Oécem. d'exécuter les claufes & conditions qui fui-vent:
17s3« , , Art» Ier. Ledit fieur Preneur ne pourra céder ni communi

quer à qui que ce foit, Les droits réiultans de la faculté d'cntrcpo-
fer , qui lui font affermés, & il fera tenu de veillerpar lui & fes
Prépofés, à ce que les Arrêts qui attribuent aux Fermiers des
Meffageries royales, Coches & Carroffes, le droit exclufif d'en
trepôt , foient exactement obfervés, conformément aux Arrêts
des 24 Janvier 1684, 12 Juillet 170r, 27 -^-out l7°3 21 ;
cembre 1778. - v r

IL Ledit lieur Preneur fera tenu de faire prêter ferment a les
Commis & Prépofés : à Paris ? devant M. le Lieutenant-Généra!
de Police 5 & dans les. Provinces, devant MM. les Intendans, a.
l'effet, par eux, de jouir des privilèges accordés aux Commis &
Employés de la Ferme des Meffageries, & de porter , devant.
mcfdits (leurs le Lieutenant-Général de Police & Commiffaires
départis, les conteftations qui pourraient naître relativement à
l'exercice du privilège affermé par ces Préfentes, lauf l'appel au
Confeil, conformément auxdits Arrêts des 17 Août 1776 &.
ai Juin 1777.

' I II. Ledit fieur Preneur ne pourra faire conduire aucune per-
fonne , ni fe charger de malles, valifes, paquets, ballots, ni
d'aucun autre objet dont le poids n'excederoit pas cinquante
livres j le tranfport de tous objets, jufqu'à concurrence de ce .
poids, appartenant exclufivement aux- Meffàgeries.

IV. Il eft convenu que ledit lieur Preneur pourra, s'iHe
juge à propos, fe retirer pardevers Sa Majefté, pour la lupplier
d'homologuer le préfent bail , fans néanmoins que le défaut d'ho
mologation en empêche la pleine & entiere exécution.
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2.2 Déeetn*

ORDONNANCE DE POLICE, ,?83-

Qui renouvelle V.Article XL de VOrdonnance du Roi y du &
Juillet 1716} les Articles XLIX & L du 'Titre XX de celle

du ier, Mars. ij68y & dijférens Articles, du Code de Police9
&c. pour le maintien de l'ordre des Bourgeois de Nancy vis*
à-vis des Soldats, \

. Du-22 Décembre 1783-..• '

L'Es plaintes que nous recevons journellement au fujet descontraventions multipliées aux Ordonnances du Roi & Ré- .
gîeraens de-Police, rendus pour le maintien de l'ordre de la part
du Bourgeois vis-à-vis les Soldats , nous ayant perfuadé qùe ïê-
loignement de leur époque en avoit fait oublier les difpof irions,
nous avons cru devoir les-renQuveller,&-y ajouter., après avoir
ouï le Procureur du .Roi.

Extrait de l'Ordonnance du Roi, du z Juillet iji6. •

Art» XL. Et comme rien ne contribue davantage a la dé-1 ... •„
fertion, que la- facilité que les Cavaliers, Dragons & - Soldats
ont trouvé, par le paffé, à lé déguifer , en vendant ou troquant.
leurs chevaux, habillemens', armes & -équipages, Sa Majefté a <
défendu & défend très-expreffément à tous fes Sujets, de quel» : " .
que qualité & condition qu'ils loient, de les acheter, troquer ou
garder, à peine, aux Contrevenons , de' confilcation, & de 200
livres d'amende, payables fanâ'remife ni "déport., applicabless
moitié àla caiffe duRégimentjîautreàl'Hôpir'lieu ouau . 1
plus prochain, &c» . .. ...

.Extrait de J'Ordonnance du Roi, pour le- Service des Places J ..
. du ie'\- Mars îj68»

T I T R S - X X» :

- Art'. XLÏX. Toute perfonne, de quelque qualité 8z emidU
lion. qu'elle foit 3 qui aura, en quelque maniéré que ce puiffe être a
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favorifé le traveftifîement ou l'évafion d'un Défe-rteur, fera pa-^

iz Décem. n-e fujvant la rigueur des Ordonnances, & notamment de celle
- 17839 du 2 Juillet 1716,&cv

JL. H en' fera ufé de même.à l'égard des Embauchcurs ou âz
ceux qui achèteront, troqueront, en tout ou en partie , à quel-

" que titre &fous quelque prétexte que ce puiffe cire 5 les habile -
lemens ? arméniens & .équipemens des Soldats , Cavaliers, & -
Dragons.-

Extrait du Règlement de Police, du zi Mars ij'4J,

Et comme il arrive que le Soldat, pour commettre plus
Impunément les défordres auxquels il le porte, affeète de quitter
l'habit uniforme, & de fe déguifer fous des habits d'emprunt, il
eft pareillement défendu très-expreflement à tous Bourgeois de

/ prêter , vendre ou troquer aux Cavaliers5 Dragons ou Soldats 9
aucun habit de drap, couleur ou façon différente de l'uniforme t

- fans la permiflion expreffe .de leurs Officiers à peine de puni
tion exemplaire, & notamment de répondre , dé la part des

'. Contrevenans à la préfente défenfe, en leurs purs & privés nomss :
des défordres qui feront commis à la faveur defdits habits prêtés,
vendus ou troqués, fans permiflion.

Extrait du. Titre X du Code de Police,

- Art. DL. Fait défenies auxdîts Aubergiftes , Cabaretiers |
TavernierSj Cafetiers, Marchands & autres, de faire aucun crédit- .
aux Mineurs3 Soldats & Bas-Officiers; &unplus fort de 30 fols
à aucun Journalier., à peine de perdre leur dû, & de 50 francs ...
d'amende* " . . .

-X* Leur défend pareillement, de donner a boire aux gens de
guerre , un quart™ d'heure après la retraite du Soldat battue, a
peine de 25 francs d'amende pour 'la premiere fois, & de' plus .
grande en cas de récidive, , _ ..

Extrait du Titre. XI du même. Code de Police.

Art. II.Fait défenfes i tous Bourgeois d'acheter des meubles,
- - tardes. & effets, matières de fer, étain, plomb, cuivre & autres

ïaétaux , de quelque forte que ce foît , d'autres perfonnes que
* - des
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'des Frippiers & Revcndeufcs publics, à moins que ce ne foie q
de perfonnes non fufpe&es, & autres que femmes, enfans ae fa- 17%^
mille, Ecoliers, Garçons, Ouvriers, Soldats, Domefliques &
gens inconnus s fous peine de reftitution des choies acherees s
avec perte du prix , & de 25 francs d'amende ; leur enjoint de
garder lefdits meubles, hardes, effets & matières qui leur feroient
préfentés & propofés par les perfonnes ci-deflus, fans les rendre
que par la permillion de la Police.

Extrait de notre Ordonnance du 2.2. Juin dernier»

Il eft.fait défenfes à tous Cochers de Fiacres & autres, de
recevoir des Soldats dans leurs Voitures, particulièrement pour
les conduire hors de la Ville, & de permettre que leurs flores
en foient abaiffés lors de leur paflage aux portes 5 le tout fous
peine de prilon, les Sentinelles 8c Conlignes ayant 1 ordre de les
arrêter en cas de contravention. ' -

Et y ajoutant,

Faifons défenfes à toutes perfonnes, fous quelque prétexte que
ce puiiTe être, de louer des chambres aux Bas-Officiers, Soldats,
à leurfemme ou filles, non plus qu aux perfonnes attachées a la
juite des Régirnens de la garnijon, fans la permillion de leurs
Commandans, auffî fous peine de prifon»

Faifons également défenfes a tous Cabaretiers, Taverniers,
Vendans vins, & autres de ce genre, de recevoir des Soldats 9
îorfqu'ils feront accompagnés de filles, fous pareille peine.

Ordonnons qu'en cas de contravention a aucune des ailpoli-
tions précédentes, elles feront annoncées par placards, qui feront
imprimés & affichés à la diligence du Procureur du Roi, & aux
frais des Contrevenans. MANDONS aux Cornmiflaires, Infpec-
teurs & Sergens de Police, de tenir la main^ à 1 exécution des
Préfentes, qui feront lues, publiées & aHichees aux lieux ordi
naires & accoutumés de cette Ville, t ait par Nous An^oine-
Chriitophe Urion, Gonfeiller du Roi, Lieutenant-Gencral de Po
lice des Villes, Fauxbourgs & Banlieue de Nancy, ancien Lieu
tenant-Particulier , Civil & Criminel au Bailliage royal & Siege
préiidial de la même Ville. A Nancy , le vingt-deux Décembre
mil fept cent quatre-vingt-trois. Signe $ LAMBERT, Greffier,

Tome XV • - " Ddd
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^ EXTRAIT

D'UN ARRÊT DE LA CHAMBRE-,
Qui fait défenfes au Greffier du Bailliage de Bourmont, & à

, tous autres, de recevoir tes rapports des rnéfus commis ès Hé->
ritages domaniaux qui font fanés hors du ban, & finâge du lieu
de Vétablijfement du Siege ; fait défenfes aux Procureurs de

< fort rejfort, deformer 9 par requête, aucunes demandes ou op~
pqfitions incidentes dans les affaires d'audience , & aux Juges
de les recevoir par décrets; enjoint aux Procureurs de fort
rejjhrt, de je conformer à V-Article VII du Titre XVII de
VOrdonnance, pour le cas y prévu; enjoint très-exprejfé-
ment aux ffuijjïers deJhn rcffort.f d'annoter exactement &* dij-
tinclement, article par article, en marge dé leurs Exploits, les

' folâtres qu 'ils ont perçus pour iceux , à peine d'interdiction de
trois mois pour la premiere fois% & d'interdiction abfolue en

. cas de récidive,

Du 27 Décembre 1783*

T A CHAMBRE, ayant aucunement égard aux requifitions*
1 jdes Gens du Roi, a fait défenfes aux Greffiers du Bailliage
de Bourmont & de tous autres de fon reffort, de'recevoir, dans
leurs Greffes, les rapports des inclus commis ès Héritages, do
maniaux qui ne font pas fitués fur le ban & finage du lieu de
l'établiffement du Siege, fauf à dreffer les rapports dans le
Greffe du Village fur le finage duquel les-méfus auront été com
mis, conformément à l'Article VI du Titre XVII de l'Ordon
nance de 1707, concernant la taxe des amendes.

Fait défenfes à tous Procureurs de fon reffort, de,former,.par
requête, aucunes demandes ou oppofitions incidentes, dans les
affaires d'audience, & aux Juges de les recevoir par décrets an-
bas defdites requêtes, fauf à les recevoir à l'audience, à la charge
de lignification.

' Enjoint à Page, Procureur a Bourmont, & à, tous autres Procu
reurs de fon reffort 3 de fe conformer ...à l'Article VII du Titre
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XVII de l'Ordonnance, pour le cas y prévu; leur défend de ——
diriger? en ce cas, aucunes pourfuites, à l'effet de faire nommer 27^Cêîn^
des Experts, & de leur faire prêter ferment; leur défend de mul- 7
tiplier, en aucun cas, les actes de procédures, & de les enfler
de luperfiuites; à condamné ledit Page perfonnellement en tous
les dépens de premiere inftance.

Enjoint très-cxpreflement aux Huiffiers du Bailliage de Bour-
dont, Renard, Pontarlier & Champreux, & à tous autres Huif
fiers de foo reiiort, d'annoter, exactement & diftinctement, ar
ticle par article, en marge de leurs exploits, les faiaires qu'ils
ont perçus pour iceux, à peine d'interdiction de trois mois pour
la premiere fois, & d'interdiction abiolue en cas de récidive. A
condamné lefdits Renard, Pontarlier & Champreux, pour ne
l'avoir fait, chacun en 50 francs d'amende, applicables à l'Hô
pital des Enfans trouvés de Nancy.

Ordonne qu'à la diligence du Procureur--Général du Roi, le
préfent Arrêt fera lu à la premiere. Audience publique de la
Chambre, imprimé par extrait, & affiché dans tous les lieux ac
coutumés de cette Ville, & que copies imprimées feront envoyées
à tous les Sièges du relfort, pour y être auffi lu, publié, enré-
giftré, affiché, fuivi & exécuté; enjoint aux Subftituts du Pro
cureur-Général d'y tenir la main & d'en certifier la Chambre dans
la quinzaine» Fait & jugé à Nancy, en celle du Confeil, le .
Vingt-lept Décembre mil fcpt cent quatre-vingt-trois® Colla-
tionné^ figné 7 BUREAU. ,

A ' : ~~ ~~ â8 Décem.

ARRET DU CONSEIL, "'>•
Portant nouveau Règlementfur le Roulage.

Du 28 Décembre 1781» Publié, par Ordonnance de M.
l'Intendant, le 25 janvier 1784, "

LE ROI s'étant fait rendre compte des effets qu'a produitsl'Arrêt rendu en fon Confeil le 20 Avril dernier (*), par
lequel Sa Majefté a réglé le nombre de chevaux, mulets & bœufs
qu'il feroit permis d'atteler aux Voitures ; Elle a reconnu que

(3) Ci-devaac, page 260»
Dddz
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—T~—. les difpofitions, diâées par le défir de prévenir la dégradation
Decem. ^es routCs & de diminuer le travail des Corvéables, préientoienr

l7$2' quelques difficultés dans leur exécution; qu'elles avoient occa-»
jfionne une augmentation fur le prix des voitures; que l'importa-»
tion des denrées en étoit devenue moins active en certains temps^

& que l'expérience avoir fait appercevoir la néceflxté d'y appor
ter plufteurs exceptions & modifications, qui, ayant donné lieu
à des dédiions particulières & à des ordonnances locales, avoienr
rendu Pobfervation du Règlement trop compliquée & trop coi-
barraflante pour une claffe d'hommes de qui on ne peut exiger
beaucoup d'inftruâion, Sa Majeftéajugé en conféquence qu'il
étoit de la fageffe de réunir dans un feul Arrêt ce qu Elle a cru
devoir changer ou ajouter à fes premières difpofitions , & lés
moyens qui lui ont paru les plus propres à concilier la faveur
due au Commerce.en générai, & fpécialement au tranfport des
denrées deftinées à l'approvifionnement des Villes, avec la pro-
tecHon particulière que ceux de fes Sujets qui font chargés de
l'entretien des routes, ont droit d'attendre de fa juftice & de fa
bonté» A quoi voulant pourvoir : Ouï le rapport du fleur de Ga
lonné , Confeiller ordinaire au Confeil royal, Contrôleur-Général
des Finances :

LE ROI s étant en fon Confeil, a ordonné & ordonne ce
' qui fuit : ; . -

* Art. Ier. La faculté laiffée. par l'Arrêt du- io. Avril "dernier §
d'atteler aux Voitures employées à la culture & exploitation des

. terres, un nombre indéfini de bêtes de trait, aura lieu pareille»
usent pour celles employées au tranfport des grains & farines,
^fourrages, bois à brûler & charbons5 comme auffi-pour les Voi-;
tures de fel de la Ferme générale. ,

IL II fera pareillement permis d'employer un nombre de
chevaux illimité pour le tranfport des objets qui.forment ieuls&
par eux-mêmes, un poids confidérables tels que blocs de pier
res , arbres, ancres de vaiffeaux, canons & autres maiiés indivi-
fibles, pourvu qu'on n'en transporte jamais qu'une feule à la
fois. . ' ..

III. A l'égard du tranfport de tous objets, autres que ceux
mentionnés aux Articles ci-defiuSj le nombre de chevaux ou de
mulets, qui avoit été limité a trois-pour les • charrettes f 8c à fix
pour les chariots 3 par le Règlement du 20 Àviii.detGïer? pourra
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déformais , à compter du jour de la publication du prélent Arrêt,
être de quatre pour les charrettes & de huit pour les chariots ; i-ecem,
défend Sa Majefté aux Rouliers & Voituriers, d'en atteler un ^
plus grand nombre, comme auffi d'attacher derriere leurs Voi
tures, fous quelque prétexte que ce loit, aucuns chevaux, mu
lets ou bœufs excédans le nombre fixé ci-dellus : le tout à peine
de confifcation des chevaux & mulets qui excéderaient ledit
nombre : deux bœufs ne feront comptés que pour un cheval.

IV. Veut néanmoins Sa Majefté, que les voitures chargées
de pierres de taille, moellons, plâtre 8c bois de charpente, def-
tinés aux cohftradions de la Ville de Paris, & celles employées
a l'enlèvement des boues & immondices de ladite Ville, conti
nuent de ne pouvoir être attelées que de trois chevaux pour les
charrettes, & de iix pour les chariots, fauf dans le cas prévu par
l'Article II ci-deffus. -

V. Les Rouliers & Voituriers, qui voudront faire ufage de
roues-dont les jantes auront au-delfus de cinq pouces de largeur
à la femelle ou circonférence extérieure, feront libres d'atteler 9
tant fur les charrettes ou voitures à deux roues, que fur les cha
riots ou voitures à quatre roues, tel nombre de chevaux qu'ils
jugeront à propos» . '

"VL Autorife Sa Majefté, les fieurs întendans & Commiffaîres.
départis dans les Provinces, & les Tréforiers de France dans
la Généralité de Paris, à permettre d'employer des chevaux de
renfort aux côtes & paiïages difficiles, pourvu toutefois qu'ils
délignent & limitent, par des Ordonnances imprimées, l'étendue
des différentes parties de chemins où les Rouliers & Voituriers
pourront s'en lervir. - .

VIL Défend au furplus Sa Majefté, àtous Rouliers & Voituriers
qùelconques, de le lervir de roues dont les bandes ieroient atta-
chées avec des clous .taillés en pointe 5 & ce à peine de 15 livres
d'amende.

VIII. Enjoint Sa Majefté aux Officiers & Cavaliers de Mare-.
chauffée , aux Employés des Fermes & des Régies, 8c autres
qui ont été ou feront à ce prépofés, d'arrêter & laiiir tous les che- -
vaux attelés aux voitures ou attachés derriere, qui excéderont le
nombre fixé- par le préfent Arrêt. • '

IX. Lefdics Cavaliers de Maréchauffée ou autres Prépofés^
dreiferont des Procès-yerbayx en cas de contraventions, & les
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-"-—-7—— enverront, fans délai, aux iieurs Intendans & Commiflaires dê-
^8 Decem, partjs <jans les Provinces Se Généralités du Royaume, & aux iieurs

l7 Tréforiers de France dans la Généralité de Paris, pour y être par
eux ftatué ; lefdits Procès-verbaux feront lignés de deux témoins,
dans le cas où ceux qui les auroienc dreffés n'auroient point fer
ment en Juflice. '

X. La vente des bêtes de trait qui auront été confifquées.,'
fera faite à l'encan dans le plus court délai, de l'autorité defdits
Iieurs Intendans ou de leurs Subdélégués dans les Provinces, &
des Tréforiers de France ou de leurs Délégués dans la Généra
lité de Paris; le prix qui en proviendra, les frais de fourrière &
autres prélevés, appartiendra aux Commis qui auront fait la
faille. . .

XI. En cas de rébellion de îa part des Conducteurs des voi
tures, ils feront condamnés en 150 livres d'amende, même pour-
fuivis extraordinairement, fuivant l'exigence des cas.

XII. Ordonne en outre Sa Majefté à tous Propriétaires de
charrettes, chariots & autres voitures employées au roulage & au
tranfport de toutes denrées & marchandises quelconques, de faire
peindre, en caractères gros & iifîbîes, fur une plaque de métal
pofée en avant des roues, au côté gauche de la voiture t leurs
noms, furnoms & domiciles; & ce fous peine de 15 livres d'a
mende : Veut Sa Majefté que ceux qui feroient reconnus avoir
mis un autre nom que le leur, ou indiqué un faux domicile, foiene
condamnés à une amende de 100 livres pour la première fois, 8s
du double en cas de récidive; à la confignation proviloire de
toutes lefquelles amendes ès mains des iaifuTans, ies contreve-
nans pourront être contraints par la faille & mile en fourrière
d'un de leurs chevaux. -

XIII. Veut au furplus Sa Majefté que l'Arrêt rendu particuliè
rement pour la route d'Orléans, le 11 Août dernier, continue
d'être exécuté à l'égard de ladite route, en tout ce qui n'efl pas
contraire aux difpoiitions du préfent Arrêt; au moyen defquelles
celui du 20 Avril dernier, fera réputé comme non avenu, ainll
que routes Ordonnances rendues en conféquence. MANDE 8s
ordonne Sa Majefté aux fleurs Intendans & Commiiïaires dépar
tis dans les Provinces & Généralités de fon Royaume, & aux
Tréforiers de France dans la Généralité de Paris, de tenir la main

à l'exécution du préfent Arrêt, lequel fera lu, publié & «affiché
i '
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par-tout où befoin fera. Fait au Confeiï d'Etat du Roi, Sa ;—.
Majelté y étant, tenu à Verfaiiles le vingt-huit Décembre mil Décent
fept cent quatre-vingt-trois. Signé, Le Bon. de BRETEUIL. Iji3'

Jean-Baptiste-François-Moulins DE LA PORTE 9
Chevalier, Confeiller du Roi en fes ConJeils9 Maître des
ReqJuêtes ordinaire de J'on Hôtel, Intendant de Jujîice, Police
& Finances, Troupes, Fortifications & Frontières de Lorraine
& Barrois.

VU l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, du 28 Décembredernier :

Nous ordonnons qu'il fera imprimé, publié & affiché par-tout
où befoin fera, pour être exécuté fuivant fa forme & teneur; &
conformément à l'Article VI dudit Arrêt, avons autorifé &.au-
torifons les Rouliers & Voituriers, à employer des chevaux de
renfort, au-delà du nombre fixé par l'Article III, dans les en
droits compris dans l'Etat ci-après.

SAVOIR:

Route de Nancy à Paris.

à Nancy. Pour monter la côte de Bathelémont.
à Foug. Pour monter la côte de Foug.
à Lay. Pour monter la côte de Lay.
à Saint-Didier, Pour monter la côte de la Calotte, près Som-

melonne.

à Brillon. Pour monter la côte de là Cherchée-Vallée.
à Bar. Pour monter la côte de Comble.
à Bar. Pour monter la côte de la Fontaine-Boureau»

à Ligny. Pour monter la côte de Ligny.
à Saint-Aubin, Pour monter la côte de Saint-Aubin.

à Ménil-la- Horgne. Pour monter la côte de Ménil-1a-Horgne«

Route de Nancy a Mef{. ,

à Marbache. Pour monter la côte de Mafbache. '

Route de Pont-a-Moufjon à Saint-MihieL

à MoiÛMvilie. Pour monter la côte Saint-Pierre»
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a 8 Décem. Route de Nancy à Mirecourt. '

à Flavigny. Pour monter la côte de Flavigny,
à Ceintrey. Pour monter la côte de Ceintrey.

Poujfay. Pour monter la côte de Pouflay.

Route de Nancy à Langres par Neufchâteaa. >

è Nancy & a Neuves-Maifons. Pour monter les côtes de Ven-
dœuvre & de Chaligny.

à Alain-aux-Bœufs. Pour monter la côte d'Alain-aux-Bœufs,
à Soulou^e. Pour monter les deux côtes de Soulouze & de

Saint-Eiophe,
à Concourt. Pour, monter la côte de Concourt*

Route de Neufchâteau à Mirecourt.

4 la Cenfe de la Rapine. Pour monter la côte de l'Etanche»
n Chatenoy. Pour monter la côte de Chatenoy.
à Dornvalier, Pour monter la côte de Domvalier.

Route de Mirecourt à Ifche.

à Remoncourt. - Pour monter la côte de Remoncourt.

à Lignéville. Pour monter la côte de Lignéville,

Route de Neufchâteau à Juffey.

à Blevaincourt. Pour monter la côte de Rozieres.

à Ifche, Pour monter la côte d'Ifche®

Route de Neufchâteaa a Ligny. .

à Vouthon-bas. Pour monter la côte de Vouthon-bas.
a Gondrecourt. Pour monter la côte de Gondrecourt,

Route de Lunéville à Sçkeîejîatt»
£

a Vijfembach & Sainte-Marie-aux-Mines. Pour monter les deux
côtes de Sainte-Ma

rie-aux-Mines.

Route''
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Route de Bar à Saint-Èâihiel. • *8 Décem.-
- . I78jv.

• à Naïves. Pour monter la côte de Ranzferes. -

à fcilotte, & à Suint-Didier, Pour, monter la-côte entre Erîze-
Saint-Dizier & Vilotte.

- " Route de Bar a Verdun.

à Matves. Pour monter îa côte de Naïves.
à Bavaincourt, Pour monter îa côte du Pont-la-Veuv'e.
a. Ivlarat. Pour monter la côte des Marats,

à Eri^e. • Pour -monter la côte au-defïus d'Erîze-ïa-petites:
à Ckaumont. Pour monter la côte de Chaumont. -

à IJfoncàurt. Pour monter la côte à la fortie d'Iffoncourt. ,
à. Heippes, Pourmonter la côte entre Heippes & Senoûcojart.
à Senoncourt 6" à Dugnj. .. Pour monter les deux côtes entre

Senoncourt & Dugny-, " .

Route de Saint-Mihiel yI ApremonU

à Apremont, Pour monter les -deux, côtes à la Côte-blanche. •
'à Saint-Mihiel, Pour monter la côte de Saint-Mihiel.

Route de Verdun à Saint-™Mihieh ''

à Saint-Mihiel. Pour monter îa côte de Tour.

Route de Commercy à Void.

â Commercy & à Void. Pour monter les deux côtes • entre Yoict.
& Commercy. - ; '

Route de Saint-Aubin à Pont ~à~ Mouflon*

à Saint-Aubin & à Commercy. Pour monter les trois côtes-
'• au-rdeflus de Chonville, .

à Vignot. Pour monter la côte deVignot. .
à Gironville. Pour monter les deux côtes au~dcffus.de Gironville* .•

Route de Bar à'Vitry*

à Laimont... l?our monter les deux côtes, clans îe Bois-îa-Bar»

Tome XV. . . Eee .
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2% Décem, Route de Nancy à Deux-Ponts*

1783.
à ïlelimer. Pour monter la côte ci Heiimcr.

à.SVoufweiller. Pour monter la côte de Voufwellîer. • -
' • à Sarguemines. Pour monter la côte de Sarguemines.

: - à Fravemberg. Pour monter la côte de Fravemberg,, •"

Route de Nancy à Landau.

à Loudrefing. Pour monter la côte de: Cutting.- '
à Fraumuhl. Pour monter la côte de Fraumuhl.

à. Bitche. Pour monter la côte de Bitchç.

à Stul{brorin. Pour monter la côte de la main du Prince»

. Route de Thionville & Sarrelouis à Landau.

à .Forbach. Pour monter la côte de Speichéren.
à Rhorbach. Pour monter la côte de Rhorbach. -

. Route de Paris à Strajbourg par Châteaufaîins, '

a Châteaufaîins. Pour monter la côte de Châteaufaîins. .
à Fêmtrange. Pour monter les côtesà la fortie de Fénétrange,

près la limite de Naflau, allant de Fénétrange
à Lixheim.

Communication de Sarguemines à Saràlbee

a Viïïeryaidt* -four monter la côte de Villervaldt.

Route de Bitche à Strajbourg.

à Egelshart. Pour monter la côte d'Egelshart.

Communication deyM@rhange à la mute de Nancy à &eux->
Ponts.

i" MorAange* Pour monter la côte de Morhangc.»

Route dè Saint-Avold à Dïeu[es -

" à Everjing»- Pour monter la côte d'Everfmg.
- à Saint-Avold, Pour monter la côte à la.fortie de Saint-AyqïcL
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• Rjute âe Metz à Francfort* • a8 Decera,
* 1 : 1781.

à Longevitte. Pour monter îa-côtë de Longevîîle, .
-à Fremiiig. ~ ' -Pour monter la côte de Freming.

Route 'de Met% à Sarrehuis, '

à Velling, Pour monter la côte de Remering. .

Route de Thionville à Sarrelouiu

à DalJî-eîm, Pour monter les deux côtes de Dalfteîm, l'une en
allant à Thionville & l'autre en allant à Sar-
reioiiis.

. aux deux Chemery. . Pour monter les côtes des deux côtés des
deux Chemery. •

à Bou\oîtvilU. Pour monterja côte de Bôuzonville.-
:à Sckrecking, ' ' • Pour, monterja côté'de Schrecking, allant

. „ à.Thionville.

à Feîjberg. .î?ûiir monter la côte de Felfterg* '

. . Route d'Etain â Longwy, '

à 'Rouvrais à Longuyon. Pour monter les deux côtes entre -
"Rouvrais & Longuyon. -

* Longuyon# pour monter la côte de Longuyon
'allant à Longvy* . - -

Route de Meti à Briey».

à Sautny* Pour monter la côte de Sauînyv- .
à Auboué. Pour monter la côte-d'Auboué."
à 'Briey. JPour monter les .deux côtes de Briey» -

Communication de Saint-Avold a Bouîay»

à-- Longevillci Pour monter la côte de. Lôngevilie allant à
. . JBoulay, ' .,

E e e 2
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*8 Décerna Communication de Bouionville àRellihg.

17S3 t ,

Kerprich-Heyfneflroff1 .Pour monter les trois côtes>l'une aîîafie
.. .... . à Relling s & les deux autres vis-à-vis

de Kerpt'ich-Heymeflroff.

Route d'Epinal à Plombières, _

—' a. Xertigny. Pour monter les deux côtes de Xertigny»

Route d'Epinal a Remiremont,

a Bujfang». Pour monter la côte de Buffang. "
Route de Mirecourt à Epinah . /

'.à Mattamcourt» ' Pour monter la côte de Mattalncourt».

Àutorifons également, les Rouliers & Voiturîers à fe fervîr
. , "de chevaux de renfort dans toute l'étendue de la route de Mire-

court à Charmes ; leur enjoignons de renvoyer les chevaux d'ai
des ou de renfort 5 lorfqu'iis auront monté les côtes défîgnée»
dans l'Etat cî-defTus, pour s'en tenir au nombre de chevaux pref-

-«fit par ledit Arrêt. Fait à Paris 3 le vingt-cinq Janvier mil
fept cent quatre-vingt-quatre. Signé f DE LA PORTE».

as>7»r ARRÊT DU PARLEMENT,
Concernant le Bois de Chauffage. (*), .

.. , Du Décembre 1783» "" . ; •

ENtib le fieur Claude' Rouffeau,- Tréforier-Receteur deséraôlumens. du Sceau en la Chancellerie établie près, le
Parlement de Nancy, y demeurant, Appellant d'une Sentence
rendue au Bailliage de ladite. Ville, le 3. O&obre .dernier , -de
de tout ce qui'S'en eû.enfuivi j par laquelle, fans s'arrêter à

f*} Voyez l'Arrêt" du 14. Avril 1780 ,.Tomé XIVa page 405 , & selml
da a8 Jan?ie.ï ' 1784^ ci«9prèsl à fa d&te» .
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l'incident de la Partie de Mollevaut (qui eft Appellant ), on a
ordonné qu'il .feroit procédé fuivant les derniers errérnens delà "29^^eirL
Sentence du 15/ Septembre dernier, lauf, après les opérations 7,30
& obfervarions des Experts, à être ftatué ce qu'au cas appar
tiendra , li mieux n'aime ladite Partie de Mollevaut, en con
formité dudit Traité du 18 Juillet 1782 , choiiir les rôles qui
lui conviendront le mieux, pour fe remplir des mille cinquante
cordes de bois qui doivent lui être remifes par celle de Régnier,
(qui eft Intimé ci-après nommé) tous dépens, dommages-inté
rêts réfervés j fuivant les fins de ion relief obtenu près de ladite
Chancellerie, le 14 Otlobre dernier, Exploit d'intimation donné
en conséquence par FHuiffîer Maflon , le 15 même mois, con
trôlé le lendemain, par Mengeot, pro Mulnier , d'une part.

François Antoine, Marchand de Bois, demeurant en cette
Ville, Intimé.

Encore entre ledit Antoine, Demandeur incidemment, par
a£te lignifié le 3 du courant, repréfenté en copie, pour ce n'ap
pert du contrôle , d'une part. ;

Et le fleur Claude Rôuffeau, Défendeur, d'autre part.
Mollevaut, Avocat de l'Appellent, affûté de Florentin, fou

Procureur , a conclu à ce qu'il plût à la Cour, fans s'arrêter à
la demande incidente du * fieur Antoine, dans laquelle il fera
déclaré non recevable , en tous cas mal fondé, mettre l'appel
lation & Sentence dont eft appel au néant, éniendant, faifant
droit fur la demande portée à l'Audience du Bailliage, des va
cations,,. le 3 Octobre dernier, ordonner que, dans les mille
cinquante cordes de bois qui doivent être délivrées au fleur
Eouffeau par îe fleur Antoine, il n'y entrera que du bois qu'on
appelle bpis'de corde, & des bûches de la longueur de quatre
pieds entre deux coupes, conformément aux Arrêts de Règle
ment, & de la qualité & effence portée au Traité pafie entre les
Parties îe 18 Juillet 3782 , & le condamner aux dépens des
caufes principale & d'appel, fans préjudice à tous droits, ac
tions & conclurions. ;

Regnier, Avocat de.l'Intimé, affilié de Denys, fon Procu
reur, a conclu à ce qu'il plût à la Cour mettre l'appellation au
néant, avec amende & dépens ; recevoir la demande incidente
qu'il a formée , par aâe de conclufion du 3 du courant, & y
faifant droit, condamner le fieur Claude Rouiieau aux dommages-
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——7-— intérêts, réfultans. audit Antoine par le retard qu'il a apportéâ
*9 Décem. ja verîte de fes bois,-lefquels dommages-intérêts à donner par

i7&i* déclaration, & aux dépens suffi à-cet égard, fans préjudice a
tous autres droits, fins & coaclufions. . . •

Ouï de Colienel, premier Avocat-Général, pour le Procu-
" reur-Genéral' du Roi,, en fes conduisons &' requifitions , ten

dantes à ce qu'il plût à la Cour faire clefenfes à François An
toine 5 à Claude Rouffeau & à tous autres, de vendre pour bois
de corde,, celui qui n'aura- pas la longueur de quatre pieds entre

' les. deux coupes, fauf à vendre au combien y le bois qui n'aura
pas la même longueur de quatre pieds, à peine contre les corn
trevenans? de coniii'cation du bois vendu, & d'une amende de
1000 livres ; à l'effet de quoi les Marchands de bois ne pour
ront mettre en. cordes & en piles , dans leurs magafins & iur les
ports & chantiers, que le bois qui aura la longueur de quatre
pieds entre les deux coupes, & feront tenus de 1 aider en tas

- - celui qui n'aura pas la-même longueur 5 enjoindre aux Livreurs%
'fous peine de prison, de fe conformer au Règlement à inter
venir , & aux Officiers de Police de veiller à fon exécution. Or-

- -donner .que le même Règlement fera fignifié auxdits Antoine
& Rouffeau, imprimé & affiché par-tout où beîbin iera, à la
difgence' du Procureur-Général, & à leurs frais..

LA COUR , avant faire droit tant fur l'appel' interjette par
la Partie de Mo!!evaut? .que fur la demande incidente formée

' par la .Partie de Regnier , ordonne que celle de Mollevaut juf-
ri'fiera que les'bois exiftans dans fon chantier, & par. elle" expofés
en vente comme bois de corde, font de la mel'ure & longueur
voulues par l'es Réglemens j dépens réfervés à cet égard entre
les Parties.

Et faifant droit dès-à-préfent fur les requitirions des Gens du
. Roi, a fait très-expreffesinhibitions & défenfes, tant à CLude

" Rouffeau qu'à François Antoine, & à tous autres-Marchands de
bois 5 cie confondre dans les bois qu'ils vendent à la corde,
les bûches n'ayant pas la longueur de quatre pieds entre les
deux coupes,, fans qu'ils puifient vendre ni expofer en vente le
bois compofé-, de bûches de, différentes longueurs autrement

' qu'au combien, fauf à eux à diflinguer & cordeler le bois de
quatre pieds de longueur féparément des bûches de moindre Ion-.
gueux, pour ces dernieres relier en tas empilés & n'être yen-
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dues qu'a la voiture & au combien, le tout à peine de confifca- ———
tion & de 500 livres d'amende; a fait pareillement très-expreffes
Inhibitions & défenfes.aux Livreurs-Jurés de cordeler ni livrer
en corde du bois qui n'auroit pas- quatre pieds entre les deux
coupes, a peine d'un mois de prifon pour la premiere fois ,
d'être cafies pour la fécondé , & même d'être pour luivis extraor»
dinairènîent le cas échéant. Ordonne que le prëfent Arrêt fera -
envoyé au Siege de la Police de cette Ville, pour y être re-
giftre, lu, publié & exécuté félon fa forme & teneur, & que
le meme Arrêt fera Imprimé & affiché par-tout où befoin fera,
notamment aux difterens Magafins & Chantiers où fe vendent
les bois de chauffage , le tout à la diligence du Procureur-Gé
néral du Roi &'aux frais des Parties de Mol levant & de Ré

gnier. Fait & jugé en Parlement, Grand'Chambre , à Nancy,
ledit jour vingt-neuf Décembre mil fept cent quatre-vingt-trois
Signé, BEURARD fils.

LETTRES-PATENTES,.
SUR ARRÊT £>U CONSEIL.,-

Qui chargent les Officiers Municipaux de ^Pont-à-Moujfon de
percevoir le droit de Tonlieu dans cette Ville.

Du 3 Janvier 1784. Régiftrées en Parlement le 27 Février
fuivant, & à la Chambre des "Comptes le 30 Janvier précé
dent , avec modifications,

' ' C

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et deNavarre : A nos amés & féaux les Gens tenant notre

Cour de Parlement à Nancy., SALUT. Nous Nousfommes fait
repréfenter en notre Confeii l'Arrêt rendu en icelui le ip Août
1780 & les Lettres-patentes expédiées fur ledit Arrêt (*) -par
lefquels, en acceptant îa rétroceffîon à Nous faite par l'Ordre
de Malte, du -droit domanial de Tonlieu, établi .dans la Ville
de Porit-a-MoufîonNous Nous fommes refervé de nommer

3 Janvier

1784,

'•.% ' ' "

(+} Tome XIV , page 520 & 522,
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^ . les perfbnnes par qui ce droit feroic perçu, fous la-direction

3mVICr Secrétaire, d'Etat au Département de la Guerre.; & connoif-
fant le zele & la fidélité avec lefquels'les Officiers Municipaux

• de- cette Ville en adniinifcrent les revenus, Nous leur avons:,
; par un Arrêt cejourd'hui rendu en notre Confeii d'Etat, confié

la perception dudit droit ; Et-,voulant que ledit Arrêt, fur
lequel Nous avons ordonné que toutes Lettres-patentes nécei-
faires feraient expédiées, forte fon-plein & entier effet : Aces
causes , & autres à ce Nous mouvant, de l'avis de notre Con
feii 3 & de notre pleine puiffance & autorité royale, Nous avons,
conformément audit Arrêt, expédition duquel eft ci-àttachéë '
fous le contre-fcel de notre Chancellerie ? ordonné , & par' ces
Préfentes fignées de notre main, ordonnons que ledit droit de
Tonlieui à Nous rétrocédé par l'Ordre de Malte 5 fera , fous

. l'infpeclion 6c direâion du. Secrétaire d'Etat au Département
de la Guerre, régi & perçu gratuitement & fans frais , par les
Officiers Municipaux de Pont-à-Moulfon 5 ainfi qu'il l'a été ou
dû être par ledit Ordre de Malte. Enjoignons auxdits Officiers
Municipaux de remettre tous les ans, au fïeur Intendant & Corn- •

r miffaire départi pour l'exécution de nos ordres dans les Duchés
de Lorraine & de Bar, le compte de la régie & perception
dudit droit} pour être ledit compte examiné '& arrêté provi-
foiremcnt par ledit lieur Intendant & Commiflaire départi, 8c
adrelfé par lui audit Secrétaire d'Etat, qui l'arrêtera définitive
ment» Voulons & entendons que le produit dudit droit l'oit

. employé de la maniéré fixée par ledit Arrêt de notre Confeii,
. du 19 Août -1780, •& les Lettres-patentes expédiées fur icelui..

SI VOUS MANDONS que ces Préfentes vous aviez à faire
regiftrer , & le contenu en. icelles & audit Arrêt faire garder 9
obferver & exécuter ; ceffant & faifant ceiTer tous troubles &
empêchemens contraires : Car tel est notre piàis-ïr. Donné.
à Vcriailles le troifieme jour de Janvier , l'an de grâce mil fept
cent quatre-vingt-quatre, & de notre regne le dixième Signé%
LOUIS. Et plus bas : Par le Roi, La MAL, Dg SgtGyr. Et

' - . Iç.ellé du grand Sceau de cire jaune,,

EXTRAIT
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, | Janvier

EXTRAIT des Regifixes du Confeil d?Etat du Roi

, Du 3 Janvier 1784. -

LE ROI s'eft fait repréfenter l'Arrêt rendu en Ton Confeild'Etat le 19 Août 1780, & les Lettres-patentes expédiées
fur icelui, par lefquels Sa Majefté en acceptant la rétrocelfion
à Elle faite par l'Ordre de Malte, du droit domanial de Tort*
lieu, établi dans la Ville de Pont-à-Mouffon, s'cil réiervé de,
nommer les personnes par qui ce droit.feroic perçu, fous la
direâion.du Secrétaire d'Etat au Département de la Guerre ; &
Sa Majefté connoiffant le zele 8c la fidélité avec lefquels les
Officiers Municipaux de cette Ville en adminiftrent les revenus f
a réfolu de leur confier la perception du droit dont il s'agit,
A quoi voulant pourvoir : Ouï le ranport :

SAMAJESTÉ, étant en fon Confeil, a ordonné & ordonne$
que le droit de Tonlieu rétrocédé à Sa Majefté par l'Ordre de ,
Malte, fera, fous l'infpeâion & dirctlion du Secrétaire d'Etat
de la Guerre , régi & perçu gratuitement & fans frais, par les
Officiers Municipaux de Pont-à-MouiTon, ainfi qu'il l'a été ou
dû être par ledit Ordre de Malte. Enjoint auxdits Officiers
Municipaux de remettre tous les .ans, au fieur Intendant & Corn-"'
miffaire départi pour l'exécution de fes ordres dans les Duchés
de Lorraine & de Bar, le compte de la régie & perception
dudit droit, pour être ledit compte examiné & arrêté provifoire-.
ment par ledit fieur Intendant & Commiffaire départi, & adreffé
par lui audit Secrétaire d'Etat, qui l'arrêtera définitivement.
Veut & entend que le produit dudit droit l'oit employé de la
maniéré fixée par ledit Arrêt de fon Confeil du ip Août 1780 &
les Lettres-patentes expédiées fur icelui. MANDE & ordonne.
Sa Majefté audit fieur Intendant & Commiffaire départi de tenir
la main , en ce qui le concerne, à l'exécution du préfent Ar-*
rêt, fur lequel toutes Lettres-patentes néceffaires feront expé
diées. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y, étant,,
tenuâ Verfailles, le trois Janvier mil. fept cent: quatre-vingts
quatre. Signé, La MAl, os SÉGUR» ,

Tome XV,1
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Janvier '

EXTRAIT des Regiftres du Greffe de la Chambre
des Comptes «le-Lorraine»

Du go Janvier 1784» ^

T JO"? par la Chambre , le jequifitoirc du Procureur-Général
f du Roi , contenant que ? par Lettres-patentes du 3 du

s>réfent mois de Janvier 1784 9 Sa Maieiié a ordonné l'exécu^
don d'un Arrêt par Elle- rendu en fon Confeil d'Etat le même
four 3 par lequel Elle charge ies Officiers Municipaux de Pont»
â-Moufion de percevoir le droit de Tonlleu dans cette Ville ,
duquel droit le Roi avoir accepté, par autre-Arrêt du Confeil
d'Etat du 15? Août 1780 8c Lettres-patentes expédiées fur
fcelui» la rétroceffion à lui en faite par l'Ordre de Malte, avec
îéferve de nommer les perfonnes par qui .ce droit îeroit-perçu r
fous la diredion- du Secrétaire d'Etat, au Département /de la
Cuerre : Et comme il eft ordonné que ces Arrêt & Lettres-
patentes dudit jour 3 Janvier 1784, feront enrégiftrés 9 & te
contenu en iceux obfervé & exécuté : À ces causes , a re
quis être ordonné par la Chambre, que.lefdites Lettres-patentes
'«au | Janvier 1784, enfembiel'Arrêt du Confeil d'Etat du même

' Jour 9 feront lus & publiés à la première de fes Audiences pu
bliques 5 &, enrégiiltés en fes Greffes- s pour être fuivis & exé-
semés félon leur forme Se teneur ? imprimés & affichés par-tout
©ù befoin fera ; que copies imprimées- feront, à fa diligence 9
envoyées dans les Sieges reifortiifans ouementà la Chambre 9
pour y être pareillement lus, publiés , affichés , enrégiftrés 9
ïuivis & exécutés , dont fes Subftituts certifieront dans la quïn®
Eaine. Ledit requifitoire ligné Anthoine. Vu pareillement les
Arrêt & Lettres-patentes dont il s'agit, en bonne forme : Et
après avoir ouï fur ce M, de Hurdt, Confeiller, en fon rapport ;
Tout vu & confidéré: ,

^ LA CHAMBRE ordonne, que les Lettres-patentes du. j
"Janvier. 1784, enfemble l'Arrêt du Confeil d'Etat,, du même .
four , feront lus & publiés à la premiere de fes Audiences pu-

. bliques , enrégiftrés en fes Greffes , imprimés & affichés par-tout
©ù befoin fcra, pour être fuivis &. exécutés feioo leur forme 8s
teaeur£ fans.que des expreflions defdiîs Arrêt & Lettres-pa»*



ë à la 'Chambre des Comptés âe. Nancy, _ *411
fentes, il puiiïe réfulter aucune atteinte à la plénitude ae la Ju»
rifdi&ion de la Chambre fur toutes les matieres domaniales » î Janvier

/tant pour la régie que la comptabilité , relativement à l'Ordon- *784*
fiance. civile de 1707, Articles II Se III du Titre de la lurifdie»
don des Cours. Ordonne en outre ? que copies ^ imprimées feront% ,
à la diligence du Procureur-Général du Roi, envoyées dans les
Sièges reffortifians nuement à la Chambre, pour y être pareil-»
lernent lus , publiés , enrégiftrés , affichés, fuivis & exécutés ,
dont les Subftituts certifieront la Chambre dans la quinzaine..
Fait à Nancy ? en la Chambre du Confeil , le trente Janvier -
mil fept cent quatre-vingt-quatre. Par la Chambre -, ftgné f
BUREAU.

. . - 2.x Janvie*

LETTRES-PATENTES, «rH-

Attributives de izoo livres de gages à l'Office d'Avocat dm '
Roi des 'Requêtes, du Parlement d$ Nancy (*). -

Du23 Janvier î784.Regiftrées enParlement le 24 Avril fuïvant#

LOUIS, parla: grâce de Dieu, Roi de Francs it diNavarre : A nos amés & féaux les Gens tenant notre Cour

de "Parlement à Nancy, SALUT. .Par l'Edit du mois d'Octobre

(*) "Voyez au Greffe du Parlement un Arrêt du iz Juin 1784, fur lare-
quête de M®. Pierre-Ignace Rollin, Avocat, en qualité de Subflicut de
M. l'Avocat du Roi aux Requêtes du Palais, qui, confidérant que cette
rétribution étant plus que fuffifance pour toutes les fondions du Parquée
de cette Jurifdidion, lefquelles fondions fAvocat du Roi peut aiiement
remplir par lui-même; ordonne qu'à l'avenir il ne fera rien perçu, en au
cun cas, des Parties, pour les conçiufions des Gens du Roi aux Requêtes
du Palais ; que l'Avocat du''Roi fera tenu de faire toutes fes fondions
gratuitement, ôc que dans le cas d'empêchement ou autrement, fotv
Subilitut .ou-autre, qui fuppleera fes fondions, fera rétribué fur fefdits
gages, ainfi qu'il fera convenu amiablement entre l'Avocat du Roi Se
Ion Subftitut ; Se dans îe cas où la convention amiable n'auroit pas
lieu,' la Cour s réglé que les droits de concluions données par un autre
que l'Avocat du Roi, feront taxés parle Préfidenr, pour le montant ea
être payé par le Secrétaire de la Cour» à la fin de l'année, fur les gages:.

. . : Fff2.



4'f% enrégiflrés m Parlement
m. ........... ijji (i) il a été ordonné, qu'au moyen des gages attribués aux
23 Janvier officiers <je la Cour Souveraine de Nancy, par Lettres-patentes

17S4» c]u ^ c|u même mois (2), ils ne pourroient prendre des Parties
aucunes rétributions fous le titre d'épices, vacations ou autres
dénominations quelconques ; & par notre Edit du mois de Sep
tembre 1775 (3), en accordant a ladite Courte titre & la dé»
nomination de Parlement, Nous avons confirmé les Officiers qui
la compofent dans les gages qui leur étoîent affignés ; ce même
Edit contient le rétablifiement de la JuriidiÊtion des Requêtes
du Palais de ladite Cour & des Offices qui y étoient attachés,
ce qui a opéré celui de l'Office d'Avocat du Roi de la Jurif-
didion deidites Requêtes, fupprimé particulièrement par l'Edit
du mois de Novembre 1771. (4) ; mais ledit Office d'Avocat

• du Roi n'ayant point été nommé dans les Lettres d'affignation
de gages, parce qu'alors il n'étoit queftion que de fa fuppreffio%

. Nous avons jugé que l'Avocat du Roi defdites Requêtes, quoique
non compris expreffément dans ia difpofltion de l'Edit d'Oc-»
tobre 1771 , mais néanmoins fournis à la.réglé qu'elle prefcrits
devoit avoir un traitement femblable à celui des Officiers de

ladite Cour? & qu'à cet effet il étoit de notre jufiice de lui
accorder des gages dans la proportion établie par lefdites Let
tres-patentes. A ces causes, & autres à ce Nous mouvant, de
l'avis de notre Confeil, & de notre certaine' fcience, pleine
puiffance & autorité royale, Nous avons attribué , & par ces Pré-
fentes fignées de notre main , 'attribuons, à compter du premier
Janvier 1784, à l'Office d'Avocat du Roi des Requêtes du
Palais de notre Cour de Parlement de Nancy, dou^e cent livres

, de gages annuels , qui feront payés au titulaire dudit Office 9
comme ceux affignés aux autres Membres dud.it Parlement ? par

portés par les Lettres-patentes du 23 Janvier 1784 , à l'effet de quoi le
Préfident de ladite Chambre en donnera fon Ordonnance». i©r%u'ii ligne»
l'état pour le paiement defdits gages.

fï) Tome XII, page 491, , .

. (2) Idem» page 487. - ' .

. Î3) Tome XIII, page 443» -

; I4} Tome XII, page 549».



# à la Chambre des Comptes 'de'Nancy. 4*3
ILeftres-patentes du 5 Octobre 1771.SIVOUS MANDONS que
ces Pré fentes vous ayiez à faire regiftrer, & le contenu en icelles Ay gnvlM
garder, obferver & exécuter félon fa forme & teneur : Car tel 1 ^
ist notre plaisir. Donné à Verfaiiles le vingt-troifieme
jour de Janvier, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-quatre ,
& de notre regne le dixième, Signé, LOUIS. Et plus bas :
Par le Roi, le Mal. de Ségur. Vu au Confeil, de Calonne.
Et fcellé du grand Sceau de cire jaune.

ARRÊT DU PARLEMENT, :"ÏÏT'
Qui ordonne l'exécution de l'Arrêt de Règlement du xj Dé

cembre dernier (î) , concernant le Bois de chauffage , en y

ajoutant, qu'il fera libre aux Acheteurs de faire corder celui
qui n'aura pas la mefure voulue par les Réglemens , pour ~
être payé au prorata; autorife les Livreurs-Jurés à livrer &

- corder le bois qui n'aura pas la mefure fixée de quatre pieds .
. entre .. les deux coupes 7 lorfqu ils en feront requis par les

Acheteurs (z).

Du 28-Janvier. 1784.

\JXJ, par la Cour, le requifitoire préfente par M. le Procu-
f reur-Général du Roi, contenant que , par Arrêt du 2$

Décembre dernier 9 k Cour 5 touchée des abus que commet- .
toient journellement les Marchands de bois, en confondant' . '
dans les cordes des bûches n'ayant pas longueur de quatre pieds

.. entre les deux coupes , leur a défendu de vendre, ni expofer .

. en vente le bois compofé de bûches de différentes longueurs s.
autrement qu'au combien ,. fauf à eux à corder & à distinguer
les bois de quatre pieds de " longueur féparémënt'des-bûches de
moindre longueur; mais elle n'a pas prétendu par-là que leâ
Marchands de bois ne vendroient plus qu'au combien, & que

(1) Ci-devant, page 404.

(2) Voyez l'Arrêt du 14 Àvril 1780, Tome XIV, page 405»
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les Acheteurs ne pourraient plus exiger la liyraifon du boîs qtf06

*8 Janvier ieur vendroit.
17 Elle eil inftruite que,depuis cet Arrêt , les Marchands, tant

de la Ville que des Villages, qui. amènent du bois aux Marchés,
ne veulent plus vendre qu'au combien, pour fe mettre à l'abri de

- la contravention, lors fur-tout que les bûches compofant leurs
voitures n'ont pas la longueur preferite par les Réglemens ; d'où
Il réfuîte que les Acheteurs font trompés; que croyant, par
l'arrangement d'une voiture , acheter réellement une corde de
bois , il s'en trouve Une quantité bien moindre , foit parce que

, les bûches encaiflees dans la- voiture, & cachées par celles qui
les entourent, n'ont pas quatre pieds entre les deux coupes t

* loit parce que ces voitures n'ont que l'extérieur de l'arrangement,
& que l'intérieur eft rempli de bûches mal rangées qui occa»

; fionnent des vuides que l'Acheteur ne peut appercevoir, & qui
ne font connus que du Vendeur, qui ne peur jamais être trompé,
fâchant ce qu'il a chargé, pour le vendre fore cher. :

Le moyen de remédier à ces abus , paroît Itre d'autorifer les
Acheteurs de Bois au combien, à en exiger la livraifon par un.
Livreur-Juré ? qui ne pourra y comprendre que les bûches qui»;
auront la longueur preferite par les Réglemens ; & au cas qu'il:
s'y en trouveroit qui n'auroient pas cette longueur, d'autorifer

. aufïî les mêmes Acheteurs à diminuer le prix convenu fur le
pied que la Cour jugera à propos de régler. A ces causes ,
requéroit le Procureur-Général être ordonné, en' ajoutant à
l'Arrêt du 29 Décembre dernier, que les Acheteurs de bois de
chauffage au combien, pourront, s'ils le jugent à propos, exiger

' là livraifon par un Livreur-Juré , du 'bois;ainû acheté au com->
bien, dans laquelle livraifon ne pourront être comprifes les
bûches qui n'auront pas îa longueur preferite par les Réglemens,
fauf à les livrer léparément ; & au cas qu'il s'y en trouveroit
qui n'auroient pas quatre pieds entre les deux coupes, auto-
rifer lefdits Acheteurs à retenir fur le prix convenu telle femme
qu'il plaira à la' Cour arbitrer. Ordonné que l'Arrêt a inter
venir fera envoyé.au Siege de Police de cette Ville, .pour y
être regiftré, publié & exécuté félon fa forme & teneur , & que
le même Arrêt fera imprimé & affiché par-tout ou befoin fera,

. ; notamment aux différées Magafîns & Chantiers où fe vendent.
' les bois de chauffage». Ledit requifitoire figoé MareoL Vu âuli



& à la Chambre des Comptes de Nancy. %ïf
tes pièces jointes : Ouï le rapport de M. de Millet de Chevers, *
jConfeiller : Tout confidéré : £8 Janvies

LA COUR 9 faifant droit fur le requifitoire du Procureur- *7 4*
Général du Roi, ordonne l'exécution de fon Arrêt de Règle
ment du 2p Décembre dernier, à l'égard des Marchands de
bois de chauffage ; & néanmoins en y ajoutant, à l'égard des
Acheteurs du même bois, ordonne qu'il leur fera libre , lorfque
le prix au combien, demandé par les Vendeurs , ne leur con
viendra pas, d'exiger que les mêmes bois, quoique n'ayant pas
îa mefure voulue par les Régiemens , foient cordés, pour être
payé au prix de la corde & au prorata de ce qu'il s'en trouvera;
autorife, en ce cas, les Livreurs-Jurés , & feulement lorfqu'ils
en feront requis par les Acheteurs , à livrer & corder le bois
n'ayant pas la mefure fixée de quatre pieds entre les deux coupes»
Ordonne que le préfent Arrêt fera imprimé & affiché par-tout .
où befoin fera , notamment fur la Place au Marché du bois, 8s
dans tous les Chantiers & Magafins de bois de chauffage. Fait
en Parlement, Grand'Chambre, à Nancy , le vingt-huit Jan
vier mil fept cent quatre-vingt-quatre. Signé, BROUET.
-i,-!- iM | - ^Tff|1—rr|-rn—n_rrTTTrT-r-^J iTilM-umniBS

. . : —- _______ ^ Janvier

BRPAR LE ROt _ 1784.

ORDONNANCE DE M. L'INTENDANT,

'Qui fait défenfes à tous Particuliers, autres que les perfonne»
à ce prépofées , de s'immifcer dam l'importation & exporta
tion des grains , & d'arrêter les voitures qui en font chargées*

Û M

Du 28 Janvier 1784.

Jean-Baptiste-François - Moulins DE LA PORTE,
Chevalier , Ccnjeiller du Roi en Jes Confeils, Maître
des Requêtes ordinaire de fon Hôtel 3 Intendant de Jujîice9
Police & Finances, Troupes, Fortifications & Frontières de-
Lorraine & Barrois. ' , -

U le prétendu Procès-verbal drefTé par plufieurs Habitans
delà Communauté de Gorcy , le 10 de ce mois, par lecpçj
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H-- - - -, ils fe font avifés de faifir & arrêter des voitures de grains qeé
28Janvier je nommé Pierret conduifoit à l'Etranger» ainfi que les voitures

«784» se chevaux fervant à la conduite defdits grains; la requête à
nous préfentée par Jean-Nicolas Gérard ? par laquelle il con
clut à ce qu'il foit reçu oppofant à la faifie dont eft queftion 9
qu'il lui en foit fait pleine & entiers main-levée ; qu'il foit or
donné que les Commiffaires établis, iui feront la remife des
objets faifis, & que les Habitans de Gorcy & Guffigny foienc

. condamnés en 300 livres de dommages-intérêts, aux frais de
pâture & aux dépens.
. Nous Intendant fufdit, avons déclaré nul & de nul effet le
prétendu Procès-verbal dont eft queftion , comme étant faic
par gens fans caradtere & fans qualité ; failons main-levée pur?
& fimple des grains, chevaux, voitures «fe objets faifis; or
donnons qu'ils feront rendus 8c reftitues audit Gérard, fi fait
n'a été , à quoi faire tous dépofitaires feront contraints par
toutes voies dues & raifonnables, même par corps ; condamnons
les Particuliers qui ont (Igné le prétendu Procès-verbal dont eft
queftion , perfonnellement & folidairement, en 50 livres de
dommages-intérêts, envers ledit Gérard , ainfi qu'au paiement
des frais de pâture des chevaux, de dépôt des objets faifis, &s
de la notification-de. notre préfente Ordonnance , lefquels? en

. cas de conteftation 5 feront liquidés par le fieur Parifot, notre -
Subdélégué a Villers-la-Montagne , que Nous commettons à cet
effet ; faifons défenfes auxdits Particuliers, aux Habitans de
Gorcy & de Cuffigny, ainfi qu'à toutes perfonnes autres que
celles qui font prépofées à l'exécution des Kéglemens relatifs
à l'importation & à l'exportation des grains, de s'immiieer en
aucune manière dans cette importation ou exportation ; & de
faifir & arrêter 3 fous quelque prétexte que ce l'oit, les voitures
fervant à la conduite des grains, fous peine d'être pourfuivis
comme perturbateurs du repos public ; à l'effet de quoi notre
préfente Ordonnance fera imprimée, publiée & affiché par-touc

' ' ou befain 'fera, & notamment dans les Communautés dépen
dantes delà Subdélégation de Villers-la-Montagne. Fait à Paris
le vingt-huit Janvier juif fept cent quatre-vingt-quatre. Signé 9

.• - PELA PORTE, :

- . - :ÊtOT



W à la Chambre des Comptes de Nancy. 4*7
!*" ~~~^ janvier

É D I T , t7H-
Portant exemption des droits de Péage corporelsfur les Juifs.,

Du mois de Janvier 1784* Regiftré en Parlement le 4 Mars
fuivant. . 1

LOUIS, par la grâce de Dieu, Hoi de. France" et deNavarre : A tous préfens & à venir, SALUT. Par la vé
rification des droits de Péage que Nous faifons continuer avec
foin, dans la vue d'affranchir, auili-tôt que les circonilances
le permettront, le commerce, des entravés.qu'ils y apportent,
Nous avons reconnu que, fuivant plufieurs tarifs & pancartes
defdits droits , notamment en Al face, & à l'entrée de la Ville
de Strafboug , les Juifs font aflujettis à une. taxe corporelle qui
les affimile aux animaux : Et comme il répugne aux fentimens
que Nous étendons fur tous nos Sujets, de lailfer fubfîfter, à
l'égard d'aucuns d'eux, une impofition qui femble avilir l'huma
nité , Nous avons cru devoir l'abolir. A ces causes , & autres
à ce'Nous mouvant, de l'avis de notre Confeil, & de notre
certaine fcience, pleine puiilance & autorité royale , Nous
avons, par notre préfent Edit perpétuel & irrévocable, dit,
ftatué & ordonné, difons , iiatuons & ordonnons , voulons
& Nous plaît : Qu'à l'avenir les Juifs foient exempts , comme
Nous " les exemptons , dans toute l'étendue de notre Royaume
& Pays fournil à notre obéiflance, des droits de Péages cor- .
porelsj Travers, Coutumes, & de tous autres droits de cette
nature, pour leur perfonne feulement, foit que lefdits; droits dé
pendent du Domaine de notre Couronne, foit qu'ils appartien
nent à des Villes & Communautés , à des Seigneurs Eccléfiafti-
ques ou Laïques, & autres pertonnes fans exception, à quelque
titre que ce foit. Défendons à tous Receveurs , Commis ou
Prépoies à la perception defdits droits de Péage, d'en exiger .
aucun fur la perfonne des juifs ou juives, à peine de défobéif-
fance, & cenonobftant tous Traités, Réglemens, Tarifs ou Pan
cartes contraires, auxquels Nous avons dérogé & dérogeons par
le préfent Edit ; Nous réfervant de ftatucr, ainii qu'il appar
tiendra , fur les indemnités qu'il y aurait lieu d'accorder. SI

, Tome XV, G g g
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DONNONS EN MANDEMENT à nos arnés & féaux les Gens

17£iSÎ tenant notre Cour de Parlement à Nancy, que notre préfent
Edit lis aient à faire lire, regiftrer & publier, & le contenu en
îcelui garder, obferver & exécuter félon fa forme & teneur:

: Car tel est notre flaisir. Et afin que ce foit chofe ferme
êc fiable à toujours, Nous y avons fait mettre notre fcel. Donné ,
à Verlailles au mois de Janvier, l'an de grâce mil fept cent
quatre-vingt-quatre, & de notre regne le dixième. iSig/ze, LOUIS.
Etplus bas: Par le Roi, Le Mal. de Ségur , Vifa^ Hue de

-, Miromenil. Fu au Confeil, de Calonnk. Et fcellé du grand
Sceau de cire verte, en lacs de foie rouge & verte.

i Mars

«»* ARRET DE LA CHAMBRE,
Qui enjoint aux Officiers du Bailliage de Bouçonville de fi

conformer, tant pour la tenue des Plaids-annaux que pour
la taxe des amendes , à F Ordonnance de ijoj, à l'Edit
d'Avril iy23 (0 & à l'Arrêt du Confeil du zo Mars
®7$3 (%) > duement regijlré à la Chambre > & ordonne qm
le préfent Arrêt leur fera Jlgnifié,

Du 6 Mars 1784.

( Netâ, Woyes m Greffe de la Clamke iss Comptés» le HegiA»
îîes Procès par écris. '

|i) Tome V, page 2,-1^ .

(4 Tome IXj page 3,7» ' '



.& a la Chambre des Comptes'de Nancy.- 4Ï9 '
j j Mars

ARRÊT DU CONSEIL, I7H<
/ ET LETTRES-PATENTES SUR ICELUI,

Qui difpenfent les Procès-verbaux des Employés des Fermes 9
dans les Duchés de Lorraine & de Bar y de la formalité du

Contrôle, lorfqu'ils ne contiendront point d'afjignation.

Du 13 Mars 1784= Regiflrées à la Chambre des Comptes le
12 Mai fuivant,

SUr ce qui a été repréfenté au Roi , étant en fon Confeil , queles difpofitions de l'Article VII de la Déclaration du Duc
Léopold, du 31 Mai 1723 (1), étoient contraires, en ce qui
concernoit l'obligation impofée aux Employés des Fermes, de
faire contrôler leurs Procès-verbaux, aux Réglemens rendus
pour l'exploitation des Fermes & Régies de la meme Province,
6 notamment à l'Article XVII de l'Edit du Duc Leopold, du
7 Décembre 1703 (2) ; à l'Article XI du Règlement du même
Prince, pour la partie du Tabac, du 14 Juillet 1720 (3) î à
l'Article X de l'Ordonnance des Gabelles ,du 20 Juin 1711 (4) ;
à l'Article XXIII de l'Ordonnance pour la même partie, du Duc
François, du 6 Novembre 1733 (5) ; enfin à l'Article LXXV1I
de la Déclaration du Roi de Pologne, Duc de Lorraine, du 6
Novembre 1755 (6), qui ne preferivent d'autres formalités, pour
la validité des Procès-verbaux des Employés des Fermes, que
l'affirmation, dans les vingt-quatre heures, pardevant un Juge
compétent 5 que la formalité du Contrôle a deja ete abrogee pour
les Procès-verbaux des Commis de la Regie générale en Lor->

(1) Tome II, page éja,

(i) Tome I, page 401.

(3) Tome II, page 580.

(4) Tome I, page 744.

(5) Tome V, page *36. .
(6) Elle ne fe trouve pas au Recucii.
W . Ggg*
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——— raine, par l'Article XVII des Lettres - patentes , du 27 Août
13 Mars (7). Conlidérant en outre que cette obligation ne fait que

gêner le fervice defdits Employés fans aucun motif d'utilité,
puifque l'affirmation tient lieu de Contrôle, & qu'il ell de fa jus
tice d'éviter au public des frais fuperflus, en appliquant à l'ex
ploitation de ces droits des Fermes en Lorraine, dans tous les cas ,
où il y aura analogie, l'efprit & le fens des Régleméns rendus
pour la perception & l'exercice des autres parties des Fermes de
fon Royaume. A quoi voulant pourvoir : Vu l'Edit du 7 Dé
cembre 1703 ; celui du mois de Juin 1705 (8) , concernant le
Contrôle des Exploits ; l'Article XI du Règlement du 14 J uillet.
1720, pour la partie du Tabac; la Déclaration du 31 Mai 1723 ;
l'Ordonnance de 1733 j pour la Gabelle; la Déclaration du 6
Novembre 1755, & lés Lettres-patentes du 27 Août 1777 : Ouï
le rapport du fieur de Calonne, Confeiller ordinaire au Confeil
•royal, Contrôleur-Général des Finances :

LE ROI, étant en fon Confeil, interprétant, en' tant que
befoin feroit, l'Article VII de la "Déclaration du 31 Mai 1723 9
a déclaré & déclare que les Procès - verbaux des Employés des
fermes 5 dans Ton Duché de Lorraine & de Bar, ne feront/point
affuiettis à la formalité-du Contrôle , lorfqu'ils ne contiendront
point d'affignation ; & que, lorfqu'ils en feront iuivis, il n'y aura,
lieu au droit de Contrôle que fur l'affignation feulement. Et fe
ront fur le préfent Arrêt toutes Lettres néceffaires expédiées-.
Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu a.

i,x. : . Vcriailles le treizieme jour de Mars mil fept cent quatre-vingt-
quatre» Signé, Le M"-. de SEGUR. ;

LETTRES-P AT EN T E -SL ;

LOUIS, par la grâce' de Dieu , Roi de France et d*~Navarre : A nos amés '& féaux Confeillers les Gens

tenant notre Chambre des Comptes & Aides a Nancy, SALUT.
Sur ce qui Nous .a été repré&nté que les difïofitions de l'Article
VU"de la Déclaration du Duc Léopoidj.du 3.1 Mai 1723 , croient

I7) Tome XIII,page 794.

|8) Tome I, page .193.
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contraires, en ce qui eoncernoit l'obligation impofée aux Era-
ployés des Fermes de faire contrôler leurs Procès-verbaux,aux I
Réglemens rendus pour l'exploitation des Fermes & Régies de / 4'
la même Province, & notamment à l'Article XVII de l'Edit
du Duc Léopold, du 7 Décembre 1703 ; à l'Article XI du Rè
glement du même Prince, pour la partie du Tabac, du 14 Juillet
1710 ; à l'Article X de l'Ordonnance des Gabelles, du 20 Juin
1711 ; à l'Article XXIII de l'Ordonnance pour la même partie^
du Duc François, du 6 Novembre 1753 ; enfin à l'Article

•" LXXVII delà Déclaration du Roi de Pologne „ Duc de Lor
raine , du 6. Novembre 1755 , qui ne preferivent d'autres forma»

- lités pour la validité des Procès-verbaux des Employés des Fer-
' mes, que l'affirmation, dans les vingt-quatre heures, pardevant

un Juge compétent; que la formalité du Contrôle a déjà été
abrogée pour les Procès-verbaux des.Commis de la Régie géné
rale en Lorraine, par l'Article XVII des Lettres-patentes du
27 Août 1777. Conlidérant en outre, que cette obligation ne .

- fait que gêner le iervice defdits Employés, fans aucun motif
d'utilité, puifque l'affirmation tient lieu de Contrôle , & qu'il ell
de notre juftice d'éviter au public des frais fuperfîus, en appli-* .
quant a l'exploitation de nos Droits des Fermes en Lorraine?

: dans tous les cas où il y aura- analogie ,1'efprit & le fens des .
Réglemens rendus pour la perception & l'exercice des autres
parties des Fermes de notre Royaume; Nous aurions fur ce fait
connoître nos intentions, par l'Arrêt de cejourd'hui, rendu.en
notre Confeil d'Etat, nous y étant , & ordonné que, pour ï'exé- "
cution d'icelui, toutes Lettres- néceffafres' feront: expédiées,- A
CES causes , de l'avis de notre Confeil, qui a vu ledit Arrêt
cl-attaçiié fous le contre-fcelde notre.Chancellerie,Nous'avons, .
conformément à icelui, ordonné, & par ces Préfentes fignées. .
de notre main, ordonnons, qu'en interprétant, en tant que be-
foin feroit, l'Article VII de la Déclaration du % 1 Mai 172?, les ..
Procès-verbaux des Employés des Fermes, dans notre Duché

. de Lorraine & de Bar, ne feront point affujettis à la formalité du
Contrôle,lorfqu'ils ne contiendront point d'affignation; & que
lorfqu'ils. en feront fuivis, il n'y aura lieu au droit de'Con
trôle que. fur l'affîgnation feulement. SI VOUS MANDONS .
que ces Préfentes vous ayiez à faire lire, publier & enrégiiîrer 9 -

, Se le contenu en iceiles garder ëc .obferyer félon leur forme le
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teneur 9 nonobftant tous Eciits , Déclarations , Arrêts , Régie-.

11 filarS mcns & autres Lettres à ce contraires, auxquels Nous avons dé-
7 rogé & dérogeons par cefdites Préfentes: aux copies desquel

les, collationnées par î'un de nos amés & féaux Confeillers-Se-
crétaires, voulons que foi foit ajoutée comme à l'original : Car
tel est notre plaisir. Donné à Verfailles le treizième jour
de Mars , l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-quatre, &
de notre regne le dixième,, Signé, LOUIS. - Et plus bas : Par
le Roi, Le Mal. de Ségur. Vu au Confeïl, De Calonnb.

- Et l'cellé du grand fceau de cire jaune,, >

14 Mars A

ARRET DU CONSEIL,

Qui fait défenfes à tous Ouvriers, de retenir ou de vendre les
pennes, bouts, corons & déchets des Manufactures, non plus
qu'aucunes matières fiées & fabriquées ; à tous Courtiers & ,

- autres perfonnes, de les exporter à VEtranger : & commet 9
pendant cinq années, lesfieurs Intendans des différentes Gé
néralités 9 pour juger les contraventions qui pourraient fe corn.™
mettre à ce fujet,

f)u 14 Mars 1784, Publié, par Ordonnance de M. l'Intendantp
le Ier. Mai fuivant.

LE ROI étant informé que, dans la plupart des Fabriques diiRoyaume, les Ouvriers qui y font employés font journelle»
- - ment des fouflraâions de pennes, bouts , corons & déchets des

matières qui leur font confiées ; que ces infidélités deviennent de
plus en plus fréquentes, par la facilité qu'ont ces Ouvriers de
vendre lefdits pennes, bouts, corons & déchets, foit à des
Courtiers, foit à des Revendeufes à la toilette ou autres, qui les
recelent & trouvent le moyen de les faire paffer à l'Etranger,
& portent un préjudice très - confidérable aux différens Fabri- !
cans, qui font ainfi privés d'une partie de leurs matières, qu'on
pourroit employer à des étoffes, groflieres : Et Sa Majcftc, con-
fidérant que le bien des Manufaâures, le bon ordre & le main
tien de la. police parmi les Ouvriers, exigent , de fa fageffe
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qu'Elle prenne les mefures les plus promptes & en même temps ————
les moins onéreuies, pour arrêter & prévenir de pareils abus. *4 ' ars
A quoi voulant pourvoir : Ouï le rapport du Heur de Galonné, 7
Confeiller ordinaire au Confeil royal, Contrôleur-Général des
Finances :

LE ROI 3 étant en fon Confeil, fait très-expreffes inhibitions
& défenfes à tous Ouvriers & Ouvrières travaillant, foit dans
les Fabriques, foit chez eux pour le compte des Fabricans,
de retenir ou de vendre les pennes, bouts, corons & déchets
des Manufactures en foie, laine, fil, coton & autres, non plus
qu'aucunes matières filées & fabriquées ; leur enjoint d'en rendre
un bon & fidele compte à ceux qui leur auront confiés iefdites
matieres ; à l'effet de quoi, ordonne Sa Majefté que, tant par
les Fabricans que par les Ouvriers & Ouvrieres , il fera tenu
un carnet ou regiftre, contenant la quantité des matieres con
fiées auxdits Ouvriers, ainfi que le prix du falaire qui leur aura
été promis. Fait pareillement défenfes à tous Courtiers , Re
vendeurs à la toilette, & à toutes perfonnes, même aux Fabri
cans , d'acheter defdits Ouvriers & Ouvrières, lefdits pennes,
bouts, corons, déchets, matieres filées & fabriquées; comme
auffi à toutes perfonnes, de quelque qualité & condition qu'elles
foient, 8c fous quelque prétexte que ce puifle être, d'exporter
à l'Etranger les déchets des Manufactures, de quelque efpece
qu'ils foient; le tout à peine de confiscation d'iceux, & d'une
amende qui fera fixée fuivant l'exigence des cas, eu égard au
plus ou moins de matieres fouilraites ou exportées à l'Etranger ,
au paiement de laquelle les Contrevenans feront condamnés par
toutes voies, même par corps. Et pour l'exécution de tout ce
qui eft preferit ci-deffus, Sa Majefté a commis & commet, pen
dant cinq années confécutives feulement, les fieurs Intendans &
Commifl'aires départis dans les différentes Généralités , pour
juger Iefdites contraventions, fur un Procès-verbal qui fera
dreffé par les Jurés-gardes des Manufactures, après avoir pris
les éclairciflcmens néceffaires pour conftater Iefdites contra
ventions , & même avoir interrogé ceux qui les auront commifes,
s'ils le jugent néceffaire : Pourront en conféquence lefdits Ju
rés-gardes , fur les dénonciations qui leur auront été faites de la
fouftraclion & enlèvement des pennes, bouts, corons & déchets
;:defdites matieres, fe ïranfporter dans le domicile, tant des Qu«
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vriers qui feront prévenus les avoir fouftraits , que de ceux qui

14 Mars feront foupçonnés les avoir achetés., en fe faifant accompagner
17^4« ^'un ou de" plufteurs Huifliers-; attribuant Sa Majefté auxdits

fleurs Intendans, à l'effet de. tout ce que deffus, toute Cour-»,
jurifdlâion & connoiffance, & icelles interdifant à fes Cours &

- autres Juges; fauf dans ie cas où lefdits fleurs Intendans elïi- •
meroient' que lefdites fouftraclions & autres contraventions au
préfent Arrêt, feroient de nature à être pourfuivies par la voie
extraordinaire, à en renvoyer la connoiffance aux Juges ordi
naires , ou à ceux auxquels Sa Majefté l'auroit précédemment
attribuée, de l'autorité defquels le procès fera fait aux acculés,
à la requête de fes Procureurs : Et en ce qui concerne îa vente
deftiits pennes, bouts, corons & déchets, dans l'intérieur du
Royaume, ordonne Sa Majefté qu'elle fera réglée par lefdits
fîeurs Intendans, eu égard aux localités & au plus grand avan
tage des Fabriques. Et.fera le préfent Arrêt imprimé, publié»
affiché & exécuté, nonobftant toutes oppofitions & autres em-
pêchemens quelconques, dont, il aucuns interviennent, Sa Ma
jefté a réfervé la connoiffance à Elle & à fondit Confeil. Fait
au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfaill.es
le quatorze Mars.mil i'ept cent quatre-vingt-quatre» Signé9
Le Bon. De BRETEUIL. -

TT 'OUIS s par .la grâce de Dieu, Roi. de France et de .
JL^ Navarre , Dauphin de Viennois, Comte de Vaîentinois
& Diois, Provence , Forcalquier & Terres adjacentes : A nos
amés & féaux Confeillers en nos Confeil s, les fleurs Intencians
& Commiifaircs départis pour' l'exécution de nos orjires dans,
les Provinces & Généralités de notre Royaume , SALUT. Nous
vous mandons & ordonnons, par ces Prefentes hgnees de Nous ,
de vous employer &. tenir la main, chacun en ce qui vous
concerne, à l'exécution de l'Arrêt dont expédition efl ci-atta-
chée fous le contre-feel de notre Chancellerie, cejourd'hui
rendu en notre Confeil d'Etat, Nous- y étant, pour les caufes
y contenues. COMMANDONS au premier notre Huiffier ou
Sergent lur ce requis, de lignifier ledit Arrêt à tous qui! ap
partiendra, à ce que perfonne nen ignore; & de faire en ou*.

. tre, pour l'entiere exécution dlccluî & de ce que vous ordon—
lierez en conféquence, toutes lignifications, fommations, com—

- . mandemens
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aiandemcns & autres a'des requis & néceflaires, nonobftant •— M1""
clameur de haro, charte Normande & autres Lettres à ce con- „ irl
traires : Voulons.qu'aux copies dudit Arrêt & des Préfentes,
collationnées par l'un de nos amés & féaux Confeillers-Secré-
tairësyfoi foit ajoutée comme aux originaux : Car tbl\est .
notre plaisir. Donné à Verfailles le quatorzième jour de
Mars, Fan de grâce mil iept cent quatre-vingt-quatre s & de
notre regne le dixième. Signéy LOUIS, Et plus bas : Par le
Roi, Dauphin, Comte de Provence, Le Bon* de Breteuil.
Et fcellé. - *

r • «4 Avril

ORDONNANCE DE POLICE, .
'Qui fait dêfenfes de lancer des Ballons ou Machines aérojla-*

tiquesfans y être autorïfé far le Gouvernements .
' , . - J ' " ' '

• ; Do 24 Avril 1784® ; , ,

I£ eft fait très-expreffe .défenfe à toutes personnes , de quel*® ,que condition qu'elles foient, de lancer des Ballons ou JStlar
chines aérojlatiques, chargées de feu , Fans y être autorifées par
Je Gouvernement, fous peine de délobéiffance. Et .fera la pré-
fente défenfe lue, publiée & affichée dans, les lieux ordinaires
& accoutumés. Nancy 9 le vingt-quatre Avril mil fept cent
quatre-vingt-quatre. Signé, UïllON*

'Jtome XVm
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.M ÂVfil -

ARR-ET DU CONSEIL,

Qui ordonne.que l'Article III de VEdit de Juillet ij8% (i)»
ê les Articles IX & X de VEdit de Mai i*J4% (2)^feront

exécutés félon leur forme & teneur; en çonféquencef que les
Propriétaires d'Offices, Débiteurs de rentes9 ne pourront.
faire fupporter à leurs Créanciers ? lors du paiement defdites
rentes hypothéquées fur leur Office f que la retenue des deux .
Vingtièmes , & 4 fols pour livre du premier.

. Du 29 Avril 1784.,

"TJ'Uj par le Roi, en, fon Confeil, l'Édît lu mois de Juillet:
V 1782, portant établiffement du troifieme vingtième fur-tous

les objets affujettis aux deux premiers, à l'exception de lin-
; duflrie, des Offices & des Droits : Vu auffi les Articles IX &
X de l'Edit du mois de .Mai 174^, par lefquels les Proprié-

- talres de fonds., héritages, maifons & offices, qui doivent des.
fentes à conftitution , rentes viagères, douaires, pendons on
intérêts, ont été autorifés à retenir à leurs Créanciers , lors du
paiement qu'ils leur feroient des arrérages defdites rentes 9
penfions ou intérêts , les vingtièmes qu'ils auroient payés au
ïloi en leur acquit : Et Sa Majefté étant informée' qu'il s'eft élevé

" des difficultés entre quelques Propriétaires d'office, Débiteur?
-de rentes conftituées' fur lefdits offices, & les Propriétaires

' ' defdites rentes, à l'occalion-de la retemie: du' troifieme. vïrig-
' îleme ? ' que lefdits 'Propriétaires d'Office fe -feroient-crus en
droit d'exercer lors du paiement des arrérages defdites rentes 9

. pour l'année 17.83;'Sa Majefté a confidéré qu'en exécution de
- l'Article III de fon Edit du mois de'Juillet 1782, les offices

qu'il eft d'ufage de comprendre dans les rôles des Offices &
Droits, ont continué , en 1783 -, de n'y être impofés qu'aux deux

\ ; , (i) Ci-devant, page 97. • .

" (2) Cet Edit fe trouve au "Recueil, à la date du mois de Dccembi*
' 17-jri, TomeyiII, page x-f*.
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vingtièmes & 4 fois pour livre du premier; que, de même, les
gages de tous les offices qui font portés fur les Etats de Sa Avril-
Majefté, n'y feront toujours employés qu'à la feule dédu&ion ^ _
des, deux vingtièmes & 4 fols pouriivre du premier; & jugeant
nécefiaire d'expliquer fes intentions , pour faire cefler une
interprétation forcée de PEdit du mois.de Juillet 1782, qui
dénatureroit les principes d'après lcfquels les Réglemens ont
autorifé les retenues des vingtièmes, lors du paiement des ren<
tes : Ouï le rapport du fieur de Galonné, Conieiller ordinaire'
au Confeil royal, Contrôleur-Général des Finances :

LE ROIy étant en fon Confeil, a ordonné .& ordonne que
l'Article III de PEdit du mois de Juillet 1782, qui a exempté
les offices de Pimpoiition du troificme vingtième, établie, à
compter de 1783, fur les biens-fonds feulement, & les Arti
cles IX & X de l'Edic du mois de. Mai 1749, d'après lefquels
les Propriétaires de biens-fonds ou offices, font autorités à faire'
fuppôrter à leurs Créanciers, fur les rentes dont ils font tenus
envers. .,eux, la retenue des vingtièmes qu'ils ont payés au Roi
en leur acquit, feront exécutés félon leur forme & teneur ; en
cpnféquence, ordonne Sa Majefté que les Propriétaires d'of
fice, Débiteurs de rentes, ne pourront, comme par le paffé,
exercer, lors du paiement des arrérages defdites rentes, d'autre
retenue que celle des deux vingtièmes & 4 fois pour livre dm
premier, pourvu toutefois qu'il foit fpécialement exprimé par
les contrats de conftitufioa defdites rentes, que les deniers ont.
été fournis, foit pour l'acquifition de la charge, fç>it pour .paie--
ment de fupplément de finances, ou pour acquifition de nou«-
veaux gages, & que le capital de la rente -ait été hypothéqué
fur le prix de l'office. Et feront, fi befoin eft, fur le préfent
Arrêt, toutes Lettres-patentes néceffaires expédiées. Fait au
Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles
le vingt-neuf Avril mil fept cent quatre-vingt-quatre, 'Signé0
Lu Bos. m BRETEUIL». . ' - . '. . '

H h li %
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17!^ ARRÊT; DE LA CHAMBRE,
*thù confirme un Jugement de la Maitrifê des Eaux & Forêti

de Saint-Mihiel, qui condamne les nommés Dominique Bur
duché, Léopold £' Michel Rollin , cl-trois années de. goitre »
j?o«r avoir attaqué & excédé de coups des Sergens- Gardes
des Bois dans leurs fonctions»

- Du 30 Avril 1784®

¥U, par la Chambre, îa procédure extraordinaïrement inf-traite en la Maîcrife des Eaux & Forêts de Saint-Mihiel,

' à requête du Subilitut du Procureur-Général du Roi au même
Siege", Demandeur & Plaignantà Teneontre de Léopold &

' Michel Rollin, fils de Pierre'Rollin, Vigneron, demeurant 1,
Marat-la-petite., & de Dominique .Burduche, Charpentier au

' - même lieu, accufés d'excès & de violence envers les Gardes
4es Forêts de Rambercourt-aux-Pots ,,-étant dans leurs fonc
tions 8c à raifon d'icelles : Ladite procédure dévolue .pardevant
la Chambre, par l'appel interjette par. îefdits Léopold & Mi
chel Rollin, & par le Subftitut du Procureur-Général du.Roi9

. lors de la le&ure faite auxdits Rollin, de la Sentence défini-
. ;tive intervenue le 12 Juillet 1781, par laquelle Sentence,après

que Léopold & Michel Rollin ont été interrogés fur la fellette,
fans s'arrêter aux'dépositions de 'Jean - Baptifte Rollin Ni
colas Daux, en adjugeant le profit de la contumace inftruite

- - contre Dominique Burduche, Charpentier à Marat-la-petite-j,
on l'a déclaré, avec Léopold & Michel Rollin, fils de Pierre
Hollin du même lieu, duement atteints & convaincus d'avoir,
le ,13 Janvier précédent, vers les, quatre heures de relevée,
attaqué, dans leurs fondions, Antoine Feuillet, François Vail
lant & George Lapkque? Sergens-Gardes, de les avoir, excédé

- de coups, d'avoir caffé le bras audit'Feuillet, & d'avoir défarmê
' ' avec violence Georges Lapicque; pour réparation de tout quoi

on a condamné Iefdits Dominique Burduche,; Léopold'& Mi-
' chcl Rollin., tous de.'Marat-la-p'etite, à fervir fur- les galeres du

' ïloi, pendant trois années ? préalablement ..marqués fur Péjatife
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droite, par l'Exécuteur de la Haute-Juftice , d'un fer rouge, 3Q Avril"
ayant pour empreinte les trois lettres G. À. L., en 20 francs 17s4.
d'amende envers le Roi & aux frais du procès, dans lefqueis
feront compris les frais de parîfemens & médicamens envers An
toine Feuillet & François Vaillant; & ayant aucunement égard
à îa demande en dommages - intérêts, on a condamné lefdits
Rollin & Burduche, folidairement, en 200 livres de domma
ges - intérêts envers Antoine Feuillet, & en 50 livres envers
François Vaillant,& pareille fomme envers Georges Lapicque;
laquelle Sentence fera exécutée contre Dominique Burduche,
contumax, par effigie, fur un tableau, lequel fera affiché à un
poteau, fur la place publique, par l'Exécuteur de la Haute-
Juftice ; L'aSe de la lecture de la même Sentence, faite à Léo-
pold & Michel Rollin, ledit jour 12 Juillet 1781, contenant
leur déclaration, qu'ils en font appellans pardevant la Cham
bre, & l'appel à minimâ du Subftitut du Procureur-Général du
Roi; Les pieces fur lefquelles ladite Sentence eft intervenue;
Vu pareillement les pieces d'une autre procédure inftruite en
ladite M aîtrife, à requête dudit Subftitut du Procureur-Général
du Roi au même Siege? à l'encontre de Léopold & Michel
Rollin, fur le bris de prifon par eux commis, en la Concier
gerie de Saint-Mihiel, la nuit du 12 au 1 3 Juillet audit an
3781, qui leur a procuré leur évaiion, & contre Arnould
Seaucourt, ancien Concierge defdites priions, jugée le 3 Mai =.
1783. Conclurions du Procureur - Général du Roi. Et après
avoir ouï M. Magny fils, Confeiller, en fon rapport : Tout
vu & confidéré :

LA CHAMBRE dit qu'il a été bien jugé par la Sentence du
12 Juillet 1781, mal & fans griefs appellé , & faisanderont,
pourquoi ladite Sentence fera exécutée, tant contre Dominique
Burduche , que contre Léopold & Michel Rollin, évadés & fugi
tifs , par effigie, fur un tableau, qui feraàcet effet,par l'Exécuteur
de la Haute-Juftice, attaché à un poteau, fur la place publique de
la Ville de Saint-Mihiel; ordonne en outre que le préfent Arrêt
fera imprimé, pour être, à la diligence du Procureur-Général du
Roi ? envoyé à toutes les Maîtrifes du reffort de la Chambre, à
l'effet d'être affiché par-tout où befoin fera, & notamment au lien
de Marat-la-petite. Fait & jugé en la Chambre du Confeil, à
Nancy, le trente Avril mil fept cent quatre-vingt-quatre» Par

' la Chamhre ? figné 9
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LETTRES-PATENTES,
- EN'FORME D' É D I Ts :

Portant ratification du Contrat d'échange pajfé le 11 Mars
. ij8^$ entre le Roi & M.,, le Prince de Condé, par lequel

ce Prince cédé à Sa JMajejlé les Droits de Gabelles , Tabac9
Aides, Traites ? Contrôle & autres, qui Je perçoivent à fort
profit dans le Clermontois ; & Sa Majefié cede :à NL le-

• Prince- de Conde' Goo^ooo livres de rente perpétuelle 9 aw-
principal de izyooo9ooo. ' •

Bu mois d'Âvriî 1784. Regiftrées en Parlement le 2g du
• '' . même mois. • "

LOUIS, par la grâce de Dieu9 Roi de France et dkNavarre : A tous prçfens & à venir, SALUT. Par des
Lettres-patentes du mois de Décembre 1648, le Roi Louis
XIV voulant accorder, à Louis de Bourbon, Prince de Condé,
une récompenfe proportionnée à la grandeur des lervices qu'il
avoir rendus à fa Perfonne & à l'Etat, l'oit dans fes Confeils
& affaires, foit dans fes Armées, par des victoires & conquêtes
qui avoient élevé la réputation de fes armes au plus haut
point de gloire, & fe croyant obligé, comme l'annoncent ces
Lettres-patentes, de les reconnoîtrc par un témoignage publie
de fa bienveillance, ainfi que du delir qu'il avoir d'accroître la
Maifon dudit Prince de Condé, lui fit don des Comtés , Ter
res & Seigneuries de Stenay , Dun, Jametz ? .Clermont en Ar»
gonne, & des Domaines & Prévôtés de Varennes & des Mon-
tignons, leurs appartenances & dépendances, qui compofent
aujourd'hui le Clermontois, pour en jouir par lui, fes hoirs,
fiicceffeers & ayans caufe, comme de chofe à eux apparte
nante , fous la feule réferve des droits régaliens, de la fouve-
raineté, du reffort & de la-foi & hommage-, &\avec une çlaufe
expreffe de garantie, que le Roi Louis XIV jugea à propos de
rendre plus particulière par un Brevet dudit mois de- Décem
bre 1648. ' " •
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D'après cette ceilion & donation particulièrement garantie,

tous les droits non domaniaux & autres impofitions qui avoient
lieu dans lefditsComtés, Terres & Seigneuries, & perceptibles 4»
fur nos Sujets, ont été jufqu'à préîent levés & perçus au profit
de notre très - cher & très - amé coufin le Prince de Condé,
fous notre autorité fouveraine : Mais Nous étant fait repré-
fenter le Traité de mariage de notredit -coufin le Prince de
Condé j du 2 Mai 1755, Nous y avons remarqué que le feu
Roi s notre très- honoré Seigneur & Aïeul, ayant preifenti
qu'une donation auffi privilégiée, & unique en ion efpece,
feroit nuifîble à l'uniformité qu'il deiiroit établir dans tout le
Royaume, par rapport à la perception des droits non doma
niaux & d'impofitions, avoit exigé que la fubftitution inférée
audit Traité de mariage, defdites Terres & Seigneuries, ne fût
Faite que fous la réferve exprefle de pouvoir échanger, au profit
feul dudit Seigneur Roi, le total ou partie defdites Terres, Sei
gneuries & droits en dépendans, à la charge que les objets
qui feroient donnés en échange à notredit coufin le Prince de
Condé, demeureroient fubftitués au lieu & place defdites Ter
res, Seigneuries & dépendances. -

Cet échange n'ayant point été fait dans le temps, & les mo
tifs de le faire fubfiiians en leur entier à notre égard, Nous
Nous fommes déterminés, (fans- entendre néanmoins diminuer
ni affaiblir en aucune maniéré une propriété acquife par des
titres auffi honorables à une branche de notre Mai fon, dont :
notredit coufin le Prince de Condé s'ell montré digne de fou-
tenir le nom & la gloire), à lui pr'opofer de Nous céder, en
vertu de ladite réferve, différens droits non domaniaux &
d'impofitions, & plufieurs autres droits & privilèges qui ne
peuvent continuer d'être exercés & perçus à fon profit , fans
'nuire à l'uniformité que Nous n'avons pas moins a cœur que
le feu Roi, notre très-honoré Seigneur & Aïeul, d'établir dans
les perceptions; enlbrte que le furplus de ce qui compofe lei-
dites Terres & Seigneuries, continuera d'appartenir à notredit
coufin le Prince de C'ondé, fes hoirs, fucceffeurs & ayans
eaufe, avec la charge de la fubfritution portée en fon Traité
de mariage.

Notre très-cher & très-amé coufin le Prince de Condé, ayant
confenti à ces propofitions avec tout le zeie & tout l'empref» " -
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1— feiTient qu'il Nous a toujours témoignés pour le bien de notre

Avril fervice & de notre Etat, Nous avons, par Arrêt de notre
l7H' Confeil du 15 Février dernier, nommé, commis député

nos arnés & féaux les fieurs Morëau de Bcaumonc &•. Lenolr f
Confeillers d'Etat, pour, conjointement avec le lieur de Ca-
lonne, Contrôleur-Général de nos Finances., paffer, en notre
nom, avec notredit coufin le Prince de Condé, le "contrat
d'échange propofé, aux charges, claufes & conditions inférées
audit Arrêt; lequel contrat a été paffé entre leldics fieurs Com-

: miflaires par Nous à ce députés 9 & notredit coufin le Prince
de Condé, en préfence & de l'agrément de notre très-cher &
très-amé coufin le Duc de Bourbon , premier appelle à la fubf»
titurion defdits Comtés, Terres & Seigneuries, & auffi en pré
fence du fieur Dardet, Tuteur nommé à ladite fubftitution, par
acte reçu devant Picquais, qui en a gardé la minute, & Bro,
Notaires en notre Châtelet de Paris, le 11. Mars dernier; le
tout aux charges, claufes & conditions exprimées audit con
trat, & notamment moyennant une rente de 6oq,ooo livres
tournois, exempte de toutes împofitions préfentes & futures,
au capital de i2,ooo,opo; laquelle rente, que Nous ne pour
rons racheter qu'en fourniffant à notredit coufin & à fes
fucceffeurs & ayans caule, des fonds de terre produilant un
revenu égal de êoopoo livres, dem'eurera grevée de îa fubf-
ïitution dont étoient ci-devant grevés les droits à Nous cédés;
& en outre fous la réferve, en faveur de notredit coufin & de
fes fucceffeurs & ayans cauÇe , de tous droits par lui retenus,
& tels qu'ils font détaillés audit contrat» A ces causes , &
autres à ce Nous mouvant, de l'avis de noire Confeil, qui a
vu ledit Arrêt du 15 Février dernier & ledit contrat,du 11
Mars fuivant, ci-attachés fous le contre-fcel'. de notre Chan
cellerie 5 & de notre certaine fcience, pleine puiffance & au
torité royale , Nous avons, ledit contrat dudit jour 11 Mars
dernier, agréé , approuvé & ratifié, & par ces Préfentes li
gnées de notre main, agréons , approuvons & ratifions", vou
lons & Nous plaît qu'il forte l'on plein & entier effet, & foit

'' exécuté en tous fes pointsfélon fa forme ' & teneur , aux
charges, claufes & conditions y énoncées, & notamment à la
charge de la tranflation de la fubftitution inférée dans le Traité
de mariage de notredit "coufin le Prince de Condé, fur la rente
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"de 600,000 livres, que nous donnons èn-échange à notredit
coufin» telle qu'elle eft ftipulée audit contrat, & avec les con-
ditions y exprimées, relativement à ladite rente, à la percep
tion Se au rachat d'icelle, fans , qu'il foit beioin, à l'effet de
ladite tranflation de fubftitution, d'autres Formalités ni Lettres-
patentes que des Préfentes : Maintenons 8c confirmons, au fur-
plus, notredit coufin dans la propriété, pofiéffion & jouiflance
de tous les droits qu'il s'eil réfervés, -tels qu'ils font détaillés
audit contrat, pour, par lui, fes fucceffeurs & ayans caufe,
continuer d'en, jouir en'toute propriété,.comme par le'pàfTé*
SI DONNONS EN MANDEMENT à nos amés & féaux les

Gens tenant notre Cour de Parlement à Nancy, que lefdita
Arrêt , Contrat &' les Préfentes ils fàfient lire, publier & en-
régiftrer, & de leur contenu fafient & laifient jouir & ufer
notredit-coufin, fes hoirs & fucce fleurs, fans fouffrir ni per
mettre qu'ils y foient troublés & inquiétés Car tel est notre
plaisir. Donnés Verfailies au mois d'Avril, Fan de grâce mil fepe
cent quatre-vingt-quatre, & de notre regne le dixième. Signéf
LOUIS. Et plus bas : Par le Roi, Le Mal. de Ségur. Vifa^
Hus db Miroménil. Vu au Confeil, Os Calon'-u. Et fcellé"
.du grand Sceau de cire verte, en lacs de foie rouge & verte*

AR-RÉT DU CONSEIL ,
Qui nomme des Commïjfaires pour acquérir, au nom du--Roi,

les Droits de Gabelles, Tabac, Traites, Aides, Contrôle
& 'autres non rêfervés, appartenant à M., le Prince de Condd
dans le Clermontois } & pour lui conjîituer en remplacement
600,000 livres , de rente $ au principal de iz^joo.ooo ^
le/quels ne pourront être rembourfés qu'en fonds de terre, pro*.
duijarit même revenu. . '

, • Du 15 Février 1784.' -

LE ROI s'étant fait repréfenter les Lettres-patentes donnée»'à Paris par le Roi Louis XIV, au mois de Décembre 1648,
enrégiftrées en les Cours de Parlement, Chambre des Comptes'
fc Cour des Aides, par lefquelles, pour les caufes & motifs

Tome IF, : ' I. i i: . .
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y exprimés,"ce Monarque a fait don à Louis de BêUrboË,

gril Prince de Condé, premier Prince-du Sang, premier Pair &
27 4« Grand-Maître de France, des Terres & Seigneuries de Stenay,

JDun, Jametz-& Clermont en Argonne, ainfi que des Domai
nes & Prévôtés de Varennes & des Montignons, leurs appar
tenances & dépendances, lefquelles compofent aujourd'hui la
Province du Clermontois, pour en jouir par lui, fes fucceffeurs
& ayans caufe, comme de chofe à eux appartenante, en tous
droits de propriété & de juftice, fous les claules de garantie
qui furent exprimées plus particulièrement dans un Brevet du
18 des mêmes mois & an, portant, qu'en cas de ceffion, acqui-
fîtion, tranfport, donation, ou par quelqu'autre voie & ma
niéré que ce fût, il échut à Sa Majefté quelques droits de
propriété fur le tout ou partie defdites Terres, leldits droits
3e propriété y feroient joints & incorporés ; en conféquence
de (quels actes, tous les droits & importions qui avoient lieu
fur les Biens, Habitans & Sujets deidits Comtés, Terres &
Seigneuries du Clermontois, ont été levés & perçus au profit
du Prince de Condé & de fes defcendans & fucceffeurs. Va

aufli le contrat de mariage de M. Louis-Jofeph de Bourbon,
' - Prince de Condé, aâuel propriétaire & poflefieur de toutes

jefdites Terres & Seigneuries, paffé en la préfence & du con- "
lentement du feu Roi Louis XV, le 2 Mai 1753 , dont l'ori
ginal eft au rang des minutes de B10, Notaire à Paris; lors
duquel ayant été prévu que le bien de l'Etat pourroit deman
der que cette propriété fût rétrocédée, en tout ou en partie,,
à Sa Majefté, il fut expreffément llipulé .que, nonobstant la
jûbftitution defdites Terres & Seigneuries portée audit contrat
de mariage, '.M. le Prince de Condé auroit la faculté d'échan
ger , avec Sa Majefté uniquement, le tout ou partie de fefdi-
res propriétés dans le Clermontois; à la charge .que ce qui
feroit donné en contr'échange, demeureroit grevé de la même
fubftitution. Sa Majefté ayant reconnu qu'il importe à fes Finan
ces & à l'Etat j. que les perceptions foient ..uniformes ..dans, le
Clermontois & dans les Provinces voifines & limitrophes, &
que le fcul moyen de parvenir'à ce but fi defirable ,eft qu'Élle..
puiffe faire percevoir à fon profit les différens droits percep
tibles dans le Clermontois? donnés à bail, par M. le Prince
de Condé, à Jean Loriot, fous le cautionnement des fîeuis



& à la ChamBre des Comptes de Nancy. 435
Rofiin j Pignon, de Laâge & Saint - Amand, par aâes des
6 Mars 1781 & 12 Décembre 1783, & tous autres droits qui
pourront par la fuite être impoiés & perçus dans ledit Pays,
autres néanmoins que ceux qui feront ci-après nommément
réfervés à M. le Prince de Condé; & ayant fait connoître fes
Intentions à ce Prince, il s'eit empreffé de s'y conformer &
de confentir à céder à Sa Majeilé les droits portés auxdits
baux, qui font ;

i°. Le droit de Grandes-Gabelles, qui confifte dans la vente
cxclulive des Sels dans l'étendue du Ciermontois.

2°. La vente excluiive du Tabac. • - '

30.. Le droit du Haut-conduit ou Grand-paffage.
40. L'impôt Fredeau ou Traite-Foraine, & les Âcquîts-â-

cauiion.

5°, Le droit de 14 fols par queue de Vin, façonné dans le
Ciermontois, mefure de Bar.

6°. Le droit de Faciende de Biere. «

7°, Le droit de Huitième de toutes les boiffons & liqueurs»
8°. Le droit de Formule & de Timbre des papiers & par

chemins, & des regittres & acquits. ^
p°. Le droit de Contrôle des exploits»
io°. Le droit de Contrôle des aâes des Notaires, & des

actes fous fignatures privées»
110.. Le droit des Actes d'affirmation de voyage.
.12°. Le droit de Tabellionage ; en outre les droits de Greffe

& Hypothéqués, & la Police des Ponts & Chauffées, ainfique
tous autres droits qui ne fe trouveront pas réfervés ci-après,
<& qui pourront être impoiés & établis par la fuite dans ledit
pays, en principal, ou par addition aux droits précédens, &
ce moyennant une rente annuelle & perpetueile de 600,000
livres au principal de 12,000,000, laquelle rente lui fera conf-
tituée pour lui, fes héritiers & fuccelTeurs, pour & au nom de
Sa Majefté, fous l'hypothéqué générale de tous les Domaines
de la Couronne, & avec affignat fpécial d'icelle, tant pour le
principal, que pour les arrérages fur les Domaines des Du
chés de Loraine & de Bar; ladite rente franche & exempte
de toute retenue & impofition, de dixième , vingtième, ou
autres impofitions préfentes & à venir, fous quelque forme &
& dénomination qu'elles puiffent être établies par la fuite j
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;— cette exemption faifant partie des conditions dudit échange ï

Avril : LaqU£He rente aura cours'à compter ^ du ier. Janvier 1784y
:i?h-> qUe commencera la jouiflance des objets & droits échangés,

& fera acquittée & payée de fix en fix mois, à raifon de.-
5003000 livres par chaque femeftre, par les Fermiers ^ Kégif-
feurs? & fur les revenus defdits Domaines de Lorraine & de

- - Bar 5 des mains defquels Fermiers & Régiffeurs, M. le Prjnce
de Condé & les héritiers & fucceffeurs, recevront directement,
êc fur leurs Amples quittancess lefdits arrérages; & en outres
aux conditions fuivantes , & qui font :

i°. Que Sa Majefte demeurera chargée de l'exécution dudit
bail, fait à Jean Loriot & les Cautions, par- M. le Prince de
Condé, par lefdits aêles defdits jours 6 Mars 1781 & 12 Dé-;

' cembre 1783, ou de l'indemnité qu'ils pourroient prétendre
cil cas qu'il plut à Sa Majefte de rélilier lefdits baux.

2.°„ Que ladite rente " audit capital fera & demeurera çhar^
gée de la fubftitution ci-devant annoncée, de même que pou-
voient l'être lefdits droits échangés; & que, dans le-cas où
îl plairoit- à Sa Majefte de rembourfer le capital de ladite
rente. Elle fourniroit à M. le Prince de Condé des fonds de -

- - - terre fuffîfans pour produire un revenu égal. ;
3°. Enfin, que M. le Prince de Condé continuera de pof-

féder & de jouir inçommutablement & en" toute propriété, &
pareillement les defeendans & fucceffeurs, defditcs Terres ,
Comtés, Fiefs & Seigneuries de Stenay, Dun, Jametz, Cler-

- mont- en Argonne, Domaines & Prévôtés de Varenïies & des.
"'Montignons, enfemble de tous les droits non compris en .la
ceffion5& réfervés, jefquels confiftcnt :

i°. Dans le droit de percevoir, à.fon profit, la capîtatioas
fixée à la femme de 273470 livres 15 'fols, ainfi que la fubven-

- tion,- fixée à 27,000 Livres, par la Déclaration du 15 Août
jy6p\ de la même maniéré que ces droits ont été -perçus j.uf-
qu'à préient au profit de M. le Prince de Condé leiquelles
fommès feront réparties en la maniéré accoutumée, par-le Corn-'
pandant & Intendant pour M. le Prince de Condé dans le".
Clermontois, à i'affiftance d'un-; Gentilhomme de la Province p
quant à la capitation des Nobles & Privilégiés 5 & à Fafllftance

• cîes Prévôts de chaque Prévôté, quant à la capitation & à la
iiïbventio.ri à répartir fer les Roturiers.-
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a®. Dans les droits d'accrue, attériffement, alluvion, police —

& pêche fur la rivière navigable de Meule, dans toute leten- l7g^a
due du Clermontois, de même que le Roi l'exerce fur toutes
les autres rivières navigables.de Ion Royaume. a

30, Dans le droit d'avoir & inftituer un Grand-Maître, &
de faire adminiftrer, par ledit Grand-Maître & par les Offi
ciers des Maîtrifes particulières des Eaux & Forets, établies
par Lettres-patentes de 1677 > à l'inftar des Grands-Maîtres jSc
Maîtrifes particulières royales du Royaume, les Eaux, Forets
& Buiffons appartenant à M. le Prince de Conde, aux Particu
liers & aux 'Communautés laïques & eccleliaftiques, & ^autres •
Gens de main-morte ; & de connoître , par Ieldics Officiers9
de toutes les matières d'Eaux & Forets, iufvant les Loix Se
les Ordonnances du Royaume, & les Réglemens particuliers
de iimple adminïftration de M. le Prince ae Conde, confor
mément aux Lettres-patentes de 1648, & aux Réglemens &
Arrêts rendus en conféquencpe , & que les appellations des
Jugemens des Maîtres particuliers, continueront d'être portées
& relevées au Bailliage de Clermont, feant a Varennes, & dudit
Bailliage au Parlement de Paris; de même que dans le droit
d'avoir un Receveur des Domaines & Bois, dans la cailfe du- '
quel on continuera de verfer le prix des adjudications des
Bois des Communautés & Gens de main-morte, pour n'être ,
les fonds, remis aux Propriétaires, que fur les réfultats du
Confeil de M. le Prince de Condé, ainfi que cela s'eîl prati- .
qué jufqu'à préient. '

40. Dans ie droit de nommer & inftituer les Officiers &
Cavaliers de • Maréchaufleé, dont la Brigade continuera d'être
habillée aux couleurs de M. le Prince de Coudé, & de corres
pondre avec les Maréchauiiées des Provinces de Champagne
& des Trois-Evêchés, ainfi & de la même maniéré qu'il en
a été ufé jufqu'à préient.

50. Dans,le droit de pouvoir tirer de France, ou de Lor
raine & Barrois & des Trois-Evêchés, en exemption c!e tous.
droits d'Entrée, de Sortie, & de Marque de Mines, toutes les
Mines nécelïaires à l'aliment des Forges de Stenay & de Mont-
blainville, appartenantes à M. le Prince de Condé.

6°. Dans le droit de fabrique, vente & diftribistion des
Poudres & Salpêtres, dans toute l'étendue du Clermontois s, aiafi
que I¥L le Prince de' Condé en a toujours joui.
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———>» 7°. Dans le droit de pré l'enter à Sa Majjefté les Sujets pour

^ les places de Lieutenans & autres Officiers du Roi, composant
1784» l'Etai-Major de Stenay, & autres Villes & Places qu'il plairoif

à Sa Majefté d'établir dans le Clermontois.
8°. De conferver au Lieutenant-de-Roi de Stenay, aux

Officiers de M. le Prince de Condé » & autres perfonoes dénom
mées en l'état annexé au bail du Clermontois, leur franc-lalé
en argent, conformément audit état.

_9°. Dans la Jurifdiâion civile, criminelle, Police & des Eaux
& Forêts, avec le droit de donner des Provifions, & nommer

.à tous les Offices, tant des Mairies, des Hautes-Juftices appar
tenant à M. le Prince de Condé, des Prévôtés, du Bailliage
de Clermont, féant à Varennes, que de la grande Maîtrife &
des Maîtrifes particulières, & de la nomination & préfentation
du Juge des cas royaux à Clermont & du Procureur du Roi,
comme M. le Prince de Conde en a le droit, par lefdites .Let
tres—patentes de 1 , & que les appellations des Jugemens qui

: feront rendus par les Officiers des Bailliages defdkes Terres &
Seigneuries, & par les Prévôts, pour ce qui concerne le Domaine
& les droits domaniaux & feigneuriaux de M. le Prince de Condé,
continueront d'être relevees, nuement & fans moyen, tant au
Parlement qu'à la Cour des Aides de Paris, fuivant la nature
des cas , avec les mêmes privilèges & prérogatives que les Pai
ries du Royaume, fuivant les Arrêts Se Reglemens faits & ren
dus pour l'exercice defdites Jurildiclions bailliageres & pré-

' V"io<\'Dans le droit d'adminiftration des Hôpitaux, Maifons
& Etabliffemêns de Charité. _ »

11°. Dans les Domaines corporels, confiltant dans les Villes,
Châteaux , Fortereffes & Terrains en dépendant,, dans l'état
de démolition où ils fe trouvent actuellement, & des Forges,
Moulins bannaux & non bannauxà.eâu & à vent, Preffoirs
bannaux & non bannaux, Métairies, Fermes , Gagnages,Terres

' labourables, Prés, Vignes, CheneVieres, Enclos, Tuileries,;
Papeteries & toutes autres Ufines & Batimens quelconques,
Bois taillis9 & de haute-futaie, Terres vaines & vagues, .

11°. Dans les Domaines incorporels, confiltant dans le droit
d'Aubaine, Déshérence , Bâtardife, Epaves & Confifcations,

. droit de troupeau à part, tel qu'il eft exerce dans les Duchés
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de Lorraine & de Bar, & qu'il eft compris dans les baux &
fous-baux des Domaines de M. le Prince de Condé dans le
Glermontois ; le droit du Tiers - denier dans tous les Bois &
Uiages communaux dans les Hautes-Ju (lices de M. le Prince
de Condé ; dans les Seigneuries engagées à faculté de rachat,
& dans les Bois juftifiés venir de l'ancienne conceflion des Ducs
de Lorraine, comme ledit droit de Tiers-denier eft perçu ati
profit du Roi, fur les Bois & Uiages communaux des Duchés
de Lorraine & de Bar; le droit de Guet ôc de Garde dans les
lieux où ils font établis; le droit de Carrière , l'Aide de Saint-
Remi, la faculté de rentrer dans les Domaines & Seigneuries
engagées à faculté de rachat; les Cens, Rentes, droit de Bour
geoise ; le droit appellé le Rachat de Noël, Amendes; droit
de Hallage, Stellage & Minage des Grains, Dîmes & Terra-
ges des Grains ôc des Vins ; la redevance appellée la Taille des
conduits, payable par chaque ménage dans ies Villes & Bourgs,
à raifon de 6 livres par année; & dans les Villages & Ha
meaux , à raifon de 4 livres 16 fols auffi par année & par
chaque ménage, prelfurage des Vins & ébarbages des Marcs ,
droits de Taverniers, pour la pente d'enieignes, de Jaugeage 9
droit de Pêche dans les Rivieres & RuiiTeaux, droit de Chaife ,
droit de Péage & Paflage par eau; droits de Bacs, Pontons
& Bateaux; droits de Tonlieu, Foires Saint-Gilles & autres
Foires & Marchés, Plaids bannaux, droits de Bienvenue, droits
fur les Bouchers & fur tous autres Métiers, Mairies & Doyen
nés , nomination à tous Bénéfices qui ne font point coniifto-
riaux, Corvées fcigneuriales, droits de Sauvemens,Fiefs, Ar-
riere-Fiefs & Mouvance; droits feigneuriaux en cas de muta
tion, Foi & Hommages, Lods & Ventes, & autres droits féo
daux, fuivant les Coutumes, Titres, Arrêts & Réglemens ren- .
dus pour le maintien & la confervation defdits droits & rede
vances , comme dépendant defdits Comtés, Terres & Seigneu
ries du Clermontois, félon que lefdits droits font dus à caufe
de ladite Seigneurie.

130. Dans l'exemption du droit de Contrôle des aâes pour
les adjudications de Bois & cautionnemcns faits par le Grand-
Maître & les Officiers des Maitrifes particulières des Eaux &
Forêts de M. le Prince de Condé. A l'égard des Exploits faits
à la requête de fes Procureurs-f iicaux, tant en matiere civile
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& criminelle, que des Eaux & Forets, ils continueront d'être
contrôlés gratis, fauf à être le paiement defdits droits de Cou-

57M- trôle pourtuivi & recouvré au profit du Roi contre les Parti-
- culiers, après qu'il fera intervenu Jugement de condamnation

.. contr'eux. . , .

Dans tous lefquels droits ci-deffus détaillés, appartenans aux
Seigneuries particulières & locales de M. le Prince de Condé,
Il demeure maintenu & confervé,. fans aucune choie en ex-

• eepter ni réfervcr, & à la charge, par M. le Prince de Conde9
fes hoirs , fucceffeurs &'ayans caufe , efdits Comtés, Terres
& Seigneuries, de continuer d'acquitter les Fiefs, Aumône? &
autres charges, foncières,, fuivant le Procès-verbal, qui en fut
fait par le Commiffaire départi pour leur liquidation, après le
Traité de Paris, du'29 Mars 1641, & qui a fervi jufqu'à ce
jour pour régler l'état annuel & îe paiement de la quotité def-

" dits Fiefs, Aumônes c: charges foncières; le tout conformé-
ment aux Lettres ~ patentes, Brevet de garantie de" 1648, &

- Arrêts & Réglemens rendus en çonféquence; lefquels, quant
aux propriétés, droits & objets ci-deffus referves, demeureront
en leur force & vertu, .pour être exécutés félon leur forme & •
teneur. , ,,

' Lefquelles propofitions & 'ftipulations ayant été agreees Se
acceptées par Sa Majefté, il ne relie plus qu'à conforrsmer lef-
dites ceffion & échange auxdits prix & conditions. A quoi
voulant pourvoir : Ouï le rapport du fieur de Calonne, Con-
feiller ordinaire au Gonfeîl royal, Contrôleur - Général des
Finances : ' '

. LE ROI» étant en fon Confeil , a commis &. commet ies
fieurs Moreau de Beaumont & Lenoir , Confeillers 4 Etat,
pour 5 conjointement avec ledit fieur Controieur-General ? ac
quérir, par voie d'échange, pour & au nom. ae dâ Majefte,
lefdits droits perceptibles dans le Clermontois, tant ceux com
pris aux. baux paflés? par M. le Prince de Conae, a Jean
Loriot s ainfi qu'ils ont été ci-deffus énoncés, -que tous autres
non réfervés-ci-deffus, ou qui pourroient être impofés & éta
blis par la fuite, & conftïtuer en remplacement ladite rente de
6co,ooo livres, aux charges, claufes & conditions qui vien-

" . nent d'être expliquées; lefquelles Sa Majefle a agréées & agree,
& paffer du tout contrat pardevant Notaires, pour? fur ledit

contrat
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contrat & fur le prelent Arrêt , être en fuite expédié toutes
Lettres-patentes néceffaires. Fait au Confeil d'Etat du Roi,
Sa Ma]elle y étant j tenu à Veriailles le quinze Février mil fept
cent quatre-vingt-quatre. Signéy Le- MAÏ-, de SEGUK.. .

; , ECHANGE

Entre Sa Majejié & S, A» 5» Monfeigneur le Prince de
Coridé j par lequel S, A, S* cede à Sa .M.ajeJté les droits
de Grandes-Gabelles & autres, qui fi perçoivent dans le

- Clermontois , & conjîitution à S. A. S. par Sa M'ajejiê. de ~
6oo3ooo livres de rente , au principal de iz^ooo^ooo.

Du ii Mars 1784.

PArdevant les Conlcillers-Notaires du Roi à Paris, fouf-fîgnés, . ' .
. Furent prefens-Mëfltre Jean-Louis Moréau de Beaumont,
Chevalier , Confciîler d'Etat ordinaire au Confeil des Dépêches 9
& aux Confeîîs royaux des Finances & du Commerce ,

Et Meffire Jean-Charles-Pierre Lenoirs Chevalier , Confeiller-
d'Etat, Lieutenant-Général de Police, .. ...

Commiffaires députés par Sa Majefté r par Arrêt de fon Con
feil d'Etat du 15 Février 1784 , dont' une ' expédition- en par
chemin , fignée ie Maréchal de Ségur 5 eft demeurée jointe à la
ininutedes,Préfentes, .pour, conjointement avec Meffire Charles-
Alexandre'de Calonne , Chevalier, Confeiller ordinaire au"
Confeil. royal, Contrôleur-Général des Finances ? & Miniftre-
d'Etat, -ci-préfent, faire l'échange ci-après, d'une part :

Et très-haut, très-puiffant & très-excellent Prince Monfei-
gneur Louis-Jofeph de Bourbon, Prince de Conde , irince
du Sang 3 Duc d'Anguien & de Guife, Comte de Clermont

, en Argonne , Pair & Grand-Maître de France g,.. Colonei-Gé-
' néral de l'Infanterie Françoife & Etrangère , Gouverneur &.
Lieutenant-Général pour le Roi. en fes Provinces^ de Bour
gogne & Breile , demeurant à Paris, en fon Palais, rue de
j'Univerfité, Paroiffe Saint-Sulpice, d'autre part*

Tome XV. Kkk

Avril
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Lefquels ont dit que , par Lettres-patentes données à Pans,

Avri! ' par le Roi LOUIS XIV , au mois de Décembre 1648 5 enré- '
^ giftrées en fes Cours de Parlement, Chambre des Comptes &

Cour des Aides, ce Monarque, pour les caufes & motifs y -
exprimés 9 a fait don à Louis de Bourbon, Prince de Condé,
premier Prince du Sang, premier Pair & Grand-Maître de
France, des Terres & Seigneuries de Stenay ? Dun, Jametz
&'Clermont en Ârgonne 5 ainfi que des Domaines & Prévôtés
de Varennes & des Montïgnons, ..leur .appartenances &..dé-?.,
pendances, leiquelles compofent aujourd'hui la Province, du
Clermontois, pour en jouir par lui, fes fucceffeurs & ayans
caufe s comme de cîiofe à eux appartenante, en- tous droits: de
propriété & de Juftice , fous les claufes de garantie qui furent ex
primées plus particulièrement dans un Brevet du 18 des mêmes
mois & an, portant, qu'en cas de cefïïon, acquiiition , trans
port, donation, ou par quelqu'autre voie & manière que cé
fût a: 0 échut à Sa ".Majefté -quelque droit de propriété fur le
•tout ou partie defdites Terres , lefdits droits de propriété y
feraient joints & incorporés.

Qu'en conféquence de ces actes, tous les droits & impofirions
' -qui avoient lieu fur les biens, Habitans & Sujets defdits Comté%

Terres & Seigneuries du Clermontois, ont été levés & perçus au
profit de S, A, S. Louis de Bourbon, Prince de Condé, & de
les defeendans & fucceffeurs.

• Que, par le Traité de mariage de mondit Seigneur Prince de
Condé, propriétaire aâuel & poffefleur defdites Terres & Sei
gneuries , elles ont été aflujetties à la fubftitution graduelle ,

- - perpétuelle, malculine & à l'infini,, faite par S. A. S. ; & néan
moins ayant été prévu que le bien de l'Etat pourroit demander
que cette propriété fût rétrocédée , en tout ou en partie,-à SaMa-
jefté, il a été ftipulé expreflement que, nonobftant ladite fubf
titution, S» A» S. auroit la faculté d'échanger, avec Sa Majefté
uniquement, le tout ou partie de fes propriétés dans.le. Cler
montois ; à la charge que ce qui feroit donné eo contréchange,
demeureroit grevé de la même fub'ftitution.

Sa Majefté ayant reconnu-qu'il importe à fes Finances & à
l'Etat que les perceptions foient uniformes dans îe Clermon
tois & dans les Provinces voifines & limitrophes , & que le feu!
moyen de parvenir à ce but fi defirable..9 eft qu'Elle puille faire
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percevoir à fon profit les différens droits perceptioles dans le
Clcrmontois , donnés à bail par S. A. S. Monfeigneur le Prince 17^
de Condé , à Jean Loriot, fous le, cautionnement des fleurs
Roflin, Pignon, de Laâche & Saint-Amand, par actes paiies
devant Bro, l'un des Notaires fouffignés , & les Confreres ? les
6 Mars 1781 & 12 Décembre 1783 , & tous autres droits qui
pourront par la fuite être impofés & perçus dans lefdits Pays ,
autres néanmoins que ceux qui leront ci-après nommément ré—
feryés à S. A. S» Et ayant Sa Majefté fait connoître fes inten
tions à mondic Seigneur Prince de Condé, il s'eit emprefféde
s'y conformer 5 & en conféquence il a été fait ce qui fuit ; ^

S. A. S* Monfeigneur le Prince de Condé a, par ces Pre-
fentes, cédé & cede à titre d'échange , .

Au Roi, ce accepté par mefdits fieurs fes Commiflaires, en
vertu dudit Arrêt du Confeil, demeure joint a la minute des
Prefentes

Tous les droits perceptibles dans le Clermontois, compris-aux
deux baux que S. A, S» Monfeigneur le Prince de Conde a
paffés audit lïeur Jean Loriot, lefdits jours 6 Mars 1781. ,& 12
Décembre 1783 , qui font: 11-

i°. Le droit de "Grandes-Gabelles , confiftant dans la vente
exclufive des Sels dans l'étendue du Clermontois.

2°. La vente exclufive du Tabac. - -
î°, Le droit de Haut-conduit ou grand-paffag;e. _ x
40. L'impôt Fredeau ou Traites-Foraines & les Acquits-a-

caution. # , ,
^ °, Le droit de 14 fols par queue de vin j façonna dans

le • Clermontois , mefure .de Bar.
6°, Le droit de Faciende de Biere.
7°. Le droit de Huitième de toutes les boiffons & liqueurs»
8°. Le droit de Formule ou de Timbre des papiers & par

chemins 5 & des regiftres & acquits.
o°. Le droit de Contrôle des exploits. ...
io°. Le droitde Contrôle des aâes des Notaires, & des actes

fous ftgnatures privées,, -
ii°. Le droit des Acles d'affirmation de voyages. -
12°, Le droit de»Tabellionage ; en outre les droits de Greffe

& Hypothéqués? & la Police des Ponts & Chauilees, ainfi que
tous autres droits qui ne fe trouveront pas reiervés ci-après f

K k k 2
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& ceux qui-pourront être impofés & établis par la fuite dans
ledit Pays, en principal, ou par addition aux droits ci-defius
fpécifiés/ v ; ,

Pour,.par Sa Majefté , jouir, faire difpofer defdits. droits
ainfi qu'Elle avifera, & comme de chofe à Elle appartenante
en pleine propriété, à compter du premier Janvier de la pré-
fente année 1784, " '

Et en contr'échange defdits droits ainfi cédés , mefdits fieurs
les Commiffaires du Roi ont, en vertu dudit Arrêt du . Con-
feil, conilitué, pour & au' nom de Sa Majefté,-à S. A. S.
Monfeigneur le Prince de Condé, pour lui & les fucceffeurs,
une rente annuelle...& perpétuelle de 600,000 livres , au prin
cipal de 12,000,000 de livres , franche & exempte de toutes re
tenues & impofitionSj de dixième , vingtième ou autres impo
rtions préfentes & à venir, fous quelque forme & dénomina
tion qu'elles puiffenc être établies par la fuite ; cette exemption
faifantpartie des conditions du préfent échange': laquelle rente
aura cours, à compter dudit jour premier Janvier 1784, &
fera acquittée de iîx en fîx mois 5 à raifon de 300,000 livres
par chaque femeftre , par les Fermiers, Régiffeurs , & fur les
Irevenus .des Domaines, des Duchés de Lorraine & de Bar, des
mains defquels Fermiers & Régiffeurs, S, A» S. Monfeigneur
le Prince de Condé, & fes héritiers & fucceffeurs , recevront
directement lefdits. arrérages fur leurs fîmples quittances,

A avoir & prendre lefdites 600,000 livres de rente, préfente»
nient conftituées audit titre d'échange , par alTïgnat fpécial, tant
four le principal que pour les arrérages, & par. privilège & préfé
rence a la partie du Tréfcr royal, fur lefdits Domaines des
Duchés de Lorraine & de Bar, & par hypothéqué générale fur
tous les Domaines de là Couronne ; le tout que MM . les Corn-
siifiairesdu Roi ont chargé, affetté, obligc"& hypothéqué à la
garantie du principal de ladite rente , & au paiement exact des
arrérages d'icelle , dans les termes ci-deffijs %écifiés, & fans au- '
cunè diminution.- •

-Et en outre le préfent échange efï fait aux conditions fui-
vantes, & qui font : " -

Premièrement. Que Sa Majefté demeurera chargée del'exé-'
cution des baux faits à Jean .Loriot & fes Cautions, par mondic '

.Seigneur Prince de Condé , parles actes defdits jours 6Mais.
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1781 & 12 Décembre 178.5 , ou de Piïiciemnite qu ils pour- -«--**-7-
roicnt prétendre en cas qu'il plût à Sa Majefté derclilier lefdits
baux, étant réfervé à Sa Majefté le droit & faculté de coni-
tituer & établir, des juges & Officiers pour connoitre des
contentions qui pourroient furvenir a l'occafion des droits
compris auxdits baux , & cédés au Roi par ces Préfentes» -

Secondement. Que ladite rente de 600,000 livres , audit
capital de 12,000,000 de livres, fera & demeurera chargée de la
fubllitution ci-devant annoncée , de même que pouvoient l'etre
lefdits droits échangés | & que, dans le cas.où il plairoit a Sa
Majefté de rembourier le capital de ladite rente, ce reniDour-
iement ne pourra être fait qu'en fourniffant à S. A. S; Mon-
feigneur le Prince de Condé, ou à fes héritiers & fuccefleurs,
des' fonds de terre Tuffifans pour un revenu égal de 600,000
livres par an, îefqueîs fonds de terre demeureront chargés de
la même fubllitution.

Troiliémement. Enfin , que S. A, S, Monfeigneur le Prince
de Coudé , fes héritiers & fuccefleurs , continueront depoiléder
& de rouir incommutablement & en toute propriété, defdites
Terres, Comtés, Fiefs & Seigneuries de-Stenay, Dun, Ja-
metz, Ciemont en Argonne, Domaines <fe Prévôtés de Va-
rennes 8c des Montignons , enfemble de tous les droits non
compris en la prélente ' ceffion, lefquels S, .A. S. fe réferve
expreflement, & confiiient :

i°. Dans le droit de percevoir, à fon profit,, la capitation
fixée à la fomme de: 27,470 livres'15 fols ? ainfi que la fubven-
tion fixée à 27,000 livres, par la Déclaration du 15 Août
1769 , de la même maniéré que ces droits ont été perçus iuf-
qua préfent, au profit-de rnonditSeigneur Prince de Condé;
lefquelles fommes feront réparties en la maniéré accoutumée, par
le Commandant & Intendant pour S. A. S. dans, le Clermon-
tois s à l'affiftance d'un Gentilhomme de la Province, quant
à la capîtation des Nobles & Privilégiés ; & à l'aililiance des
Prévôts de chaque Prévôté, quant à la capitation & à la fub-
vention à répartir fur les Roturiers» -

2°. Dans les droits d'accrue, d'attériffement, 'alluvion, po
lice & pêche fur la riviere navigable de Meufe, dans toute l'é
tendue du Clermontois, de même que le Roi l'exerce fur les
autres rivières navigables de.fon 'Royaume*
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5°. Dans le 'droit qu'il a d'avoir & d'inftituer un" Grand-»

Maître, & de faire adminiftrer par - ledit Grand-Maître & par
les Officiers des Maîtrifes particulières des Eaux & Forêts,
établies par" Lettres-patentes de 1677 , à l'inilar des Grands-
Maîtres & Maîtrifes particulières royales du Royaume, les;
Eaux s Forêts & Buiffons appartenant à S, A. S. Monfeigneur
îe Prince de Gondé , aux Particuliers & aux Communautés
laïques & ecclcliaftiques, & autres Gens de main-morte ; &
de connoîrre, par lefdits Officiers, de toutes les matières d'Eaux
& Forêts", fuivant les Loix & les Ordonnances du Royaume,
& les Régiemens particuliers de iîmple adminiftrarion de mondit
Seigneur Prince de Gondé , conformément aux Lettres-pa--
tentes de 1648 t & aux Régiemens & Arrêts rendus en con-
féquencej & que les appellations des Jugemens des Maîtres
particuliers continueront d'être portées & relevées au Bailliage
de Clermont, leant à Varennes,'& dudit Bailliage au Parle
ment de Paris ; de même que dans le droit d'avoir un Rece-*

" veur des Domaines -& Bois-, dans la caiffe duquel on conti
nuera de verfer le pris des adjudications des bois des Com
munautés & Gens de main-morte , pour n'être, les fonds, remis
aux Propriétaires, que fur les résultats du Confeil de mondit
Seigneur Prince de Condé > ainfi que cela s'eft pratiqué juf-
qu'à préfent. ~ , -

40. Dans le droit de nommer & d'inftituer les Officiers &
. Cavaliers de . Maréchauffée , dont la Brigade continuera d1être
habillée .aux couleurs de S» A. S» & de correfpondre avec
les Maréchaufiées des Provinces de Champagne & des Trois-
Evêchés , ainli & de la même maniéré qu'il en a été ufé jufqu a
préfent. .

50. Dans le droit de pouvoir tirer de France ou de Lor-.
raine & Barrois <fe des Trois-Evêchés , en- exemption de
tous droits d'Entrée , de Sortie & de Marque .de Mines „
toutes les Mines néceffaires à l'aliment des Forges de Stenay
& de Montblainvilie, appartenantes à Monieigneur le Prince
de Condé»

6°. Dans le droit de fabrique, vente & diftribution des
Poudres 8c Salpêtres dans toute l'étendue du Clermontois, aintl
que Monfeigneur le Prince de Condé en a toujours joui. •

7°. Dans le droit de préfenter à Sa Majefté les. Sujets: pour
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les places de Lieutenant-de-Roi & autres Officiers compofans *•••"• •/
PEtat-Major de Stenay , Se autres Villes & Places qu'il plairoit
à Sa Majefté d'établir dans le Clermentois.

8°. De conferver au Lieutenant-de-Roi de Stenay, aux Offi
ciers de Monfeigneur le Prince de Condé, & autres perfonnes
dénommées dans l'état annexé au bail du Clermontois, & dont
copie collationnée eil jointe à la-minute des Préfentes, leur franc-
falé en argent , conformément audit état.

90. Dans la Jurifdiction civile, criminelle, Police & des
Eaux & Forêts," avec le droit de donner des Provifions, &
nommer à tous les Offices 3 tant des Maires, des Hautes-Jus
tices appartenant à Monfeigneur le Prince de Conde , des Pré
vôtés , du Bailliage de Clermont, féant à Varennes , que de la
grande Maîtrife & des Maîtrifes particulières, & de la nomi
nation & préfenration du Juge des cas royaux à Clermont & du
Procureur du Roi, comme Monfeigneur le Prince de Conde
en a le droit par lefdites Lettres-patentes de 1648 , & que les
appellations des Jugemens qui feront rendus par les Officiers
des Bailliages defdites Terres & Seigneuries , & par les Prévôts,
pour ce qui concerne le Domaine & les droits Domaniaux &
Seigneuriaux de Monfeigneur le Prince de Condé, continue
ront d'être relevées, nuement & fans moyen, tant au Parlement
qu'à la Cour des Aides de Paris, fuivant la nature -des cas,
avec les mêmes privilèges & prérogatives que les Pairies du
Royaume, fuivant les Arrêts & Réglemens faits & rendus pour
l'exercice defdites Jurifdictions, Bailliages & Prévôtés.

io°. Dans le droit d'adminiftration des Hôpitaux -, Maiforis &
Etabliffemens de Charité,

ii°, Dans les Domaines corporels confiftant dans les Villes,
Châteaux , Fortereffes & Terrains en dépendant , dans l'état de
démolition où ils fe trouvent actuellement, Forges, Moulins
bannaux Se non bannaux , à eau & à vent, Preifoirs bannaux
& noixbannaux , Métairies, Fermes, GagnagesTerres labou
rables , Prés 5 Vignes, Chenevieres, Enclos, Tuileries, Pa
peteries & autres Ufines & Bâtimens quelconques, tels que Hô
tels des Jurifdi£tions , Prifons , Hôtel lervant au logement dw
Commandant & Intendant de S. A. S. dans ^ la Province dm
.Clermontois, Se. Maifons particulières ,'Bois Taillis. & de
futaie 5 Terres vaines & vagues» v
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12°. Dans les Domaines incorporels , conliftant dans le droit

d'Aubaine, Déshérence, Bâtardife, Epaves & Confifcations, droit
de Troupeau à part, tel qu'il eft exercé dans les Duchés de
Lorraine ôc de Bar , & qu'il eft compris dans les baux & fous-
baux des Domaines de Monfeigneur le Prince de Condé dans
le Clermontois ; le droit de Tiers-denier de tous les Bois &
Ufages communaux dans les Hautes-Juftices de S. A. S. ; dans

• les Seigneuries engagées à faculté de rachat, .& .dans les Bois
jiuPdfîés venir de l'ancienne conceffion des Ducs de Lorraine,
comme ledit droit de Tiers-denier eft perçu au profit du Roi
fur les Bois & Ufages communaux des Duchés de Lorraine &
de Bar ; le droit de Guet & de Garde dans les lieux où ils font
établis ; le droit de Carrière , l'Aide de Saint-Remi, la faculté
de rentrer dans les Domaines & Seigneuries engagées à faculté
de-rachat ; les Cens , Rentes , droits de Bourgeoifte ; le droit
appelle le Rachat de Noël, Amendes ; droit de Hallage, Stel
lage & Minage des Grains, Dîmes Se terrages des Grains ôc
des Vins ; la redevance appeilée la Taille des conduits,, payable
par chaque ménage dans les Villes & Bourgs, à raifon de 6
livres par année ; & dans les Villages & Hameaux, à raifon

,de 4 livres 16 fols auffî par année & par chaque ménage , pref-
furage des Vins & ébarbage des Marcs, droit deTaverniers
pour îa pente d'enfeignes, de Jeaugeage , droit de Pêche dans
les -Rivieres & Ruiffeaux, droit de Chaffe, droit de Péage &
Paffage par eau ; droits de Bacs , Pontons Se Bateaux ; droits
de Tonlieu, Foires Saint-Gilles & autres Foires "& Marchés,
Plaids bannaux, droits de Bienvenue, droits fur les Bouchers
& lur tous autres Métiers, Mairies & Doyennés, nomination
à tous Bénéfices qui ne feront pas confiftoriaux, Corvées lèi-
gneuriales , droit de Sauvemens, Fiefs s Arriere-Fiefs & 'Mou
vance ; droits leigneuriaux en cas de mutation, Foi & Hom
mages , Lods & Vente, & autres droits féodaux, fuivant les
Coutumes, Titres, Arrêts Se Régiemens, rendus pour le main
tien & la conservation defdits droits & redevances ? comme
-dépendant defdîts Comtés , Terres & Seigneuries du Clermon
tois, feion qne lefdits droits font dusàcaufe de ladite Seigneurie

1Dans i'exemption du droit de Contrôle des aâes pour
ies adjudications de bois Ôc cautionnemens faits par le Grand-
Maître êc les Officiers des Maîtrifes particulières des Eaux &

Forêts
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Forêts de Monfeigneur le Prince de Condé. A l'égard des Ex
ploits faits à la requête de fes Procureurs-fifcaux., tant en ma-
tiere civile • & criminelle, que des Eaux & Forêts lis contl-
nueront d'être contrôlés gratis, fauf à être le paiement defdits
droits de Contrôle pourfuivi & recouvré au profit du Roi contre
les Particuliers, après qu'il fera intervenu jugement de condam
nation contr'eux.

Dans tous lefquels droits ci-deffus détaillés y appartenons ^aur
Seigneuries particulières '& locales de Monfeigneur le Prince
de Condé, il demeure maintenu & confervé ians aucune chofe
en'excepter ni ré ferver, & à la charge par S. A,. S,, fes hoirs,
lueceffeurs. & ayans caufe , efdits Comtés , Terres & Seigneu
ries 5 de continuer d'acquitter les fiefs, aumônes & autres charges
foncières, fuivant le procès-verbal qui en fut fait par le Com-
miffaire départi pour leur liquidation , après le Traité de Paris,
du 29 Mars 1641 , & qui a fervi jufqu'à ce jour, pour régler
l'état annuel & le paiement de la quotité defdits fiefs , aumônes
& charges foncières ; le tout conformément aux . Lettres-pa
tentes , Brevet de garantie de 1648 , & Arrêts & Règlement
rendus .en conféquence ; lefquels , quant aux propriétés, droits
& objets ci-deffus. réfervés , demeureront en leur force & vertu 9
pour être exécutés félon leur forme &-teneur.

Il fera délivré à Sad. À. S. Monfeigneur ié Prince de .Con-dëy
une greffe & quatre expéditions des Préfentes. ^

Tout ce que deffus fait en préfçnce de très-haut, ti-ès-pmf--
fant & très-excellent Prince Monleigneur Louis-Henri-Jofepli
de Bourbon-Condé, Duc de Bourbon 9 Prince du Sang, Grande-
Maître de France, Gouverneur & Lieutenant-General pour Su
Majefté, en fes Provinces de Champagne &' Brie, demeurant
au Palais Bourbon. 7 ' ,
• Mondit Seigneur''Duc de Bourbon , fils aine de mondit Sel-
gneur Prince de Condé , & premier appelle à recueillir îa fubi-
titution graduelle,.perpétuelle, malculine & à l'infini, portée
au Traité de mariage de S. A. S, Monfeigneur le Prince de
Condé , reçu par les Secrétaires d'Etat le 2 Mai-1753 Jen pré—
fence & du confentement du feu Roi Louis XV » expédition en
parchemin duquel Traité a été dépotée pour minute à Roger,
Notaire à Paris, le 16 Juin audit an , & a depuis, été infinué, lu
Se publié par-tout où beioin a été»

; Tome JF, L 1 1
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Lequel, en fadite qualité, déclare qu'il accepte-pour ladite

fubftituticn, & a pour agréable le remploi & remplacement de
ladite fomme de 600,000 livres, pour & au lieu des droits ci-
deffus cédés à Sa Majefté, \

Ledit remplacement pareillement accepté par François-Ni
colas-Pierre Dardet de Minerais, Confeiller-Secrétaire du Con-
feil de S. A. S. Monfeigneur le Prince de Condé, au nom &
comme tuteur à ladite iubftitution portée audit Traité de ma
riage , nommé par Lettres-patentes du Roi, données à ¥er»
failles le 9 Mai 1776 , regiftrées au Parlement fur les conclu
ions de M. le Procureur-Général, le 22 dudit mois, laquelle
qualité il a accepté devant les Commiffaires de la Cour, nom
més à cet effet par Arrêt du lendemain , luivant le Procès-
verbal qui en à été dreffé par eux le 24 dudit mois, contenant
la preftation du ferment fait à ce fujet par ledit fieur Dardet de
Minerais, demeurant au Palais Bourbon»

Promettant, obligeant, renonçant. " •
Fait & pafie à Paris, favoir, à l'égard de LL. ÂÀ. SS. &

dudit fieur de Minerais, au Palais de Bourbon , & defdits fieurs
Commiffaires & de mondit fieur le Contrôleur-Général, en
leurs Hôtels & demeures, l'an mil fept cent quatre-vingt-quatre,
le onzieme jour de Mars , & ont figné la minute des Préfentes 9
demeurée à Me. Picquais, l'un des Notaires fouflignés.

- , Suit la teneur, de l'Etat annexé*

'État des Francs-falés. accordés par S. A, S, Mônfeigneur le
Prince de Condé, pour être joint au bail des Gabelles &
autres droits réfervés du Clermontais« - ;

" M* de Saint-André, Commandant & Intendant du "
Clermontois ........... * 600 ÎÏ9>»

M. de Bonneval, Commiflaire à la recherche des
Fiefs & Domaines, du ClermontoiSy ' » . . . Jfo-

M. Dupré, Receveur de S. A. S. » . » V' * . 35c
Les Religieufes Annor.ciades de Clermçnt » 400
Les Religieufes Annonciades de Varennes » . . 400
L'Hôpital de Varennes » v » . *' . * » . . 7$

i a.mii> m.—infii.'i «a in' «

2,175[lm-
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Ci-contre . „ . » » » • 2175 iiv.

L'Hôpital de Stenay . , . . » . * 150
Les Prévôts de Clermont, Varennes , Dun & Srenay,

à chacun cent livres „ . ...... .-V 400
Ceux des Montigriôns & Jametz, à chacun quatre-

vingt livres. .. l60
Les Lieutenans & Prévôts de Clermont, Varennes,

Dun & Stenay , à chacun foixante-dix livres . 280
Ceux des Montignons & Jametz , à chacun cinquante

livres . ... . .... . 10©

Les Procureurs-fifcaux de Clermont, Varennes, Dun
& Stenay , à chacun ioixante-dix livres ..... 280

- Ceux des Montignons & Jametz i à chacun cinquante
livres . . . . . » . .. . . . , 100

Les Greffiers de Clermont , Varennes, Dun & Stenay ,
à cinquante livres chacun ........ 200

Les Greffiers des Montignons & Jametz ? à quarante
' livres chacun . ' . . » , . . . * • . »

Le Commandant de Stenay « « .. « 20a
; L'Aide-Major ®; S. ® ® « * »' 9 S' ïOG^

, Tot ai , f , , 4225livm

En l'original dudit état annexé à la minute du bail des Fermes-
unies du Clermontois, paffé par S. A. S. Monl'eigneur le
Prince de Condé , au ficur Loriot, devant Me. Bro , l'un des
Notaires fouffignés, & fon Confrere , le 6 Mars 1781, le tout
demeuré audit Me. Bro, Notaire, qui a délivré ces Préfentes ,
eejourd'hui quatre Mars mil fept cent quatre-vingt-quatre. Signé9
Picquais &: Bro, Notaires, avec paraphes.

» La copie dudit état eft demeurée jointe à la minute du
» contrat d'échange, dont l'expédition eft des autres parts, le
m tout en la poffeffion dudit M®. Picquais, Notaire. Signéf
m BRO & PICQUAIS:

Scellé lefdits jour & an.

1,11 2,
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'^4. ARRÊT DU CONSEIL,
Qui interprété ceux précédemment rendus , concernant le

courtage du Roulage & l'Entrepôt des marchandifes.

Du 5 Mai 1784. Publié? par Ordonnance de M. l'Intendant-, le .
27 Mai fuivant.

SUn le compte: qui a été rendu au Roi , étant en fors Con-feil, des plaintes de plufieurs -Négociant , de la requête des
' iix Corps de Marchands de la Ville de Paris , & des mémoires

des 'différentes' Chambres du Commerce de fon Royaume, re
lativement aux obilaeles que les prétentions de la Ferme des

"Meffageries'apportent à la liberté du tranfport des- marchan
difes ; SaMajefié s'étantfait repréfenter les différens Edits, Arrêts

- & Reglemens ci-devant rendus au fujetde l'exploitation des Mef
fageries (*) , Elle a reconnu que le privilège exclusif qui leur
a été accordé, n'a jamais eu ni dû avoir d'autre objet que le
cranfport des Voyageurs, ainfi que celui des matières d'or &
d'argent, & des paquets qui n'excedent pas le poids de: cin
quante livres : Que c'eft uniquement pour le maintien de ce pri
vilège & fur le motif de procurer au Commerce une plus-
grande fureté., que les Fermiers des Meffageries avoient ob
tenu le droit de tenir des-'Entrepôts à "Bureau ouvert , de les an- -
noncer par des tableaux ou iriferiptions," & d'avoir des balances
ou fléaux, ainfi- que des regifïres : Que néanmoins le Com
merce s'étant confidérablement accru, & l'exercice du courtage
du Roulage n'ayant jamais été accordé aux Meffageries- à titre
de droit exclufif, il s'ëft établi . fucceffivement dans les,prin
cipales Villes du Royaume, un certain nombre de Courtiers ou '
Commiflionnairesauxquels les Négocians,- Marchands & au
tres perfonnes qui ont des Effets à envoyer d'un lieu d'ans un-
autre , font dans l'ufage de les- confier , pour' les faire parvenir
a leur deftination ; Que c'eft également à eux que les Routiers
-jfadrefient pour trouver des chargemens& traiter du prix des

(*} Voyez les Lettres-patentes du z Avril 1777, Tome XIII » pag®
éjz.
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tranfports ; qu'enfin leur utilité a prévalu fur les oppofitions &
les pourfuites exercées parles Fermiers des Meflageries, contre
ces Commiffionnaires , à la faveur de quelques décifions du
Confeil mal interprétées : Sa Majefté a conudéré que 5 s'il eft
convenable de maintenir les Meffageries dans la jouiffance des
prérogatives & privilèges qui leur ont été concédés, il eft en
core plus important de les renfermer dans leurs juftes bornes,
pour que le Commerce ne puiffe en fouffrir ; & qu'il l'eft éga
illent de prévenir les abus que pourroit entraîner l'établiffement
d'Entrepôts fufpecls, qui ne feroient pas à portée d'être fur-
veillés. A quoi voulant pourvoir, vu lefdits mémoires & re
quêtes , enlemble l'avis des Députés du Commerce : Ouï le
rapport du fieur de Calonne , Confeil 1er ordinaire au Confeil
royal5 Contrôleur-Général des Finances:

LE ROI, étant en fon Ccnfeil, interprétant, en tant que
de befoin, les différens Arrêts tendus fur le fait des Meffage
ries , notamment celui portant homologation du bail paffé a
Jean-Baptifte Fanuel, le 20 Décembre dernier (*), a maintenu
& gardé, maintient & garde les Fermiers defdites Meffageries ,
dans le droit exclufif de tranfporter les Voyageurs & les ma
tières d'or & d'argent, ainfi que les ballots & paquets du poids
de cinquante livres & au-deflous ; les maintient auAi dans le
droit d'exercer le courtage du Roulage, & de tenir des En
trepôts ; mais fans que ce droit foit exclufif, ni que fous pré
texte d'icelui , ils puiffent empêcher les Commiffionnaires,
Chargeurs. & Courtiers de tenir Bureau ouvert, à l'effet de
recevoir en entrepôt les marchandifes qui leur feront confiées,
au-deffus du poids de cinquante livres, d'avoir fur leurs portes
un tableau indicatif dudit Entrepôt, detenir des registres à
l'effet d'y inferire . îefdites marchandifes , & de fe fervir de
fléaux & balances pour en conftater le poids : Veut néanmoins
que lefdits Commiffionnaires & Courtiers ne puiffent jouir de
ladite faculté , qu'après s'être fait inferire au Greffe du Siege de
Police le plus prochain, du lieu de leur réiidenee, & que cette
infeription n'ait lieu que fur le vu d'un certificat,. figné par quatre
Notables dudit lieu , par lequel ils attefteront leurs bonne vie

{*) Ci-devant, page 386,
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& mœurs : Fait défenfes Sa Majefté à toutes perfonnes, de
tenir de pareils Entrepôts ailleurs que dans les Villes & Bourgs,
& aux Rouliers, de dépofer les marchandifes qui leur font
confiées, dans des Auberges ilolées fur les routes ; fe réfervant
au furplus Sa Majefté de faire par la fuite, fur tout ce qui con
cerne le courtage du Roulage & l'Entrepôt des marchandifes,
tel règlement qu'Elle avifera bon être ; pour en favori fer .de
plus en plus la liberté & en écarter tous abus. Enjoint Sa Ma
jefté au fieur Lieutenant-Général de Police, & aux fleurs ïnten-
dans Commiffaires départis dans les Provinces & Généralités
du Royaume, de tenir la main, chacun en ce qui les concerne,
à l'exécution du préfent Arrêt, qui fera lu, publié & affiché
par-tout où befoin fera, & fur lequel toutes Lettres néceflaires
feront expédiées. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majeftè
Y étant, tenu à Verlailles le cinq Mai mil iept cent quatre-vingt-
quatre. Signé, LeB°\ de BRETEUIL.

ARRÊT DU CONSEIL,
Portant confirmation- & établijfement de Ports francs dans le

Royaume.

Du 14 Mai 1784.

E ROI defirant favorifer non-feulement le Commerce de

fes Sujets, mais auffi celui de toutes les Nations, a jugé
que le moyen le plus convenable à fes vues, leroit d'augmenter
le nombre des Ports francs dans fon Royaume. A quoi vou
lant pourvoir : Oui le rapport du fieur de Galonné , Confeiller
ordinaire au Confeil royal, Contrôleur-Général des Finances :

SA MAJESTÉ, étant en fon Confeil, a ordonné & or
donne ce qui fuit :

Art. Ier. Le Port & la Ville-haute de Dunkerquc , ainfi que
le Port, la Ville Se le Territoire de Maricille, continueront
de jouir des franchi fes dont ils font refpe£livement en pofTelTion,
lans qu'il foit rien innové à leur égard.

IL A compter du premier Juillet prochain , le Port & îa
Ville de l'Orient jouiront de l'entiere liberté de recevoir les na~
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tires & marchandifes de toutes les Nations , & d'exporter toute
cfpece de productions & de marchandifes en toute franchife ,
à l'inftar de celle qui a lieu à Dunkerque , fauf les précautions
& formalités que Sa Majefté jugera à propos de prefcrire par
la fuite pour le Commerce des Indes, de la Chine & des Co
lonies françoifes.

III. Le Port & la Ville de Bayonne , ceux de Saint-Jean-de-
Luz & leur Territoire, jouiront, à compter du premier Sep
tembre prochain, des mêmes liberté & franchife énoncées au
précédent Article , pour le Commerce étranger , tant par mer
que par terre, ainfi qu'il fera plus amplement expliqué par des
Lettres-patentes qui fixeront l'étendue des privilèges des Villes
de Bayonne, de Saint-Jean-de-Luz & du Pays de Labour : &
feront fur le préfent Arrêt expédiées toutes Lettres néceflaires,
Fait au Confeil d'Etat du Roi , Sa Majefté y étant, tenu à
Verfailles le quatorze Mai mil fept cent quatre-vingt-quatre.
Signéy Le Mal. DE CASTRIES.

16 Mai

LETTRES-PATENTES,

Concernant la Régie des Gabelles & du Tabac dans les Bourgs
& lieux cédés au Roi par M.. le Comte de la Leyen, en
vertu du Traité d'échange du ij Septembre 1781 (*).

Du 16 Mai 1784. Regiftrées en la Chambre des Comptes le 16
Juillet luivant.

T' OUIS, par la grâce de Dieu , Roi de France et de
I Navarre: A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront*

SALUT. Dans le nombre des droits régaliens réfervés au
Comte de la Leyen ou ayans caufe, & qu'il a droit d'exercer
fous notre domination, dans les Bourgs, Villages, Cenfes &
Territoires de Welffcrding, Wouftweiler, Schweigen, Frcy-
mengen, Dietzweiler, Blielbrucken & Heckenraufbach, dont il'
Nous a cédé la nue fouveraineté par la Convention d'échange

14 Mai
1784.

(*} Voyez ci-après, à fa date. l'Arrêt du Confeil- d'Etat -, da i,§
Août 17B4.
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arrêtée le 27 Septembre 1781 (1), entre les Commifiaîres res
pectifs, & par nos Lettres-patentes données en conléquence au
mois de Novembre 1782 (2), fe trouve compris le droit exc'ufif
de débit du Sel ; & par l'Article XVIII defdites Lettres-paten
tes, Nous avons confirmé ce droit, fous la condition que le
Sel fera pris dans nos Magafins, & qu'il ne pourra être vendu,
foit en gros, l'oit en détail, au-defîbus du prix commun fixé
pour la Lorraine; mais fur ce qu'il a été reprélenté qu'il, feroit
plus avantageux à nos finances de réunir ladite vente excîufive
du Sel à notre Gabelle de Lorraine, notre cher & amé le
fieur Comte de Vergennes, notre Confeiller dans tous nos
Confeils, Commandeur de nos Ordres, Chef de notre Con-
feil des Finances, & Miniftrc & Secrétaire d'Etat de nos Com-
mandemens & Finances, Acquéreur de ladite Baronnie de
Welfferding, a offert de renoncer audit droit de la vente ex
cîufive du Sel au profit de notre Couronne, s'en remettant!
notre juitice pour le règlement de l'indemnité qui pourroit lui
être due à raifon de ladite renonciation ; à l'effet de quoi les
conventions réciproques ont été arrêtées, par acte du 15 Oc
tobre 1783, en vertu des Arrêts de notre Confeil des 13 Sep
tembre & 13 Octobre de la même année; en forte qu'il ne
Nous relie plus qu'à faire connoître nos intentions à nos nou
veaux Sujets, tant à l'égard de la régie & exploitation de la
dite Gabelle, que des droits de Péages de \velfferding 8c
Woufhvciler, & fur la vente excîufive du Tabac. A ces
causes, & autres considérations à ce Nous mouvant, de l'avis
de notre Confeil, & de notre certaine fcience, pleine puiUance
<& autorité royale, Nous avons dit, déclaré & ordonné, difons,
déclarons & ordonnons, voulons & Nous plaît ce qui fuit, :

Art. Ier. Les Habitans des Villages de Welfferding, "Wouft-
weiler, Schvreigen, Heckenraufbach , Freymengen , Cenfe de
Dietzweiler & Villages de Blieibrucken, réunis à la Lorraine
par le Traité d'échange, paffé avec le Comte de la Leyen le
22 Septembre 1782, feront & demeureront alfujettis au droit
de Gabelle de cette Province; Voulons & -entendons qu'ils

(1) Ci-devant, page 137, t

(2) Ci-devant, page 15::.
foient
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foîent tenus de payer ie Sel fur le - pied de - 51 livres .5 fols. —»—
le quintal, & 6 fols 3 deniers la livreprix réglé pour les î o **
m ltr /-s | -g',- ^ J , -7 M
jViâgâîms de la Lorraine.

IL Les Habitans des Villages de Welfferding, "Wouftwei-
1ers -Schweigen. &' Bliefbrucken, dépendront,, pour leur appro-
vifionnement en Sel, de l'arrondi-fTement du Magafin de S argue-
mines ; ceux de Heckenraufbach, du Magafin de Saint-Avold j
& s'il eft jugé néceffaire de leur procurer d'autres diftribu-
lions, il fera libre à.' notre Fermier des • Gabelles de les
établir. •

III. Les H b ,0s des fix Villages & la. Cenfe de' Dïetz- • ;
weiier , dénommes par. l'Article II de la Préfente, feront.
tenus, à compter du. jour de fa publication, de fie conformer
à .toutes les réglés &. formalités auxquelles font fournis nos
Sujets Lorrains, & particulièrement pour la Gabelle, aux. Or- . ;
donnances du 20. Juin- 1711 (i), du 6 Novembre 1753 (2),
à l'Arrêt-du Confeil'du 3/Septembre 1746 (3), & autres au-',
torifées, fous les peines portées par ces Régiemens., '
- IV. Les Habitans des Villages ti-defTus , fans aucun excep
ter , feront tenus de renvoyer à l'Etranger tous les Sels &
Tabacs dont ils ont fait des amas & dont ils fe trouvent ap- '

provifîonnés ; &'en cas de défobéifTance, .lefdits Sels &• Tabacs-
pourront j trois mois après la publication de la Préieote, pour
tout délai,' être faifis.& enlevés comme faux.Sel & faux Ta
bac,- & les Dépofitaires condamnés aux amendes que ; pronon
cent les Régiemens. " • .

V. Défendons., conformément, à. l'Edit du 7. Décembre .
1703 (4)5 au Règlement, du 14 Juillet .1720 (5)., aux Décla™ ..
rations des 3.1 Mai .1723 (6), 12 Septembre 1738 (7)3. Arrêt..

(1) Tome I, page 744, - .

{z) Tome V, -page 236.

{3} Tome ¥11, page 113. "

{4) Tome I, page 401». . . ,

(5)' Tome II, .page 380, -.

(6) Idem, page 630. " ;

{7) Tome VI j page 131.
Tome XV. • M m m.

«
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-*-rrrr" -du Confcil du 24 Août 1748 (*), & autres, de faire aucune
1 g 31 plantation, culture, fabrication, entrepôt ni amas-de Tabac,

4' . dans l'étendue des Territoires des fix Villages & de la Cenfe
- de Dietzweiler ? qui eompofent la Baronnie de Welfferding;

Voulons & entendons que les Habitant de cette Baronnie
foient fournis, à cet égard, aux mêmes réglés & obligations
que tous nos Sujets de la Province de Lorraine* '

VI. Nous avons fupprimé & fupprimo-ns le- péage . de
WouO: vreiler, dans tous les cas où il le perçoit; quant-à celui
de "Welfferding par terre, Nous en affranchirons les Denrées
& Marchandifes appartenantes à nos Sujets, foie pour le com
merce réciproque de.la Baronnie de 'Welfferding avec, la Lor-

. raine, foit dans le cas. d'emprunt de ce Territoire, pour aller
d'un lieu à un autre de k Lorraine-; & voulons que le droit:
ne fubfîfte que pour l'emprunt de Territoire: que poùrroient
faire les Etrangers pour aller de l'Etranger à l'Etranger.

VIL Le péage de Weifferding par eauqui. fe percevoir fur
la Sarre au profit du Comté de la Levea, continuera d'être
perçu fuivant la Pancarte dueik Comte de la Leyen,. annexée:

- aux Ptéfencesf jufqu'à ce que par Nous il en, foit. autrement
ordonné. . . "

VIII. Lés Habitans defdits- Villages de 'Weîfferdihg,. ^©ufl-
weiler, Heekenraulbach, Bliefbrucken, Schweigen, Freymen-
gen & la Cenfe de Dietzweiler s. qui eompofent l'étendue de
la Baronnie de Welfferdmg,. feront fournis aux droits de la;
Foraine, Marque de Fer..& autres droits. d'Entrée. & de Sortie

-auxquels font affujettis nos. autres Sujets. de la. Province de
Lorraine, en.forte qu'il n'y ait, à cet. égard,, aucune efpece
de différence èntr'eux '& les, Habitans de la. Baronnie de

Welfferding.;'& feront, pour le paiement: defdits droits de
Foraine,. Marque de Fer, péage de W.e-ifferding dans le cas:
où il reliera perceptible, & autres droits d'Entrée <5c de Sortiey
tenus, leidits Habitans de fe conformer aux Réglemens rendus:
pour la Lorraine;, favoir, pour la perception -defdits. droits*
&Ttot.amment. pour la Foraine de Lorraine, aux Articles XXII9
XXIII & XXIV de 1a. Déclaration du 6 Novembre 1755 %.&z

{*} Tome VII, page 25,2V
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eit.it 1 es Ai rets depuis intervenus ^ Se pour la IVÏarque des I crs ^ «e*».***-...*....-.-.
a l'iidit du mois-d'Août 1699 ( 1 ), & l'Arrêt du 24 Mars i» Mai
171:1.(2), Déclarations des 21 Juin 1720 (•$), 30 Mai Se 4 17 ^
Juillet 1721 (4), & autres Iléglernens. ...

IX.' Les conteftations nées & à naître dans l'étendue de la
Baronnie de Weifferding , au fujet du droit de Péage de Welf-

de la Foraine , Marque des Fers *vente. excîufîye
-€iu Tabac, feront jugées en premiere inftance par. le ' Bailliage
de Sarguemines, faut' l'appel en notre Chambre des Comptes-
de Nancy; & toutes celles relatives à la régie & exploitation
de la Gabelle feront dire£iement portées ? notre fuidite Cham-*
bre des Comptes de Nancy.
; Sï DONNONS EN MANDEMENT à nos amés & féaux ' -
les Gens tenant notre Chambre des Comptes & Cour des
Aides de Lorraine, que les Préfentes ils "aient à faire liré9 :
publier, regiflrer, & le contenu en icelles garder, obferver
& exécuter.félon leur forme & teneur : Car tel est notre
?laisïr» En témoin de quoi Nous avons fait mettre notre feel
a ces Préfentes, Donné à Ver lai 11 es le feizieme jour de Mai,
l'an . de grâce, mil fept' cent quatre-vingt-quatre, & de ..notre- •
regne le onzième. Signé 9 LOUIS, Et plus bas ; Par le Roi,
Le Mal. de Ségur* Vu.au Confeil9 De Calonne. Et fcellé-
du grand Sceau de cire jaune»

C O P I E

'Du Tarif ou Règlement des droits des Péages de la
Seigneurie de Bliefcafiel,

• Du 3 Oâobre 166$.

.../CHARLES- GASPARDpar la grâce de Dieu,. Arche-
VÊQ.UE de JTreves &c» &c. Savoir faifonsV qu'ayant con-

(i ) Tome I, page i 96. -

fa) Hem j page 719. - " '

{3) Tome 11, page $69, '

(4.) ïdemt pages 468 & 48?, "
-, ' M m m 2.
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fidéré que, pendant la guerre, les Commerces, par les che
mins dangereux, étoient fufpendus, &"les Douanes de notre
Archevêché évitées, Nous avons trouvé bon, pour oter ces,

' inconv'éniens,- de rétablir la fureté contre les Marodeurs, en
étabiiiianr, à cet eftet, des- Gardes, tant à cheval qu'à pied,-
ainfi que de donner une Ordonnance 5 en .conformité de laquelle
le Buraîifte. fera réglé de faire payer la Douane de tous les
Vins, Grains9 Beftiaux & Marchandifes qui. pafferont par la.
Douane, avec les ordres précis de confilquer les Marchan
difes 3 Voitures & Chevaux de cous ceux qui. s'aviferont dé
fe fervir d'une autre que- de la route ordinaire, ou de pallei:
avec leurs Marchandifes fans s'acquitter du Péage ; duquel
.devoir ils feront obligés de fe juilifier par les Billets-d'acquit
qu'ils prendront au Bureau»

Florins, de Treves»

1k SERA DONC PAYE : -
Flor.Alh.JJen»

D'un foudre de Vin

D'un foudre de Vinaigre
D'un foudre d'Eau-de-vie
D'un foudre d'Huile.
D'un foudre de Bîere .

D'ùn maldre'de Seigîe, Bled, Pois, Orge
D'un Cheval à vendre

D'un petit Cheval . '
D'un Mouton,, Chevre, Cochon
.D'un bateau neuf , »....
D'un même plus petit » .
D'un même encore plus petit
D'un petit bateau courbé »
D'un petit bateau de Riieifî
D'un bateau à tranfporter des Herbes
D'un petit tonneau rempli ele Beurre , .
D'un, foudre de la Houille
.D'une voiture chargée du Tan en. écorce
D'un maldrc du ïan' .. .. » »

D'une caiffe remplie de Verres
D'un tonneau.de Cullinay
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»

»

D'une caque de Harengs ......
D'un ballot de Stokfiche
D'un Bœuf ou d'une Vache . . .

D'une charrette chargée de Marchandifes, allant
a ou venant de Francfort ...... 2

D'un chariot chargé de Laine ou Drap, Cuir on
autres Marchandifes . . . . ' . . . . i

D'une charrette chargée de Marchandifes com
munes . . . . . . . • • • • '*

D'un Cheval chargé de Marchandifes . . . »
D'un quintal de Fer "
D'un tonneau neuf à vendre . . . . . . »

D'un Cheval attelé a un chariot étranger & non
chargé . . » . » » • »

D'un quintal de Suif V ..... .
D'une barique de Miel ou d'Huile .
D'un tonneau de Sel à 400 livres . » .
D'un muid de Sel à 800 livres . . . ».

D'un ballot d'Ardoifes » . .

D'un pied d'Arbre , . . « • «
D'un quart de cent de Planches . . . »
D'un cent de Planches de Sapin . . .

Florins de Treves.

Flor. Alb. Den.

4r
6

U un cent iiatoirs ou Jvlopphoitz . . . . »

. Les petits fe paient à proportion.
D'un cent d'Echalats de Houblon, ou de Verges.

à faire des cercles . „ » - . . > «

D'un tonneau rempli de Carpes . . » ».
D'un quintal de Lin ou de Chanvre . .
D'une balle de.Toile 1 . » . . . '

x~

n

Ï2>

)'un Juif pallant
î 1

fcopjftucK.

12

S*

4^
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25
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»

»

» "
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4

13

»
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»

ît comme i! fe commet toutes fortes d'abus par rapport â
l'exemption du péage , tous" ceux qui prétendent d'en être

en notre -Cham—exempts-s-en 'jultmeront paraevant
.bre- des Finances? fous peine d'être.fruftrés de leurs privilèges*

VOUS5 ou
-u

16 Mai

1784. '
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———r- Donné dans noire Ville de Treves, fous les'Armes de notre
16 Mai Kégençe,'îe 3 G£tobre mil fix cent ibixaote-neuf.
Ï78+' /Pouf copie conforme à l'ancien Tarif... Bltefcaflel ce.t%

Novembre ijSj. Signé9 Les Confeillers de la Chambre des
, Finances. Et fcellé,

17 Mai . , *

ARRET DU CONSEIL,

Concernant. la Jurifdiclion des Chambres des Comptes de
Lorraine & de Bar, pour les conteftations relatives à la
fabrication des Eaux-de-vie dam les deux Duchés. ,

Du 17 Mai 1784, Regiftré- en la Chambre des Comptes le
6 Août fuivant.

SU* ce qui a été repréfenté au Roi? étant en Ton Confeiî,.que , par une Déclaration du 13 Août 1782 (*) , Sa
Majefté, en renouvellant les Réglemens faits fur la fabrication
des Eaux-de-vie dans les Duchés de Lorraine & de Bars au-
roic porté à fept cens, le nombre des cinq cens Biftillateurs

' t établis par les anciens Réglemens, pour être répartis le plus
équitablement qu'il fèroit- poflible, dans les différons Cantons
vignobles deldits Duchés, & exercer, en.vertu d'une Com-
miffion du Procureur-Général de. chacune des Chambres des
Comptes de Lorraine & de Bar; & Sa Majefté auroit établi

' ' deux Inlpecleurs de la fabrication des Eaux-de-vie, - pour en
exercer les fondions, chacun dans l'arrondiflement qui leur
feroit indiqué par. les Commiffions qui leur feroient données
par lefdits Procureurs-Généraux, à la charge que les Procès-
verbaux qu'ils 'rapporteroient, contiendraient affignation par-
devant lefdites Chambres des Comptes de Lorraine. & de
Bar 3 auxquelles Sa Majetté auroit attribué toute Cour & Jurif-
ditlion à cet égard. Que cette Déclaration auroit été enré-
giftrée purement & Amplement par la Chambre des Comptes
de Bar, le 26 du même mois d'Août, mais qu'elle ne l'avoit

{*} Ci-dcvanc, page 11*.
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été provifoirement par celle de l orraine, le 31 du même ——
mois, que fous la réferve : Sans que 5 des termes de ladite 17 Mai
Déclaration, on puiffe induire aucune diftraôion de jurifdic»
don de ladite Chambre iur la partie du Barrois fituée au--
delà de la Meule, du côté de la France ; à l'effet de quoi
toutes les Commiffions de Diftillateurs, dans cette partie du
reffort de ladite Chambre , leroient données par le Procureur-
General de Sa Majefté en icelle, & les difficultés qui y naî—
troient, leroient portées pardevant elle, à l'exclufion de la
Chambre des Comptes de Bar, conformément à la conilitu-
cioh cies deux Cours & aux différens Réglemens rendus à ce
lujet : Relerve qu'elle auroit renouveilée par fon Arrêt d'en-
regiftrement définitif, au 11 Décembre de la même année. Que
cette réclamation de - Jurifdiction avoit déjà déterminé précé
demment Sa Majefte à ordonner, par un Arrêt de l'on Con-
feil, du 28 Septembre 1782, que l'es Procureurs - Généraux -
efdites Chambres des Comptes' de Lorraine & de Bar, remet-
troient leurs Mémoires entre les mains du Miniftre de fes
Finances, pour, fur le compte qu'il lui en rendrait ? être par
ELe pourvu de tel Règlement qu'ÉIle jugeroit convenable,
en ciutOxifant néanmoins les Pourvus de brevets par fes Pro~
cureurs-Generaux. dans lefdites Chambres, à exercer • le droit
de diftiller, porte par lefdits brevets, dans les difiérens lieux
& aironaiilemens y fpécifies-f le tout par provifion, & fans
préjudice des 'prétentions relpccHves defdites Chambres des
Comptes, & en attendant que par Sa Majefté il y ait été
ftatué : Et Sa Majefté ayant reconnu, par le compte qurlui
a été rendu des Mémoires remis, en exécution dudit Arrêt,
par les Procureurs - Généraux , que lefdites Chambres des,
Comptes appuient leur réclamation, d'un côté, fur ce que-
1 attnbunon que leur accorde la Déclaration du 13 Août.
1782, étant indéfinie, devoir leur appartenir, chacune dans
/étendue de leur reffort; & de l'autre , fur ce qu'elles pré
tendent respectivement avoir, la jurifdiâion contentieufe cm-
matière domaniale, dans la. partie du Duché de Bar au-delà
de la^Meufe^y du côte de la France ; prétention qui a déjà.
donne lieu à .un conflit entr'elles, encore indécis au Confeii s.
où 1V a. été introduit par Arrêt du 12 Janvier .'17,69 ; Sa
M.ajeiîé auroit juge convenable % en attendant, qu'il ait été il,acné
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. . fur ledit conflit, & en interprétant la. Déclaration du 15

ij- Mai- Août. 1782, de régler provifoire'ment les limites de l'attribu-
' j784» tion accordée -auxdites Cours par ladite Déclaration, relative- '

ment à la fabrication des Eaux-de-vie, & d'affurer l'état des
Diftillateurs. & des Infpeâeurs nommés par les. Procureurs-
Généraux. A. quoi voulant .pourvoir: Ouï le rapport du fleur',
de Galonné, Confeiller ordinaire au Conieil royal, Contrô
leur-Général des Finances :

LE ROI, étant en ibn Confeii, faifant- droit, fur les .Mé
moires de les Procureurs-Généraux ès Chambres des Comptes

" de Lorraine & de Bar, provifoirement & fans préjudiciel au.
conflit introduit au Conieil par Arrêt- du 12, Janvier ijé<^ %
Se en interprétant, en tant que de befoin, la Déclaration du
i-j Août 1782,, a ordonné & ordonne que la .ChairiDre des

. Comptes de..Bar ne connoîtra des conteftarions relatives à
la .fabrication des- Eaux-de-vie , que dans la partie du Barrois
qui, relativement à la France, ei't en-deçà de la Meufe , &

; ' que la Chambre des Comptes de Lorraine connoîtra des
.mêmes conteftarions, tant dans la Lorraine que dans la partie

\du Barrois au-delà de- la Meufe, du côté de la France;, en
conlequence, que les fonctions des Infpeéieurs créés par ladite

' ' Déclaration, feront exercées, lavoir : .dans la Lorraine & .
dans laditer partie du Barrois au-delà de la Meufe, par celui
nommé par le .Procureur-Général de la Chambre des Comptes,
de Lorraine ; dans la partie du Barrois en-decà de la Meufe
feulement, . par celui"- nommé par le Procureur-Général de. la
Chambre, des Comptes de Bar ; Et cependant veut Sa Ma-
jeflé que les brevets de Difiillateurs délivrés par le Jftrocureur-

" Général de la Chambre des Comptes de Bar , pour-ladite
partie du Barrois au-delà de la Meufe, foient exécutes, &
.que les Pourvus dlceux iouiffent de leur effet, en les faifant
feulement vifer par le Procureur-Général de la Chambre des ..
Comptes de Lorraine & de l'InfpeSeur par lui nommé » le
quel Vifa fera par eux donné fans frais, fans toutefois-, qu'à
l'avenir il puifle eh être délivré , pour ladite partie 'du Bar
rois, par .d'autres que par le Procureur-Général de la. Chambre
des Comptes de Lorraine. Fait, au Confeii d'Etat' du Roi, Sa

' 'Majefté.y étant, tenu à Verfailîes l&4ixdepqMai mil fept cent:
• quatre-vingt-quatre. Signé* Le MAt. ds ..SËGUR»
l"" ' ARRÊT'
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ARRÊT DU PARLEMENT,

Qui homologue le Règlement fait par les Officiers Munici
paux de la Ville de Nancy, concernant la conjlruclionT
réparation & confervation des Pavés, Edifices, Monumens
& autres ouvrages de ladite Ville.

Du 26 Mai 1784.

LOUIS, par la grâce de Dieu , Roi de France et deNavarre , Duc de Lorraine et de Bar : A tous ceux
qui ces Préfentes verront, SALUT. Savoir faifons, que vu,
par notre Cour de Parlement, la requête à elle préfentée par
les Officiers Municipaux de l'Hôtel-de-Ville de Nancy, ex-
pofitive que, par affemblée de Chambre, du 8 du préfent
mois de Mai, ils ont fait un Règlement concernant la conf-
truclion , réparation & confervation des Pavés , Edifices,
Monumens & autres ouvrages publics de ladite Ville de
Nancy , à l'inftar d'une Ordonnance du Bureau des Finances
de la Généralité de Paris concernant les mêmes objets, du
2 Août 1774, il a été arrêté, par la même affemblée, qu'ils
fe pourvoiroient pardevers notredite Cour, pour demander
l'homologation du même Règlement ; pourquoi ils ont l'hon
neur de fe pourvoir. A ces causes, ils auroient conclu â
ce qu'il plût à notredite Cour ordonner que le. Règlement
par eux fait le 8 du courant, fera homologué & regiftré en
fes Greffes, pour être luivi & exécuté félon fa forme & te
neur, & y avoir recours le cas échéant, imprimé, lu, affiché
& publié à fon de caille , dans tous les carrefours & lieux
accoutumés des Villes & Fauxbourgs de Nancy. Ladite re
quête fignée Huffon, Procureur ; le foit montré à noire Pro
cureur-Général, les conclurions au bas ; vu aufîï ledit Règle
ment , & autres pieces jointes : Ouï le rapport de notre amé
& féal Confeiller, le fieur Léopold-Henry Protin de Vulmont :
Tout confidéré

NOTREDITE COUR, ayant égard à la requête, ordonne
que le Règlement fait par les Supplians le 8 du courant ?

Tome XV. . Nnn
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- — concernant la conftru&ion , réparation & confervation des

^ Pavés, Edifices", Monumens 8c autres ouvrages publics de la
4- Ville de Nancy, fera fuivi & exécuté félon fa forme & teneur,

regillré en fes Greffes, pour y avoir recours, le cas échéants
fans qu'en cas d'appel des Jugemens qui pourraient être
rendus fur. les différentes conteiiations qui s'éleveroient au
fujet du même Règlement, piliffent être portées ailleurs qu'en,
notredite Cour; & fans préjudice, dans les circonftances, aux
pourfuites extra-ordinaires contre les Délinquans, pardevant
les Juges qui en doivent connaître, a permis aux mêmes Sup-
plians de le faire lire à l'Audience de la Municipalité, pu
blier à fon de caiffe, imprimer & afficher dans tous les car
refours & lieux accoutumés de cette Ville & de fes Faux-

bourgs.'SI MANDONS & ordonnons au premier Huiffier de
notredite Cour de Parlement, ou autre Huiffier ou Sergent
des lieux requis, de mettre le préfent Arrêt à due & entiere
exécution, & de faire, pour-cet effet, tous Exploits de ligni
fications , commandemc-ns & autres a£les pour ce requis &
nécefiaires, de ce faire donnons pouvoir. Fait en Parle-

, ment, Grand'Chambre, à Nancy , le vingt-fixieme Mai, l'an
de grâce mil fept cent quatre-vingt-quatre, & de notre regne
le onzieme. Collatïonné, Signé, F» LACROIX»

RÈGLEMENT DE LA CHAMBRE DE VILLE .

ET SIEGE MUNICIPAL DE NANCY,

Concernant la conflruclioti, réparation & confervation des
Pavés, Edifices ) Monumens & autres ouvrages publics,

Du 8 Mai 1784.

SUr ce qui a été repréfenté à la Chambre par le Procureur du Roi, que la dégradation des Pavés de la Ville
provient fouvent de ce que les perfonnes qui -ont des fon
taines ou canaux particuliers, ou qui bâtiffent fur les rues,
fous prétexte de conftruétion , vifites, réparations de tuyaux 9
de fontaines, canaux, raccordemeos de feu ils, bornes, appo
rtions d'étales , &c. font . des tranchées & ouvertures dans
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les Pavés 9 qu'ils négligent fouvent de rétablir; ou que, s'ils —rrrr
le font? ils le fervent d'Ouvriers ignorans ou trompeurs, qui ^ai
emploient des Pavés de mauvaife qualité, d'échantillons faux 17
ou mal épmcés ; qu'ils les poièrit fur une forme de fable
terreux, & quelquefois fur la terre même, les joignent'mal,
Se ne les raccordent pas avec les autres ; ce qui fait qu'après
quelques pluies, ou le paîTage de quelques voitures, ces par
ties de Pavés s'enfoncent & le réparent ; d'où il fuit que ceux
des côtés n'étant plus appuyés, fe dérangent & forment des.
frondrieres qui incommodent le Public & préjudicient à l'En
trepreneur de l'entretien des Pavés, lequel, à raifon d'un tra
vail aufll défectueux , eft v obligé à de greffes réparations ,
tandis qu'une légere eût été fuffifante, fi on avoir obfervé
les réglés de l'art, & employé des matériaux de bonne qua
lité & d'échantillon ordinaire : étant néceflaire de remédier

à un objet aulli important, à l'imitation de toutes les Villes
bien policées, notamment de celle de Paris, pour laquelle le
Bureau des Finances a rendu une Ordonnance le 2 Août

17-74, qu'il.paroît néceflaire -de faire exécuter à Nancy, pour •.
la confervation des Edifices, Monumens & Bâtimens publics 9
multipliés en cette Ville, qui n'exigent - pas moins une grande
attention; requérant le Procureur du Roi, qu'il y {oitpourvu
par un Règlement convenable, qui fera préfenté à Nolfei-
gneurs du Parlement, pour qu'il leur plaife l'homologuer &
en ordonner -l'exécution• '

LA CHAMBRE, voulant pourvoir à ces différens objets,
a ordonné & ordonne, par forme de Règlement, ce qui fuit :

Art. Ier. La Chambre fait défenfes à routes perfonnes, de
quelque rang & qualité qu'elles puiflent être, de faire , ou
faire faire aucunes tranchées o.u' ouvertures quelconques dans
les Pavés des rues de Nancy, pouf quelques- caufes que ce
puifle être, telles que viiites & réparations' des tuyaux- de
fontaines, regards, conduite d'eau, files de corps, apportions
d'étaies, parremens de rues', raccommodemeris de feuils ? por
tes, borness ou autres ouvrages quelconques, fans .en avoir
auparavant pris la permiiTion exprefle- & par écrit du Maire.
royal ou de l'Echevin ayant la direction des Pavés ; à peine
de 10 livres d'amende , tant contre chacun des Particuliers,
qui auront fait faire iefdites fouilles, que contre .chacun des

Nnn z
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Plombiers, Fontainiers, Maçons, Charpentiers, Manœuvres,
ou autres Ouvriers qui y auront travaillé fans s'être, au préa
lable , afiurés dcfdites permifîions ; au paiement de laquelle
amende ils feront contraints par les voies de droit. Ne pour
ront lefdites fouilles , tranchées, trous, ou autres ouvertures
permifes dans les Pavés, être comblés, rétablis & raccordés
que par l'Entrepreneur du Pavé du quartier , qui,en aura
l'entretien, & ce aux frais des Particuliers pour qui lefdites
fouilles , tranchées , trous ou , autres ouvertures auront été
faits ; & pour ne pas les expofer à payer une fomme arbi
traire ou trop considérable, la Chambre l'a réglé & arrêté,
jufqu'à ce qu'il en foit autrement ordonné»

SAVOIR^

Pour chaque toife quarrée, mefure de Lor- •
raine, de Pavé neuf de fept à huit pouces d'écar-
riffage en tout fens, dix-fept livres dix fols, ci . 17 liv, 10 f.

Pour chaque toife quarrée de relevé à bout de
Pavé, huit livres dix fols, ci . . . . . . 8 10

Pour chaque toife courante de tranchée de
fontaine, de trois à quatre pieds de largeur,
trois livres', ci . . . . . . . ». , 3 »

Pour chaque raccordement de feuils de Porte
cochere, ou grande Boutique, quatre livres , ci 4 »

Pour chaque raccordement de feuils de Borne
ou d'allée s quarante fols , ci . •. • • • 2 » • .

Pour chaque raccordement de trape de Cave,
trois livres quinze fols, ci . . . . » . , 5 15

Pour chaque piece- de Pâvé neuf, quand la ré
paration rie vaudra pas un toifé, cinq fols, ci . » 5

Pour chaque étaie ou appui pour étançonner,
la toife courante, trois livres , ci ..... 3 >»

Et pour réparation des trous faits pour les
appuis des barremens de rues ? dix fols par .
chaque trou 9 ci io

II. Fait défenfes à tous Ouvriers & Compagnons Paveurs qui:
feront employés à la confiruélion ou réparation du pavé de
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Nancy, & à tous Carriers, occupés à arracher & préparer •
du Pavé pour l'Entrepreneur de ceux de la Ville, de défem- ^ ^al
parer les atteliers & de paffer au fervice, l'oit des Particuliers, 17 4*
îbit de quelqu'autres Entrepreneurs, fans un congé exprès &
par écrit duait Entrepreneur de la Ville, à peine de 10 livres
d'amende contre chacun ; ne pourront lefdits Ouvriers,
Compagnons & Carriers abandonner leurs atteliers & quitter,
hors des temps de repos, les ouvrages commencés, fous pré
texte de mécontentement , à peine de 3 livres d'amende. •
contre chacun d'eux ; défenfe à eux d'exciter aucun trouble
dans lefdits atteliers , de s'ameuter pour abandonner les ou
vrages, & d'injurier par paroles, menaces, voies de fait ou
autrement , les Entrepreneurs, leurs Commis & Prépoiés à
la conduite deidits ouvrages , à peine de 3 livres d'amende
contre chacun d'eux : toutes lefquelles amendes feront paya
bles & par corps; fauf néanmoins auxdits Ouvriers à fe pour
voir pardevant la Chambre contre lefdits Entrepreneurs,
Commis ou Prépofés, dans le cas où ils auroient quelques
demandes ou plaintes à former, relativement à leurfdits ou
vrages»

III. Fait aufli défenfes aux Manœuvres, Compagnons Pa
veurs , Voituriers & à toutes autres perfonnes, d'enlever au
cuns pavés, fables, ou autres matériaux,, de quelque nature
qu'ils foient, deftincs aux ouvrages publics ou mis en œuvre,
à. peine, contre chacun des Contrevenans, de la reftitution
& du rétabliffement de la chofe enlevée, de 100 livres d'a
mende, & de pareille peine contre chaque perionne qui au
roient acheté, recélé, favorifé ou reçu, dans fa maifon, lefdits
pavés ou matériaux volés , & de plus grande peine, s'il y
échet ; lefdites amendes payables fur le champ, & par corps.

IV. Fait défenfes à toutes perfonnes de troubler les Paveurs
dans leurs atteliers, d'arracher ou déranger les pieux & bar
rières établis pour la fûreté de leurs ouvrages, d'endommager
leurs bâtards d'eaux, d'entreprendre d'y palier avec des voi
tures , ni d'injurier ou maltraiter lefdits Paveurs ou Ouvriers5,
à peine de 10 livres d'amende par chaque contrevenant, &
de plus grande peine s'il y échet.

V. Défenfes à tous Carriers travaillons pour les Entrepre
neurs des Pavés de Nancy , de vendre le Pavé à d'autres



47® Edits, enrégijlrés au Parlement
. .qu'auxdits Entrepreneurs, à peine de 5a livres d'amende, au
2.6 Mai- •'•paiement. de laquelle.,' 8c pour fûreté, en outre , des deniers

qui auroient été avancés auxdits Carriers par îefdits Entre
preneurs, ils feront contraints & par corps par l'Huiffîer de

.la Chambre, ou l'un des Sergens de Ville ; ordonne que , le
Pavé qui aura été ainfi livré à d'autres qu'auxdits Entrepre
neurs , fera faifi à leur diligence, & confifqué à leur profit ,
par-tout où ils pourront le prendre, . excepté fur les chan
tiers du Roi.

VI. Fait pareillement défenfes à. tous Carriers tràvaiîlans /
. pour les Entrepreneurs, du Pavé de Nancy , d'en fabriquer

' ' ailleurs que dans les Carrières qui ' leur auront été indiquées
dans leur traité , & de façonner du pavé de moindre 'échan
tillon que. de fept à huit .pouces en tout fens, à peine de
confifcation du pavé au-deffous. de cet échantillon, & d'e 25
livres d'amende', tant contr'cux que contre les Entrepreneurs
qui le leur auront commandé.

: VII. Enjoint aux Voituriers qui amènent des pierres.de
taille pour etre déchargées dans la Ville, d'avoir toujours un
nombre fuffîiant de gros fagots pour recevoir la premiers
fecoufie des pierres de taille, lors du déchargement, à peine
de 25 francs d'amende contre chaque Contrevenant, & du

-rétabiiffement des pavés endommagés faute- d'avoir pris les
précautions ci - defius ; le tout payable, par les Architectes,
Entrepreneurs,. ou par ceux à qui lefdites, pierres font def-
tïnées; fauf à eux à les retenir auxdits Voituriers.

VIII. Fait pareillement inhibitions 8c défenfes à toutes
perfonnes, de quelque rang, qualité, âge, fexe & condition
qu'elles foient, de dégrader ni déranger en la moindre chofe, #
les Edifices , Monùmens , Bâtimens & choies publiques, tant
dans l'intérieur qu'à l'extérieur de la Ville, comme Bâtimens, •

.. Fontaines., Statues, Grillages, Gargouilles , Otnemens, Bor
nes, Lanternes, Portes & regards de Fontaines, Tuyaux de
defeentes des maifons ou cors., pendans& tous autres, de
quelque nature qu'ils foient, à peine » contre chaque Délin
quant, de 50 livres d'amende, payables & par .corps, du ré
tabiiffement du dommage, & de plus grande peine, s'il y-
échet ; desquelles"" amendes & rétabliflemens feront garans 8s
responfabîes ies peres & meres pour leurs enfans, ,8c les Maî- .
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très & Maîtreffes pour leurs Domeftiques, Compagnons ou
Âpprentifs : fait aufli défenfes à toutes perfonnes d'acheter ou
receler aucune partie des chofes enlevées, détériorées ou
arrachées dans les ouvrages, Edifices, Monumens & autres
chofes publiques, à peine de pareille amende de 50 livres
contre chaque Contrevenant, payable & par corps, & de
plus grande peine, s'il y échet. ' . .

IX. Pour affurer l'exécution du préfent Règlement, la
Chambre enjoint aux Commiffaires de quartier , chargés de
la collecte des impoiitions, & aux Sergens de Ville, de veiller
à l'on exaÔe obfervation, & lorfqu'ils trouveront des Contre-
venans, de s'informer de leurs noms & demeures , de drefier
des Procès-verbaux des contraventions, & de. les remettre aufli-
tôt au Maire-Royal ou à l'Echevin qui le remplace, pour, fur.
les concluiions du Procureur du Roi, les Contrevenans ou Dé-
linquans être condamnés, par la Chambre,aux amendes & peines
ci-deffus prononcées, félon la nature de leurs délits, le tout
fans autre forme de procès; ce qui fera exécuté.par provi-
fion, nonobftant appel ou oppofition, & fans y prejudicier ,
de toutes lefquelles amendes le tiers appartiendra au Dénon
ciateur ou Rapporteur. -

Et fera le préfent Règlement préfenté à Noffeigneurs du
Parlement, pour être par eux homologué; &, en confé-
quence, il fera lu à l'Audience publique'tenante de l'Hôtel-
de-Ville, regiftré dans fon Greffe, pour être fuivi Se exé
cuté félon fa forme & teneur, & y avoir recours, le cas

. échéant, imprimé, lu, affiché & publié au fon de ta caifle
dans tous les carrefours & lieux accoutumés des Villes &
Faùxbourgs de Nancy , à ce que perfonne n'en prétende
caufe. d'ignorance» Fait & arrêté a Nancy., en la Chambre
du Confeil de Ville & Siege Municipal , ceiourd'hui huit Mai-
m'îl. fept cent quatre-vingt-quatre. Signé? DE MANÊSY P
JORANT, GILLES , BEAULIEU & VARINOT. '

H®*®!»*
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29 Mai

I78«- ARRET DE LA CHAMBRE,

Qui enjoint aux Officiers de la Maitrife des Eaux & Forêt $
de Saint-Mihiel, de procéder annuellement aux récolemens
des .ventes ufées 9 conformément aux difpofitions des Ordon*
nances & Arrêts de Règlement, & ce fous les peines y
portées ; leur fait défenfes de faire de nouvelles adjudica
tions dans lefdites ventes ufées9 avant le récolement d'icei«

... les,

De Mal 1784,

Nota!. Voyez au Greffe de la Chambre le Regiftre des Arrêts d'Au
dience. .

X É D I T
9

Touchant la Difcipline eccléjiajlique en Lorraine.

Du mois de Mai 1784, Regiftré en Parlement le 21 juin fuivant.

LOUIS, "par la grâce de Dieu, Roi de France et deNavarre : A tous préfens & à venir, SALUT. Les Evo
ques & les principaux Eccléilaftiques de notre Duché de Lor
raine , Nous ayant repréfenté que les difpofitions des Lettres-
patentes données en forme d'Edit, par Louis XIV , au mois
d'Avril 1695 , n'étoient pas connues dans cette partie de dos
Etats ? Nous ont très-humblement fupplié de rendre, autant qu'il •
feroit poffible, commun à cette Province le bienfait- d'une Loi
qui a produit des effets fi lalutaires dans le refte de notre
Royaume : Et comme Nous reconnoiffons , à l'exemple des Rois
nos prédéceifeurs-5 que Nous femmes particulièrement obligés .
d'employer, pour le bien de PEglife, l'autorité fouveraine qu'il
a plu à Dieu de Nous confier. Nous avons bien voulu réu
nir, dans un feul Edit, les difpofitions que Nous, avons jugées
les-plus capables de maintenir la Difcipline eccléfiaftique , de
concilier les intérêts refpedtifs des Tribunaux eccléilaftiques & -

féculiersj.
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fecuîlers, & de refferrer ie plus en plus les liens de l'union qui
doit régner entre les differens ordres de nos Sujets. Aces causes, ^
& autres à ce Nous mouvant, de l'avis de notre Confeil, & de 7.
notre certaine icience, pleine puiffance & autorité royale, Nous
avons dif, flatué & ordonné, & par notre préfent Edit perpétuel
& irrévocable, difoos , ftatuons & ordonnons 3 voulons & Nous
plaît ce qui fuit :

Art. 1er > Les Ordonnances, Edits & Déclarations ton-».
cernant les droits, rang & honneurs des Eccléfîaftiques dans
nos Duchés de Lorraine & de Bar, continueront, à être exé
cutés, - ' '

IL Ceux qui auront été pourvus en Cour de Rome , de Bé
néfices en la forme appellée Dignum , ou de Bénéfices à charge
d'àmes en la forme gracieufe, feront tenus, avant qu'ils puiffent
entrer en poffeiïion & jouiiTance defdits Bénéfices, de fe pré-
fenter en perfonne aux Archevêques ou Evêques dans les Dio™<
cefes defquels lefdits Bénéfices font fitués, & en leur abfence, à
leurs Vicaires-Généraux , pour, après qu'il aura été par eux pro
cédé à l'information des vie & mœurs defdits pourvus, ainfi qu'à
leur examen, en la maniéré qu'ils e(limeront à propos, en
obtenir des Lettres de Vifa, dans lefquelles il fera fait men
tion dudit examen ; & ne pourront les Secrétaires defdits Pré
lats prendre que la femme de 3 livres pour lefdites Lettres,
de Vifa , fans que lefdits droits d'expédition & de Vifa §•
puiffent être affermés ni tourner au profit d'autres que defdits
Secrétaires.

III. Défendons à nos Sujets de fe pourvoir ailleurs pour ce .
fujet, & à nos Juges , en jugeant ie. pofleffoire defdits Béné
fices, d'avoir égard aux titres & capacités defdits pourvus qui
ne feraient pas conformes à l'Article précédent de notre pré-»
fente Ordonnance. . ' - ^ '

IV. Les Archevêques ou Evêques étant hors de leurs Dio-
cefes, pourront y renvoyer, s'ils l'eftiment néceffaire, ceux qui
leur demanderont des Lettres de Vifa, afin d'y être examinés en
la maniéré accoutumée. ~

'V. Les Archevêques, Evêques, ou leurs Vicaires-Généraux,
qui refuferont de donner leur Vifa ou inilitutions canoniques,
feront tenus' d'en exprimer les caufes dans les aâes qu'ils feront
délivrer à ceux auxquels ils les auront refufés.

Tome XV; - ' O 00 ,
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VI. Notre Cour de Parlement ni autres Juges, ne pourront

contraindre les. Archevêques, Evêques, ni autres Collateurs
ordinaires, de donner des Proviiions de Bénéfices ciépendans de
leurs collations. Ne pourront non plus prendre connoiffance
du refus, à moins qu'il n'y en ait appel comme d'abus ; & en ,
ce cas leur ordonnons de renvoyer pardevant les Supérieurs Ec«
cléfîaftiques defdits Prélats & Collateurs, lefquels. Nous exhor
tons , & néanmoins leur enjoignons de rendre telle Jufticeà ceux
de nos Sujets qui auront été ainli refuies, qu'il n'y en ait aucun
fujet de plainte. . ,

VIL Lorfque notre Cour de Parlement aura permis aux
Pourvus defdits.. Bénéfices., a qui les Archevêques ou Evêques
auront rèfufé de donner des Vifa> d'en prendre poffeifion pour
la confervation de leurs droits , ils ne pourront y faire aucunes
fonctions fpirimelles ou eecléiiâfiiques en conféquence défaits
Arrêts~-& Réglemens. ' ' - -

VIII. Si notre Cour de Parlement ou autres Jugesordonnent
le fequeftre des fruits d'un Bénéfice ayant charge d'ames , Ju-
rifdiâion ou fonction eccléfiatlique & fpirituelle, dont le pof-
fcffoire l'oit contentieux, ils renverront, par le même Jugement,
pardevant l'Archevêque ou Evêque Diocéfain, afin qu'il com
mette , pouf le deffervir, une ou pîufieurs perfomies, autres que
celles qui y prétendront droit, & il leur ailignera telle rétribu
tion qu'il eftimera néceffaire ; laquelle fera payée par préférence
fur les fruits dudit. Bénéfice 5 nonobftaot toute faifie 8c autre
empêchement. Il en fera de même des Prêtres commis par les
Archevêques & Evêques pour deffervir - les Cures vacantes de
droit ou défait^ & celles dont les Titulaires feroient interdits,
fans que ladite rétribution puiffe excéder la valeur d'une" Portion
congrue ordinaire,

. IX., Nos Juges ne pourront maintenir en poffefîion d'un Bé
néfice ceux .à qui-les Archevêques ou Evêques auront refuféde
donner des Vifa , fi ce n'efl: en grande connoiifance de caufe mr
Se fans s'être enquis diligemment & avoir connu la vérité de$
caufes du refus, &à la charge d'obtenir Vifa defdits Prélats-ou
de leur Supérieur, avant de faire aucune fonction fpirituelle 6e
eccléfiailique defdits Bénéfices.

X. Les Bénéfices dépendans des Abbayes ou Prieurés'Ré-r
gu]iers3;& dont la collation eft exercée, par l'Abbé ou. le Prieur,.
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feu!, ceux où l'ufage eft qu'ils foient conférés alternativement: par
l'Abbé ou Prieur & par les Religieux, lorfqu'ils viendront à
vaquer au tour de l'Abbé ou Prieur , jferont conférés par les
Archevêques & Evêques , dans les Piocefes defquels leldits Bé
néfices font litués s lorfqu'ils fe trouveront vacans ou qu'ils vien
dront à vaquer pendant la vacance defdites Abbayes ou Prieures
Réguliers dont ils dépendent, foit qu'ils foienc pofféd-'s en réglé
ou en commende, & fans diftintHon entre les exempts & non,
exempts ; & pendant la vacance des Archevêchés & Evêchés,
iefdits Bénéfices tomberont en régale , & il y fera par Nous
pourvu1 en la maniéré accoutumée... N'entendons comprendre
dans la difpoiition du pré lent Article ni les Offices clauflraux
ou places monacales, ni les Bénéfices qui viendront à vaquer
dans, le tour des Religieux, ni même ceux dont , la collation eft
exercée en commun ; notre intention étant que la collation de
ces Bénéfices ou places monacales continue .d'appartenir aux
Religieux, même pendant la vacance des Abbayes ou Prieures
dont ils dépendent. Voulons que la préfente diipoiition foit exé
cutée nonobilant tous Aêtes, Tranfa&ioris, Concordats t Arrêts ?
Jugemens, Ufages & poffeffions contraires.

XL Aucuns Réguliers ne pourront prêcher dans leurs Eglifes
& Chapelles, fans s'être préfentés en" perforine aux. Archevê-

' eues ou Evêques. Diocéfains, pour leur demander leur benedic-
tion., ni y prêcher contre leur volonté ; & à 1 égard des au
tres Eglifes, les Séculiers & les Réguliers, ne pourront y prê
cher fans en avoir obtenu la permiffion des Archeveques ou
Evêques qui pourront la limiter ou révoquer, ainfi quils le
jugeront à propos; & ès Eglifes dans lelquelles il y a titre ou
pofl'eUion valable pour la nomination defdits Prédicateurs, ils
ne pourront pareillement prêcher ians-l'approbation ou-million'
defdits Archevêques ou Evêques» Faitons défenfes a nos Juges
& à ceux defdits Seigneurs ayant Juftice, de commettre & au-
torifer des Prédicateurs, & leur enjoignons d'en.laiffer la libre
& entiere difpoiition auxdits Prélats, voulant que ce qui fera par
eux ordonné fur ce lujet, foit exécute nonobilant toute oppoikion
êc appellation, & fans y préjudicier.

Xlï. Les Prêtres féculiers & réguliers ne pourront admi-
niftrer le Sacrement de Pénitence fans en avoir obtenu la pcr
in i 111on des Archevêques ou Evêques » lelquels la pourront li-

O002
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' miter pour les lieux, les perfonnes, ic temps ou les cas, alnfi
qu'ils le jugeront à propos, & la révoquer même avant le temps
expiré, pour caufcs furvenues depuis à leur connoiffance, les
quelles ils oe feront pas obligés d'expliquer , & fans, que lefdits
Séculiers & Réguliers puiflènt continuer de confeffer, fous
quelque prétexte que ce foit, finon en cas d'extrême néceflité f
jufqu'à ce qu'ils aient obtenu de nouvelles permiiTjons, &.même
fubi un nouvel examen-, fi lefdits Archevêques ou Evêques le
jugent néceflaire. Voulons que lefdites permiiïions foient dé
livrées fans frais, & que les Ordonnances qui auront été ren-

. dues par les Archevêques ou Evêques fur ce fujet, foient exé
cutées nonobftant toutes appellations (impies & comme d'abus 9'
& fans y préjudiciel

XIII. N'entendons comprendre dans les Articles précédera;
les Curés, tant féculiers que réguliers , qui pourront prêcher
& adminiftrer le Sacrement de Pénitence dans leurs Paroifles 9
comme auffi les Théologaux qui pourront prêcher dans les
Eglifes où ils font établis fans aucune permiffion plus fpéciale.

XIV. Les Théologaux ne pourront fubftituer d'autres per»®
fonnes pour prêcher à leurs places , fans la permiffion des Ar
chevêques & Evêques.

XV. Ordonnons que les Décrets des Archevêques ou Evê
ques, par lefquels ils auroient eftimé néceflaire d'enjoindre à
des Curés ou autres Ecclé'fiaftiques ayant charge d'ames, dans
le cours de leurs viiites, & fur les Procès.-verbaux qu'ils au
roient dreilés, de fe retirer dans des Séminaires jufques'-& pour
3e temps de trois mois pour des caufes. graves, mais qui ne mé
ritent pas une inftruâion dans les formes de procédures crimi
nelles j'feront exécutés nonobftant. toutes appellations oupppofi-
tiors quelconques, & fans y préjudiciel

XVI. Les Archevêques & Evêques-' vi'fiteront, tous les * ans
au moins., une partie de leur Diocefe, & feront vifiter par
leurs Archidiacres- ou autres Eccléfiaftiques ayant droit de le
faire fous leur autorité, tous les endroits où ils- ne pourront
aller en perfoene, à la charge par lefdits Archidiacres ou au
tres Eccléliaftiques de .-remettre, • dans un mois, aux-.Arche
vêques ou Evêques, leurs Procès-verbaux de visite, après qu'elles
feront achevées % afin d'ordonner fur iceux ce qu'ils eftimeront
néceiîaire» .
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XVII, Ils pourront vifiter en perlonne les Eglifes Paroiffiales

fituées dans îefdits Monafteres, Commanderies & Eglifes de
Religieux qui fe prétendent exempts de leur Jurifdiâion, & pa
reillement s foit par eux, foit par leurs Archidiacres ou autres
EccléliafHques, celles dont les Curés feront Religieux & celles où
les Chapitres prétendront avoir droit de viiite.

XyiII. Les Archevêques & Evêques pourvoiront, en faifant
leurs viiites, les Officiers des lieux appelles, à ce que les Eglifes
foient fournies de Croix , Livres , Calices, Ornemens & au
tres chofes néceiTaires pour la célébration du Service divin j.
à l'exécution des fondations ; à la réduction des bancs & même
des fépultures qui empêcheroient le Service divin; donneront
tous les ordres qu'ils eftimeront nécefiairès pour la célébra-'
tion du Service divin , pour l'adminiftration des Sacremens
& la bonne conduite des Curés &. autres Eccléfiaftiques fé-
culiers & réguliers qui deffervent îefdites Cures, Enjoignons
aux Marguilliers Fabriciens deldites Eglifes, d'execurer ponc
tuellement les. Ordonnances defdits Archevêques 8c Evêques 9
& à nos Juges & à ceux des Seigneurs ayant jfuftice % d'y tenir-
la main.

XIX. Nos Juges ou ceux des Seigneurs, feront tenus-,. chacun
en droit foi, de fe rendre dans les Eglifes Paroiffiales,. au-jour
"qu'ils auront indiqué, fur la requi-fîtion" de noire Procureur ou
du Procureur-fifcal, du Curé ou du Vicaire,, ou des Fabri
ciens , pour y procéder, gratuitement & fans^ frais, a, l'audi
tion des comptes des Fabriques deldites Eglifes, conforme-,
ment à l'Ordonnance du 12 Janvier 1583 & à celte du 20
Janvier -i6zp, .Pourront néanmoins les Eveques prefîder. a
l'audition des mêmes comptes, lorfqu'iis- fe rendront pendant
îe cours de leurs vifites ; & lorfqu'iis auront été rendus dans
un autre temps , Iefdits Evêques pourront le les faire repré-
fenter, & rendre les Ordonnances, convenables, fur l'emploi des
deniers du reliquat. -

" XX. Les Archevêques & Evêques veilleront, dans l'étendue
de leurs Diocefes , à la confervatioia de la difcîpline réguliers
dans tous les M onafteres exempts & non exempts ,, tant d'hom
mes que de femmes , où elle eft obfervée & à fon rétabliffe-
ment dans tous, ceux où elle ne feroit • pas en vigueur â
cet effet pourront y en exécution., & fuivant les faints Decrets
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& Conllifurions canoniques , & fans préjudice des exemptions
defdits Monafteres ou autres chofes, villrer en perfonne, lorf-
qu'ils l'eftimeront à propos, tous ceux qui ne font pas exempts
•par le prêtent Article ; & en cas qu'ils y trouvent quelques dé-
fordres touchant la célébration du Service divin, le défaut du
nombre des Religieux néceffaire pour s'en acquitter, la difci-
pline régulière, I'adminiftration & l'ufage des Sacremens, la

. clôture des Monafteres de femmes, & I'adminiftration des biens
& revenus temporels , ils y pourvoiront ainfi qu'ils l'eftimeront
convenable , pour ceux qui font fournis à leur Jurifdiâion 'or
dinaire ; & à l'égard de ceux qui fe prétendent exempts, Nous
voulons qu'ils avertiflent paternellement les Supérieurs .Régu
liers d'y pourvoir dans fix mois , & qu'à faute d'y donnç£\orare
dans ledit temps, ils y pourvoiront eux-mêmes, ainli qu'ils ef-
timeropt néceffaire, fuivant les réglés & inftituts de chacun deî?
dits Ordres & Monafteres ; & qu'en cas que le fcaodale foit II
grand & le mai II preliant qu'il y ait un befoin indilpenlable
d'y apporter un remede plus prompt, les Archevêques & Evo
ques pourront obliger lefdits Supérieurs réguliers d'y pourvoir
plus promptement. Voulons que les droits, privilèges & exemp
tions des Monafteres & de ceux qui font fous des Congréga
tions , aient lieu ainfi & en la maniéré qu'ils l'ont eu ou dû
avoir jufqu'à préfent. Voulons pareillement que les Monafteres
où demeurent des Supérieurs réguliers qui ont une Jurifdiâion
légitime fur d'autres Monafteres & Prieurés defdits Ordres ,
foient"exempts de la vifite des Evoques, ainfi que les Abbés &
Abbeffes qui font Chefs d'Ordre. y

XXL Voulons pareillement que, fuivant & en exécution des.
faints Décrets & Conftitutions canoïliques, aucune Religjeufe
ne puifte fortir des"Monafteres,exempts & non exempts, fous
quelque prétexte que ce foit, & pour quelque temps que ce
puiffe • être, fans caufe légitime-& qui ait-été jjugée telle par
l'Archevêque ou Evoque Diocéfain , qui en donnera la per-
miflion par écrit, fans que lefdites^Réligiêufespuiffent fortir de
îeur Cloître, fous quelque prétexte de permiifions par elles ob
tenues de leurs Supérieurs réguliers, nonobftant lesquelles - per-
mi filons il pourra être procédé, s'il y échet, fuivant les faints
Canons & les Ordonnances, contre les Religieufes- qui fe trou»
veroienc hors de leurs Monafteres fans avoir obtenu la per-
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million par écrit de l'Archevêque ou Evêque Diocéiain, ou de .———
leurs Grands-Vicaires. Voulons qu'aucune perfonne féculiere
n'y puiiTe entrer fans la permiffion defdits Archevêques , Eve- - 7 4'
ques ou des Supérieurs réguliers, à l'égard de ceux qui font
exempts; le tout fous les peines portées par lefdites Conftitutions
canoniques &• par nos Ordonnances»

XXII. Voulons, qu'en cas qu'on interjette appel comme d'abus
des Ordonnances que lefdits Archevêques ou Evêques pourront
rendre, & des procédures qu'ils pourront faire touchant les deux
Articles précédens, elles foient portées à notre Cour de Parle-»
ment ., à laquelle feule, en tant que de befoin efl; ou leroit, Nous
en attribuons toute Cour, Jurifdiclion & connoiiîance. ; - -

XXIII» Voulons que les Décimateurs & ceux qui, à leur dé
faut, font chargés des conilructions, reccnftruêlions, agran-
diffemens, entretiens & réparations ~ des Eglifes & Prefbyteres ,
des, .achats d'Ornemens , Vafesfacrés, Livres . & autres choies
néceffaires à la célébration de l'Office divin , & de toutes les - .
fournitures dont ils font tenus, continuent d'y fatisfaire, chacun
en droit foi, conformément à ce qui s'eft pratiqué jufqu'ici dans
le raifort de notre Cour de Parlement de Nancy, n'entendant
rien innover à. cet égard. ' '

XIV. Si aucuns Prélats ou autres Eccléfiafliques qui'pofle-'.
dent"des Bénéfices à charge d'ames s manquent à y. réfider pen
dant un temps confidérable, ou fi les Titulaires des Bénéfices ,
ne font pas acquitter le fervice & les aumônes dont ils p.euvent-
être chargés , & entretenir en bon état les bâtimens qui en dé
pendent 3 notre Cour de Parlement ou nos Baillis reffortiffans,
nuement en notredite. Cour 5 pourront les en avertir & en '-
même temps leurs Supérieurs eccléfiafliques ; & en cas que dans
trois "mois après ledit avertiflement, ils négligent de réfider , .
fans en avoir des exeufes légitimes,. ou de faire acquitter îe
fervice & les aumônes, Se de faire faire les réparations parti
culièrement, aux Eglifes, notre Cour de Parlement §1 nos Baillis*
pourront feuls, à la requête de notre Procureur-Général ou de.
ies. SubfHtuts, faire faifir. jufqu'à la concurrence, du tiers du.
revenu defdits Bénéfices, pour être employé à l'acquit du fervice
'& des aumônes , à la-réparation des bâtimens, ou diftribiié,à
l'égard de ceux qui ne réfident, par les ordres du Supérieur
eecléfiaftique, au profit des Pauvres des lieux r ou autres «uyies
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pies, telles qu'ils le jugeront à propos.- Enjoignons à nos Offi
ciers Se Procureurs de procéder auxdites failles avec toute la
retenue & circonfpection convenable , & par la feule nécefllté
de faire obferver les faints Décrets, de faire exécuter les fon
dations & de conferver les Eglifes & les Bâtimens qui dépen
dent des Bénéfices ; & à l'égard des Archevêques & Evêques,
voulons que notre feule Cour de Parlement en prenne con-
noiffance, & qu'elle donne avis à notre très-cher & féal Chan*
celier de tout ce qu'elle. eftimera à propos défaire à cet égardf
pour Nous en rendre compte. _ .

XXV. Les Archevêques & Evêques pourront, avec les for
malités & procédures accoutumées , ériger des Cures dans les
lieux où ils l'eftimeront néceffaire ; ils établiront des Vicaires
perpétuels où il n'y a que des? Prêtres amovibles. Voulons que
les Cures qui font unies à des Chapitres ou autres Communautés
eccléfiafiiques , & celles où il y a des Curés primitifs, foient
defTervi.es par des Curés ou des Vicaires perpétuels qui foient
pourvus en titre , fans qu'on'y puilfe mettre à l'avenir des Prê
tres amovibles fous quelque prétexte que ce puifle être. En
joignons à ceux qui en ont commis, de préfenter aux Ordi
naires des lieux,dans trois mois (i) après la publication ede notre
préfent °Edit? des Prêtres capables d'être pourvus en titre &
durant leur vie, defdites Cures ou Vicairies perpétuelles ; &
à faute de ce faire, ordonnons qu'il y fera pourvu par les Ar
chevêques 8c Evêques, chacun dans leur Dioceie, des per
sonnes qu'ils en ellimeront dignes par leur probité & leur
fuffifance. Ils pourvoiront à leur entretien par union des dîmes
ou d'autres, revenus eccléliaftiques, en forte qu'ils aient, ainfî
que les autres Curés & Vicaires ci-devant établis, la fomme
fixée pour les uns & pour les autres, par nos Déclarations
concernant les Portions congrues, du mois de Mai i y 6-8 & de
1777 (2)> "

(i'j Voyez les Lettres-patentes du 31 Octobre 1784, regiftrées Se
publiées au Parlement le a5 Novembre fuivant, qui prorogent ce délai
de trois autres mois, à compter de leur publication , ci-après, à fa date,

(2) La première fe trouve au Recueil, Tome XI, page 443 , & la
fécondé ne s'y trouve pas. •

XXVI,
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XXVI» Nul Eccléfîaftlque ne pourra être pourvu d'une Cure

ou autre Bénéfice à charge d'ames, foit fur préfentation des Pa
trons, foit à quelqu'autre titre & par quelque Collateur que ce
foit, s'il n'eft actuellement conftitué dans l'Ordre de Prêtrife,
& s'il n'a atteint l'âge de vingt-cinq ans accomplis ; faute de
quoi voulons que, fans avoir égard aux Proviilons obtenues ,
qui feront regardées comme nulles & de nul effet, foit en Juge
ment ou autrement , ladite Cure ou ledit Bénéfice foient cenfés
vacans & impétrables, & qu'en conféquence il y foit pourvu
librement & de plein droit d'un Sujet capable, par ceux à qui
la collation ou l'inftitution en appartient.

XXVII. Les Régens, Précepteurs, Maîtres &' Maîtrefles
d'Ecole des petits Villages, feront approuvés par les Curés des
Paroiffes ou autres Perfonnes ecclélialliques qui ont droit de le
faire; & les Archevêques ou Evêques , ou leurs Archidiacres,
dans le cours de leurs vifites, pourront les interroger , s'ils le
jugent à propos, fur le Catéchifme, en cas qu'ils l'apprennent
aux enfans du lieu, & ordonner qu'on en mette d'autres en
leurs places, s'ils ne font pas fatisfaits de leur doctrine ou de
leurs- mœurs, & même en d'autre temps que celui de leurs vi
fites, loefqu'ils y donneront lieu pour les mêmes caufes.

XXVIII. Les Archevêques & Evêques & leurs Officiaux né
pourront décerner des Monitoires que pour des crimes graves
& fcandales publics , & nos Juges n'en ordonneront la publi
cation que dans les mêmes cas , & lorfqu'on ne pourroit avoir
autrement la preuve : Et fera au furplus notre Ëdit du mois
de Juin 1776 (*), concernant les Monitoires, exécuté félon fa
forme & teneur

XXIX. Le Règlement de l'honoraire des Eccléftaftiques ap
partiendra aux Archevêques & Evêques , & les Juges d'Eglilc
connoîtront des procès qui pourront naître fur ce fujet entre
les Perfonnes eccléfiaftiques. Exhortons les Prélats, & néan
moins leur enjoignons d'y apporter toute la modération
convenable, & pareillement aux rétributions de leurs Offi
ciaux, Secrétaires & Greffiers des Officialités ; à charge de
faire homologuer lefdits Réglemens en notre Cour de Par
lement.

(*) Tome XIII, page 586.
Tome XV.
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-- XXX. Les, Archevêques & Evoques ordonneront des Fêtes

Mai qu'ils trouveront à propos d'établir ou de tupprimer dans leurs
Diocefes , & ^ Ordonnances qu'ils rendront fur ce fujet, ne

" pourront être publiées qu'après avoir été revêtues de nos Let
tres. Ordonnons à notre Cour de Parlement & ^Juges de-tenir
îa main à l'exécution defdites Ordonnances ? après i'enregiftre-
ment defdites Lettres. ' . .

• XXXI, Voulons que les Archevêques & Evêques,* leurs-
Grands-Vicaires & autres EccIéfiafBques qui font en .poffeffion
de préfider- & d'avoir foin de l'adminiftration des Hôpitaux .&
lieux pieux établis pour le foulagement 9 retraite & inflruc—
lion des Pauvres , foient maintenus dans tous les droits, féances
& honneurs dont ils ont bien & duement joui jufqu'à^préfenc»
<fe que iefdits. Archeveques ou Eveques aient a 1 avenir la pre
mière féance, 8c préfîdent dans tous les Bureaux établis pour
fadrpiniftration des Hôpitaux ou lieux pieux, où leurs prédé-'.
ceifeurs n'ont point été jufqu'à préfent ; que les Vicaires-Gé
néraux , ou les Eccléfiaitiques par eux commis, puiffent égale
ment affilier auxdits Bureaux ordinaires & Affemblées^ géné
rales , y avoir voix délibérâtive , & y prendre place après celui
qui préfidera , fi ce n'elt dans la Ville de leur Siege , 6^.1'efdits.
Évêques ne pourront fe faire remplacer, mais affilieront en
perfonne, & y préfideront quand bon, leur femblera : Vou
lons que les Ordonnances & Réglemens que Iefdits Arche
vêques & Evêques y feront pour la conduite fpiritu.elle & cé
lébration du Service divin, foient exécutes nonobilant toutes
©ppofitions ou appellations flmples & 'comme d'abus, & fans y
préjudicier. • „ j . . j i

XXXII. Là connoiffance, le jugement 8c publication - de la
doctrine, co.nccr.nanv. la religion, appartiendra aux Archevê
ques & Evêques» Enjoignons à notre Cour de Parlement & à

| nos autres Juges de la renvoyer auxdits Prélats, de leur donner
\ l'aide dont ils auront befoin pour* l'exécution des cenfures
| qu'ils en pourront faire, & de procéder à la punition des cou-
j pables 5 fans préjudice à notredite Cour & à nos' Juges ^.de
1 pourvoir par les autres voies qu'ils eflimeront convenables, a la
! réparation du fcandale & trouble de l'ordre & tranquillité publique
J <& contravention aux Ordonnances que ladite doctrine aura pis
l caufer* , -,
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XXXIII. Les Archevêques & Evêques ne feront tenus d'é

tablir des Vicaires-Généraux, mais feulement des Officiaux,
pour exercer la Jurifdiction contentieul'e dans les lieux de
leurs Diocefes ou Provinces, qui font dans le reffort d'un Parle
ment , autre que celui dans lequel eft établi le Siege ordinaire de
leur Officialité. ' •

XXXIV, Les Curés s leurs Vicaires & autres Ecclcfiaftiques,
fîë. feront obligés de publier aux Prônes ni pendant .l'Office-
divin, les actes de Jufîiee & autres qui regardent l'intérêt par
ticulier de nos Sujets , & même nos propres affaires. Voulons
que les publications qui en feront faites par des Huiffiers, Ser-
gens ou Notairesà 1'iifue des grandes Meffes de Paroiflc ,
avec les. affiches qui en feront par eux pofées aux^ grandes
portes des Egiii'es, foient de pareille force & valeur, même pour
Je s décrets, que fi lefdkes publications avoient été faites auxdits
Prônes, nonobstant toutes'Ordonnances & Coutumes à ce con
traires., auxquelles Nous avons dérogé à cet égard.

XXXV. Voulons que , lorfqu'une même perfonne fera pour
vue de deux Cures ou d'un Canonicat ou Dignité, & d'une
Cure , ou de deux Bénéfices incompatibles, foit qu'il y ait,
procès j ou qu'il les potTede pailiblement, le Pourvu ne jouiffe
que. des fruits du Bénéfice où il réfidera actuellement & fera, le
fervice en perfonne s fe que les fruits de l'autre Bénéfice ou des
deux , s'il ne réfide ou fait le fervice en perfonne dans aucun,
foient employés au paiement du Vicaire ou des Vicaires qui au
ront fait le fervice, aux réparations, ornemens & profits, de I'E-
glife dudit Bénéfice, par Ordonnance de l'Evêque Diocëfain ,

. laquelle fera exécutée} par provifion, nonobftanttoutes appella--
tions (impies & comme d'abus, & tous autres empechemens aux
quels les Juges royaux n'auront aucun égard.

XXXVI, Laconnoiifance des caufes concernant les Sacremen%
les Vœux de religion, l'Office divin , la difcipline eccléfiaftique
& autres purement fpirituelles, appartiendra aux Juges d'Eglile,
Enjoignons à nos Officiers, & meraç à notre Cour de Parle
ment, de leur en îailfer, & meme de leur en renvoyer la con-
ooiiTance, fans prétendre aucune Jurifdiction ,-ni prendre con-
noiilance des affairés de cette nature, fi ce n'eft qu'il y eût
appel comme d'abus interjette en notredite Cour, de quelques
Jugemens s Ordonnances & procédures faites fur ce fujet par les

. ' P pp 2.



'484 Edits} &c. enrégiftrês au Parlement
luges d'Eglife ? ou qu'il s'agît d'une fucceffîon ou autres effets
civils, à l'occalion defquels on traiteroit de l'état des perfonnes
décédées ou de celui de leurs enfans.

XXXVII. Notre Cour de Parlement ne pourra connoître.
ni recevoir d'autres appellations des Ordonnances & Jugemens
des Juges d'Eglife, que celles qui feront qualifiées comme d'a
bus. Enjoignons à notredite Cour d'en examiner, le plus exac
tement qu'il lui fera pofîïble, les moyens, avant de les rece
voir, & procéder à leur Jugement avec telle diligence & cir-
confpeâion que l'ordre & la difcipline eceléfiaftique n'en puiffent
être altérés ni retardés,, & qu'au contraire elles ne fervent qu'à
les maintenir dans leur pureté, fuivant les faints Décrets, & à
conferver l'autorité légitime & néceffaire des Prélats & autres
Supérieurs eccléfiaftiques. *

XXXVIII. Les appellations comme d'abus, qui feront in
terjetées des Ordonnances & Jugemens rendus par les Arche
vêques, Evêques & Juges d'Eglife, pour la célébration du Ser«
vice divin, réparations des Eglifes, achats d'ornemens, fubftf-
tance des Curés & autres Eccléfiaftiques deffervant les Cures ,
rétabliffement ou confervation de la clôture des Religieufes ,
corre£tion des mœurs des Perfonnes eccléfiaftiques, & toutes
autres chofes concernant la difcipline eceléfiaftique ; & celles qui
feront interjettées des Réglemens faits & Ordonnances rendues
par lefdits Prélats, dans le cours de leurs vifites, n'auront effet
îufpenlif, mais feulement dévolutif ; 8c feront lefdites Ordon
nances & Jugemens exécutés nonobftant lefdites appellations 8
fans y préjudicier.

XXXIX. Notre Cour de Parlement, en jugeant les appel
lations comme d'abus, prononcera ou qu'il n'y a abus,& dans
ce cas condamnera les Appellans à l'amende de 75 livres, la
quelle ne pourra être modérée ; ou qu'il a été mal, nullement &&
abulivement procédé, ftatué & ordonné, & en ce cas, fi la
caufe eft de la Jurifdklion eceléfiaftique, elle renverra à l'Ar
chevêque ou Evêque dont i'Official aura rendu le Jugement ou
l'Ordonnance "qui fera déclarée abufsve, afin d'en nommer un
autre, ou au Supérieur eceléfiaftique, fi ledit Jugement ou ladite
Ordonnance font émanés de l'Archevêque ou Evêque , ou s'il y
a des raifons d'une fufpicion légitime contre lui, ce que Nous
chargeons nos Officiers en notredite Cour d'examiner avec tout
le foin & l'exaûicude néceffairês»
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XL. Les Prêtres , Diacres , Sous-Diacres ou Clercs, vivant —~p»

cléricalement & fervant aux Offices ou au miniftere & Béné-

fice qu'ils tiennent en l'Eglifc, jouiront en Lorraine , relative
ment aux procédures criminelles, des mêmes exemptions donc
ils jouiflent dans tout le Royaume. Voulons qu'à leur égard la
connoiflance des délits communs appartienne aux Juges d'Egliie
feuls, & celle des cas qu'on appelle privilégiés, aux Juges
royaux ; & lorfqu'il écherra d'inftruire pour le délit commun &
pour le cas privilégié, la procédure fe fera conjointement pour
les cas privilégiés, par les Juges royaux, & par les Juges d'Eglife
pour le délit commun.

XLI. Lorfque dans l'inftru&ion des procès qui fe feront aux
Eccléfiaftiques, les Officiaux connoîtront que les crimes dont
ils feront accules & prévenus, feront de la nature de ceux pour
lefquels il échet de renvoyer à nos Juges pour les cas qu'on
appelle privilégiés, ordonnons alors auxdits Officiaux d'en
avertir inceflamment nos Procureurs du reffort où le crime aura
été commis ; & dans le cas de filence de leur part, huitaine
après la déclaration qui leur en aura été faite en leur Greffe s
nos Procureurs du reifort où le Siege de l'Officialité eft fi-
tué , & dans le cas de filence de ceux-ci, dans pareil délai
de huitaine , notre Procureur-Général en notre Cour de Par-
lement, pour être nommé par elle les Juges royaux qu'il lui
plaira commettre ; fans que, fous quelque prétexte que ce foit,
lefdits Officiaux puiffent continuer la procédure contre lefdits
Eccléfiaftiques, fans l'affiftance de nos Juges, à peine contre lef
dits Officiaux, de tous les dépens, dommages & intérêts des
Parties , même d'être la pocédure refaite à leurs frais.

XL1I. Lorfque nos Baillis ou leurs Lieutenans-Généraux }
inftruiront le procès criminel des Eccléfiaftiques, ils ne feront
tenus de les renvoyer pardevant l'Official dont ils font jufticia»
bles pour le délit commun, qu'autant que ce renvoi leur fera
demandé, foit par les accules, foit par les Promoteurs en l'Of
ficialité. Voulons que ce renvoi puifle être requis en tout état
de caufe, lors même du dernier interrogatoire.

XLIII. Dans le cas 011 le renvoi à l'Officialité aura été ac
cordé par nos Juges , nos Procureurs feront tenus d'en donner
avis à l'Official, afin qu'il fe tranfporte fur les lieux pour l'inf-
truftion du procès, s'il l'eftime à propos pour le bien de la
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Juftice. Si rOfficial- déclare qu'il entend inftruire ledit procès
dans le Siege de I'Officialité , ordonnons que les accufés
! oient transférés dans les priions de i'Officialité , huitaine
après la déclaration , aux frais & à la diligence de îa Partie
civile ,, s'il y. en a , & s'il n'y en a pas , à la pourfuite de-
nos Procureurs, & aux frais de nos Domaines ; que le Greffier
royal fera tenu d'apporter au Greffe de I'Officialité les charges
& informations faites parlé Juge royal, & que le Juge fe tranf-
portera, dans le même délai de huitaine, dans le lieu où eft le
Siege de I'Officialité, quand même il feroit hors du reffort du-
dit Siege , pour y achever l'inftruction , conjointement avec
l'Official ; attribuant à cet effet à nofdits Officiers toute Cour,
Jurifdiction & connoiffance, & fans qu'ils foient obligés de
demander territoire, ni prendre paréatis des Officiers ordi
naires des lieux'; & qu'après que le procès inftruit pour Je
délit commun aura été jugé en ladite Officialité, l'acculé fera,
ramené dans les priions dudit Siege royal où il aura été com
mencé 3 pour y être jugé à l'égard du cas qu'on appelle pri
vilégié.

XJLIV. Si le Lieutenant-Général, ou à fon défaut, un autre
Officier du Siege royal où la procédure aura été commencée,
lie fe rend point, 4ans k délai de huitaine, au Siege de I'Of
ficialité où l'acculé aura été transféré, voulons , dans ce cas9
que le procès foit inftruit, conjointement avec ledit Officiai ,
par les Officiers du Bailliage dans lequel le Siege de I'Officia
lité eft fitué, pour être enfuite jugé au même Siège, auquel Nous
attribuons toute Cour, Jurifdiction & connoiffance. Voulons
que le . même ordre foit obiervé dans les procès qui auront

'été commencés dans les- Officialités, & que les Juges criminels
des Bailliages; dans le reffort defquels les crimes ' ou cas qu'on
appelle privilégiés, dont les Eccléfiaftiques feront accufés , au
ront été commis, ou en leur abfence ou légitime empêchement,
les autres Officiers defdits Sicges, lùivant l'ordre du Tableau ,
foient tenus de fe transporter dans;les lieux où font les Sicges
defdites Officialitésdans...la huitaine après-la fommation qui
leur en aura été faite à la requête des .Promoteurs, pour être
par eux procédé à l'inllruclion & jugement dudit procès, pour
le cas .qu'on appelle privilégié ; & à faute par nofdits Juges-de
fe rendre dans ledit délai, dans les lieus où font lefdites Of«
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jGcialités, les procès feront inilruits & juges par les Officiers du
Bailliage dans le reffort duquel eft le Siège de l'Ofîkialite , fans ^ gai
préjudice a notre Cour de Parlement, de^commettred'autres de 7
nos Officiers pour lefdites inftru&ions, & de renvoyer en d'au
tres Sieges le Jugement defdits procès, lorsqu'elle l'eftimera à
propos, pour des raifons que Nous laiffons à fon arbitrage.

XLV. Les Juges royaux inftruifant au Greffe de l'Officialité,
feront tenus de faire rédiger les dépoiltions des témoins , inter
rogatoires, récolemens & confrontations, par leurs Greffiers 9
en des cahiers féparés de ceux des Greffiers des Oiticiaux, pour
être lejprocès inîlruit & jugé par noldits Juges, fur les procé
dures rédigées par leurs Greffiers, fans'que, fous quelque pré
texte que ce piaffe être, lefdits Juges puiffent juger les Ecclé-
lîaftiques fur les procédures faites paries OiTiciaux pour raifon
du délit commun. N'entendons néanmoins annuller les infor

mations faites par les Officiaux, auparavant que nos Officiers
aient été appelîés pour le cas qu'on appelle privilégié ylefquel.les "
premieres informations fubli lieront en leur force & vertu «, à la
charge de récoler les témoins par nôfdits Officiers,

XLVI. Voulons pareillement qu'en cas que les Eccléilaffi-
tjues aient été acculés devant nos juges, & qu'ils foient reven
diqués par les Promoteurs des Offîcialkés, ou renvoyés pour,
ledit délit commun, en ce cas, les informations & autres pro- •
cédures faites par nofdits Juges fubiiftent feîon leur forme- &
teneur, pour être le procès faits parachevé & jugé contre kl-
dits Ecciéfiaftiques, pour , raifon du délit commun, fur ce-qui .
aura été fait par nos Juges» , ^ ;

XLVIL Voulons que, pendant PinflrueHon des procès cri-; '
.minels qui fe font aux -Eccïéfiaftiques, conjointement par les
Juges d'Eglife,pour le délit commun, & par nos Juges.pour
le ".cas qu'on appelle privilégié, les Juges d'Eglife aient lapa-
rôle , qu'ils prennent le ferment des acculés & des témoins 5
qu'ils faffent, en la préfence de noidits Juges,. les interroga
toires , récolemens & confrontations, & toutes les autres pro-'.
cédures qui fe font par les deux Juges ; de forte néanmoins que
nos Juges pourront requérir les Juges cl'Egliie d'interroger les
acculés fur les faits qu'ils jugeront néceliaires, ioit dans les
interrogatoires, foit lors de la confrontation & du refte de- la
procédure j Se en cas du refus des : Juges d/Eglile de fauçaiix
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accufés lefdites interpellations, nofdits Juges pourront les faire
eux-mêmes directement aux accufés, lefquelles interpellations,
enfemble les reponfes des accufés, feront tranferites par les
Greffiers de nos Juges, dans les cahiers des interrogatoires &
confrontations, pour, après ladite inftruction faite conjointe
ment par les Juges d'Eglife & par nos Juges, être par eux
procédé au Jugement définitif defdits Eccléiiaftiques.

XLVIII. Après que l'inftrueUon conjointe aura été achevée,
chacun des deux Juges rendra fa Sentence fépa rément dans
fon Siege, & fur les conclufions de la Partie publique ; l'Oiïi-
cial rendra le premier la fienne fur le délit commun ; mais foit
qu'elle foit définitive ou non, après qu'elle aura été rendue,
l'accufé fera ramené dans les prifons du Siege royal où le
procès devra être jugé pour le cas qu'on appelle privilégié, SI
ÏOfficial refufoit de rendre fa Sentence, après deux fommations
à lui faites de huitaine en huitaine, autorifons la Partie civile

ou publique à fe pourvoir, par la voie d'appel comme d'abus ,
pour le contraindre à la rendre.

XLIX. Les Archevêques & Evêques ne feront obligés de
donner des Vicariats pour îinftruâion & jugement des procès
criminels, fi ce n'efl que notre Cour l'aie ordonné , • pour
éviter la recouffe des accufés durant leur tranflation, & pour
quelque raifon importante à l'ordre & au bien de la Juftice
dans les procès qui s'y inftruifent ; & en ce cas, lefdits Prélats
choifiront tels Confeillers-Clercs de ladite Cour qu'ils jugeront
à propos, pour inftruire & juger les procès pour le délit
commun.

L. Notre Cour de Parlement ne pourra faire défenfes d'exé
cuter les décrets, même ceux d'ajournement perfonnel, .dé
cernés par les Juges d'Egiife , ni élargir les Prifonniers, fans
avoir vu les procédures & informations fur lefquelles ils au
ront été rendus | & les Eccléiiaftiques qui feront appellans
des décrets de prîfe de corps, ne pourront faire aucunes fonc
tions de leurs. Bénéfices ou minifteres en conlequence des'Ar-,
rêts de défenfe qu'ils auront obtenus, jufqu'à ce que les appel
lations aient été jugées définitivement, ou que par les Arche
vêques ou Evêques , ou leurs Officiaux, il en ait été autrement
ordonné. . ..

- LI. torfque .notre Cour de Parlement, après avoir vu les
charges
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charges & informations faites contre des Eccléfiaftiques, citi-
mer'a jufte qu'ils folent abfous à cautele f elle les renverra aux
Archevequ.es & Evêques qui auront procédé contr eux ? & en
cas.de refus, à leurs Supérieurs dans l'ordre de l'Eglife, pour
en recevoir 1 abfolution, fans que lefdits Eccléfiaftiques puiffent
en conléquence faire aucunes fondions eccléfiaftiques, ni en
pretendre d'autre eftet que d'efter à droit.
LII. Lesv Prévôts des Maréchaux ne pourront connoître. des

procès criminels des Eccléfiaftiques, ni les Juges Préfidiaux les
juger pour les cas qu'on appelle privilégiés, qu'à la charge de
1 appel. ; -

LUI. Les Archevêques, Evêques, ou leurs Grands-Vicaires
ne pourront être pris à partie pour les Ordonnances qu'ils au
ront rendues dans les matieres qui dépendent delà Jurifdiétion
volontaire ; & à l'égard des Ordonnances & Jugemens que
lefdits Prélats ou leurs .ôffîciaux auront rendus, & que leurs
Promoteurs auront requis dans la Jurifdiclion contentieufe, ils
ne pourront pareillement être pris à partie ni intimés en leurs
propres & privés noms , .11 ce n'eft'en cas~de- calomnie appa
rente,^ lorfqu-il n'y aura aucune Partie capable de.répondre-
des dépens , dommages & intérêts, qui ait requis ou qui fou-'
tienne leurs Ordonnances 8c Jugemens, & ne 1ère ne tenus de
défendre à l'intimation, qu'après que notre Cour de Parlement
l'aura ainfi ordonné en connoiflance de caufe.

' LIV. Les Sentences & Jugemens fujets à exécution, & les
décrets décernés par les. Juges d'Eglife, feront exécutés en.
vertu de notre préfente Ordonnance , fans qu'il foît befoin ds
prendre pour cet effet mcun'paréatis de nos Juges ni de ceux
des Seigneurs ayant -Juftice. Leur enjoignons' de donner main-»
forte & toute J'aide & fecours dont ils feront requis, fans prendre

- connoiflance défaits Jugemens» • " .
LV. Voulons que les Archevêques & Evêques,.& tous autres

Eccléfiaftiques, foient honorés comme le premier des Ordres de
notre 'Royaume,-& qu'ils foient maintenus dans tous les droits.,
honneurs, rangs, féances , préfidences& avantages dont ils ont
joui, on dû jouir jufqu'à préfent ; que lefdits Prélats tiennent
.dans notre Gourde Parlement les rangs qui leur ont été donnés
juiqtfi préfent; comme aufli que les Corps des Chapitres- des
.Eglifes Cathédrales précèdent en tous lieux ceux de nos .Bail-:

Torm JC¥~. ' ' ' ' • Q^qq
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lia^es & Sièges Prciïdiaux ; que ceux qui font titulaires des Dî*

Mai - gnités defdits Chapitres précèdent les Préfidens des Prcfidiaux
3784« |es Lieutenans-Généraux & les Lieutenans-Particuliersdefdits .

Sieges ; que les Chanoines précèdent les Ccnfeillers & tous les
autres Officiers d'iceux ; & que même les Laïques dont on eft: obligé
de fe. fervir .en certains lieux, pour aider au Service divin , y
reçoivent, pendant ce temps, les honneurs -de PEglife, préie-
rablement à tous autres Laïques.

LVI. Lorfque Nous aurons ordonné de rendre grâces à Dieu
ou de faire des Prieras publiques pour quelque occafion , fans

x ; en marquer le jour & l'heure, les Archevêques & Evêques^les,
. ' - donneront, fi ce. n'eft dans notre Ville de Nancy,, où iont éta

blies les Séances de notre Cour de Parlement & de notre
Chambre des Comptes de Lorraine', & que nos Lieutenans- •
Généraux & Gouverneurs pour Nous en notredite Province, •
ou nos Lieutenans , en leur abfence, fe trouvent dans les Villes
où la cérémonie devra être faite ; auquel cas ils en convien
dront enfemble , s'accommodant réciproquement à la commo-

' dité des uns Si des autres, & particulièrement à ce que les
Prélats eflimeront le plus convenable pour le Service divin :
Nous ordonnons que les Mandemens des Archevêques & Evo
ques ou de leurs Vicaires-Généraux, qui feront purement de
Police extérieure eccléfîaftique 9 comme pour les fonneries gé«

- îîérales, llations de Jubilé, Proceflions & Prieres pour les né-
ceffités publiques, aâions de grâces & autres fcmblables fujets,
tant pour les jours & "heures, que pouf la maniéré de les foire ,
foient exécutés par toutes les Egiifes & Communautés eccié'*
fiaftiques, féculieres & régulières, exemptes & non exemptes ,
fans préjudice à l'exemption de celles qui. fe prétendent exemptes
en autres chofes.

LXVII. Défendons à toutes perfonnes, de quelque qualité
& condition qu'elles puiffent être, d'occuper, pendant le Ser» -
vice divin, les places deftinées aux Eccléfiaftiques. Voulons
que',, lorfque les Officiers de nos Cours , allant en corps dans

. les Egiifes Cathédrales ou autres, fe placeront dans les chaires
deftinées pour les Dignités Se Chanoines, ils en-laiflfent-un
-certain" nombre vuide de chaque, côté, pour les Dignités 6c
Chanoines qui ont accoutumé de les remplir.

' LVIII. Les Charges de Confeillers-Clercs en notre Cour de
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Parlement & autres Sicges, deftinées à des Eceléfiaftiques, ne *—^7-
feront point remplies par des Laïques» 17I4»

LIX. Voulons que lefdits' EccléMaftiques jouiffent de fous les
Droits, Biens, Dîmes, Jiiiïice, & de toutes-autres choies ap
partenantes à leurs Bénéfices ; faifons défer. le s à toutes perfonnes
de leur y donner aucun trouble & empêchement ; enjoignons
à nos Cours & juges de les y maintenir fous notre protection,
quand même ils ne rapporteroient que des titres & preuves de
pofleffion fulfifaiite , & fans que les détenteurs des héritages qui
peuvent être fujets aux droits prétendus par lefdits Eccléiiaiu-
ques? puiifent alléguer. d'autre prefcription xq,ue celle de droit.
Voulons-que. les perfonnes confïkuées dans les Ordres iacrés ne
puiffent être contraintes par corps au paiement des dépens dans
iefquels elles fuccomberont. Faifons defenfe à notre Cour de
Parlement & autres Juges de décerner des contraintes par corps
contr'eux, pour raifon defdits dépens. -

LX„ Les" Syndics des Diocefes feront reçus dans nos Bail
liages & autres Sieges royaux , & meme dans notre Cour de
Parlement 5 à pourfuivre, comme Parties principales ou interve
nantes , les affaires qui regardent la Religion, le Service divin,
l'honneur & la dignité des Perfonnes eceléfiaftiques des Dio-» ..
cefes qui les ont nommés.

SI DONNONS EN MANDEMENT à nos amés & féaux
les Gens tenant notre Cour de Parlement de Nancy, que notre

préféra: Edit ils aient à faire lire , publier & regiftrer & le con
tenu en icelui faire garder , obferver & executer ponctuellement .
Car tel est notre plaisir. Et afin que ce foit chofe- ferme -
& f+able à toujours , Nous y avons fait mcttre*hotre lcel. Donné
à Verfailles au. mois de Mai, Tan de grâce mil fept cent quatre-
vingt-quatre , & de notre regne le onzieme. Signé, LOUIS.
Et plus bas : Par-le Roi, Le Mal. de Ségurv Vifa, Hue de
Miromenil. Et fcellé du grand Sceau de cire verte, en lacs
de foie rouge & verte.

-

Qqq i
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«"+• ARRÊT de la chambre,
'Portant Règlement pour les Fours bannaux & domaniaux ds

Nancy.
*

Du 2 Juin 1784..

VU, par la Chambre,.là requête à elle présentée par Nî«colas-François Cuifinicr, Fermier des Fours bannaux &
domaniaux de Nancy, expofitive qui! eft Sons-Fermier des
Fours bannaux & domaniaux des deux Villes, de Nancy»

Tous les jours il effuie des difficultés de la part des Bour«*
geois qui viennent cuire leurs pâtes dans, lefdits Fours- 5 Js-
prétextent des doutes, fur; la légitimité des droits qui! leut-
répètent ; ils prétendent ne point les connoitre , & affectent de
ne pas les croire certains.. < - ' *

" Par Arrêt de 'Règlement,-du .2.5 Juin 1751 (*)> la Chambre
• 1 a autorile les Fermiers defdits Fours à percevoir 20 fols .par

cuite des pâtes provenant de chacun refal de Bled, le refal
évalué.- à deux cens dix livres de pain -bis ? de cent foixante
livres de pain blanc 5 elle a ordonné que le droitr fercit .payé
par chaque miche, fuivànc le poids deidites micnes.} & lur le
pied de l'évaluation ci-deffus5. en proportion des 20 fok par

: chacun refal j, avec defenfes d exiger de -plus grandes r^tribu—
lions, ([liant à préjint^. & j ujqu a ce qu il aura été ault ement
ordonné,/ . q - -
'--Les Réglemens- antérieurs- prouvent -que,/quoique les orner
rentes taxes, enflent. varié, au gré des circonftances9 toutes^ons
conflamment été regfees= fur I© prix des bois» Cette- vente

- - ' -éclate dans, le requifitoire fur lequel' eft intervenu l'Arrêt du-.
' " a2, Mai 173.1 le. Procureur-Général y affure, que l'incerti

tude du prix des. 'bois exige qu'annuellement on procédé à
«ne nouvelle taxe. Si. cette taxe s'eft. maintenue ^fur ; ie pieè
.déterminé en .175.1 ,- -c?eft qu'aucune autre n'a été provoquée
fo-fterieurement j ruais, aujpurcihui elle dévient,-d une occçfiité
indifpeniable»

fl.To.me.- ¥Ill?JgaP5P»-
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En 1751? lorique la Chambre a taxé 20 fols par cuite des. —

pâtes provenant de chacun refal de Bled, le prix, "des bols 2 Jukt
blancs n'étoit porté qu'à 9 livres ?& au plus haut à 10 livres *7 *4»
par chacune corde compoiée de beau bois, ayant au moins
quatre picds^ de long entre les deux coupes; mais aujourd'hui
il eft impoflible de s'en procurer moins de 15 livres iq fols
la corde, encore cil—il moins beau, moins long qu'en 1751 :
cette différence vient, comme la Chambre, le fait, de la rareté
des bois, de l'augmentation des droits d'entrée, de la nom-

. breufe Garnifon de cette Ville, de la longueur des hivers 8c
de l'exceflive rigueur des froids, Ainfi dans l'intention ma*»
nifefte de la. Chambre, toujours. guidée. par des principes.
d'équité & de juftice, le prix des bois étant confidérablemenr...
augmenté, même de plus d'un tiers t la taxe pour la cuite dés:

. pâtes en 1751, ne peut fe fotitenir j elle n'a été' faite que..
quant à préfent, & jufqu'à ce qu'il en aura été autrement' or
donné ; les circon(tances l'ont décidé , le prix des bois l'a
déterminé, l'augmentation de ce prix doit nécefTairement en
traîner celui de la cuire des pâtes.5 Paugmêntation. du canon, : -

„• la cherté .des vivres,, le .prix excefllf des journées des.. Ou-
, yriers, font de nouveaux; motifs également déterminans &

décififs, fous le très-humble ' refpeâ de la' Chambre.
D'autres objets- auffi intéreffans, forcent le Suppliant à im

plorer la juftice de la Chambre- . - _ .
En la. Ville vieille. de Nancy , il y a- un Four bannal du;

Domaine, & deux autres Fours, l'un appartenant à la Com
manderie de Saint -Jean, -& l'autre au. Chapitre de Saint--•
Georges, réuni à_. la. Primatiale ; les Fermiers de ces Fours-'
attirent les Bourgeois de la Ville neuve & de fes Fauxbourgs
qui y vont journellement & faos précautions cuire leurs-pâ- -
tes, en fraude de la bannalîté, & par contravention aux dif- ' .'
férens Réglemens- intervenus à ce fujet, Plufîeurs de ces-
Bourgeois s'autorifent, au mépris des .défenfes* qui leur fonc
faites",, de cuire leurs pâtes dans les Fours de- leurs voifins*
chez les-Boulangers & Pâtiffiers; d'autres font cuire leurs, pac
tes dans- leurs maifons de campagne,, pour'les venir coar» .
fommer à la Ville ; enfin les Juifs fe permettent, .(ïngulié-

. renient dans - le temps des Fêtes de leur Religion, de tirer .
des. gains de la Viile de Metz: & autres: Villes- wiûnes^
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qu'Us introduifent à. Nancy ; pour -raifon. de laquelle intro
duction on.affure' au Suppliant qu'ils fe font abonnés avec les
Fermiers des Moulins & des 2 francs par refal, & fraudent
le Suppliant. Toutes ces entreprifes font autant d'objets de
fraude.. & de contravention, que la Chambre a proicrits par
différens Réglemens', qui prononcent des amendes, des con
fiscations , des dommages - intérêts & des dépens,. même la
démolition des Fours. Il ,efc très-intéreffant au Suppliant.de
les faire refpecter & d'en maintenir l'exécution j & pour y
parvenir , il eft conie.illé de fupplier la Chambre - de les re-
nouveller, & de l'autoriier à établir deux Gardes de, Bannalitë
pour arrêter les contraventions &. les * conftater par des Pro
cès-verbaux de reprlfe, concurremment avec les Huiffiers de
la Chambre, A ces causes , a conclu à ce qu'il lui plût or
donner l'exécution des Arrêts de Règlement des 20. Avril 1716",
16 Octobre 1728, 20 Mars 17505 22 Mai 1731, 5 & 25 Juin
175.1 (*)' autres antérieurs ; & en y ajoutant, en tant que de
befoin , enjoindre à tous Bourgeois & autres,, de quelque qua
lité qu'ils foient, réfidans dans la Ville neuve de Nancy, de
porter leurs pâtes., ès Fours bannaux d'icelle, à peine de 5
francs^d'ainende, de confifcation des mêmes pâtes, & de tous
dépens , dommages - intérêts, fauf à ceux qui ont des 'Fours,
dans leurs Maifôns',.. d'y, cuire, conformément aux privilèges
à eux accordés ; avec défenfe à eux, de même qu'aux Parti
culiers , Boulangers & Pâtiffiers j-d'y laifler cuire leurs ..voî-
lins, aux mêmes peines,, & d'être leurs Fours abattus; faire
défenfe-à tous Bourgeois, Juifs & autres ? d'introduire, dans
les Villes de Nancy, aucuns pains, fous'quelque dénomination •
que ce puifie être , fans en avoir fait leur déclaration 8c payé le
droit, de cuite ? .à peine de 25 francs d'amende, de çonfif-
cation defdits pains, de tous dépens, dommages-intérêts.,

Autorifer le Suppliant à percevoir 14 fols de France pour
Ja cuite des 'pâtes provenant de chacun refal de Bled ; évaluer
Je refa! à raifon de deux' cens dix livres de pain biss de cent

ira nm. .,.11

'(*) lî n'y a que ce dernier Arrêt qui fe trouve au Recueil à l'endroit
ci-devant cité, & ceux des 20 Avril 17165 16 Juin 1728 , 2.0 Mars
1730,, 22 Mai 1731 & 5 Juin 175 r , ferons inférés dans le Supplément*
général que l'on fe propofe de donner* -
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ioixaiite livres de pain bis blanc, & de cent trente livres de —- —
pain blanc; ordonner que le droit de cuite fera paye, par les
Bourgeois , pour chaque miche qu'ils feront cuire dans les
Fours bannaux, félon les poids des miches & fur le pied de
l'évaluation ci-deflus, le tout à proportion deldits 24 fols de
France par chacun refal, '

Permettre au Suppliant d'établir deux Gardes pour veiller
à la confervation du.droit de Bannalité , lefquels prêteront
ferment pardevant tel Commiiïaire il plaira à la Chambre
de nommer; les autorifer à faiilr les pains & pâtes qu'ils trou
veront en contravention, & d'en drelier Procès-verbaux;
ordonner que l'Arrêt qui interviendra fera lu, publié & aiiiché

"par-tout où befoin fera;'Ladite requête lignée N. François
. Cuilinier & André , Procureur ; L'Ordonnance de la Chambre

au bas, en date du- 14 Mai dernier, portant foie montré au
( Procureur - Général du Roi ; Les conclufions & requiîitions
' de Rozieres, l'un de les Subftituts , enluite ; Vu pareillement

les pieces y jointes,- Et après-avoir ouï fur ce M. Magny fils^
. Cen ici lier, en Ion rapport : Tout vu & confidéré :

LA CHAMBRE,.ayant aucunement égard à la-requête>
énfemble aux requifrdons du Procureur-Général du Roi-,,or
donne l'exécution de les Arrêts des 16 Octobre 1728, 22
Mai 1731, 15 Février 1738 (*}, 5 & 25 Juin 1751 ; ce faifant :

I. Enjoint à tous Bourgeois & autres, de quelque qualité
. qu'ils foient p réfîdans en la Ville neuve de Nancy, de' porter -

leurs pâtes es Fours . bannaux & domaniaux de ladite Ville -
neuve",- à peine de 5 francs d'amende , de confiscation des
mêmes pâtes, & de tous dépens % dommages-intérêts; faut à
ceux qui ont des Fours dans leurs Maifons, d'y cuire, con
formément aux privilèges à eux accordés.

II, Fait défenfe auxdits Privilégiés, ainfi qu'aux Boulan-- -
gefs, Pâriffiers, & à tous autres, de laifier cuire'dans leurs-
Fours les pâtes de leurs voitms & autres, fous les peines énon
cées ci-deffus, & en outre d'être leurs Fours- démolis; à moins- •
que s'étant prélentés, ainfi qu'il fera dit en l'Article IV, le
"Fermier ne leur en-ait donné la permiiilon par écrit* ce qu'il

m, •- 1 " '"C

{*) Cet Arrêt, du 15 Février 1738 , fe trouve au-Recueilj.ïome'VÏ^
page 104.
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ne pourra leur rcfuicr toutes & quantes fois il y aura "des
pâtes en fuffifance pour remplir fes Fours & compléter. la
cuite immédiatement (uivante. '

III. Ordonne à ceux ' qui voudront cuire, d'avertir le Fer
mier la veille'pour le lendemain matin, & dans'la matinée
pour l'après midi ; & pour mieux conftater cet âvemfiement,
lls^ foufcriront fur le regiftre, que le Fermier tiendra, à cet
effet? en papier timbré & fans aucun blanc,, par l'annotation
du nom 8c de la quantité de pâtes que l'on prétend 'cuire ;
& le Fermier fera tenu de leur donner une marque empreinte
fur du ..bois ou du carton 9 laquelle ils repréfenteront lorfqu'ils
apporteront leurs pâtes.

IV. Enjoint audit Fermier d'infcrire également fur fon
regifîxe les noms de ceux qui fe préfenteronc & dont il ne
pourra cuire les pâtes, avec annotation de leur foumifilon. &
de la liberté que, dans ce cas, il doit leur donner, de les
porter ailleurs, comme il a été dit à l'Article .II, de laquelle
annotation il fera tenu de donner gratuitement copie, fur
papier libre, toutes "& quantes fois il en fera requis,

V. Ordonne au Fermier d'enfourner, en été, à fept heu
res; en hiver, à huit heures du matin; & après midi, à deux,
heures dans, toutes lesfaifons, fans préférence ni acception -.de
perfonne ; lui enjoint" , de bien cuire & conditionner les pâtes,
à peine d'en répondre & d'être tenu de tous ddiTimages-inté*
rêts. qui pourroient en réfuker aux -Piaignans»

VI. Fait défenfe au Fermier de confentir à ce que des
Enfans* de. famille 3 oii des Domeftiques, faffent ou cuifenc des
gâteaux hors, de la préfence des Peres & Meres? Maîtres &
MaîtreffeSj ou fans leur aveu; & dans ce dernier cas9.s'il leur
en et! prëfenté pour être enfournés ? ils ne pourront le faire '
qu'après que toutes les pâtes deftinées pour le pain . feront
placées, ou avant l'heure d'enfourner. •

VIL Pour'éviter le changement des pains, chaque Particu-'
lier fera tenu de mettre une marque fur les liens, & de la faire
connaître au Fermier ? par la repréfentation d'une femblable,
dont il fera porteur; au moyen de quoi.le Fermier demeurera
refponlable envers lui dés' changemens qui.-pourroient être-
faits', & tenu de tous dépens ,. dommages-intérêts, '

VHL Fait défenfe au Fermier d'exiger ni même recevoir,
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t quelque titre que ce foity plus grande femme, quant à pré-
£ents que celle de 20 fols pour la cuite des pâtes provenant

..d'un refai de Bled ; à l'effet de quoi elle a évalue le reial a
raifon de deux cens dix livres de pain bis, cent Soixante.-
livres de pain bis blanc, & cent trente livres de pain blanc ;
ce qui fait c? deniers pour la miche de huit livres de pain
bis, 1 fol pour celle de pain bis blanc, & 1 fol 3 deniers pour
celle de pain blanc.

IX, Ordonne que le droit de culte fera paye par ^chaque
miche, fuivant fon poids, 6t proportionnellement à 1 évalua
tion portée en l'Article ci-deflus ; pourquoi. elle enjoint au
Fermier de fe munir de poids & balances dans 1 enceinte des
Fours, à l'effet de pe/er toutes les miches, fans qu il puifïe.
s'en dilpenfer, même du confentement des Propriétaires; lui
fait dé.fenfe d'exiger, en aucun cas, plus forte rétribution, a
peine- de reftitution Se de 25 francs d'amende, dont le tiers
appartiendra au Dénonciateur, & de plus grande en cas , de
récidivent ;

X. Fait défenfe à tous Bourgeois. & autres ayant des Maifons '
de campagne, d'y faire cuire leurs pâtes, pour enfuite les
venir . confommer . à la Ville , à peine de confifcation des
pains, de 5 francs d'amende, & de tous depens, dommages-
intérêts : Fait également défenfe, fous les mêmes peines , a
tous Bourgeois & autres, d'introduire , ^ dans les Villes de
Nancy, aucuns'pains, fous quelque dénomination que ce puiffe
être, fans avoir préalablement fait leur déclaration & paye le
.droit de cuite. - „ , , j

XI Permet au Fermier, pour veiller a l'exécution de l.Ar~ . -
ticle ci-deffus , enfemble des Ier. & II9 d'établir tel nombre, ...
de Gardes il jugera à propos, lefquels prêteront ferment pai- ,
devant M. de Roguier, Commiffaire, qu elle a nommé a cec .
effet; les autorife à faifir: les. pains & pâtes fur quiconque iir
trouveront en contravention, à en drefler des Procès-verbaux „
en fe faifant affilier de deux, témoins dignes de foi, pour etre
enfuité, fur iceux, itatué ce qu'au cas apartiendra.. . ,

, XII. Fait défenfe à tous Particuliers qui fe patenteront . -
pour faire cuire des pâtes, de maltraiter, injurier ni gener le
Fermier ou les Prcpofes dans l'exploitation des Fours, & a,-.
ceux-ci, de maltraiter ni invectiver les Cuilans, à telle peine

: ' Tome XV. R r -r
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qUC de- droit ; !eur enjoint de prendre toutes les précautions--

J'u-m: polfiblcs pour n'atteindre & ne bleifer perfonne , foit en pla-
7%A~ çant les pâtes ? foit en retirant les pains , à peine d'être- pour

suivis & punis fuivanc l'exigence du cas..
XIII. Fait, très - expreffe défenfe au Fermier de pofer au

cune cloifon dans les halles où font les Fours,, d'y pratiquer
aucune écurie, tenir aucun bétail, & d'amaffer aucune- forte
de fourrages ni b rai Les fur les greniers j lui enjoint de
îéteindre dans les endroits defiinés à cet- ufag.e, à peine:- de
icc francs d'amende, de. tous dépens s dommages-intérêts
defq.uelles peines-, enlémble de celles prononcées ès Articles-:-
ci-defîus, à raifort des contraventions au préfent Règlement a,
le Fermier & les Cautions demeureront folidairement refpon-
fables , ainfi que des faits de-leurs ' Commis & Prépofés..

XIV» Ordonne que le préfent Arrêt fera, à la diligence dit:
Procureur-Général au Roiimprimé & affiché; par-tout où-'
èefoin fera, & que. les Fermiers feront tenus- d'en avoir, dans-
tous les temps-,, deux exemplaires expofés dans les lieux le."
glus apparens- de. leurs- Fours & à portée d'être lus d'un:,
chacun-, à peine de: iq francs d'amende. Fait à-Nancy, en;
la Chambre du Confeil, ledit jour deux Juin mil. fept cent
quatre-vingt-quatre*, Signé% LE JJEBVRE DE M-O-NTJOYE
&- MAGNY fils», Collationné ,Jigné? Bureau.,

ARRÊT DU PARLEMENT,
- Qui- ordonne V'exécution^ pour Va préfente annéede l'jdrrêïï

du- Juillet. t-279; £ortmt gexmijjiQh. de. faire., des':
Regains,: _ "

Bu. i;i. Xuin-. 1:784#.

70,. par îa Cour, le- requificoire.- préfente'. par le- Procureur-
Ip Général: du. Roi.-, contenant que l'extrême; chaleur, qui a-;

fuccédé. II rapidement: aux ligueurs-, exceffîves- de: l'hiver der.--
Mer,.,a eaufé.aux, diverfes- gro.duâions de ta--terre, notamment:
aux, Ér.aàries , une féchereffe qpi a. empêché; la,. croiffance. de

I*); €etf Arrêt fé trouvant au Recueil, Tome XIV, page ^^jloa:®
muÂmok-k dif^ealei, de. l'inférer, àja fuite-de celui-ci* .
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'.l'herbe, & ôtel'efpérance d'une récolte fuffilante pour la nour-
ariture des Beftiaux pendant l'hiver prochain; étant d'ailleurs £Ï^1K

. intéreffant que l'on ne différé pas de couper le peu d'herbe ï? 4».
.haute .qui exiite dans quelques cantons de la Province, ou
elle dépériroit, fi on ne la recueilloit vîte, pour qu'on puilTe
incontinent mettre les Prés en état de produire du regain 9
qui pourra fubvenir à l'infuffifanc-e de la récolte des foins.

Pans ces circonftances , le Procureur-Général,, croit devoir
fe hâter de recourir à l'autorité de la Cour, pour y être
pourvu par fa lagefle ordinaire. A ces causes-, requéroit le
Procureur-Général du Roi, être ordonné que l'Arrêt de la
Cour 5 rendu en pareil cas, le 13 juillet 1779, fera exécuté
félon £a forme & teneur, pour' la. préfente année ; à l'effet
de quoi il fera réimprimé à la fuite de l'Arrêta intervenir,
pour être, l'un & l'autre, lus, publiés, regiftrés & affichés par
tout où befoin fera, dans le reffort de la Cour, à la dili-» . .
gence des Subflituts du Procureur-Général fur les lieux, aux-
quels il fera enjoint de tenir iâ main à l'exécution défaits

; Arrêts, & d'en certifier dans le mois; enjoint pareillement aux
Maires & Gens de Juftice de veiller, en ce qui peut les con
cerner,. à îa même exécution, aux peines de droit. Ledit re«
qui il toi re ligné MarcoL Ouï le rapport de .M» Le Febvre-j.
Confeiller : Tout confédéré :

LA COUR, faifant droit fur le requifitoire du 'Procureur--
Général du Roi, ordonne que l'on. Arrêt du 13 Juillet 1779. ^
fera exécuté fuivant la forme & teneur, pour la préiente an
née; à l'effet de quoi il fera réimprimé à la fuite du préfent. '
Arrêt, pour être, l'un & l'autre, lus, publiés, regiftrés & affi- .
chés par-tout où befoin fera, dans fon.reffort, à la diligence: '
des Subflituts du Procureur-Général fur les lieux ; leur .enjoint
de tenir la main à l'exécution deldits Arrêts, & d'en certifier '
dans le mois» Enjoint pareillement aux Maires & Gens de
Juftice de veiller, en ce qui peut les concerner, à la même
exécution, aux peines de droit.. Fait en Parlement, Grand «
Chambre, à Nancy, le onze Juin mil fept cent quatre-vingt-
quatre. Signé9 BRQUET. ' . '

JR..r r ^
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DECLA1ATI ON,
' Concernant Us Etudes & les Exercices- des Eleves en

: Chirurgie»

Du 18 Juin 1784, Eegifeées en Parlement le 11 Août 1785^
• avec réferves»

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de. France et d»Navarre •: A. tous, ceux qui ces préfentes Lettres ver
ront , SALUT. Lor§,- de la fuppreffion des brevets d'appren-
îiflage que les Eleves en Chirurgie 'étoient tenus de rapporter
pour fe préfenter à la Maîtrife, il a été ordonné qu'ils y
îeroient admis quand ils auroient rempli, pendant une année
au moins, le cours ordinaire des Etudes de Chirurgie, dans
quelques-unes des Villes où il y en a d'établis ,, & qu'ils au
roient, en outre, exercé, avec application & affiduité, pen
dant trois années, chez les Maîtres en Chirurgie, dans les Hô
pitaux des Villes frontières ou dans les Armées, ou au moins;
cleux. années dans les Hôpitaux de Paris, defquels Etudes 8c
fervices ils rapporteroient des Certificats, duement lègalifés.
IJ a de plus été, permis à tous Maîtres en Chirurgie inaiftinc-
tement, d'avoir & former autant d'Eleves qu'ils le- jugeroiene

.à propos. Mais fur ce qui Nous a été. reprcientc , que les-
connoiffances théoriques qu'exige la Chirurgie , font trop

- étendues, pour que les Eleves paillent les acquérir par des
Etudes d'une feule année; qu'ils ne peuvent d'ailleurs fe'for
mer dans la pratique de cet Art, qu'en l'exerçant foûs deg; '

' Maîtres qui, ayant, par des examens rigoureux > fait preuve
de capacité dans toutes les parties de' la Chirurgie, auroient
affez d'expérience pour diriger-des- Eleves; que, de la liberté'
indéfinie accordée aux Maîtres, d'inftruire autant d'Elèves
qu'ils le jugent à propos, & fans que ces derniers forent obli
gés de demeurer 'avec- eux, il arrive que plufieuis Maîtres
font enrégirtrer y par le Greffier, de.notre premier Chirurgien %-
irn ,pîus grand nombre-d'EL^es qu'ils n'en ont réellement:

' befein pour les aider. & n ] v ' 4er ; .que'd'autres font pafiér
' ' four leurs Eleves des gens lans qualité.» qui, slmniiicanc^
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m détriment du public, dans l'exercice de la Chirurgie, fe —«—-7—
mettent, par cette, facilité contraire au bon ordre, à l'abri de **
toutes pourfuites de la part des Lieutenans de notre premier T4'
Chirurgien & dés Prévôts des Corps & Collèges de Chi- .
rurgie, Nous avons reconnu qu'il étoit de notre fageffe de
remédier à cet abus, de prolonger le temps-des Etudes que
leS Eleves feroient tenus, dorénavant, de foire, pour parvenir
à la Maîtrife, & de ne confier leur inftru&ion dans la pra
tique 5 qu'aux feuls Maîtres qu'on peut raisonnablement pré
fumer être en état de les y former, A ce-s causes, de l'avis
de notre Confeil, & de notre grâce fpéciale, pleine puiffance
& autorité royale, Nous avons déclaré , & par ces Préientes
fignées de notre" main, déclarons, voulons & Nous plaît ce
'"qui fuit ; ~ • •. ,

Art. Ier.-'Les Elevés en Chirurgie ne pourront être admis
à la Maîtrife dans les Provinces de notre Royaume, que lorf- . -
qu'ils auront rempli, pendant deux années au moins, le-Cours
des Etudes en Chirurgie dans quelques-unes des Villes où
Nous avons nommément établi des Ecoles de Chirurgie,-8c
qu'ils auront, en outre, exercé, avec application & afiiduké, ,
pendant trois .années ? chez les Maîtres- en Chirurgie, dans les

; Hôpitaux " des Villes frontières ou dans les Armées ? ou au "
moins deux années dans les Hôpitaux de Paris. ; „

IL Les Eleves qui defireront les certificats' néceflaires pour
conftater leur afliduité auxdits Cours, feront tenus de s'inf-
crire fous chaque" Profefleur fur trois feuilles^ différentes, dont
Tune fera remifë au Lieutenant de notre premier Chirurgien.,
la fécondé aux Prévôts, pour être depofée aux Archives, &
la troifiemë demeurera entre- les mains du Profefleur*

. III. Ces inferiptions fe prendront pendant les quinze pre-.
miers- jours de chaque Cours, lequel temps pafTé? les .feuilles-"
feront exactement remilés à leur deftination, 8c aucun Eleve
ne fera pjus reçu à fe faire inferire.

IV. 'Les Profeffeurs obferveront. exa&ement ce qur eft preferit
par les Statuts particuliers de leur College, tant pour l'ordre-
des mati-eres qu'ils doivent enfeigner, que pour.la- durée des - ' "
leçons. Ils- auront foin de; s'afîurer de fafliduité des Eleves où
Etudiansen faifant, pour ..cet effet, l'appel -autant de fois -
qu'il en fera befoin. Ils ' délivreront f à-chacun de ceux qui au,-
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ronr fuivi leur Cours avec fageffe & régularité, des «rrcitii-

a'B Juintions fignées d'eux 3 lefquelles feront enfuite vifées par les
2784, Lieutenant & Prévôts en charge, après avoir vérifié ks in!.-

: criptions fur les feuilles. Seront, au furplus, lefdites'. attefta-,
' rions légalisées par les Juges des lieux où les Etudians au-

font fait leurs' Cours, îorfque le Corps ou Collège, parde».
vant lequel ils devront fubir leurs examens pour parvenir à
la Maîtrife, ne fera pas le même que celui où lefdits Cours
auront été fuivis.

V. Voulons que les Eleves qui entreront chez les Maîtres-,
foient tenus de demeurer avec eux , & de faire déclaration
de leur entrée chez lefdits Maîtres ou dans les Hôpitaux ? dans
la même forme que par Le paffé^ fans quil foit rien innove à

* cet égard. '
VI. Les certificats de fervice qui auront, été délivrés aux

V- Eleves par les Maîtres ou .par les Chirurgiens-Majors ides-.
Hôpitaux, feront repréfentés au Lieutenant & au Greffier de
notre premier Chirurgien, lefquels feront tenus de faire men
tion fur icelui, a peine de-nullité, de l'enrégiftrement- d'en-

. irée chez lefdits Maîtres ou dans lefdits Hôpitaux, de certi
fier que le temps porté par lefdits certificats, a été exaâement
rempli 5 & que les Eleves n'ont pas eu d'autre domicile que
celui de leurs Maîtres. Seront en .'outre lefdits certificats léga
lités par les Juges5 Iorfque les Eleves le préfenteront à h
Maîtrife dans .un autre Corps ou Collège de Chirurgie,

VIL Permettons aùx feuls Maîtres des Villes où il y a
Corps ou College de'Chirurgie s de former des Eleves, Dé
fendons auxdks Maîtres d'avoir plus de deux Eleves en même

' temps , ou d'en avoir aucuns qui n'aûroient pas fait la décla- .
cation ci-deffus ordonnée; le tout à peine de 50 livres d'a
mende , applicables au profit de la boiirfe commune de leur

, - Corps ou College. N'entendons néanmoins comprendre , dans
ladite défenfe , quant à ce qui concerne le nombre des Eleves 9
les Prôfeffeurs brevetés des Collèges par Nous établis, ni les
Chirurgiens en chef des Hôpitaux, Membres défaits Collèges

' ou Agrégés à iceux. . .
., VIII» Lorfque les Maîtres des Villes où y il a Corps ou Col
lege de Chirurgie ferviront dans les Armées, les certificats

donneront aux Eleves pour le fervice d'une Campagne,
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leur tiendra Lieu d une année ; & feront kfâits certificats viïés
par le Colonel ou autres Officiers du Corps où lefdits Elèves
auront été employés pendant le temps marqué par leurs cer- 7 'f"
tificats. Le Vifa, defdlts Officiers tiendra lieu de la déclaration
ci-deflus preferite, 's

IX. Seront ? au furplus, exécutes les Statuts généraux de' .
1730, donnés pour toutes les Communautés des Maîtres en
Chirurgie des Villes de Provinces, nos Lettres-patentes du 31
Décembre 1750? & tous autres. Statuts & Réglemens particu
liers, ea ce-qui n'eft peint contraire aux Prélentes. SI DON
NONS. EN MANDEMENT à nos amés & féaux Confeillers-
les Gens tenant notre Cour de Parlement à Nancy , que ces;
Préfentes ils aient à faire lire, publier & enrégiftrer, & le"
contenu en icclles garder & obierver félon fa forme & teneur j-
nonobUanc toutes choies à ce contraires : Car tel est notre,
plaisir. En témoin de quoi. Nous avons fait mettre notre^fcel
à cetdites Préfentes. Donné à Verfailles le dix-huitieme jour
de Juin , l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-quatre, & de;
notre regne le onzième-. Signé, LOUIS»-Et plus- bas rPar le
.Roi, Le Ma\ de Séguh., Et fcelié du grand Sceau de - cire:
jaune.

Lue, publiée & regïjlrêe^ ovi% ce requérant îe. Procureur-Gey
néral du Roipour être" fui-vie & exécutée félon fa forme &
teneur fans que des inondations portées en l'Article IX, om
puijfe induire Vapprobation d'autres Statuts & Reglemens que
ceux qui auraient été regijîrés en ta Cour,. Et copies duement
coïlationnées, envoyées dans tous les Bailliages & autres Sieges
tefortijfant nuement à la- Cour, pour y être pareillement lue#
publiée y regifrée, fuivié & executee; enjoint aux Suafiituts'
fur les lieux d'y tenir la main y & d en certifier la Cour dans
% mois. .Fait à Nancy, en Parlement, Audience publique-
tenante, le on[ieme jour du mois d'Août mil fipt cent quatT&>-
vingt-cinq» Signé,. HENRY,.
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ARRÊT DU CONSEIL,
Concernant divers arrangemens relatifs a l'agrandijfement &

à l'embellijjement de la Ville de Nancy» . .

Du ip Juin 1784, Publié, par Ordonnance de M. l'Intendant,'
le 28 Août fuivant.

LE ROI étant informé que, lorfqu'il a été queftion d'efSec*tuer divers arrangemens relatifs à l'agrandiffement .& à
l'embelliffement de la Ville de Nancy, & ordonnés par deux
.Arrêts, du Confeil, l'un du 15 Avril 1774 (1), & l'autre du
12 Juin 1778 (2), on s'eft apperçu, premièrement, qu'on ne
pouvoir y parvenir fans retirer des mains des Poffeffeurs aduels,
diffcrens Terrains domaniaux donnes ou acenfés par le feu
Roi de Pologne; & en fécond lieu, qu'il étoit. convenable.,
non-feulement de faire quelques changemens aux arrangemens

- , dont il s'agit, mais encore d'ordonner des échanges de ter
rains, au moyen defquels, diverfes pofieffions actuellement
éparfes,Je trouvalTcnt réunies, Sa Majefté a réglé, par des
Lettres-patentes de cejourd'hui, ce qui regarde le premier de
ces deux objets, & Elle a réfolu de faire également connoî-
tre fes intentions, relativement au fécond, A quoi voulant
pourvoir : Ouï le rapport : . . ..

SA MAJESTÉ.-, étant en fon Confeil, a ordonné & or
donne ce qui fuit : ;

Art. Ier. Sa Majefté a de nouveau approuvé & confirmé,
approuve & confirme le plan annexé à la minute de l'Arrêt
de fon Confeil du 12 Juin 1778 , pour les ouvrages qui'y

- font défignés , être faits & exécutés luccellivement, & à me-
.fore que les circonftances le permettront, lauf les augmenta
tions & les changemens qui feront ci-après indiqués.

II. Le mur d'enceinte, dont la. conftru£tion â été-ordonnée'

(1) L'Arrêt du 15 Avril 1774 n'ayant pas été imprimé s on n'a pu
l'inférer dans le Recueil. -

{*) Celui du la Juin 1778, eft.au.Tomé XIV page-irf.
" Par
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j>aï l'Article II-dudit Arrêt, fera continué dans la direâioïi .
déterminée ; & cependant ? au lieu de l'angle que devoir for»
nier ledit mur d'enceinte fuivant le premier tracé, il fera fait -
fur la vieille chauffée, un pan coupé de foixante-cinq toifess .
conformément au tracé défigné fur le Plan annexé à la minute
du préfent Arrêt.

III. En conféquenee des. difpofîtions de l'Article VII des-
Lettres-patentes de ce jour, il fera fait, par un Ingénieur, qui
fera nommé par îe fieur Intendant Commiffaire départi
dans les Duchés de Lorraine & de Bar, un toifé exact de
l'étendue de chaque portion du terrain dit l'a. Grande - Meu- •
riere ? pour,, fur le Procès-verbal qui en fera drefié par ledit -
Ingénieur, erre , par ledit fieur Intendant & Commiffaire dé
parti ? arrêté un état de contribution , de ce que chacun des
Propriétaires dudit terrain devra payer-fur la-femme de 12,000
livres. ,

IV. Chacun des Particuliers qui fera compris ^dans l'état
arrêté par ledit fieur Intendant & CommifTaire départi, fera
tenu, de payer la femme pour laquelle, il aura été compris :: •
dans ledit état, & ce, dans le délai d'un-, moisà compter.
de la date dudit arrêté", finon, & à faute de.ce faire, 1-elciits
Cenfitaîres ou Sous - Cenfitaires ne pourront plus profiter de .
ïa grâce qui leur cl! accordée , & les Officiers Municipaux
pourront vendre, au profit de ladite Ville, les -portions de
terrain appartenant à ceux qui n'auront pas farisfaxt à leur .
contribution, lefquels ne pourront demander aucune efpece
d'indemnité» . \ '

V. La conftrucHon d'un, mur de clôture, ordonnée. par. - -
l'Article II dudit Arrêt du Confeil, du 12 Juin 1778, -& du .
préfent, privant les PofTeffeurs des. terrains, en^queftion, des .
entrées qu'ils y avoient, le fieur Alexandre-Ariiould de.Praf-
neuf, poffeffeur d'une partie dj..terrain ? qui prend depuis le
mur de clôture, de l'Hôpital des Enfans trouvés, & qui fe
termine en pointe fur la face de- la rue projettéefera tenua
dans la quinzaine, à compter du jour .de la publication ^iu
préfent. Arrêt, de faire des échanges..-.avec ceax des T'offef- ' ..
jfeurs qui fe trouvent entre lui & h mur de clôture; à l'eiiet
clé quoi il fera procédé, dans la forme ci-deflus^prefcnte, à
une livrai!en exaôe defdits 'certainss pour,, fur le.procès-verbal

Tome XV, * S s s
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de ladite livraiion, être procédé à la diftribution relativement

% f Juin ^ j quantité appartenance à chaque Polleffeur , de maniéré
47S4. que les nouvelles poOeffions refpeâives s'étendent en^ droite

ligne & en profondeur , depuis la face principale du bâtiment
de l'Hôpital jufqu'au mur. de clôture de la Ville, que la pof-
feffion dudit fieur de Prafneuf foit placée immédiatement après

' ledit Hôpital , & de fuite en fuite celles des autres Proprié
taires 9 dont les terrains font entre les murs de clôture & celui
dudit fieur de Prafneuf, fuivant leur ordre, fans cependant
que iefdits échanges puiflent donner lieu à aucune indemnité
envers les uns & les autres, fous quelque prétexte que ce
foit; & il en fera uié de même pour les terrains étant en-
fuite de ceux ci-deffus défignés. Les Officiers Municipaux de
la. Ville de Nancy, feront également autorifés à abandonner 9
dans les terrains qui forment les'trois iiles de maifons cotées
ii, C, .D, fur le Plan annexé à la minute du préfent Arrêt , les

- parties de terrains, que ' ladite Ville poflede dans celles cotées
audit Elan. A^B^ pour faciliter les arrangemens 'entre les Pro*
prictaires de la Grande-Meûriere, & leur procurer des por
tions de terrains régulières ; feront., en conféquenee, Iefdits
Officiers ' Municipaux,. autorifés â en faire toute ceflion , aux.
conditions, qui feront convenues entr'eux & Iefdits Proprié
taires, & après toutefois qu'elles auront été approuvées par
ledit fieur Intendant & Commiffai-re..départi.

VI. Sa Mâjefté ' approuve également qu'au lieu & place du.
terrain que ledit fieur de Prafneuf pofTede dans l'ifle B, 8c de
la langue de terre dont il jouit dans fille A^ il lui ioit donné,
en échange,.-dans- l'ifle de terrain 'Ajoignant fa pofleffion
aôuelle, quarrément & dans toute la profondeur de l'ifle,,une.
Superficie de terrain égale à celle qu'il poflede, fans cependant
que Iefdits' échanges paillent • donner lieu à aucune efpece;
«d'indemnité, ni diipenfer le. Jieur de Prafneuf de payer à la-,
Ville le cens annuel qu'il devra en proportion du terrain qu'il
.«onfervera, ©ii de celui qu'il acquerra de nouveau, ainfi que
4e celui qu'il poffede au-delà de la rue tracée dans l'aligne^
ment dé l'Hôpital des-Spfans< trouvés» ' .

VIL Au moyen- de ce qu€?, par la ceffion qui fera faite par les:
. Officiers Municipaux de la Vit!?, de .Nancy, moyennant tira:,

• ' léger cens % les Poffefléurs. a&uels des. J'errains, qui ne iouiffoieBt-
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«que précairement 5 auront une propriété incommutable., la Ville
de Nancy fera déchargée de toute efpece d'indemnités qui au- .*? -uî«
roîent pu être réclamées contr'elle, foit à raifon de la non- s?1%
jouiffance des terrains compris dans les baux & fous-bauxP
foit à raifon de'la privation de ceux qui feront pris pour la
formation des rues, remplacement du mur de clôture & de
la nouvelle chauffée à pratiquer au-dehors. Sa Majellé approuve
cependant ^ que la conitrudion de la nouvelle chauffée foit
fufpendue julqu'à nouvel ordre, & autorife les-Propriétaires,
dont les Jardins feront contigus au mur de clôture, à y appuyer
des efpaliers, à la charge qu'ils feront tenus, chacun en droit
foi, de l'entretien dudit mur, & des réparations qui pourront
ftirvenir. Mais dans le cas où Sa Majellé le détermineroie à or-»
donner îa conftruâion de la nouvelle chauffée , l'emplacement
de l'ancienne fera diftribué-, fur le Procès-verbal qui en fera .
dreffé dans 1a forme ci-deffus- preferite, aux Propriétaires des
terrains qui y aboutilfent *, fans que les autres puiiTent y rien -
prétendre, fous quelque prétexte que ce.foit; à la charge tou
tefois , que les Particuliers qui deviendront propriétaires du '

. terrain de la chauffée aâuelle-^ feront tenus de laiffer un paf- '
fage libre s pour .parvenir à la nouvelle chauffée qui fera cons
truite , à ceux; qui n'auront point, d'ifïué fur le chemin de
Boudonville. ..- • - - 1

.-.VIII. Le-côté de îa nouvelle place de Grevë,. oppofé a
l'Hôpital des Eûfans trouvés , fera "redreffé quarrément .fur :
les côtés adjacens, de maniéré que cette place forme un quarrê
long, au lieu d'un trapeze. quelle devoir. former parle Pîàà
joint à l'Arrêt du 12 Juin 1778. Le terrain que l'on gagnera.
par ce recireilenient, fera cédé, par les Officiers Municipaux,: :
aux Propriétaires des terrains numérotés I,' II, III , IV, VP
VI S VII,".VIII9 IX & X fur le Plan annexé à la minute du
préfent Arrêt, à la charge toutefois, par lefdits Propriétaires,
de fe conformer, lorfqu'ils bâtiront,à la régularité des façades
qui leur feront indiquées, & de payer à la Ville un cens pro- -
portionné à celui qu'elle payera au Domaine , & relativement
à la quantité'de terrain, dont il fera dreffé un- toifé.

IX. La rue de la Viiitation fera prolongée, dans fa largeur
a&uelle, de quarante pieds fix pouces; à l'effet de quoi, tout:
le -terrain que l'on gagnera par le" redreffement en arriéré, des-

Sss a
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maifons, ayant jour & entrée fur la petite rue, dite Derrière^

ïS Jam & numérotées audit. Plan n, 12, 13, 14, 15,-16, I7rl8»
17 -1-9,. 20, 21 , 22 5 23 3 24, 25 , 26y 27 & 28s fera divifé par

des perpendiculaires tirées du milieu des murs mitoyens, fur
le nouvel alignement, & cédé, par les Officiers Municipaux
aux Propriétaires defdites maifons , à la charge toutefois, par
1-efdits Propriétaires defdites maifons, de fe clorre, dans Tef™
pace de deux années , à. compter du jour .de la publication» du
pré; ont Arrêt, & de bâtir, dans l'efpace de dix années, confor
mément aux façades qui feront, réglées,- de payer à la- Ville le
;cens proportionné, à la quotité du terrain.,; & à.la charge en;
outre5 par les Propriétaires, de payer, par chaque toife de
fuperficie, la femme de 6 livres au cours de franee, à la dé
duction toutefois de 5 fols par pied de hauteur de déblai, &
6 deniers par toife de roulage. Les femmes provenantes de
ladite ' conceflion , feront ver fées dans la caiffe de la Ville s.;
pour, par le Tréforier, en être compté Séparément des autres
revenus de la Ville, & le produit être employé à l'exécution

-des ouvrages ordonnés fur les ordres dudit fieur Intendant &
Commiffaire départi.,

X. Dans le cas cependant où quelques-uns defdks Proprié-"
; taires ne pourraient 3 ou ne voudraient pas acquérir les par

ties gagnées en arriéré de leur terrain ; Se fieur Intendant <&
Commiffaire départi fera autôrifé à leur, en abandonner vingt:
pieds, pour former une Cour. .Mais' à l'égard du furplus du
terrain., il. fera vendu au ""plus offrant & dernier, enchérifleur ,,
j?ardevant ledit fieur Intendant. & . Commiffaire départi, fur
une Ample publication & affiche,, aux conditions preferites par
ïArticle précédent-. . -

XL. "II. en fera ufé de même pour les terrains' gagnés- en
arriéré des. maifons comprifes audit Pian' fous les Nos. 29 r
3.0 & 3.1 : à. l'exception, cependant du terrain qui environne
le bâtiment des fours> fur lequel il fera fait une diftraciioii
dè quarante pieds environ pour en- former une Cour & un
Jardin ,, de, maniéré que ce bâtiment foit ifelé. de toutes parts,
lequel- terrain fera confidéré. comme, faifant partie, des-rues ou
des places.,. & comme tel, né fera afiujetri à aucun, des cens-
i|ui; devront être payés au Domaine, fuivant lefdites Lettres-*»
yatèotes» A i'égard. du, furplus dudit. terrain.,, il fera: vendu- &
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adjugé, conformément aux difpofitions des Articles pré-
cédais» 19 -*u'n

XII. Indépendamment de la deftruâion des Battions de *784«
Salm & de Dannemarck, ordonnée par l'Article- III dudit
Arrêt du Confeil, du 12 Juin 1778, Sa Majefté a ordonné que
la Courtine qui fe trouve entre ces deux Battions , & la partie
encore exiftante de celle entre le Baftion de Salm & celui

des Michottes, fera également détruite,, & en conféquence 9
que tous les terrains gagnés par la deftru&ion des fortifica
tions & comblement de foiïés, feront adjugés , par parties, au
plus offrant & dernier enchériffeur, pardevant ledit iicur In
tendant & Commiffaire départi, fur une fimpie publication &
affichey pour, par les Adjudicataires, jouir' dudit' terrain, & le
prix en être verlé & employé-comme il efl dit ci-deflus, & à
la charge.du cens au profit de la Ville de Nancy,

XIII. Pour indemnifer le fieur Comte' Deflaîes,- la dame
Marquife Deflaîes & la veuve Maffon.,. des terrains que l'on eil .
dans. le cas de leur prendre dans le Baftion de Dannemarckr'
poar l'exécution de la. partie du Plan correipondante à- la poA
feflion qui leur a été accordée par l'Arrêt du Confeil, du 15:
Avril. 1774, il leur fera cédé, favoir : à la dame Marquife
Deffales, le. terrain coté B fur le Plan annexé à la minute- '
du préfent Arrêt, au lieu & place de celui coté A ^ B, C9-
DyE9F9 G;, au fieur Comte DelTaies ,. la partie de terra In.
déûgnée audit Pian par la lettre I>, au lieu & place -.de celui-,
JF, Ej D? C, K-, J; & à la.dame veuve Maffon, celui mar- V
que' audit-Plan' par la lettre -H, au lieu '& place de celui K ,. ,,
£, M; pour jouir, par eux defdits. terrains,, de la- même ma
niéré que les Particuliers à qui-il en fera cédé de femblables-.

.en vertu des Articles ci-deflus , & à la charge du cens'-envers- ...
la Ville s fi mieux n'aiment leidits Comte & Marquife Deflaîes''
Se la veuve Maffon, être indemnifés conformément à l'Article''
XIII dudit Arrêt du Confeil du 12 Juin 17785 & à 'l'Article
XVII du préfent; & auquel cas les terrains cotés H
feront, vendus dans la forme & aux conditions réglées par les.-
Articles précedens; laquelle option ils feront tenus de faire-
dans la quinzaine..,, à compter du- jour de la. publication du:-
préfent Arrêt, finoii ladite option fera déférée aux OiSciers: - -
Municipaux, de ladite Ville». - .... ...
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XIV, Par l'Article IV dudit Arrêt du Confeil, il avôk été

sf» Juin ordonn(s qu'il feroit conftruit, fur le terrain compris entre le
27s4- rempart actuel de la Ville vieille & ledit mur d'enceinte,trois

nouvelles rues, dans la direâîon du midi au nord, & cinq
rues tranfverfales, qui couperoient les premières à angles droits:
mais Sa Majefté, d'après l'examen du local, a approuvé &
approuve la iupprefllon de la grande rue fttuée entre le pro
longement de celle de-la Vénerie & le mur d'enceinte, pour
ne faire qu'une feule itle de maifons, depuis ledit mur juiqifau
deuxieme prolongement. Approuve également 5 Sa Majefté, la
fuppreffion de la première rue tranfverlale du côté de la
place j ainfi que la fuppreffion de la rue tranfverlale projettes
du côté de la porte de Stainville, laquelle fera auffi portée le
long du mur d'enceinte. Approuve encore, Sa Majefté,'que
dans le cas où la chauffée qui devoit régner le long du mur
d'enceinte, dans le retour où fe trouve la poîte, feroit or
donnée, elle foit portée plus loin, de maniéré qu'elle' aboutifle
au centre de là place, en avant de ladite porte, le tout con
formément au tracé indiqué fur le Plan, annexé à la minute du
préfent Arrêt.

XV» Lefdits Officiers Municipaux: feront & demeureront au-,
torifés à réfîlier l'acenfement des terrains fitucs lur l'ancienne

Efplanade, & autour des foffésj à l'effet de quoi, lefdits ter
rains feront divifés & cédés en toute propriété, aux Proprié- -
taires des maifons qui l'entourent, chacun en droit foi, à la
charge, par eux , de rembourfer comptant, aux Cenfitaires ou
Soùs-Cenfitaires, le montant des cens qu'ils ont payés depuis.

" la date de l'acenfement,. au moyen duquel remboursement, ledit
Cenfitaire ne pourra demander aucune efpece d'indemnité, . de
quelque genre qu'elle foit.

XVI. Sa Majefté, en interprétant, en tant que de befoins
les Articles X & XI de l'Arrêt du Confeil du it Juin 1778,
a ordonné & ordonne que les Propriétaires qui defireront conf-
truire--des-bâtimens à neuf, fur des -'emplacemens libres., ou

'' îéédifier d'anciennes maifons v feront tenus de.fe conformer
aux alignemens indiqués,, tant -par le Plan annexé audit Arrêt
du Confeil, que par celui annexé à la minute du préfent, ainfî ,

' qu'aux façades qui feront réglées, à l'effet de quoi, copie des
fufdits Plans 9 vifées & fignées par "ledit fieur -Intendant 8e
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Commiffaire départi, enfemble les profils ou plans de niveau,
devant fervir à fixer les pentes des rues & ailicttes des mai- ï7g4V
fons ? feront dépoiés au Greffe de la Ville, où tout Particulier
qui projettera de faire une conftru£tion nouvelle ou une re-
conilruction quelconque, fera tenu de repréfenter les plan 8c
élévation des bâtimens qu'il projettera de conftruire ou de ree»
difier, pour être lefdits plans viles, approuvés & fignés par 1 un
defdits Officiers Municipaux, qui fera député , pour, à 1 afliftance
de l'Architecte de la Ville, donner l'alignement & fixer Paillette
de ladite conftruction, conformément à celle des paves des
rues, fans que lefdits Commi(faire & Architeâe puiifent exi
ger aucune efpece de rétribution. Veut également Sa Majeite,
que, pour toutes les conftruttions, autres néanmoins que celles
qui feront à faire conformément au nouveau Plan, & meme
pour célles qui, feront à exécuter, d'après l'Article XI dudit
Arrêt du Confeil du 12 Juin 1778, lefquellés^ feront, fous.
l'adfiTiniftration &. jurifdiôion dudit iieur Intendant & Corn-
miffaire départi,,la Police en appartienne auxdits Officiers Mu
nicipaux, fans que le Lieutenant de Police ae ladite Ville p.uiffe
s'y immifeer en aucune maniéré, nonobftant tous- arfangemens
qui feront regardés comme'-nuls & non avenus, ^

XVII. Interprétant également l'Article Xi il dudit Arrêt du
' Confeil du 12 Juin 1-778 , Sa Majefté a ordonné & ordonne

que, dans le cas où le reculcment des façades des maifons-
excéderoit iix pieds, le propriétaire pourra- réclamer une in
demnité , mais alors elle ne pourra etre demandee que pout
la. valeur de ce qui excédera les fïx pieds , le recuiement uel-
dits llx premiers pieds devant toujours relier à la charge des
Propriétaires 5 à l'égard de la baie qui devra fervir- à fixer les
Indemnités réclamées, foit pour le recuiement en queihon, loir
pour la démolition des Mai Ions qu'il fera néceffaire a abattre
pour former les rues, ces indemnités feront .déterminees, ioit
far lé prix des- baux s foit fur le prix des- contrats d <*cqui~

^XVIII. Veut néanmoins & entend Sa Majefté-que tous les
ouvrages ordonnés par le préfent Arrêt 5 ainft que ceux or-
donnés par celui du 12 Juin 1778, ne puiffent etre executes
que fuccefiîvement, & à mefure que' les tonds exiitans aans la
caille de ladite Ville , permettront de s'y livrer T ians nuire m
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_ l'acquittement de fes charges ordinaires, & fans compromettre

19 Juin je jerv;ce- à l'effet de quoi, il ne-pourra être entrepris aucun
1784. ouvrage dont la dépenfe devra être fupportée par la Ville,

ou qui,, par fes acceflbires, pourroit lui occafionner une dé-
" ^ penle quelconque, avant qu'il en ait été > délibéré par lefdits

Officiers Municipaux ? & que la délibération ait été revêtue de
l'approbation dudit fieur Intendant & Commiflaire départi.

XIX. Veut également & entend Sa Majefté que, dans le
cas où les Officiers-Municipaux ne trouveroient pas à vendre
ou céder quelques-uns des terrains qui doivent être déblayés
ou remblayés, ou qui font deftinés à des conftruâions de fa
çades & de m allons ou demeures, on ne puiffe exiger d'eux
qu'ils fe livrent auxdks déblais, remblais ou conftruâions:, lef-
quels ne pourront avoir lieu qu'autant que lefdits terrains fe
ront vendus à.des Particuliers, leiquels pourront feuls y être
aflujetris. '

XX. Les difp'bfïtions dudit Arrêt du Confeil, du 12 Juin
" 1778 , auxquelles il n'a été apporté aucuns changemens par

celles du préfent Arrêt, feront exécutées félon leur forme &
teneur. Maintient également Sa Majefté ledit fieur Intendant
&' Commiflaire départi, dans la Jurifdiclion qui lui a été at
tribuée par ledit Arrêt du 12 Juin 1778 ; ordohne en confc-
quence que, fi l'exécution dudit Arrêt donnoit lieu à des con-
teftations, tant, pour les alignemens que pour les indemnités &
autres objets y relatifs , elles feront portées ' pardevant lui s
pour , être jugées fommairement, fauf l'appel au Confeil, lut
attribuant, à cei effet, toutes Cour, juriîaicnofi 8c connoif-
fancê, & iceiles inierdifant à "toutes fes'Cours & autres Juges.

.MANDE & ordonne Sa Majefté audit fieur Intendant &
'Commiflaire départi, de tenir la main à l'exécution du préfent
Arrêt, qui fera imprimé , publié , affiché & fignifié par-tout,
6 ainil qu'il appartiendra. .Fait, au Confeil d'Etat du Roi,
Sa Majefté y étant-, tenu à Verfailles le dix-neuf Juin mil fept
cent quatre-vingt-quatre. Signé, Le Mâivde SÉGUR. ;

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et dsNavarre .: A notre amé & féal Confeiller en nos Con-

feils, Maître des Requêtes ordinaire de notre Hôtel, le fieur
Intendant & Commiflaire départi pour l'exécution de nos ordres

en
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tu Lorraine s SALUT. Nous vous mandons & ordonnons %
par ces Préfentes lignées de notre main, que, conformément »9.Ja:a
à ce qui efï porté par l'Arrêt cejourd'hui rendu en notre 1784»
Confeii, dont expédition eft ci-attachée fous le contre - l'cei
de notre Chancellerie, vous ayiez à vous employer & tenir
la main à fon exécution , vous attribuant à cet effet toutes
Cour j Jurifdiâion & connoiffance, exclufivement à tous Tri
bunaux. COMMANDONS à celui de nos ï-Iuiffiers, ou Scr-
gens, qui en fera requis le premier, de faire , pour l'entière
exécution d iceîui, & de tout ce que vous ordonnerez en con-
equence> tous exploits, lignifications & autres adtes requis &

neceffaires, fans pour ce demander autre congé ni permillion :
Car tel est notre plaisir. - Donné à Verfailles le dix-
neuvieme jour de Juin, l'an -.de grâce mil fept cent quatre-
vingt-quatre, & de notre règne le onzième» Signé-, LOUIS®
Et plus bas : Par le Roi, Le 'Mal. de Ségur. '

ARRÊT DE LA CHAMBRE,
Qut s Par forme de Règlement, ordonne que les Habitans & .

Communautés de Vaudémont, Vitler, Jevaincourt, PouJJcy,
Maitaincourt , Hymont , Oëlleville , Ahéville , & la Ville
de Mirecourt, feront maintenus au droit de vendre leur»

Crains & Graines9 fans être tenus du droit de Copel, ~ .

Du ip Juin 1784. " .

ENtre Charles Drouot / Sous-Fermier des Domaines ? de* 'meurant à Mirecourt, Appellant d'une Sentence rendue au
Bailliage de la même Ville, le 11 Décembre 1783 , par laquelle
ï'oppofition judiciairement formée par Jean-Baptifle Gabriel ~
Intimé, ci-après nommé, a été reçue à charge de Signification
dans le jour, fi jà n'étoit fait, &'pour y faire droit de même
que fur le principal, il a été ordonné qu'il en feroit délibéré;. -
& depuis qu'il en a été délibéré , il a été donné aâe de la dé
claration faite par les Communautés, de They & Gugney-fous-
Vaudémont, Forcelles-fous-Gugney & Boulaincourt, qu'elles
ne voulaient prendre aucune part dans la conteftation d'entre

Tome XV. Ttt '
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l'Appellant & Jean-Baptifte Gabriel, & les autres Parties en

19 Juin caure 5 fans préjudice à leurs droits ; au principal, fans avoir
î?H° ^gard à la demande formée par l'Appellant contre ledit Jean-

Baptifte Gabriel, de laquelle il a été débouté 5 ayant aucunement
égard à l'oppofition & à la demande formée par ledit Gabriel,
ainii qu'aux demandes formées par les' Communautés de Vau
démont , Oelleville, Jevaincourt, Pouffey, Mattaincourt, Hy-
tnontj Vxller5 Ahévilie, & les Officiers de l'Hotel-de-VilIe
de Mirecourt, la faille a été déclarée nulle & de nul effet, à la
requête de l'Appellant , fur Jean-Baptifte Gabriel , entre les
mains de Jofeph Couturieux, le 27 Décembre de Tannée pré
cédente , de laquelle il a été accordé pleine & entière main
levée ; Jean-Baptifte Gabriel a été maintenu, comme Habitant
de Vaudémont, ainfi que les Communautés de Vaudémont y
Vilier , Jevaincourt, Pouffey, Mattaincourt, Hymont, Oclle-

, ville 5 Ahévilie &c les Officiers Municipaux de Mirecourt, en
leur qualité 3 dans le droit & po.'Telïïon de l'exemption du droit
cîe Copel , pour raifon des grains & graines vendus dans îa
.Ville & Fauxbourgs de Mirecourt, & condamné ledit Appellant

: aux dépens envers Gabriel, pour tous dommages-intérêts ; con
damné pareillement l'Appellant aux dépens envers toutes les
parties. fuivant les fins de fon relief d'appel, du 31 Décembre-
dernier; intimations données en conféquence les " 5,- & 3 Janvier
fuivans, par Baftien, Huiffier Au-diencier ' au Bailliage de Mire- '
court, & Charles Cottez? Huiffier au Bailliage de Vézelize8,
contrôlées aux Bureaux deidires Villes 9 dans les délais de l'Or-
donnance, d'une part.

Jean-Baptifte Gabriel, Laboureur à Vaudémont.
Les Polaires 5 Syndics . Habitans-ôc Communautés de Gugney 7

Vaudémont yForcell.es > Bouîaincourt., Pouffey , Vilîer,. Ahé-
.tiîle, Mattaincourt, Hymont, Jevaincourt, Oëlleville, & les
Officiers'Municipaux de la Ville de Mirecourt, Intimés', d'au
tre part. 1 :

Jacqueminot, Avocat de Charles Drouot, affiftéde Me.fleœ f
foo Procureur, a conclu à ce qu'il plût à la. Chambre lui donner

.• : -aâede ce qu'il n'entend point ^ftreindre les. Habitans des Com
munautés de Vaudémont & autres à payer le droit de Copel
des .grains.qu'ils; viendront vendre à RI i recourt, Jorfque les
grains leur appartiendront, & qu'ils eo auront la- preuve ' dans •'



# a la Chambre des Comptés de Nancy, f if
des certificats ftgnés du principal Officier du lieu, portant, , —
qu'ils ont été chargés dans le même lieu ; qu'ils appartien- *9
lient à celui qui va les vendre ; en coniëquence & fous le mé- î? **
rite de cette déclaration , mettre l'appellation & ce dont eft ap
pel au néant, émendant, fans s'arrêter aux différentes demandes
des Communautés, failant droit fur les conclufions originaires
prifes contre Jean-Baptifte Gabriel, le condamner en 2000
livres de dommages-intérêts, pour avoir vendu, le Samedif 21
Décembre 1782, fous les Halles de Mirecourt, la quantité de
cinquante refaux- de bled , par lui chargés dans un Village non,
exempt du droit de Copel, & aux amendes édifiées par les
Ordonnances; ordonner au furplus l'exécution de l'Arrêt du i|
Août 1716,8c condamner telles des Parties il plaira à la Chambre,
aux dépens tant des caufes principale que d'appel, Se en ad

jugeant le profit du défaut prononcé à l'Audience du 24 Jan
vier dernier, contre la Communauté de They, déclarer l'Arrêt
à intervenir commun avec elle, fans préjudice»

André, Avocat de Jean-Baptifte Gabriel, affiftéde Denîzot,
Ion Procureur, a conclu à ce qu'il plût à la Chambre mettre
l'appellation au néant, avec amende & dépens, fans préjudice.

- Lacretelle, Avocat des Officiers'Municipaux de la Ville de
Mirecourt, de la Ville de Vaudémont, des Maires, Syndics,
Habitans & Communautés de Boulaincourt, Gugney-fous-Vau*
démont & Forcelles-fous-Gugney , affifté de Denizot,._leur Pro- : "
cureur, a conclu à ce qu'il plût à la Chambre mettre, en ce qui -
les concerne, l'appellation au néant, avec amende & dépens,
fans préjudice. "

Lacretelle, Avocat des Maires, Syndics, Habitans & Com
munautés de Mattaincourt, Hyrnont, Viller, Ahéville, Jevain-
court, Oëllevil-ie & Poulfay, affilié de Pe.rfil, fon Procureur?
a conclu à ce qu'il plût à la Chambre, mettre-,.en ce qui les
concerne, l'appellation au néant, avec amende & 'dépens, fan®:
préjudice.

Ouï de Maud'hui, Avocat-Général, en fes conclufions: . \
LA CHAMBRE ordonne que ' les pieces feront mifes fur; îe •

Bureau. Et depuis les pieces vues, & après avoir ouï M,. Ma- .
thieu de Mouion, Confeiller, en Ion rapport :

LA' CHAMBRE a mis l'appellation au néant'j avec amende-; ' - -
& dépens : & par forme de Règlement, ordonne que les Ha- -
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—bitans & Communautés de Vaudémont, Viller, Jevaincourt j,
i f Juin pouflay, Mattaincourt , Hymont, Oëlleville, Ahéville & de la

. yjjje jg Mirecourt, feront maintenus au droit de vendre libre-
ment ? dans ladite Ville de.Mirecourt, leurs grains & graines s
fans être tenus du droit de Copel, à la charge par leidits Ha-'
bitans de fe munir de certificats des Maires ou. autres Gens de
Juftice des lieux du chargement , portant, que lefdits grains-
leur appartiennent , foit qu'ils leur proviennent de leur'cru oit-
d'achat qu'ils en auroient fait. Fait judiciairement en la Chambre,,
à Nancy, le dix-neuf Juin mil fept cent quatre-vingt-quatre»
.Signé , RIOCOUR.

lettres-patentes,

'Qui ordonnent Vexécution de divers arrangemem qui ont pour
objet Vagrandiffement & Vembelliffement de la Ville de
Nancy (i). -

Du mois de Juin 1784. Eegiftrées en Parlement , avec réferves.,
le Ier, Juillett & à la Chambre des Comptes le 30 Juin même
année». ...

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et diNavarre: A tous préfens & à venir, SALUT. Nous étant
fait repréfenter les Lettres-patentes du feu Roi de Pologne %
enfemble l'Arrêt de fon Confeii du 24 Mars 175.2.(2}, con
cernant l'agrandiffement & l'embelMement de la Ville de
'Nancy ,.Capitale, d'une des plus considérables Provinces de
notre Royaume , & ayant reconnu qu'il étoit néceffaire,. pour
effêâuer lés. divers. arrangemens projettés par ce Prince ? d'em
ployer une portion des. terrains qui faifoient anciennement partie
des fortifications. de ladite Ville , Si de lui en faire conceffion.
à titre'de propriété incommutabîe, afin que fes Officiers Mu
nicipaux -puffeiît diffoibuer. lefdits terrainstant en rues qu'en,
places & maifons à ' conflruire Ayant aufll reconnu y par-le

11 ) Voyez ci-devant l'Arrêt du Csnfeil du 12 Juin 1778, conceroaiit
fes em-beiliffemens de. Nancy, Tome XIV, pagp ,

' Tomé YI1I, page jéo»
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flan defdirs terrains , que Nous Nous Tommes fait repréfenter,
que ? dans l'enclave d'iceux, il le trouve différentes maifons
conftruites, comme auffi un terrain contenant vingt-cinq jours
fept toifes, appellé la Grande-Meuriere, poffédé a&iellement
par le Séminaire de Nancy, comme repréfentant la Maifon des
Millions royales, à qui le Roi de Pologne en a fait conceffion
par fes Lettres-patentes du 21 Mars 1740 , avec un autre petit,
terrain appellé aujourd'hui la Petite-Meuriere, Nous avons jugé
néceffaire & de notre Juftice d'affurer aux détenteurs des Mai
fons conftruites fur lefdits terrains, qui ne nuiront pas aux ar-
rangemens projettes par ladite Ville, la propriété incommu- s
Cable defdites maifons & de l'emplacement d'icelîes, comme
auffi de réunir à notre Domaine, pour entrer dans ladite con-
ceffion ,- le terrain appellé la Grande-Meuriere, actuellement

- poffédé par le Séminaire de Nancy, & d'accorder audit Sémi
naire une fomme de 12,000 livres au cours de Lorraine , pour
lui tenir lieu de ce terrain, à la réunion duquel il a confenti.
A ces causes s & autres à ce Nous mouvant", de l'avis de
notre Confeii , & de notre certaine fcience, pleine puiffance
& autorité royale, Nous avons dit, ftatué & ordonne, & par
ces Préfentes lignées de notre main, difons, Jîatuons & or
donnons , voulons & Nous plaît ce qui fuit r ..

Art» Ier. Nous avons réuni & réuniffons a notre Domaine,
pour en difpofer comme il va être fait, îè terrain de la Grande-
Meuriere, contenant vingt-cinq jours fept toiles à la mefure
de Lorraine , faifant partie de la conceffion faite par le feu Roi
de Pologne , à-la Maifon defdites Mifllons royales, ..par fes
Lettres-patentes du 21 Mars 1740? lefquelles? à cet égard. feu-,
lement, Nous annulions, ainli que toutes ce fiions & baux eni-
phithéotiques, ou à temps, qui pourroient avoir ete xaits du.
tout ou partie dudit terrain appelle la Grande-Meuriere, con-
-jfirmant, en tant que de befoin, le Séminaire de Nancy dans la.
poiTeffion & jouiffance du terrain de la Petite-Meuriere , qui
fait partie de la conceffion du 21 Mars _ 1740 , à la charge par-
ledit Séminaire, de payera notre Domaine , à compter du jour
de renrégiftrement de ces Prelentes?. un cens- «nnuel de. 1^.
livres au cours de L orraine , au lieu de 3o livres impofees par

. lefdites. Lettres-patentes du 21 Mars 1740,
1J. ' Voulant néanmoins que ledit Séminaire. ae Nancy ioit
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«s***®#®®®»» indcmnifé de la réunion 3. laquelle il a acquielce dudit terrain
Juitl de la Grande-M eurïere , Nous avons réglé & fixé ladite in-

demnirc, d'après le contentement dudit Séminaire , à la femme
de 12 ooo livres- au cours de Lorraine, laquelle femme lui fera
payée'par les Officiers Municipaux de ladite Ville de Nancy ,
'des deniers de la caiffe d'icelle, & ce dans un mois, à compter
du jour de l'enrégifîxemeiit des Préfentes ; laquelle fomme.fera
employée à payer les acquittions faites de plufieurs pieces de

' vignes & autres biens,par le Supérieur dudit Séminaire, par con-
" trats paffés à Nancy, les 15 Décembre 1782, 17 Mars, 25

Novembre 1783 , 2 Janvier 1784, pardevant Eilin , Notaire,
& les 15 Janvier & 3 Mai 1783, pardevant Thiery. le jeune,
jufqu'à concurrence de 11,325 livres; & celles qui relient à
faire jufqu'à concurrence defdites 12,000 livres, dans les bans
de Lay & d'Eulmorît, dont ia Seigneurie fait partie, de la do
tation dudit Séminaire ; defquellês acquiiitions ledit Supérieur ,
paffera fa déclaration au profit du Séminaire, pour lui tenir lieu
de remplacement de la Grande-Meuriere, fans que, pour raifon
d'icelles, il puiffe être tenu de payer aucun droit d'Amortif-
fement, ou tous autres droits à Nous dus, & d'obtenir de nou
velles Lettres , de quoi Nous l'avons diipenfé & difpenfons ;
le tout nonobftant les difpofitions, tant de l'Edit du feu Roi
de Pologne, du mois de Septembre 1759 (*), que de tous,
autres Réglemens concernant les Gens de main-morte , qui
pourraient être à ce contraires, auxquels Nous . dérogeons en
tant que de befoin.

III„ Voulons que, par l'Ingénieur "qui fera commis par le
fîeur Intendant & Commiffairedéparti en Lorraine, ilfoit, en
fa préfence ou en celle de fon Subdélégué, levé un Plan géo
métrique des terrains qui anciennement faifoient partie des for-

" tifications de la Ville de Nancy,.à prendre depuis la contref-
carpe de la Citadelle, & en retour, .jufqu'à la maifon exclufi-
vement du fieur Melin, ainfi qu'il eft defigné au Plan annexé
à ces Préfentes, lequel nouveau Plan ordonné'par cet Article,
fera levé & dreffé géométriquement fur la mefure & toile gé-

' «érale de france de lix pieds , le pied de 'douze pouces , & le
pouce- de douze lignes lors duquel Plan tous les Détenteurs
PE-immi ' "H" ^ '' ' " """"' "" " " """ '

{*) Tome X ', page il» '
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des maifons , hâtimens, jardins ou autres, aflls fur ces terrains v —jôïrT"™
feront tenus de repréfenter leurs titres de propriété , ou, à dé-

-faut de titresde faire leur déclaration que les terrains leur
appartiennent, dont du tout il fera dreffé.Procès-verbal5 dont
un double, ainii que du Plan , feront dépofés au Greffe de notre
Chambre des Comptes de Lorraine ëc un autre double remis-
à Jean-Vincent René , chargé de radminifîxation de nos Do- -
maines» ' ,

rlY. Nous avons donné & concédédonnons & concédons
aux détenteurs & propriétaires ailuels defdits terrains , foit en
nature de bâtimens *, jardins ou autres, compris dans le Plan
ordonné par l'Article précédent, & qui fe trouveront ne pas
nuire aux alignemens. & places projettes'par la. Ville de^Nancy, -
i'entiere propriété & -jouiffance incommutable des terrains qu il®
poffedent-, pour , par lefdits détenteurs , leurs héritiers-, fuc-
ceffeurs ou ayans caufe, en jouir & difpofer audit titre de pro
priété incommutable ? à la charge par eux de-tenir-lefdits ter
rains en cenfive de notre Domaine de Nancy - & de payer . S .
la Recette de riotredit Domaine un cens annuel d'un denier au
cours de France, par toife quarrée, meiure de france ; ledit
cens emportant lods & ventes au cent vingtième aux muta
tions par ventes, échanges ou ades équipollens ; à l'effet de
quoi lefdits détenteurs feront tenus , dans les trois mois" du
jour du dépôt dudk Plan au Greffe de ladite Chambre des
Comptes j de faire leur déclaration 'foumiffion.au- Greffe des- :
ladite Chambre des Comptes , faute de quoi lefdits terrains "

•.iront & demeureront1 réunis à notre Domaine.- -
V» A l'égard des- terrains qui, lors de la levée du Plah or-

donné par l'Article III, feront reconnus néceffaires-, - pour les- . .
ïues, places ou alignemens projettés par la Ville,, voulons <Sé " >
ordonnons qu'ils foient demeurent. réunis comme par ces -
iPréferites- Nous-les- réuniiTons , en tant .que de befoioj à: notre
Domaine.- ' ; ' "

VI. Nous avons pareillement. donne & concédé, donnons
& concédons à notredite Ville de Nancy , pour en jouir en toute _
propriété, & difpofer comme de enofe a elle appartenante ? les» . ^
divers terrains qui faiioîent autrefois partie des fortifications- de
notredite Ville,' lefqueis font laves en jaune & den^iics pair la.
lettre À fur la Carte topographique annexée fous le contre-
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fcel des Préfentes, en ce compris le terrain de la Grande-
Meuriere, réuni à notre Domaine par l'Article 1er des Pré
lentes , & fous la réferve feulement des portions de terrains
employés en rues & places , & de celles dans la propriété des
quelles Nous avons maintenu les détenteurs actuels par l'Article
IV ci-deffus, conformément & ainfi qu'il eft ordonné par icelui,
à la charge par ladite Ville de Nancy de payer à notre Do
maine un cens annuel d'un denier au cours de france, par
toile quarrée, mefure de france 5 ledit cens emportant lods 8s
ventes au cent vingtième, aux mutations par ventes, échanges ou
actes équipollens, à compter du jour de 4'enrégiftrement des
'Préfentes,

VIL Quoique par l'Article précédent les Officiers Munici
paux de notredite Ville de Nancy, foient autorifés à fe mettre
enpoflefllon defdits terrains , pour en difpofer comme de chofe
à elle appartenante, notre intention cependant cil, que les dé
tenteurs actuels de ces terrains continuent d'en jouir , & ne
puiflent en être évincés en tout ou en partie, en tant que leur
jouiffance ne nuira pas à l'exécution des arrangemens par Nous
ordonnés. Voulons en conféquence, que les Cenfitaires ou Dé
tenteurs aâuels defdits terrains, continuent d'en jouirà la
charge par eux de les tenir en cenfive de Nous, àcaufe de notre
Domaine de Nancy, & de payer annuellement à la Recette de
notredit Domaine, le cens ftipplé par l'Article précédent ; de
tout quoi il fera paffé acte en bonne forme, dans lequel il fera
ftipulé que les Officiers Municipaux de notredite Ville de Nancy
codent lefdits terrains en toute propriété , 8c tels que Nous les
leur avons tranfmis par l'Article VI des Préfentes , & à la charge,
.en outre par les Détenteurs actuels feulement des terrains dits
la Grande-Meuriere, de contribuer, en proportion du terrain
que chacun d'eux confervera, au rembourfement de la fomme de
12,000 livres, qui doit être payée 5 à titre d'indemnité , au Sémi
naire de Nancy 5 proportion qui fera déterminée par un état de
diftribution que Nous Nous réfervons de faire dreiTer à cet effet,
après qu'il aura été procédé à l'arpentage de chaque portion des
.terrains dont il s'agit.

VIII. En confidération de l'objet de la conceflîon faite par
ces Prélentes, & pour faciliter & accélérer l'exécution d'un
projet que Nous approuvons, voulons qu'il ne puiffe être exigé
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de ladite Ville de Nancy aucun droit d'amortiffement ou nouvel
acquêt" pour raifon deldits terrains & des ventes que les Offi
ciers Municipaux pourront faire, defqueis, en tant que cle be~
foin, Nous leur faîfons don & remife ; comme aufil déchargeons
des droits de lods & ventes , ceux qui acquerront des terrains
& qui feront conftruire deffus, même ceux qui enfuite acquer
ront lefdites maiforis , mais pour la premiere vente de chaque
fn ai S on feulement» '

- SI DONNONS EN MANDEMENT à nos amés & féaux

les Gens tenant notre Cour de Parlement à Nancy, que ces
Préiences ils aient à faire regiftrer, & le contenu en icelles faire
garder & obferver de point en/point : Car tel est notrs
plaisir. Et afin que ce foit choie ferme & ftabîe à toujours
Nous avons fait mettre notre icel à cefdïtes Préfentes. Donné à

Verfailles au mois de Juin, l'an de grâce milfept cent quatre-vingt-
quatre, & de notre regne le onzième. Signé, LOUIS. Et plus
bas:Par le Roi, le Mal. de Ségur. Vifa, Hue de-Miromenil.
Et fcellé du grand Sceau de cire verte, en lacs de foie rouge
& verte, .

' Lues, publiées & regifirées , oui,$ ce requérant le Procureur-*
Général du Roi, pour - être Juivies &. exécutées félon leurforme
& teneur } à l'effet de quoi il-fera, joint à la minute de Venré-
gi/lrement une copie figurée de la Carte topographique, annexée- '

Jbus le contre-fcel defdites Lettres-patentes ; & fera , à la di
ligence 'du Procureur-Général du Roi, dépofé ès Greffes de la
Cour une expédition du Procès-verbal ordonné'par l'Article
III des mêmes Lettres-patentes. Et copies duement collationnées
envoyées au Bailliage & aux Sieges de la Municipalité & de
la Police de cette. Ville , pour y être regifirées,fuivies & exé-
cutées ; enjoint aux Subjhtuts d'y tenir la main, & d'en cer
tifier la Cour au mois. Fait à Nancy, en Parlement, Audience
publique tenante, le premier jour du mois de "Juillet mil jept
cent quatre-vingt-quatre. Signé, BROUET, -

Nota. Voyez ci-après,'àTa date, un Arrêt du Parlement du 27 No
vembre 1784, qui homologue une Ordonnance de Police du 28 Àoûs

• même année. ;
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ARRÊT du parlement,
Qui ordonne que les nouveaux Maîtres & Agrégés du Corps

des Merciers & Quincailliers de là Ville de Nancy, feront
enrégiftrer, dans la quinzaine au plus tardf che[ le Syndic
dudit Corps s leurs Lettres de Maîtrife & celles d'Agrégation 9
fous telles peines que de droit.

Du y Juillet 1784.

T OUÏS y par la- grâce, de„Dieu, Roi de France et m
,1 ^Navarre„ Duc de Lorraine et de Bar : A tous ceux
qui ces Présentes verront, SALUT. Savoir faifons, que vu, par
notre Cour de Parlement, la requête présentée par les Syndics
du. Corps des Marchands Merciers & Quincailliers de la Ville
de Nancy, aux fins qu'il lui plût ordonner aux nouveaux Maî
tres & Agrégés du Corps des Merciers & Quincailliers de là
Ville de Nancy, de faire enrégiftrer, dans la quinzaine au
|>lus tard 9 chez le Syndic dudit Corps, leurs Lettres de Maî
trife & celles d'Agrégation, fous telle peine qu'il plaira à no-
tredite Cour arbitrer ; ordonner que l'Arrêt à intervenir fera
imprimé & affiché. Ladite requête fignée Marchand , Procureur,
Le foit montré à notre Procureur-Général ; Tes concluions au.
bas. Et ouï le rapport de notre...amé & féal Conieiller le (ieuir
François-Michel Le Goux de Neuvry : Tout confidéré :

NOTREDITE COUR, ayant égard à ladite requête, or
donne que les nouveaux Maîtres & Agrégés du Corps des Mer
ciers & Quincailliers de la Ville de Nancy, feront enrégiftrer ,
dans la quinzaine au plus'tard $ chez le Syndic dudit Corps 5
leurs Lettres de Maîtrife & celles d'Agrégation, fous telles peines
que de droit. Ordonne que le préfent Arrêt fera imprimé & af
fiché par-tout oùbefoin.fera."'SI MANDONS, &c. Fait en
Parlement s Grand'Chambre, à Nancy , le o Juillet, l'an'de

' grâce mil fept cent quatre-vingt-quatre, & de notre regue k
.onzième, Signé 9 BROUET®
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ARRÊT DU PARLEMENT,
Qui, en ajoutant a VArrêt de Règlement dux2 Avril IJJ4 (*) »

ordonne que les Actes & Jugement, portant interdiction de
difpofttion ou d'adminijlration de biens a perpétuité ou a
temps , feront Jignijiès feulement au Syndic des Notaires
du Sïege , qui fera tenu d'en avertir chacun d eux par Lettre
circulaire, <§"' ceux-ci de lui certifier la réception dudit

- avertijfement»
Du 15 Juillet 1784, ' ' .

VU, par la Cour,-le requifitoire du Procureur-Général dusRoi, contenant que, par Arrêt de Règlement du 22 Avril
1774 k Cour a ordonné, que tous Ades & Jugemens , por
tant interdidion de difpoikion ou ad minoration de biens pour
caufes de fureur, imbécillité, prodigalité, & autres caufes de.
droit, feront lus & publiés à l'audience, lignifies aux Notaires
du Siege, le tout à la diligence des Curateurs, &cc. avec in
jonction auxdits Notaires d'inicrire, dans la huitaine après la
fignification, le nom des Interdits, fur un Tableau qui lera

-placé dans l'endroit le plus apparent de leurs Etudes, 7
Le Remontrant eft inftruit que, pour 1 execution de ce Rè

glement on s'eft préfenté récemment au Syndic, des .Notaires:
de Nancy pour lui notifier deux Arrêts de la Cour, portant
prorogation de minorité, avec lommation verbale d'en avemr
fes Confrères ; que celui-ci ayant refufe de faire- cet avemffe-
ment 3 fous prétexte que le Règlement dudit jour 2 2 ^ Avril 1774
ne l'y obligeoit pas, l'Impétrant defdits Arrêts a ete ooiige de
les faire lignifier à chacun des Notaires, ce qui a coûte autant
de droit de contrôle qu'il y a eu. de copies délivrés de chaque
Arrêt, outre les frais de fignification j ce proceae étant très-
oppofé à Tintention de la Cour, & contraire a ce qui fe pra~
tique journellement, lorfqu'il s'agit de notifier un Arrêt ou Ju-

1 5 Jutile£
4784,

f) Tome XIII » page 214.
v Y %
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• geriient à cous les Membres d'un Corps quelconque : À ces
causes j requérait le Procureur-Général du Roi être ordonné ,
en ajoutant à l'Arrêt du 22 Avril 1774, que les Actes & Ju
gemens , portant interdiction de diipoiiticn ou d'adminiftration
de biens, à perpétuité ou à temps, feront fîgnifiés feulement
au Syndic des Notaires du Siege , qui fera tenu d'en avertir
chacun d'eux par lettre circulaire, & ceux-ci de lui certifier
îa réception dudit avertiffement ; être enjoint auxdits Notaires
de fe conformer au même Règlement & à' l'Arrêt qui inter
viendra s à peine de tous dépens , dommages & intérêts des
Parties, en cas de contravention de leur part» Ledit requifî-
rojre figné Marcoh Yu auffi ledit Arrêt : Ouï le rapport de
M. de Maurice , Confeiller : Tout confidéré :

LA COUR 5 faifant droit fur le requiiitoire du Procureur-Gé
néral du. Roi 5 en ajoutant à l'Arrêt de Règlement du 22 Avril
1774.5 ordonne que les Ades & Jugemcns, portant interdic
tion de difpofition ou adminiflration de biens, à perpétuité ou
à temps j feront fîgnifiés feulement au Syndic des Notaires du
Siege, qui fera tenu d'en avertir chacun d'eux par Lettre
circulaire , & ceux-ci de lui certifier la réception dudit aver
tiffement ; enjoint auxdits Notaires de fe conformer au même
[Règlement & au prêtent Arrêt, à peine de tous dépens , dom
mages-intérêts des Parties., en cas. de contravention de leur
part. Fait en Parlement, Grand'Chambre, à Nancy , le quinze
Juillet mil fept cent quatre-vingt-quatre. Signé, BROUET,



_.&• à la Chambre des Comptes de Naftcy. fif
* — - ; — —- — : " j 5 Juillet

: ARRÊT DU'PARLEMENT, I7H'
'Au fujet d'un emprunt de îosooo livres de France ? fait par

les Abbé, Prieur & Religieux, de Freifiroff, qui ordonne
que nouveau contrat fera pajfé aux frais du Notaire ; lui
enjoint de je conformer à VArrêt de Règlement du z-.)
Janvier tj8o. (:k) i & fait âéfenfes aux Notaires de pajfer
aucun acte à ce ju;e/:, qu'il ne leur ait apparu un. Arrêt
d'homologation,

Du:.ï6 Juillet 1784» ' "

VUs par kCour, la requête préfentée par les Abbé, Prieur& Religieux de l'Abbaye de Freiftroff expoikive, que
'fe trouvant dans la-néceffité de faire un emprunt de io,ooa
livres de Francepour fubvenir aux befoiris preffans de ïAb
baye le fieur Alix'leur ayant offert cette -fommeyils ^ont, - '
par le fieur Jean-François Remy.de Torique, leur Abbéen
vertu de i'autorifation du fieur Abbé de Morimont, Pere im
médiat & Supérieur majeur de ladite Abbaye, de F reiftroff, du 6
Juillet préfent mois ? accepté cette offre ; ledit fieur Abbé a, par .
contrat du même jour, tant en foe nom qu'en celui des. Sup-
plians , paffé pardevant Me. Bach, Notaire, à Nancy, .déclaré.
devoir audit iieur Chriftophe Alix, Ecuyer 9 ancien Confeiller

"du Roi en les Confeils, Réformateur - Général des Eaux &
Forêts ? demeurant à Nancy, la même fomme de 10,000 livres
de France 5 qu'il a prccee a linftant audit fieur Addc de Freif*
troff, avec promeffe de rendre & rembourfer ladite iomme en
quatre paiemens égaux,, de 2500 livres devance chacun j,
dont le premier écherra & fe fera au 6 Juillet-178^3 pour
ainfi continuer 9- d'annees a. autres 9 jufqu au parfait paiement de

'ladite fomme de 10,000. livres de- France, & d'en payer .l'in
térêt annuel, au denier vingt , fans aucune- retenue de ying- .
tiemes, dixièmes, fols pour livres 9 importions royales, généra^-.

{*) Tome XIV , page "344,
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.. ;—. lemcnt quelconques, prévues ou imprévues ; lequel intérêt dî-
16 Juillet mjnuera à proportion des paiemens qui feront faits en déduc-

tjon de ladite fomme ; & à la fûreté & garantie , le ileur Abbé
de Freiftroff" a affecté & hypothéqué la généralité des biens
qui comppfent la Menfe, tant abbatiale que conventuelle, &
ainfi qu'il eft plus amplement fpécifié audit contrat» Gomme
cet acte doit être revêtu de la fan&ion de la Cour, confor
mément à l'Article XVII de l'Edit du mois de Février 1773 (*),
ils ont l'honneur de fe pourvoir. A ces causes , ils auroient
conclu à ce qu'il plût à la Cour homologuer le contrat dont
il s'agit, ordonner qu'il fera regiftré en fes Greffes, enfemble
l'autorifation du Supérieur majeur, pour être fuivi & exécute
félon fa forme & teneur, & y avoir recours le cas échéant#
Ladite requête fignée Perfil, Procureur ; le foit montré an
Procureur - Général du Rois fes conclurions au bas. VuiauflV
ledit contrat, enfemble l'autorifation du Supérieur majeur. Et
ouï le rapport de M. de Maurice Conieiller ; Tout con
sidéré :

LA COUR, ayant aucunement égard aux conclurions, a
homologué la requête préfentée à l'Abbé de Morimont, fignée
par les Religieux de la Maifon de Freiftroff, pour fervir de
délibération de la Communauté de la même Maifon; a pareil
lement homologué l'autorifation de l'Abbé de Morimont, pre
mier Supérieur de ladite Maifon; ordonne, en conféquence,
qu'elles feront regiftrées en fes Greffes, pour être fuivies &
exécutées .félon leur forme & teneur, & y avoir recours le
cas échéant; & que, par Bach, Notaire inftrumentaire, & à
fes frais , il fera paffé un nouveau contrat de l'emprunt des
10,000 livres dont eft queftipn, en vertu du préient Arrêt

• " d'homologation ; enjoint au même Notaire de fe conformer, à
l'avenir , à l'Arrêt de Règlement du 29 Janvier 1780, qui
fait défenfes aux Notaires de paffer aucun acte à ce -fujet,
qu'il ne leur ait apparu un Arrêt d'homologation,'& pour
être contrevenu audit Arrêt de Règlement, a condamné, par
modération, ledit Bach, Notaire, à 50 livres, d'amendé, ap
plicables à l'Hôpital des Enfans trouvés de cette Ville ; à l'eftet
de quoi le préient Arrêt lui fera fignifié, & fera exécuté à fes

(*) Tome XIII, page 29,
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2784.

ARRÊT DU CONSEIL,
Concernant les Anoblis depuis ijt 5 y qui font en retard du

paiement des fommes auxquelles ils ont été taxés par l Edit
d'Avril ijji (1) , pour droit de confirmation.

Du 2p Juillet 1784. Publié, par Ordonnance de M, l'Intendant9
le 15 Septembre fuivant.

LE ROI étant informé que, malgré la peine de déchéancedu titre de Nobleffe, prononcée par i'Article VII de l'Edie
d'Avril 1771, contre les Anoblis depuis 1715 , leurs enfans
& defcendans, qui n'auront pas payé les lommes auxquelles
ils font taxés par cet Edit, pour droit de confirmation, fans
que cette peine puiffe être reputée comminatoire, & le renou
vellement d'icelle, porté par l'Arrêt du 29 Novembre 1772 (2), •
qui ptoroge juiquau 30 Juin 1773,1e délai accorde par ledit
Edit, pour acquitter le droit de- confirmation, ceux de ces
Anoblis qui, n'y ayant point fatisfait, font actionnés par l'Ad-
miniftrateur des Domaines pour rai ion de droit de franc-fief,
prétendent devoir être difpenfés de le payer, en offrant d'ac
quitter le droit de confirmation, fouvent moins coniidérable
que la fomme dont ils fe trouvent redevables pour celui de
franc-fief; qu'ils le fondent fur ce que le droit de confirma
tion a un effet rétroaftif, & que le délai prefcrit pour l'acquit
ter & la peine de déchéance prononcée contre ceux qui n'en
ont pas ' profité , font purement comminatoires , quoique le
Règlement dife textuellement le contraire : Et considérant Sa
Majefté, que fi cette prétention étoit admife, il en réfulteroit 5.
indépendamment du préjudice eau lé à ces Finances, que ces
Anoblis 5 qui auroient négligé d'exécuter une Loi qui n'admet

(1) Tome XII, page 349,

(2) Tome XII, page 70&.

& a la Chambre des Comptes de Nancy. j 27
frais, à la diligence du Procureur-Général du Roi. Fait en Par
lement , Grand'Chambre, à Nancy, le feize Juillet mil fept cent
quatre-vingt-quatre. Signé, CCEURDEROY & DE MAURICE.
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pas d'exception, ieroient plus favorablement traités que ceux

29 Juillet C(J- sy feroient conformés, puifqu'ils auroient joui de la femme.
17840 dont ils ctoicnt redevables pour le droit de confirmation, &

en même temps de l'exemption du droit de franc-fief, Elle a
cru devoir faire connoître fes intentions fur l'application def-
dits Edits & Arrêts . aux conteftations relatives au droit de
franc-fief. A quoi voulant pourvoir : Oui le rapport du lieur
de Galonné, Confeiller ordinaire au Confell royal, Contrôleur-
Général des Finances :

LE ROI, étant- en Ion Confeil, a ordonné & ordonne ;
Que les Anoblis depuis 17-15 , qui, ayant été admis au paie
ment du droit de confirmation après le délai fixe par 1 Airet
du 25? Novembre 1772, n'auront pas fait enregiftrer leur quit
tance avant la demande du franc-fief, feront tenus d acquitter
ce droit pour vingt années entières, à commencer du ier«
Juillet 1773 : Qu'à l'égard de ceux de ces Anoblis qui auront
fait enrégiflrer leur quittance de paiement avant la fignifîca-*

\ don de la contrainte, ils acquitteront le droit de franc-fief,
à raifon du temps qui fe fera écoulé depuis leur déchéance
jufqu'au relèvement qu'ils en auront obtenu. N'entend com
prendre Sa Majefté dans ces dilpoiitions, les Anoblis 'qui, fe
trouvant dans l'un de ces deux cas, peuvent avoir obtenu des
jugemens ou décidions qui les admettent purement & limplement
au paiement du droit de confirmation, lefquels continueront
d'être exécutés félon leur forme & teneur : Enjoint Sa Ma
jefté aux iicurs Intendans & Commiffaires départis dans les
Provinces & Généralités du Royaume, de tenir la main à l'exé
cution du préfent Arrêt, fur lequel, fi befoin eft,^ toutes Let
tres 'néceffaires feront expédiées. Fait au Conieii d'Etat du
Roi, Sa Majefté y étant, tenu à. Verfailles le vingt-neuf
Juillet mil fept cent quatre-vingt-quatre» Signe 3 LE B0N . DE
J3RETEUIL»

\

ARRÊT



& à là Chambre des Compas d& Nancy'

ARRÊT DU PARLEMENT f V*
Qui ordonne que les nouveaux Maîtres & jigrégés du Corps-

des Epiciers, Confifeurs-, Ciriers & Chandeliers des Villes
& Fauxbourgs de Nancy, feront enrégifirer^ dans la quin
zaine au plus tard, chc[ le Syndic dudit Corpst leurs Let-?
très de Maîtrife § d'Agrégation*

Du 31. Juillet 1784, ' ,

LOUIS 5 par la grâce de Dieu ,- Roi d s Franc», «• DrNavarre , Duc de Lorraine et de Bar : A tous ceux
qui ces Préfentes verront,'-SALUT, Savoirfaifons5 que vu,
par notre Cour de Parlement, la requête préfentée par les Syn
dics du. Corps des Marchands Epiciers, Confifeurs, Ciriers
& Chandeliers des Villes' & Fauxbourgs de Nancy, aux: fins
qu'il plût à notredite Cour ordonner que les nouveaux Maî
tres Se Agrégés du Corps des Epiciers, Confifeurs., Ciriers &
Chandeliers des Villes, & Fauxbourgs de Nancy-, feront enré-
giftrer, dans la quinzaine au plus tard, chez le Syndic dudit
Corps, leurs Lettres de Maîtrife & celles d'Agrégation, fous
telles peines que de droit ; ordonner que l'Arrêt à intervenir
fera imprimé & affiché par-tout où befoîn fera. Ladite requête
ftgnée Contai, Procurent ; le foît montré à notre Procureur-
Général, fes conduirons au bas; vu auffi les pieces jointes 1
Ouï le rapport de notre amé & féal Conseiller, le fieur Louis-
Michel Colin' de Benaville : Tout conftdéré :
' . NoTREDITE COUR ordonne que les nouveaux Maîtres-

' & Agrégés du Corps dcs-Epicicrs, Confifeurs, Ciriers & Chan-
deliers des Villes & Fauxbourgs de Nancy, feront enrégifixerf .
dans la quinzaine au plus tard, chez le Syndic dudit Corps,
leurs Lettres de Maîtrife & celles d'Agrégation, fous telles pei
nes que de droit; à l'effet de quoi, permis d'imprimer & af~
ficher le préfent'Arrêt' par-tout où befoin fera. Fait en Par
lement Grand'Chambre 5 à Nancy, le trente-unieme. Juillet,1
l'an de? grâce mil fept cent quatre-vingt-quatre, & de notre.
reo'oe le onzième. ' Collationné, Jigae $ BROUET.

° Tome XV. ' ' ' Xxx -
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3 Août " —~ ~ : 1

ORDONNANCE DE POLICE,
Qui fait défenfes de porter des épées, ou autres armes, renfer

mées dans des cannes»

Du 3 Août 1784.

IL cil du miniftere des Officiers de Police, de prévenir lesaccidens , en maintenant l'exécution des Ordonnances du
Roi 3 concernant' le port d'armes. Auffî, par celle que nous
avons rendue le 28 Juin 1781, & qui n'eft que l'écho d'une
des difpofitions de la Déclaration du 23 Mars 1728, il eft fait
défenfes de porter des cannes renfermant des épées ou toutes
autres armes; mais, pour en éluder l'effet, nous nous fommes
apperçus que nombre de perfonnes fe permettent d'en porter
d'autres très - dangereufes, particulièrement des cannes de fer
armées de haches , de marteaux, de crochets ou d'afTomoirs ;
ce qui a donné lieu à plulieurs accidens, & ne peut qu'en
©cèafionner de très - fâcheux ; pourquoi, après avoir ouï le
"Procureur du Roi :

FAISONS DÉFENSES à toutes perfonnes de porter des
cannes renfermant des épées ou autres armes, de quelque efpece
que ce' puiffe être , non plus que des cannes de fer , fous
peine de confifcation, & de 10 livres' d'amende , au profit du
Rapporteur.

Faifons également défenfes aux Marchands,. Ouvriers, & à
tous autres, de tenir, vendre ou débiter de ces cannes? fous
pareille peine ; en conféquence, tous Prépofés pour îe bon
ordre & la fùrete publique, font autorifés à faire des reprîfes 9
& d'en dreffer Procès-verbal. MANDONS aux Commiflairesy
Infpe&eur & Sergens de Poîice , de tenir la main à l'exécution
des Préfentes 5 qui feront lues, publiées & affichées aux lieux
ordinaires & accoutumés de cette Ville. Fait par Nous .An-
toine-Chriftophe Urion, Confeiller du Roi, Lieutenant-Gé
néral de Police des Villes, Fauxbourgs & Banlieue de Nancyj
ancien Lieutenant-Particulier, Civil & Criminel au Bailliage
royal & Siege préfidial" de la même Ville, ce trois Août mil *
lept cent quatre-vingt-quatre» Signé, LAMBERT , Greffier»
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12 Août

.à.r.rêt du parlement, : I78+-
Qui/fixe le délai dans lequel les [ Procureurs feront tenus de

mettre la comparution de leurs Parties au bas des Procès-'
verbaux des dijlrihutions de deniers ordonnées par «Arrêt ou.

. Jugement de Barre, &c.

Du 12 Août 1784, . •

VU? par la Cour, le requifitoire préfenté par le Procureur-Général du Roi , contenant, que la lenteur qu'éprouvent
journellement les Créanciers, à voir mettre les comparutions
des Parties dans les Procès-verbaux des diftributions ordon
nées par Arrêt ou Jugement de Bâfre, les néceiïïte de fe
pourvoir par requête, à l'effet d'être autorifés à toucher ait
Confeing les i'ommes qui leur font dues, ce qui occafionne
des frais conftdérables, qui ne peuvent que retomber fur le
Débiteur ou le dernier Créancier; qu'il en peut réfulter un
autre abus, bien auiïi dommageable , en ce que, fouvent le
Créancier qui a obtenu.de toucher le tout ou partie de' ce qui
lui eft dû, ne fe trouve plus en état de rapporter en définitif
la fomme qui ne lui a été accordée que par provision; qu'il ar
rive encore que piufieurs Créanciers, ainft payés de ce qui
leur eft dû , négligent de pourfuivre la diftribution., n'y ayant
plus aucun intérêt;.enfin que-les Procès-verbaux de distribution
n'étant pas produits par le Pourfuivant, avec fes pieces..,au bas
de l'Arrêt qui ordonne cette diftribution, il arrive quelquefois
qu'ils font adhirés, ou que la Partie intéreffée à en pouriuivre , '
la remife au Greffe, n'ayant pas de preuve judiciaire contre;
celui qui les détient, ne peut parvenir à les y faire rétablir.

Pour remédier à ces abus, le Remontrant croit devoir en
trer dans les vues de la Cour, en lui propoiant de rendre
•Arrêt, par lequel elle fixera le'délai dans lequel les Parties
feront tenues de mettre leur comparution au bas du .Procès-
verbal qui fera dreifé pardevant un Commifiairc de fon Corps,
lequel Procès-verbal, avec les pieces produites, fera mis dans
un fac qui fera , dépoie au Greffe ? d'où nul Procureur ne . .

: X x x a
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pourra le retirer pour fes Parties. Que ce délai écoulé, Il fera

iz Aouï défaut contre celles des Parties qui n'auront pas com-
37849 ' paru; que le tout reftera dépofé au Greffe pendant un mois»

II le cas le requiert, pour que chaque Procureur puiffe voir ,
s'il n'y a rien de. contraire aux intérêts de fon Client , oit
des'contredits à fes prétentions; & que ce délai écoulé, le
Procès-verbal & les pieces feront mis entre les mains du Corn-
miffaire, pour en faire fon rapport; qu'à ce moyen il n'y.aura
plus de fomniation, ni de requête en contrainte, pour faire
remettre le Procès-verbal; qu'on ne demandera plus de tou-
cher les deniers au Confeing , ou du moins que les -demandes-
diminueront confîdêrablement a & que la Cour ne fe portera à
y faire droit que' fur des motifs importans ; enfin, que les
Procureurs ne manqueront pas de prendre les précautions
convenables pour avertir leurs Clients, & fe procurer les pie-
ces néceffaires pour appuyer leurs prétentions, ce qui obviera
aux-retards» fi fréquens, de la confection des Procès-verbaux
dont il s'agit. A ces causes , requéroit le Procureur-Général
du Roi ? être arrêté que, dans les Arrêts ou Jugemens de Barre
qui ordonneront des diftrîbutions de- deniers provenant de

. meubles ou d'immeubles-, le Commiffaire pardevant qui elles
devront être faites , fera nommé à l'avenir- Ordonné que 9,
huitaine après la fignification de l'Arrêt ou Jugement de Barre
au domicile des Procureurs, le -Pourfuivant prendra jour du.
Commiffaire . pour procéder à la diftrîbutioh, & fera affigner
les Parties à domicile de leurs Procureurs, au jour qui fera:
fixé-j que le Procureur pourfuivant dreiïera le Proeës-verbal
& le dépofera au Greffe, dans un-fac, avec fa comparution%
& .les pieces qui feront cotées par le Greffier & produites au.

.bas de- l'Arrêt ou Jugement de Barre qui auront ordonné -la;.
4iflributi-on-„ ,•

2°» Que tous les Procureurs eonflitués-en- l'inftance, met
tront leur- comparution, & produiront leurs pieces dans k;
l>remiere huitaine,. - .

' " 3;°. Que fi le Procureur ne met point de comparution dans-
la même, huitaines. il y aura défaut- acquis contre fa Partie, qui
demeurera déchue de fes- prétentions;, de quoi le Procureur
fera garant &. refponfable envers elfe*

40»' Que j pour obvier aux furprifes-s lorfque toutes les çosar--
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parutions feront mifes, le Procès-verbal refiera au Greffe pen- - « ^
dant un mois, fi le cas le requiert, afin que chaque Procureur 1 *Août
puifle voir s'il n'y a rien de contraire aux intérêts de Ion 7 4°
Client, ou des contredits à l'es prétentions, & y répondre pen
dant ledit délai, après lequel le Procès - verbal & les pieces
feront miles, parle Greffier, entre les mains du Commiflaire,
pour en faire fon rapport, s'il y a lieu, après en avoir ordonné
la communication au Procureur-Général du Roi, il la matiere
ou la qualité des -Parties le requièrent. Etre enjoint aux Pro
cureurs de prendre les précautions néceflaires pour avertir leurs
Clients, à l'effet de fe faire remettre les pieces juftificatives de
leurs répétitions ; & dans le cas où ils ne pourraient parvenir à
obtenir de leurs Clients les pieces néceflaires, être néanmoins,
toujours tenus de comparoître au Procès-verbal, pour en faire
la déclaration en leur nom»

Ordonné que l'Arrêt à intervenir fera lu à îa premiere Au
dience, imprimé & lignifié au Syndic de la Communauté des .
Procureurs , pour qu'il ait à en faire remettre une copie à
chacun des Membres de ladite Communauté. Ledit réquisitoire
figné Marcoh Ouï le rapport de M. Sallet, Confeiller : Tout
coniïdéré :

LA COUR,faifant droit fur le requifitoire du Procureur—
Général du Roi, a arrêté que les Arrêts ou J ugemens de Barre
qui ordonneront des diftributions de deniers provenant de
meubles ou d'immeubles, contiendront le nom du Commif
laire pardevant qui elles devront être faites. Ordonne que 9
huitaine après la lignification de l'Arrêt ou Jugement de Barre

7 au domicile des Procureurs, le Pourluivant prendra jour du
CommifFaire pour procéder à 1a diftriburion , & fera afïigner
les Parties à domicile de leurs Procureurs, au jour qui .fera
fixé; que le Procureur pourfuivant dreffera Je Procès-verbal y
& le dépofera au Greffe, dans un faç, avec fa comparution, &
que les pieces feront cotées par le Greffier, & produites au
bas.de l'Arrêt ou Jugement de Barre qui auront ordonné, la .
diftribution» . .

20. Que tous les Procureurs confdtués en Fin'fianee, met-*
tront ' leurs comparutions & produiront leurs pieces dans la
premiere huitaine. L.

. 3°, Que fi un defdits Procureurs ne met point de compa?»
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ration dans la même huitaine, il y aura défaut acquis contre

1 z Août £a partje ? qU| demeurera déchue de ies prétentions ; de quoi
4» Je Procureur fera garant & rei'ponlable envers elle.

4°. Que, pour obvier aux furprifes, lorfque toutes les com
parutions feront miles, le Procès-verbal reftera au Greffe pen
dant un mois, fi le cas le requiert, afin que chaque Procureur
puiffe voir s'il n'y a rien de contraire aux intérêts de /on
Client, ou des contredits à fes prétentions, & y répondre
pendant ledit délai, après lequel le Procès - verbal & les
pièces feront mifes, par le Greffier, entre les mains du Com-
milfaire, pour en faire fon rapport, s'il y a lieu, après en avoir
ordonné la communication au Procureur-Général du Roi, fi

ïa matière, ou la qualité des Parties, le requierent. Enjoint aux
Procureurs de prendre les précautions néceffaires pour avertir
leurs Clients, à l'effet de fe faire remettre les pieces juftifi-
catives de leurs répétitions; & dans le cas où ils ne pourroient
parvenir à obtenir de leurs Clients les pieces néceffaires, ils
feront néanmoins toujours tenus de comparoître au Procès-
verbal , pour en faire la déclaration en leurs noms ? à peine de
la garantie ci-deffus prononcée.

Ordonne que le préfent Arrêt fera lu à la premiere Au
dience, imprimé & fignifié au Syndic de la Communauté des
Procureurspour qu'il ait à en faire remettre une copie à
chacun des Membres de ladite Communauté. Fait en Parle

ment , Grand'Chambre , à Nancy, le douze Août mil fcpt
cent quatre-vingt-quatre. Signé, BKOUET.
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ARRÊT DU PARLEMENT, "
Qui ordonne qu aucune demande en permiffion défaire couper

& vendre des Bois ou u4rbres des Communautés, ne pourra
etre reçue par les Officiers des Maitrifes, ni être par lefdits
Officiers procédé fur lefdites demandes & permiffion, qu'il
m leur ait apparu de la Délibération en bonne forme des.
Communautés, tendante à obtenir ladite permiffion , a peine 9
de la part defdits Officiers des 3îaïtrifes, d'en demeurer
perfonnelletnent garans & refponfahles en leur propre & privé
mm«

Du î-2 Août 1784. ' ;

ENtre le Sieur Nicolas - Bernard Ricatre, Contrôleur desÂdes au Bureau de Pooc-Saint-Vincent, appellanc d'une
Sentence contre iui rendue en la Maîtrife des Eaux & Forêts . •

de Nancy, le Novembre 1783, par laquelle, faute, par
l'Appeliant, d'avoir préciie la quantité d'arbres dont iî prétend
avoir diftraâion, on a ordonné qu'ils feroient vendus, fauf à '
lui à obtenir dlftradion du prix defdits arbres,1 s'il, efl ainli
ordonné» & au principal remis la caufe au mois, pendant
lequel temps la Communauté de .Pont-Saint-Vincent le feroit
aurorifer pour fe défendre; fuivant les fins de fon relief d'ap
pel, obtenu en la Chancellerie établie près le Parlement de
Nancy -, le 27 Décembre fuivant ; exploit d'intimation donné
en conféquence le 31, par Cferiftophe l'aîné 9 HmlTier.au Par
lement, duement contrôlé'au Bureau de Nancy dans les délais <
de l'Ordonnance , d'une part; .

Et les Maire, Syndic, Habitans & Communauté"' de Pont- '
Saint-Vincent, Intimés, d'autre part.

Encore entre Claude Courtois, .Mériuifîer., Demeurant à
Pont-Saint-Vincent, demandeur en intervention & en oppo
sition à l'exécution du Jugement de Barre du 17 Janvier 1784, '
par lequel MM. les Commiuaires y députés ont remis la caufe
au moisj &,par provision, ont fait défenfes* à l'Adjudicataire
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w d'arbres champêtres de la Communauté de Pont-Saint-Vincent,
iz Août <je couper ceux qui le trouvent çpars dans l'étendue des ter-.

1784, ra-ns appartenans à l'Appellant, à telle peine que de droit ;
fuivant les fins de fa requête, préfentée à la Cour le 13 Juillet
1784 ; affignation donnée en conféquence le 14 dudit mois,
par exploit de Mathieu, Huiffier au Parlement, repréientc en
copie, pour ce non contrôlé, d'une part.

Le fieur Nicolas-Bernard Ricatte, & les Maire, Syndic'»
Habitans & Communauté de Pont-Saint-Vincent, Défendeurs #
d'autre part»

Encore entre ledit fieur Nicolas-Bernard Ricatte, Deman

deur 3 fuivant les fins de fa requête, préfentée à la Cour le
17 Juillet dernier, de la Commifllon fur icclle, obtenue en la
Chancellerie établie près le Parlement, ledit jour ; exploit d'affi-
gnation donné en conféquence le même jour, par Chrifbphe
l'aîné, Huiffier au Parlement, duement contrôlé au Bureau de
Nancy dans les délais de l'Ordonnance , d'une part.

Le fieur Léopold Rouffel, ancien Notaire à Pont-Saint-
Vincent , & ancien Maire audit lieu, y demeurant, & Laurent
Tourtel, ancien Syndic audit Pont-Saint-Vincent, Défendeurs,
d'autre part. " -

Roxard de la Salle, Avocat de l'Appellant, affilié de Dénis,
fon Procureur, a conclu à ce qu'il plût «1 la Cour mettre l'ap
pellation & Sentence dont eft appel au néant, émendant, évo
quant le principal & y faifant droit, fans s'arrêter aux conclu
rions prifes contre lui de la. part de Claude Courtois, des
quelles il fera débouté, avec dépens, le débouter pareillement
de fon oppofition à l'exécution du Jugement de Barre du 17
Janvier dernier, faifant droit fur fa demande originaire, fans
s'arrêter au prétendu délaveu, fignifié par la Communauté, de
Pont-Saint-Vincent, l'autorifer à faire arracher les arbres frui
tiers, comme Noyers, Poiriers & Pommiers, qui font plantés
& greffés dans les terrains qui lui appartiennent fur le Ban
de Pont-Saint-Vincent, & en difpofer à fon profit- comme
bon lui femblera ; le nombre deiquels fera reconnu & cônf-
taté par un Procès - verbal, qui fera drefle par le Maire du
lieu à fa participation, & les condamner aux dépens, fans pré
judice ; à l'effet de quoi les fieurs Rouffel & Tourte! tenus de
faire ceffer le défaveu formé contr'eux, & lui fournir moyens

- ' valables
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Yaiables pour lui faire adjuger fes conclufions; fînon, faifant
droit fur.la demande en fo initiation formée contr'êux, ordonner,. 1 * Aoû
contradi&oirementavec eux, la diftraâion à fon profit des arbres - - 1?'84a
dont s'agit, & les condamner aux dépens des caufes prin
cipale & d'appel 9 en demandant, défendant & de la fomma-
tion.

Jacqueminot3 Avocat des Maire, Syndic, Habitans & Com- -
munautés de Pont-Saint-'Vincent f aflifté de Drian , leur Pro
cureur y a conclu à ce qu'il plût à la. Cour leur donner aâe de-
ce. que fur Pappel ils s'en rapportent à la .prudence delà Courj
& en cas d'évocation du principal, en conféquence des décla
rations qu'ils ont fait lignifier, comme ils défavouent tous ceux
qui ont pris leur nom pour follïeiter & obtenir du Confeil la:
permiffion de vendre les' arbres champêtres--épars fur leur ban,
comme ils défavouent également ceux qui avoient confenti à
l'adjudication qui en a été faite , les renvoyer de la demande
contr'êux formée, avec dépens des caufes principale & d'appela
fans préjudice à tous droits, demandes, fins & conclufions,

Mafioly, Avocat de Claude Courtois , affilié de Bana, fon.
Procureur , a conclu à ce qu'il plût à la Cour le recevoir Partie '
intervenante en la cau.fe ;• le recevoir également oppofant au
jugement de Barre du 17 Janvier 1784 ; & ayant égard à
fes intervention & .oppofidon, ordonner le rapport du Juge-<
ment de Barre dont s'agit, & en conféquence l'autorifer à
procéder à .l'exploitation- de l'adjudication à lui faite ; linon, 8s-
au cas-qu'il piairoit à la Cour en penier autrement & annuller
ladite adjudication, faire défenfes au Receveur des Bois de faire
aucunes pour fuites à raii'on d'icelle ; & en -ce cas condamner ,
l'oit le fieur Ricatte , foit la'Communauté,-en fes dommages--
intérêts'.réfultans de la privation de l'adjudication, à donner
par déclaration, & aux dépens., fans préjudice à tous droits, de-
mandes, fins & conclufions. ... . -

Henry le jeune, Avocat des iieurs Rouffeî & Tourte!, affilié
de Philbert, leur Procureur, a conclu à ce qu'il plût à la Cour
tes renvoyer de la demande contr'êux formée , avec dépens, fans
préjudice à tous droits, fins & conclurions.-

Ouï Prugnon, l'un des Subftituts du Procureur-Général du
Roi, & pour icelui, en fes conclufions:. .

LA COUR a reçu la Partie de Mafioly intervenante en là
Tome XV. - Y y-y
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—• caufe •' a donné aâe de la déclaration faite par les Parties de
12 Août, jacqueminot-, que fur l'appel elles s'en rapportent à fa pru-

*7 H- . çjçnce 5 & pour faire droit fur le même appel, ainfî que fur •
les différentes demandes des Parties 9 a remis l'Audience de la
caufe après les vacations,, pendant lequel temps le Syndic de la
Communauté du Pont-Saint-Vincent, " en exercice en l'année
1782, enfernble les Officiers delà Maîtrife des Eaux & Forêts^
de Nancy, feront appellés & .mis-en caufe, à la diligencè ae la
'Partie de Pioxard de la Salle. - ,

Et par forme de Règlement, la Cour ordonne, qu'aucune .
demande .en permiffion de faire couper-& vendre des Bois on
Arbres des Communautés, ne pourra être reçue par les Ofiiclers
des Maîtrifes, ni être par lefdits Officiers procédé fur kfdites
demandes 81 permiffion, qu'il ne leur ait apparu de la deiioera-*
tion en bonne -Forme des Communautés', tendante- a ootemr lauite
permiffion, à peine, de la. part dcfdits Oiîicicis des IVlaitufeSç,
d'en demeurer perfonnellement garans & refponfables en leus
propre & privé nom ; à l'effet de quoi le préfent Arrêt fera ^
à la diligence du Procureur-Général du Roi»-envoyé^en tous
les' Sieges des Maîtrifes du reffort de la Cour , pour être fuivi
& exécuté félon fa forme- & , teneur , regiftré ès Greffes .defdits-
Sieges.; enjoint aux Subftituts du Procureur-Général d'en cer
tifier la Cour dans le mois. Fait & jugé en Parlement, Grand5-
Chambre s à Nancy, ledit jour douze Août mil.-fept cent quatre-
vingt-quatre. Signé, BROÛET*
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- ARRÊT DU CONSEIL f
' ET -LETTRES "PATENTES SUR ICELUI, ;

Qui autorifent Nicolas Sal^ard, Adjudicataire des Fermes«
Générales , à régir les droits de Foraine, Marque des Fers
& la Vente exclufive du Sel & du Tabac dans la Baronnic
de Welfferding (z).

Du 14 Août 1784, Regiftrés en îa Chambre des Comptes le
17 Novembre fui'vant.

LE ROI s'étant • fait -repréfencer le Traité d'échange paffêavec ie Comte delà Le yen 5 le 27 Septembre 1781 (2),
revêtu des Lettres-patentes du mois de Novembre ' 1782 (3) ?J
la vente & ceffion de la Baronnie de "Wclfferding , faite par-;
ledit Comte delà Leyén, au (leur Comte de Vergennes, Con
feiller en tous fes Confeils, Commandeur de les Ordres, Chef
de l'on Conl'eil des Finances, Confeiller d'Etat & d'Epée, Mi
nière & Secrétaire d'Etat &.de fes Commandemens ; l'aàe du
15 Octobre 1783 , par lequel le fieur Comte de Vergennes cede
& tranfporte, pour toujours, à Sa Majefté, le droit de Gabelles
dans toute l'étendue-, de la. Baronnie deWeîfFerding, & lesLet»-
tres-patentes du 16 Mai derniet, concernant ladite vente du
-Sel, la vente du Tabac, les droits de Péages de Weiiterding
&"Wouftweiiers ceux de Foraine & de Marque des Fers ; Et
Sa. Majefté voulant pourvoir à rétabiiffemenc des Bureaux de
distribution néceffaires pour Fâpprovifîonnement.en Sel & en..
Tabac de fes nouveaux Sujets de la Baronnie de Wlfterdingy.
& à la perception des droits : Oui le rapport du fieur de Ga
lonné, Confeiller ordinaire au 'Confeil royal, Contrôleur-Gé
néral des Finances : .

|i) Voyez ci-devant les Lettres-pacenses du 16 Mai 1784, page 4.55,

(2) Ci-devant, page 137.

(3) p2Se 135» -
1 |Y ï

14 Août
1784.
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LE ROI , étant en fon Coni'eil, a ordonné & ordonne ce

14 Août qU| fUît : - ^
* . Art. 1er. La régie & exploitation, tant du privilège ex~ ^

cîufif de la vente du Sel & du Tabac, que des droits de Fo
raine, Péages de Welfferding & .Marque des Fers, fera.faite.
pour le compte & au profit de Sa Majefté ? dans toute l'etendue

" , delà Raronnie de "Welfîerding & dépendances ? par Nicolas-
Salzard'5 Adjudicataire-Général.des Fermes r& ce à compter,
de la publication du. préfent $irêtpour ce qui refte à s'écouler -
de fon bail. :/

. IL Les Habitais du Village de Freymefigen , & ceux de
là Cenfe de Dierzweiler , auxquels il n'a été fixé aucun Magafîa
pour leurs approvifîonnemens en Sel, par les Lettres-patentes-
du 16 Mai. dernier , dépendront de celui de Saint-Avold^; 8e
ceux du Village de Heckenraufbach 7 a qui l'Article II des memes-

- Lettres-patentes a défigné le Magafin de Saint-Avold , feront
confcryës au Magafin de 'Puttelange, auquel ils font déja affeôés
par l'Arrêt d'arrondiffement du ConfeilduRoi de Pologne, du
3 Septembre 1746 (1), Sa.Majefté dérogeant, à cet égard feu
lement 9 à ce qui eft porté par ledit ArticleIId.es Lettres-pa
tentes du 16 Mai dernier» ...

III. Autorife Sa Majefté ledit Salza'rd à établir , dans toute
la .Baronnie de "WelfFerding, tel nombre d'Employés-, Bureaux
de dillribution qui feront néceffaires pour la régie & percep
tion des droits qui lui font confiés, à commettre telles perionnes
qu'il jugera à propos, lefquels Commis 8c Prépofés jouiront
de la proteâion, ainfi que de tous les privilèges & exemptions
accordés par les "Ordonnances, de Lorraine -aux Employés de fes

'Fermes & Régies. - ".
IV. Dans le cas où ledit Adjudicataire ne pourroit parvenir

à établir, de gré à gré, des Buraîiftes & Diftributeurs pour les-
droits de Foraine & Marque des Fers, ainfi que pour le débit

- & la vente du Sel & du Tabac, dans- la Baronnie de 'Welf-
ferding, les Communautés- feront tenues d'en nommer de ca
pables & de fol-vab-les / conformément aux Réglemens • de k

- ' Lorraine, & notamment "au Décret du 14 Septembre 172^(2).,

(.1; Tome VII, page 113.,
|z) Tome II,. page 655..,.'
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Se ceux des 25 Janvier 1724 (1) & 5 Juillet 1731 (2) , à ——
l'Arrêt du Confeil du 2 Septembre 1747 (3), & à l'Article 14
LXXIV du bail de Bonnard ; & ces, Buraliftes ne pourront
exiger de plus fortes rétributions que celles réglées par ledit
Adjudicataire pour lesPrépofés aux mêmes ventes & perceptions
dans la Lorraine. -

V. Pourra ledit Adjudicataire , fes Cautions, Directeurs
Receveurs & Prépofés, décerner toutes contraintes néceffaires
pour la rentrée des droits de Foraine, Marque des Fers,
Péages de Welfferding, Gabelles & Tabac,, compris' dans les .
Lettres-patentes du 16 Mai dernier, concernant la Baronnie
de "Welfferding ; faire dreffer tous Procès-verbaux en cas de
fraude ou de contravention, "en pourfuivre l'effet dans les Tri- - .
bunaux ; le tout à la maniéré accoutumée pour les droits de Sa
Majefté, & ce pardevant les Juges qui en doivent' connoître. .
Et feront fur le préfent. Arrêt toutes Lettres néceffaires expé- .
diées. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant ,
tenu à Verfailles le quatorze Août mil lept cent quatre-vingt-
quatre. Signé $ Le Mal. DE SÉGUR» ' .

LETTRES-PATENTES.

*T OUIS 5 par la grâce de Dieu -x Roi de France et ds
,I Navarre.: A nos - amés & féaux - Confeillers les Gens- . .
tenant notre Chambre des Comptes & Aides à-Nancy, SALUT,
Nous étant fait. répréfeater Je Traité d'échange paffé avec le .
Comte de la. Leyên, le 27 Septembre 1781 , révéra' de Let- ,

-cres-patentes du mois de Novembre '1782.;. la vente & cellion
de la Baronnie de Welfferding, faite par ledit Comte de la .
Leyeri à :D.otre cher & amc le .Sieur Comte de Vergennes notre- '
Corsfeiller dans tous nos Cbnfeils, Commandeur de nos Ordres,,
Chef de'notre Confeil des Finances, notre Confeiller d'Etat:

(1) Tome 111 » page j. - , " , , -

b).On tâchera de fe procurer le Becref du 16 Juillet 1751» poulr
l'inférer dans le Supplément général q;ue Pou fe'propofe de donnes.

{3) Tome VII, page 166. ' ' ' -
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_ — & d'Epée, Minifixe & Secrétaire d'Etat & de nos Comman-
£4.Août demens ; Faâe du 15 Octobre 1783 , par lequel le fleur Comte

de Vergennes Nous a cédé & transporté, pour toujours, le
.droit de Gabelle dans toute l'étendue de la Baronnie de Welf
ferding , & nos Lettres-patentes du 16 Mai dernier, concernant
ladite vente du Se!, la vente du Tabac, les droits de Péages
de "Welfferding & Wouftweiler , ceux de Foraine & de Marque
des Fers ; Et voulant pourvoir à l'établiffcment des Bureaux
de diftribution néceffaires pour l'approvifionnement _ en' fel 8&
en tabac de nos nouveaux Sujets de la Baronnie de Welffer
ding , &à la perception de nos droits , Nous .aurions expliqué
nos intentions par l'Arrêt cejourd'hui rendu en notre Confeil
d'Etat, Nous y étant, pour l'exécution- duquel Nous aurions
ordonné que toutes Lettres néceffaires feroient expédiées. A
ces causes , de l'avis de notre Confeil, qui a vu ledit Arrêt j,
dont expédition eft ci-attachée fous le contre-fcel. de notre
Chancellerie, & conformément à icelui, Nous avons ordonné,
êc par ces Prélentes fignées de notre main, ordonnons ce
qui-' fuit : ~

Art. Ier. La régie & exploitation, tant du privilege exclufif
de la vente du Sel 8c du Tabac, que des» droits de Foraine ,
Péages de Welfferding & Marque des Fers, fera faite pour
notre compte & à notre profit, dans toute l'étendue de la Ba
ronnie de "Welfferding & dépendances, par Nicolas Saîzard-,
Adjudicataire-Général de. nos-Fermes ? & ce à compter de la.
publication de l'Arrêt de ce jour & des'Préfentes, pour ce qui
relie à s'écouler de fon bail.

ÏT. Les Habkans du Village, de. Freymengen , & ceux de
• ' ' la Cenfe de Dietzweiler , auxquels il n'a été fixé aucun Ma'gafin

pour leur approvifionnement en Sel, par nos Lettres-patentes
du 16 Mai dernier, dépendront de celui de Saint-Avold ;
Se ceux du Village de Heckenraulbach ? à qui l'Article II de
nos mêmes . Lettres-patentes a défigné le Magaftn de Saint-
Avo'ld s feront confervés au Magafm de Pùtceiange , auquel ils
font.déjà affectés par l'Arrêt d'arrondiffement du.Confeil du Roi
de Pologne, du 5 Septembre 1746 , dérogeant, à cet égard
feulement, à ce qui eft porté par ledit Article II dé nos Letttres*
patentes du 16 Mai dernier.

III. Autorifons le fieur Salzard à établir dans,toute la Ba~
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fônnie de ^elfferding,, tel nombre d'Employés, Bureaux ^ de
diftribution qui feront néceffaires pour la régie & perception I|7g^
des droits qui lui font confiés -; à commettre telles^ perfonnes 4
qu'il jugera 'à propos", lefquels Ccminis & Prépofés jouiront de
la protection , ainii que de tous les privilèges & exemptions ac
cordés par les Ordonnances de Lorraine aux Employés des Fer
mes & Régies. " _ ;

IV. Dans le cas ©ù ledit Adjudicataire ne pourroit parvenir
à établir, de gré a gré, des Buralifl.es-& Diftributeurs pour les
droits de Foraine & Marque des 'Fers , ainfi que pour le débit
& îa vente du Sel & du Tabac,'dans la Baronnie de Weif-*-
ferding , les Communautés feront tenus d'en nommer de ca
pables & de folvables, conformément aux Règlement de la
Lorraine , & notamment au Décret du 14 Septembre 1723
Se, à. ceux des-25.'Janvier 1724 & 5 Juillet 1731. .1 Arrêt de
notre' C'onfeil, du 2. Septembre '1747, & à l'Article LXXIV -
du bail de Bonnard ; & ces BuraMes ne pourront exiger dé
plus fortes rétributions que celles réglées par ledit Adjudicataii e?.
pour les Prépofés aux mêmes ventes & perceptions dans la
Lorraine. . /

V» Pourra- ledit Adjudicataire. & fes Cautions , Directeur? s.
Receveurs & Prépofés, décerner toutes contraintes néceffaires,
pour la rentrée des droits de Foraine, Marque des Fers ,-Péages
de Welfferding, Gabelles & Tabac > compris dans nos Lettres-
patentes du 16 Mai dernier, concernant la-Baronnie de Welf— -
ferding ; faire dreffer tous Procès-verbaux en cas de fraude ou;
de contravention, en pouriuivre l'effet dans les Tribunaux,1s
tout à la maniéré accoutumée pour nos droits, & ce pardevant^ev-
Juges qui en doivent connoître^

SI VOUS MANDONS, queces Prélentes vous ayiez a faire;
lire , publier & regiirer s même en temps de vacations , & le
contenu en icelles ,-enfemble ledit Arrêt, garder,, obferver 8e.
txécuter de point en point, nonobftant toutes choies à ce con-
îraires : Car tel est notre plaisir... Donnés Verfâiiles le* .
Quatorzième jour d'Août, l'an de grâce mil fept^ cent. quatre-
vingt-quatre, 8c de notre regne le onzième. Signé,. LOUIS.,
Etplus bas : Par le Roi, Le.. MaK de- Ségur. Vu au Conjgdy.

..De Galonné. Et fceîié du grand Sceau de cire jaune»
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19 Août ' " A '

^4. ARRET DU PARLEMENT,
Qui condamne Jean-Georges 'Claus à être battu & fujligé de

verges , fur les épaules nues, dans tous les carrefours &
deux accoutumés de la Ville de Sarguemines, ayant, un
écriteau devant & derriere, portant ces mots : Fabricateur de-
faux paffe-ports ; ce fait, banni à perpétuité des Etats du Rou ,

Et ordonne que Jean Bart[ & Jean Krebs feront mandés en
la Chambre du Confeil, pour y être admonêtés d'être plus
circonfpecls ; leur enjoint de fe conformer aux Ordonnances
& Réglemens , en conféquence leur fait défenfes d'aller s'éta
blir hors des Etats du Roi ,fansfa permijjioti, & de fe fervi'r
en aucun cas de paffe-ports faux.

Du 19 Août 1784»

VU , par la Cour, la procédure• extraordinaire inftruite auBailliage royal de Sarguemines, à requête du Subftitut du
Procureur-Général du Roi au même Siege, à l'encontre de
Jean Bartz, Tailleur de Pierre à Spicheren, & Jean Krebs ,
Manœuvre, demeurant à Zinzing, acculés , & Jean-Georges
Ciaus, Peintre, auffi accule, tous détenus ès priions criminelles
de la Conciergerie du Palais.

Savoir, la Sentence rendue audit Bailliage de Sarguemines le
10 Août' 1784, dont eft appel, & par laquelle on a déclaré
Jean Claus duement atteint & convaincu d'être fauteur d'émi

gration pour avoir donné & écrit de fa main un faux paffe-ports
en date du 27 Avril préfente année, comme s'il avoir été donné,
écrit & figné des Maires fe Gens de Juftice de Spicheren &
Zinzing, & du Vicaire du lieu, à Jean .Bartz de Spicheren ?
pour lui faciliter la fortie des Etats, pour, s'établir en Pologne.
Pour réparation de quoi on a banni, pour neuf ans, ledit Jean
•Claus des Etats du Roi, avec défenie d'enfreindre fon ban,
fous telle peine que de droit ; ayant-égard aux reproches fournis
contre Jacques Wagner, Jacques Clam, Daniel Fritz, Henri
Klein , premier , deuxieme, fixieme & douzième témoins,

ordonné



.& a la Chambre des Comptes de Nancy. , <4»
ordonne que leurs dépofitions feroient rejettées 8c non lues ; & .—,
en coniéquence du furplus des preuves réfukances du. procès , 19 Août
par lequel il confie que Jean. Bartz s'e.ft fait fabriquer ledit 7 4°
faux paffe-porc par ledit Jean Claus ,-daris l'intention d'éraigrer
& s'établir en Pologne ; pourquoi on a enjoint audit Bartz de
fe retirer dans le fein de fa famille, avec défenfe de fortir du
Royaume fans la permiflion du Roi, fa détention dans les
priions lui tenant lieu de plus grande peine,, & on a condamné
lefdits Jean Bartz <fe Jean Claus, folidairement, aux dépens de
la procédure ; ordonné que les priions feroient ouvertes à Jean
Krebs. L'acte delà lecture de ladite Sentence au bas* par lequel
lefdits Jean-Georges Claus & Jean Bartz ont déclaré y ac-
quiefeer 9 & par le Subflitut du Procureur-Général du- Roi en
être Appellant à miriimâ. Conclulïons & requilitions du Pro
cureur-Général du Roi » contenant auffi appel à mimmâ..Et'-.;
après que ledit Jean-Georges Claus a été ouï fur la fellette , 84
Jean Bartz'& Jean Krebs derriere le Bureau, en leur cauie
d'appel, par le miniftere de François Goutt, Avocat en Par
lement s Interprété • nommé à cet effet, attendu rindifpofitioti
de rinterprete-juréj & après avoir prêté ferment. Et ouï M.
Harmand de BénamenilConfeiller 9 en fon rapport ; Tout V
confi-déré : "

LA COURj faifant droit fur l'appel à minimâ du Procu
reur-Général du Roi, dit qu'il a été mal jugé , bien appelle r: '
émendant, pour les cas réfultans du procès , a condamné Jean-
Georges Claus à être battu & fuftigé de verges, fur les épaules -
nues, dans tous les carrefours & lieux accoutumés de la. Ville,
de Sarguemines, ayant un écriteau devant & derriere, portant
ces mots : Fabrïcateur de faux pajfe-ports ; ce fait, banni à per- :
petuité des Etats du Roi, avec défenfes d'enfreindre fon ban,
fous les peines de droit ; a déclaré fes biens acquis & confis
qués au profit de qui il appartiendra, fur iceux préalablement.
pris une amende dé 50 francs pour le Roi, au cas que con-
fifeation n'aurok pas lieu à fon profit. Ordonne que Jean Bartz
Se Jean Krebs feront mandés en la.Chambre du Confeil, pour
y être admonêtés d'être plus circonfpecls ; leur enjoint de fe
conformer aux Ordonnances & Réglemens, en coniéquence
leur fait défenfes d'aller s'établir hors des Etats du Roi, fans
fa permiflion , & de fe fervir, en aucun cas, de paffe-porrs faux.

Tome X - Zzz



'54^ Edits ^ &c. enregiflrés m 'Parlement
A condamné Jean-Georges Claus aux trois quarts des dépens y

^oûî Jean Bartz & Jean Krebs chacun en un huitième, le tour payable
7«4» néanmoins folidairement entre lefdks Jean-Georges Claus ? Bartz,

& Krebs,

Ayant égard aux requifitions ultérieures du Procureur-Gé
néral 3 ordonne que le préfent. Arrêt fera imprimé & affiché
dans tous les lieux du reffort des Bailliages & autres Sieges de
la Lorraine-Allemande. Fait & jugé en Parlement, Chambre
de la Tournelle, à Nancy , le dix-neuf Août mil fept cent
quatre-vingt-quatre. Signé% BROUET* -

«£ ' DÉCLARA T I O N,
Çoncemant tes créances que les Suijfes auront à répéterfur des

Particuliers qui ont fait faillite en France

J>u 20 Août 1784. Regiftrée en Parlement le 18 Novembre
fuivant , & à la Chambre des Comptes le 15 du même mois.

LOUIS 9 par la grâce de Dieu, Rot de France et diNavarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres ver-
font, SALUT»Nous avons été informés , quen vertu des Loix
& Ulages fubfiftant dans différens Etats du Corps Helvétique
Se de l'es co-Alliés., il eft fait, dans les cas de faillite ou de
déconfiture j une différence entre les Créanciers François Se
ceux originaires defdits Etats, de maniéré que, foit dans les;
Infknces d'ordre , foit dans celles de préférence , nos Sujets ne
font reçus à faire valoir leurs droits qu'après que les 'Sujets;
cf'efdits Etats ont été entièrement l'atisfaits. Cet ufage, deftruâif
de la propriété , a notamment lieu, dans le Canton de SehaffKoufes,
®ù récemment encore, malgré les repréfentations qui ont été
faites de notre part, plufieurs de nos Sujets , Créanciers d'un-
Bourgeois de Schaffhoufe, ont été exclus de- la contribution, &
les Créanciers, nés Sujets de cet Etat,, ont été payés par pri
vilège , à leur préjudice,. Une telle préférence nationale eft d'au
tant plus préjudiciable à nos Sujets, que,. d'une parc, les liaifons:
de- commerce,, infiniment, multipliées entre nos Etats & ceum
du Corps; Helvétique-, les expofent plus fouvent à en éprouver
les: fâcheux effets& que s d'autre part % les Sujets des Cantons
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êc de leurs co-Alliés en général 5 & ceux du Canton de Schaf- _.~T-
fhoufe en particulier , ont joui jufquici, les cas de faillite ar- *oA»ât
rivant dans notre Royaume., de tous & chacun les mêmes droits I?8^
que nos propres & naturels Sujets ; qu'ils y font venus à con
tribution par concurrence avec ces derniers, & que dans les
Sentences d'ordre ils ont toujours été colloques fuivant les droits,
hypothéqués & privilèges qu'ils pouvoient avoir fur eux. Comme
cette difparité eft directement contraire aux réglés de la réci
procité ftipulée par la paix perpétuelle de 1516, confirmée par
le Traité d'alliance général conclu le 28 Mai 1777 (*) , entre
Nous & le Corps Helvétique; la jutëice que Nous-devons à
nos Peuples, Nous fait regarder comme indifpenlable d'intro
duire dans nos Etats, à l'égard des Sujets des Cantons Helvé
tiques & de leurs co-Alliés, les mêmes maximes qui l'ont l'uivies
dans lefdits Etats Helvétiques, à l'égard de nos Sujets. En con-
féquence , Nous avons jugé néceffaire de faire aux Ordonnances
des Rois nos prédéceffeurs, les exceptions & reftriâions que la.
circonftance exige. A ces causes, & autres à ce Nous mou
vant 9 de l'avis de notre Confeil, 8c de notre certaine fcience s
pleine puiflance & autorité royale , Nous avons par ces Pré*'
fentes lignées de notre main, dit, déclaré & ordonné, difons,
déclarons & ordonnons, voulons & Nous plaît ce qui luit :

Art. Ier. Dans tous les cas de déconfiture ou de faillite ar

rivant en France, les Citoyens, Bourgeois & Sujets du Canton
de Schaffhoufe ne pourront plus venir à contribution , ni être
payés de leurs créances, par concurrence avec 00s Sujets; mais
ils feront renvoyés pour leur paiement, après le rembourfemenc
'entier & parfait de ces derniers.

II. Pareillement, dans les inftances d'ordre, lefdits Citoyens,- ;
Bourgeois & Sujets du Canton de Schaffhoufe, nonobstant la
prïoriété ou le privilege de leurs hypothéqués, quels que puif-
lént être leurs droits , la nature de leurs créances & les titres
dont ils font porteurs , ne pourront être colloqués qu'au der
nier rang, après tous nos Sujets.

III. Les Citoyens , Bourgeois & Sujets des autres Etats Hel
vétiques & de leurs co-Alliés, qui feront intéreffés dans quelque •

(*) Voyez les Lettres-patentes du premier Octobre 1777 s Tome
XIII, page S21, -
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faillite arrivée dans notre Royaume, ne pourront plus venir

,20 Août à contribution, ni être colloques au rang de leurs créances, par
I784" concurrence avec nos Sujets , qu'en rapportant à nos Cours de

Juftice un certificat en bonne forme, de leur Souverain, por
tant , que dans l'Etat Helvétique dont ils dépendent, nos Sujets
font traites 5 pour les mêmes cas, à l'égal des propres Citoyens ,
Bourgeois & Sujets dudit Etat, fans aucune forte de diftinâiora.

" ni de préférence ; lequel certificat fervira de baie à la récipro*»'
cité que Nous voulons être exa&ement obfervée à cet égard.

IV. Si, dans la vue de difpenfer leurs Sujets de l'obligation
d'apporter, pour chaque cas qui fe préfentera, le certificat men
tionné dans l'Article précédent, les différens Etats du Corps;
Helvétique jugent à propos de Nous faire connoître, par une ..
déclaration en forme, la Jurifprudence qu'ils fe proposent d'ob-
ferver, relativement à là difeuffion & au jugement des affaires
d'intérêt que nos Sujets auront à porter devant leurs Tribunaux ;

. cette Déclaration que Nous ferons revêtir de nos Lettres-pa
tentes enrégifbées dans nos Cours , affranchira de la formalité
du certificat particulier, les Sujets de l'Etat qui l'aura donné s,
&. fervira de réglé pour les Jugemens qui feront rendus dans ,

' notre Royaume, relativement à la liquidation de leurs créan
ces. :

SI DONNONS EN MANDEMENT à nos âmes & féaux

les Gens, tenant notre Cour de Parlement à Nancy > que ces
Préfentes ils aient à faire lire , publier & regiftrer, & le con
tenu en icelles faire garder, obferver & exécuter de point en
point: Car tel est notre plaisir. En témoin de quoi Nous:
avons fait mettre notre feel à cefdites Préfentes» Donné à Ver- -

failles le vingtième jour du mois d;Aout, l'an de grâce mil
fept cent quatre-vingt-quatre , & dé notre regne le onzième».
Signéy LOUIS» Et plus bas : Par: le Roi, Le MAIt. de Ségujl*
Et fcellé du grand Sceau de cire jaune®



& à la Chambre des Comptes de Nancy. 545'

ARRÊT DU PARLEMENT,
Qui ordonne au Jieur Pognon, Notaire, &à tous autres de

fort rejforty d'inférer dans les actes , l'heure à laquelle ils les
recevront, le lieu où ils les paieront, & faire mention dans
les actes & contrats , du montant de chaque contrat, billet,
ou autres actes qui pourront être donnés pour former les prêts
ou folder des ventes, en tout ou en partie*

Du 20 Août 1784.

ENtre M6. Georges Courtois, Procureur au Parlement fAppellant. ^
Me. Jean-François Touffaint, Avocat en Parlement, réfidant

à Nancy, Intimé. . '
Me. Joieph-Nicolas Touffaint, Avdcat en Parlement réfidant

en la même Ville, pareillement Intimé.
Me. Charles-Fiacre Touffaint, Prêtre communaîifte de la Pa-

roiffe Saint-SébafUen , auiTi Intimé.
Et Demoiiclle Monique Robert, époufe dudit M®. Courtois,

pareillement Intimée & adhérente à Tappel.
Ouï Charvec, Avocat-Général, pour le Procureur-Général

du Roi, en fes conclurions :
- LA COUR a enjoint à Pognon & à tous les Notaires de fon.
reffort, d'inférer dans tous les afctes qu'ils pafferont, premiè
rement , l'heure à laquelle ils les recevront, fi c'eft avant ou
après midi; fecoodement, le lieu où ils les pafferont, fi c'eft
en leur Etude ou dans le domicile de l'une des Parties j.troi-
fiémement, en ajoutant aux difpofitions de fon Arrêt du 15 Dé
cembre 1761 (*),'de faire mention fpéciale, dans tous les aétes
& contrats "qu'ils pafferont, du montant de chaque contrat,
billet ou autres a&es, qui pourront être donnés pour former .
les prêts ou folder des ventes, en tout ou en partie. Ordonne
que le préient Arrêt fera imprimé, par extrait, aux frais dudit

{*) Tome X, page 167.
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—7— Pognon, & qu'un exemplaire d'iceluï fera fignifié, à la diligence

%o Août procureur-Général du Roi, au Syndic des Notaires, pour
qu'il ait à le notifier à fes Confreres, & que tous & un chacun
aient à s'y conformer ; qu'à la diligence du Procureur-Général,
copies collationnées du préfent Arrêt feront envoyées dans tous
les Bailliages & Sieges reffortiffans nuement.à la Cour, pour
y être lu, publié, enrégiftré, fuivi & exécuté félon fa forme

. & teneur ; enjoint aux Subftituts fur les lieux de tenir la main
a fon exécution, & d'en certifier la Cour dans le mois. Fait
ëc jugé en Parlement, Grand'Chambre, à Nancy, ledit jour
vingtième Août mil fept cent quatre - vingt -quatre. Signé 9
BROUET.

3.1 Août

'7*4. ARRÊT de la chambre,
Qui condamne Jean Trifff Huijfier en la Aiaitrife des Eaux

& Forêts de Bouçonville , en 26 francs d'amende au profit
de l'Hôpital des Enfans trouvés de Nancy, pour navoirpas
annotéfes droits fur fes exploits, & ordonne que le préfent
Arrêt lui ferafignifié, àfes frais, à la diligence du Procureur-
Général du Roi,

!.

Du 21 Août 1784.

Nota. Voyez au Greffe de la Chambre» le Regiftre des Arrêts
«l'Audience,

Août ,

>?«4- E D I T,
Portant Règlement pour les Offices de Grands-Maîtres.

Du mois d'Août 1784. Regiftré en Parlement le 6 Juin 1785,
avec reftri&ions, & à la Chambre des. Comptes le 27 deu
même mois.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et d*Navarre : A tous préfens & à venir , SALUT. L'atten
tion qu'exige de Nous tout ce qui a rapport à la confervarion



# a la Chambre des Comptes âe 'Nancy' f ç f
êt a I amélioration des Bois 5 cette noble & précicufe partie de
notre Domaine , Nous a fait porter nos regards fur les Offices de Ao«"
Grands-Maîtres des Eaux & Forêts, Nous avons été informés l7*4,
que le prix auquel s contre les difpofïtions de nos Ordonnances
fe font^ élevés la plupart de ces Offices, par les traités qui en
ont ete faits par les Titulaires ou par leurs héritiers, eft devenu
bien fuperieur aux finances payées en diffiérens temps ; en forte
que les Acquéreurs ne retrouvent plus dans les gages & émo-
lumens qui y ont été attachés, l'intérêt du prix de leurs acqui
ttions, la jufte récompenfe de leur travail, & l'indemnité des
dépenfes que l'exercice des fonctions entraîne. Nous avons re
connu , que cet abus qui écarte fouvent des Charges de Grands-
Maîtres des fujets capables de les bien remplir, exigeoit un
remede , & Nous Nous femmes convaincus que le moyen le
plus fur de leur rendre le luftre 8c la confidération. qu'exige
l'importance des fondions qui y font attachées, étoit, en aiïurant
d'une maniéré invariable la finance qui en formera le prix , qui
eft la vraie propriété de ceux à qui ils appartiennent, & en fixant
les gages autres émolumens que Nous croyons devoir y at
tribuer , de rendre le choix que Nous ferons d'un Titulaire en
tièrement libre & indépendant de tout traité, en faifant con
signer préalablement en nos revenus cafuels, par ceux à qui
Nous accorderons notre agrément pour en être pourvus , le
montant de la finance qui aura été réglée, & qui fera rendue aux
héritiers ou ayans-eaufe du Titulaire, en cas de décès, ou
au Titulaire lui-même, s'il s'eft démis» Nous avons aulli jugé
que, s'il étoit néceflaire de réduire, pour l'avenir, dans une
proportion raifonnable le prix de ces Offices, il étoit de notre
juilice de tenir compte aux Propriétaires & Titulaires aâuels de
l'excédent du prix qu'eux , ou leurs auteurs, auroient payé pour,
les acquérir t & qui feroit conftaté par les contrats d'acquifition
partages. & autres aâes paffés devant Notaires. A ces causes 9
& autres à ce Nous mouvant, de l'avis de notre Confeil, &
de notre certaine fcience , pleine .puiffance & autorité royale
Nous avons, par le préfent Edit perpéwel & irrévocable 3 dit *
fïatué & ordonne , difons, ftatuons & ordonnons , voulons & .
Nous plaît ce qui fuit :

Art. Ier. Tous les Propriétaires & Titulaires d'Offices, de
Grands-Maîtres, Enquêteurs & Réformateurs des Eaux & Fa-
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; rêts de notre Royaume , feront tenus, dans le délai de trois

,®ut mois, du jour de la publication du prêtent Eiit, de remettre
' entre les mains du Contrôleur-Général de nos Finances, les

quittances de finance , fupplémens d'iceîles, contrats d'acqui-
fitions & provisions, ainîi que les autres titres de propriété
defdits Offices -, enfemble une déclaration lignée d'eux, du
montant des fommes qui pourroient avoir été liquidées à leur
profit & touchées par eux, en déduction du capital de l urs
finances , pour , fur le vu defdits titres, être procédé dans la
forme ordinaire à la liquidation d'icelles.

IL Ladite liquidation fera faite d'après les prix portés par'
les contrats d'acquifitions, ou par les partages & autres aétes
paffés devant Notaires, qui en auroient tranfmis la propriété,
fur le montant de laquelle il fera fait imputation & déduction
des fommes ci-devant rembourfées , à titre d'indemnité ou au
trement»

III. Ladite liquidation faite, les Propriétaires de ceux defdits
Offices qui font actuellement vacans, feront rembourfés par
les Gardes de notre tréfor royal, en aliignations fur le Tré-
forier de nos revenus cafuels, & fur les deniers qui feront con-
ftgncs par le fucceffeur par Nous agréé, en exécution de l'Ar
ticle VII ci-après, jufqu'à la concurrence de la lomme à la
quelle la finance de chacun defdits Offices fera réglée pour
l'avenir ; & li les prix des acquittions, confiâtes de la maniéré
portée en l'Article précédent, font plus coniidérabies que cette
finance, lefdits Propriétaires des Offices actuellement vacans ,
feront employés dans nos Etats pour l'excédent, en une ou
plulieurs années, ainli qu'il fera ordonné.

IV. Il en fera ufé de même pour les autres Offices qui vien
dront par la fuite à vaquer par mort ou démiffion des Titulaires
aâuels ; quant à ceux qui en feront pourvus à l'avenir, & dont
les proviiions auront été expédiées d'après les difpofitions du
prelent Edit, lis feront, eux ou leurs repréientans, en cas de va
cance , rembourfés par les Gardes de notr.e tréfor royal, du
montant de leurs quittances de conlignation , en une affigna-
tion fur le Tréforier de nos revenus cafuels, fans être tenus de
fe faire liquider, en juftifiant au furplus de leurs titres & qua-
lités s & qu'il n'y a pas d'oppofîtion audit rembourfement.

V. Voulons que jufqu'à ce que ladite confignation ait été
faite y
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faitej l'intérêt des finances foie paye en notre treior royal,
fur le pied du denier vingt, à la déduction des retenues or
dinaires , & à compter du jour du décès de ceux qui en étoient
revécus ; & pour ceux qui vaqueront à l'avenir, du jour du
décès des Titulaires ou de l'enrégiftrement de leurs demi {lions
en nos Parties caluelles , fur un regiftreque ledit Tréforier fera
tenir à cet effet,

VI. Les gages & émolumens fixés à chacun defdits Offices ,
Nous feront acquis pendant la vacance, & à compter du jour
du décès ou de Fenrégiflrement des démifllons des Titulaires,
Voulons que le montant d'iceux , qui continuera d'être em
ployé dans nos Etats, foit verfé en notre trélor royal , fans
que, pour quelque caufe que ce foit , il puiffe en etre^ fait
don ou remife, lefquels9 entant que de befoin , Nous décla
rons nuls. •

VIL ' Ceux qui auront obtenu de Nous l'agrément defdits
Offices de Grands-Maîtres, foit de ceux aâueiiement.vâcanss
ou qui viendront à vaquer à l'avenir , feront tenus, incontinent
après l'obtention dudit agrément , de coniigner, entre les mains
du Tréforier de nos revenus caluels, le montant de la nnance qui
fera réglée pour, chacun defdits Offices , & feront, fur la repre—
fentation dudit agrément t joint à la quittance de coniignation
qui fera enrégiilrée au Contrôle général de nos finances, les Pro-
vidons defdits Offices expédiées & fcellees fans^ difficulté, &
nonobftant toutes oppofitions au fceau defdits Offices? lefquelles
tiendront entre les mains de notredit Treforier, & auront les
mêmes effets que les oppolitions au fceau.

VÏÏI. Les femmes ainfi confîgnées formeront la finance & le
prix auquel lefdits Offices demeureront irrévocablement fixés;
les Confignataires pourront faire dans les quittances toutes dé
clarations néceifaires pour autirer & leurs prêteurs leurs droits 8c

P"lx!gLes Titulaires aâuels en cas de démiffion, & les héritiers
reprélentans & ayans-caufe des Titulaires dececies 3 feront tenus
de rapporter aux Gardes de notre tréfor royal, pour etre rem-.
boudés , en exécution des Articles III & IV du préienrEdit,
avec leur Arrêt de liquidation & les pieces qui y feront viiees,
leurs quittances en bonne forme, eniernble un certificat du Garde
des rôles des Offices de France, & des Confervateurs des
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-j~7— iaifîes & oppofitions formées au tréfor royal, portant, qu'il n5'y

' a aucune oppofition fubiiliante entre leurs mains , auquel cas les
deniers conitgnés en exécution de l'Article VII ci-dcffus, par le
fuccefleur audit Office, qui aura été par Nous agréé, leur feront
remis fans difficulté, & l'excédant de la liquidation leur fera payé
de la maniéré portée audit Article III.

X» S'il fe trouve des oppofitions fubfifiantes entre les mains
des Gardes des rôles ou des Confervateurs des faifies & oppo
sitions formées au tréfor royal , lesoppofans feront payés fuivant
leur ordre, tant fur les deniers confignés entre les mains du Tré
sorier de nos revenus eafuels , que fur les fournies qui s en con
formité de l'Article III du préfent Edit, feront employées dans
nos états, à l'effet de quoi ledit emploi fera fait dans lefdits
états, au profit des créanciers oppofans, & ils en feront payés9
en juftifiant de leurs droits, & donnant main-levée des op
pofitions.

XL. Avons attribué & attribuons auxdïts Offices' de Grands-
Maîtres, pour gages, droits de journée % chauffage & émolu-
mens:,J'intérêt au denier vingt du montant de la'finance qui
fera déterminée pour chacun defdits Offices, pourraifon duquel
Ils feront employés annuellement dans nos états & en un feu!
Article, pour en etre payes par nos ReceveursRcgiffeurs ou
Adminiiirateurs, fans- aucune retenue quelconque , de quelque
efpe.ee que ce puiffe êtreà la feule déduftion de leur capitation 9,
Se ce de fix mois en fix mois, a compter du premier Janvier de
la préfente année, fans qu'il foit befoin d'attendre l'expédition
de nofdits états.

XII,- Les Titulaires actuels, dont îa liquidation laite en exé
cution. de 1. Article. IX du prefent Eait?, excédera la finance'
qui fera reglee pour l'avenir, feront, également employés an
nuellement dans nofdits étatspour l'intérêt au denier vingt:
dudit excédant, fans retenue, 6c en. la maniéré portée en l'Article-
précédent».

XIII. Avons attribué & attribuons auxdïts Offices, en outre
des; gages-,ei-deffus fixés.,, un. & demi pour cent, du montanr
ée.^ la ^finance réglée pour chacun d'eux, à titre d'indemnité des.
frais des tournées,, dont fera, également fait emploi annuelle
ment dans nofdits états ,.pour leur être payé, ainfi. & de la ma
nière portée en l'Article XI ci-deffus;.
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XIV. Ordonnons, qu'à compter du premier Janvier dernier,

|î ne fera plus fait fonds dans nos états , des fouîmes qui y étoient
employées à titre de gages, chauffages, droits de journées, in
demnité, intérêts de finance, & fous quelqu'autre titre & déno
mination que ce puiffe être»

XV. Au moyen des gages & émolumens ci-dcffus attri
bués âuxdits Offices, voulons qu'il ne puiffe être perçu par
lefdits Officiers aucuns droits des Adjudicataires de nos Bois,
ni de ceux des Eccléfiaftiques ou Communautés pour adiftance
auxdites adjudications, ni fous tel prétexte que ce puiffe être ;
leur failons défenfes de fe taxer, ou à leurs Secrétaires, aucunes
fommes à ràifon defdkes adjudications, nonobfhnt tous ufages
contraires, fous peine de reftitution, & de telle autre qu'il ap
partiendra. ;

XVL Voulons que les fommes qui feront payées en éxecu
tion du préfent Edit, par le Tréforier de nos revenus cafuels ,
Se par lê Garde de notre tréfor royal, pour rembourfement
deldits Offices & intérêts du prix d'iceux pendant la. vacance,
enfemble celles ci-deffus ordonnées être employées dans nos
états, foient allouées & paffees auxdits Tréforier de nos re
venus cafuels , Gardes de notre tréfor royal, nos Receveurs,
Régiffeurs ou Adminiftrateurs, dans leurs états & comptes, fans
difficulté par-tout où il appartiendra.

XVII. Maintenons & confirmons lefdits Grands-Maîtres , En
quêteurs & Réformateurs des Eaux & Forêts de notre Royaume^
dans tous les honneurs, rangs, fondions, droits, immunités,
privilèges , exemptions & prérogatives à eux accordés par les
précédens Edits, Arrêts &Réglemens, & notamment dans le droit
de pofféder à l'avenir lefdits Offices comme Offices à furvivance ,
en exécution de notre Déclaration du JÔ Janvier dernier.

XVIII. N'entendons néanmoins comprendre dans les dif-
pofitions du préfent Edit, les deux Offices de Grands-Maîtres
de la Généralité d'Orléans, dont la nomination appartient^ à
notre très-cher & très-amé Coufin le Duc d'Orléans, à titre d a-
panage, à l'égard defquels il ne fera rien innové. ^ ,

XIX. Dérogeons à toutes Ordonnances, Edits, Déclarations,
Lettres-patentes, Arrêts & Réglemens, en ce qu'ils pourraient
contenir de contraire au préfent Edit, que Nous voulons être
exécuté en tout ion contenu. . •

A a a a %



-'JEdits, &c. enre'giflres au Parlement
SI DONNONS EN MANDEMENT à nos' amés & féaux îes

Gens tenant notre Cour de Parlementa Nancy, que notre prêtent
Edit Us aient à faire lire, publier & regiftrer, & le contenu,
en icetui garder , obferver & exécuter félon fa forme & teneur
nonobfhnt toutes ehofes à ce contraires : Car tel est . notre

plaisir» Et afin que ce foie chofe ferme & fiable à toujours y
Nous y avons fait mettre notre feel. Donné à Verlailles 'au.

mois d'Août, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-quatre y
& de notre regne le onzième. Signé, LOUIS. Et plus bas : Par
le Roi, le MaL. de Ségur. Vifa. Hue de Miromenil. Vu
au: ConJ'eil , D& Calonne. Et Icellé du grand Sceau de cire
verteen lacs de foie rouge & verte».

Lu; publié & regïjtrê, oui^ ce requérant, le Procureur-Général
du Roi r pour êtrejuivi & exécuté jélon faforme & teneur; fans
qjie les trois deniers pour livre ci-devant'attribués à l'Office de:
Grand-Maître rpiafint^âJlavehir être perçus fous quelque pré
texte que ce joit , jbit fur les ventes des Bois du Roi, ou-des'
Benéjîciers- réguliers &féculiers, Communautés eccléfiaftiques ow
laïques ; & fans qu'à raifon de la fupprejjîon de ladite attribua
tion% les Officiers des Maûrifes puifent percevoir au-delà des:
vingt-un deniers pour livre auxquels leurs taxations ont été fi
xées par l Edit du mois de Mai ij56. Et copies duement col-
tationnées envoyées dans tous les Bailliages & autres Sie^es
mjjortijjans nuement à la Courypour y être pareillement lu, pu
blié regifiré rJuivi & exécuté; enjoint aux Subfikuts fur les:
lieux d'y tenir la main & d'en, certifier la Cour dans le mois«-
Lait à Nancy s> en ParlementAudience publique tenante 9,
le fixieme jour du mois de Juin milfept cent quaire-vinst^cinaa.
Signé,.. BËURARD, fils. ' & *



& à la Chambre des Comptes de Nancy* $
: " " ~ 1 : 1 ~~~ "™ " ijSeptems,

ORDONNANCE, 17H'
Portant $, qu a commencer du premier Octobre prochain, il fera

Pajé par toutes fortes de Perfonnes, excepté les Couriers du
Cabinet, jo jbh par pojie pour chaque cheval, fait .Mallier
Bricollier ou Bidet 9 & ce jufques & compris 1e dernier Juim
tjSâ,-

Dn 19 Septembre 1784,:.. .

SA Majesté étant informée , que la cherté de'toutes les:.denrées nécefl'aires à la nourriture des chevaux , jointe au.
prix intrinleque de ces mêmes chevaux, mettroient les Maîtres-
de pofte de ion Royaume dans l'impoffîbilité de fe fournir 8c
entretenir le nombre de chevaux nëceffairesy tant pour le tranf-
port des dépêches, quepour le fervice public , s'il ne leur étoic
procuré un fecours qui les mette en état de faire balancer la
dépenfe avec la recette ; ce qui ne peut être fait que par une'
augmentation, du prix des courfes, tant que ces denrées fe
foutiendront au prix aâueî fans cependant que cette augmen
tation momentanée, puifîe fervir de. prétexte à ce qu'il foit ap
porté aucune1 augmentation au-prix des places,.par les voitures-
des Meffageries, fixé d'après le n'ombre des poftes qu'elles par
courent, foit qu'elles foient conduites par des chevaux de polie
©u en train de pofte , vu- les Arrêts rendus-en pareille circonf--
tance , notamment celui du 19 Juin 1741» A quoi voulant pour-
voir, Sa Majefté a. ordonné & ordonne , qu'à compter du pre--
mier Octobre prochain' de la préfente année , jufques & compris
le dernier Juin'de l'année 1785, il-'fera.payé, dans toute l'eten--
due de fon Royaume , avant que de partir de la pofte, par toutes--
perfonnes.,; de- quelques qualités & conditions qu'elles foient, à>
l'exception feulement des Couriers de fon. Cabinet, 30 fols>
par cheval, foit Mailler,. Bricollier ou Bidet& .à quelques-'
voitures qu'ils foient attelés, & ce.pour chaque pofte fî'mple,,-"
les, poftes & demie & doubles poftes devant être payées à pro-*-
portion, & les poftes royales fur le pied de j liv-res par cheval,, -
pour, l'entrée & la: foitie des. Villes où- elles font établies:,,
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non compris les guides des Portillons , fans que, pour raifon de

j 9 Septem. cert;e augmentation paflagere, les Maîtres de porte faifant li-
7 brement le 1ervice des Meilageries, puiffent exiger aucune aug

mentation de prix à celui porté dans les Traités particuliers par
•eux faits précédemment avec les Fermiers-Généraux des Meffa-
geries. MANDE & ordonne Sa Majefté à tous Gouverneurs &
Licutenans-Généraux dans fes Provinces , Gouverneurs parti
culiers & Commandans de fes Villes & Places, Intendans Se
Commiffaires départis efdites Provinces , de tenir la main chacun
en droit foi, & de donner les ordres néceiïaires à leurs infé

rieurs pour fexaâe obfervation de la préfente Ordonnance,
laquelle Sa Majefté veut être publiée & affichée par-tout 8c ainli
qu'il appartiendra, à ce que perfonne n'en prétende caufe d'i
gnorance. Fait à Verfailles, le dix-neuf Septembre mil fept
cent quatre-vingt-quatre» Signé, LOUIS. Et plus bas: Parle
Roi, Le B°n. de Breteuiu

rBOdobr©

«7h. déclaration,
Concernant la Comptabilité des Domaines.

Du 18 Octobre 1784. Regiflrée en la Chambre des Comptes le
premier Décembre fuivanr, avec rcftrittions.

LOUIS , par la grâce de Dieu, Roi de France et dkNavarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront,
SALUT. Par nos Lettres-patentes du 14 Décembre 1777 (*),
Nous avons commis Jean-Vincent René pour faire, pendant le
temps & efpace de neuf années entieres & confécutives, qui
ont commencé le premier Janvier 1778 , & finiront le dernier
Décembre 1786 , Padminiftration, régie & recette des Do
maines & droits domaniaux à Nous appartenans , fous le eau®
tionnement des Adminiftrateurs defdits Domaines, que Nous
avons nommés pour remplir les fondions qui étoient ci-devant
exercées, tant'par les Régiffeurs que Nous avions établi aupa
ravant pour faire, fous le nom de Jean Berthaux, la régie de
nos Domaines, à compter du premier Janvier 1775, 4ue par

(*) Tome XIII5 page 87I.



& à la Chambre des Comptes de Nancy*
îes Receveurs-Généraux de nos Domaines & Bois & autres Of- -
ficiers fupprimés par notre Edit du mois d'Août 1777 (*)jde- * 8 Odobr®
puis 3 en conformité de notre Règlement du 9 Janvier 1780 , 17 .*•
concernant nos Fermes & Régies s Nous avons réuni à l'admi-
niflration confiée audit Jean-Vincent René, îa régie & per
ception des différens droits domaniaux ci-devant compris dans
le bail de nos Fermes-Générales & dans la Régie générale éta
blie fous le nom de Henri Clavel, à la charge par ledit Jean-
Vincent René de Nous compter de la totalité defdks objets^
tant en recette que dépende, dans la forme & de la maniéré qu'il
Nous plairoit indiquer ; cette forme n'ayant pas été réglée jus
qu'à préfent, & notre intention étant d'y pourvoir , Nous avons'
reconnu que la Comptabilité de i'adminiftration des Domaines
doit néceffairement fe divifer en deux parties , l'une concernant
la recette des revenus de nos Domaines, Bois Se droits doma
niaux , ainfi que les dépenfes relatives à- la régie & perception;
defdits revenus, & l'autre les dépenfes uniquement relatives-à
l'acquittement des charges alignées fur nos- Domaines & Bois,/
comprifes dans les états que Nous faifons arrêter annuellement
en notre Confeil: Nous .avons- confidéré comme la fuite nécef--

faire de cette divifion , de diipenfer Jean-Vincent René de la:
dernière partie de ladite Comptabilité » & de commettre en ion:
lieu & place telle autre perfonne fuffifante & capable pour y
fatisfaire,-. & préfenter. d'abord les états au vrai defdites charges
dans nos Bureaux, des Finances, & enfuite en chacune des Cham
bres. des Comptes de notre -Royaume, les comptes particuliers-' -,
delà recette & de la dépenfe relatives à cet objet ; par'ce moyea.
ceux que ledit Jean-Vincent René Nous doit des-, recettes" & .
dépenfes de fa régie, pourront Nous être- rendus plus promp--. "
tcmcnt, fans éprouver îes retards réfukans des délais qu'entraî
nent, l'acquittement des charges alignées fur nos Domaines & ,
Bois , & l'examen de la validité des acquits ; cependant, ea
faifant cette divifion , Nous n'avons pas-entendu diminuer l'effet:
du cautionnement réfultant. de la. foumiffion faite en notre Con--'
feil par les Adminiftrateurs--Généraux de nos Domaineslef~:
quels feront cautions de celui que Nous Nous, propofens de:
commettre pour l'acquittement & la.comptabilité des -charges*

(f). Tome XIII,. page 763,-
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affio-nées fur nos Domaines &Bois, comme ils l'étoient de Jean-

18 Octobre Vincent René, fuivant ladite foumifïion. A ces causes , &
27%' autres à ce Nous mouvant, de l'avis de notre Confeil, & de

.notre certaine icience, pleine puiflance & autorité royale , Nous
avons dit, déclaré & ordonné , difons, déclarons & ordonnons :
voulons & Nous plaît ce qui fuit :

Art. Ier. En dérogeant à l'Article IV de nos Lettres-pa
tentes du 14 Décembre 1777? Nous déchargeons Jean-Vincent
René de l'acquittement des charges a{lignées fur nos Domaines
& Bois ; & Nous avons commis & commettons le lieur Poin
fignon ,„pour faire, jufques & compris l'année 1786 , au lieu
& place dudit René, & ce fous la direction & le cautionne
ment des Adminiftrateuis-Généraux de nos Domaines, le
paiement defdites charges , fuivant les états qui en feront
"arrêtés en notre Confeil, des deniers qui lui feront remis à cet
effet par ledit Jean-Vincent René, provenant de lés recettes;
autorifons ledit Poinfignon à fe fervir du miniftere des Direc
teurs , Receveurs & autres Prépofés dudit René , dans les dif
férentes Provinces & Généralités de notre Royaume, pour faire
.acquitter en ton nom, lefdites charges, ainfi & de la même ma
niéré qu'elles l'ont été juiqu'à prêtent.

IL Déchargeons pareillement ledit Jean-Vincent René du
foin de faire les recettes & dépenfes relatives aux charges al
ignées fur les Engagiftes de nos Domaines ; commettons ledit
Poinfignon pour faire lefdites recettes & dépenfes , dont il
comptera ainfi & de la même manière preferite par l'Article
VIII de notre Déclaration du 29 Mai 1778 ; fera au furplus
-tenu ledit Poinfignon de verfer entre les mains de Jean-Vin
cent René, les revenans-bons defdites charges, s'il s'en trouve,
& le paiement qu'il en fera audit René fera admis en dépenfe
dans fes comptes, en rapportant les quittances dudit René, lequel
fera tenu pareillement de Nous en compter. ,

III. Voulons & ordonnons que ledit Jean-Vincent René re
mette Inceffamment audit-Poinfignon, tant en deniers qu'en ac
quits des paiemens par lui faits, les fonds des charges affignées
fur nos Domaines & Bois, pour les années 1778 ,1775? ,1780,
j ^8 ! ? 1782 & 1783 , fuivant les états qui en ont été arrêtés en
notre'Confeil ; au moyen de quoi ledit René fera difpenfé de
compter de l'acquittement defdites charges, tant en notre Con-



& à la Chambré dès Comptes de Nancy.
jfeiî que dans nos Chambres des Comptes, & fera feulement
tenu de rapporter au foutien des comptes qu'il rendra de fes 1 E„g^re
recettes pour lefdites années, les quittances comptables des
fommes par lui remifes audit Poinfignon , provenantes tant
defdites recettes que de celles qu'il a faites de l'Adjudica
taire de nos Fermes-Générales , pour le fonds des charges
affignées fur nos Domaines > pour les années 1778 , 1779 &
1780.

IV. Ledit Poinfignon préfentera en chacun de nos Bureaux .
des Finances, les états au vrai de fes recettes & dépenfes, ainfi
que îe faifoient les Receveurs-Généraux de nos Domaines Se.
Bois, & rendra compte enfuite defdites recettes & dépenfes ,
tant en notre Chambre des Comptes de Paris, qu'en nos autres
Chambres , chacune pour l'étendue de fon reifort, à l'effet de
quoi les états des charges affignées fur nos Domaines & Bois
continueront d'être divifés par Provinces & Généralités , & il
y fera Fait emploi des mêmes fommes qui ont été fixées dans les
précédens états pour le fonds des épices, vacations & autres
frais de reddition de compte ; voulons que ledit Poinfîgnon
foit tenu de fuivre dans cette comptabilité , les mêmes formes
auxquelles étoient aflujettis les Receveurs-Généraux, de nos Do-.
maines & Bois, & qu'en ce qui concerne les dépenfes pour frais
de Juftice & pour réparations de nos Domaines, elles foient
allouées dans fes comptes fans difficulté, en fe conformant par
lui aux difpofitions des Articles IV & V de notre Déclaration
du 29 Mai 1778^ fans qu'il puiffe être affujetti à aucunes autres
formalités.

V. Ledit Poinfîgnon fera admis à rendre les comptes des
charges affignées fur nos Domaines pour les années 1778 ,1779,
1780, 17819 1782 & 1783, furies extraits qui lui feront dé
livrés en bonne, forme & fans frais s parles Secrétaires de nos
Finances, des états defdites charges qui ont été arrêtés en notre
Confeil, fous le nom de Jean»Vincent René ; il fera tenu de
les prélenter, favoir, ceux des années 1778 & 1.779., dans Tannée,
prochaine 1785 ; ceux des années 1780 & 1781, dans l'année
1786 ; ceux des années 1782 & 1785, dans Tannée 1787. Et
en ce qui concerne ceux que ledit Poinfîgnon aura encore à
rendre pour les années 1784, 1785 & 1786, il fera tenu de les
préfenter, favoir , ceux de Tannée 1784 , en l'année 1788 j ceujç.

Tome XV, Bhbb
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• - Tannée 1785 * en l'année 1789; & ceux de l'annce 17865. m

sgOâobre fannée 1790,
178#. yj Autorifons ledit Poinfignon a faire îa retenue aux Par-»

ries prenantes, dans les états des charges fur nos Domaines &
Bois s des droits de quittance & d'immatriculé qui etoient ci -
devant attribués aux Receveurs-Généraux de nos Domaines Se
Bois, du produit net defquels droits, attendu la reierve que
Nous-en avons faire à: notre profit , il verfera le montant entre-
les mains de Jean-Vincent René ; au moyen de quoi il iera dit-
Denfé de comprendre cet objet dans les comptes qu'il rendra dans
ru,s Chambres : Voulons au furpbs que la recette defdits droits
de Quittance Se d'immatriculé, dont ledit Jean-Vincent lieue
fera'tenu de Nous compter, en même temps que de tes-autres.
Recettes, foit admife fur les états de produit d'iceux , qui auront
été fournis par ledit Poinîlgnon , vifés par cinq des Admimttra-

, cèurs-Généraux de nos.Domaines. _ r j» « ...
VIL. Voulons 8c ordonnons , que les,comptes que ledit F©m-

fia-non aura à préfenter en nos Chambres des Comptes ^ n'y foienc
admis qu'après qu'ils auront été vifés par les Adminiftrateurs*»
Généraux de nos Domaines , au nombre de, cinq au moins y
& que lefdits comptes ioient écrits fur papier,. & dans la forme,
jpreferîtepar nos Lettres-patentes du.4 Octobre 1772.».

' VIII.. Jean-Vincent René comptera inceffammentj & au.plus
tard avant le premier Janvier de l'année prochaine 1785 r eîï
notre Confeil, par état au vrai, & enfuite en notre Chambre
•des Comptes de Paris, feulement, des recettes & dépenies
faites par Jean Berthaux , ci-devant Régîffeur. de nos Do
maines , pendant les années 1775 , 1776 & 1777} « comf"
tera enfuite & de la même maniéré 5 de celles par- lui îakesper-
fonneUement, tant des refies de la régie , que des revenus de
nos Domaines, Bois & droits domaniauxdepuis lepremier Jan
vier 1778» _ . .

IX. Difpenfons ledit Jean-Vincent Rene, comme les ancien»
Receveurs-Généraux de nos Domaines l avotent été par l'Article

" . XVI de l'Edk du mois de Décembre 1701, de Nous, compter
par détail} des- revenus de nos' Domaines & droits en ds-pendans^,
à la charge' néanmoins par ledit René & les Adroimftrateurs^'
Généraux des-Domaines:, fes- Cautions,, de ïournir en nosCnanœ-
bres des Comptes J: chacune pour l'etendue de ion reifort 9 à la



&à la Chambre dts Comptes de Nancy. ^ 56*3
fin de leur adminiftration , des états en détail, de la comiftance
Je tous nos Domaines, cens, rentes, redevances, mouvances, ^-g^*
diredes & autres droits & revenus en dépendans.

X. Nous avons dérogé & dérogeons à tous Edits, Déclara
tions , Ordonnances & Kéglemens précédens, en tout ce qu'ils
pourraient avoir de contraire à notre préfente Déclaration;
Voulons d'ailleurs qu'ils foient exécutés fuivant leur forme &
teneur, - ..

SI DONNONS EN MANDEMENT a nos âmes & féaux - .
les Gens tenant notre Chambre des Comptes & Aides de Lor
raine à Nancy, que ces Préfentes ils aient à faire lire , publier
& reçiftrer, & le contenu en icelles.garder, obferver & exe-
cuter félon leur forme & teneur : Car tel est notre plaisir.
En-témoin de quoi Nous avons fait mettre notre feel a ces
Préfentes. Donné à Verfailles le dix-huitieme jour d Octobre,
l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-quatre, & de notre
règne le onzième. Signé , LOUIS,, Et plus bas ; Parle Roi. ,
Li 1«. DE Ségur. Vu au Conjeïl9 de Galonné. Et icelie.
du, grand'Sceau de cire jaune,

EXTRAIT des Regiftres du Greffe de la Chambre
- des Comptes de Lorraine» '

Du ier« Décembre 1784,» -

VU, par la Chambre, le requifitoire du Procureur-Généraldu Roi, contenant que, Sa Majefté a rendu à Verfailles,
Ip tR Octobre 17845 une Déclaration concernant la Compta-
Lté te Domines , avec ordre de la faire lire publier &
reaiftrer. Aces causes, a requis a ce qu il plat a la Chambre
ordonner, que ladite Déclaration du 18 Odobre 1784 jointe
9Udit requifitoire, fera lue & publiée à la prendre de fes Au
diences publiques, & enrégiftrée en fes Greffes , pour erre
fuivie & exécutée félon fa forme & teneur, impnmee & affi^
chée par-tout où befoin fera ; que copies impnraeës, feront a
fa diligence, envoyées dans les Bailliages & autres Sieges ref-
fortiflans nuement à la Chambre, pour y être lue, puolivt, af-
Lçh+ç fuivie & exécutée , dont les Subitituts certifieront dans
* ' B b b d 2



'5*^4 JEdits, &c. enregîflrh au Tarkmem
—,— |a quinzaine. Ledit requifitoire lignée Anthoine. Vu pareille—

•j î Oflobre meJt la Déclaration du 18 Odobre de la préfente année, donc
1784. y en bonne forme; Et après avoir ouï fur ce M. Duparge

d'Ambacourt, Conieiller, en fon rapport : Tout vu & con-
• fidéré : '

..LA CHAMBRE, faifant droit fur les requifitïons du Pro
cureur-Général du lloi, ordonne que la Déclaration du
-O.&obre de la préfente année, dont il s'agit, fera lue & pu
bliée à la premiere de l'es Audiences publiques, enregistrée en
fes Greffes, imprimée & affichée par-tout où befoin fera, pour
être fuivie & exécutée félon fa forme & «teneur ; à la charge par
le nommé Poinlîgnon de fe conformer aux Articles IV & V
de ladite Déclaration & de rendre fes comptes en la même-
forme que celle des anciens Receveurs-Généraux des Domaines-
& Bois j & par Jean-Vincent René, de compter de la même
noaniere, 8c de préfenter à la Chambre, dans la quinzaine, les
comptes des recettes & dépenfes dont il eft chargé pour les
années 1778 , 1779, 1780, 17.81, 1782 & 178J? en confor
mité des états du Roi , adrefFés à la'Chambre, & des Lettres
«l'attache y jointes ; à l'effet de quoi le préient Arrêt fera, à
la diligence du Procureur-Général du Roi, fignifié à Claude
Guilgot, fondé de procuration dudit René, pour qu'il ait à s'y
conformer ; le tout fans approbation des Réglemens rappelles
en ladite Déclaration , non regiftrés à la Chambre ; & que:
copies imprimées du tout feront, à la diligence du Procureur-
Gênerai du Roi, envoyées à tous les Bailliages & autres Sieges
reiforaffans nuement à la Chambre , pour y être pareillement
lues,, publiées, enrégiftrées, affichées, fuivies & exécutéesdont
fes Subftkuts certifieront la Chambre: dans la quinzaine. Fait à.
Nancy, en la Chambre du Confeil 3 le premier Décembre mil fept
cent quatre-vingt-quatre, Parla Chambre. 9 Jignéj BOREAU^

WfewiH



& a la Chambre des Comptes de Nancy*
~~~ : ' ' : ' * ~ ' ~~~ * " g i Gdlobrc

lettres-patentes, ,7H\
Qui accordent aux Corps & Communautés eccléjiaftiques de

ta Lorraine, qui y avant la publication de l'Edit du mois
de Mai tj8q (*) , auraient commis des Prêtres amovibles
a la dejferte des Cures & Vieairies perpétuelles , un noU"
veau délai de trois mois, pour préfenter aux Ordinaires Dio-
céfains, des Prêtres capables d'être pourvus en titre de ces
Bénéfices. '

Du 31 Octobre 1784. Regifixées en Parlement le 25 Novembre
' fuivant.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et dsNavarre: À tous ceux qui ces préfentes Lettres verront,
SALUT. Par l'Article XXV de notre Edit du mois de Mal .

1784, Nous avons, entr'autres difpofitions, ordonné , que les
Cures qui font unies à des Chapitres du autres Communautés
cccléiiafliques, & celles où il y a des Curés primitifs, feroient
deffervies par des Curés ou des Vicaires perpétuels qui feroient
pourvus en titre -, fans qu'on y puiffe mettre à l'avenir des Prê
tres amovibles, fous quelque prétexte que ce puiffe être. Nous
avons auffi enjoint à ceux qui en avoient commis, de préfenter
aux Ordinaires des lieux, dans trois mois après la publication.
dudit Edit, des Prêtres capables d'être pourvus en titre & du
rant leur vie, defdites Cures & Vicairies perpétuelles ; & a
faute de ce faire, Nous avons ordonné, qu'il y feroit pourvu.
par les Archevêques & Evêques, chacun dans leur Diocefe s
des perfonnes qu'ils en eftimeroient dignes par leur probité &
par leur fuffifance» Notre intention eft de maintenir une clifpc-

* jition auffi fage mais il Nous a été repréfenté, que la brièveté
du délai porté par notredit Edit, n'avoit pas permis aux Cha--
pitres & autres Communautés eccléfiaftiques de s'y conformer y
Se Nous avons penfé qu'il étoit de notre bonté & de notre"

(*) Ci-devantpage, 475..



$66 Edits, &c. enrégifirés au Parlement
-r——« ju^ice- de proroger ce délai. A ces causes , & autres à ce
Oâobre jy7ouS m0uvant, de l'avis de notre Confeil & de notre certaine
'7^4* fcience , pleine puiffance & autorité royale," Nous avons - dit, .

déclaré & ordonné, & par ces Préfentes lignées de notre main s
difons, déclarons & ordonnons , vouions & Nous plaît, que
ceux qui» antérieurement à la publication de notredit Edit9
auront commis des Prêtres amovibles pour deffervir des Cures
unies à des Chapitres ou autres Communautés eccléfialtiques 9
& celles où il y a des Curés primitifs , puiffent, dans trois mois
après la publication des Préfentes, préfenter aux Ordinaires
des Prêtres capables d'être pourvus en titre & durant leur vie,
defdkes Cures ouVicairies perpétuelles ; & à faute de ce faire dans
ledit temps, ordonnons qu'il y fera pourvu par les Archevêques
& Evêques, conformément à l'Article XXV de notredit Edit.
SI DONNONS EN MANDEMENT à nos amés & féaux
Confeillçrs les Gens tenant notre Cour de Parlement de Nancy ,
que nos préfentes Lettres ils-aient-à faire lire , publier & re~
gidrer, & le contenu en icelles faire garder & obferver ; Car
tel est notre plaisir. En témoin de quoi Nous avons fait
mettre notre fcel à cefdites Préfentes» Donné à Verfailles, le
trente-unième jpur.d-u mois d'O&obre , .l'an de grâce mil lept
cent quatre-vingt-quatre, & de notre regne le onzième. Signé
LOUIS. Et. plus bas : Par le Roi, Le Mal. de Ségur. Et
icellé du grand Sceau de cire jaune.

Oftabre " - "~7 : ' ! ' "

»*«• ARRET DU CONSEIL,
Concernant les Arméniensde Commerce^pour les Jfles& Colonies

Françoifes. .

Du 31 Oâobre 1784.

SUr ce qui a été repréfenté au Roi, étant en fon Confeil ,par les Négocians des différens Ports de fon-Royaume, que
la faculté de faire le Commerce des Colonies françoifes de l'A
mérique , dont ils font privés , feroit une nouvelle fource de
richelfes pour l'Etat, en ce qu'elle multiplierait les moyens
d'exporter les denrées & marchandifes du crû de fon Royaume,

rapporter en retour celles des Colonies françoifes de l'Ame-



.&-à la Chambre des Comptes 'deîvancy, 5^7
srlque ; quen coniëquence, il feroit de la juftice de Sa Majefté
8c de l'intérêt public, de leur accorder pour ce commerce, 'esme- 3 j^g^.
mes exemptions dont jouiffent les Négocians de différentes Villes
maritimes, en vertu des Lettres-patentes du mois d'Avril 1717 ? .
& Arrêts poftérieurs ; Sa Majefté a réfolu de faire participer à
ce Commerce & aux• privilèges qui y lont attachés, tous les
Ports qui, par leur politlon , ont les moyens de faire des ar-
memens pour les Colonies, & de recevoir les navires qui font
employés à cette navigation. A quoi voulant pourvoir : Ouï
le rapport du fleur de Galonné-, Confeiller ordinaire au Coniêil
royal, Contrôleur-Général des Finances :-

LE ROI, étant en fon Confeil, a ordonne & ordonne ce
qui fuit ; ' . , ; . T/r •

Art. Ier,- Les armemeos des navires deftïnes pour les Mies
& Colonies françoifes , continueront d'être faits^dans les Ports
actuellement ouverts à ce Commerce , conformément aux Let
tres-patentes du mois d'Avril 1717 autres Arrêts & Régie-
mens, poftérieurs,- _

IL Permet en outre Sa -Majefté aux Armateurs & Negoeians-
de fon Royaume , de faire les armemens des navires deftines*.
pour les Ifles 8c Colonies françoifes, dans tous les- Ports -qui
pourront recevoir , à moyennes mareesi-, des navires^ de la con
tinence de cent cinquante tonneaux : Veut -en conféquence Sa
Maiefté, qu'ils jouifïent pour les armemens qu'ils feront dans
ces Ports, du bénéfice de l'entrepôt & des-autres privilèges &
exemptions portés par les Lettres-patentes du mois d Avril 1717 ,,
ainfi qu'en jouiffent & doivent en jouir les Négocians des Ports .
admis à ce commerce , aux. conditions de fe conformer aux
difpofitîons- defdkes- Lettres-patentes & autres- Réglemens pof~ _
térieurs ; & encore à la charge que les Négocians des. Ports ^
qui n'ont pas - encore fait lé Commerce des Colonies & qui
voudront profiter du Denefice .du prefent Arrêt, feront tenus
d'avertir trois mois d'avance, l'Adjudicataire "des Fermes-Gé- .
néralesde'- l'intention où ils font de fe prévaloir de la faculté
,qui leur eft accordée,. ' _ . '•

III. Difpenfe Sa Majefté les- Armateurs & Négocians, de
fon Royaume, de l'obligation qui leur a ete impofee par 1 Ar
ticle Il des Lettres-patentes àa mois d'Avril .1717, de faire
«dans .le Port, de leur armement ? le retour des navires qu'ils au^
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, ronc expédiés aux Mes & Colonies françoiies ; à la charge néan-
31 Oâobre mojns ^ue }e retour defdits navires fera fait dans un des Ports

X78+* du Royaume, ouvert au commerce defdites Colonies. Seront
tenus à cet effet lefdits Armateurs & JNfégocians, de faire
au Greffe de l'Amirauté, leur foumiffion , par laquelle ils s'o
bligeront , fous,peine d'une amende de 3000 livres, qui ne
pourra être modérée, de faire revenir directement leurs vaif*
féaux defdites Ides dans l'un des Ports ouverts au Commerce
des Colonies , hors dans le cas de relâche forcée, de naufrage
ou autre accident imprévu, qui fera juftifié par des procès-ver-»
baux ; & les Négocians fourniront au Bureau des Fermes du
Port de l'armement, une expédition de leurdite foumiffion, la
quelle y fera retenue pour l'exécution du préfent Article, juf-
qu'au retour du vaiifeau dans le même Port, ou jufqu'à ce qu'on
y rapporte le certificat des Commis de l'un des autres Ports, dans
lequel le Navire aura fait fon retour : Et feront furie préfent
Arrêt, qui fera imprimé, lu, publié & affiché par-tout où be-
foin fera , toutes Lettres néceffaires expédiées. Fait au Conlèil
d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le trente-
un Octobre mil fept cent quatre-vingt-quatre. Signé, LE MAL.
DE CASTRIES.

^—sssssssssssi=—sss=s=ssss=sssssssssm
Odobrç

»7«4. LETTRES-PATENTES,

Qui ordonnent l'exécution d'un Décret par lequel M. l'Èvéque
de Nancy cl uni à fon Séminaire la Cure de Saint-Pierre
& Saint-Staniflas du Fauxbourg Saint-Pierre de la même
Ville.

Du mois d'Oâobrç 1784. Regiftrées en Parlement le 26
• Novembre iuivant.

LOUIS, pria grâce de Dieu, Roi de France et deNavarre: A tous'préfens & à venir , SALUT. Lorfque
Nous .avons ordonné Tétablilfement d'un Séminaire à Nancy,
notre intention a été qu'il fût pourvu à fa dotation, par l'union
de Bénéfices ou d'autres biens eccléilaftiques, & notre- vœu
à cet égard eft exprimé dans nos Lettres-patentes du mois



ë a la Chambre des Comptes de Nancy. $69
de Juillet 1779 (*). Ce 11 pour fe conformer à nos^ vues que , ~
notre amé & féal le fieur François de Fontanges , ^li,vcque^de î7g^
Nancy , a, par un Décret du 24 Juillet dernier, uni à cet etabiif-
iement la Cure de Saint-Pierre & Saint-Stanillas du Fauxbourg
Saint-Pierre de la même Ville,' ainil que tous les biens & re
venus qui en dépendent, & réglé qu'elle feroit deffervie par le
Supérieur de ce Séminaire, en vertu des pouvoirs qu'il rece-
yroità cet effet de l'Ordinaire Diocéfain ; ce Décret a été pré
cédé du contentement de toutes les Parties intéreffées & des
procédures canoniques ufitées en pareil cas. Ainil Nous croyons
devoir en. affurer l'exécution par le concours de notre autorité^
& Nous balançons d'autant moins à le faire , que l'union qu il
prononce, indépendamment de ce qu'elle efl la conféquence de
ce que Nous avons Nous-memes règle, importe infiniment au
Diocefe de Nancy, dont les intérêts font, mféparabies de ceux:
d'une Maifon qui lui efl; aufli néceffaire que le Seminaire. A ces
causes j & autres à ce Nous mouvant, de 1 avis ae notre Confeil
qui a vu copies collationnées, tant du Decret que des actes &
procédures qui l'ont précédé , leiquelles copies font ci-attachées
fous le contre-feel de notre .Chancellerie, &c de notre pie ne
puiffance & autorité royale 9 Nous avons approuve & confume ,
& par ces Pré fentes (ignées de notre main, Nous approuvons
& confirmons ledit Décret. Ordonnons que l'union qu'il pro
nonce forte fon plein & entier effet > aux charges 5 claufes &
conditions portées par icelui. Voulons meme que 9 dans le cas
où il. auroit été omis quelques formalités , cette omifTion ne
puiffe par la fuite fervir de prétexte pour attaquer ladite union.
Rplevons à cet effet, en tant que de befoin , ledit Séminaire
de"ladite omiffion, fi elle avoit eu lieu. Ordonnons en outre que
le Supérieur dudit Séminaire foit toujours charge de la defferte
de la Cure unie par ledit Décret à cette Maifon. Dérogeons a
cet effet, mais pour ce regard feulement, & fans que cela puiffe
tirer à conféquence, aux difpoiitions, tant de 1 Article XXV.
de l'Edit du mois de Mai dernier, concernant la Difcipline ec»
cléfiaftique en Lorraine, que de tous autres Réglemens .qui
pourroient être à ce contraires. SI DONNONS EN MANDE-,

(*) Tome XIV » -page z6%.
Tome XV. C C G G'



"$yô Edks, êc. enrêgijlrês au. Parlement
, • - MENT à nos âmes & féaux les Gens tenant notre Cour de Par»
Octobre lement à Nancy , & à tous autres nos Officiers & Juftlciers qu'il

: 17 84. appartiendra ? que ces Préfentes ils aient à faire regifirer , même
en temps de vacations., & le contenu en icelles & audit Décret
faire pôn&uellement garder & obferver : Car tel est- notre
plaisir. Et afin que ce feit choie ferme & fiable à toujours,
\Nous avons fait mettre notre fcel à cefdites Préfentes. Donné
à Vcriailles au. mois d'Oâobre5 l'an de grâce mil fept écrit qua
tre-vinçt-quatre5 & de notre regne le onzième. Signé > LOUIS.
'Mi plus bas : Par le Koi» Le Mal. de Ségur. Vifa, H us de
JWirômenil. Et iccllé du grand Sceau de cire verte, en lacs
de foie'rouge & verte» .

' Suit le Décret d'union*

x EX. T R AIT..

; 'Des Regiftres de la Chambre Epiféopale de PEvêché
de Nancy»

"Î^RANÇOIS DE FONTANGES, par la miféricorde Di-
JK-vine & l'autorité du faint Siege Apoftolique, Èvêque.dé.
Nancy-, Primat de Lorraine, Confeiller du Roi en tous fes
Confeils. .

Vu'" l'acre de démiffion & réfignation faite entre nos mains „
îe 5 Juin dernier., pardevant Mes. Thiery le jeune, & Bou
langé", ion Confrere * Notaires Royaux 8z Apoftoliques à Nancy,
par°Me. Jean-Baptifte-François Arnoult , Prêtre, Curé de la

• 'Paroiffe Saint-Pierre & Saint-Staniflas. de Nancy, de ladite
Cure de Saint-Pierre & Saint-Staniflas, pour'caufe.toutefois
d'union, & non autrement, au profit du Séminaire établi dans
le Fauxbpurg Saint-Pierre de cette Ville, fous toutes les con
ditions portées audit a&e., notamment de la réferve de tous les
fruits & revenus,» même du cafuel de ladite Cure, ou d'une
perron équivalente auxdits fruits êc revenus ; ledit a&e de dé-
îïiiflion regiftcé au Greffe, des Infmuatipns eccléiiaftiques, le
même }our° 3 Juin ; La requête à nous préfentée par Me. Jean-
Baptiile de Cékrs, en qualité de Supérieur dudit Séminaire ,
aux' fins qu'il nous plaife unir & incorporer la Cure de -Salât»



& à la Chambre des Comptes de Nancy.
Pierre & Saint-Staniflas du Fauxbourg Saint-Pierre de k Ville
de-Nancy, au Séminaire érigé au même Fauxbourg, enfemble
tous les droits j fruits & revenus de la même Cure , à la œenfe %
.du môme Séminaire, pour être ladite Cure defiervie à perpé
tuité1 par celui qui fera Supérieur dudit Séminaire, aux condi
tions portées en la démifiion de Me. Jean-Baptifte-F rançois-
Arnouit, notamment fous la rélerve à fon profit, pendant fa
vie, de la jouiffance defdits revenus ou d'une peniion équiva
lente , ainfi qu'elle fera, fixée par nous'; Le ioit communiqué au '
Promoteur, du 4 Juin ; Les requifitions dudit Promoteur,
du même jour 4 Juin 5 Notre Décret du 5 au bas, par lequel
nous avons ordonné qu'avant faire droit «, il .feroit informe cfe
la commodité & incommodité de l'union requife, enfemble de
la valeur de tous les revenus de la Cure dont il s agir, & que
toutes les Parties intéreffées à cette union, ieroient entendues
par M. Charles de Fontallard, Vicaire-Général de notre Dio-
cefe, que nous avons ' commis à cet effet, & pour faire géné
ralement toutes les procédures necelfaires juiqu au Decret ex-
clufivement ; Requête préfentée par ledit Me. Jean-Baptifle de
Célers, à M. de Fontallard, tendante à cequll lui plaife prendre
fon jour, lieu & heure , à l'effet de faire affigner pardevant-

- lui toutes'les Parties intéreffées à l'union dont il s agit, enieniole-
celles inconnues, par affiches, & les témoins à entendre aans -
l'information de cornrnodo & incommoda , & procéder en exe-

-- cution de notre Ordonnance; Décret dudit iieurae Fontallardj.
"du 9 Juin? par lequel., en acceptant la commiflïon, il a or-
donné que toutes les Parties intéreffées à l'union requife, feroient.

• afllgnées , à comparoir, pardevant lui, "au Palais Epifcopai, le
• 22, dix heures du matin , favoir, les connues, en la forme *a~,

dinaire , & les inconnues, fi aucunes font, par ^affiches Se pu- ; .
blications par deux Dimanches confecutifs, a, 1 iffue de ja Mefie .
Paroiflîale ,• Se. que les témoins à ouïr' dans Information de la ••
commodité ou incommodité de la fufciite union, feioient aIIi- >
«ynésà comparoir au memelieulc 25 Juin, dis heures du matin., .
& jours fuivans, s'il échec, & que Me. Jean-Baprifte-Françoia,
Arnouit repréfenteroit les titres, papiers, rerifeignemens & d-ocu«

" mens concernant ladite Cure, & qu'il fourniroit un état détaille
ligné & certifié véritable par lui, de tous les fruits & revenus.
de ladite Cure $ Le Parêatis expédié le 12 Juin, en Cnancei—

Cccc'2. '



"f7â' Edits', &c. tnregijîrés au Parlement
]erie fur Arrêt de la Cour du Parlement de Nancy, du il".

Octobre p0ur'mettre à exécution fous l'on reffort, notre Ordonnance
5U. & le Décret de notre Commiffaire, du p Juin ; Ex
ploits5 d'affiches & publications,, par Mathieu, Huiffîer au
Parlement, tant à la porte de FEglife Paroiffiale de Saint-

• Pierre & Saint-Stanifias, qu'à celle du Palais du Parlement &
de notre Palais Epifcopal, avec affignations^toutes personnes

-- inconnues qui pourroient prétendre avoir intérêt à ladite union,
à comparoir pardevant ledit ComiBiffaïre^ ans jour, lieu ^ 6e
heure par lui indiqués ; Le premier defdits exploits du 13 Juin,
le fécond du 20 y repréfentés en originaux, & contrôlés les
;q. & 21 Juin au Bureau de Nancy , par Mangent, pro Mulnier;
Autre exploit du 14 Juin, par ledit Mathieu, daffignation »
j0. aux Paroifllens delà Paroifle Saint-Pierre & Saint-Staniflas
du Fauxbourg Saint-Pierre de Nancy, dans les personnes des
ficurs Arfan, Entrepreneur de bâtimens , Echevin de ladite
3?aroiffe, .& Mathelin, Commiffaire de Police, avec.interpel
lation d'en avertir les Paroiffiens ; 20. aux Officiers Munici

paux de la Ville de Nancy, en la perlbnne du fieur Michel g
leur Greffier ; 30. aux vénérables Grand-Doyen, Chanoines &
Chapitre de TEglife Cathédrale-Primatiaîe de Nancy, au do»
jmîcile'de Me. Harmanr, leur Receveur ; 40. à Me. Jean-Baptifte-
François A moult. Curé de la Paroifle Saint-Pierre & Saint-
Stanifîas, tous à comparoir pardevant ledit Commiffaire , aux

• . jourlieu & heure par lui fixés ; ledit exploit repréfenté en ori
ginal , & contrôlé îe 17 , au Bureau de Nancy, par Mangeot^
pro 'Mulnier.;-Autres exploits des 15? 8c 2^ Juin, par ledit Ma»
îhieu, d'affignations données, -aux- fleurs Marquis Deffales, Abbé
Taraillon, .de Bourgongne, dre-Charieraont., Çalet, Briolet t
Bellon > Flambeau -, Pétré, Liot, Lachauffée, Boilé, Berne!9
Albert 8c Lefeure, Mes.. Henry l'aîné s Poincarré , Goeury, Fou-
lîer de la Borde , témoins à. entendre dans l'information de com-

' modo & incommoda , repréfentés en originaux , contrôlés au
* Bureau de Nancy les mêmes jours , par Mangeoc, pro Mulnier 5

JLe' Procès-verbal de comparution des Parties Intéreffées, con-
- tenant, leurs dires.9 réferves, conditions & proteftations ; L'Or

donnance du Commiffaire .au bas.du même Procès-verbaldu

; :iz Juin, quia donné, ade aux Parties de leurs comparutions9
dires 3 requifitions & pxoteûations j ordonné que la-délibération



& à la Chambre des Comptes de Nancy.
Capitulaire du Chapitre de la Cathédrale-Primatiale , du 21 Juin, -^^777
leréfultat des Paroiffiens de Saint-Pierre & .Saint-Staniflas, du 19, 1784*
& la déclaration fournie par Me, Arnoult, de tous les revenus de
ladite Cure, demeureront joints à.la minute du Procès-verbal;
que l'expédition produite par Me. Arnoult s de la Sentence de-
recHon du Vicariat de Saint-Pierre & Saint-Staniilas en Çures
du. 5 Mai 1762 s fera dépofée au Secrétariat de l'Evêche & jointe
à la procédure, pour y demeurer jufqu'après le Decret définitif;
ordonné que ledit fleur Commiffaire le tranfportera le 26., dans
la Chapelle qui exifte dans l'intérieur de la Maifon du .Semi- -
naire, pour en conftater l'étendue , à Pafliftance du neur Pierre
François, Toifeur-Juré, qui en fera la livraifon , & ^ dont
Procès-verbal fera dreiïé' ; & que9 parle meçae Commiffaire 9 i
fera procédé à l'examen des regiftres de Baptêmes , Mariages &
Sépultures de la Paroiffe Saint-Pierre & Salnt-Stanifla», - qui -
feront repréfentes- par M®. Arnoult % depuis dix années» a com
mencer au premier Janvier 1774 jufqu'au 51 Décembre 1783
Inclufivement, à l'effet de verifier combien y annte commune 9
Il peut y avoir de Baptêmes > Mariages 3 Enterremens & Rele-*
vailles dans ladite Paroiffe ? & connoitre par-là, autant qu il
fera pofliblc, le produit annuel du cafuel de ces différens ob
jets , pour en être dreffé Procès-verbal 5 Les Lettres-patentes du
mois de Juillet 1779-, pour l'établiffement d'un Séminaire à
Nancy $ regiftrées au Parlement le 5 Août fuivant ; Expédition
de la Sentence d'érection du Vicariat de Saint-Pierre & Saint- .
Stanifïas en Cure, du 5 Mai 1762 ; Le réfukat des Paroiffiens, _
du 19 Juin dernier 5 La déclaration fournie par Me. Jean-Bap—
tifte-Francois Arnoult de tous les revenus de fa Cure , du %oy
ta "délibération capitulaire tkr Chapitre -de la Cathédrale-Pn-
matiale du 20 même mois ; L'information de commodo & in
commoda, du 25 ; Le foit communiqué au bas au Promoteur 5
Le Pro-es-verbal de reconnoiffance Se livrailoii de la Chapelle -,
du Séminaire, du 26 -, Autre Procès-verbal de dépouillement •
des rpfiftres de Baptêmes, Mariages & Sépultures de la ra-
roiffe «aïnt-Pierre & Sairit-Staniflas, pendant dix années, com- .
mencées au premier Janvier 1774, & finies au 31' Décembre ,
'1783 ? contenant le réfukat d'une annee commune j Les coa-
clufions & requifitions du Promoteur-.. . ^ . .

Tout vu &confîdéré9 le faint nom de Dieu-invoque, ayant



- 174 Edits, &c. enrégijlrés au Parlement,
a. aucunement .égard aux requifitions du Promoteur, lui avons
Octobre "donné aâe de la proteftation par lui faite contre la qualité de

ï;7S4s Qmé primitif de la Paroi Sic Saint-Pierre & Saint-Stanifias, prife".
par le Chapitre de notre Egiife Cathédrale-Primàtialedans

• la comparution au Procès-"verbal du 22 Juin dernier, & contre
la, qualité de Vicairie donnée à la même Paroiffe dans ladite
comparution ; avons pareillement donné atle aux Officiers Mu-,
nicipaux de là Ville de Nancy, de leurs proteftations contre
les réferves faites par le Chapitre de la Çathédrale-Primatiale,,
en fa même comparution ; en conféquence des preuves réful-
tantes de l'information de commodo & incommoda, avons, du
confentement de Me. Jean-Baptifte-François Arnoult, des Pa
roi {liens , ' du Chapitre de la Cathédrale-Primatiale & des Offi
ciers Municipaux de la. Ville de Nancy, uni & incorporé ,
unifions & incorporons au Séminaire établi au Fauxbourg Saint-
Pierre de la Ville de Nancy, la Cure de la Paroiffe Saint-»
Pierre & Saint-Staniflas du Fauxbourg Saint-Pierre de la même
Ville, ainfi qu'elle a été érigée par Décret Epifcopal du 5 Mai

, avec tous les droits en dépendans , fans aucune rélêrve
& fans fuppreffi011 néanmoins, ni extindion de fon titre ; enfem-
ble tous les fruits, revenus & émolumens quelconques de ladite
Cure, tels qu'ils font à préient ou pourront être à l'avenir, à
la menfe du même Séminaire, pour être ladite Cure defTervie
à" perpétuité, au .nom du. Séminaire, par celui qui fera Supé
rieur dudit Séminaire, fur la Commiflion autorifable qui lui en
fera donnée par nous & nos fuceeffeurs, pour le régime des
âmes 3 pour,, par ce Séminaire , entrer en poffemon de ladite
Cure, après que l'union fera autorifee par Lettres-patentes re~.
giftrées en la Cour de Parlement, fans que dans aucun- cas,

. M®. Arnoult puiffe réfîgner ni permuter ladite Cure 5 le touc, .
aux charges & conditions fuivantes :

1 °f Que Me. Jean-Baptifte-François Arnoult aura, la vie natu
relle durant, le titre &la qualité de Curé honoraire, avec droit de
porter l'étole en la même Egiife, d'en faire les fonctions au fpi-
rituel, en cas d'ablence ou empêchement du Supérieur du Sémi
naire , & d'avoir rang, féance'au Chœur, aux Procédions &
autres cérémonies publiques, auffî en étole, & le pas avant les
Vicaires ou autres Prêtres agrégés à la defferte, fans néanmoins
pouvoir prétendre aucun honoraire ni rétribution, pour raifon de
îés fondions*
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2e» Qu'il continuera de jouir,pendant toute fa vie, de la to- —

taliré du Prefbytere, jardin d'icelui, appartenances & depen-,
dances quelconques , fans qu'il puiffe être atténu a y donner lo
gement a aucun Vicaire ni autres, quels ils foient, à la charge
feulement des réparations locatives , fauf à lui ou à fes héritiers,
après fbn décès, à retirer les armoires , alcôves & autres com
modités faites à fes frais dans la Maifon de Cure & dépen
dances. " , " • '

gQ. Que dans aucun cas il ne pourra être chargé des loge-
mens, penfion, nourriture & entretien de Vicaires.

40. Que pour lui tenir lieu de tous les fruits & revenus queîeori»
ques de ladite Cure, qu'il s'eft réfervés, il jouira fa vie naturelle
durant ? d'une penfion viagère de 2200 livres cours du Royaume,
qui lui fera, payée annuellement par. le Seminaire, par quartier
& d'avance, de trois mois à autres, franche & exempte ae
tout Don gratuit 8c autres importions quelconques preientes &
à venir, prévues ou à prévoir, & dont le premier paiement fe
fera dès ie premier Janvier qui fuivra immédiatement la prile
de poiieifion de la part du Séminaire ; tous.les fruits & revenus
quelconques jufqu'audit jour premier Janvier ? demeurant re-
fervés à Me. Arnoult. ^

50." Que la Ville de Nancy ne fera atténué à d'autres ni a
plus grandes charges que celles qu'elle a acquittées ou du ac
quitter jufqu'à cejourd'hui, pour la defferte de ladite Cure, foie
en Vaies facrés, ornemens, linges , pain , vin, cire, livres &
autres fournitures qui, fous aucun pretexte, ne pourront excéder
celles auxquelles ladite Ville a fatisfait ou du fatisfaire depuis
féreâion de cette Cure , & à quelque nombre que puiife fe
porter celui, des Prêtres & des Clercs attachés à.la.defferte après
l'union. - . ,

6°. Que pour indemnité de la perte du Patronage de la Cure
de Saint-Pierre & Saint-Staniflas? le Chapitre de: notre Egiife
Cathédrale-Primatiale jouira du droit de nommer à deux Bourfes
ou penfions gratuites au Séminaire, qui pourront etre aivifees
en trois ou quatre portions , toutes les fois qu i! le jugera con
venable , & auxquelles feront, nommés par le Chapitre en Corps,
desieunes Eccléfiailiques, originaires du Diocefe de Nancy, qui
feront jurés dignes d'y être admis & d'y continuer leur fejour ,
par neuîf & nos fucceilcurs ? ou ceux,.qui feront commis par
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_ eux ou par nous à cet égard ; duquel droit le Chapitre ne
O&obre commencera à jouir qu'après le décès de Me. Arnoulr.

*7^4» Que tous les droits que le Chapitre de la Cathédrale»
Primatiale prétend avoir fur la Cure de Saint-Pierre & Saint»
Stanillas lui demeureront réfervés, fauf néanmoins notre droit
& celui d'autrui, & fauf au Promoteur à faire valoir , le cas
échéant, fa proteftation à cet égard, les défenfes au contraire

' réfervées.

8°. Qu'au cas que l'union de ladite Cure de Saint-Pierre 8c
- Saint-Stanillas vienne à ceffer, le Chapitre de la Cathédrale»

Primatiale rentrera dans le droit de Patronage d'iceîle.
9°. Que fi à la fuite ladite Cure de Saint-Pierre & Saint-Sta«

niflas étoit démembrée, ledit Chapitre aura le droit de Patro
nage de nouvelles Cures qui pourraient être érigées dans fort
territoire, l'union fublifiante, & que les qualités & droit que
le Chapitre prétend fur la Cure de Saint-Pierre & Saint-Sta-
niflas, lui demeureront réfervés fur les nouvelles Cures qui
en feront démembrées, fous la réferve expreffe néanmoins de
nos-droits & de ceux d'autrui, & fans préjudice à la proteda
tion du Promoteur, les défenfes au contraire demeurant réler-

' vées ; & attendu la proteftation des Officiers Municipaux de la
Ville de Nancy , contre les referves faites par le Chapitre de
l'Eglife Cathédrale-Primatiale en fa comparution, avons au fur-
plus délaiffé auxdites Parties à faire valoir leurs droits refpec-
tifs dans l'inftance indécife entr'elles en la Chambre des Requêtes
du Palais, près le Parlement de Nancy.

Ordonnons en outre qu'au-delà delà penfîon viagere 8c an
nuelle à payer à Me. Areouit, le Séminaire fera tenu} jufqu'à '
l'extintlion de ladite penfion, d'employer annuellement la femme ,
de 300 livres" cours du Royaume , en aumônes dans laTarorffe,

- & qu'après le décès de Me. Arnoult, indépendamment des
charités ordinaires, le Supérieur du Séminaire verfera ladite
fomme de 300 livres annuellement dans ladite bourfe de la
Maifon de Charité de la Paroiffe Saint-Pierre & Saint-Staniflas.

Ordonnons enfin que le Supérieur du Séminaire le pour
voira inceffamment, à l'effet d'obtenir & faire regiftrer en la
Cour de Parlement des Lettres-patentes confirmatives de ladite

..union & dérogatoires à l'Article XXV de l'Edit du mois de
Mai dernier, regiftré en Parlement le 21 Juin fuivant. Donné

au
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au Château de Chaumont, en notre Diocefe, fous notre feing , .
le fcel de nos armes & le contre-feing du Secrétaire de, notre O-àohve
Chambre Epiicopale, le vingt-quatre Juillet mil fept cent qua- '7^4*
tre-vingt-quatre.. Signé a la minute.^ FRANÇOIS , Ëvêque
de Nancy* Par Monjèigneur 9 Cherries.»

EXTRAIT des Regiftres du Parlement»

Du 26 Novembre 1784,

VU, par îa Cour, le requifitoire préfenté par le ProcureurGénéral du Roi , contenant, qu'après les procédures ca
noniques ufîtées pour les unions de Bénéfices, M. I'Evêque de
Nancy a, par Décret du 24 Juillet dernier, uni à fon Séminaire
la Cure de Saint-Pierre & Saint-Staniflas du Fauxbourg Saint-
Pierre de la même Ville, ainli que tous les biens & revenus qui .
en dépendent, & réglé qu'elle feroit deffervie par le Supérieur
dudit Séminaire ; il a plu au Roi d'approuver & confirmer ce
Décret par Lettres-patentes du mois d'Octobre dernier, adref-
féesà la Cour , pour être procédé à leur enrégiftremenr, que
Sa Majefté a chargé le Remontrant de requérir. Aces causes ,
il requéroit être ordonné que les Lettres-patentes dont il s'agit
feront regillrées es Greffes de la Cour, pour être exécutées félon
leur forme & teneur, ainfi que le Décret qu'elles approuvent 5s
confirment, & que - copies collationnées en feront envoyées au
Bailliage & au Siege de la Municipalité de Nancy, pour y être
pareillement regiftrées, fuivies & exécutées ; être enjoint aux
Subftituts d'y tenir la main, & d'en certifier dans 1a quinzaine.
Ledit requifitoire ligné Mallarmé, Subftitut, pour M. le Pro
cureur-Général du Roi, ; -

L'Arrêt du 17 Novembre préfent mois, par lequel la Cour,
avant* faire droit fur le requifitoire du Procureur-Général du
Roi, a ordonné que pardevant M. -de Bonneviile , Confeilier,
& à la diligence dudit Procureur-Général, il fera informé de
îa commodité incommodité de l'union dont il s'agit, circonf-
tances & dépendances, pour, l'information faite & communi
quée au même Procureur-Général du Roi, être par lui requis
ce. qu'au cas appartiendra.

Tome 'XV", . - D d .d d
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—— L'information de commodo & incommoda faite en confequence

Ociobre je préfent mois, pardevant M. le Commiffaire ; le l'oit
2 7 H- communiqué au Procureur-Général du Roi; fes conclufions du

25 dudit prêtent mois. Vu auiïï îefdites Lettres-patentes, le
Décret qu'elles approuvent & confirment, enfemble les autres
pieces jointes : Et ouï le rapport de M, de Millet de Chevers 9
Confeiller : Tout confidéré : . *

LA COUR ordonne que les Lettres-patentes du mois d'Oc
tobre dernier, dont il s'agit, feront rcgiilrécs en fes Greffes ,
pour être fuivies & exécutées félon leur forme &. teneur, ainfi
que le Décret d'union quelles approuvent & confirment ; & que
copies cQÎlationnées en feront envoyées au Bailliage & Siege
de Municipalité de cette Ville, pour y être pareillement re-
gillrées, fuivies & exécutées ; enjoint aux Subftituts du Procu
reur-Général du Roi auxdits Sièges d'y tenir la main, & d-eo
certifier dans la quinzaine. Fait en Parlement, Grand'Chanibrc,
à Nancy le 26 Novembre .mil fept cent quatre-vingt-quatre^
Signé, BROUET.

lo No-venu - * „ *

ARRET DU CONSEIL,
• Qui ordonne qu'à compter du premier Janvier prochainles

Coutils étrangers payeront à toutes les entrées du Royaume%
to livres par piece de quinze aunes les iofols pour livre*

- Du 10 Novembre 1784.

LE ROI y. s'étont fait repréfenter l'Arrêt de fon . Confeïf tdu 3 Juillet iép2., par lequel., entr'autres . difpofitions 9
Sa Majefté auroit impofé les Coutils venant de l'Etranger , au
droit de 6 livres la piece de quinze aunes : Et Sa Majefté étant
informée que ce droit qui étoit fufiifant pour l'encouragement des
Manufactures nationales, ne produit plus le même effet depuis
que le prix de cette ma-rchandife eft augmentée , fans-que îa
quotité du droit ait foivi la même progreffion 5 Sa MajeHé a
fouiu donner aux Manufactures de îbn Royaume de nouvelles
'preuves de la protetlion.- A quoi voulant pourvoir, vu l'avis
«les Députés du Commerce : Ouï le rapport du lieur de Ga
lonné, Confeiller ordinaire - an Cçnfeil'. royal, Cçntïôleur-Gé-
néra! des Finances ;
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LE ROIy étant en fon Confeil, a ordonné & ordonne,

qu'à compter du premier Janvier prochain , les Coutils de toutes 10 m
-fortes , venant de l'Etranger, paveront à toutes les. entrées.du.
Royaiîuïe, un droit de 10 livres la pïece de quinze aunes,
& les 10 f. pour livre, au lieu de 6 livres, auquel ils avoient
été impofés par l'Arrêt du 3 Juillet 1692 : Et fera le prélent
Arrêt lu, publié & affiché par-tout où befoin fera. Fait au
Confeil d'Etat du Roi, Sa Majeilé y étant, tenu à Verfailles le
dix Novembre mil fept cent quatre-vingt-quatre. Signé 9 LE
Bos. DE BRETEUIL.

: liNovem-a

ARRET DU CONSEIL,. >7*.

Qui ordonne, que les Veuves des Agrégés aux nouvelles Corn™
munàutés, dans lès Villes du rejfort du Parlement de Nancy t
pourront être adrnijes dans lefdites Communautés*

Pu 12 Novembre ,1784, Publié, par Ordonnance de M«
l'Intendant, le 4 Décembre fuivant.

"f TU , par le Roi, étant en fon Confeil, les Arrêts rendus en
V icelui, les 6 Février & 13 Septembre derniers, par klquels

Sa Maiefté auroit ordonné , que les veuves d'Agrégés aux, nou
velles Communautés d'Arts & Métiers des Villes des reiforts .
du Parlement de Normandie &, de Paris , pourraient être ad-
miles dans' -lefdites,.Communautés j dans 1 année de leur yeu—
vage, en payant feulement la moitié des droits-de réceptions
Vu pareillement les repréfentations faites par la plupart des.
Communautés des Villes du reffort du Parlement de Nanfcy,
tendantes à fupplier Sa Majefté de leur accorder la meme faveur ,
pour' les veuves des Agrégés auxdites Communautés , Sa Ma
jefté auroit bien voulu y avoir égard» A quoi voulant pourvoir :
Ouï le' rapport du fieur de Galonné , Confeiller ordinaire au:
Confeil royal, Contrôleur-General des Finances. •

LE ROI étant en fon Confeil, a ordonné & ordonne que
les veuves des Agrégés aux nouvelles Communautés , dans les
Villes' du reffort du Parlement de Nancy, pourront etre admhes
dans lefdites Cçmmunautés, dans l'année ^ de.leur^veuvage, eo

Dd <A a 2
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—:—— payant feulement la moitié des droits ordinaires de réception,
îiNovsm. Enjoint Sa Majefté au fleur Intendant & Commiffaire départi

en la Généralité de Nancy, de tenir la main à l'exécution du
prélent Arrêt , qui fera imprimé, publié & affiché par-tout où
befoin fera, & fur lequel toutes Lettres-patentes néceffaires fe
ront expédiées» Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y
étant,, tenu à Verfailles le douze Novembre mil fept cent qua*
tre-vingt-quatre. Signé, LE MAL. DE SÉGUR.

.17 Novein,

ARRÊT DU PARLEMENT,
Qui homologue une Ordonnance de Police concernant les pré«

cautions à prendre & les réglés à fuivre par ceux qui bâti
ront dans la nouvelle enceinte des anciennes fortifications*

Du 27 Novembre 1784.

VU, par la Cour, le requifitoire préfenté par le Procureur»Général du Roi, contenant, qu'il a été rendu une Ordon
nance par le Lieutenant-Général de Police de cette Ville , le
a8 Août dernier , concernant les précautions à prendre & les
réglés à fuivre par ceux qui bâtiront dans la nouvelle enceinte
As anciennes fortifications ; que les difpofîtions de cette Or
donnance étant conformes au bon ordre & à la iuretc publique,
il convient d'en alfurer l'exécution. A ces causes, requéroit

' Je Procureur-Général du Roi, être ordonné que l'Ordonnance
fufdatée fera homologuée, pour être exécutée félon fa forme &
teneur, & qu'icelle , enfemble l'Arrêt à intervenir, feront im
primés , publiés & affichés par-tout où befoin fera.- Ledit re
quifitoire ligné Marcol. Vu aulïi ladite • Ordonnance de Police :
Ouï le rapport de M. de Millet de Chevers, Confeiiler : Tout
confidéré : . .

LA COUR, faifant droit fur le requifitoire du Procureur-
Général du Roi, ordonne que l'Ordonnance dont il s'agit fera
homologuée, pour être"exécutée félon la forme & teneur, &
qu'icelle, enfemble le préfeat Arrêt, feront imprimés , publiés
& affichés par-tout où befoin fera.- Fait en Parlement, Grand-
Chambre , à Nancy, le vingt-fept Novembre mil fept cent
quatre-vingt-quatre» Signé7 BÈURARD, fils.



& à la Chambre des Comptes de Nancy. 581
— ——— " *7 Novenu

ORDONNANCE DE POLICE,

jiii Jujel des précautions à prendre & des réglés à fuivre par
ceux qui bâtiront dans la nouvelle enceinte des anciennes
fortifications, . ~ "

" , " Du 28 Août 1.784,» -

PAR l'Article V des Lettres-patentes du Roi , concernantragrandiffement & fembeliiflement de la Ville de Nancy, • ,
re°"iftrées au Parlement le premier Juillet dernier (*) 5 il eft
voulu que les terrains,..qui feront reconnus néceffaires pour les -
rues 3 places ou aîignemens -projettes. par la Ville ? dans la n.ou-
ye.île enceinte des anciennes fortifications, foient'& démeurent

• réunis au Domaine de Sa Majefté. Cette propriété annonce à
tous Particuliers la défenfe de l'interrompre pour aucun ufage j
& comme dans les Villes policées , relativement à leur embei-
lilfenient & à la fureté publique » toutes faillies font défendues :
Ouï le Procureur du Roi : ,

FAISONS défenfes à toutes perfonnes de conltraire ou placer
aucune defcente de caves, efcaliers, marchesj. bancs-, bornes
Caillantes, fofles d'aifance , ni toute autre faillie fur les terrains .
qui font défignés pour les places , rues & aîignemens dans la _
nouvelle enceinte des anciennes fortifications, & qui abou-
tiffent à la Forte Stainvilk , fous peine d'être démolis , aux frais
des contrevenans, & de 50 livres damende. ^ ^

Et au cas que quelque Particulier fe feroit jufqu'à.préfent
permis d'établir aucune de ces faillies dans l'ériceinte dont s'agit ^
ordonnons que dans la quinzaine, à compter de ia: publication ..
des Préfentes ,' ils feront tenus de les faire, démolir ,: finon qu'il
•y fera procédé à leurs, frais; ? à la diligence du Procureur do -
ÎLoï, & tes reluSans condamnés en 50 livres., d'amende* . : -

Ordonnons au ftirplus l'exécution des- -Ordonnances', concer-.
riant la iûreté publique & l'embelliffement de. la Ville , fous les
'peines y portées,. . v '7/'.,:' ' . V-'.i '.

(*} Ci-devant, page 516,
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- Mandons aux Commiflfaires, ïnfpe&eur &'": Sergens de' Po«

â/-i ovem. j|ce ^ ^ tenir la main à l'exécution des Préfentes., qui feront im-
7 4" primées, lues, publiées & affichées dans les lieux ordinaires & ac

coutumés de cette Ville. Fait par Nous Antoine- Chriftophe
Urion, Confeiîler du Roi ,• Lieutenant-Général' de Police des
Villes, Fauxbourgs & Banlieue de Nancy , ancien Lieutenant-
Particulier, civil & criminel au Bailliage royal & Siège Préil-
dial de la même Ville, ce vingt-huit Août mil fept cent quatre-,
vingt-quatre. Signé, LAMBERT, Greffier.

f—innnr g!ji.^-jwjj!i-»L<irrmn'n

f Décemb. . ,

'^4. DECLARATION,

Qui ordonne que les Orfevres, Jouailliers , Bijoutiers, & autres
Commerçans en matieres d'or & d'argent, établis dans le
rejfort de la Chambre des Comptes de Lorraine, ferontfournis
à fa Jurifdiction, comme ils Vétaient avant la publication
de VEdit de Février ij8z (*) ; lui attribue la connoijfance
des crimes de fabrication & expojitïon de faujje monnoie f

-par prévention avec les Bailliages, & détermine les objets
dont la Cour des Monnaies continuera de connaître.

Du 5 Décembre 1784. Regiftrée en la Chambre des Comptes le
.'4,.Février. 1785.

LOUISpar la grâce de Dieu, Roi de France et d9Navarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres ver
ront, SALUT. Les vues d'ordre & de bien public qui Nous
ont déterminé à ne laiffer fubfifter qu'une feule Cour des. Mon-
noies dans notre Royaume, & à lui confier, exclufivement à
foutes nos autres Cours -, l'exécution des Edits , Arrêts , Or
donnances • & Réglemens concernant la fabrication, ie titre & ,.
le cours des efpeces 9 fe trouvant remplies depuis que, par
notre Edit donné au môis .de Février 1782 , Nous avons dit»
trait de la Jurifdiâion de notre - Chambre des Comptes de Lor-

' ' raine, la connoilfance qu'elle avoit de ces différens objets, Se

'(*) Ci-devant, page
V. • .
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l'avons attribuée à notre Cour des Monnoies de Taris ; il ne ^ Dccem.
Nous refte plus qu'à expliquer nos intentions fur la nature des I?g4/
autres objets, à l'égard deiquels Nous voulons que notredite
Chambre exerce à l'avenir la Jurildiction. A quoi voulant pour
voir, Nous avons, de l'avis de notre Conleil & de notre cer
taine lcience, pleine puiffance & autorité royale, dit, déclaré
& ordonné, difons, déclarons' & ordonnons, voulons & Nous
plaît ce qui fuit : ^

Art. Ier. Notre Chambre des Comptes de Nancy connoitra
des délits & conteftations concernant le titre, emploi & com
merce des matieres d'or & d'argent, qui étoient de fa compé
tence, dans la même étendue de reffort, & comme elle en con-
noiffoit avant la publication de notre Edit de Février 1782 ;
Voulons en conféquence, que les Orfevres, Jouailuers, Bi
joutiers & autres Commerçans en matieres dor &dargent,
établis dans le reffort de notredite Chambre, foient loumis.a la
JuriidicHon, relativement à la fabrication de leurs ouvrages ès a
leurs Statuts, ainil qu'ils l'étoient avant la publication de no-
tredit Edit ; Voulons auffî que notredite Chambre des Comptes
fe conforme, dans l'exercice de fa Jurifdiciïon fur ces Artiitcs,
aux Arrêts & Réglemens qu'il Nous plaira lui adreffer concer
nant le commerce & titre de l'Orfèvrerie & le regime des Com
munautés d'Orfevres de notre Royaume, nonooftant tous Bdits s
Ordonnances, Lettres-patentes, Arrêts, Statuts & Reglemenç .
à ce contraires, '

II Les Officiers du Siege des Monnoies que Nous avons cree
' par l'Article IV de notre Edit de Février 1782, conooi*
iront, en premiere inftance, dans toute 1 étendue de nos Du
chés de Lorraine & de Bar , des délits & conteftations con
cernant, tant la fabrication , le titre, le cours & le change des
efpeces & le billonnage, que l'exécution des Edits & Regle-
mens relatifs à ces diftérens objets, & les appels de leurs Sen
tences feront portés devant notre Cour des Monnoies de Pans»

III Notredite Chambre des Comptes connoitra, parpreyen-
îion avec les Juges de nos Bailliages, des crimes de fabrication,

. altération ou expofition de fauffe monnoie, amfi qu elle en con-
noiffoit avant la publication de notredit Edit y lequel fera au
furplus exécuté félon fa forme & teneur en tout ce en quoi
îl n'eft pas dérogé par ces Préfentes» .
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-—; p Si DONNONS EN MANDEMENT à nos amés & féausg
5 Decemb. fes Qens reIlant notre Chambre des Comptes à Nancy, que ces

17 4° Préfentes ils aient à faire lire , publier & regiftrer, & le con
tenu en iceîles garder, obferver & exécuter félon leur forme
& teneur : Car tel est notre plaisir. En témoin de quoi Nous
avons fait mettre notrefceî à ces Préfentes» Donné à Verfailles
ïe cinquième jour du mois de Décembre, l'an de grâce mil
fept cent quatre-vingt-quatre, & de notre regne le onzième.
Signé, LOUIS. Et plus bas : Par le Roi, Le Ma\ de Ségur,
Vu au Confeil, de Galonné. Et fcellé du grand Sceau de
cire jaune.

EXTRAIT des Regiftres du Greffe de la Chambre
des Comptes de Lorraine.

Pu 4 Février 1785.

"\7U, par îa Chambre, Gourdes Monnoies , le requifitoire
V du Procureur-Général du Roi, contenant que, par une

Déclaration donnée à Verfailles le 5 Décembre 1784, Sa Ma-
j'efté a ordonné que les Orfevres, Jouailliers,Bijoutiers & autres
Commerçans en matières d'or & d'argent, établis dans le reffort
de la Chambre} feront fournis à fa Jurifdiâion , comme ils
l'étoient avant la publication de l'Edit du mois de Février 1782 s
lui attribue la connoiffance des crimes de fabrication & expo
sition de fauffe monnaie , par prévention avec les Bailliages,
Se détermine les objets dont la Cour des Monnoies continuera
de connoître ; comme cette Déclaration doit être lue , publiée
& regiftrée : A ces causes, a requis à ce qu'il plût à la Chambre
ordonner que ladite Déclaration du 5 Decemore 1784 5 ]ointe
audit réquisitoire, fera lue & publice a la première qc fes Au-"
diences publiques, & enrégiftrée en fes Greffes, pour êtrefuivle

•& exécutée félon fa forme & teneur , imprimée & affichée par
tout où befoin fera; que copies imprimées feront, à fa diligence,
envoyées dans les Bailliages & autres Sieges reffortiffans nue-
ment à la Chambre , pour y être pareillement lue , publiée,
affichée, iuivie & exécutée, dont fes Subllituts certifieront dans
^ quinzaine» Ledit requiutoire ligne Anthoine. Vu pareillement



& à la Chambre des Comptes de Nancy.
la Déclaration dudit jour 5 Décembre 1784, dont il s'agî t, en
bonne forme ; Et après avoir ouï fur ce M. de. Hurdt, Con- 5
fèïller , en .ion rapport : Tout vu & confidéré : "**

.LA CHAMBRE, Cour des Monnoies, ordonne que la
Déclaration dont il s'agit fera lue & publiée à fa premiere Au
dience publique, enrégiftrée en fes.Greffes,- pour être fuivie &
exécutée félon fa forme & teneur, conformément à fon Arrêté
de ce jour, imprimée & affichée par-tout où'befoin fera ; Se
copies imprimées d'icelles, envoyées , à la diligence du Procu
reur-Général du Roi j à tous les Bailliages & autres Sieges ref-
fortiffans nuement à la Chambre j pour y être pareillement lue,
-publiée , enrégiftrée, affichée, fuivie 8c exécutée ; enjoint, aux
Subftituts du Procureur-Général fur les lieux d'y tenir la main ,
Sz d'en certifier la Chambre dans le mois. Fait à Nancy,en
ta Chambre du Conieil , le quatre Février mil fept cent quatre- * .
yingt-cinq. Parla Chambre* Signé , BUREAU»

' ' S Décent*

LETTRES-PATEiTES,
SUR.- ARRÊTS DU CONSEIL,'

lQm^refcrivemles formaîkês àohferver pour les Scirksftu'im
dans le rejfort de la Maîtrife de $aiïit-»Diez.

Pu g Décembre 1784= Regiftrées au Parlement le 12 Janvier
1786, & en la Chambredes Comptes le 5 Février -1785,

W OUIS, par la'grâce de Dieu.» Roi .os France et du
1 j Navarre ; A nos amés & féaux Confêillers les Gens tenant;
notre Cour de Parlement à Nancy, SALUT. Nous ayant été.re*
préfenté par notre Procureur. en la Maîtrife-Particuliere de Saint*
Diez , qu'il exiftoit. dans le reffort de ladite Maîtrife ^notara-
nient fur les Montagnes des Vofges, nombre de forêts per-
crues en .lapins, dont la meilleure partie Nous appaiteaoit, Sc
ie furplus à des Communautés eecléfiaftiques , ou à tjuelque»
Seigneurs particuliers, ; qu'il avoit été établi dans ces forêts quan
tité de Sciries, les unes à Nous appartenantes., d'autres à des
Seigneurs particuliers, & plufîeurs autres a différens Particuliers,
ou Communautés, laïques $ que plulleurs de ces Sciries ayant été

Tome X, V". E ee e.
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_ regardées commetrès-nuifibles, parles délits multipliés qu'elles

f Décemb. occafionnoient à défaut de bois propres à les alimenter , il au-
1784« rojC été , fur la requête de notredit Procureur , rendu en notre

Confeil deux Arrêts, les 20 Mai 1777 & 23 Janvier 1781, par
lefquels Nous aurions déterminé les formalités qui devoient
être obfervées par les Propriétaires ou Locataires defdites Sei
nes ; & par un autre Arrêt de notre Confeil, du 28 Septembre
37845 Nous aurions ordonné que, pour l'exécution des précé
der , toutes Lettres ncceffaires feroient expédiées. A quoi vou
lant pourvoir : A ces causes , de l'avis de notre Confeil, qui
a vu lefdits Arrêts des 20 Mai 1777, 23 Janvier 1781 & 28
Septembre 1784 , & dont extraits font ci-attachés fous le con-
tre-fcel de notre Chancellerie, Nous avons, de notre grâce
fpéciale, pleine puiiTance & autorité royale, ordonné, con
formément auxdits Arrêts, & par ces Préfentes lignées de notre
main , ordonnons que dans trois mois, pour tout délai, à compter
du jour & date de la lignification qui fera faite des Préfentes ,
à la requête de notre Procureur en la Maîtrifc-Particuliere des
Eaux & Forêts de Saint-Diez, la Dame de Erigeot fera tenue de
repréfenter devant le fieur Mathieu, Grand-Maître des Eaux
Se Forêts du Département des Duchés de Lorraine & de Bar,
«ou celui des Officiers de ladite Maîtrife qu'il jugera à propos
de commettre à cet effet, les titres en vertu defquels elle pof-
fede la Scirie de Tempoix, dont fera dreile Procès-verbal, pour
îcelui envoyé en notre Confeil par ledit fieur Grand-Maître, avec
Ion avis , être enfuite par Nous ftatué ce qu'il appartiendra ; & que
faute par ladite Dame Brigeot de repréfenter fes titres dans
ledit délai, & icelui paff'é 9 il fers, à les frais-& à la diligence
de notredit Procureur, procédé à la démolition de ladite Scirie
de Tempoix, pour demeurer fupprimée. Ordonnons pareillement
que, dans pareil délai de trois mois, les Habitans & Commu
nautés propriétaires des Seines de Leizey , Lancea , le Champ
& Blanche-Feigne, feront tenus de faire démolir lefdites Sci-
rieSj pour demeurer fupprimées; & que, faute d'y fatisfaire, i!
y fera procédé à leurs frais,-à la diligence de noire Procureur
en ladite Maîtrife ; qu'à l'expiration du bail qui a été- pâiïé de
la Scirie de Rougeaudes Doyen, Chanoines & Chapitre de
Saint-Diez feront tenus défaire procéder, dans le même'délai

- de trois mois ? à la démolition de ladite Scirie, poux demeurer
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fùpprïmée-; faute de quoi il y fera pourvu de ia mane maniéré
que pour les autres Sciries : Ordonnons que la Scirie de là Çhe- § ?efe
nalle , qui a été démolie, fera & demeurera fupprimée. F allons " 7 4*

. crès-exprelies inhibitions & défenfes aux Propriétaires ou Loca-*
taires des Sciries de Sachemont, Vifembach, Biffontaine, Hattoa
ou Catiche, Axomrupt, Bonrupt, du Hautport & Habaurupts
qui feront & demeureront confervées, & aux Propriétaires ou
Locataires des Sciries ci-après , favoir : i°. La Scirie de la Fe~
cette , appartenante au fieur de Colroy, fituée fous la forêt de
Lubine à Nous appartenante. 2°. Celles de Bourgonce, Saul-
ceray & la Chevalerie, toutes trois appartenantes aux Habitans
d'Etival, lituées fur leur ban. 50. Celle d'Etival, appartenante
aux Religieux de ce nom» 6°. Celle du Void-Loifeau, fituée au
Village de Grandviller,appartenante aux nommés Chrétien &
Demangeon. 70. Celle du Pctit-Rombach , appartenante au
nommé Mathieu» 8°. Celle de Sainte-Croix, Village du même
lieu. 9°. Celle de Beaulault, au-deffus du Village de Liepvre,
appartenante au fieur Scheleftat. io°. Celle du Prieuré, lituée
à Liepvre, & appartenante à la Primatiale de Nancy. n®«
Celle du Bois PAbbeffe, fous la forêt du même nom 5 appar-
tenante au nommé Barbier. 120. Celle fituée au-deffus de Liepvre, \
appartenante au nommé Benoît. 13®. Celle de la Hingrie, ap
partenante au nommé Beaugard, & lituée dans la forêt ds
rAllemand-Rombach. 140.'Celle de Baucot, fituée en là Viile, - -
de Raon, tenue par le nommé Petit» 150. Celle au-deffus du
Moulin de Raon, & appartenante au nommé Marchai. 16°. Celle
de la Bonne-Fontaine, appartenante au Chapitre de Saint- .
Diez, & fituée forêt de Belle-Fins, dépendante de fEvêché de
Saint-Diez. 170. Celle de Saint-Benoît, fituée fur le Ruiffeait
de Revienne, & appartenante au nommé Petit, du lieu de Raon.
•ï 8°. Et enfin celle de Laveline, appartenante au nommé Maffon,

- & fituée far le RuifTeau de Laupterr.pt; & de toutes autres Sci~
. ries qui pourroient être confinâtes à l'avenir, de fortir des fo

rêts aucunes tronces avant de les avoir fait connoître Se marquer
par les Gardes des Cantons, à chacun delquels il fera remis à
cet effet, aux frais deidits Propriétaires ou Locataires, & à la
diligence de notre Procureur en ladite Maîtrife, un marteau
deftiné à cet ufage, & auxquels Gardes il fera payé un fol par „
chaque tronce, fans néanmoins qu'ils en puiflént marquer au-

Eeçea
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_____ cune provenante d'arbres de confîxuâion, ou autres délivrés
8 Décemb. aux ufagers, à moins qu'il ne leur appareille d'une permillion

en bonne forme, donnée par les Officiers de ladite Maîtrife-,
& en marge de laquelle lefdits Gardes feront tenus de faire
mention de la quantité de tronces qu'ils auront marquées, à
peine de ioû livres d'amende & de deftitution de leurs fonc
tions. Faifons pareillement très-expreiTes inhibitions & défenfes
auxdits Propriétaires ou Locataires defdites Sciries, d'y rece
voir & d'y débiter aucunes tronces, foie qu'elles leur appar
tiennent ou à des Particuliers, qu'elles n'aient été marquées
ainfi' qu'il eft preferit, à peine de 500 livres d'amende ,
qui fera encourue par le feul fait de l'exifterice des arbres non
marqués, 00 des marchandifes dans iefquelles ils auront été
convertis, & qui fe trouveront dans les chantiers établis près
lefdires Sciries, & en outre de confifcation defdks arbres ou
marchandifes, & de fuppreffîon defdites Sciries, laquelle fera
efietluée aux frais des contrevenans, en conféquence de îa Sen
tence qui interviendra fur le Procès-verbal, par lequel la con
travention aura été conitatée ; Iefquelles condamnations ne pour
ront être modérées, fous quelque prétexte que ce foit: Ordon
nons que les Propriétaires des Sciries qui feront fupprimées pour
raifon de ladite contravention, feront déchargés des cens dont

• ils pourront être tenus à caufe defdites Sciries, &: pourront
exercer contre les Locataires defdites Sciries, qui feront fupr
primées par leur fait , leur adion en indemnité de ladite lup-
prelîion. Ordonnons que les Préfentes feront imprimées & affi
chées par-tout où befoin fera, Sï VOUS MANDONS que
ces Préfentes vous ayiez à faire lire & regiftrer, & le contenu
en icelles garder, obferver & exécuter de point en point, félon
leur forme & teneur : Car tel est notre plaisir» Donné

à Verfailles, le huitième jour du mois de Décembre, l'an de
, grâce mil fept cent quatre-vingt-quatre, & de notre regne le

onzième, Signé, LOUIS. Et plus bas : Par le Roi, Le MAI%>
de Ségur. Vu au Confeil, de Galonné. Et fcellé du grand
Sceau de cire jaune.
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Décemb.

EXTRAIT des Regiftrcs du- Confeil d'Etat du Roi. . i7s4.
, . Du 20 Mai 1777.

%J\J ^ au Confeil d'Etat du Roi, l'Arrêt rendu en iceluï le
1 13 Octobre 1772, par lequel, pour les caufes y contenues ,

le feu Roi auroit ordonné que les Propriétaires ou poifefleurs
des Sciries de Sachemont, Vifembach, Biffontaine, de Rou- _
geau, de Catiche, de Leizey, des deux Sciries de la 'Com
munauté, de Gérardmer, de Blanche-Feigne, de T'empoix, de
là Chenalie , des deux Sciries de Bonrupt, & de celles de
Hautport & de Habaurupt, feroient tenus, dans le délai de
trois mois, de représenter pardevant le fieur Mathieu , Grand-
Maître des-Eaux & Forêts du Département des Duchés de Lor
raine & de Bar, les titres en vertu defquelles lefdites Sciries .
avoient été établies, donc 1eroit dreffé Procès-verbal par ledit
fieur- Grand-Maître , poiir icclui rapporté au Confeil, avec l'avis
dudit fieur Grand-Maître, être enfuite par Sa Majefté ordonné ce
qu'il appartiendroit ; & que faute par lefdits Propriétaires ou
poffefièurs defdites ufines de juftifîer defdits titres dans ledit délai
de trois mois, 0 leroit procédé à leurs frais, & à la diligence du
Procureur de Sa Majefté en la Maîtrife-Particuliere de Saint-
Diez, à la fuppreffion & démolition defdites Sciries5 LePro- ' '
cès-verbal dreffé en exécution dudit Arrêt, par le Maître-Par
ticulier en ladite Maîtrife , le 7 Février 1775 , commis par
ledit fieur Grand-Maître 9 contenant, les dires & comparution
du nommé Chaffel, poifelfeur de la Scirie de Sachemont, 8c
la repréfeotation de les titres j Autre Procès-verbal dreffé ledit ;
jour, contenant les dires & comparutions désfreresTouffaintj
Ce prétendant Propriétaires de là Scirie de Vifembach9 8c la, '
repréfentation de leurs titres f Autre Procès-verbal dreffé ledte
four 5 contenant les dires & comparutions du fieur Hugot & de
huit autres Particuliers, à l'exception du fieur Vulmont-, Pro
priétaires de la Scirie de Biffontaine ,. & la. repréfeotation de.
leurs titres ; Autre Procès-verbal dreffé ledit jour, contenant
les dires & comparution du Sonrier du Chapitre de Saint-Diez ,
Propriétaire de la Scirie de Rougeau ; Autre Procès-verbal
dudit jour f contenant les dires.& comparutions du Chevalier
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de Franc 6c plufieurs autres Particuliers, Propriétaires de la

S Décenib. gcirje c|c Hatton ou Catiche , & la repréfentation de leur titres j
*7 M» Autre Procès-verbal dreffé ledit jour, contenant les dires &

comparutions des Habitans des Communautés de Champdray,
Juffarupt & Herpelmont, poffeffeurs de la Scirie de Leizey ;
Autre Procès-verbal dudit jour , contenant les dires & compa
rutions des Habitans de la Communauté de Gérardmer & au
tres Particuliers poffeffeurs des Sciries de Lancea, le Champ
& Axomrupt, & la repréfentation de leurs titres ; Autre Pro
cès-verbal dudit jour, contenant les dires & comparutions des
Habitans des'Communautés de Granges, Aumonzey & Séroux^
Propriétaires de la Scirie de Blanche-Feigne, & la repréfenta
tion de leurs titres ; Autre Procès-verbal dreffé ledit jour,

" contenant la comparution du fieur Valentin, Procureur de la
Dame Brigeot, Propriétaire de la Scirie de Tempoix, 8c qui
a déclaré qu'il ignoroit fi ladite Dame, avoit des titres de pro
priété ; Autre Procès-verbal dreffé ledit jour, contenant la com
parution du nommé Febvrel, Propriétaire de la Scirie de la

: Chenalle, qui a déclaré que, pour éviter toute pour fuite rela
tivement à cette Scirie, ii l'a fait démolir & fupprimer ; Autre
Procès-verbal dreffé ledit jour , contenant les dires Se compa
rution du nommé Stevenel, Propriétaire des Sciries de Bon-»
rupt & du Hautport, & la repréfentation de fes titres ; Autre
Procès-verbal dreffé ledit jour , contenant les dires & compa
rutions de plufieurs Particuliers du lieu de Frai fie, Proprié
taires delà Scirie de Habaurupt, & la repréfentation de leurs
titres. L'avis du lîeur Anthoine Procureur-Général de la Cham

bre des Comptes de Lorraine, & ceux du fieur Mathieu, Grand-
Maître des Eaux & Forêts du Département des Duchés de
Lorraine & de Bar, des z Mai 17743 22 Avril- 1776 & 4
Mars dernier. Ouï le rapport du iieur Taboureau , Confeiller
d'Etat ordinaire & au Confeil royal , Contrôleur-Général des
Finances :

LE ROI, en.fon Confeil, a ordonné & ordonne que, dans
- • , trois mois pour tout délai, à compter du jour & date de la li

gnification qui fera faite du préfent Arrêt, à la requête du
Procureur de Sa Majefté en la Maîtrife-Particuliere des Eaux
& Forêts de Saint-Diez, la Dame de Brigeot fera tenue de

' repréfenter pardevant le fieur Mathieu 9 Grand-Maître des
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Eaux & Forêts du Département des Duchés de Lorraine & de —--
Bar, ou celui des Officiers delà Maîtrife-Particuliere de Saint-
Diez qu'il jugera à propos de commettre à cet effet, les titres '
en vertu defquels elle poflede la Scirie de Tempoix, dont fera
dreffé Procès-verbal, pour icelui envoyé au Confeil, par ledit
fieur Grand-Maître., avec fon avis, être enfuite par Sa Ma-»
jefté ftatué ainfi qu'il appartiendra 5 & que, faute par ladite
Dame Brigeot de repréfenter fes titres dans ledit délai, 6c icelui -
paffé, il fera , à fes frais, & à la diligence dudit Procureur de
Sa Majefté,, procédé à la démolition de ladite Scirie de Tem
poix , pour demeurer fupprimée. Ordonne pareillement Sa Ma-
jefté que, dans pareil délai de trois mois, les Habitans des
Communautés propriétaires des Sciries de Leizey, Lancea ,
le Champ & Blanche-Feignc, feront tenus de faire démolir
lefdites Sciries, pour demeurer fupprimées, & que faute d y
iatisfaire, il y fera procédé à leurs frais, à la diligence dudit
Procureur de Sa Majefté ; qu'à l'expiration du bail qui a ete
paffé de la Scirie de Rougeau, les Doyen & Chanoines du ,
Chapitre de Saint-Diez feront tenus de faire procéder, dans le
même délai de trois mois, à la démolition de ladite Scirie ,

"pour demeurer fupprimée, faute de quoi il y fera pourvu de
la même maniéré que pour les autres Sciries, Ordonne Sa Ma»
jefté que la Scirie delà Chenalle, qui a été demolie 3 fera 8e
demeurera, fupprimée. Fait Sa Majefté très-expreffes inhibitions
êc défenfes aux Propriétaires ou Locataires des Sciries de Sa-,
chemont, Vifembach, Biffontaine, Hatton ou Canche, Axom-
rupt, Bonrupt, du Hautport & Habaurupt, qui feront & de-
meureront confervées, de fortir des forets aucunes tronces avant
de les avoir fait reconnoître & marquer par les Gardes des
cantons, à chacun defquels il fera rerrm à cet effet, aux frais
defdits Propriétaires ou Locataires, & à la diligence du Pro~
cureur de Sa Majefté en ladite Maitrife, un marteau deftine
à cet ufage, & auxquels Gardes il fera paye un fol par chaque

- tronce, fans néanmoins qu'ils en puiffent marquer aucune pro™.
venante d'arbres de conftruétion ou autres délivrés aux ufagers s .
à moins qu'il ne leur apparoiffe d'une permiffion. en bonne
-forme, donnée par les Officiers de ladite Maitriie, & en marge
de laquelle lefdits Gardes feront tenus de faire mention de la
quantité 4e tronces qu'ils auront marquées, à peine de ioq
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. livres d'amende & de defdtution de leurs fondions. Fait pa-*,

8 Décemb. reillement Sa Majefté très-expreffes inhibitions & défenfes aux-
ï7§4« tlics Propriétaires ou Locataires defdites Sciries, d'y recevoir

êc d'y débiter aucune tronce, foit qu'elle leur appartienne ou
à des Particuliers, qu'elle n'ait été marquée ainll qu'il eft «•«
delTus preferit ? à peine de 500 livres d'amende, qui fera en-»
courue par le feuî fait de l'exiftence des arbres non marqués,
ou des marchandifes dans lefquelles ils auront été convertis &
qui fe trouveront dans les chantiers établis près defdites Sci
ries 5 & en outre de coniifcation defdits arbres ou marchan
difes , & de fuppreffion defdites Sciries, laquelle fera effectuée
aux frais des contrevenans, en conféquence de la Sentence qui
interviendra fur le Procès-verbal par lequel la contravention
aura été conftatée ; lefquelles condamnations ne pourront être
modérées, fous quelque prétexte que ce foit. Ordonne Sa Ma
jefté que les Propriétaires des Sciries qui feront fupprimées pour
raifon de ladite contravention, feront déchargée des cens dont
ils pourront être tenus à caufe defdites Sciries, & pourront
exercer contre les Locataires des Sciries qui feront fupprimées
par leur fait, leur a&ion en indemnité de ladite fuppreffion.
Et fera le préient Arrêt imprimé & affiché où befoin fera, & en-
régiferé au. Greffe de ladite Maîtrife, pour y avoir recours fi
bel'oin eft. Fait au Confeil d'Etat du Roi, tenu à Verfailles le
vingt Mai mil iept cent foixante-dix-fept, Çollationné, fïgné,
LE MAITRE,

EXTRAIT des Regiftres du Confeil d'Etat du Roi;

Du 23 Janvier 1781.

SUr la requête préfentée au Roi en fon Confeil, par le Pro«cureur de Sa Majefté en la Maîtrife-Pardculiere de Saint-
Diez, contenant j qu'il exifte clans îe reffort de ladite Maîtrife,
notamment fur les Montagnes, des Vcfges, nombre de forêts
percrues en lapins , dont la meilleure partie appartient à Sa Ma
jefté, & le furplus à des Communautés eccléfiaftiques ou à
quelques Seigneurs, particuliers j qu'il a été établi dans ces fo
rêts quantité de Sciries, les unes appartenantes à Sa Majefté ,

d'autres
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d'autres à des Seigneurs particuliers, & plufieurs autres appar-
tenantes à difFérens Particuliers ou Communautés laïques ; que j6»®050*
plufieurs de ces Sciries ayant été regardées comme très-nuifioles 7
par les délits multipliés qu'elles occafionnoient ,à défaut de bois
propres à les alimenter 9 il fut rendu ? fur la requête du Suppliant,
un Arrêt au Gonfeil le 15 Octobre 1772, par lequel il fut
ordonné que les Propriétaires ou Pofîefleurs des Sciries donc
il s'agifloit, défignées être au nombre de quatorze 9 feroient
tenus de juftifier pardevant le fieur Grand-Maître, des titres
en vertu defquels. ces ufines étoient établies, faute de quoi elles
feraient démolies. Que d'après la communication de ces titres
& l'analyfe d'iceux, & d'après l'avis du lieur Procureur-Général
de la Chambre des Comptes de Lorraine, il fut rendu un fé
cond Arrêt au Confell, le 20 Mai 1777, par lequel, de ces '
quatorze Sciries il en a été fupprimé cinq, lavoir, celles de
Rougeair, Leizey, Lancea, le Champ, Blanche-Feigne &
Chenalle ; & huit autres ont été coniervées , l'avoir , celles de
Sachemont VifembachBifFontaine , Hatton ou Catiche ,
Àxoœrupt, de Bohrupt, Hautpôrt & Habaurupt ; quant à la
neuvieme s nommée Tempoix, appartenante à la Dame Bri-
geot,, il fut ordonné par cet Arrêt, que dans trois mois pour .
tout délai, cette Dame feroit tenue de produire les titres en
vertu defquels elle pofledoit cette Scirie ; ce qu'ayant fait, elle
a été confirmée dans la jouiflance d'icelle, par Arrêt du Con-
feil du 22 Décembre 1778. Que par l'Arrêt,du Gonfeil du 20
Mai 1777, il a été fait défenfes aux Propriétaires ou Locataires .
des neuf Sciries confervées, de forrir des forêts aucunes tronces
avant de les avoir fait reconnaître & marquer par les-Gardes
dès cantons, à chacun defquels il feroit remis à cet effet un
marteau, & auxquels il feroit payé un fol par tronce, fans
néanmoins qu'ils en puffent marquer aucune provenante d'arbres .
de conftruâion ou autres délivrés aux ulagers , à moins qu'il
ne leur apparût d'une permiffion en bonne forme, donnée par -
les Officiers de la Maîtrife, & en marge de laquelle lefdits.
Gardes feroient tenus de faire mention,de la quantité de tronces
qu'ils aurolent marquées, à peine de 100 livres d'amende & ,
de deftitution de leurs fondions ; il a auffi été-fait défenfes de
recevoir dans ces Sciries & d'y débiter aucune tronce , foit qu'elle
appartînt aux Propriétaires ou Locataires de ces ufines, foit

Tome XV. F fff ; . „
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, - qu'elle appartînt à des Particuliers , qu'elle n'eût été marquée ;
8 Dccemb. ^ ine je 500 livres d'amende, de confifcation des arbres ou

- 17s4- marchandées, & de fuppreffion des Sciries , qui feroit effectuée
aux frais des contrevenans, lefquclles condamnations ne pour-
joient être modérées fous quelque prétexte que ce fût ; enfin
il a été ordonné que les Propriétaires des Sciries qui feraient
fupprimées pour raifon de ladite contravention, feroient dé
chargés des cens dont ils pourroient être tenus à caufe de ces
Sciries, & pourroient exercer contre les Locataires d'icelles,
leur adion en indemnité de leur fuppreffion. Qu'il exiile en
core dans le reffort ' de ladite Maîtrife dix-huit Sciries, in
dépendamment de celles dont il s'agit, qui font fans bois ni
affeâations ; qu'il feroit néceffaire que ces Sciries fuffent affu-
jcLties au Règlement porté par l'Arrêt du Confeil du 20 Mal
1777. Que ces Sciries font » i°« Celle de la Recette appât—
tenante au lieur de Colroy , Lieutenant-Général du Bailliage de
Saint-Diez , fituée fous la forêt de Lubine , appartenante à Sa
Majefté. 20. Celles delà Bourgonce , Saulceray & la Cheva
lerie toutes trois appartenantes aux Habitans d'Etival , fituées
fur leur ban. 50. Celle d'Etival, appartenante aux Religieux
de ce nom» 6°. Celle du Void-Loiieau , fituée au Village de
Grandviller, appartenance aux nommés Chrétien & Deman-
geon ^ Laboureurs au même lieu. 70. Celle du Petit-Rombach 9
appartenante au nommé Mathieu du même lieu. 8°. Celle de
Sainte-Croix , Village du même lieu.' p°* Celle de Beaufault,
au-deffus du Village âe Liepvre , & appartenante au fieur Sché-
leftat. jo°. Celle du Prieuré, lituée à Liepvre , & appartenante
à îa Primatiale de Nancy. n°. Celle du Bois l'Abbeffe, fous
la forêt du même nom, appartenante au nommé Barbier du
même lieu. 120. Celle fituée au-deffus de Liepvre, appartenante
au nommé Benoît. 130. Celle 'de la Hingrie , appartenante à
.Beaugard de la1 Hingrie, fituée dans la forêt communale de
l'Allemand-Rombach, 140. Celle de Baucot, fituée en la
Ville de Raon, tenue par le nommé.Petit, du même lieu, 15°.
Celle.au-deffus du Moulin de Raon, & appartenante au nommé
Marchai, du même lieu. 16°: Celle de la Bonne-Fontaine ,
appartenante au Chapitre de Saint-Diez 3 & fituée forêt de Belle-

• ' Fins, dépendante de l'Evêché de Saint-Diez. 17°. Celle de
Saint-Benoît, fituée fur le Ruiiieau de Revienne, & apparie-
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fiante ..air nommé Petit, du lieu de Raon, 18°. Enfin celle de
JLaveîines appartenante au nommé Maffon ? du lieu de Lâute- 8 Decem^
terupt , êc fituée fur le Ruiffeau du même lieu. Que de ces 17
dix-huit Sciries il n'y a que celles du Prieure & de la Bonne-
Fontaine , qui aient des bois affedés à leur exploitation, en
forte que les autres ne fubfiftent qu'avec le fecours des bois de
délit, ou bien des bois deilinés pour le chauffage des Habitons
des Communautés qui-ont des droits d'ufage dans les forêts de
Sa Majefté , fi tuées fur les Montagnes des Vofges. A ces
causes j requéroit le Suppliant qu'il plût à Sa Majefté ordonner -

'que-,l'Arrêt.du Confeil du 20 Mai 1777, fera exécuté félon
fa forme & teneur, & déclaré commun pour les dix-huit Sri- '
ries dont il s'agit. Vu ladite requête ; ledit Arrêt du Confeil du
20 Mai 1777 ci-deflus mentionné , & l'avis du fieur Mathieu 9
Grand-Maître des Eaux & Forets du Département des Duchés
de Lorraine & de Bar, du 28 Novembre dernier. Ouï le rap
port du fieur Moreau de Beaumont > Confeiller d'Etat ordi
naire & au Confeil royal des Finances : • - "

- LE ROI, en fon Confeil, ayant égard .à la requête , a or
donné & ordonne que l'Arrêt du Confeil rendu pour raifom
du fait dont il " s'agit s le 20 Mai 1777-, fera exécuté félon fa
forme & teneur ? & déclaré commun pour les dix-huit Sciries
qui ne font point comprifes dans ledit Arrêt Se dont eft quef-
non pour toutes autres qui pourraient être confinâtes à l'a
venir ; en conféquence fait Sa Majefté très-exprefles inhibitions .
& défenfes aux Propriétaires ou Locataires defdites Sciries, de
fortir des forêts aucunes tronces avant de les, avoir fait recon-

noître & marquer par les Gardes des cantons 9 à chacun dei-
quels : il fera remis à cet effet, aux frais defdits Propriétaires
ou Locataires, & à la diligence du Procureur de Sa Majefté en
la M aîtrife-Particulicre de Saint-Diez,. un marteau deftiné à
cet ufage, & auxquels Gardes il fera payé 1 foi par chaque
tronce, fans néanmoins qu'ils en puiflent marquer aucune pro
venante d'arbres de conftrutlion ou autres délivrés aux ufagers ,
à moins qu'il ne leur apparoiffe d'une permifiion en. bonne forme
donnée par les Officiers de ladite Maîtrife,--&-en marge de la
quelle lefdits Gardes feront tenus de faire mention de laquan- \
rité de tronces qu'ils auront marquées , à peine de 1.00 livres
d'amende & de deftitution de leurs fondions* Fait" pareillement

! ' . Ffff2
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—Sa Maieftc trcs-exprcfles inhibitions & défenfes auxdîts "Pro~
g Décemb. pr;éraires ou Locataires defdites Sciries, d'y recevoir & d'y dé~

*7H' feiter aucune tronce , foit qu'elle leur appartienne ou à des Parti»
culiers, qu elle n'ait été marquée ainfi qu'il eft ci-dcffus prescrit, à
peine de 500 livres d'amende, qui fera encourue par le-feu!
fait de l'exiftence des arbres non marqués 5 eu des marchandifes
clans lesquelles ils auront été convertis. 8c qui fe trouveront -dans
les chantiers établis, près defdites Sciries, & en outre de con-
iîfcation defdits arbres & marchandifes, & de fuppicfïîou deloûes
Sciries, laquelle fera effeâuee aux frais des contrevenons, ^11
conféauence^ de . la Sentence qui interviendra, fur le Procès-
Verbal par lequel la contravention aura etc conitatée 5 lefqucllcs
condamnations ne pourront etre modérées, fous quelque
texte que ce foit» Ordonne Sa Majelle qtie les i ioprictaires des

~ 1 Sciries qui feront fupprimées pour raiion de ladite contrayen-
- - î'oîi 3 feront, déchargés des cens, donc ils pourront etre .tenus a

eau le defdites Sciries , & pourront exercer contre. les Loca
taires-des Sciries qui feront Supprimées par leur fait ,^leur ac
tion en. indemnité de ladite fuppreffion. Et fera le preient Ar
rêt imprimé & afiiché où. befom fera,.. &. enrégiftre au^Greffe
"de ladite Maîtrife, pour y avoir recours fi befoin eft. Fait au"
Confeil d'Etat du. Roi , tenu à Yerfailles le vingt-troîs^Jan-
vier mil fepteent quatre-vingt-un. Collâtionnéj KUGuEa
DE MONTARAN, .

• EXTRAIT des Regiftres du Confeil d'Etat du Roi
Du 28 Septembre 1784.

SUr la requête préfentée au Roi, en.fon- Confeil, par leProcureur de Sa Majefté en la Maîtrife-Particuïiere de Saint-
Diez, contenant, qu'il exifte dans le reffort de ladite Maîtrife,
notamment fur les Montagnes des, Vofges , nomore de rorets
percrues en lapins, dont la meilleure partie appartient à Sa Ma
jefté-, & le furplus à des Communautés eccîeiïaftiques ou a
quelques. Seigneurs particuliers ; qu'il a été établi dans ces forets
quantité de Sciries, les unes appartenantes à Sa Majefté, d'au
tres .à des Seigneurs., particuliers-, & flufieurs autres apparte-
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Hantes à dlfférens Particuliers .ou-Communautés laïques ; que ^^7^^
plufîeurs de ces Sciries ayant été regardées comme très-nuifibies, J7g4i
par les- délits multipliés qu'elles occafionnoient f à défaut oe

: bois propres à les alimenter, il a été , fur la requete du Sup~-.
pliant, rendu au Confeil deux Arrêts, les 20 Mai 17-77 & 2 3
Janvier 1781 , par lefquels Sa Majefté a détermine les forma»
lités qui doivent être obfervées par les Propriétaires^ ou Loca
taires defdites Sciries j niais que ces Arrêts n'ayant pas'eté revêtus
de Lettres-patentes 5 il eft nëcefîaire d'en expédier 5 pour que
ces Arrêts puiffent recevoir leur entiere exécution.. A ces
causés s requéroit le Suppliant qu'il plût à Sa Majefté ordonner
que 9/£ânt for le préfent Arrêt , que fur ceux des 20. M.ai 1777
& 27 Janvier -1781, toutes Lettres-patentes feront expédiées.
Vu ladite requête. Ouï le rapport du fleur de Galonné, Con
cilier ordinaire au Confeil. royal s Controleur-Géneral des
IFin«P-** CCS * " ' - - "

LE ROIj en fou Confeil, ayant égard à la requête, a or- j •
donné & ordonne que s lur le prefent Arrêt & fur ceux des
20 Mai x777 & 23 Janvier 1781 s toutes Lettres nccefiaires
feront expédiées» Fait au Confeil d'utat du Roi ? tenu a V^t-
failles le vingt-huit Septembre mil fept cent quatre-vingt-quatre,
Cpllationné-i ' GASTEBOISf» ,

EXTRAIT cïes. Regîftres du Parlement,..

,, Du 12'Janvier 1786.

VU, par la Cour, le requlfitoire préfefité parle Procureur-Général du Roi, contenant que par Lettres-patentes du
8 Décembre- 17845 expédiées fur différera Arrêts du Confeil
d'Etat , il a plu à Sa Majefté faire connoitre fes intentions tou
chant les formalités à obferver pour.les Sciries fituees dans. .le
reffort de la Maîtrife de Saint-Dlez, ainfi qu'il eft plus au long
-porté par lefdites Lettres-patentes adreffées à la Cour , pour y
être procédé à leur enrégiftrement. A ces causes , requéroit le
Procureur-Général du Roi, être ordonné que les ^Lettres-pa
tentes dont il s'agit, enfemble les Arrêts du Confeil y attacoes.
fous le cohtre-fcel de la Chancellerie, feront lus & publiés a
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la première Audience publique, regiftrés au Greffe delà Cour,

$ Décemb. ur £tre exécutes félon leur forme & teneur ; imprimés- & af-
fichés en cette Ville, & envoyés clans les Maitri fes du reffort
de la Cour, pour y être pareillement lus, publiés , regiftrés,
affichés, fuivis & exécutés ; enjoint aux Subftituts des lieux de
tenir la main à leur exécution, & d'en certifier dans le mois®
Ledit requifitoire figné Marcol. Vu auffi leldites Lettres-patentes,
enfemble les Arrêts, du Confeil dont il s'agit : Ouï le rapport
de M. de Millet de Chevers, Conleiller : Tout confidéré :

LA COUR, faifant droit fur le requifitoire du Procureur-
Général du Roi, ordonne que les Lettres-patentes dont il
s'agit ? enfemble les Arrêts du Confeil y attachés fous le con-
tre-fcel de la Chancellerie, feront regiftrés en fes Greffes, pour
y avoir recours le cas échéant ; envoyés en la Maîtrife de Saint»
Diez, pour y être regiftrés, fuivis & exécutés, imprimés & af
fichés dans le reffort de ladite Maîtrife. Fait en Parlement ,
Grand'Chambre, à Nancy, le douze Janvier mil fept cent qua-
tre-vingt-fix. Signé, BEURARD, fils.

xy Décem.
17S4. ORDONNANC E,

Portant Amnlftie générale en faveur des Soldats , Cavaliers 9
HuJJards, Dragons & Chajfeurs qui ont déferté des Troupes
de Sa Majejlé, avant le premier Janvier tj85.

Du 17 Décembre 1784®

SA MAJESTÉ fe propofant d'établir un nouvel ordre depeines contre les Déferteurs de fes Troupes , elle a cru de
voir préparer l'effet de la Légiflation dont elle s'occupe fur
cet objet important, par la publication d'une Amniftie que fa
bonté l'engage à accorder aux Déferteurs vraiment repentans
de leur crime ; en conféquence Sa Majefté a ordonné & or
donne ce -qui fuit :

Art. Ier. Sa Majefté quitte, remet & pardonne le crime
de défertion commis par les Soldats , Cavaliers , Huffards ,
Dragons & Chaffeurs de fes Troupes, tant françoifes qu'etran-
geres & provinciales, avant le premier Janvier 1785 5 foit que



& à la Chambre des Comptes de Nancy:
îefdits Soldats, Cavaliers ? Huiiards, Dragons & Chaffeurs aient
paiTé d'un Régiment dans un autre, qu'ils fe l'oient retirés dans ï7 Décem.
les Provinces du Royaume , qu'ils foient détenus dans des 17e4:«
Dépôts ou Priions , ou qu'ils foient paffés dans le Pays étranger:

; 'Défendant Sa Majefté à tous fes Officiers & autres les Sujets, -
de les inquiéter pour raifon dudic crime de défertion, ni de les
obliger,, fous quelque prétexte que ce puuTe être, à rentrer .
dans les Régimens dont ils auront déferré ; fans que la pré
fente Amniftie puiffe s'étendre à.ceux qui fe trouveront avoir
déferté depuis ledit jour , ni les exempter des peines portées

. .par l'Ordonnance du.12 Décembre 1775 , laquelle fera , jufqu'à
nouvel ordre , rigoureufement exécutée ; & à condition que les
Déferteufs qui font-en Pays étranger , reviendront dans l'ef

face d^'fix mois., à compter dudit jour premier Janvier 1785
dans les Terres de la domination de Sa Majefté , à peine d'être
déchus de la préfente Amniftie : L'intention de Sa Majefté étant
au furplus, que les Soldats , Cavaliers, Huffards, Dragons 8c •
Chaffeurs qui font abfens des Régimens, fur des congés de fe-
meftres ou permiifions de dates poftérieures au premier Juillet • -
de la préfente armée, 11e puiflent fe difpenfer de rejoindre ces
..Régimens, fous prétexte de. ladite Amniftie.

IL Veut & entend pareillement Sa Majefté, que les Soldats ;
Cavaliers, Huffards-, Dragons & Chaffeurs qui, après avoir ,. .
déiertés, fe font engagés dans d'autres Régimens continuent
leur lervice dans ceux où ils fe trouveront audit jour premier
Janvier 17855 jufqu'à l'expiration des engagemens qu'ils y au- ,
ront contrats, fans qu'ils puiflent fe prétendre difpenfés de
fatisfaire audits engagemens, en vertu de la préfente Ordon-,
nance. - ' -

III. Sa Majefté autorife les Commandans & Officiers de les
Troupes, à admettre .dans les Régimens les Déferteuirs-qui, . . .
ayant profité de l'Amniftie, fe prélentcront volontairement pour.
y fervir comme de bons & fideles Sujets de Sa Maj eue»

• MANDE & ordonne 5a Majefté aux 'Gouverneurs & fes
Lieutenans-Généraux ou Commandans en fes Provinces 6c Ar- .
mées, aux Intendans & Commiffaires départis-en, icelles , aux
Gouverneurs particuliers & Commandans en fes Villes & Places^
.aux Infpe&eurs-Généraux de fes Troupes , aux ' Meftres-de-

' Camp-Commandans defdkes Troupes,;aux Prévôts-Généraux
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-—r———- de la Maréchauflée, Commiffaires des Guerres, & à tous au.
,71 |cem- très fes Officiers & Juftiders qu'il appartiendra, de tenir la

4* main, chacun à fon égard, à l'exécution de la préfente Or
donnance 5 que Sa Majefté veut être lue & publiée à la tête des
Corps 5 & affichée par-tout où beloin fera. Fait à Verfailles
îe dix-fept Décembre mil fept cent quatre-vingt-quatre, Signé ?
LOUIS, Et plus bas| LE MAt. Dl SÉGUR.

Fin du quïti{ietne Volume*
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de Lorraine & Barrdis-fur difiereasadroits, . S®

Arrêt du Confeii, qui commet Henri .Gave!, Régîflèur- Généra!, pour
faire la perception & régie dans les Duchés de Lorraine & Barrois,
d'une portion des- nouveaux fols pour livre, ordonnés par l'Edit da
mois-de Décembre 178 r, 5 r

Arrêt de. la -Clwmbfe,. qui fixe le pris auquel fera vendu le Tabac, râpé
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cfcez les Débitans ; & ordonne aux Officiers Municipaux des Villes
où il y a des o&rois établis, & aux Diredeurs «5c Régiffeurs des droits
lur lefquels portent les fols pour livre, voulus par l'Edic de Décembre
1-781 , d'en dépoter des états au Greffe de la Chambre, à l'effet d'être
clalTés & tarifés conformément aux dii'politions de cet Edit, Pâge 5 y

Lettres de juffion , qui enjoignent au Parlement de Nancy de procèdes
. à l'enrégiftrement pur & firnple tant de l'Edic du mois de Décembre
dernier, que des Lettres du 8 Mars fuivant, qui y font rela
tives , , 6

Arrêt de îa Chambre, qui fait défenfes au RégifTeur-Général des Me
fageries, ainfî qu'à les Diredeurs, Commis ou Prépoles , de tra
duire , en cas de difficultés fui les Meflageries êc Roulage, les Sujets

. de fou reflbrt, & à ceux-ci de comparoître ailleurs que pardevane
elle, à peine contre les uns & autres de 3000 livres d'amende, & de
plus grande, s'il échec, 6$

Arrêt du Parlement, qui ordonne l'exécution de celui do ir Janvier
1774» concernant les régi lires & la forme des A des de Baptême,
Mariage & Sépulture, dans les lieux du reilort de la Cour, cédés
depuis ladite époque du 11 Janvier 1774, & réunis à la domination
de Sa Majefté' . 70

Arrêt du Parlement, qui défend de percevoir des augmentations de
droits d'o&rois , fi ce 11'eft en vertu de contenons régi Urées en ta
Cour 5 . ' 73

f Arrêt de la Chambre , qui enjoint aux Officiers du Bailliage de
Commercy de fe conformer aux différens Arrêts de Règlement
de la Chambre ; ce faifant , d'intituler leurs. Sentences comme Juges
domaniaux, lorfqu'iis auront à prononcer fur des matières domaniales,
à l'effet de quoi le prêtent Arrêt leur fera fignifié, à la diligence dis
Procureur-Général, & à leurs frais. 7é

Ordonnance de M. l'Intendant, qui fait défenfes à tous Laboureurs ¥
Marchands, Voituriers & autres Particuliers , de quelque qualité &

- condition qu'ils foient, de faire forcir à l'Etranger des foins & pailles,
&C. ; 7 S

Lettres-patentes, qui ordonnent l'enrégiftrement de celles du zi Août
1771, interprétatives des Déclarations des 6 Décembre 1707 &
premier Août 1721, concernant la vente & le tranfport en frauda
du Tabac. Regiftrées en la Chambre des Comptes le 1 9 Juillet, . j6

Arrêt du Confeil, qui caffe celui de la Chambre des Comptes de Lor
raine , du 1 8 Mai 1782, portant fixation du prix auquel ie Tabac
rapé feroit vendu chez les Débitans, ' 80

Arrêt de la Chambre, qui fait défenfes, fous peine de 1 000 livres d'a
mende , à tous Greffiers, de dépofer ailleurs qu'en fes Greffes, aucuns
Actes de. procédure, & à toas Hpiffîers, Cavaliers de Maréchauffée
& autres, fous peine de 1000 ccus d'amende & de prifon, de mettre
à exécution aucun décret, ai faire aucun exploit dans l'étendue df

A z



j 1 aule Ltironologique.
reflorf, fi ce n'eft en vertu d'Arrêts de la Chambre» à raifon du -
meurtre commis la nuit du 10 au 11 Juin dernier, fur le Terri toi r«
des Gouttes-baffes, en la perfonne-de-Nicolas Mouffu de Clefmont,
& tout ce qui y eft relatif. „ . -

Qui fait pareillement défenies aux Maires, Syndics & autres, d'accordé? .
aucun Vifa à cet effet, fous peine d'être pourfuivis extraordinaire»
ment ; leur enjoint de prêter main-forte,. & même d'arrêter ceux qui
fe préfenteroient pour exploiter , au préjudice des défenfes contenue* ~
au préfent Arrêt, & les conflituer prifonniers ès Priions royales les
plus prochaines fous foa refiort, .. Page 8x

fjSl- 5 Juillet, j Arrêt delà Chambre, qui condamne Emmanuel Belliard, Sous-Fermier
du CarrolTe de Beiançon, à payer un paquet perdu , aux dommages-
intérêts, dépens & frais d'impreffions & affiches du préfent Arrêt, an
nombre de cinquante exemplaires ; fait Règlement pour l'exploitation
des Carro(Tes de la Province, le maintien du bon ordre, la fureté
publique, & fixe les heures auxquelles les Bureaux feront ouverts, 84

S Juillet» Arrêt du Parlement, concernant les Bains couverts établis aux Grands-
Moulins de cette Ville, 8f

^Juillet. Arrêt de la Chambre, qui renouvelle les difpofitions de l'Edit du mois
de janvier 1729 , & de la Déclaration du zz Janvier 1735 , con
cernant les Chafles & la Pêche, - ' çq»

tuilier. Edic qui révoque celui du mois d'Oâobre 1776 , portant réunion à la
Prévôté dg Sainte-Marie-aux-Mines des Villages compofànt le Val-
de-Liepvre, & ordonne qu'ils dépendront déformais du Bailliage de
Saiiit-Diez, Regiftté en Parlement le 8 Août, 95

ïaîllet. Edit portant établiflement d'un troifieme Vingtième for tous les objets
afiujetns aux deux premiers Vingtièmes, à l'exception de TInduftrie 9
des Offices & des Droits. Regiftré en Parlement le 9 Janvier 1783»
& en la Chambre des Comptes le 2 s, 97

3Août. Arrêt du Parlement » qui ordonne que toutes mixtions de Plomb, Li-
ïharge, Huile de vitriol, dans le vin, à quelques fins que ce pûiiTe
être, feront réputées au nombre des poifons capables de procurer la
mort précipitée ou lente, & que ceux qui auront pratiqué telles mix
tions , leurs complices, participes ou adhérens, ceux même qui
feiemment auront diiîribué au Public des Vins oa Vinaigres ainfi pré
parés, feront réputés Empoisonneurs, & comme tels pourfuivis cx-
traordioairement , & punis fuivant la rigueur des L.oix, 105

joA&àZ' I Arrêt du Parlement, au iujet des droits perçus pour raifon des aâes de
la jurifdiâion tutélaire par les Procureurs & les Greffiers, • 11 r

33 Août. j Déclaration, concernant la fabrication des Eaux-de-vie dans les Duchés
de Lorraine-& de Bar, Regiftrée .définitivement es la Chambre des

I Comptes le. 1 ï Décembre, '
îjAqûi. |.+ Arrêt de la Chambre, qui enjoint au Fermier-Général, dans le cas

oh. fes Employés auront coaftitué prifonniers quelques prévenus de
fraude, de faire les pourftiires néeejTaires pour jaetttie ï'iîilîance en,
«at d'âtïe jugée tos-le . n®.
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Arrct du Parlement, qui ordonne aux Curés & Vicaires du reflovtdu

Bailiiage de Pont-à-Mouflon, de fournir au Greffe dadit Siege, dans
fis mois , une copie des regiitres de Baptême, Mariage & Sépulture
de leurs Paroiffes, depuis le premier janvier 1765, jufqu'au premier
Janvier 1781, . ^age 119

Arrêt du Confeil, qui révoque celui du 3 Janvier précédent ? concernant
l'exportation des bois, izt

Lettres-patentes-en forme d'Edit, concernant les AnoblilTerrens dans les
Colonies françoifes, &les preuves de nobleffe à faire dans le Royaume,
par les Habitans defdites Colonies. Regiftrées en Parlement le 19 Dé-»
cembre, & en la Chambre des Comptes le x 3 précédent, izz

Arrêt du Confeil, qui ordonne que les Fils blancs, retors & fimples, taat
de lia que de chanvre, payeront à toutes les entrées du Royaume,
14 livres par quintal, Se les fols pour livre , 1 z6

Arrêt du Confeil, qui révoque celui do 9 Août 1781 , concernant lé
privilège exclefif du Tranfpprt, tant par eau que par terre, des
Marchandilés qui jouilfent de la faveur du Tranfit, 1.27

Arrêt du Confeil, qui ordonne que les Rubans de fil, teints, appellés
1 Padoux , venant de l'Etranger , payeront à toutes, les entrées du
; Royaume le droit uniforme de zo livres du quintal, & les 10 fols
! " pour livre, , iy0
Arrêt du Confeil, qui proroge pour fix ans , à compter du 14 Février

1783 , les 60 livres par quintal impolées à toutes les entrées du Royau
me, fur les armes blanches étrangères ; & l'exemption de tous droits
à la circulation fur vingt milliers de celles Tenant de la Manufacture de
Clingental .en,-Alface, 15 %

Ordonnance de M. l'Intendant, concernant les précautions a prendre au
fitjet d'une Maladie épizootique, 132

Lettres-patentes & de juffion au Parlement de Lorraine, pour enré-
giftrer purement & fimplement l'Edit du mois de Juillet 1782, por
tant établifement d'un troifieme Vingtième , ççj

Lettres-patentes', qui ordonnent l'enrégidrement de la convention conclue
entre Sa Majeflé & M, le Comte de la Leyen , concernant les limites
de leurs Etats refpeâifs. Regiftrées en Parlement le 5 Décembre, 135

Arrêt du Parlement « au fujet du Bois de chauffage, qui n'a la mefure
voulue parles Ordonnances, - i^g

f Arrêt de la Chambre,, qui enjoint aux Employés des Fermes de fe con
former à l'Article premier de la Déclaration du . 31 Mai -.1.720, ce

; faifant, de ne faire aucunes vifîtes go recherches domiciliaires fans
| l'aflUlance du Maire, Syndic, ou autre Officier de Jullice ou Police

du lieu ou des lieux les plus prochains fur ce requis, &.ea cas d'ab-
fence ou refus, de n'entrer en aucune^ maifon qu'en- préfence d'un
notable Habitant, ou avec l'affiflance d'un: témoin-; ordonne que le
préfeet Arrêt fera lignifié au Fermier-Général, en la peifcmne du Di-
tefteur i Nincy ? . ' - *5*
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Lettres-patentes, qui coniervenc à M. le Comte de la Lcyen , dans hs

Terres dont il viens de céder la Souveraineté au Roi , mais dont il
garde le domaine utile, ceux des droits régaliens dont il peut jouic'
fous la domination de Sa Majefté. Regiftrées. en Parlement le 5 Dé
cembre, & à la Chambre des Comptes le iB, - Page 1 52,

Lettres-patentes, portant abolition du droit d'aubaine à l'égard des Su
jets du Comte de la Leyen. .Regiftrées en Parlement le 19 Décembre,
& à la Chambre des Comptes le 13 , _ J 59

Arrêt de la Chambre , qui fait défenies, par provifion , à Henri Clavel,
fes Commis ou Prépofés, & à toutes perfonnes, de fe pourvoir ou
de comparoître, à peine de 1000 livres d'amende, ailleurs que parde
vant elle, à rai ("on des contdlations qui pourroient naître, foie de la
régie, l'oit de la perception d'aucun des fols pour livre, ordonnés pat
l'Edit de Décembre 1781» - 3 f »'•

Arrêt de la Chambre, porrant défenfes à François Thevenev, Cenfitaire
des Eaux minérales de Buflaog , de percevoir au-delà d'un fol, au
cours de France, prix fixé par les contrat d'acenlement Se Arrêt de
Subrogation des iB Mai 1770 & 14 Février 1777, par chacune bou
teille'tenant pinte, mefurc de Paris, à telle peine que de droit, 164

Arrêt de la Chambre, portant Règlement au lu jet des A des d'affirma-
_ tion des Procès-verbaux dreffés par les Employés de la Ferme Gé

nérale , ' '
Arrêt du Parlement, concernant les fecours deftinés aux incendies dans

la Villede Nancy, -168
Déclaration, concernant la formation des états des Finances & la Comp

tabilité des Recettes-Générales, à compter de l'exercice de 1781. Ré
gi (trée en la Chambre des Comptes le premier Août 178 ?, 180

Secondes Lettres de juffion au Parlement de Lorraine, pour enrégiftrer
purement Se fimplement l'Edit du mois de Juillet 1782, portant éta-
bliflement d'un troifieme Vingtième, ^100

Lettres-patentes, qui homologuent & approuvent les Statuts & Régie-
mens des Cordonniers en neuf & en vieux de la Ville & Fauxbourg
de Bouzonville. Regiftrées en Parlement le 10 Avril, 187

Arrêt du Parlement, qui autorife le Greffier plumitif, & autres dénommés
en l'Arrêt du 25 Juin 178 2, d'accepter les Commiffionsqui leur feront
déférées, avec défenfes de faire les fondions de Greffiers, dans les
affaires où ils feront Parties, ou les représenteront, _ 19$

Lettres-patentes, qui modèrent à 200,000 livres le trpifieme Vingtième ,
en Lorraine & Barrois. Regiftrées en Parlement le 1 3 janvier, & à
la Chambre des Comptes le zz, ' 102-19$

Arrêt du Confeil, qui caffe celui de Iâ-Cbambre des Comptes de Lorraine,
du 9 Décembre 178a, relativement aux contestations fur la perception
des fols pour livre en fus des odrois , 197

Arrêt du Parlement, qui ordonne l'exécution des Statuts & Arrêts con
cernant les Maîtres Perruquiers de Nancy, & les autorife à faire
coniiituer prilonaiers les contrevenans, &c., - .200
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6Février. Déclaration» concernant les Communautéfd'Am & Métiers du reflort

du Parlement de Nancy. Régiftréeen Parlement ie ,0 Juin , Page zox
i Février. Arrêt du Parlement , qui autorife les Greffiers des Baiiiïages '& Préfi-

diaux da refiort de la Cour, de percevoir à l'avenir, }ufqu'au demies
Décembre 1790, 5 fols 6 deniers pour leur'préfence à l'Audience ,
enrégiftrement de chaque caufe définitive ou de lemife., y compris

. " le papier, ' -1 '5
â,iFév. Règlement fait par les Officiers Municipaux de la Ville de Nancy^

au fujet des fecours deflinés aux incendies, en exécution de l'Arrêt
du Parlement du .24 Décembre 1782, ^5r

loMars.. Déclaration, portant révocation dé l'exemption du droit d'indemnité
accordée par l'Article VIII de la Déclaration du 10 Mars 1776 fur
les acquifitions de terrains pour des Cimetières; -& qui la convertit
exemption de droits de lods & ventes , centième denier & amortifle-
ment. Rcgiftrée en Parlement le-29-Décembre, -21!'

Arrêt du Confeil, qui ordonne que les Directeurs, Receveurs & autres
Employés de l'adrainifiration de la Régie de la Loterie royale de
France, jouiront des privilèges accordés aux Commis des Fermes,
par l'Ordonnance du mois de Juillet xi8i , & par Lettres-patentes du
28 Décembre 17S2, , ' - ^

Lettres-patentes, portant fixation'de nouvelles finances des Offices de Re
ceveurs-Particuliers des Finances créés par l'Edit de Janvier ijiz. Re-
giftrées en la Chambre des Comptes le 30 Avril, j ii8

Arrêt du Confeil, portant établiffement d'une Ecole de Mines,. zzx
Arrêt du Confeil, portant Règlement pour Fexploitatioiî des Mines de

métaux, „ . '22ê
Arrêt du Confeil, portant Règlement pour l'exploitation des Mines -de

charbon de terre, - ^ ? ""3
Lettres-patentes, qui ordonnent l'enrégiftxefflent a la Chambre des

Comptes de Lorraine , de la Déclaration du premier Mars. 1768 , qui
ordonne que les Jugemen s définitifs & d'inftruéMon, en matiere cri-

' «mineile, ne pafleront à l'avis le plus lévere, que iorfque cet' avis
prévaudra de deux voix au moins. Regiflrées en la Chambre des
Comptés le 30 Avril f . , ^3®

I Avrii. Lettres-patentes, portant homologationde nouveaux Statuts pour la Corn»
, munauté des-Cuifiniçrs, Traiteurs, Rôdlïeurs, Pâtiffiers, Çabare-

tiers & Aubergiftes de la Ville de Bouzoaville. Regilirees en P-aaie1-
meat le x Mars 1784, 1 532

l'Avril. Lettres-patentes, portant homologation de nouveaux Statuts pour la
Communauté des Tailleurs, Frippiers d'habits, Brodeurs & Cnalabiiers'
delà Ville de Bou/.onviile. Regtftïéesen Parlement Je 2 Mars 1784, 24,1

;oAvril.. Arrêt da Parlement, qui homologue le Règlement fait par les Officiers
Municipaux de la Ville de-Nancy, au fujet des feeo-urs defiioés aux'
incendies, 25°

ijÀyslI. Ordonnance de M» l'Intendant, concernant l'a garde des chevaux,

la Mars.
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19 Mars,
Mars.

19 Mais.

2,7 Mars.
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Arrêt du Confeil, concernant les nouvelles routes de coffimunicatioft

& les formalités qui devront à l'avenir précéder la confection des
routes, ^ ^ Page 2^9

Ârrêr du Confeil, qui réglé le nombre de Chevaux, Mulets & Bœuf®
qui feront à l'avenir attelés aux voitures, & qui prefcrit'différentes
formalités pour la confervation des routes, ,j>6a

Lettres-patentes, qui attribuent au Bailliage de Sarguemines la connoif-
fance des Cas royaux 5c privilégiés dans l'étendue du Siege Bailliages
de WeltTerding. Regiftrées en Parlement le 12. Mai, &à ia Chambre
des Comptes le 9 , 2.(12.

Arrêt du Parlement, au fujet des Ades de Baptême, Mariage & Sé
pulture, _ 264

Arrêt du Confeil, qui ordonne que tous les Propriétaires & Engagiftes
des droits de Pêche, Pêcheries, Moulins & autres droits, de quelque
nature qu'ils puiffent être , fitués fur les rivieres navigables & autres
y affiuentes, qui n'ont pas 1a ti s fait aux Arrêts du Confeil des 24. Juin
& 5 Août 1777, feront tenus de repréfenter, dans quatre mois pour
tout délai, au Greffe de la Commrfïïon des Péages, les titres en vertu
defqueis Us jouifl'ent defdits droits ; & autorife les fleurs Commillàires
du Bureau des Péages, de procéder à la vérification defdits titres 3c
droits, -

Lettres-patentes, fur Arrêt du Confeil , qui ordonnent l'exécution de
l'Article XII du Titre IV de l'Ordonnance de 1707, & des Arrêts
des 4 Décembre 1756 & 3 Septembre 17 s 9 , & en les interprétant,
interdifent le parcours dans toutes les coupes de nettoiemenr faites dans
les Sapinieres, jufqu'à ce qu'elles aient été déclarées défenfables, Re
giftrées en la Chambre des Comptes le 20 Juin, 295

Arrêt de la Chambre, qui ordonne aux Officiers de la Maîtrife des Eaux
& Forêts de Nancy, & à tous autres, d'exiger, lors de la réception
des Foreftiers & Gardes-chaile, qu'ils feront leur réfidence dans loti
redore, zyj

Lettres-patentes qui ordonnent l'enrégi fixement au Parlement, & à la
Chambre des Comptes, Cour des Aides à Nancy, d'un-extrait de
l'Article premier de 1a Convention conclue le 3 Avril dernier,.entre
Sa Majeité & M. le Duc de Deux-Ponts. Regillrées en Parlement le
30 Juin, & à la Chambre des Comptes le 39 Mai fuivans, 300

Ordonnance de Police, qui renouvelle les différons Réglemens relatifs
à la propreté, fûreté & liberté des rues, & à la tranquillité des Ci
toyens , & qui impofe de nouvelles obligations elfenticlles, - 30c

Arrêt du Confeil, qui fupprime lî droit de Cope'l & de Cueillerotte lue
les grains vendus & amenés dans la Ville de Keufchâtcau, à défaut
parles fleurs Mouginot de Noncourt , Vallée d'Houffevilie de Saint-
Léger, & Rollin, d'avoir produit, dans le délai prefcrit , les titres
coniHtutifs du même droit, dont ils ic prétendoientpropriétaires, 308

Ârrêï du Confeil, qui ordonne, que dans crois mois, pour tout délai ,
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a compter du jour de la publication du prélent Arrêt, les Particuliers
de quelque état &condition qu'ils foient, remettront les titres , ea
venu dcfquels lis jouifTent d'une fontaine particulière dans leurs mar
ions, Page 325 •

Arrêt de la Chambre, portant règlement , pour les faiaires des Manœu
vres employés à la Douane de Nancy, 325

Arrêt de la Chambre, qui ordonne que les luges Seigneuriaux, lorfqu'ils
recevront les affirmations des Employés du Fermier-Général, indi
queront , dans l'aéte qu'ils en dreffetont au bas du Procès-verbal, le
lieu-où ils ont reçu les affirmations, à peine de nullité, & de tous
dépens, dommages-intérêts, 332,

Arrâ de la Chambre, fur une procédure extraordinaire înftruite a re
quête du Procureur-Général du Roi, au fujet des délits &: dégrada»
tions dans les Forêts du Roi, 33J

Déclaration , concernant les droits de Sceau, Formule & Contrôle dans
la Baron nie de Welflfcrding en Lorraine, appartenante au fieur Comte
de Vergennes. Rtgillrce au Parlement le 14 Août, & à la Chambre
des.Comptes le.'23 Juillet, , 33 S

Ordonnance de Police, qui renouvelle le Titre XIII du Code-de Police,
au fujet des Manœuvres de la Ville de Nancy , 341

Arrêt de la Chambre , portant Règlement po.ur l'exploitation & la police
des Grands-Moulins de la Ville de Nancy , pendant le temps des ré
parations & conftruâioh-s qui doivent y être faites, 345

Arrêt du Parlement, qui fait défenfes à toutes perfonnes d'empêcher,
directement ni indirectement, l'exécution des Ordonnances de Police;
de troubler les Officiers miniftériels dans l'exécution des mêmes Or
donnances, à peine d'être punis fuivant la rigueur des Loix, 35a.

Arrêt du Confeil, concernant les Biens appartenans, ea France, an*
Monafteres fupprimés par l'Empereur, 352

Arrêt du Parlement, au fujet de la Police extérieure de la Douane , qui
annuité celui de la Chambre, du 23 du préfent mois, comme in-
compétemment rendu. Se fait défenfes à toutes perfonnes d'exécuter
ou prêter main-forte pour fon exécution, à peine d'être pourfuivies
extraordinairement, . 3jj

Arrêt de la Chambre, qui condamne., différens Particuliers de-Portieur
en 1500 francs d'amende, autant de dommages-intérêts, & à être
bannis à perpétuité des Forêts de Sa Majefté, à rai fon des délits
commis dans les'forêts de Terne, Fraize & Nomes y, " 3

Arrêt du Parlement, qui ordonne à tous les Bannaux des Villes &
Fauxbourgs de Nancy, qui tranfporteront leurs grains pour moudre'
ailleurs qu'aux Moulins de cette Ville, d'en faire leur déclaration au

Greffe de l'Hôtel-de-Ville ; ordonne auffi qu'ils feront tenus-de payée
entre les mains du Fermier, z francs par refal,

Arrêt de la Chambre, fur fa compétence, relativement à l'adminiflratiou
de la Douane de Nancy, fur fon Fermier & fes Prépofés, . 26?

, Terne W* . - B "
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Arrêt du Confeii, qui impofe un droit uniforme de dix poUf cent de

la valeur fur les Trefles, Rubans & Cordons de laine & de fil de 1
chevre, venant de l'Etranger ; & fixe leur valeur à 600 livres le
quintal, Page 367

Arrêt du Parlement, fur un conflit de jurifdi&ion avec ia Chambre des
Comptes, touchant la Police extérieure de la Douane, & qui or
donne l'exécution des Arrêts des 24 & z6 Juillet >de la préfente
année, ' ' .368

Arrêt du Confeii, qui accorde aux anciens Maîtres des Communautés
d'Arts & Métiers des Villes du reflfort du Parlement de Nancy, un

nouveau délai juiqu'au premier Mars prochain, pour fe faire recevoir
dans les nouvelles Communautés, fur le pied de la modération portée
par l'Edit du mois de Mai 1779 , 37*

Lettres-patentes, portant, que M. l'Archeveque-Ele&eur de Treves
établira à Longwy un Vicaire-Général & une Offieialité pour ia partie
de fon Diocele , qui eft fituée fous la domination de Sa Majefté. Re~
giftrées en Parlement le 20 Septembre, _ ^ 374

Arrcr du Confeii, qui ordonne que dans les certificats qni, en exécution
de l'Arrêt du Confeii du 20 Décembre 1781 , feront délivrés aux Voi-
turiers pour le tranfport des Métiers propres aux Manufaûures, il
fera fixé un délai , dans lequel lefdits Voituriers feront tenus de les
rapporter aux Officiers Municipaux du lieu du départ, 380

Arrêt du Confeii, qui fixe à 8 livres par quintal, les droits d'entrée du
Royaume, fur le plomb fabriqué apporté de l'Etranger, autre que
d'Angleterre , 3; 81

Arrêt du Parlement, qui enjoint à tous Magiftrats, Officiers de Juftice,
de Police, & autres Officiers du reifort, d'affilier, avec toute la dé
cence & l'édification convenables, au Te Dtum qui fera chanté, en
exécution des ordres du Roi & des rnandemens des Ordinaires, es

adion de grâces de l'heureux événement de la paix , 384
Arrêt du Confeii, qui proroge jufqu'au premier Février 1784, le délai

accordé pour la repréfentation des titres relatifs aux fontaines par
ticulières de la Ville de Nancy, . $85

Arrêt du Confeii, portant homologation du fous-bail paffe par Théodore-
Jofeph Duceflbis, au profit de Jean-Baptifte Fanuel, du privilège
non exclufif du Courtage du Soulage, & du privilege excltafif d'En
trepôt, 3^6

Ordonnance de Police, qui renouvelle l'Article XL de l'Ordonnance du
Roi, 'du 2. Juillet 1716 ; les Articles XLIX & L du Titre XX de
celle du premier Mars 1768, & différens articles du Code de Police »
&c. pour le maintien de l'ordre des Bourgeois de Nancy vis-à-vis des
Soldats, 39*

Extrait d'un Arrêt de îa Chambre, qui fait défenfes au Greffier du.
Bailliage de Bourmont, & à tous autres, de recevoir les. rapports des
znéfus commis èi héritages domaniaux qui font &wêi hors da bas»
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& finage clu lieu de l'écabliffement du Siège *, fait défenfes aux Pro
cureurs de fon reflorr, déformer, par requête,, aucunes demandes
ou oppofitions incidentes dans Ses affaires d'audience, & aux Juges de
les recevoir par décrets ; enjoint aux Procureurs de fon reffort, de fa
conformer à l'Article VII du Titre XVII de l'Ordonnance , pour Je

cas y prévu ; enjoint très-expreHément aux Huiffiers de fon redore ,
d'annoter exaélement & diftinctement, article par article, en marge
de leurs exploits, les falaires qu'ils ont perçu pour iceux, & peine
d'mterdidion de trois mois pour la premiers fois, Se d'interdi&ion.
abfolue en cas de récidive, , 394

Arrêt du Confeil, portant nouveau Règlement fur le Roulage , 39$
Arrêt du Parlement, concernant le Bois de chauffage, • 404
Lettres-patentes, qui chargent les Officiers Municipaux de Pont-à-MouiToa

de percevoir le droit de Tonlieu dans cette Ville. Regiftrées en Parle
ment le zy Février, & à la Chambre des Comptes le 30 Janvier pré
cédent , 4°?

Lettres-patentes, attributives de 1 ioo livres de gages à l'Office d'Avocat
du Roi des Requêtes du Parlement de Nancy. Regiftrées en Parle
ment le.24. Avril, 41 r

Arrêt du Parlement, qui ordonne l'exécution de l'Arrêt de Règlement
du 27 Décembre dernier, concernant le Bois de chauffage, en j
ajoutant, qu'il fera libre aux Acheteurs défaire corder celui qui n'aura
pas la inclure voulue par les Réglemens , pour être payé au proratai
autorife les Livreurs-jurés à livrer & corder le bois qui n'aura pas la
melure fixée de quatre pieds entre les deux coupes, Iorfqu'ils en feront
requis par les Acheteurs , 415

Ordonnance de M. l'Intendant, qui fait défenfes à tous Particuliers„
autres que les perTonnes à ce prépofées , de s'immifeer dans l'impor
tation & exportation des grains, & d'arrêter les voitures qui en font
chargées, " > 41 y

Edit, portant exemption des droits de péage corporels furies Juifs, Regif-
tré en Parlement le 4 Mars, - 417

Arrêt du Confeil» qui nomme des Commiflaires pour acquérir, au nom
du Roi , les droits de Gabelles, Tabac, Traites , Aides, Contrôle,,
& autres non réfervés, appartenant à M. le Prince de Condé dans te
Clermontois ; & pour lui conftituer en remplacement 600,000 livres
de rente , au'principal de 12,000,000; lefquelt ne pourront être rem-
bourles qu'en fonds de terre, produifant même revenu, 431

Lettres de premiere & finale jullion à la Chambre des Comptes de Lor
raine , pour l'enrégiftrement de l'Edit du mois de Février 178a, qui
diflrait de la jurifdiâioa de la Chambre des Comptes de Nancy, les
matieres monétaires, & en attribue la connoiflance à la Cour des
Monnaies de Paris, ^

| Arrêt de la Chambre, qui enjoint aux Officiers du Bailliage de Bou-
zonville de fe conformer | sans pour la teaue des plâids-annaux que
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pour la tâXft des amendes, à l'Ordonnance de 1707, a l'Edit d'Avril
173 3 & à l'Arrêt du Confeil du 10 Mars 1753 , duement regiftré à
Ja Chambre, & ordonne que le préfent Arrêt leur fera lignifié, Page 41 §

Echange enfre Sa Majefté & S. A. S. Monleigneur le Prince de Condé,
par lequel S. A. S. cede à Sa Majefté les droits de Grandes-Gabelles
& autres, qui fe perçoivent dans Je Clermontois, & confticution à S»
A. S. par Sa Majefté de 6000,®oo livres de rente , au principal de
12,000,000. 441

Arrêt du Confeil , & Lettres-patentes, fur icelui, qui difpenfent les
Procès-verbaux des Employés des Fermes , dans les Duchés de Lor
raine & de Bar, de la formalité du Contrôle, loriqu'iis ne contien
dront point d'affignarion. Regiftré à la Chambre des Comptes le
iz Mal, . , 419

Arrêt du Confeil, qui fait défenfes à tous Ouvriers, de retenir ou de
vendre les pennes, bouts, corons & déchets des Manufactures , non
plus qu'aucunes matières filées & fabriquées ; à tous Courtiers Se au»
très perfonnes , de les exporter à l'Etranger : & commet, pendant cinq
années, les fleurs. Intendans des différentes Généralités, pour juger

• les contraventions qui pourraient fe commettre à ce fujet, 422.
Ordonnance de Police, qui fait défenfes de lancer des Ballons ou Ma

chines aéroftatiques, fans y être autorifé par le Gouvernement, 425
Arrêt du Confeil, qui ordonne que l'Article III de l'Edit de Juillet

1782 , & les Articles IX & X de l'Edit de Mai 1749, feront exé
cutés félon leur forme & teneur ; en conféquence que les Proprié
taires d'Offices, Débiteurs de rente , ne pourront faire fupporter à
leurs Créanciers, lors du paiement defdites rentes hypothéquées fur
leur Office, que la retenue des deux vingtièmes^ & 4 f. pou? livre
du premier,. ... 426

Arrêt delà Chambre , qui confirme un jugement de la Maîtrife des Eaux
Se Forêts de Saint-Mihiel, qui. condamne les nommés Dominique
Bu'rduche, Léopold & Michel Kollin , à trois années de galere, pour
avoir attaqué & excédé de coups des Sergens-Gardes des Bois dans
leurs fondions, 45,8

Lettres-patentes, en forme d'Edit, "portant ratification du Contrat d'é
change paffé le 11 Mars 1784, entre le Roi & M. le Prince de
Condé, par lequel ce Prince cede à Sa Majefté les droits de Ga
belles, Tabac, Aides, Traites, Contrôle & "autres, qui fe perçoi
vent à fan profit dans le Clermontois ; & Sa Majefté cede à M. le
Prince de Condé 600,000 livres dé rente perpétuelle, - au principal

. de j 1,000,000, .Regiftrées en Parlement le 29 Avril, - 4,3®
Arrêt du Confeil, qui interprété ceux précédemment rendes s concernant

le courtage, du.Roulage & l'Entrepôt des marchandises-,' 45a
Piégie-ment de la Chambre de Ville & Siege municipal de Nancy p

concernant'la co-nftruôion,. réparation & confervatioa des Pavés,
Edifices t Mmumm & autres ouvrages publics# " 46-é
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Arrêt du Confeii, portant confirmation &, établiflement,de Ports francs

dans le Royaume, Page 454
Lettres-patentes, concernant la régie des Gabelles & du Tabac dans ies

Bourgs & lieux cédés au Roi par M. Comte de la Leyen, en vertu
du Traité d'échange du 17 Septembre 1781. Regiltrées en la Chambre
des Comptes le 16 Juillet, 455

Arrêt du Confeii, concernant la jurifdiftion des Chambres des Comptes
de Lorraine & de Bar,'pour les concertations relatives à la fabrica-

, tion des Eaux-de-vie dans les deux Duchés. Regiftré en la Chambre
des Comptes le 6 Août, 46x

Arrêt.du Parlement, qui homologue le Règlement fait par les Officiers
Municipaux de la Ville de Nancy, concernant la conltruCtion , répa
ration & confervation des Pavés, Edifices, Monumens & aatres ou
vrages de ladite Ville, 465

f Arrêt de la Chambre , qui enjoint aux Officiers de la Maîtrife des
Eaux &: Forêts de Saint-Mihiel, de procéder annuellement aux ré- :
colemens des ventes ufées, conformément aux difpolitions des Or
donnances & Arrêts de Règlement, Se ce fous les peines y portées ;
leur fait défenfes de faire de nouvelles adjudications dans lefditcs
ventes ufées, avant le récolemcnt d'icelles, &c.,

Edit, touchant la Difcipline eccié'fiaftique en Lorraine. Regiftré en Parle
ment le 2.1 loin , , ibid.

Arrêt de la Chambre, portant Règlement pour les Fours-bannaux &
domaniaux de Nancy, 45a-

Arrêt du Parlement, qui ordonne l'exécution, pour la préfente année ,
de l'Arrêt du 13 Juillet 1779 , portant permifllon de faire des Re
gains, _ ^ 498

Déclaration, concernant les Études Se les Exercices .des Eleves en Chi
rurgie. Regiftrée en Parlement le 11 Août 1785, - 50a

Arrêt du Confeii, concernant divers arrangemens relatifs à l'agrandit»
fement & l'embelliflement de la Ville de Nancy „ -, jcxf

Arrêt de la Chambre, qui, par forme de Règlement, ordonne que les
Habitans & Communautés, de Vaudcmont , Vilier, Jevain.eourt,
Poulfey, Mattaincourt, Hymont, Oëlleviile, Ahéville, & la Ville de
Mirecourt, feront maintenus au droit de vendre leurs grains &, graines,
fans être tenus du droit de Copel, 51 ^

Lettres-patentes, qui ordonnent l'exécution de divers arrangemens qui
ont pour objet Fagrandiflement & Fembelliffement de la Viile de
Nancy, Regiftrées en-Parlement le premier Juillet, & à la Chambre
des Comptes le 30 Juin, - ' 516»

Arrêt du Pa.rleme.nt, qui ordonne que les nouveaux Maîtres & Agrégés
du Corps des Merciers & Quincailliers de la Ville de Nancy, ferons
enrégiftrer r dans la quinzaine au plus tard, chez le Syndic dudit
Corps, leurs Lettres de Maîirife §i celles d'Agrégation, fo«s.telles
peines que de droit, 52a
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Arrêt da Parlement, qui, en ajoutant à l'Arrêt de Eégleffleot du &%

Avril 1774, ordonne que tes Adtes Se Jugemens, portant interdic
tion de difpofition ou d'adminiftration de biens à perpétuité, ou à
temps, feront lignifiés feulement au Syndic des Notaires, du Siege,
qui fera tenu d'en avertir chacun d'eux par lettre circulaire, Se ceux-

" d Je lui certifier la réception dudit avertiflement, _ Page 525
Arrêt du Parlement, au fujec d'un emprunt de 1.0,000 livres de France,

fait par ies Abbé, Prieur & Religieux de Freillroft, qui ordonne
que nouveau contrat fera paffé aux frais do Notaire ; lui enjoint de
fe conformer à l'Arrêt de Règlement du 29 Janvier 1780, & iairde-
fenfes aux Notaires de pafler aucun aâe a ce fujec , qu'il ne leur ait
apparu un Arrêt d homologation , ^ ^ . 5~?

Arrêt du Confeii, concernant les Anoblis depuis 1715, qui ,®n
retard du paiement des fommes auxquelles ils ont été taxes par 1 Jbd'it
d'Avril 1771 , pour droit de confirmation, ^ ' jz7

Arrêt du Parlement, qui ordonne que les nouveaux Maîtres & Agrégés
du Corps des Epiciers, Confifeurs, Ciriers & Chandeliers des Villes
& Fauxbourgs de Nancy., feront enrégiftrer , dans la quinzaine au-
plus tard, chez le Syndic dudkCorps, leurs lettres de Maitrile &
d'Agrégation, , , 529

Ordonnance de Police, qui fait défenfes de porter des epees, ou autres
armes, renfermées dans des cannes, 5 3®

Arrêt du Parlement, qui fixe le délai dans lequel les Procureurs feront
tenus de mettre la comparution de leurs Parties au bas des Procès»
verbaux des diftributions de deniers ordonnées par Arrêt où Jugement
de Barre, <3çc. .. ' 53r

Arrêt du Parlement, qui ordonne qu'aucune demande en permifhon de
faire couper & vendre des Bois ou Arbres des Communautés > ne
pourra être reçue par les Officiers dis Maîtrifes, ni être par leidits
Officiers procédé fur iefdites demandes & permiffion, qu'il ne leur
ai? apparu de la Délibération en bonne forme des Communautés »
tendante à obtenir ladite permiffion, à peine delà part defdits Of
ficiers des Maîtrifes, d'en demeurer perfonneliement garar.s & rel-
ponfables en leur propre Se privé nom, . 53f

Arrêt du Çonfeil, & Lettres-patentes furicelui, qui autorifent Nicolas
Saltzard, Adjudicataire des Fermes-Générales, à régir les droits de
Foraine, Marque des Fers, & la vente exclufive du Sel & du labac
dans la Baronnie de Welfferding. Regiftrés en la Chambre des Comptes
jç |y * S 3

Arrêt du Parlement, qui condamne Jean-Georges Claus aetre battu &
fuftieé de verges, fur les épaules nues, dans tous les. Carrefours oc

~ lieux accoutumés de la Ville de Sarguemines , ayant un eenteau de
vant & derrière , portant ces mots : F&bricateur de faux pajje-ports |
ce fait, banni à perpétuité des Etats du Roi. ,

Et ordonne que Jean Banz & JeauKrebs ferons maûdes en ia Chambre
i D Z
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du Confeil, pour y être admonêtés d'être plus cjrconfpe<Ss 5 leur en
joint de ie conformer aux Ordonnances & Réglemens, en conféquence
leur fait défenfes d'aller s'établir hors des Etats du Roi, fans fa per-
miffion, ôc de fe fervir en aucan cas de paflfe-ports faux , Page 544

Déclaration , concernant les créances que les Suififes auront a répéter
fur des Particuliers qui auront fait faillite en France. Regiftrée en
Parlement le 18 Novembre, & à la Chambre des Comptes le
1 S » % 54*®

Arrêt du Parlement, qui ordonne au fieur Pognon Notaire, & a tous
autres de fon reffort, d'inférer dans les aftes, l'heure à laquelle ils
les recevront, le lieu ou ils les paflferont, & faire mention dans les
aêtes & contrats; du montant de chaque contrat, billet» ou autres
adles qui pourront être donnés pour former les prêts ou folder «es
ventes en tout ou en partie , _ - ,

t Arrêt de la Chambre» qui condamne Jean Triff, Huiflier en la Mai-
trife des Eaux & Forêts de Bouzonviile, en 45 francs d amende au
profit de l'Hôpital des Enfans trouvés de Nancy » pour n'avoir pas
annoté fes droits fur fes exploits, & ordonne que' le préfent Arréc
lui fera fignifié, à fes frais, à la diligence du Procureur-Général du
Roi, • < é , 55»

Ordonnance de Police, au fujet des précautions à prendre & des réglés
à fuivre par ceux qui bâtiront dans la. nouvelle enceinte des anciennes
fortifications, . A ' B ' .5 ® *

Édit, portant Régïêfllcfttpour les Offic6s ds Grànas-Maurôs» Kcgiitr®
en Parlement le 6 Juin 1785 , Ôc à la Chambre des Comptes le
x?, . : .. " 55«.

Ordonnance , portant, qu'à commencer du- premier O&obre prochain ,
il fera payé par toutes fortes de perfonnes, excepté les Couriers da
Cabinet, "30 fols par porte , pour chaque cheval, fait Mallier » Bricol-
lier ou Bidet, & ce jufques & compris 1e dernier Juin 1785, • 557.

Déclaration concernant la Comptabilité des Domaines. Regiftree en is
Chambre des Comptes ie premier Décembre, ,558

Lettres-patentes. cjui 3.ccordcnt eux Corps & Conitnuî23.utç§ sccîcfiEfli-^ .
ques de la Lorraine, qui, avant la publication de l'Edit du mois de
Mai 17845 auroient commis des Prêtres amovibles à la deflerte des
Cures & Vkairies perpétuelles, un nouveau délai de trois mois, pour
orefenter aux Ordinaires Diocéfains, des Prêtres capables d'être pourvus
en titre de ces Béaéfices. Regiftrées en Parlement le a 5 Novem
bre, • 5^5

Arrêt du Confeil, concernant les Arméniens de commerce pour les
Mes & Colonies françoifes, . ^ ^ ^ 566

Lettres-patentes, qui ordonnent l'execution d un Decrec par lequel M.
l'Evêque de Nancy a uni à fon Séminaire la Cure de Saint-Pierre 3c
Saint-Staniflas du Fauxbourg Saint-Pierre de là.même Yiiie» Begif™
tiée« en Pailemem le a6 Novembre9 • 56S
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Arrêt du Confeii, qui ordonne qu'à compter du premier Janvier pro

chain , les Coutils étrangers payeront à toutes les entrées du Royanme,
io livres par piece de quinze aunes,& les 10 fols pour livre, 578

Arrêt du Confeii qui ordonne que les Veuves des Agrégés aux nou
velles Communautés, dans les Villes du reiîbrt du Parlement de

Nancy, pourront être admiles dans iefdites Communautés. çyy
Arrêt du Parlement, qui homologue une Ordonnance de Police con

cernant les précautions à prendre & les réglés à luivre par ceux qui
bâtiront dans la nouvelle enceinte des anciennes fortifications, 580

Déclaration, qui ordonne que les Orfevres, Jouailliers, Bijoutiers &
autres Commerçans en matières d'or & d'argent , établis dans le ref-
fort de la Chambre des Comptes de Lorraine , feront fournis à fa
Jurifdidl'on, comme ils l'étoient avant la publication de l'Edit de
Février 1782 ; lui attribue la connoiiTance des crimes de fabrication
& expofition de fauife monnôie, par prévention avec les Bailliages,
& détermine les objets dont la Cour des Monnoies continuera de
connoîcre. Regiftrée en la Chambre des Comptes le 4 Février
J785 , , . S 8a

Lettres-patentes, fur Arrêts du Confeii, qui preferivent les formalités à
obierver pour les Sciries fuuées dans le reiïort de la Maîtrife de Saint-
D-iez. Regiftrées en Parlement le iz Janvier 1786, & en la Chambre
des Comptes le 5 Février. 1785 , 584

Ordonnance, portant Amniftie générale en faveur des Soldats, Cava
liers , HulTards , Dragons & Chalfeurs qui ont dél'erté des Troupes
de Sa Majefté, ayant le premier Janvier j78 5, 59g

Fin de la Table chronologique du quîn{teme Volume»
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^Not®» Lorfque les Arrêts „ Edits-, 'Ordonnances ou Déclarations ont été enré-
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a cru devoir les inféreï tous au long.
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ÂCQU1T-A-CAUTION, J' Oitt Fois & PAIME.
ACTES (de Baptême , Mariage et Séfultoke.) L'exécution de l'Arrêt de

la Cour du il Janvier 1774}eft ordonnée & voulue dans les Hautes-
Juflices fi tuées dans les lieux du reffort de la Cour, cédés & réunis

à la domination de Sa Majefté. tes Curés , Vicaires & autres Ecclé-

iiaftiquas , ayant l'adminiftracion des Sacremens dans les lieux, même
- ' dans les hameaux & cenfes fitués dans le reffort, tenus de s'y con

former , fans què lefdits Curés, &c» ayant leur domicile, foit fous
ledit reffort, ou fous un autre différent, même fous une Souverai

neté étrangère, puiflent s'en difpenfer fous aucun prétexte. Tenus,

de préfenrer 5 dans la huitaine , deux regiftres pour être cotés &
paraphés par le Juge du Bailliage royal ayant jurifdicHon. En cas de
aégiigenœ & retard , le temporel, exiftant fous le reffort de la Cour ,
faifi, à la diligence de la Partie publique, & par elle pourvue a ce

que ia réfiflance, notamment de la part des Eccléfiaftiques étrangers
à la domination du Roi, n'empêche la prompte exécution du Règle
ment voulu, X fart, s Jtiia ijsz t f>. fo. L'aéte de Baptême doit
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énoncer le jour & l'heure de h naiflance de l'enfant, celui de Sépul
ture , le jour Se l'heure du décès de la perfonne qui fers inhumée. Si un
enfant, par néeeffité ou par permillion de l'Ordinaire, & été ondoyé

par le Curé , le Vicaire ou autre deftervanc la Pareille, l'acte doie
être inferit incontinent fur les deux regiftres deftinés aux aéles de

Baptême. Si l'ondoiement a été fait par toute autre perfonne, celui
ou celle qui l'aura fait, doit, à peine de 10 livres d'amende , & de

plus grande en cas de récidive, avertir fur le champ le Curé , &c. a
l'effet d'en inferire l'acte fur les regiftres. 11 fera également fait men

tion du jour & de l'heure de la naiffance de l'enfant, du nom de fes
pere & mere & de la perfonne qui aura ondoyé. L'acle fera ligné »
îant par le Curé, &c. que parle pere, s'il eft préfent, & par celui
qui aura fait l'ondoiement. Il fera fait mention de ceux qui ne favenê
ligner & qui fe font fous-marqués. Lorfque les cérémonies du Bap
tême feront fuppléées a un enfant » l'acle en fera dreffé ainli qu'il
eft preferit , avec mention du jour de celui d'ondoiement. Point d'in
terlignes dans les actes. Les changeraens & additions nécefl'aires 9

écrits à la marge par renvois , lignés du Prêtre & des comparans , ou
fous-marqués. Les ratures doivent être approuvées au bas de l'acle ,
ainfî que les furcharges , avec exprelîion du nombre de mots raturés 5

& ce avant l'appofition des fignatures. L'exécution des Arrêts des j
Février 1747, If Juin 1764 & II Janvier 1774 , voulue : leurs difpo-

fitifs réimprimés à la fuitjp de ce Règlement, 5c un exemplaire tou
jours affiché dans les Sacrifies des Pareilles &. Succursales, à peine
de Jo livres d'amende contre les Curés , &c. pour la premiere fois 9
& du double en cas.de récidive. A, Pari. 3 Mai 1 783 , p. aôf A la
fuite fe trouvent les inftruSions pour l'exécution des Règlement 3 & un Pro*

îocole de la forme des ailes, fuivant les divers cas.
ADJUDICATAIRES. V. Impositions.

AÉROSTATS. Défenfes de lancer des Ballons ou Machines àlrofta tique»
chargés de feu» fans y être autorifé par le Gouvernement 9 fou-5
peine de défobéiffance. Ord. Fol, Avril

AGRANDISSEMENT. V. NANCT.

AHÉVILLE. V. Copel.

AMENDES. F.oBAiitiAGE,

AMNISTIE. Liberté k tous Soldats déferteurs des Troupes, tant Fraiscoifes
qu Etrangères & Provinciales , avant le premier Janvier 1785 „ de

rentrer en France dans le délai de lïx mois. Difpenfés de fervir. Le®
Déferteurs , p-oftérieurement à cette époque , fujets aux peines portées
par l'Ordonnance de 1773;. Les abfens, par congés de dates, pofîé®
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rieures au premier Juillet 17H4 , tenus de rejoindre, fans pouvoir pro
fiter de l'Amniftie. Les Soldats qui, après avoir déferte , font entres
dans d'autres Régimens , tenus de continuer leur fervice jufquà l'ex
piration des engagemens par eux contractés. Les Déferteurs qui ayant
profité de l'Amniftie, fe préfenteront .volontairement pour fervir de
nouveau, feront admis dans les Régimens. Ord, 1 7 Décembre. 1 y
P- 598'

AMORTISSEMENT. P". Inhumation. • .,

ANOBLIS. Les Anoblis depuis 171 >, qui ont été admis au paiement du droit
de confirmation de nobiefie, après le délai fixé par l'Arrêt de I77'2* '
& qui n'ont pas fait enrégiftrer leur quittance avant la demande du
franc-fief, font tenus d'acquitter ce droit pour vingt années en tieres „
à commencer du premier Juillet 1773 ? ceux qui ont fatisfait a cette
formalité avant la lignification de la contrainte, n'acquitteront le droit
qu'au prorata du temps qui fe fera ecoule depuis leur decheanc®
jufqu'au relèvement par eux obtenu. Ceux qui, dans l'un de ces deux
cas, ont obtenu des jugemens ou dédiions qui les admettent pure
ment & fimplement au paiement du droit de confirmation , font ex
ceptés. A. C.3-B Juillet t y84 , page 5*7- Publié.

ANOBLISSEMENT. Les Lettres d'anoblifiement, accordées à aueuns des Ha-

bitans des Colonies françoifes, ou à ceux qui, depuis qu'ils y auroicnî
tranfporté leur domicile, auroicnt été anoblis, continueront d'avoir
leur effet a leur-égard , ©u a l'égard de leurs enfans ou defcendans en
ligne directe & en légitime mariage, foit dans les Colonies, foit dans
le Royaumej fi eiles ont été revêtues des formalités ordinaires, &
s'il n'y a'dérogeance. Leur nobiefie fera'comptée du'jour de l'enrégif-
trement de leurs Lettres d'anoblifferneut, dans les Parlemens & autres

Cours, air.fi que dans les Confeils Supérieurs desColcnies. Les Ano
blis ou leurs defcendans, nés dans les Colonies, qui feront dans le

cas de foire preuve de leur nobîefle, tenus de rapporter,, indépen
damment de leurs Lettres d'anobliffement ou titres eonflitutifs de
leur nobiefie, & des titres & aftes nécefiaires pour juftifier de leur
filiation & pofleffion de nobiefie, un aflè de notoriété du Confeil Su
périeur , dans le reffort duquel leur domicile eft établi, portant,- qu'ils
ïi'ont exercé aucua état incompatible avec la nobiefie dont ils font
revêtus, & qu'ils ont pris les qualités néceflaires .pour la conferver.
Cet ade ne fera donné 'par le Confeil Supérieur f affemblé en «ombre
compétent 5 que'd'après les. conclufions du Procureur-Géne'ral, qui
le fignera , ain-fi que tous les Juges qui auront affiflé à la féaace, Les
copies collatioîiaées des titres eonftiïutifs de nobiefie ? & Arréïsdea-
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régîftrement dlceux, feront admis dans îes preuves que les habitans
des Colonies feront obliges de faire dans le Royaume , attendu le
danger de la navigation : ces copies doivent être acteftees conformes
aux originaux & fignées par les Conieiîs Supérieurs, chacun dans
leur reffort : l'atteftatipn indiquera en outre h branche de la famille
entre les mains de laquelle les titres originaux feront reftes. Les def»
cendans des Anoblis, pour obtenir l'acte de notoriété, tenus de ràp«
porter , outre le titre de leur anobliffenient, les titres & autres aétes
civils 5 comme contrats de mariage, partages, tranfaélions , tefta-
Hiens & autres pieces admifes dans les preuves de nobieffe, lefquek
feront joints, à ieur requête au Confeil Supérieur j il en fera fait men-
îion dans Fade. Les Confeils Supérieurs ou les Procureurs-Généraux »
chacun dans leur rcfl'ort, pourront ordonner & requérir , fur la requête
des Parties pour avoir le certificat de non dérogeasse , une enquête
eompofée au moins de quatre témoins notables, choifls dans le
nombre de ceux indiqués par les Parties. Cette enquête ne pourra

être ordonnée que pour obtenir le certificat ; elle né pourra fup-

pléer au défaut de titres, ni de qualités néceffairet pour la conferva-
/ tion de la nobieffe. Les Anoblis , en ce cas, ne feront tenus de joindre

à ieur requête que les Lettres d'anobliifement, çu le titre conftitutif
«le ieur nobieffe. Les defcendans des Anoblis, pour obtenir la figna-

. ture ou l'attelhtion des copies conformes à l'original, feront aftreints

de joindre à leur requête, le titre conflitutif de leur noblelle , ainû
que les titres & autres a (Ses civils, admis dans les preuves de no
bieffe. L. pl du mois d'Août tjSz , p. i%%, Regijïries.

ARMEMENT. Les armemens des navires deftinés pour les Ifles & Colonies
francoifes continueront d'être faits dans les ports a&uellement ouverts

au commerce. Liberté aux Armateurs & TSiégocians françois de les

faire dans tous les ports capables de recevoir , à moyennes marées , des
navires de cent cinquante tonneaux. Ils jouiront du bénéfice de l'en
trepôt, ainfi que des privilèges & exemptions accordés aux Négo-
pians des Ports admis à ce commerce , en le conformant aux Régie-
mens. Les Négocians des Ports qui n'ont pas encore fait le commerce,
tenus d'avertir , trois mois auparavant, l'Adjudicataire des Fermes-
Générales. Les uns & îes autres difpenfés de faire , dans îe port de
leur armement', le retour des navirës par eux expédiés , pourvu

qu'il s'eifeftue dans un de ceux ouverts au commerce defdites Co
lonies. Tenus de faire leur foumiffion au Greffe de l'Amirauté, d'y

faire revenir directement leurs vailTeaux, hors le cas de relâche forcée ,

naufrage , ou autre accident imprévu , eonftaté par Procès-verbal, à
peine de 3000 livres d'amende./î, Ç, 31 Oâobre 1^84., p. §6S,
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ARMES. BLANCHES. Les armes blanches, telles que fleurets , lames d'épee »
de fabre » de b»yonnette & autres feroblables, venant de l'Etranger »
continueront à payer à toutes les entrées du Royaume , 60 livres du
cent pefant , pendant lîx années, à commencer'du 14. Février 178}.
Celles fabriquées a Clingental en Alface ,. continueront à jouir, peu»
dan t. le. même temps », d'une libre circulation & franchife de tous
droits quelconques jufqu'à la concurrence de vingt milliers pefant par
chaque année. A, C. a4 Octobre tj8A3p. 131. Publié.

ARTS El MÉTIERS» Les Marchands &. Arufans qui: voudront s'établir dans les
Villes &Fauxbourgs du reffort duparlement de Nancy ».&compris dans
l'Edit de 17795. tenus de fe faire recevoir dans la Communauté de la
Ville où 'ils voudront exercer. Ceux actuellement: domiciliés dans les
Fauxbourgs, doive-ncfa faire agréger aux Communautés- dont il» juftifie-
font avoir exercé le métier on la prafeffioH avant la publication de la.
préfente Déclaration, Ils peuvent être reçus à la Maîtrife, en payant le-
quart des droits erdinaires de réception & autres frais. Ils.doivent fe-
préi'enter-dans fix mois pour tout délai. Les. Marchands & Artifans des;
Fauxbourgsv reçus Maîtres dans les Conïnmtftuués de l'a Ville 5 ou Agré
gés ,. jouiront des. mêmes droits: que' les Maîtres d'efdîtes. Communautés g-,
ou ïes Agrégés. Ils feront fournis- aux mêmes Réglennens &; fujets aux-'
mêmes charges. Ils ne feront jniHciables', peur ce- qui concerne- leur
état , profeffion ou métier, que des Officiers royaux&feigneuriaux.qui
font en droit de connoître de la Police des Arts Se Métiers.- lis ne- peu—
vent né"aG0ioins fefouffraire lia: Jurifdifiion du Seigneur du-Territoire-
fous lequel ils font domiciliési Le Rorfe réferve d'accorder aux Proprié- '
saires des Jùftices Seigneuriales telleiademnité'q.u'ilappartieBdra ^pûur:
raifort du préjudice porté à leur Jurifdiâion.- Ceux-ci: tenus- dé' teptê-

- , fenter ?.dans- trQi8-mois',,ieurs!titres:îpieces&mémoires, pour être-pro
cédé,. fans délai",. à la* liquidation & au- remBourfément de ladite.-indem
nité.. les- nouvelle® Communautés- doivent- fe* pourvoir in'ceffàmmenfc'

pour obtenir des Statuts:&Régfemens f les. anciens abrégés & révoqués.
Tenues en' attendant de fe' conformer au: Règlement provifôire' annexé";

ah préfente Déclafation» Point d'innovation: en- ce qui1 concerne la Phar
maciel'Imprimerie &' k Librairie s,; la; Communauté des- Maîtres' Bar-
tiers & Etuviftes s, non-plus- qu'au-régime de: celles dés Gxfévïes', £api-
éaires r Jouailliers & Horlogers r ni- à4'exécutioades Kég}emehs'cone'er-
mm lesManufactures-IesOfficier^de: Police chargés, de veiller à l'exé
cution- des Règlement de Police',. &' de- pourvoir,- comme par le paffe r
chacun dans leur-refib'rr, â-ce qui peut concerner la- fûreté: réciproque
des--Vendeurs & des-Acheteurs,- fous l'autorité: du- Parlement. Décl, ff-
Wévrier 11S3 , p. *o~t. Kegijïrée, Suit le Règlement que- Sa: Majeftéve.ut
être prc/.-;!c-iesmenrobferv é par les- Gomiaunautés d?Arts-& Métiers-éra-
Slies far l'Edkdè-fiai: I77f. ledéiai prorogé jufqu'awpremiér Mars 17%,
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fans efpoi.r d'aucunxautre. Les veuves des .anciens Maîtres reçus depuis
la publication de l'Emir, pour lefquelles les maris n'auroient pas paye,

' outre les droits, fixés par les tarifs, Se quart deidits droits , ieront ad-
Hïifes, en îe payant dans le délai préfigé. Les veuves des anciens Maî
tres non reçus, & qui ne font qu'agrégées, ne pourront exercer -le
métier que pendant un an , fi elles ne fe font recevoir, en payant k
totalité des droits de réception. Celles adiciies moyennant moitié,
maintenues, Point d'innovation à l'égard des veuves des anciens Maî
tres , décédés avant la publication de l'Edit. A. Ç. a.$ Août 1783 , p•
372.. Publié, tes nouveaux Maîtres & Agrégés du Corps des Merciers &
Quincailliers de la Ville de N ancy , tenus de faire enregiilrer , au plus
tard dans la quinzaine , chez le Syndic du Corps, leurs Lettres de
Maîttife & celles d'agrégation , fous telles peines que de droit. A. Pari.
2 Juillet i7§4, p- $1*. Pe même pour les Epiciers , Çonfifeurs y Ci-
riers & Chandeliers. A. Tari. 31 Juillet z 784.,?. 52.5. Les'veuves des
Agrégés pourront être adniifes dans les Communautés d Arts & Me tiers,,
dans l'année de leur veuvage . en payant moitié des droits de récep
tion. A. C. 2 a Novembre p. 579- Publié.

ASSEMBLÉES' SYNODALES. V. Curés.
AUBAINE. Affranchiffement du droit d'Aubaine en faveur des Sujets des Vild-

graviats de Dhaun & Kirbourg, des Bailliages & lieux en dépendans , du
Rhingraviat & de fes dépendances , des Seigneuries immédiates d'An-
holt, de Sien & de Merxheim , appartenais aux Princes de Salm-Saîm ,
ainfi que des autres lieux ou Etats qui pourroient leur appartenir par la
fuite , à quelque titre que ce fût, a charge du droit de détraélion , qui
eff le dixieme de la fomme capitale , fauf les Joix fur le fait d'émigration.
I. p. Février 178 a., p, a 8. Regij'irées. Les Vaffaux& Sujets des Etats ,
Terres & Territoires que le Comte de la Leyen poflede en fupériorité
territoriale , fous la fuprématie de l'Empire , en Allemagne , en font af
franchis & exempts, moyennant le droit de détraction , qui eft le ving
tième de la fotnme capitale. L. p. Novembre 278 a , p. 259. Regifirées.

AUBERGISTES. V. Statuts.

AVOCAT DU ROI (aux Requêtes du Palais.) V. Gages,

B

BAILLIAGE, Les Officiers des Bailliages tenus d'intituler leurs Sentences comme
Juges domaniaux , conformément aux Arrêts de Règlement de la
Chambre , lorfqu'ils auront à prononcer fur des matières domaniales.
A. Ch. t o Juin 178 x , p. 74. Tenus de fe conformer, pour la tenue
des Plaids-annaux & la taxe des amendes , à l'Ordonnance de 1707 , à
l'Edit du mois d'Avril 1733 & à l'Arrêt du Confeil du 10 Mars 1753.
A. Ch. 6' Mars 1784 ,p, 4lS«

BAINS»
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BAINS, Délenfes I foutes perfonnes qui prennent les bains eu plein air ,&

à tous autres d'approcher des Bains couverts -, çonitruits dans .le
canal qui eft derriere la maifon dans l'enceinte des Grands-Moulins
de Nancy, Qu'à k diftanee de dis, toiles, A. Pari, s S Juillet ijSt. ?
p.S'3. . .

BALLONS, V. Aérostat.

BARROIS, Les Habitans des Bailliages cle Bar & du B.tffigny, féant à k
Marche, ne font alïojettis qu'aux fols pour livre & droits rélultans
de l'Edit de Décembre 1781 j iis participent aux modéra sicsiis & re-
ïiiifss accordées -par Sa Majefté aux Habitans de la Lorraine & du
furp-|us du Barrois. A» Ç, 4 Mai ij8%, p. 43-- Publié,

BASSIGNY. F, Barrois. ~ .

-BATIMENS. Homologation d'une Ordonnance de Police, qui défend àe
conftruire ou placer aucune defeente de caves, efcaliers , marches , occ»
faillans fur les terrains des anciennes -fortifications dé/ignés poul

ies places , rues & aîigaetnens aboutiffans a la Porte Stciinvihe , fous
peine d'être démolis aux frais des contrevenans, &. de jo livres d'a
mende. Ceux qui en auroiene établis, ténus de les faire démolir dans

; la quinzaine, fous les mêmes peines. Les Ordonnances concernant la
fûrêté publique &4'embell-iffémfint de la Ville, exécutées, A. F-arh
%f Novembre i-f84$ p* 5,§ "

BAYONNE... ' F. Ports m Mer.

BAÏONNETTES," F, ÂMtfS BLANCHES,

BÉNÉFICES. Nui Sujet, étranger à la domination-dû. Roi, admis a pofleder
des Bénéfices dans le reflort du Parlement, à moins qu'il n'ait obtenu

la permillion expreffe de Sa Majefté , regiftrée à la' Cour , antérieure
ment a fa nomination ; ou qu'il ne toit naturalifé en France par Lettres

atiffî regiftrées, depuis au moins un an; à peine de nullité & de
faifiedu temporel, s'il n'y a traités particuliers entre les Puiilances,
& réciprocité. A. Tari. S Fevner t'JS %, p. 16*

BESTIAUX, V. MAtADIB ÉÏÏZOOTIQUE. " ,
BOIS. Défenfes a toiis Propriétaires.de bois, Adjudicataires 8c Marchands,

d'en vendre aucune efpece aux Etrangers, ni d'en faire fortir dis
Royaume, non plus que des.charbons de bois , fous quelque prétexte
que ce foit, à peine de confifeation dcfdits bois, charbons , voitures
& équipages , Se de 3000 livres d'amende. A. C. 3. Janvier , p. $.

'Pitpttéi Cette défenfe levée pour la Lorraine. & la Généralité de Metz.
A. C. xi Août 118% ,p. i&i. Publié.

(pi CHAUFFAGE.) Défenfes de vendre le Bois de chauffage h la corde,
quand il n'a pas la mefure fixée par les. Régieraens : alors la .vente
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doit s'en faire à la voiture & au combien. A. Pari. 19 Novembre ,

p. t^S. Déf'enfes nouvelles, à peine de 500 livres d'amende & de
confifcation. Les Livreurs-jurés ne doivent corder le bois qui n'a

pas quatre pieds entre ies deux coupes , à peine d'un mois de prifon
pour la premiere fois, d'être cafles pour la fécondé, & même pour-
fuivis excraordinairement. A. Pari. Décembre 1 , p. 404. Li

berté aux Acheteurs , lorfque le prix au combien., demandé par le®,
Vendeurs, ne leur conviendra pas, d'exiger, quoiqu'il n'ait pas la
mefure voulue , qu'il foit cordé, pour le prix en être payé au prorata.
En ce cas feu!, les Livreurs-jurés autorilés à le corder» A, Perl. »#
Janvier tygsf , p. 413. V. Livreurs.

(du Communauté.) V. Maîtrises.
IOTJRG-EOIS. F. Soldats.

BRODEURS. F. Statuts.

BUSSÂMG. F, EAUX minérales,

C . -

CAB'ARETIERS. V.. Statuts»' - _ -
CANNES. V. JiPÉES. ' '

CARRIERS. V, Nancy. > . ^ .
CAVE. V. Batïmèbs.

CARROSSE. Le Sous-Fermier du Carroie de Befançon , condamné 1 payer
la valeur d'un Ballot perdu» avec dommages-intérêts. Tous les Sous-
Fermiers des Girofles & Meffagefies , ternis de fc conformer aux Or

donnances & Règlement far te fait des Meffagefies ; d'avoir «les

llegilires en bonne forme, cotés & paraphés par les Juges; d'avoir .
des fléaux » poids Se balances, dans tous, leurs Bureaux & Magafms f

de fouffrir que les Commis & Employés de î'Adfitdica taire-Général
des Diligences Se Meflageries, vilitent, quand ils.îe jugeront à propos 9

même dans la route, tous les paquefs chargés fur leurs voitures j de

communiquer les regiftres & feuilles , fur lefquels lefdits piquets &
ballots-auront été infîrsts, le tout à peine de Je© livres d'amende ,

de confifcation des rlievaux & voitures , & de tous dépens , dom
mages & intérêts fans grâce ni modération. Les Commis ou Eot-

" flovés ne peuvent faire aucunes fondions fous le reffbrr de la

Chambre 5 s'ils ne font fermenté» par devant elle,, ou pardevant les

,v Officiers des Bailliages. Les Sous-Fertniers tc-nus.en outre d'avoir des
yegiftres de Permis, volans &' dormans ; de remettre dans les Ha-

îsauxj tous les effets du Roulage » à peine de réJiiiatio» de iesis
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baux. Les Bureaux doivent être ouverts, tous les jours , depuis cinq
heures du matin , jufqu'à neuf du foir, dès le premier Avril jufqu au
premier Oftobre ; & depuis fix heures' du matin, jufqu'à huit dis
foir , pendant les fix. autres mois, pour la délivrance des Permis : &
pour les paquets a remettre ou à retirer, ainfi que pour les place®
à prendre dans les Voitures de la Meflagerie, depuis fept heures du
matin jufqu'à midi , & depuis deux heures de relevée, jufqu'à fix»
A. Ch. S Juillet î 7S3. , p. 8/f. V. MESSAGERIES.

CENTIEME DENIER. V, Inhumation.

CESSION. Le Prince de Gondé cede.au Roi, dans le Clermontois, le drotc

de Grandes-Gabelles, qui con lifte dans la vente exclufïvc des Sels Se
du Tabac ; le droit du Haut-conduit ou de Grand'-paffage ; l'impôt
Fredeau, ou Traite-farain© & les Acquits à caution; le droit.de 14
fols par queue de vin , mefure de Bar , façonné dans le Clermontois ;
ceux de faciende de Biere j de Huitième de toutes îes boiffons fie î 1-
queurs ; de Formule & de Timbre des papiers & parchemins , & des
Regiftres & Acquits ; de Contrôle des exploits , & des attes des No-

• taires,'ainfi que de ceux fous fïgnatures privées ; du droit des Â&es
d'affirmation de voyage, de Tabeilionnage , outre ceux de Greffe &
Hypothéqués , & la Police des Ponts & Chauffées, ainfi que tous autres
non réfervés , qui pourront être établis par la fuite, en principal om
par addition. Sa Majefté conftitue, en remplacement, audit Prince,
une rente annuelle & perpétuelle de 6oosoco livres, franche de toutes
impofitions & exempte de toutes retenues préfentes & à venir, sa
principal de 11,000,000, rembourfables en fonds de terres produtiant
le même revenu, & non autrement, foui l'hypothéqué générale des
Domaines de la Couronne , & celle fpéciale des Duchés de lorraine
& de Bar. L. p. Avril 1784., p. 430- Rtgiftréet.

CHAMBRE DES COMPTES. V. Monnoies.

CHARBONS (de bois.) V. Bois.

CHARPENTIERS. V. Incendie. ; ,
CHASSE ET PÊCHE. Défenfes à tous Conceflïonnaires du Roi & I toutes

Perfonnes de chafler, ni faire chafler dans les Forêts ou autres Do
maines de Sa Majefté, ou des Communautés domaniales, depuis le
Ij Mars jufqu'au ly Août ; d'excéder le terme d« leurs concevions ;
de fous-laifler & admodier à un ou phifieurs Particuliers pour le gros

ou pour le petit gibier, les Chaffes à eux concédées, foit à pris d'argent,
pour du gibier ou autrement ; & d'établir des Chalfeurs en plus grand
nombre que celui porté par leurs concédions ; d'ufer du bénéfice
«ficelles,&d'employer aucunChafieur, queles Commiffions ou Con»
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ceffions n'aient été enrégiflrées au Greffe de la Maîtrife, fous I«
s-effort de laquelle feront les Chafles concédées j les Greffiers , en cas
de révocation , tenus d'en faire annotation en marge de leur en ré

gi lire nient. Défenfes de tendre, si faire tendre aucuns filets , lacs
lacets de crin , fil de laiton, de fer, ou autres rejets & fauterelies*
foi'c a terre, fois volant, ni de faire des pipées : récompenfe de 100
francs barrois a» Particulier qui fera rapport contre un Tendeur ,
lequel fera tenu de payer cette foraine , outre les amendes, Défenfes
de pêcher, ni faire pécher. depuis le premier Novembre jui qu'au
premier Mars, dans les ruifîeaux ou rivieres appartenons au Do
maine & Communautés domaniales, où la truite abonde ; & pendant

les mois d'Avril & de Mai, dans les autres ; de fe fervir d'engins ,,

filets & harnois de pèche , autres que de ceux faits à mailles de
Gruerîe, marqués & plombés; les Pécheurs tenus d'apporter , dans le
moisceux qui ne s'y tr.ouvcroient pas conformes , pour être brûlés ;:
le tout fous les peines édictées par les Eclits, Déclarations & Régie®
mens. A. CTi. 23 Juillet z j8 a , p, 5 a..

CHASUBLIERS. V. Statuts»

CHIRURGIE. Les Elever ne peuvent être admis à la Maîtrife,, s'ils n'ont

rempli, fendant d'eux ans au moins,, le cours des Etudes dans une
des Villes où il y a.école „ & exercé pendant trois ans,, avec afli»

àtiité , chez les Maîtres, dans, les Hôpitaux des Villes frontie.»es , cm

dans les armées ; ou au moins deux ans dans les 'Hôpitaux de Paris.

Tenus a cet effet de s'inferire foiis chaque Profeffeur. Paflé les quinze-

premiers jours de chaque cours,, ils n'y feront plus reçus. Les Pro-
feffeurs doivent fe conformer aux fiatuts particuliers de leur Collège 7
s'aflurer de l'afliduité de leurs Eleves , délivrera ceux qui: auront fijiyï

leurs cours avec fageffs & régularité, des attefïatidns lignées d'eux»,
vifées parles Lieutenant & Prévôts- en charge, après, vérification des
inferiptions. Ces -atteffatioiis doivent être en outre légalisées par lés
luges des rieur où les Etudians- auront fait leurs cours, s'ils fe prë-
fentent à la Maîtrife dans, un autre Corps on Collège. Ceux qui en
treront chez les Maîtres,, tenus de demeurer avec eux ; de faire dé

claration de leur entrée chez lefdits Maîtresou dans les Hôpitaux s,
en la même forme eue par le pafîé. Les certificats de fervice déli

vrés aux Eleves par les Maîtres ou par les .Chirurgiens-Majors des;
Hôpitaux-, feront repréfentés au Lieutenant & au Greffier du premier
Chirurgien. Ceux-ci tenus, à. peine d'e nullité, de faire- mention far
k.eîui., de Penrégifirement d'entrée chez l'es Maîtres, ou dans les.

'Hôpitaux i de certifier que le temgs a été' rempli s. & que les Elevas
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n'ont pas eu d'autre domicile que celui de leurs Maîtres, Permis aux
feuls Maîtres des Villes on il y a Corps ou Collège, de former de»
Elèves. Ne peuvent, en avoir plus de deux en même temps, à l'ex
ception des ProfeGeurs brevetés, & lés Chirurgiens en chef des Hô;»-
pitaux, ni én avoir fans les déclarer, à peine de jo livres d'amende s
au profit de l'a Bourfe commune, Les certificats donnés parles Maî
tres fervant dans les armées, aux Elevés , pour le fcrvi.ce d'une' cam-.
pagne, tiennent lieu d'une année. Ils doivent être vifês par le Co
lonel ou autre Officier du Corps où. ils ont été employés pendant le

, temps marqué' par leurs .certificats. Le vifd tient îieu de déclaration»
Les ilatuts généraux & tous autres, ainfï que l'es Régtemens parti--
euhers , doivent être exécutés en ce qui n'eft point contraire aux dif»
polmons'ci-deflus. Désl. 18 Juin 1784, p, 500. Regïfirée, fans que des
inondations -portées en l'Art. JX, on puijje en induire, d'autres' Statut» &
Règlement que ceux qui auraient été regijfcés- en. ta Cour.

CHEVAUX. V. Gardé-Chevaux» .. -

CLERMONTO'IS. V. Cession. . .

CLINGENTÀ11. (Manufacture se) V. Armes bianches*

COLONIES FRAKÇ'OISES. F\. Anoblissement,
COMMERCE ( maritime.} V. ARMEMENT.
COMPARUTION, -V'. Distributions.

COMPTABILITÉ.. Les Receveurs-Généraux des Finances compteront , comme?
parle paffé, Se dans l'es délais-fixés par les Régîemens, d'ïbord par
états au vrai au Confeil, & en fuite aux C&arnbres des Comptes, caacas

da ns fon- refîbrt » tant des deniers de ta taille, itnpofition ou fubveti-

tioà » fuivant les différentes dénominations ufitées dans les Provinces",,

& des iropolraons qui fe répartirent anoure la' livre ct'iceilës que
de ceux proyenans, de la capitauon & aecefToires-,-des- vingtièmes- fit

; autres impofitions qui fe lèvent au profit du Soi'dans les 'différentes.
Généralités des Pays d'Eleéfion & des Pays conquis, lis acquitteront
ou feront acquitter par leurs Commis, dans les Provinces , le mon
tant des charges de chacune des Généralités employées dans les-états'
des Finances 5 lefqueîs ne contiendront pies aucune, recette. Cha- '

" que Receveur. » dans fon année, d'exercice , recevra fe montant des-

charges du Garde du Tréfor royal" en exercice,' en use affignatio»
. fur les denïsrs de. fà recette, d'efquèîîes c&arg'esr ïf fera compté f&r

p-nrénient.s par bref, état , au Cbnfeiî, & par détail' aux Chambres de#
Comptes.. Les différentes-irnpoiïtionrs feront réunies daas.ua feuî'Sr
œèœe'coHipî-e, lequel fera divife » peur la recerre-, -en cinq cAapitres*,: -
le premier pour la . taille & les iasfofidons accçlfoires j:- le feeeiwl?
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pour la capitation 8c acceffoires ; le troifieme, pour les vingtièmes &
4 fols pour livre du premier ; le quatrième , pour le montant de
routes les impofitions extraordinaires ordonnées pour le compte de
Sa Majefté ; & le cinquième, pour les fonds reçus du Tréfor royal
pour le paiement des charges k a-quitter dans les Provinces. La dé-
penfe des comptes , divifée en cinq chapitres : le premier , des fommes
verfées au Tréfor royal , en distinguant le montant de la taille &
acceffoires , celui de la capitation & acceffoires , & celui des ving
tièmes & 4 fols pour livre du premier ; le fécond , des charges em
ployées dans les états des finances , dans lefquels on continuera d'em
ployer les épices des Chambres des Comptes fur la taille Se accef

foires ; le troifieme, des dépenfes pour lefqueiles il pourra avoir été
fait des impofitions extraordinaires de la nature de celles fpécifiées
au quatrième chapitre de recette; le quatrième, des reprifes occa-
iîpnnées par les décharges êc modérations accordées fur lefdites im
pofitions; le cinquième, des taxations des différent percepteurs, fur
le net feulement du produit des impofitions , fur la recette effective

de chacun defdits percepteurs, des épices, façons & vacations fur
!es capitations & vingtièmes. Les recettes des comptes feront admifes
& paflees, favoir, pour l'exercice 1781, conformément à la Décla

ration du 7 Odobre de la même année, & pour les années 1781 &
fuivantes, conformément à ce qui eft ordonné par les Lettres-patentes
du, 17 Oflobre 1779 & la Déclaration du 13 Février 1780 ; & les
dépenfes , fur les quittances des Gardes du Tréfor royal s chacun dans
fon année d'exercice, conformément à la Déclaration du 30 Novembre
1778, concernant la comptabilité des Receveurs des impofitions de
la Ville de Paris. La diftribution de la diminution accordée par Sa
Majefté fur la taille de chaque Généralité, fera faite par le® Inten»
dans & Çommiflaires départis ; ils arrêteront suffi les états de répar
tition de la partie de l'impofition de la capitation fupportée par les
Taillàbies ; les rôles de la portion répartie fur les non Taillables ,
feront arrêtés au Confeil ; & ceux des vingtièmes , par les Intendant
Pécl. Décembre 1 ?Ss. ,p. 180. Regifîréeàla Chambre le premier Aoui
*7S3 > à la charge que les comptes de la recette générale ne feront divifés
qu'en quatre chapitres , attendu que la capitation fe trouve confondue en
lorraine avec les impofitions ordinaires ; & fans que V inondation des dif~
férens articles de ladite Déclaration faite pour tout le Royaume, puijfe
porter atteinte au droit exclufif qui appartient à la Chambre de faire le
légalement de toutes les impofitions de la Lorraine.

( des Domaines si Bois. ) Poinfignon, Commis au lieu & place de
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René pour acquitter îes charges affignées fur les Domaines &
Boit , & faire les recettes & dépanfes qui y font relatives. Ses
comptes, après avoir été vifés par les Adminiftrateurs-Généraux ,
au nombre de cinq au moins, feront préfentés aux Chambres des
Comptes , chacune pour l'étendue de fon reffort, dans la forme prêt»
cri te par les Lettres-patentes du 4 Octobre Ijjz» A la fin de l'admi»
niftration , le Régiffeur doit fournir des états détaillés de la confit»
£ance_des Domaines , cens , &c. Dicl. 18 OSobre 1784 f p. 5 5 S. Ré
gijhéc , & charge par le nommé toinfignon de fe conformer aux Articles ïV,
& V de ladite Déclaration., Sf de rendre fes comptes en la- même forme
que celle des anciens Receveurs-Généraux des Domaines & Bois j S? par
Jean-Vincent René, de compter de la même tnunure , & de pré/enter â
la C hambre, dans la quin\ain* t les comptes des recettes & dipenfes dons
il eft chargé pour les années 177 S , 1 779 , tj~8 a s t%8 1 , ifSa. & i7s3 i
en conformité des états du Roi, adrejjés à lit Lhatnbre * 6" des Lettres
d'attache y jointes.

CONFLIT DE JURISDICTION. V. Douane.

CONVENTION entre Sa Majefté te. le Duc de Deux-Ponts, conclue le J
Avril 1783. Le Roi ordonne i'enrégiftrement au Parlement & à la
Chambre des Comptes, d'un extrait de l'Article Ier de cette Conven
tion. L. p. *4 Mai i?83 30». -Regifiries. . ' ....

COPEL. Le droit de Copel, Copelage & Cueilleroce fur les Grains, Graines
ou Grenailles vendus dans les Ville & Pauxbourgsde Neufchâreau

fupprimé. Défenfes de le percevoir , à peine derellitution & de 1000
livresd'amende envers Sa Majefté; & à l'égard des Fermiers , Commis o»

Prépofés , à peine de concullion. A. C. zo Juin 1783 > P- joS.
Les Habitons & Communautés de Vaudémont, Vilier , Je»*incourt „

Pouffa y , Mattaincourt , Hytnant, Oëllefille ,. Ahéville , & la Ville de
Mirecourt , maintenus au droit de vendre librement, dans la Ville de

' Mirecourt, leurs Grains & Graines , fans être tenus de payer 3e drois
de Copel , ta judifiant s par certificats des Maires & G&ns de Juftice
des lieux du chargement, que lefdits Grains leur appartiennent ,
foit qu'ils proviennent de leur crû ou d'achat qu'ils en auroient fait,
â, Lk, i$ Juin • ','34, p. 5t3'

CORDONNIERS en neuf & vieux de la Ville de BomonviUe. F, Statuts»
CORDONS.' y. Kvbabs. „

COURTAGE, V. Roulage.

COUTILS. Ceux qui viennent de l'Etranger, doivent & toutes 1er. entrées ca
Royaume, un droit de 10 livres par pieee de quinze aunes,, au lieu
de 6 3 outre les âc fols pour livre» A» -€> 1 « Novembre 1 p* 57s>
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eOIIVREUHS.' V. iSTCBKoi^,.. .

CUISINIERS. F» Statuts. . '
ÇX/EB5» Celles unies à des Chapitres ou autres Communautés eçcîéfiîftiques,

$c celles où il y a des. Çurss primitifs s doivent être defleryies par
des Prêtres inamovibles» Prorogation de trois mois de délai pour pré
senter aux Ordinaires Diecéfains des Sujets capables d'être pourvus en

titre & durant leur vie, finon les Archevêques pu Evêques y pour

voiront. L. p. 31 Odobre t^S4-,p. 5$5. Regijirées. V. SAIHT~P.I2B.RE,
CURES, lis ne peuvent s'affembler, ni prendre aucune (délibération commune ,

fans avoir ^fatèna de Sa Majefté une au torifa tionexpreffe » fous les
peines portées par les Ordonnancés. Les Àffemblées fynodales & au
tres ordinaires, établies & aatorifées par les Réglemen's , .Statuts &

ufages des Diocefes , exceptées. Elles continueront d'avoir.lieu comme
par le pafie , fous l'autorité & l'infpcctton des Ordinaires des lieux»

, J)écl. 9 Mars ijSz, Regiflrée en Parlement le 15 Avril fmvant : fans
qu'on puijfe prétendre fairs l'application,--des Loix y mentionnées, qui
n'ont été enrégiftries à la Çour,. V, AçiES , m% -BAPTÊME, PIS.GIPMM

- ECCLÉSIASTIQUE.

" D '

DANSES. ( Assiembiéjes DE) V. EHTUAN^- - . ' ' .
DÉLITS, (etdégradatioks dasts les forêts.) Plufieurs Particuliers CO/Ï*

damnés à différentes peines pour délits & dégradations par eux com
mis dans les Forêts du Roi. Défenfes aux Foreftiers , Gardes & autres

de vendre les Jjois coupés en délit ou arrachés par les vents, fous

peine de punition. Tenus en ce cas de dreffer leurs rapports au
Greffe, après avoir faifi les bois & y ay»ir établi ÇommifTaire, s'il
éçhet, pour , fur leurs .rapports 5 être procédé à la vente des arbres
en la maniéré ordinaire, lies Officiers des Eaux'& Forêts tenus de

- fe conformer à l'Article XV du Titre premier de l'Ordonnance de
1707, Se 3 l'Arrêt de la Chambre du 8 Juin 1704.; de faire, chaque

année s dans leur Département, la yifite des Bois de Sa Majefté,

non .aliénés, d'en, drcitl-r des Procès-verbaux, qu'ils joindront aie

cahier dep ventes ; aux peines portées par les Loix. Ces Pr.ocès-
verbaux' contiendront les noms des contrées 3 la quantité d'arpens
dont elles font compofées , leurs fituations , teiisns-& aboutjfli.ns , la

qualité, l'âge & i'efpece de bois dont , elles abondent 2 avec mention
des changemens faits dans chaque contrée depuis la vifite précédentes

. foitpar ventes ou par délits} & fois que les ventes aient été ordi»
- - * nairei
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" astres ou extraordinaires» même par d'autres Officiers qu'eux, en.
vertu de commilHons particulières. A. Ch. % Juillet t j83 ,-p. 333°
Différons autres Particuliers condamnés en ijoo livres d'amende s
autant de dommages-intérêts, & bannis à perpétuité des Forêts de

. SaMajefié, pour délits par eux commis dans certaines forêts» Ck»
t premier Août 1183, p. 358,

DESERTEURS. V. Amnistie, ,

DEUX-PONTS. F. CohvehtiqïL '

BIEZ. (Saikt) V. Liepvre. (Vax de)
DIRECTEURS ( be Loterie, ) V, LotërïB*
DISCIPLINE ECCLÉSIASTIQUE. Les anciennes Ordonnances feront execa=

tées. Les Pourvus en Cour de Rome , de Bénéfices en là forme Di-

gnutn s on à charge d'ames , en la forme gracieufe, tenus de fe pré
senter aux Ordinaires , ou en cas d'abfence, aux "Vicaires-GénerauE
de la fituation des Bénéfices, pour fubir examen , & après informa
tion de vie & de mœurs , obtenir leurs Lettres de vifs, dans lefquelleo

' il en fera fait mention. Il eft accordé 3 livres aux Secrétaires des

Prélats, à i'exclufion de tous autres, fans qu'ils puiflent affermer ce
droit. Défenfes aux Sujets de fe pourvoir ailleurs , & aux luges d'avoir
égard aux titres & capacités des Pourvus qui ne fe feraient pas con
formés \ la difpofuion précédente. Si le vifa eft demandé aux Ordi
naires , lorfqu'ils feront abfens de leurs Diocefes , ils pourront y
renvoyer les impétrans pour y fubir l'examen. Si le vifa eft refufé, la
caufe doit en être exprimée dans l'aAe. Les Cours de Parlement &
les autres luges ne pourront obliger les Coîlateurs ordinaires de donnes*
des profilions des Bénéfices dépendons de leur collation j ni connoitr®
du refus, s'il n'y a appel comme d'abus : pisis ils doivent renvoyer par*»
devant les Supérieurs Eccle'fiaftiques des Coîlateurs , auxquels il eft en
joint de rendre bonne jufHce. Les Arrêts qui permettront de prendra
poflelFion dute^nporel des Benefices dont le vif$ aura cte refufé sus;
pourvus ,* n'autofiferont pas ceux-ci de faire aucunes fonflions fpiri-

- ' ". ««elles ou eccléfiaftiques. Si le Scqueflre d'un Bénéfice a charge d'ames „
dont Te poffeflûire eft contentieux , eft ordonné, les Pariémens renver
ront s par Se même jugement, pardevant l'Ordinaire, pour commettre
quelqu'un pour îe deiFervir , autre qu'un des pretendans , moyenn me
tjne rétribution qui ne pourra excéder une portion congrue, payable
par préférence fur les fruits , nonobrtant toute faifie. Il en fera de
même pour les Prêtres commis'pour deflervir les Cures vacantes de droit
OU défaits & celles dont les Titulaires font- interdit*. Les luges ne pour
ront maintenir en poffeffiofl d'un Benefice j ceus auxquels le v.fa, aura
Tom -XV» fi .
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été refuté , û ce n'eft en grande connoifiance de caufe : & les main-
tenus devront en obtenir un, avant d'exercer aucunes fondions fpiri
tuelles ou eccléfiaftiques. Les Bénéfices qui dépendent des Abbayes

ou Prieurés réguliers, dont Sa collation eft exercée par l'Abbé ois
Prieur feul, & ceux dont !a collation eft alternative entre l'Abbé ou

Prieur & les Religieux, venans à vaquer au tour des premiers, pen

dant la vacance des Abbaye® & Prieurés, feront conférés par les Or
dinaires des lieux où les Bénéfices feront fitués , foit qu'ils foiens

poffédés en réglé ou en commc-nde , fans diftinftion d'exempts ou non
exempts. Les mêmes Bénéfices tomberont même en régale pendant
la vacance des Archevêchés & Evêchés. Les Offices clauftraux , &

ceux dont la collation eft exercée par un Religieux ou en commun ,

font exceptés de cette difpofition. Il pourra y être pourvu nonobs
tant la vacance des Abbayes Se Prieurés ; le Roi dérogeant a cet
effet à tous Concordats , Loix & ufages à ce contraires. Les Pvégu-

tiers ne pourront prêcher dans leurs Eglifes ou Chapelles ; ni les Sé
culiers ou Réguliers dans les autres Eglifes , même dans celles où il

y a poîTeffion valable pour nommer un Prédicateur, fans avoir reçu
la bénédiétion de l'Ordinaire & obtenu fa permiffion , laquelle il

pourra révoquer ou limiter. Défenfes aux Juges de commettre des
Prédicateurs: la libre difpofition lailfée aux Prélats, Les Séculiers &

Réguliers ne pourront eonfeffer fans la permiffion des Ordinaires»
Ceux-ci pourront la limiter pour les lieux , les perfonnes ou le temps „

& même la révoquer pour caufe , fans être tenus de l'exprimer ;
& dès - lors lefdits Séculiers & Réguliers s'abftiendronc de cette

fbnétion , hors le cas d'extrême nécelîité, jufqu'à ce qu'ils aient ob

tenu nouvelle permiffion , & même fubi un nouvel examen , s'il eft jugé
néceffaire. Les permiffions feront accordées fans frkis , & les Ordon

nances des Ordinaires exécutées, nonobflant toutes appellations , &c„

Les Curés Séculiers & Réguliers , airifi que ies Théologaux, chacun

dans leur diftrid, pourront eonfeffer Se prêcher fans permiffion plus

fpéciale ; mais les derniers ne pourront fubihtuer quelqu'un a leur

place , fans la permiffion des Ordinaires. Les Curés ou autres Ecclé-

iSaftiquei , auxquels ii aura été enjoint par les Ordinaires, fur les
Procès-verbaux faits dans le cours de leurs vifites, de fe retirer ,

pour trois mois, au Séminaire , pour caufe grave, feront tenus de
s'y rendre; Se les Ordonnances intervenues à ce fojet t exécutées;

nonobftant oppofition , &c. Les Archevêques & Evéques vifiteront 9
au moins une fois l'année, une partie de leurs Diocefes, & commet.

îîoîsi leurs Archidiacres ou autres Eccléfiaftiques- pour yjliter wm
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les endroits où ils rie pourront alier ea perfonne» Ceux-ci tenus de
leur remettre , dans le mois, leurs Procès-verbaux de vifite, pour

être par eux ordonné ce qu'ils e (limeront néceflaire. tes Eglifes Pa-
roiluales, limées dans les Monafteres, Commander ies ' & Eglifes de
Religieux , qui fe prétendent exemptes de la jurifdiction des Ordi
naires, pourront erre vifitées par eus en perfonne ; & celles dont
les Curés feront Religieux , ainli que celles fur lefquclles .les Cha-
pitres prétendent avoir droit de vifite, le feront par lés Ordinaires

ou par des Prépofés de leur- part. Lès -Archevêques & Evêques pour-,
voiront, lors de leurs vifites, les Officiers des lieux appelles , a ce
que les Eglifes foient fournies de ce qui eft néceflaire pour la célé
bration. du Service divin ; à éloigner ce qui pourrait l'empêcher ; i
l'exécution des-fondations. lis donneront des ordres pour Fadnsimiftfa-
tioa des Sacremens, la bonne conduite des Séculiers & Réguliers qui

deffervent les Cures. Il eft enjoint aux Marguilliers & Fabriciens de

s'y conformer , & aux Juges, tant royaux que feigneuriaux , d'y tenir
la main. Lefdits Juges tenus, chacun en droit foi, de fe trouver à

l'audition des comptes des Fabriques» lorf^u'ils -feront avertis des
jour, lieu & heure. Les Evëques pourront y préîider, fi l'on y pro«
cède dans le cours de leurs vifîtes ; & fi c'efl: dans tout autre temps,

ils pourront fe les faire repréfenter pour ordonner ce qui fera con
venable fur l'emploi de» deniers du reliquat. Ils veilleront, dans l'é
tendue de leurs Diocefes , au maintien de la difcipline réguliere dans

les Monafteres , exempts ou, non exempts, tant d'hommes que de

femmes, & a fon rêtabliffement dans ceux où elle ne feroit pas en.

vigueur. Ils avertiront paternellement les Supérieurs d'y pourvoir
dans fix moiss& plus promptement, fi le mal eft fi grand qu'il exige
un prompt remede. Les droits, privilèges & exemptions des Monaf
teres & de ceux qui font fous des- Congrégations, font maintenus ;
& ceux où demeurent des Supérieurs Rfguliers, qui ont une jurif-

diétion légitime fur d'autres Monafteres &- Prieurés defdits Ordres , .
ainSi que les Abbés & Abbeffes , Chefs d'Ordre » font déclarés exempts '
de la vifite des Evêques. Défenfes aux Religieufes des Monafteres
exempts ou non exempts , de for tir fans caufe légitime, approuvée par
l'Ordinaire ou fes Grands-Vicaires , qui en donneront, en ce cas»

.permiflion par écrit s quand même elles en auroient une de leurs Supé
rieurs Réguliers ; & aux perfonnes féculieres d'entrer dans lefdits Mo- _

«altérés « fans lamems permilîTon. La connoiflance des appels comme
dS"û?*des Ordonnances qui feroient rendues fur les contraventions
à ses deux difpofitions, eft attribuée au Parlement feu!. Point d'ia-

C a
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h ovation quant aux ufages & aux-charges des De'ciffiateurs daa®
le reffort du Parlement de Nancy. Les Bénéficier à charge d'à mes,
qui ne réfideront pas pendant un temps confidérable , & les Titulaires
de Bénéfices qui ne feront pas acquitter îe ferviee & les aumônes dons
ils Font chargés, ainfi que les autres charges de leurs Bénéfices , feront
avertis par "m. le Procureur-Général ou fes Subflituts dans les Bail
liages, d'y flmsraire dans trois mois, lefquels pafies fans 1 avoii fait„
le tiers, de leur revenu fera faifi pour acquitter les charges. Sa îka»
iefté enjoins à fes Officier* & Procureurs de procéder auxdites faifies
âyec retenue & modération. La connoiflance de ce qui concernera les
Archevêques & Evêques eft attribuée au Parlement , qui doit en
donner avis à M. ie Chancelier, pour en rendre compte au Roi. Li
berté aux Ordinaires d'ériger des Cures & d'établir des Vicaires per
pétuels , où il n'y a que des Prêtres amovibles. Les Cures unies aux-
Chapitres ou Communautés eceléfiaftiques & celles^où il y a des
Curés primitifs, doivent être deffervies par des Curés ou Vîc.aires
perpétuels en titre : ceux qui en ont commis des amovibles , tenus
de préfenter, dans trois mois, des Prêtres capables d'être pourvus, à
vie'; finon les Ordinaires y pourvoiront, & leur procureront des re
venus jufqu'a concurrence de ce qui eft fixé pour les portions con
grues. V. Cures. Nul ne fera pourvu d'un Bénéfice à charge d'ames,
s'il n'eft Prêtre , & n'a vingt-cinq ans accomplis ; fans quoi le Bé
néfice fera cenfé vacant & impétrable » fans égard aux Provifions , qui
feront regardées comme nulles ; & il y.fera pourvu d'un Sujet ca
pable par ceux à qui îa collation ou inftitution en appartient. Le®
Régens:, Maîtres & Maîtreffes d'école des petits Villages doivent être
approuvés par les Curés ou autres, ayant droit de le faire. Les Ordi
naires ou Archidiacres pourront, lors de leurs vifites , îes interroger
fur le Catéchifme , & en mettre d'autres en leurs places, s'ils ne
font pas fatisfaits de leur doctrine, ou de leurs mœurs : il en fera
de même, fi îors du temps des vifites, ils y donnent lieu pour les
aaëïHes eaufes. Les Ordinaires & leurs OfEciaux ne pourront décernes
rnonitoires que pour des crimes graves 8c fcandales publics ; les Juges
snême ne pourront en ordonner la publication que dans les. mêmes
cas, & lorfqu'on ne pourra en avoir sutremëm la preuve. le Rè
glement de l'honoraire des Eceléfiaftiques appartiendra aux Ordinaires»
Les Juges d'Eglife connoîtront des conteftarions à ce fajet entre les
Eccléfiaftiques. Il eft enjoint aas-Prélats-'-d'y apporter toute la modé
ration convenable, ainfi qu'aux rétributions des Offëïfrs des Offi

cialisés^ a charge de faire' tosologiier les Régie mess à la Csur, Ils,
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pourront ordonner ou fupprirner des fêtes dans leurs Diocefes ; nuis
leurs Ordonnances ne pourront être publiées , fi elles ne foflt revêtues
«Je Lettres-patentes regïftrées, auquel, cas les Cours & Juges tiendrons
la main à leur exécution. Les Archevêques, Evêques,Grands-Vicaire»
& autres Eceléfîafltques , en poffeffion de préfîder & d'avoir foin de
1 adminïftration des Hôpitaux & Lieux pieux, maintenus dans leurs
droits. A l'avenir, les Archevêques & Evêques qui n'auroient pas
pris ce droit, auront la première féance , & .prcfideront aux AiTem-
biées relatives auxdits objets : leurs Vicaires-Généraux ou les Ecclé-
liaftiques par eux commis, pourront même y a flirter , y avoir voix
délibérante ,& y prendre place , après celui qui préfîdera, fi ce
n'eft dans la Ville épifcopaie, où les Evêques ne pourront fe faire
remplacer , mais y aiiifieront en pcrfonne. Les Ordonnances & Régie»
mens qu'ils feront, exécutés, nonobllant oppofition , Sec. Le Juge-

ment & la publication de la Doctrine concernant la religion , attribués

aux Ordinaires : injonction aux Juges de leur en renvoyer la con-
noiiTance, de les aider pour l'exécution des çeafures qu'ils pourrons
en faire , & de procéder à la punition des coupables ; fauf auxdits

Juges de pourvoir, par d'autres voies 5 à la réparation du fcandale.
du trouble, de l'ordre &: Je ta tranquillité publique. Les Ordinaires
ne feront tenus d'établir des Vicaires-Généraux , mais feulement de®

Officiaux, pour exercer la jurifdiclion contentieufe darts les lieux de
leurs Diocefes ou Provinces, qui font dans le reffort d'un Parlement ,

autre que celui où eft le fiege de leur Officialité. tes Curés ou De&
fervins ne feront obligés de publier "aux Prônes , ni pendant l'Office
divin, les aftes de juftice & autres, qui regardent I'intérét du Roi

& de-fes Sujets. La publication en fera faite par an Notaire,. Huiffier

oa Sergent, à î'iffae delà MeCe pnroiS?!e & affichée aux grandes
portes des Egîifes, ce qui aura même force, dérogeant à toutes Or
donnances Se Coutumes à ce contraires. Celui qui fera pourra der
deux Cures, ou d'un Canonicat «su dignité 3c d'aire Cure , ou de

deux Bénéfices .incompatibles, quand' même il' les pofféderoit paifi»
biemer.t, ne pourra jouir que des revenus de celui où i! réfidera s &
fera le fervice en. perfonne ; les fruits de' l'autre, ou des deux ? s'il
aie réfide oa se fait le fervice dans aucun, feront employés aa paie-

ment de ceux qui auront de'ffervi & à l'entretien de- flgiife dàdis

Bénéfice, fur l'Ordonnance de l'Ordinaire, qui fera exécutée- noHobf-
tant, &c. La connoi'iTance.des' caufes concernant - les Sacrement y fo

tceb de religion,. l'Office divin,, la DHcipline eccléliaftique & autre»

ssatiem pmpaem fpûifuelles r appartiendra aux Juges èlgfife. Le®
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Parlemens & autres Officiers la leur renverrons, a moins qu'il n'y
ait appel comme d'abus de leurs Ordonnances, ou qu il ne s agiffe
d'effets civils, à raifon defquels on traiteroit de l'état des perfonnes
décédées ou de leurs enfans. Les Parlemens iie connoitront que des
appellations qualifiées comme d'abus. Tenus d'en examiner exactement
les moyens., avant de les recevoir & de procéder à leur jugement,
Les appellations comme d'abus des Ordonnances concernant la Dis
cipline eccléfiaftique , n'auront pas d'effet fufpenfif, mais feulement
dévolutif. Les Parlemens , s'il n'y a abus, condamneront les Âppellans
à l'amende de 7J livres , l'an s modération ; & s'ils en trouvent, ils
diront qu'il a été mal, nullement &. abufivement procédé; & fi la
çaufe eft de la jurifdiétion eccléfiaftique, ils renverront à l'Ordi
naire, dont l'Official aura rendu le Jugement ou l'Ordonnance , in
firmés , pour- en nommer un autre ; ou au Supérieur Eccléfiaftique,
s'ils font émanés de l'Archevêque ou Evêque, ou s'il y a des raifons
d'une fufpicion légitime contre lui- Les Prêtres , Diacres, Sous-
Diacres , ou Clercs, vivans cléricalement, jouiront, en Lorraine, re
lativement aux procédures criminelles, des mêmes exemptions donc
ils jouiffent dans tout le Royaume. La connoiffance des délits com
muns appartiendra aux Juges d'Eglife ; celle des privilégiés, aux Juges
royaux 5 & lorfque les deux . délits concourront, la procédure pour
les cas privilégiés, fera faite par les Juges royaux; & pour,les délits
communs., par ceux d'Eglife. Si les Officiaux, en inftruilant une pro
cédure , remarquent que les crimes des Accufés font privilégiés , ils
doivent en avertir aulîl-tôt les Procureurs du Roi ou ils ont ete
cemmis; & s'ils n'agiflent pas, huitaine après la notification faite ea
leur Greffe, on en avertira les Procureurs du Roi du reffort où le
Siege de l'Officialité eft fi tué ; & en cas de filence de ceux-ci, huitaine
après» le Procureur-Général, pour que la Cour nomme tels Juges
royaux il lui plaira commettre. Défenfes aux Bccléfiaftiques de conti
nuer la procédure, fans l'affiftance des Juges royaux, à peine de tous
dépens, dommages-intérêts , Se même d'être la procédure recom
mencée à leurs .frais. Les Juges royaux qui inftruiront une procédure
criminelle 1 contre des Bccléfiaftiques, ne [feront tenus de les ren
voyer pardevant les Juges d'Eglife , pour îe délit commun , s'ils n'en
font requis par les Promoteurs ou par les Accufés ; ce qui pourra fe
demander en tout état de caufe. Si le renvoi eft ordonné, le Pro
cureur du Roi en donnera avis *a l'Official. Si celui-ci veut inftruire
le procès dans le Siege de l'Officialité, les Accufés feront transférés
fans fes 'prifoîiSj aux frais de la Partie civile, s'il y en a ; ou à



ceux du Domaine, s'il n'y en a pas. Le Greffier royal portera ass
Greffe de l'Offieialué , la procédure ; & le Juge s'y tranfportera dans
la huitaine, pour achever l'inflruftion avec l'Olficial. Les Officiers
royaux difpenfés de demander territoire & de prendre pareatis. Le
délit commun jugé, l'Accufé fera reconduit dans les priions du Siege
•royal» pour y être jugé fur le délit privilégié. Si le Juge royal qui
a commencé la procédure , ne fe rend pas , dans la huitaine , au Siege de
l'Officiaiité, elle fera continuée conjointement avec l'Olficial, par les
Officiers du Bailliage dans lequel le Siege de l'Officiaiité eft fitue,
pour y être jugé ; jurifdiclion lui étant attribuée. Si la procédure a
été commencée en l'Officiaiité , & fi après avoir reconnu qu'il y a
cas privilégiés, les Juges des Bailliages dans le reilort defquels le*
délits auront été commis, ne fe traniportoient pas au Siege de lOf-
ficalité , dans la huitaine , après en avoir été avertis par les Promo
teurs , les procès feront inltruits Se jugés par les Officiers du Bail
liage dans le reilort duquel eft le Siege de l'Officiaiité j a moins que
les Parlemens ne jugent à propos d'en commettre d'autres. Les Juges
royaux tenus de faire rédiger par leurs Greffiers la prosédure , en des
cahiers féparés de ceux des Greffiers des Officieux ; & de juger fur
leur rédaction propre : cependant » ce qui a été fait avant que les
Officiers royaux aient été appelles, fubisftera , a charge feulemene
par les Officiers royaux de récoler les témoins. Réciproquement ,
l'inftruction faite par ceux-ci, avant la révendicarion des Promoteurs,
fublillera pour railon du délit commun. Dans la procédure qui fe faic
par les Officiaux, conjointement avec les Juges royaux , les premiers
ont la parole , prennent le ferment des Accules & des témoins , font
les interrogatoires, récolemcns & confrontations, &c. en prefence
des Juges royaux : ceux-ci peuvent néanmoins requérir ceux d Eglif®
d'interroger les Acculés fur les faits qu'ils croient neceilaires ; Se en
cas de refus, les interroger eux-menies j & les interpellations & re-
ponies des Acculés feront tranferites par les Greffiers des Juges
royaux s dans les cahiers des interrogatoires & confrontations , pouF
être enfui te procédé , par les deux Tribunaux, au jugement définitif.
Chaque Juge rendra iéparément fa Sentence dans l'on Siege, fur les
conduisons de - la Partie publique. L'Official rendra le premier la
fienne , fur le délit commun; mais, qu'elle foit définitive ou non,

' l'Accufé fera ramené dans les prifons du Siege royal, pour être jugé
fur le cas privilégié ; & fi l'Qfficial refufoit de rendre Sentence, après
deux fomœauûiis r de huitaine à autre, liberté de fe pourvoir par

la voie d'appel comme d'abus , pour l'y comrtindre. jLes Ordinaire?
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ne fonc pas obligés de donner des Vicariat? pour S'inftrucKon & Ju

gement de procès criminels , à moins que ! es Parlemens ne l'ordon
nent pour bonnes confidérations ; en ce cas, lefdits Prélacs choifiront

eel Confeillcr-Clerc ils jugeront à p a pas, pour inftruire & juger le

procès pour le délit commun. Les PariemeBS ne pourront empêcher
l'exécution des Décrets des Juges d'Egiife , ni ordonner l'élargiffement
des Prifonniers , fans avoir vu les procédures fur lefquelles ils aui ont
été rendus ; & les Accufés, malgré les Arrêts de défenfes qu'ils au

ront obtenus , ne pourront exercer aucunes fondions ou roiniilere9

tant qu'il n'aura pas été ftatué définitivement fur leur appel, ou qu'iî

n'en aura pas été autrement ordonné par les Prélats ou leurs Offi-

ciaux. Lorfque les Parlemens , après avoir vu les charges , eftimeront

jufte que les Accules foient a b fou s à cautele , ils les renverront aux
Ordinaires qui auront procédé contre eux ; & en cas de refus , à
leurs Supérieurs dans L'ordre de l'Egîife, pour en recevoir i'abfolu ;
fion } fans que Icl'di ts Accufés puiftent prétendre d'autre effet de ce

renvoi , que d'efter à droit. Les Prévôts des Maréchaux , ni les Préfi-

diaux ne pourront connoitre des procès des Eccléfiaftiqueï , qu'à charge
d'appel- On ne pourra prendre à partie les Ordinaires , ni .leurs Grands-

Vicaires, pour les Ordonnances rendues en matières de jurifdiâion

volontaire, ni même contentieufe, fi ce n'eft en cas de calomnie ap
parente, & lorfqu'il n'y aura partie capable de répondre des dom

mages-intérêts , qui ait requis ou foutenu les Ordonnances & Juge»

mens : & ne feront tenus de défendre à l'intimation , que lorfque les
Parlemens l'auront ordonné en connoiliance de caufe. Pour mettre

à exécution les Juge m en* & Sentences des Juges d'Egiife, il n'eft befoin

de paréatis ; tous Juges devant donner main-forte, aide 8c fecours ,
en cas de requifition , pour les faire exécuter , fans en prendre con-

noiflance. Les Archevêques, Evéques & autres Ecciéfiafliques doivent
être honorés comme le premier Ordre du Royaume : ils font maintenus

dans tous leurs droits & privilèges. Les Prélats tiendront au Parle?

ment le rang à eux donné. Les Corps des Chapitres des Cai hédralet

précéderont en tous lieux ceux des Bailliages & Préfidiaux. Les Di

gnitaires defdits Chapitres auront la préféance fur les Lieutenans-Gé
néraux & Particuliers , & les Chanoines fur les Çonfeillers & autres

Officiers ; comme les Laïques qui, aidant au Service divin , i'auranî

pendant ce temps , fur les autres Laïques. Quand Sa Majefté ordon
nera des Prieres publiques, fans en marquer le jour & l'heure , les
Ordinaires les donneront, fi ce n'eft à Nancy où cela fers convenu

fgtr'iux ? le Parlement, la Chambre des Comptes , les Lieutenans»
' Généraux
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Généraux & Gouverneurs de la Province, s'ils fe trouvent en ladite

Ville , en s'aecommodant a la commodité des uns & des autres, &
particulièrement à ce que les Prélats eftimeront le plus convenable
pour le Service divin. Les mandemens des Ordinaires ou de leurs

Vicaires-Généraux, qui feront purement de Police extérieure ecclé-
fiaftique, feront exécutés par toutes les Communautés Eccléfiaftiques,
Séculières & Régulières, exemptes & non exemptes, fans préjudice
à l'exemption de celles qui fe prétendent exemptes en autres chofes.
Défenfes k toutes perfonnes d'occuper pendant le Service divin les
places deftinées aux Eccléfiaftiques, Lorfque les Compagnies Souve
raines iront en Corps dans les Eglifes Cathédrales ou autres , elles
iailïeront un certain nombre de chaires vuides de chaque côté pour les
Dignitaires & Chanoines, tes Charges de Confeillers-Clercs dans les
Pariemens ne pourront être remplies par des Laïques. Les Eccléfiaf-
tiques doivent jouir de tous les biens dépendans de leurs Bénéfices
fans trouble. Les Cours & Juges tenus de les y maintenir , quanct-
ils n'auroient que des titres & preuves de pofleffion fuffîfante , &
fans que les Détenteurs des héritages fur lefquels les Eccléfiaftiques
prétendent, quelques droits, puiffcnt oppofer d'autre prefcription que
celle de droit. Les confcitués dans les Ordres faerés , ne peuvent être

contraints par corps au paiement des dépens auxquels ils auraient été
condamnés. Les Syndics des Diocefes feront reçus dans les Pariemens
& autres Sieges royaux, àpourfuivrs, comme Parties principales ou
intervenantes, les affaires qui regardent la Religion , le Service
divin, l'honneur & la dignité dss Perfonnes eccléfiaftiques des Dit>
cefes qui les ont nommés. Ed. Mai 17$4, g, 47%' Reffifire*

DISTILLATEURS. V, EAU-DE-vib;

DISTRIBUTIONS. (Procès-verbaux de) Les diftributions de deniers, or
données par Arrêts ou-Jugeme.ns de Barre, doivent contenir le nom du
Commiffaire : huitaine après la fignification à Procureur , le pourfuivane
doit prendre le jour du Commiffaire pour y procéder & faire affigner les
Parties au domicile de leurs Procureurs, au jour fixé. -Le.Procureur

pourfuivant doit dreifer le Procès-verbal, & le dépofer au Greffe dans
un fac , avec fa comparution, ainfi que les pieces cotées par le Gref-

' fier. Les autres Procureurs tenus de mettre les leurs dans la première

huitaine; frnon défaut acquis contre la Partie, & celle-ci déchue de
fes prétentions. Le Procureur en eft garant &- refponfabîe. Lorfque
toutes les comparutions iont mifes 9 *e Procès-verbal doit refier ., an
Greffe pendant un mois, afin que chaque Procureur puiffe veiller

' • 1UX intérêts de fon Client, Se fournir des réponfes aux contredits»
"?omexr. ~ n
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fes prétentions. Ce délai écoulé, le Procès-verbal & les pièces doivent
être remis au Commiffairc, pour en faire fon rapport après com

munication , s'il y a lieu. Les Procureurs tenus d'avertir leurs Clients,
à l'effet de fe faire remettre les pieces a l'appui de leurs répétitions ;
s'ils n'ont pu fe les procurer , ils doivent le déclarer dans leurs com
parutions, h peine de refponfion. A. Pari, i s. Ao&t iq&$s p.531.

DOMAINES ET BOIS. V. Comptabilité.

DOUANE. Les Manœuvres y attachés font choifis par le Fermier. Ils ont le
privilege exclufif des charges, décharges & conduite des marchan-
difes, pour le compte des Marchands & de tous autres. Bérenfes à
sous autres Manœuvres de s'introduire & fréquenter dans la Douane

& au devant j de troubler ceux qui y font affedés j de les inquiéter,
maltraiter de paroles, ou de voies de fait , dans leurs fondions,
"exercice ou autrement, à peine de îo francs d'amende pour la pre

mière.fois j du double & de huit jours de prifon pour la fécondé ; &
de privation de leur état, pour la troiiïenie. A. Ch. Septembre
p. 30.9. Fixation de leurs falaires, pour charger;, décharger , débâ
cher & pefer toutes fortes de voitures. 11 leur eft défendu de rien

" exiger au-delà', à peine de reftitution & de cinq francs d'amende
pour la premiere fois 5 du double, en cas de récidive ; & d'expulfioa
de la Douane, pour la troifieme. Le Fermier, tenu de veiller à la

prompte expédition des Voitures ; de les faire fervir dans l'ordre de
leur arrivée. La Douane doit être ouverte , depuis jfix heures du matin

jufqu'à midi, & depuis deux heures de relevée jufqu'à fept, à-dates-
dit premier Avril jufqu'au premier Octobre ; & le re-fte de l'année ,
depuis huit heures du matin jufqu'à midi, & de relevée , depuis deux
heures jufqu'à cinq. A. Ch. *5 Juin 1 2S3 , p. 525. Les Manœuvres
doivent laiffer la chauffée au devant de la Douane, libre ; fans ballots 9
ai voitures, fous peine de 3 livres d'amende & de prifon. Il y a égs-

~ leœeat 10 livres- d'amende contre les Voitariers. Ord. Psi, ig Jsilïst

*7S3* Jf* 3+*' Voyeï ap fujet de cette Ordonnance les difFérens Ar-
' têts du Parlement & de la Chambre, pages 350, 353 , 30J & 368,

Fç Manœuvres.

DROITS. V. Impositions , Vingtième. ;

f-OE Sceau s Formule et Contrôle. ) Dans le lieu de Bliesiruck, &

dans le furplas de la Baronnie de Weifferding-, ils doivent être perçus
.. au profit de M. le Comte de Vergennes , à la quotité fixée par la Dé

claration du mois de Novembre 177a conformément aux Réglemeiis»

II-peut infirmer un ou plufieurs Notaires & Tabellions dans ladite
-Isroaaie» Les Ordonnances & Réglemens particuliers «es Duchés de
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Lorraine & de Bar » concernant les droits de Contrôle des aéles g.
exploits , de formule , amortiffement, franc-fief» préfentaticns , affir-,
nations de voyage, quatre deniers pour livre des vestes de rosabies" »
JLettres de ratification pour purger les hypothèques far les biens-im
meubles & autres droits ùûis à la régis des droits de Uontroîe»
exécutés -fuivant leur forme & teneur. -Les Haifîlers pourront feirs
les prifèes & ventes des biens-meubles, à charge de payer les quatre
deniers pour livre. Les conteftations concernant la régie & perception
des droits de Contrôle des actes, de formule, de préfentations &
affirmations de voyages s feront portés , en premitre infiance , au
Bailliage de Sarguemines. fauf l'appel à la Chambre , qui connaîtra
èn première & derniere inftance des droits" de Contrôle des exploits»

La connoiffance des cas royaux & privilégiés en générai & des caufes
perfonnclles du Baron de Welfferding, appartiendra , en premiere inf
tance , au Bailliage de Sarguemines l'appel au Parlemen t & à la Chambre
des Comptes, fuivant leur compétence refpecîive. Les caufes civiles
des Ecclsfiaftiques, celles des Nobles en matiere civile & criminelle s
feront jugées au'Bailliage de "Welfferding, & portées par appel" en,-
celle des deux Cours qu'il appartiendra ; elles connoiffent en premier®
& derniere inftance des caufes perfonnclles du Baron de Welfferding.
Iles contestations concernant les quatre deniers pour livre & les droits

d'hypothéqués feront portées au Bailliage de Sarguemines, fauf l'appel
au Parlementauquel feront également portés les appels des contes
tations relatives au droit de Sceau patrimonial » qui auront été jugés#
en première inftance par les luges feigneuriaux : celles concernant les
droits d'amortiffement & francs-fiefs 5 attribuées au Commiflaire dé

parti. L'Àdminiftraçeur dés'Domaines 'dé Sa Majefté , tenu d'établir;
un Bureau dans le lieu de Welfferding , & commettre un luie* ca

pable pour régir & percevoir Iss droits ci-deffus ; celui-ci jouira des
droits & exemptions accordés aux Employés des- Fermes éz Régies.
JDéel. 3 Juillet, r'/S3 } p. 335- B.egiftrée, Arrêté qu'en conféçuencs dulif
enrégijlrement, h droit de Sceau fera'perçu dans la Baronnie dé Wclf*
ferding ; i la quotité fixée par la Déclaration du % du mois Je Novembre
t11% , laquelle fendra de tarif pour la. perception , fans que la Çourpuiffè
la confidérer comme, une loi générale , attendu qu'elle n'a pas été par-elle
enrégijlrée, non plu* que les autres -Righmens pojlérieurs concernant Is
droit de. Sceau ; fupp liant très-humblement le Seigneur Roi de vouloir bien,

fe faire repréfenter les tris-humbles & trhs-refpeSueufes remontrances[qu'elle
a. iu l'honneur de lui adreffer au- fujet de ladite Déclaration du mois de

Novembre tf7» ; fans également qu'on, guijfe induire- de l'Article. II! .de
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la Déclaration du 3 Juillet dernier, que h droit de quatre deniers pou?
livre fait dû dans les Juftices feigneuriales pour les prifées & ventes de

meubles faites , fait volontairement, fait en vertu de Sentences des Offi
ciers des Seigneurs, par les Huijjïers & Sergens defdites Juftices ; & au

furplus fans approbation de tous autres Edits & Règlement rappelles e®

la. préfente Déclaration , hfquels n'auraient pas été enrégiprés à Iq, Cour»
(de Bourgeoisie.) V. Entrais.

(DE DÉTRACTION.) V. AUBAINE.

• (ee lods et ventes.) V. Inhumation. ,

(DE PÉAGES CORPORELS.) V. JUIFS.
DUEL. Les Prévôts des Maréchaux connoîtronr, concurremment avec le»

Officiers des Bailliages , du crime de Duel commis par toutes perfonnes-,

autres néanmoins que les Militaires ; l'Article XXIX de PEdit du
Duc Léopold, donné au mois de Mai 1699 fera exécuté contre toutes

perfonnes indiftinclement, même contre les Officiers ou Soldats ea
garnifon s campement, marche, féjour, ou cantonnement, dans le

xeffort du Parlement de Nancy : ce qui aura lieu également à l'égard
des Corps de Maréchauffée qui ont leur réiidence en Lorraine , à
cjiarge de l'appel au Parlement. Décl. 14 Avril z J8 s, 3 p. 4.3, Regijlrét,.

' . E

EAUX ET FORETS. Condamnation a trois ans de Galeres certains Fartïcïï-

liers qui avoient attaqué trois Sergens Gardes de Bois dans leurs
fondions, & les avoient excédé, de coups. A. Ch. 30 Avril 1^84sp„
f%8. Les Officiers des Mai tri les tenus de procéder annuellement aux
lécolemens des ventes ufées, conformément aux Ordonnances & Rè

glement, fous les peines y portées. Défenfe à eux de faire de nou

velles adjudications dans lefdit.es ventes ufées, avant le récoiement
d'icelles. A. Ch. a 9 Mai 1 784, p. 47*.

(Gband-Maître des) Nouvelle fixation de la finance des Offices de.

Grand-Maîtres à faire. L'excédent rembourfé aux Titulaires, d'après
la liquidation qui en fera faite. Ceux-ci tenus, dans trois mois , ds
produire leurs titres. Cinq pour cent, fans autre retenue que la ca-
pitation , pour leur tenir lieu de gages , &c. ; & un & demi .pour
cent a titre d indemnité a es frais de tournées. Ils ne peuvent percevoir
aucuns droits des adjudicataires , ni fe taxer , ou à leurs- Secrétaires>
quoique ce fôit» fous, peine de reflitution, Les Offices déclarés héré

ditaires,. Les prérogatives , &c. confirmées. Point d'innovation pour
ÎS dQxiëânSe 1 ^34 f P > SSQo fré} fans ges
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tes trois deniers pour livre'cl-devant attribués à l'Office de Grand-Maîtreâ,
'fiiijfknt à l'avenir être perçus , fous quelque prétexte que ce fait , J'oit fur
les ventes des Bois du Roi, ou des Bénéficier* réguliers & féculiers , Com
munautés eccléfiaftiques ou laïques ; & fans qu'à raifort de la fitpprejjion
de ladite attribution, les Officiers des Maîtrifes puijjent percevoir au-delà

des a i deniers pour livre auxquels leurs taxations ont été fixégs pdf
l'Edit du mois de Mai i ?$ (>.

ÏAU-DE-VIE. L'exécution des Réglemens de Lorraine & Barrais, concernant
la fabrication des Eaux-de-vie, eft.de nouveau ordonnée. Défenfes

aux Diftiîlateurs d'en fabriquer de grains , prunes , poires, pommes
& autres fruits, fous peine de 300 livres d'amende , de confiscation
de leurs alambics & uftenftles , & d'être déclarés incapables de jamais
exercer la profellion ; dans le cas où celles fabriquées avec des
marcs de raifin , lie de vin & vin, feroienc déclarées & jugées
défeftueui'es , enfuite des Procès-verbaux des înfpedteurs , lefdits

Diftiîlateurs condamnés a jo livres d'amende pour la' première fois ,

IOO livres pour la fécondé , & 300 livres, avec interdiction r pour la
troifieme. Ils doivent payer comptant, avant l'enlèvement, les ma

tières propres à faire des eaux-de-vie, l'oit vin, lie de vin ou marcs
de raifin , qu'ils achèteront des Propriétaires, Ceux-ci" peuvent faire
diftiller pour leur propre compte & à leur profit, les vins, lie de
vin, ou marcs de raifin , provenans de leurs vignes ou d'achats qu'ils
en auront faits ; mais en ce cas,lis font tenus d'employer les Diftiî

lateurs en titre , qui fe tranfporteront avec leurs alambics , dans les
maifons où ils feront appelles, & fourniront les vaiffeaux, outils , boisff
chandelles, & tout eè'qui fera néçèffaire. îls retiendront à leur'profit s.
moitié de ' t'eau-de-vie provenant des marcs de raifins, & le tiers de ,

celle qui proviendra des vins & lie de vin 5 fans pouvoir exiger d'autire
falaire, fous quelque prétexte que ce foie. Le nombre de cinq cens

. ' Diftiîlateurs établis par les Régleméns , porté à fept cens , I répartir
le plus équitabiement poffible, dans les cantons vignobles des Duchés
lie Lorraine & de Bar. Défenfes à çoutes perfonnes de fabriquer Se
diftiller les eaux-de-vie de marcs de rai lin, vin & lie de vin, fous-

peine de coafifcation -des, alambics & tifîenfiles , & de 300 livres d'à---
Hiende pour chacune contravention. Les fept cens Diftiîlateurs exer
ceront en Vertu d'une cotnmiffi'on. qui leur fera donnée par le Procu-r
reur-Généraî-de chacune Chambre des Comptes de Lorraine &. de Bar s,

après avoir juftifi'é de leurs, faculté & probité, ainfî que de leur ex-,
périenes & capacité, par certificat dés Maires &' Gens de Juftice dm

• lies ée lear réfidence * & d» Profeffe«r & Démonftmçuren Qipa$$:.
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çje l'Univerfita de Nancy s laquelle commifilon fera rsgiilrée aux
Greffes des Communautés où ils exerceront. Ils payeront io fols pouc
tous droits d'enrégifirement, & 20 fols pour la commilïïon , y com
pris le papier timbré. Il fera dreffé un rôle defdires c'ômmiffions , pour
être envoyé au Minïftre des Finances ; & le nombre des. fept cens
étant rempli, il n'en fera plus accordé de nouvelles, fous quelque
prétexte que ce puiffe être. Chacun des Diftiîiateurs payera annuelle
ment , entre les giains du Prépofé, à Nancy & à Bar 9 du Régiffeur
des Domaines,, une redevance de 10 livres cours eu Royaume , pour
laquelle ils feront leur fournillion , payables avant 1 expédition de leui
«omnûflion , & ayant !e premier Janvier de chaque année. Ils payeront:
en outre , au même, annuellement & d'avance , une fécondé fomrne
de y livres même cours, laquelle fera employée aux déperifes nécef-
faires pour le fervice & le bon ordre à établir dans cette régie ; le
tout fous peine d'être déchus du bénéfice de leur commiflioa , & de
se pouvoir l'exercer. Les pourvus d'anciens brevets, fi aucuns font %
continueront ci'en jouïr , eu fe conf oriiî-inc dirpofitions ci-devant ^
à charge par tux de les faire vifer par l'Infpe&eur, de les faire en-
régiftrer, & de payer annuellement la femme de y livres, fixée pour ,
les frais dé régie. Etabliffement de deux Infpecteurs, qui exerceront,
chacun dans 1'arrondilfement qui leur fera indiqué , en vertu des corn-

nulTions qui leur feront données par les Procureurs-Généraux des
Chambres des Comptes de Lorraine & de Bar. Tenus de compter
au même Prépofé , de leur recette. Ils procéderont aux vifites & véri
fications preferites par l'Edit de Juillet 1700, & par la Déclaration
du 4 Février 1701 5 à la charge que les Procès-verbaux qu'ils rap
porteront , & de la vérité defquelsils demeureront refponfables , con
tiendront affignation à la quinzaine, pardevant les Chambres des
Comptes de-Lorraine & de Bar, à Fexclufion de tous autres Juges,
tes Chambres-des Comptes procéderont & jugeront fommairement s
au nombre au moins de trois Commiflaires , fur les cor.ciuftons -du

Procureur-Général, les Procès-verbaux & les pieces de conviétion

feront auffi-tôt adreffés par l'Infpe&eur qui les aura, rapportés , au
Prépofé ûu Régiffeur, pour les remettre au Procureur-Général avant
l'échéance de l'aJlignation. Les Infpefteurs tenus de fe faire recevoir
Se prêter ferment pardevant l'une des Chambres des Comptes de
Nancy & de Bar , fans être aftreints de fe faire recevoir en 'aucun,
gutre Tribunal. Leurs Procès-verbaux font foi jufqu'à- infcr'iption d§

faux , quoique non rècordés de témoins. Leurs appointensens & érno-
fpjîptf.feront Hx# & réglés par ledit Régiffeur, & pris fw la f©wm§
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de y livres, payable annuellement par chaque BîfHlïateur. Décî. t j
Août i yS a , page 11 a. RegiJIrée à la Chambre le i % JDecernbie fuiva.it s
fous les réferves &' modifications fuwantes : que le Seigneur Roi fera trss-
humblsment fupplié de tolérer , dans la Lorraine-Allemande & la Vofge.
la fabrication des Eaux-de-vie de fruits , & provifoitentent peimife fous le
bon plaifir dudit Seigneur Roi , jusqu'à ce qu'il y ait été, ftatué définitive
ment par Sa Majefié ; celle de grains exprejfément défendues fous [espeines
avantdites. Que le Prépofé du Régifeur-Général préfentem à la Chambre
l'état des dépenfes nécefaires pour lefervice & h bon ordre ae cette Regte ,
dont il fera compté pardevant elle, en la forme ordinaire. Que les JnJpec-
teurs feront tenus de fe faire «jfifter de deux témoins, lors de la rédaéhoa
de leurs Procès-verbaux, & d'en remettre copie aux Repris dans les vingt-
quatre heures , ,& ce par provifion , 'jufqu'à la décifwn que Sa Ma] efié fers
fuppliée de rendre à cet effet ; que dans le cas de plainte ou contravention

• fur la nature & qualité des Eaux-de-vie , il en fera pris deux^ échantillons
"par lefdits, Infpeckurs , conformément aux difpofitions de la Déclaration, de
î 1 o i ; lefquels échantillonsferont clos & cachetés , & l'un d'iceux remis- au Re
pris,-l'autre au Jjémonflrateur de Chymie de l'Univerfité de Nancy, pour être
analyfé, & fur fon rapport, être ftatué par la Chambre ce qu'au cas appar
tiendra ; qu'en cas d'abfence defdiis lnfpe3eurs , les Maires* Gens de Jufiice
feront autorifés à confiater les contraventions par des Procès -verbaux due-
ment recordés , & recevoir un des échantillons pour être tenus à l'Infpeûeur, ou
envoyé au. Bémonfirateur : que l'état de dijlribution des brevets fera dépofé
au Greffe de la. Chambrex pour régler, fur ce ouï les Gens du Roi, la ré
partition la plus exa3e des Diftillateurs, dans fon .report >, fuivant le befoin
de fes Habitans. Que-toutes les Commijpons dé Bijîillateurs , dans la
partie du Barrais non mouvant, du refort de la Chambre , feront données
par fon Procureur-Général ; & que Us difficultés qui y naîtront, feront
portées pardevant elle,- A Pexclufwn de la Chambre des, Comptes de Bar,
conformément à la confiàution des deux Cours, ainfi qu'aux- differens Re-
glemens intervenus à .se fujet. Les contentions relatives à la fabrica
tion des eaux-de-vie . dans !a partie du Barrois en deçà de Sa Meufe „
doivent être portées à la Chambre des Comptes de Bar ; & celles
dans la Lorraine & la partie du Barrois au-delà de la Meufe, a la
Chambre des Comptes de Lorraine. Les ïnfpe&eurs exercerons^leurs
fonctions de même. Les pourvus de brevets par le Procureur-Général
de la Chambre des Comptes de Bar , pour la partie au-delà de la
Meufe, maintenus pour cette 'fois feulement, à charge de les faire
rifer par le Procureur-Général delà Chambre des Comptes de Lof-
raine, ainfi que par î'Infpeâeur par lui nommé. Levifa gratis. A, G,

Mai RiMm à l* Ci}'smhe h S- Amtfmvmt.
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EAU MINÉRALE. Défenfe au Cenfuaire des Eaux de Buffang de percevoir

au-delà d'un loi au cours de France , prix fixé par les contrat d'a-
cenfement & Arrêt de l'abrogation , pour chacune bouteille tenant
pinte, mefure de Paris, bien bouchée & poiiîee, a telle peine que
de droit. A. Ch. i S Décembre ifSz , p.' t 64.

ECCLÉSIASTIQUES. V. Actes de baptême.
ÉCHANGE. Convention entre le Roi & le Comte de la Leyen , touchant les •

limites de leurs Etats & Territoires refpeftifs. Les lieux donnés en

échange au Roi par le Comte delà Leyen , contribueront aux impo
rtions du Duché de Lorraine. L. p 1 G Novembre 11S a. } p. 1 3 5 •

gijirées à la Chambre des Comptes , à charge par le Comte de la Leyen,
de rendre à la Chambre dans le délai fixé par la Coutume, les devoirs

féodaux auxquels il eji attenu envers Sa Majefté, pour tous les Fiefs qu'il
pojfede dans l'étendue de Jon rejjort. Le Comte de la Leyen conferve »
dans les Terres dont il vient de céder'la fouveraineté au Roi. mais
donc il garda le domaine utile, ceux des droits régaliens dont il peuÊ
jouir fous la domination de Sa Màjefté. Le Bourg de WeifFerding ,
les Villages de Wouftweiler, Schveigen, Freymengen , Bliesbruck ,
la Cenfe Dierzweiler , & là partie du Village de Heckenrausbach ,

qui appartiennent au Comte de la Leyen, ne font plus qu'une feule &
même Seigneurie, érigée, en fa faveur , en Baronnie , fous la déno
mination de Baronnie de Welfferding : elle fera poffédée comme

Fief propre & patrimonial, relevant- immédiatement de la Couronne,
à caufe du Duché de Lorraine. Etablilfement d'un Siège Bailliager pour

cette Baronnie a ."Welfferding , qui rellbrtira par appel nuement au

Parlement de Nancy , fi ce n'eft pour les cas Préfidiaux, qui feront
portés au Préfidial de Dieuze. Le Comte de la Leyen jouit, dans l'é
tendue de ladite Baronnie, de tous les droits de haute, moyenne

& baffe-Juffice ; de tous les droits utiles & honorifiques y attachés , .
de la nomination de tous Juges , Greffiers & Officiers dudit Siege.

- il iui eft loifible de pourvoir aux Offices moyennant finance ; auquel
ças ceux-ci ne pourront être deftitués fans caufe. Il conferve toute ju-
rifdiflion & droit de Gruerie, a l'exclufion des Maîtrifes royales : le

droit de nommer un Gruyer, & tous autres Officiers néceffaires, lef-

quels pourront être attachés aux deux Sieges : la régie & adminis
tration , par Tes Officiers, des forêts fituées dans l'étendue de fa Ba
ronnie, foie qu'elles lui appartiennent en propriété, ou aux Com
munautés. 11 lui eft libre d'ordonner des défrichemens dans celles

dont il eft propriétaire , en fe conformant aux Loix foreftales de la
JPjreyincg. Les amende® champêtres, de Police ou de Gruerie lui ap-

""ItT--. ~ partieananr.
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pârtiennent. îi a le droit, aînfi que fes Officiers , de faire des Sta
tuts & Réglemens, en toute mariera de Police, notamment pour les
arts & métiers ; mais ils doivent être homologués au Parlement de
Mancy , pour pouvoir être exécutés. Tous les droits inhérens à la '
Seigneurie des lieux fufdits, ainfi que des Domaines utiles & fonciers,
des forêts, cens, rentes, fermages, & généralement de toutes les.
poffeffions, rentes , redevances dont il a titre ou pofleffion, lui font
confervés, confirmés, âe même, en tant que de befoin , concédés»
Le droit de déshérence & biens vacans, d'amendes & confifcations,
même dans les eas royaux, fi ce n'eft pour crime de lefe -Majefté ,
ou pour fait relatif à l'adminiftration : ceux de Tabellionage , de Sceau
Se de Contrôle , la redevance appellée Schajft , le droit d'habitation,
des Juifs , d'enfeigne , de fabrication d'eau-de-vie, le Grabengeld, le
Foudre-Strtel, les redevances ulitées en poules & chapons, le droit de
manence & celui d'entrée des nouveaux Bourgeois , lui appartiennent »
ainfi que le droit de faire ramoner les cheminées, d'acheter les cen

dres, d'amaffer les vieux linges pour faire du papier , de raccommoder
les pots d'étain, de cuivre & de fer. Défenfes néanmoins de paifer
ces matieres à l'Etranger, Les Juifs , Bergers, Châtreurs, Méneftriers,
Emouleurs, ou Bourreaux , ne peuvent exercer leur métier dans la

Baronnie , fans fa permifîion. Il aie droit de tiers-denier dans lavente

des Bois communaux, ainfi que celui de faire délivrer fur les forêts
communes, hait cordes de bais pour le chauffage de l'Auditoire de

Juftice. Le Fronhgeld, ou argent de corvée payé comme d'ancienneté.
Les Habitans de la Baronnie tenus en outre aux corvées envers le

Seigneur, Elles font fixées & limitées à huit par année. Loifible de les

acquitter en nature ou en argent : mais au commencement de chaque
année, tenus d'opter l'un ou l'autre. Le prix efi fixé à 20 fols de

Lorraine pour chaque journée de cheval» & a 10 fols pour celle dut

Manouvrier, Les Commis , Buraliftes , Gardes, Débitans de poudre j

Changeurs, & les Employés pour le fervice du Roi, exempts des
corvées perfonnelles. Le Comte efl maintenu dans les droits d'é

choppe , d'étalage,de foires & de marchés, de débit exclufif du fel,
à l'inftardes Seigneurs & Villes d'Alface. Il a la liberté d'établir, pour
la diftribution de cette denrée, tels Magafîhs il jugera à propos, pour
la commodité des Habitans & la ftireté de la perception : tenu néan

moins de prendre le fel dans les Magafins du Roi, fur un certain
pied , fans pouvoir le vendre en gros ou en détail, au deflous du pris
commun fixé pour la Lorraine. Il lui eft loifible de tirer du falpêtr®
dans l'étendue de fa Baronnie, fans pouvoir néanmoins le tendre
Tome XK, ' . ; M,
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que pour la fourniture des Magafins du Roi j d'établir des tuileries,
fours a chaux » moulinets à cuivre , forges de fer, d'acier , de fil

d'archal & de fer-blanc , des Verreries , des Manufactures de coton ,
lin, chanvre & autres, non préjudiciables aux droits d'autrui. Les
Ouvriers defdites Manufactures, non fujets du Roi, jouiront néan

moins de tous droits de régriicole , d'exemption de milice & déchargés
perfonneiies, lorfqu'ils n'auront ni biens , ni pofl'effions : cependant
ils feront taxés d'office à la capital ion ; le tout feulement tant qu'ils
«feront attachés au fervice defdites Manufactures. Le Comte jouit des

droits de chaHe & de pêche dans les- rivieres de la Sarre & de la

Iiiicle, le long des territoires de fa Baronnic , ainfi que dans les
autres ruiffeaux ; du droit de cours d'eau fur les mêmes rivieres &

ruifieaux, fans pouvoir néanmoins augmenter le nombre aduel des
moulins, ni faire d'écabliifement pareil au préjudice d'autrui: des droits
d'encrée & de fortie, de Chef d'Hôtel dans le lieu de Bliesbruck i,

des dîmes de charriage , d'agneaux & de cochons de hit , de foin s

lin, chanvre 6c pommes-de-terre ; de la redevance appeliée Hoff]îaaL->
geld; du trentieme denier des ventes dans le Village de Freymengen ,
& de la grolfe dîme à la huitième .gerbe. Confirmation , &, en tant que
de befoin , don & conceflion de tous minéraux quelconques ; du droit
de tréfor caché, & de s'approprier l'argent trouvé dans l'étendue de
ladite Baronnie. Ses Juges peuvent décerner contrainte contre les

Habitans qui refuferoient d'acquitter les droits, rentes ou revenus.

Enfin les difpolitions, confirmations & concevions avatitdites, font

déclarées inhérentes à la Baronnie, même en cas d'aliénation ; & elle
doit être régie conformément aux Ordonnances , Us & Coutumes Lor
rains. L. p. Novembre i fS z, p. Regiftries. Les affaires bénéficiait»

domaniales & féodales , ainfi que tous autres cas royaux & privilégiés 5
dont la connoiii'anee appartient aux Bailliages, à l'exelufion des Juges
des Seigneurs Hauts-Juiticiers , & les caufes perfonneiies du Baron de

Welfferding feront portées au Bailliage de Sarguemines , fauf l'appel au
Parlement & à la Chambre des Comptes de Nancy , fuivant leurs com
pétences refpeelives. L. p. a6' Avril t 283, p. 102. Regifirées. V. Sceau.

Les Habitans des Villages de Welfferding , "Wouftweiler Schwei-
gen , Heckenrausbach , Freyniengen , Bliesbruck , & ce.nfe de Dietz-
"yeiier , réunis, à la Lorraine , afïujetris aux droits de Gabelle de cette

'Province. Tétras de payer le fel au même prix que les Sujets Lor

rains. Ceux de "WelfFerding *• Woafhsreiler, Schs/eigen & .Bliesbruck.,
dépendront pour leur approviConneoient , de l'arrondiiTement dm.

Magafin de Sarguemii3.es j, & ceux de Heckenrausbach } d.e, celui de
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Saint-Avold. Les uns & le® autres tenus, de fe conformer, pour la

gabelle , aux mêmes réglés & formalités que les Sujets Lorrains , fous
les peines portées par les Réglemens. Tenus également de renvoyer

- à l'Etranger, dans le délai de trois mois , tous les Sels & Tabacs donc

lis ont fait des amas & fe trouvent approvisionnés paffé ce temps»
* faifîs & enlevés comme faux , & les dépofitaires condamnés aux

amendes édiclées par les Réglemens. Plantation, culture 5 fabrication ,
entrepôt & amas de Tabac, défendus dans l'étendue des Territoires
de la Baronnie de Welfferding. Les Habitans fournis aux mêmes réglés
& obligations que les Sujets Lorrains. Le péage de "Woufbspciier fup-
primé. Celui de WelfFerdiug par terre ne fe percevra que fur les
denrées 8c marchandifes deftinées par l'Etranger à l'Etranger, Celui
par eau perçu à l'ordinaire. Les Habitans des Villages qui compofenc
la Baronnie , fournis au droits de la Foraine , marque de fer, Se autres

droits d'entrée & de fortie auxquels font affujettis les Sujets Lorrains.
Tenus de fe conformer aux Réglemens, rendus pour ces derniers , pour
la perception defdits 'droits. Les contelhuions au fujet du droit de
péage de Welfferding» de la foraine , marque des fers , & vente es-,
clufive du Tabac, feront portées en premiere inftance au Bailliage de

Sarguemines, ûuf l'appel en la Chambre des Comptes de Nancy,

où feront portées directement celles relatives à la Gabelle. L, p. i
Mai i jSf , p. 4-5 s' Regiftrées. ,

Nicolas Salzard , nommé Régiffeur du privilège exclufif de la vente
du Sel & du Tabac, ainfi que des droits de foraine , péage & marque
des fers dans la Baronnie de Welfterding & fes dépendances. Les

Habitans de Freymengen & de la Cenfe de Dietz^eiler s'approvi-
fionneront de fel au Magafin de Saint-Avold, & ceux de. Heckenrauf-
bach, à celui de Putrelange. Permis au Régifieur d'établir tel nombre
d'Employés , de Bureaux, & de commettre telles perfonnes il jugera
à propos. Les Commis & Prépofés jouiront des privilèges & exemp
tions-accordés par les Ordonnances -de Lorraine, aux Employés des
Fermes. A défaut d'acceptation de commiffioes , les Commissautes
tenues de,.' nommer elles-mêmes des Buraiiftes capables & folvabJ.es*
Les rétributions feront les mêmes que celles réglées pour la Lorraine.

"Salzard fes Cautions, Direfteurs, Receveurs & Prépofés , pour
ront' décerner toutes contraintes pour la rentrée defdits droits , faire
drefl'er Procès-verbaux en cas de fraude ou de contravention, & en

pourfuivre l'effet pardevant les. luges qui en doivent connaître, A. A
z4 Août i-7S4,p. $3$, Regiftré.

ECOLE (de Chirurgie.) F. Chirurgie»
-S» '
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(de Mines.) V. Mines.

ÉDIFICES PUBLICS. V. Nancy.

ELEVES. V. Mines, Chirurgie.

EMBELLISSEMENT. V. Nancy.

EMIGRANS. Défenfes d'aller s'établir hors des Etats du Roi, fans permiffion ;

& de fe fervir en aucun cas de pafie-ports faux. Plufieurs Particu

liers , pour y être contrevenu!, condamnés à différentes peines. A.
Par!. Août » fS^s p. 544.

EMPLOYÉS. V. FERMIÏR-GiKiHAL,C4»»OSSE. - ,

(de î.a Loterie.) V. Loterie.
EMPOISONNEURS. V. Vin.

ENFANT DE FAMILLE ne peut être reçu en penfion, chambre garnie o®
location particulière , fans l'aveu & le eonfemement de fes pere &
mere. V. Entrans.

ENGINS. V, Chasse et Pêche, : . -

ENTRANS. Nouveaux Entrans i Nancy ou fes Fauxbourgs , tenus ayant leur
établiffemeiu , de repréfenicr au Lieutenant de Police des certificats

des principaux Officiers du lieu de leur derniere réfidence, de leurs
bonne vie 5, mœurs & condùitê , ainfi que leurs-extraits de mariage ,
s'ils font mariés. D'après le 'vifa,. i:s doivent enfui te (les Nobles &
Privilégiés exceptés ) s'adrelfèr aux Officiers de l'Kôtel-de-Ville pour
obtenir des Lettres de fcourgeoilïe. Fixation du droit à 60 livres. Les

Particuliers qui épouferont des filles ou veuves nées à Nancy, ou
qui. y ont droit de bourgeoifie, ne. payeront que moitié. Défenfes

: êe s'y établir avant l'aecompliffement des formalités prescrites, à peine
de jo francs d'amende, & de vuider la Ville & las Fauxbourgs dans
un bref délai. Les Bourgeois 1 ne peuvent leur louer d'appartement,

qu'il ne leur ait apparu du vifa ou des Lettres de. baurgeoifies fous
la même peine de 50 francs. Les filles ne peuvent fe tenir en chambre
feule ou plufieurs enfemble , fi elles iront de bons répondans , à peine

d'être ehaifées de la Ville , avec défenfes d'y rentrer , & de ioo francs

«l'amende contre ceux qui leur donneroienr afyie. On ne peut louer

anaifon, appartements ni même chambre garnie à un étranger, fans
déclaration préalable, à peine de aj francs d'amende, Ces déclara

tions peuvent être faites aux Commiflakes de quartier , qui doivent
lesinferire far un rcgi lire & en-informer aufft-t&t ' le Lieutenant de

ÎPolfee » qui annotera en marge le motif qui a déterminé la récep
tion du nouvel entrant. On fera également tenu-de déclarer les per-
fo.nries. qui font a fimple penfîan | excepté les Ecoliers & Ies'parens f"
|«%u'a«x Confins germain?" excUiSy-ementà peine de $o- frases d'à-
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«îende. Aucun enfant de famiile ne pourra être reçu en penfion
chambre garnie , ou location particuliers, fans l'aveu & le confente-

ment de fes pere & mere , ou ordre de Juftice , à peine de jo livres
d'amende. Défenfes de louer des appartenons pour y tenir des affem-
blées de danfe , fans permiffion par écrit du Lieutenant-Général de
Police, h peine dt 10 livres d'amende, dont les propriétaires garans,
en cas d'infolvabilité des Locataires. Un Bourgeois ne doit fortir d'un-
quartier pour palier dans un autre, fans avertir les Commiffaires de
1 un & l'autre quartier, à peine d'être compris doublement fur les
rôles, de payer les fommes auxquelles il aura été taxé , Se de } francs
d'amende. Ord.Pol. a 5 Janvier 1 7S a , p. 7.

ENTRÉE. V. Haut - CONQUIT. .
ÉPEES. Défenfes de porter des cannes renfermant des épées ou autres armes v

ainfi que des cannes de fer, fous peine de confilcation , & de 10
livres d'amende. Défenfes aux Marchands & Ouvriers d'en vendre s.
fous pareilles peines. OrJ. Fol. 3 Août 1 ?$4, p. S3°>

ESCALIERS. V. Batjmbns.

ETRANGERS. V. Bénéfices , Enxr'ah'S»
EXPORTATION. V,. Grains. ' '

F

FABRIQUES. ( Ouvriers des) Défenfes a tous Ouvriers Si O'uyrieres,. rra»-
vaillant dans les Fabriques , ou chez eux , pour le compte des
Fabricant j de retenir ou vendre les pennes ,, bouts, corons Se

déchets, des Manufactures en foie,, laine, fil , coton & autres, ni

aucunes matières filées & fabriquées. Tenus d'en rendre bon & fidèle

compte. Les Fabricant & Ouvriers doivent avoir un carnet ou re-

giflre deftiné à inferire la quantité des matières confiées aux Ou»-

riers-,. & le prix des faiaires de ceux-ci. Défenfes à toutes perfonnes
«S'acheter defdits Ouvriers des pennes, &c. comme auffî .d'exporter-b

l'Etranger les mêmes déchets, à peine de confifcation Se d'une amende

proportionnée aux matieres , payable même par corps. Les Intendans-

comnûs pour juger des contraventions, pendant cinq 'ans-, d'après
le Procès-verbal des Jorés-Gar.des. Liberté à-ceux-ci,, d'après dénon»
ciation, de Te tranfporter avec un ou plufieuçs Huifiiers chez- les
.Vendeurs &rAcheteurs. Si le» fouftraflions. & contraventions-font

nature a- être pourfuivies extraardinairsment « la connoiifance doit est-

être renvoyée .aux. Jugés .-.ordinaires. Les Intendaos. chargés.de régies-
la vente defdits déchets dans-l'intérieur du Royaume , eu égard1 aus

localités & au. plus- grand avantage des Fabriques; <â. Ci 1.4* Mer§ '
{73/f} P- Publié, F.- MAJs.ujfAC.xuE.ES,.



FAILLITE. En cas de faillite ou de déconfiture en France, plus de .contri
bution ni de concurrence entre les Sujets- François & ceux du canton

de Schafrhouze. Ceux-ci ne pourront être payés qu'après le rembour-

fetnent total des premiers, malgré la priorité, le privilege de leurs
hypothéqués , leurs droits , la nature de leurs créances & leurs titres.

Les Sujets des autres Etats Helvétiques traités de même, s'ils n'ap
portent un certificat en bonne forme , de leur Souverain , qui juftifie

que chez eux il n'y a point de diftinclion entre ies Sujets du Roi &
les leurs propres. Une Déclaration defdits Etats, revêtue de Lettres-
patentes du Roi, peut feule difpenfer de cette formalité. Décl. xa
Août i fS/j. , p. $/fg. Regifirée.

FERMIER GÉNÉRAL. Tenu, dans le cas où feà Employés auront conftitué.
prifonniers quelques prévenus de fraude, de faire les pourfuites né-

cefîaires peur mettre l'inftance en état d'être jugée dans le mois, &c.

A. Ch. fj Août i js x., pi i19. Les Employés des Fermes ne doivent
faire aucunes vifires ou recherches domiciliaires fans l'afli fiance d'un

Officier de Juftice ou de Police du lieu ou des lieux les plus prochains ;

& en cas d'abfence ou de refus, en préfence d'un notable Habitant, ou
avec i'affi flan ce d'un témoin. A. Ch. 2.5 Novembre zjsz,p. 1 $x. Les

aétes d'affirmations des Procès-verbaux doivent être fignés par les Juges
qui les auront reçus & par deux Gardes qui en auront affirmé la fin-

cérité , à peine de nullité. Il doit être fait mention , a la fin des Pro

cès-verbaux , des renvois » ratures , interlignes ou additions appofés ;

du nombre des lignes ou mots ajoutés , foit par renvois , foit par

interlignes , avant la fignatur'e des Gardes qui le certifieront, en fignant

la clôture du Procès-verbal. A. Ch. x 1 Décembre tjSx,p. 1 6S. Les

Juges feigneuriaux tenus, lorfqu'ils recevront les affirmations des Em

ployés , d'indiquer , dans i'aéle qu'ils drefferont au bas du Procès-

verbal , le lieu où ils ont reçu les affirmations, à peine de nullité, de
tous dépens, dommages & intérêts. A= Ch. a.8, Juin 1^83 , p. $3*.
Les Procès-verbaux des Employés des Fermes, dans ies Duchés de

Lorraine & de Bar, difpenfés du contrôle, s'il ne contiennent point

d'aflignation ; & lorfqu'ils en feront luivis , il n'y a lieu au droit de

contrôle que fur i'aflignation feulement. A. C. 13 Mars : 7S4 L.p.
fur icelui, p. 4.1$. Regijirés. V. IMPOSITIONS , Tabac.

ÇIL. Les fils blancs , retors & fini pies , de lin & de chanvre , affujettis in-'
diftinélement, à toutes Ses entrées du Royaume , au droit uniforme

de 14 livres par quintal, & en outre aux 10 fols pour livre. A. C.
23 Septembre fjSx ,p. t xS. Publié.

FILLES ne peuvent fe tenir en chambre , fsule ou. plufieurs enfemble } fi elles
jq'opî de boas fépoHdaiîs, V. Ebtrans.
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FILETS. V. Chasse et Pêche.

FLEURETS. V. Armes blaiïghes.

FOIN ET PAILLE. Défenfes a toutes perfonnes d'en faire fortir à l'E
tranger , à peine de 3000 livres d'amende , outre la confiication des
chevaux , voitures & harnais. Ceux qui voudront en taire conduire
dans fes quatre lieues frontières de l'Etranger , tenus de fe munit
d'acquits a caution, & de les rapporter déchargés par les Officiers des
lieux , dans les délais qui leur feront fixés , fous les msmes peines,
Grd, Int. 13 Juin zj$ a, p. 75.

FONTAINES (DE Nancy.) Les Propriétaires qui jouiffent d'une fontaine
particulière dans leurs maifons, tenus de produire, dans trois mois ».
leurs titres entre les mains de l'Intendant, ou de la Personne par

lui coinraii'e ; finon fupprimée , & les canaux ou corps bouches. L état
des fources qui fourniffent de l'eau à la Ville; la falubrité de cette
eau 5 & le volume ; l'état des fontaines publiques , & la quantité d eau.
néceffaire pour les alimenter en tout temps ; 1 état des fontaines par
ticulières , & le nombre des lignes d'eau qui les alimente, doivent
être confiâtes par Procès-verbal de perfonne a ce connoiil.inte , cotii-
mifs par l'Intendant, en prélence des Officiers Municipaux , ou de
l'un d'eux. A. C. %i Juin 1783 ,p. 3x3- Publié. Prorogation de délai
jufqu'au premier Février Ï784, pour la repréfentation des titres relatifs,
aux fontaines particulières. A. C. 3 Décembre 1 783 , p. 3S5. Publié*

FORAINE. V. Haut-conduit.

FORESTIERS. V. Eaux et Forêts , délits-, Gardes-chasse.
FORÊTS. V. Pâture.

FOUR. Règlement pour les Fours bannauX .& domaniaux de Nancy ., qœ?
renouvelle les anciens, A. Ch. & Juin t 7 ?^ ; p> 4i 2*

FRANCHISES. V. Ports de mes..

FRIPPiERS. V.. Statuts»

' ' G

GABELLES. V, Echange.- ' -

GAGES. Attribution de 1200 livres, de gages à-l'Office d'Avocat êu Roi de»
Requêtes, du Palais. L. p. a.3 Janvier 1784» p. 41 t. Regifiies.

GALERES. F. Eaux et. Forêts.. ' '
GARDES-CHASSE. Les Foreftiers & Gardes-Cbaffes doivent faire leur réff-

dence dans le- reffort de là Chambre. A. Ch. vo'M*i * Z83 >B-

(Bois..) V. Délits.- ,
(us CHEVAUX' ).Xes Kabitatw des ÇomfnsJisutés du BepartemesÊ de Los?-
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raine, tenus .de s'affembler, dans la huitaine 5-.pour délibérer fur les
moyens les plus économiques de pourvoir à la conduite des chevaux
en pâture » fous la direction exclufive d'un ou de plulieurs Gardes ,
fuivant le nombre des chevaux , les difpofitions des fin-ages & les

,r facultés de chaque Communauté , ainfi qu'il en eft ufé çour les Pâtres
des bêtes a cornes , & les Bergers des bêtes blanches. Les Maires,
Syndics & Elus de chaque Communauté , autorifés proYifoirement ,
à faire les conventions & marchés nlceffaires. Le Garde des chevaux ,

nommé par chaque Communauté , tenu , fous peine de jo livres d a-»
mende , de dénoncer fur le champ , aux Maire Se Syndic, ceux des
mêmes animaux qui lui paroîtrotit malades, a l'effet d'empecher le*
Propriétaires de les faire conduire à la pâture commune. Ord. Int.
i 7 Avril i 7$3 , p. 9.56. V. MAtADIE ÉPIZOOTIQUE.

GOUTTES-BASSES. V. Jurisdiction.

CRAINS. Défenfes à toutes perlonnes-, autres que celles prépofées à l'exécution
des Régiemens relatifs à l'importation ou exportation des grains » de
s'imniifeer en aucune maniéré dans cette importation ou exportation ;
de faifir & arrêter les voitures fervant à leur conduite, fous peine

d'être pourfuivis comme perturbateurs du repos public» Ord. Int. »f
Janvier 1 7S4 , p. 41$, .

GRAND-MAITRE. V. Eaux et Forêts.

GRANDS-MOULINS. V. BAINS. .

GREFFE ( de Pont-A-Mousson.) Tous ceux qui font pofi'efleurs de greffes, ou
expéditions de Sentences , Jugemens, & actes de tuteles, inventaires
& autres actes quelconques , autorifés a les rapporter, dans le délai .
de fut mois, aux Greffes , foit du Bailliage, foit de la Police & Mu

nicipalité de la Ville de Pont-a-Mouffon, chacun en ce qui les con
cerne, ppur y remplacer les minutes qui ont été brûlées , & tenir
lieu d'originaux. A. Pari. 1$ Mars ijSz , p. 38. Tous les Curés,
Vicaires ou autres Prêtres deffervans les Paroiffes du reffort du Bail

liage de Pont-à-Mouffon , tenus de fournir & d'envoyer, fur papier
timbré, au Greffe dudit Siège, dans le cours de fix mois, une copie,
par euxcollationnée & fignée, de chacun des regiftres contenant les
actes de Baptême, Mariage & Sépulture de leurs Paroiffes, dreffés
depuis le premier Janvier 1705 inclufivement, jufqu'au premier Jan
vier 17819 pour tenir lieu de groffe, & y refier dépofée, à l'effet
d'être délivrée par le Greffier» aux Parties requérantes, expédition
des a£tes qui y feront tranferits. A. Pari. 3.0 Aoiît tjSs,, p. 11 g.'

GREFFIER. Celui qui tient le plumitif, & autres, peuvent accepter les
ÇoffimiSions qui leur feropt déférées. Ils ne pçurjront néanmoins faire

' Its
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les fondions de Greffiers dans les affaires où ils feront Parties, ou les

repréfenteront. A. Pari, 5 Janvier t?S3, p. t$$.
- Les Greffiers des Bailliages & Préfidiaux du reffbrt du Parlement
font autorifés à percevoir à l'avenir , jufqu'au dernier Décembre 1790,
terme auquel doit ceffer la perception des fols pour livre en fus des
droits j | f. 6 d. pour leur préfence à l'Audience, enrégifirement de
chaque caufe définitive ou de remife , y compris le papier. A.-Part,
ti Février 1^83 , p. a 13. Ne peuvent recevoir dans leurs Greffes,

' les rapports des méfus commis ès héritages domaniaux , non fitues
fur le ban & fmage du lieu de l'établiffement du Siege ; fauf à les
dreiTer dans le Greffe du Village, fur le fmage duquel ces méfus au-
roient été commis, conformément à l'Article VI du Titre XVII de
l'Ordonnance de 1707, concernant la taxe des amendes. Défenfes a
tous Procureurs de former par requête aucunes demandes ou oppo-
fitions incidentes dans les affaires d'Audience. Les Juges ne peuvent

les recevoir par décrets au bas, mais à l'Audience, a charge de li

gnification. Tous Procureurs tenus de fe conformer à l'Article VII
' du même Titre , pour le cas y prévu. Défenfes de diriger aucunes

pourfuites à l'effet défaire nommer des Experts, & leur preftatioti
de ferment : de multiplier les aftes de procédure & de les enfler de
fuperfiuités. Les Huiiïiers tenus d'annoter , article par article , en marge
de leurs exploits , leurs falaires ; a peine d'interdichon de trois mois ,
pour la premiere fois , & d'interdiâion abfolue en cas de réci
dive. A. Ch. zf Décembre. > J?« $9.4" RlQùElgj CHÀSSfi Bï(
PÊCHE»

m: \ :
HALLES, V. Makasuvres.

-HARNOÏS. , V. Chasse et Pêche.

HAUT-CONDUIT. line fera perçu aucuns fols pour livre en fus des droits
de haut-conduit, entrée & ill'ue foraine, impôt fur ies toiles , droits de
traverfe & autres compris fous la dénomination générale des droits de
foraine , dans les Provinces de Lorraine & Barrais 5 ni en fus des droit®
de partage & menues ventes aux portes de Nancy, & des droits d©
la Cafoufe de la même Ville. A. C. 4 Mai i?8x, p.. 50. Publié.

HUILE DE VITRIOL. V. Vin.
HUISSIERS- Les Huifïïers des Maîtrifes doivent annoter leurs, droits au bas de

leurs exploits j & pour ne l'avoir fait , un d'eux condamné en %p.
Torat xV, " ~ F
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francs d'amende , su profit de l'Hôpital des Enfans trouvés de "Nancy.
A. Ch. zi Août 1734, p. 550, V. Greffier s Jurés-friseurs»

HYMONT. V. Cornu . -

I j

IMPOSITIONS. Augmentation de fols pour livre fur les eonfommatiomr-»
Perception jufqu'au dernier Décembre 1790 inclufivement, de 3 fols
pour livre , en fus du principal afîuel, argent au cours du Royaume »-
tant dufeî vendu & délivré , que de tous autres droits , faifant partie
des Fermes & Régies de Sa Majefté, & de ceux dont peuvent jouir
aucuns Seigneurs ou Particuliers- dans l'étendue 'des Duchés de Lor
raine & de Bar , à titre d'engagement, aliénation , conceffion 011,
abonnement, qui fe payoient en argent au cours de Lorraine, avant
l'F.dit de Novembre 1771, & qui depuis fe paient en argent au cours
de France. Tous ces droits » dont le paiement auroit continué depuis ces

Edit , en argent au cours de Lorraine , affujettis à 10 fols pour livre
en fus du principal, jufqu'au dernier Décembre 1790. Il doit être

perçu en fus du principal des droits dépendans des Fermes & Régies
de Sa Majefté , la quotité de fols pour livre néceffaire pour en faire

- jufqu'à ladite époque , dix fois pour livre. Les droits & oélrois, lèves
au profit des Villes, Communautés d'Habit ans , dJGffîciers & Hôpi
taux, à quelque.titre que ce foir , font affujettis à cinq fols pour
livre en fus dù principal.. Les droits feignèuriaux ou féodaux, fixes
ou cafueis, ceux d'échange & autres, fait dans les directes & mou

vances de S3 Majefté, foit dans celles des Seigneurs particuliers, ne

font affujettis a aucuns fols pour livre d'augmentation. Il en eft de
même , du moin* jufqu'à nouvel ordre , des. droits de toute nature',

perceptibles fur les grains & farines, de ceux établis pour la eanfer»
• vation des hypothéqués s des quatre deniers pour livre du pris des *

yerues de biens-meubles, & de tous autres articles de perception dont
!é, principal eft an delîbus de fix deniers dé France , pour -les droits
affujettis à 10 fols pour livre j Se au deflous de deux fols, tant pouf
les droits affujettis à cinq fols, que pour ceux à trois, fols pour livre-
feulement. Les droits de Greffe , amendes , & droits réfervés , qui
fe perçoivent dans les Tribunaux , font auffi exempts 'quant à-pré»
lent, du. nouvel accelToire. Le prix.du Tabac eft -augmenté de 4 fols-
par livre dans les Duchés de Lorraine & de Bar" ;: celui de cantine-,
qu'on- délivrera aux Troupes, excepté'..Ed. .Décembre t jSi , p. $8. R&-

,-g^ti h 13. Juin tl8.% m Parlement % du trh-expi.s. ê als-abfolu -corn?
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mandement de Sa Majejté, qui fera très-humblement fupplite de eonjidirer
cet effort extrême de la part de la Province de Lorraine, comme le tubuè
le plus étendu, que puijj'e fournir fort \ele patriotique , qui s a d autre bornes
que Vépuifemsnt de fss moyens , d'après lequel on ne doit plus perdre de
vue combien il eft impojjlble d'exiger déformais s fous aucun prétexte &
dans aucune forme, de plus fortes contributions que celles dont on a ac
cablé Ji rapidement les Sujets Lorrains ; & que l'efpoir qui leur refît, ejî
que ledit Seigneur Roi, touché de leurfituation , voudra bien leur accorder
des foulage.mens que le Parlement fe réferve de folliciter fans cejfe s fans at
tendre les termes reculés qu'annoncent les Edits burfaux. Henri Ciavel
eft nommé Régifieur-Général des Aides Se droits y joints» Ses Pré-
pofés chargés, pendant 1a. durée de fa régie , de la recette, du re
couvrement & de la régie, tant des fols pour livre, perceptibles en
exécution des trois premiers Articles de l'£dit de Décembre 1781®
en fus de tous les droits , qui forment la confiftance de ladite régie ,
que des cinq fols pour livre en fus du principal des droits & oélrois^
perçus au profit des Villes , Communautés & Hôpitaux. Les fols pour
livré feront levés & perçus par les Receveurs ou autres Prépofés
dudit Ciavel, qui en comptera à Sa Majefté. La communication des
regiftres ne pourra être refufée , foit a Ciavel, foit a fes Commis ou
Prépaies. ïls feront tenus en bonne forme, cotés & paraphés par le
Juge. Ils feront en papier marqué du timbre dudit Ciavel , de même
que les quittances que l'on délivrera libellees aux redevaoles. Les Re~
gifleurs , Adjudicataires ou Fermiers tenus de représenter , à toutes re-
quifstions & fans déplacement, aux Direéleurs & Commis dudit Ciavel,
les regiftres , lettres de voiture, Bcca , a peine de 1000 livres d a-*
mende contre les Régilï'eurs ou Adjudicataires qui n'auront point
établi de regiftres , & de 500 livres contre les Receveurs ou Commis
qui auront négligé d'en tenir, ou qui auront refufé de; les commu
niquercette peine eft de rigueur. Les fols pour livre , auxquels
font affujettis les droits & octrois qui fe perçoivent au profit des
Villes, &c. feront perçus, foit fur le produit effeélif defdits droits
& oftrois, foit fur le prix des baux, au choix dudit Ciavel. Les
Maires , Echevins , Syndics & autres Officiers , tenus de remettre, dans
la huitaine, au Bureau dudit Ciavel, des états détaillés , par nature
& dénomination , de tous les droits & oélrois affujettis aux cinq foîs
pour livre. Doivent également fournir des copies exactes êc fidelles
des baux exiftans des droits & oftrois , certifiées d'eux ; à peine de ré
pondre perfonnellemenc du produit de ceux par eux omis dans leurs
états, comme auffi de toutes les pertes , dépens, dommages & intérêts.

F %
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Même obligation au renouvellement de chaque adjudication. Les appoin- . "
tesen's & remifes des Receveurs & Prépofës » feront fixés par les

' états arrêtés par ordre*de SaMajefté. En cas de conteflation fur lef-
dits appointemens Se rernifes, on fe pourvoira au Confeiî, &'non
ailleurs. Les pourfuites pour l'execution ces contrsinxes dcceinees
par Gavel & fes Prépofe's, feront faites pardevant les Juges qui ea
doivent connoftre, ea la manière ordinaire & aceo»tume.e. Les contena-
tiens au fujet de la perception des cinq fois pour livre en fus au
principal des droits & octrois, ainfi qu'au fujet des contramtes ae-
eernées peur raifors defdits fois pour' livre » feront jugées loromai-
remeat & fans frais .par le Comniiiîaire ceparti dans les Provinces û©
Lorraine & du Barrois , faut l'appel au Gonfeilj la connoiffance ea

. étant interdite h toutes autres Cours & Juges. A. C. r5 Mai t y8 &
Si. Publié, Défenfes à Clavel, ainfî qu'à fes Commis ou Prépofe's &
h toutes autres perfennes de fe pourvoir; ou de cornparoitre ailleurs
qu'en la Chambre, Cour.des Aides, à raifem des conteflation» qui
peuvent naître , foit de la régie, foit de la perception des fois pour
livre, ordonnés par l'Edir de 1781, I peine de icoo livres d'amende. .
A. Ch. g Décembre 2781, p. 1 <Jz. Cet Arrêt a été caffé par un du
Gonfeil , avec défenfes à la Chambre de donner aucune fuite à celui
par elle rendu & d'en rendre à l'avenir de fembiabies. A. C. %$;
Janvier zi$3 } p, 137. Publié*

IMPORTATIONS'/ V. 6B.aibs, ' ,
INCENDIE. Le Lieutenant de Police doit donner tous les ordres néceffaires» '

Les Officiers Municipaux foat chargés des fournitures , -entretien ,

logement, manutention & furveillance de tous les «ôenfiles deftipés
à fecourïr les incendies. Tétras d'engager &'rétribuer l'Entrepreneur s.

l'Infpeâeur , les Pompiers, 2iides-Pompiers & autres Ouvriers, il.
- .doit y avoir au moins huir grandes ' pompes .5, & quatre petites de

1 cheminée, avec les corps de cuir ifc leurs agrès , en état de fervir.
Un Pompier St quatre Aides pour le- fervice de chacune grande
pompe. Cinq cens féaux de cuir', des. échellesperches crochets en
bon état & en nombre fuffifant. Les Arcliirecles Se taus les Ouvriers

'.attitrés aux ouvrages de la Ville* ainfî que les Sergens de Viîie &,
autres rétribués ? tenus de s'y trouver an premier coup de clocha, avec aa
bonnet de cuir. Les Officiers Municipaux tenus de faire & remettre an
lieutenant de Police un état du nombre, des noms, qualités & obîiga-

. tioss des Ouvriers engagés à ce fervice ,* de l'emplacement & du dépôt-*
de chaque partie des uftenfiles : d'esémpter <i.e toutes charges de îa Viîie;, .

pendant ua 'acjls Pompier q.ui jaftxÊera5 par le ççjrufiè« dsIieâwaans
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'de Police , que fa pompe a joué la prenaiere, & de lui dofinef en outre
une gratification pour payer les gens par lui employés: d'en donner
également une aux autres Maîtres Pompiers dont les pompes auront
rendu fervice. Les mêmes Officiers Municipaux charges de faire un.
Règlement pour alïurer l'exécution de ces objets, & de te faire ho- -
mologuer. L'exécution du Titre XYîî du Code de Fohce , concernant
les incendies , & celle de l'Ordonnance du 23- Mars 1773 , mainte
nues. De plus, il eft voulu que le-Lieutetfant.de Police, ou ie premier
Officier enfon abfence, donne tous les ordres néceffaires aux meen-
dics ; que tous les autres Officiers & Prepofés l'affiflent & concou-
rent avec lui pour l'exécution de fes ordres , & lui rendre compte
de ce qui fe paffe : que les Officiers de Police aient une medaïue s
leurs-boutonnières pour être reconnus plus aifément : le PudIic oblige
de les reipeôer , & les Ouvriers tenus de leur obéir : que le Lieute
nant de Police condamne à une amende les-Pompiers & Ouvriers en-

gagés au fervice des incendies , s'ils ne fe font pas trouves au feu
lorfqn'il aura duré affez de temps pour qu'ils aient pu s'y rendre :
qu'un Pré pelé de la Police -fe tienne à la porre de la maifon où fera
le feu, pour inferire le nom des Ouvriers qui s'y rendront,, dans
leur ordre, autant que faire fe pourra : que le Lieutenant de Police
oblige chaque Loueur de Carrofles . Rendes ou Fiacres , d'avoir chez
lui un tonneau de Huit mefures toujours rempli d eau te chai ge fur uns

voiture qu'ils feront tenus de conduire au lieu de 1 incencie , au premier
coup de cloche, à peine d'être deftkués de l'avantage d'avoir des voitures
de Place & autres , & de plus grande s'il échet. A. Pari. Décembre
ijSz , p. 2 68. Tous Ouvriers, attachés au maniement des pompes ou
échelles , & ceux choifis par le Lieutenant de Police pour fe trouver aux
incendies , tenus de fe faire enr egiflrer su Grefre de la Police ou d©
l'Hôtel-de-Ville , & de garder la médaille qui leur fera donnée , far
laquelle" feront empreintes les armes de 1a Ville, bc rnarquee u utï
numéro, fous peine de la remplacer à leurs frais, ienus aufil ae fe
rendre, le nlurôt noiiibie apres i alarme , au lieu ou te rcu £0 iers iiU"
îiifeftë s à .peine d'amende contre ceux -qui ne s'y trouveront pas ois
qui y arriveront - trop, tard , fans caufes légitimes. Il fera fait choix
de douze Charpentiers , d'autant de Recouvreurs, & de pareil nombre
de Maçons , pour apporter & placer les échelles. Récsmpenfe aux
premiers arnvans . amii qu'aux plus aâiîs & aux pius iiueiiigensw
Chaque pompe numérotée. Un Maître Pompier engagé pour foo
fervice. Celui-ci ne pourra y renoncer qu'après avoir prévenu l'antre-»
preneur ^ obtenu fort congé. Four rétribution ^ .es a;.2.
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piers feront exeospts de Gens de guerre & de Ponts & Chauffées » outre
la récompenfe a proportion de leur exaftitude & diligence. Outre les
Maîtres Pompiers attachés a chaque pompe , il y aura encore quatre
Manœuvres , tirés des différens Corps, choifis par îe Lieutenant de
Police. Ils obéiront aux Pompiers & à l'Entrepreneur. Ils auront pour
faîaire une part dans la récompenfe accordee pour le plus ou le moins
d'adivité. Les Ouvriers dont les pompes ne joueront pas, tenus de
contribuer au fervice des autres, La pompe qui arriver! la premiere
au lieu de l'incendie, aura n livres; la feeônde , 9 livres ; la troi-
fieme, 6 livres, qui fe partageront en cinq portions égales. Si l'in
cendie eft de durée, il fera accorde' des récompenfes aux Ouvriers,
proportionnées à leur activité ou intelligence. Chaque Maître Pom
pier aura la clef de l'endroit où fa pompe fera dépofée, pour pouvoir
s'y rendre, ainfi que les Manœuvres, au premier coup de cloche»
quelques-uns des Ouvriers venant à manquer par mort, vieilleffe ou
autrement, le Lieutenant de Police les remplacera, vingt-quatre heures
après l'avertiffement. Il àoU y avoir en outre un Sergént de Ville
attaché à chaque pompe : il veillera à ce que l'eau foit verfée dans
le réfervoir & non par-deffus , & par-là éviter les inconvéniens des'
boues & des graviers. Les Ouvriers feuls entreront dans la maifosi
Incendiée. Les perfônnes de bonne volonté' feront îes chaînes. L'En
trepreneur des -Pompes,' les Maîtres Pompiers, les Maîtres Maçons,
Charpentiers & Recouvreurs auront fiha«un , outre la médaille, un
bonnet de cuir pour les garantir des flammes. Tenus d'obéir a l'Àr-
chite&e , qui fera directement fous les ordres de l'Officier de Police.
Deux Maîtres Maçons, Charpentiers & Recouvreurs fpécialement
obligés de fe trouver au feu avec la médaille & le bonnet, pour com
mander îes Ouvriers de leur profeffion, fous les ordres de l'Officier
de Police. Les Commill'aires de Quartier & Fontainiers tenus égale
ment de s'y rendre pour les faire exécuter. Les pompes vifitées tous
les mois par un'Prépofé de la Municipalité. "L'Infpe&eur de la Police
tenu de s'y trouver. Leur état & celui des agrès feront confiâtes par
Procès-verbal , dont copie remife au Lieutenant de Police. Tous
les trois mois un Eehevin en fera également la vifite , à laquelle fers
invité le Lieutenant de Police, ou, en fon abfence , le Procureur
in Roi. Oh fonnera lentement & diftinclement pour les feux de che
minée , & à'coups précipités pour îes autres. Tous îes Ouvriers tenus
de marcher à ceux-ci » & pour les autres , les Pompiers & Recouvreurs
fpéciaîement. Le faîaire de ces derniers fera de 12 livres de France,
jpg fera'.tenu de payer celui à-la cheminée duquel le feu a pris »
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somme peine de fa négligence. Le premier Pompier arrive avec fa
pompe & fes féaux , tirera moitié de cette amende ; le fécond, un
quart ; & l'autre qyàrt aux Recouvreurs qui auront balaye la cherniseej
outre le prix de la corde , fuivant l'effimation du Lieutenant de
Police, fi elle eft brûlée. Les pompes avec les boyaux & des féaux
feront distribués en différens quartiers de la Ville ; & les échelles le
plus près pofïible des dépôts des pompes. Celles a chemine®, chez le
Maîtres Pompiers , avec une douzaine de féaux. Les agrès ou uftenfiles
doivent être rapportés dans les vingt-quatre heures , à peine d'amende
& de punition plus grande. L'entrepreneur des pompes & les Maîtres
Pompiers , choifis par les Officiers Municipaux , rellero-nt fous leurs
ordres pour la manutention & confervation. Ils feront fournis au Lieu--
tenant de Police, dans les cas de feu ou d'incendie. L'Entrepreneur v
les Maîtres Pompiers & autres attachés au fervicc des pompes, tenus
de reconduire & remettre en place les agrès d'incendie. Les Pom

piers & Manœuvres obligés de fe trouver chacun a leur pompe s
quand les Officiers Municipaux voudront les. faire maiteeUvrer. En
cas de négligence des Ouvriers eu autrement foit aux incendies v
foit à la manœuvre des pompes , ils pourront être condamnés à vingt-
quatre heures de prifon, fauf à en faire prolonger la durée par M»
le Procureur-Général, û le cas l'exige. Régi. Févrkr 1 783 r homo~:

logué au Parlement le 1 o Avril fuivant, p. a.50.
INDUSTRIE. V. VINGTIEME.

INGÉNIEURS (DES Pgn.ts ex Chaussées.) V. RSUTEv
INHUMATION. Révocation de la remife accordée par l'Article- VIII d'e lai

Déclaration du 10 Mars 1776-, du droit d'indemnité fur les acquifit»
tion-s de terrains ou maifons deflinés a agrandir les Cimetieres s ob

à en- former de nouveaux. Il doit être payé fur le pied régie par

la Déclaration du aï Novembre 1724. Lefdites acquifuions font

exemptes de droits de îods & ventes , centiemë denier & amortiffb»
ment. Dicl, 10 Mars 1753-, p. U4. Regifirée , fans qu'on puiffe -pré
tendre- Vexécution des loix mentionnées en la. préfente Déclaration y & nom

regifitées à la Cour & fans pareillement qu'on puiffe induire que les im
meubles fhués fous le rejfort de la Cour ,foient généralementfuj.gts. à aucuns-
droits d'indemnité, de lods & ventes ,, ni aentieme denien-

ïNSPECT'EURS. V. Eas-DS-pis. •

INXEBDICTIO'S. Les aéïes & jugements d'interdiSrion de dîfpofiîion ou ad-.*
nriniflration de biens à perpétuité ou « temps^,. ne feront fignifiés'
qu'au Syndic des Notaires du.Siege. Celui-ci tenu d'en avertir chacun:
d'eux par lettre circulaire & ceux-ci de lui certifier. la, rê&entioa
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dudit arertifleraent. Ils auront foin de s'y conformer, amfi qu'a\s
Règlement de 17749 à peine-de tous dépens, dommages & intérêt®
des Parties. A. Pari. Juillet ij S 4. s g, 5*3. V. NOTAIRES.

ISSUE-FORAINE, Vi Hâuï-cohdoit*

J

JEAN DE LUZ. (Sâïkt) V. Port de mer.
JEVAIN COURT. V. Copel. '

IUGEMENS (en mâtiere criminelle.) L'Ar ticle XII du Titre XV de l'Ordon

nance de 1670 doit être exécuté dans toutes les Cours & Jurifdiclions

du Royaume , notamment lors des Jugemens Préfidiaux & Prévôtaux:

en conféquence tous les procès criminels inflruits préfidialement &

prévôtalement, les Jugemens définitifs & d'inftruéHon , ne pa fieront
à l'avis le plus févere , que lorfqu'il prévaudra de deux voix au" moins,
L. p. 27 Mars 1793, p. a?o. Regijhées.

JUGES SEIGNEURIAUX. V.. FEEMIIH-Gésébal.

7UIFS. Ils font exempts, dan? tout le Royaume, des droits de péages corpo*
rels , Travers , Coutumes , & de' tous autres de cette nature , pour
leur perfonne feulement, foit que lefdits droits dépendent du do
maine de la Couronne , foit qu'ils appartiennent à des Villes &

Communautés , à des Seigneurs eccléfiaftiques ou laïques, & autres
fans exception;, défenfes à tous Receveurs , Commis ou Prépofés à
la perception défai ts droiss , d'en exiger aucun fur la perfonne des Juifs
ou Juives, à peine de défobéilfance. Ed. Janvier 1784., p. 41 7. Regiftrê.

JCKi?S-PRI8EURS. Ceux en titre d'Office percevront 3 livres pour chaque
Vacation de trois heures par eux employées, foit à la prifée, foit à
la vente des meubles ; outre les quatre deniers pour livre du prix
des ventes feulement, & leurs frais de voyage, tels qu'ils font fixés
pour les Huiffiers * 6 fols pour chacun rôle de greffe de leurs Procès-

verbaux j & autant pour l'enrégiftrement de chacune des oppqiitioiîs
faites à la délivrance des deniers provenans des mêmes ventes. Ils

auront en outre 30 fols pour chaque extrait de leurs Procès-verbaux ,
non compris le contrôle & le papier timbré. Les Huiffiers ou Ser-

gens, qui font les fonctions de Jurés-Prifeun, ne pourront percevoir
que moitié defdits droits. Défenfes. à eux d'exiger au-delà. X. p. j
Janvier tqS%s p.. 3. -Regijhées du tris-exprès commandement de Sa Ma-

jefié j après trois Lettres de jttJJioTi.
JURISDICTION. Défenfes à tous Greffiers & autres, de remettre ni de-

pofer aucun aâe de procédure, relatif au meurtre commis fur le ter

ritoire des Gouttcs-Bifies, Kaute-Juftice appartenante à l'Abbaye de
Mpr-iînoîî£g
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Morimont, dontyouloit eonnoUre la Commiffion deRheims, ailleun
qu'au Greffe de la Chambre, fous peine de nullité & de ïooo livres
d'amende. Défenfes à tous Huiffiers, Cavaliers de préchauffée ou
autres, de faire, dans l'étendue de fon reffort, aucun exploit de
lignification, alîlgnation, arrêt de perfonne , lailîe & annotation , ou au
tres a fies, fi ce n'cft en vertu d'Arrêts de la Chambre, fous peine de
ïooo écus d'amende contre chaque contrevenant, & de piifon. Dé
fenfes aux Maires, Syndics , Officiers Se Habitans des Communauté*
du rcffort, de donner aucun vifa à cet effet , fous peine d être pour»
fuivis extraordinaire ment : leur enjoint de preter main-forte , &• même
d'arrêter ceux qui fe préfenteroient pour exploiter, »u prtjudice des
défenfes ci-devant relatées , & les conftituer prifonniets es prifons
«royales du reffort les plus prochaines. A Çâ, § Juillet >i>«

.. ' - 'h -

LACETS. V, Châsse ET.PÊCHB, .

LEYEN. (Comte de i.a) V. Echangs.
LETTRES DE MAITRISE. V. .Arts ET MÉTIERS.
J-IEPV11E. ("VAL de) Révocation de l'Edit du] mois d'0£îobre 177^ » <Iui avoit

réuni a la Prévôté de Sainte-Marie-aux-Mines , les Villages qui com-
pofent le Val-de-Liepvre. Les Habitans ont leurs caufes commifes en
premiers inftance au Bailliage de Saint-Diez , ainfi qu'elles y avoient
été établies par l'Edit de 17jl. Les affaires pendantes en la Prévôté,
concernant ceux-ci, portées au Bailliage pour continuer d'y être inf-
truites fuivant les derniers errémens, & jugées en la maniéré ac
coutumée. Les regiftres , minutes & autres aéles concernant les Ha
bitans du Val-de-Liepvre, dépofés au Greffe de la Prévôté» remis en
celui du Bailliage, après un inventaire fommaire. Ed. Juillet ijSx ,
p. 95- Regijtré.

1ÏTARGE. V. Vin. ' . j
LIVREURS (de bois.) Ils doivent établir le bois fur un terrain d un niveau

ép-al, autant que faire fe pourra , en croifant le cafiis des pavés : iî»
ne comprendront ni les bois trop courts, ni les branchages tortueux
dans l'intérieur des corde» mais ils les placeront pardeffu. le rôle.
L'égalité dans les greffes têtes & nœuds , qu'ils feront tenus de placer
alternativement derriere & devant ; le tout fous peine de J francs
d'amende. Point de vuide fur les faces, ni de chambres à travers
defquelles on puiffe voir le jour, ou introduire d'autres bûches , »
peine de quinze jours de prifon pour h premtere fois ; dun mwf
" TomeXF
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pouf la fécondé • & de trois mais & de privation de leurs Commif- .
lions pour la troifieme. Tout Bourgeois peut exiger par écrit certificat
de la quantité de bois , trouvée par îe Livreur , & lui déclarer qu'il
entend le faire livrer de nouveau , a fes frais, s'il n'y a pas moindre

nu-Cure ; mais dans le cas contraire, ce. fera aux frais du Livreur »

outre la peine de prifon, On peut même demander une troifieme li
vra ifon en préfence d'un Commiflaire , fi l'on croit la fécondé inexacte ;
Ce û la mefure eft jufte , tous les frais font a la charge de l'Acheteur ;
comme fi elle eft fautive, ils font à la charge des Livreurs , qui en
courront en outre les peines ci-deSus. A. Pari, i g Mars iq%a, p. 4°°
F. Bois.

LOTERIE. Les gages, appointemens, gratifications & remifes de toute na
ture, des Directeurs , Receveurs & autres Employés de la Loterie

royale de France, déclarés infaififfables par leurs Créanciers. A. £»
n Mars i 783 , p. xi 6. Publié. '

lONGWY. F". VlCàîRÏ-GÉSÈBAî,.

M

MAÇONS. V. Incendie»
MAITRISES. Les Officiers des Maîtrifes ne peuvent permettre ni procéder

à la coupe & à la vente des bois ou arbres des Communautés , qu'il

ne leur ait apparu une délibération en bonne forme des même®
Communautés a l'effet d'obtenir cette permiflion ; à peine d'en de

meurer perfonnellement garans. A. Pari, z a Août 1^84 , p. $35.
MALADIE ÉPIZOOTIQUE. Le Syndic de la Communauté où une maladie fe

manifeltera fur les beftisux, tenu d'en avertir fur le champ le Sub

délégué , pour y être pourvu , fous peine de yo livres d'amende. II
sft autorifé à faire vi-fiter tous les -bœufs, radies, geniffes , veaux 9

moutons & autres beftiaux, pour reconnaître ceux qui en font atta- '

qués ; & a ordonner provifoiremeat aux Propriétaires des beftiaux
malades, de les mettre fur le champ dans une écurie féparée » ers

forte qu'ils n'aient aucune communication avec îes bëtes faines. Le»
Propriétaires defdits beftiaux tenus.de fe.conformer aux ordres provi-
foires du Syndic j de tenir leurs bétes dans une écarte féparée jufqis'a
leur entiere guérifon , fans pouvoir les en faire for tir , même pour
boire, fauf à les faire boire an feau ; îe tout fous peine de jo livres
d'amende. Défenles aux Pâtres des 'Communautés où cette maladie

Se fera manifeftée , de conduire les beftiaux parcourir fur le ban de»

Communautés yoifînes, & refpeôiremeot j jufqu'a l'emiere guérifon^

foBs peine de |© liyres d'amende contre les Pâtres t dons les Go®-

5Ô
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niunautés feront refpeclivement refponfabîes. Pareilles défenfes aux
Propriétaires de beffiaux, dans les Communauté» où la maladie fe
fera manifeftée, de les faire conduire fains ou malades, dans les
Communautés , ou dans les foires , afin de les y vendre , à peine de
jo livres d'amende centre chaque contrevenant. Si une béte vient a
mourir, îe Propriétaire doit avertir fur le champ le Syndic de la
Communauté, en préfence duquel 1a béte morte fera , aux frais du
Propriétaire, enterrée avec fa peau , préalablement tailladée & déchi-

/ - quetée , dans une foffede fis pieds de profondeur, qui fera remplis
& fermée incontinent, donc la terre fera enfuite bien battue; fi ie
Propriétaire s'y refufe ? le Syndic eft autorifé à le faire faire aux frais
du premier , qui fera en outre condamné en 50 livres d'amende, fur 1»
Procès-verbal qui fera dreffé de fon refus. Dans les Communautés
où la maladie ne fe fera pas manifeftée, les Propriétaires de bef-
tiaux morts par accident, pour en vendre les peaux, pourront faire

/ constater, par le Syndic & deux Experts , qu'ils ne renfermoient, aucun
principe contagieux; après quoi il leur fera libre de les dépouillée
.ou'faire dépouiller, fans cependant qu'ils puiffent biffer les corps
çxpofés , à peine de $0 livres d'amende par chaque béte : tenus »
au contraire, de les enterrer comme ci-de(Tus. Chaque Expert aura
10 fols de franco par chaque vifite ; le Syndic les payera. Se ils lut
feront alloués dans fes comptes , en rapportant les originaux des
Procès-verbaux. Chaque Communauté tenue dp déligner, dans la hui
taine , un endroit fuffifant, éloigne des habitations, pour enterrer
les bêtes mortes; laquelle défignation fera faite par une délibération
qui en indiquera la diftance & la continence. Ord. Int. a. Novembre
if8&, p.

MANDEMENT pour un Te Detim ,. en aftions de grâces dé l'heureux évé
nement de la Paix. A. Tari. 3 Décembre 1 jSj , p. 384.

• MANŒUVRES. Perfonne ne peut en exercer, le métier „ fans avoir jùffifié t
par un certificat du Commiffaire de Quartier , de fes vie, mœurs &
bonne conduite, & du droit de bourgeoifie , fous peine d'un moi#
de prifon &de 5 livres d'amende : en cas de récidive, chaffés de "ta Y: lie*
Ceux dans 1e cas d'être reçus Manœuvres, Scieurs de bois , &c. tenu»
de faire inferire au Greffe de la Police leurs nom , furnom & demeure ;

de porter en tout temps , fur la manche droite , les armes de la Ville,
brodées en relief, fous pareille peine. Défenfes à ceux non inferit»
à l'Hôtel de la Police, d'entrer en aucun temps aux -Halles ; de fe pré-
fenter même aux environs ; de troubler, inquiéter ou maltraiter cens

. ^ prépofés pour le ferrice. Taxe pour le portage des fies. Défenfe#
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d'aller au devant des voitures de bled ou dé vin, Se de travailler , s'ils
n'ont été requis. Tous peine de prifon & de y francs d amende. Us
doivent fe fournir de charrettes, poulins & cordages. Refponfabîes

- des accidens par leur faute ou négligence. Taxe pour îa conduite &
eneavage des vins. Défenfes de fréquenter les marchés ni meme les
approcher 5 fous peine de prifon & de 3 livres daniende. Taxe pour
le portage Se le feiage du bois. Défenfes à eux de s'échapper es
injures & de rien exiger au-delà des taxes, fous la meme peine. Crdt
Vol. t$ Juillet 1783 , p. 34-1. V. Douakz.

MANUFACTURES. L'exportation des métiers propres aux Maaufaéhirei, ainfi
que des outils & inftruroens fervans a leur fabrication , défendue»
Leur tranfport d'une Ville à une autre , des Provinces maritimes ou
frontières- du Royaume , permis , en prenant un certificat des Syn--
dics du Corps des Marchands Fabricans : celui-ci doit "être en outre
vifé par les Officiers Municipaux , avec mention du lieu pour lequel
ils font deftinéa y Se letMair» Sz Confuls doivent également attefter

l'arrivée defdits métiers à leur deftination ,. à peine de confiscation

des métiers & outils, de 3000 livres d'amende,- & même d'être pour»
fuivis extrasrdtnairement. A, C, a© Décembre ijti-,. p. 3$ t. LesOf-

liciers Municipaux , dans leur vifa, tenus de fixer le délai dans lequel
les Voituriers ou autres chargés d'udit tranfport, tant dans l'intérieue

c du Royaume que fur les frontières, devront rapporter aux Officiers.
du lieu du départ, les certificats par eux donnés , après les avoir éga
lement fait, vifer par les Maire & Confuis du lieu de la deftination s,
fous les peines ci-deifus. A* C. 4 Septembre tj8g } p, 38 <*. Publiée Ko
Fabriques.

MARCHAND (de bois.) V. bois.
MARCHES SAILLANTES. V. BATIMESS.

MARECHAUSSEES- V. DUEI,,

M ATTAIN COURT. F. Cqpee.

MESSAGERIES. Défenfes au Régiffeur-Général des Sleffagerks ». fes Cornai®
ou Prépofés , de traduire , en cas de- difficultés fur Ses Meffageries &
le roulage les Sujets du reffort de la. Chambre f & à csux-ci de
comparaître ailleurs que pardevant elle, à peine contre les uns &
le» autres de 3000 livres d'amende , & de plus grande s'il échet. A. Ck,
s o. Mai zjS x , p. 65. Le droit exclufif du tranfport des marchan-
difes qui jouiffeient du privilege du c-ranfit par terre , accordé d'abord
à la régie des Meffageries, révoqué. Liberté à tous Marchands & Né»
gocians d'employer à ces irani ports les Meffageries, ou tels autre»
iteuliers ou YoitwiefS- qu'ils voudront choiûr ; era Te _ ccafonnam
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toutefois aux diipofîtions des Lëttrss-pitenres du mois dÂ?iil 17175,
& autres Régtemens concernant 1s tranfit. Les marchandifes ou den
rées , deftinées au eommerce avec, l'étranger, pour jouir des exemp
tions ou modérations de droit accordées par les Régleniens s doivent
être plombées & expédiées par acquit-à-caution j a l'effet de quoi
elles feront conduites au Bureau des Fermes du lieu de leur départ 7

pour y être vifitées en préfence c!e$ Jnfpoctcurs à ce eoffimis, Les-
acquits-k-caution feront mention de la qualité, quantité & poids des
march-andifes ; du nombre ies eaifles ou ballots ; du jour du départ j
du lieu de la defiination t & -de la route que le Youùrier fe propos,
fera de fuivre. Les Souliers & Voituners tenus de faire viier leur®

acquits au Bureau des Fermes des Villes. 8c Bourgs ou ils pafferonts.
& qui leur feront indiqués dans les mêmes,acquits. Tenus également
de repréfenter toutes les marcliandifes aux Employés des Fermes da
Bureau de ferrie, pour y être vérifiées, &c ce dans les vingt-quatre
heures au plus tard de leur arrivée au Bureau' ; lui on iefdites mar»-
ekandifes fujettes au paiement de tous les droits, comme fi "elles-
étoien-t de (line es à la confommation de l'intérieur & le Négociane

su -Conmiiflionnaire-,- condamné aux peines portées par les Kéglemens-
& Ordonnances ; fauf fo» recours contre le Voiturier. Les Arrêt*

du Confeil s des if Mai 1736 &'- 13 Oébbrtf I7JO , concernant les
" Cafés du Levant Se des Colonies de l'Amérique , doivent être exé

cutes. lis pourront: circuler librement-dians le Royaume, & eafortir
pour paffer à l'Etranger, en juftifiant que les droits d'entrée ont été.
payés. Les RoiîHers& Voituri-ers tenus- de repréfenter les certificats
du paiement defdïcs'droits, Se de fe conformer aux difpofitions des.
Hégîemens & à'celles a-vaatdites, A. C. 14 Septembre t^Sx}p, t-t-l»
Fublié. F. Carrosse» •

. MÉSUS. F, Greffier,-. . •

. MÉTIERS propres aux Manufaâures. V. StouFACïUtas. -
MIMES (de Métaux.). Etablifiement d'une Ecole de Mines, 5 l'inftsr ée celle'

établie pour les Ponts & Chauffées.-nomination de d'eux PrûfefTeurs £
l'an-, chargé d'enfeigner-ia cfiymi'e , la snirréralogie & la ddeimafie f
l'auire, îa pkyfique , la-géométrie fouterraine , l'hydrelique ,- & 1®
snafiiere de faire avec fureté & économie. le.s percerai eus- & rendu-

•relier Fair dans les mines, pour y entretenir la foîubnfé» faite
connaître. les machines néceffaires à leur exploitation' & la conflruc-
tion des fourneaux. Le cours- d'étude elt de trois années, j'ies leçon-s

gis trois heures. Chaque PrafelFeur en donne trois par femsine , dg^
. ; puis h preiries Novembre j,u%a'au preaûsr Jainv Ceux oui f# jars*
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poferont de fuivre les Cours d'étude , tenus de fe faire infcrire chez
l'ancien des ProfefTeurs , qui en rendra compte à l'Intendant-Général
des Mines. Ils ne pourront y être admis avant feize ans accomplis,
en juftifiant en ourre qu'ils font fuffifamment inftruits de la géomé
trie , du defTm , Se des principes élémentaires de la langue allemande,
Chaque Eleve fubira tous les ans deux examens j l'un, fur la théorie s
Se l'autre fur la pratique ; & à ia fin de Mai de chaque annee , un,
examen général, en préfence de l'Intendant-Général des Mines, des
deux ProfefTeurs , des Infpefteurs & fous-Infpefleurs , & de fix Com-
mifi'aires nommés .à cet effet» Ceux qui fe diftiogueront par leur ap

plication & leur intelligence , feront envoyés dans les exploitation®
en grande activité , pour y relier pendant les cinq mois de vacance 9
& s'y occuper à s'inftruire de tous les objets relatifs à la pratiqué
des travaux» Les Conceffionnaires des Mines tenus de les recevoir, de
les entretenir a leurs frais , à raifon de 60 livres par mois , & de leur
faciliter les moyens de s'inflruire , au moyen de çjuoi les Propriétaire®
feront affranchis des redevances impofées par les Arrêts de conceffion,
Hes Directeurs veilleront fur la conduite des lîeves, & leur donnt-
ront, a leur départ , les atteftation» méritées. Ceux qui auront fuivi,
pendant trois années confécutives s les leçons ; qui auront fubi chaque
année les examens preferits, & qui fe feront bien conduits dans les
Mines où ils auront été envoyés, feront admis au grade de fous-In
génieur, & il leur en fera expédié un brevet. Les places d'infpefteurs
& de Sous-Infpeckurs ne pourront être données à l'avenir qu'à ceux,
qui auront mérité & obtenu le brevet de Sous-Ingénieur. Deftina-
tion d'une fomme de 3000 livres annuellement pour douze places
d'Eleves , à rai l'on de 200 livres chacune, en faveur des enfans des
Directeurs & principaux Ouvriers, qui n'ont pas affez de fortune pour
les envoyer étudier a Paris ; le furplus employé a diftribuer des prix à
ceux qui auront été jugés les plus capables a l'examen genlxal»/f. C.

.5 Mars 1783, p. wî. Ceux qui exploitent bu prétendent avoir
droit d'exploiter des Mines, Minières d'or , d'argent, & autres mé
taux , tenus de remettre copie de leurs titres , dans trois mois, èo
mains de l'Intendant de la Province ou Généralité où elles fe
trouvent fnuées , enfenible un état exaft de îa fituation préfente d®
leurs entreprifes ; de la quantité , efpece & qualité des minéraux
produits depuis un an j du nombre des Mineurs, fondeurs & autre®
Ouvriers ; leur âge & le lieu de leur naifîance , & de ceux qui fe font
diftingués en annonçant le plus de zele & de talens. Les copies des
titres 5: les méjîiQires feront lignés &' certifiés par les Prépofés &
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pat les-principaux intérefles dans fes eoticeffions., donations & pri
vilèges : faute c'y fatisfaire dans le délai de trois mois, privés de
leurs privilèges ; & ne pourront continuer leurs travaux fans uns
nouvelle permifïion. Défenfe d'en exploiter fans avoir obtenu per-
îiiiflton de Sa Majefré, à peine de fasfie t amende & confifcation.
Les concédions dont. l'exploitation «.'aura pas été commencée dan#
l'année 5 ou qui aura lté fnfpeadue dans le même délai, révoquées»
tes Concefîionnaires tenus de. leger & entretenir un des Eleves 9
qui leur fera envoyé par l'Intendant des Mines , pendant quatre moi*
chaque année, ou de lai donner 60 livres par chacun mois , & de
veiller à ce qu'ils fbleitî inftrniss par les Direâêurs dans la pratique
& l'exploitation- des Mines ; au moyen de quoi affranchis des rede
vances annuelles irapofees par les Lettres ou Arrêts de ccncefïïora*
le ConeefDonnaire ne,pourra abandonner. l'exploitation des Mines
de fa conceffion, en tout ou en partie , ni en ouvrir de nouvelles^
fans l'approbation de' Sa Majeûé, Terni d'inftruire l'Intendant dé'

' la Province avant. de faire de nouvelles ouvertures, &' avant de.

cèffer les travaux dans celles exîftantes. Les Ouvriers.ne pourront-;

quitter leurs Maîtres } ni les Maîtres prendre les Ouvriers qui aurons
travaillé dans d'autres Mines , avant l'expiration de leur engagements

s'ils n'en ont point contracté', tenus de les avertir trois mois avant
de les. quitter. Les înfpecleurs fe Sôus-ïnfpeéleurs fe tranfporterorit»
chaque année , dans toutes les Mines de leur dép-artemen1;. Ils dref-
ferom un Procès-verbal fommaire de l'état des travaux & de leur,

avancements du nombre des Ouvriers employés & du produit. Ifs

Indiqueront aux Directeurs les moyens à prendre-pour avancer les
travaux, augmenter les produits & prévenir tout accident, Ils le
feront rendre compte de h conduite des Eleves. Les Procès-verbaux

feront 'envoyés à l'Intendant de la Province, auquel ils rendrons,
compte de leurs tournées , ainfi qu'à l'Intendant-Général des Mines j
& s'il réfulte- de leurs rapports que les Entrepreneurs négligent leur

'exploitation s 00 emploies; des moyens qui expofent .la-vie des tra
vailleurs s ou que , faute-de fonds fuffîfans ,îes Particuliers ne puifiens
tirer tout l'avantage que l'on doit attendre des exploitations, il y
fera pourvu. Les Employés au fervice des Mines , maintenus dans la
|ouîffaace de leurs privilèges ,franchifes & exemptions.^. Ç, 19 Mars
tjSgs p. iif Publié. '

ï)B Charbos de terre. ) Iln'eft permis 1 perfonse d'ouvrir & mettre

en exploitation des Mines de houille ou charbon de-terre , dans fou
terrain^ ai aux Seigneurs., clans l'étendue de leurs Fiefs 0» J»fïices2
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fans permifllon .de Sa Majeflé. Elles n@ s'accordent qu'en coflrioif-
fance de caufe. Ceux qui en exploitent, tenus de remettre dans fix
mois, à l'Intendant de la Province , déclaration exafte 8c détaillée
de leur fituation , des lieux où elles font , du nombre des foffes en
extraciion , du nombre des Ouvriers y employés, des quantités de
charbon extraites depuis un an , des lieux où s'en fait la principale
confommation, & des prix defdits charbons, à peine de révocation
de leurs - privilèges & concellions. Tenus d'indemnifer les Proprié
taires des terrains qu'ils feront ouvrir, de gré à gré , oui dire d'Ex
perts convenus entr'eux , ou Hommes d'office par les fieurs Intendans ;
& dans le cas que les Experts ne s'açcorderoient pas entr'eux, l'un
des Infpe&eurs ou Spus-Infpefteurs-Généraux fera, dans fa tournee,
l'office de tiers Expert 3 fans néanmoins pouvoir fufpendre les tra
vaux. Pour prévenir les accidens qui mettent fouvent en danger la
vie des Ouvriers , Sa Majefté a fait rédiger une Inftruftipn à laquelle
les Conceffionnaires , leurs DireéVmri & Ouvriers feront tenus de fs

conformer , à peine d'amende, dommages-intérêts, & même de ré
vocation de leurs privilèges & concelïïons. Les conteflations entra
ies Propriétaires de terrains & les Entrepreneurs , leurs Commis, Em»
ployés & Ouvriers, tant pour raifon des exploitations, que pouf

x l'exécution du préfent Arrêt, fe porteront devant les fieurs Inten
dans , fauf l'appel au Confeil. Défenfes aux Parties de fa pourvoir
ailleurs, & à tous Juges d'en connaître, à peine de nullité. A. C. 19
Mars 1733 , p. as. G. Publié. Suit immédiatement un Règlement ou
Inflru&ion , que Sa Majefté entend être exécuté pour l'exploitation
des Mines de charbon de terre?

MIREÇOURT. V. Copel , Octroi , Police champêtre.

MONASTERES, (biens des) Tous Locataires , Fermiers ou Régiffeurs des
biens dépendans des Monafteres fupprimés par l'Empereur, & tous
débiteurs des rentes qui pourraient en faire partie , tenus de fournir,
dans quinzaine, aux Coinmifiaires départis dans les Généralités du
Royaume ou à leurs Subdélégués, leurs déclarations par écrit des
époques êç termes de leurs baux , ou autres titres de leur jouiffance 9
ainfi que du montant des fermages , redevances pu rentes dont ils peu
vent être tenus j de repréfenter lefdits baux & titres, fi befoin eft,
a peine d'une amende équivalente k la fomme qu'ils auroient à payer
pour trais années. Défenfes de payer à d'autres qu'aux Sçqueftres pré»
fsefés par les Intendans & Commiffaires départis. A. C. a5 Juillet
îj33, p. 353,. Publié. V. Discipline ecclésiastique.

MONNOIES. La connoiffance fur le fait des raonnoies, fur Iç titre, l'em-
fîoig
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plot, la veste & l'achat des marieras d'or & d'argent eft otee aux
Chambres des Comptes de Lorraine & de Bar , & eft attribues à la
Cour des Monnoies de Paris, LesOrfevres & tous autres Ouvriers,

• qui emploient lès matieres d'or Si- d'argent, fournis à la juriidïtlioîi
de ce dernier Tribunal'. Il eonnoîtra.de toutes les conteftatioiîs civiles

& criminelles, relatives aux objets ci-deffus , qui peuvent être pen
dantes & indécifes auxdites Chambres des Comptes, EfabliSement d'an
Siege des monnoies en la Ville de Nancy, pour la Lorraine & le Bar-
rois. Création d'un'office de Général-Provincial îubfidiaire , de deux

Juges-Gardes, d'un Procureur du Roi, d'un Greffier §c de deux Hui&
fiers. Mêmes .honneurs, jurifdiéHôn, droits, priviieges & exemptions"
a 'ceux-ci qu'aux Titulaires de pareils offices dans les autres Sièges
des Monnaies. Fixation de la .finance de chacun & de leurs gages.

Ceux qui ont configné aux Parties cafuelles la finance de* offices, &
qui ont obtenu l'agrément du Miniitre des Finances, autorifés à fe
pourvoir en provifions. Tenus de prêter ferment en Ja Çotir des Mon*»

-•noies de Paris. Les titres, minutes, papiers, effets 8c autres renfei-

gnemens relatifs à la jurifdiflion des Monnoies, dépofés aux Greffe»
,'defdites Cliambres des Comptes de Nancy -& de Bar, feront remis a»
Greffe du nouveau Siege , après inventaire préalable. Ed. Février tf8*,
p. & %, _B.egifiré à la Chambre des Comptes h Juillet iJ84s par fou-
miffion aux ordres de. JV: Majefié & de fort exprès commandement, contenu
enfes Lettres de. Juffion 4u xo Février t JS4. Ê$ fera le Seigneur Roi très-
humblement fupplié y dans tous le? temps , de conferver, dans U fein de lu
Province , fes Tribunaux Souverains d'appel & de reffort, en conférence , dé
rendre à fa Chambre des Comptes de Nancy fort attribution de Cour des
Monnaies fauf à lui adrejfer, s'il y a lieu f les Ordonnances & Réglemens
du Hoyaume fur les matières monétaires,

La jurifdsSion de Cour des Monnoies oïl rendue à la Chambre des
Comptes de Nancy, pour la çonnoiffance du titre, l'emploi & le com
merce des matieres d'or '& d'argent j les Orfevres, Bijoutiers, louail--
tiers , Sic. y font fournis relativement à la fabrication de leurs ouvra
ges & à leurs Statuts, te Siege des Monnaies oonnoùra . en premier©
inftance > des "délits & des constellations concernant la fabrication, le
titre ,j le cours , le change des efpsces & le billonnage , do l'exécution
des Edits & Régleœens relatifs à ces objets , fauf l'appel en la Cour
des Monaoïes de Paris. La Chambre des Comptes-çonnoîtra, par pré

vention avec les Bailliages, des crimes de fabrication , altération ou

expofitionde fauîfe monnoie, comme ci-deyant. fféel. s Décembre i y s 4,
p. S 8 2.. Regijlrie.

Tonte XF, . H
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MORIMOHT. (Abbaye de) V. Juridiction. .
MOULINS (de Nancy.) Les réparations & conllrucïions s fsire aux Grands^

Moulins de Nancy 5 font -le fujet d'an Règlement poyr l'exploitation
& la Police des mêmes Moulins, pendant la durée du cÈoœœags.
A, Ch. a 2 Juillet t?83, p. 345 - tes Bannaux qui tranfporteront leurs.
grains pour les moudre ailleurs qu'aux moulins de cette Ville, tenus
d'en faire, avant la fartie defdits grainss leurs déclarations au Greffe
de l'Hôtel-de-Ville, fan®„frais. En cas de recèles, fraudes oa contra
ventions , 50 francs d'amende & confifcations. Tenus également de
payer ès mains du Fermier de la Ville , le droit de 1 frincs pas
chaque refal. d» Fart. S Août 1^83 3 p. 3S&*

M v ;

UANCt. ('Rîtes'de) Les Réglemens relatifs à la propretéfôreté, liberté
des rues & la tranquillité des Citoyens, renouvelles. Importions de
nouvelles obligations efTentielles, & augmentation de peines propor
tionnées aux contraventions. Ord. Toi, 6 Juin 1 jSj , p. 3 oz. Dé-

feules de faire ou faire faire aucunes ouvertures dans les pavés des

rues de Nancy, fans permiffîon expreffe & par écrit du Maire royal
ou d'un Echevin , à peine de 10 livres d'amende. Même peine contre
l'Ouvrier qui aura travaillé , faas s'être affuré de la permiliion. Les
ouvertures permifes ne pourront être comblées & raccordées que par

l'Entrepreneur du pavé, aux frais de celui qui les aura fait faire. Taxe
a cet égard. Défenfes aux Paveurs &' Carriers employés par l'Entre

preneur des pavés de la Ville , «le défemparer leurs atteîiers, & de
paffer aa ferviçe de qui que ce foit fans congé exprès, à peine de
10 livres d'amende ; d'abandonner leurs atteîiers & quitter , hors les

- ~ temps de repos, les ouvrages commencés, fous prétexte de mlcon-

îenternent i d'exciter aucun trouble j de s'ameuter j d'injurier en façon
• quelconque les Entrepreneurs, leurs Commis ou Prépofés, à peine

.de 3 livres d'amende contre chacun d'eux , payables même par- corps»
En cas de plaintes ou de demandes, relativement à leurs ouvrages ,
ils doivent fe pourvoir à la. Municipalité. Défenfes à foutes perfonaes

. d'enlever aucuns matériaux defeinés aux ouvrages publics, ou mis e»

œuvre, à peine de ico livres d'amende, otltre le rétablifîemenc de 1®

choie enlevée. Même peine contre les acheteurs ou receleurs.

fenfes de troubler, injurier ou maltraiter les Paveurs dans leurs at-
- teliers •; d'arracher leurs pieux ou - barri eres j. d'endommager leur®

bâtards d'eau j d'entreprendre d'y palTer avec voitures, à peine de ïc
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livres d'amende , & plus s'il échet. Les Carriers travaiiîans pour les
Entrepreneurs des pavés de la Ville', ne peuvent en vendre à d'autres,

_ -àpeine de 50 livres d'amende, payables par corps. Saifie & confifc'a-
tion des pavés vendus, excepté fur les chantiers du Roi. La fabri
cation ne peut s'en faire que dans les carfieres indiquées dans les
traités. Ils doivent avoir fept à huit pouces au moins en tous l'ens ,
à peine de confifcation & de 2$ livres d'amende. Les Voituriers qui
.amènent des pierres dg taille, tenus d'avoir un nombre fufiifant de
fagots, pour recevoir la preraiere fec oufle lors du déchargement, a
peine de aj francs d'amende , outre le rétabîiffement du pave. Dé-
fenfes a toutes perfonnes de dégrader ni déranger les édifices , bâ
ti mens , monumens & chofes publiques , &c. a peine de jo livres d'a
mende & de rétabliflement du dommage. Les peres & meres , Maî
tres & Maîtreffes garans & refponfables pour leurs enfans & Do-
malHques. Même peiné contre les acheteurs ou receleurs d aucune
partie des chofes enlevées, détériorées ou arrachées. Les Commiffaires
de quartier & lesSergens de Ville, en cas de contravention, tenus d'en
dreffer leurs Procès-verbaux, & de les remettre au Maire royal, pour

y être ftatué fur les conclurions du Procureur du Roi. Régi, Mun.
8 Mai Homologué, au Parlement le %6 du même mois , p. 46$ t

à charge de l'appel i la Cour dans tous les cas , & que, s'il y a lieu à

des pourfuites extraordinaires contre les délinquant, elles feront-faites par
les Juges ordinaires. -

Les projets d'agrandiffement de la Ville de Nancy, approuvés &
confirmés. A. C. 19 Juin 1 7S4, p* 50 4.. Publié. Réunion au Domaine

du terrain appelle la grande Meuriere ; toutes ceffions, baux emphi-
the'otiques ou à temps » annuités. L'indemnité fixée à 12,000 livres cours
de Lorraine , payables, par les Officiers Municipaux, au Séminaire.
Celui-ci efl confirmé dans la poffeffion de'la petite-Meuriere , fous
un cens annuel de 14 livres. Levée d'un nouveau plan géométrique
des terrains faifant anciennement partie des fortifications. Tous détea«

, ' teursde maifons, bâtimens , jardins ou autres, a(fis fur ces terrains ,

tenus de repréfenter leurs titres de propriété , ou de déclarer que les
terrains ieur appartiennent. Procès-verbal doit en être dreffé ; un double
ainfi que du plan dépofé au Greffe de la Chambre, & un autre re
mis à l'Adminiflrateur des Domaines. Conceffion aux détenteurs Se

Propriétaires des terrains, en nature de bâtimens, jardins, &c. qui
ne nuifent pas aux alignemens & plans projettes, de l'entiere pro

priété & jouiflince incommutable defdits terrains , à charge de le»
?enir encenfive du domaine & d'en payer an cens annuel d'un déniée

Ih
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?iU cours de France, par toife quarrée, œefure de france : ce cens
emportant lods & ventes au cent vingtième, auxmutations par ventes,
échanges ou aâes équipolens. Les détenteurs tenus , dans les trois mois
du dépôt du plan au Greffe de la Chambre , de faire leurs déclara- -
tiens & foumiffions finon lefdits terrains réunis au Domaine. Ceux

• ' ïiéceffaires pour les rues , places, &c, réunis au Domaine. Concef-
fion a la Ville des terrains qui fa i foi en t. anciennement partie des
fortifications ainfi que de la Grande-Meuriere, à l'exception de^ceux
employés en rues , &c. fous pareil cens que ci-deffus ; fujet égalé»
ment aux lods & ventes , &c. Nonobftant cette concèffion, les dé
tenteurs actuels de ces terrains maintenus en leur jomffance ,û elle
ne nuit pas à l'exécution des arrangement voulus ; aux claufes oc con
ditions' avantdites, & à charge de contribuer au paiement des ïa,ooo
livres d'indemnité., au prorata de leur terrain. La Ville exempte du
paiement du droit d'amortiffemeot pour raifotv defdits terrains & des
ventes qu'elle pourroit en faire, les acquéreurs des terrains & qui
feront conftruïre deffus , même ceux qui acquerront îefdites maifons ,
déchargés des droits de lods. & ventes ; mais pour la première fois
feulement. L. p. Juin t 784. Regifirêes , à l'effet de quoi il fera joint J
ta minute de Venrégifirement une copie figurée de la carte topcfravkirue
annexée fous le contre-fcel defiites Lettres-patentes. F. FONTAINE.

NEUFCHATEAU. • V. COEËI. ,
"NOTAIRES. Tenus de fe conformer au Règlement qui leur defend de paffer

aucun ade pour emprunt par lés Communautés refigieufes , qu'il ne
leur ait apparu un Arrêt d'homologation. Le Notaire qui y etoit con
trevenu , condamné à palfer tin nouveau contrat a fes frais, & a yc.
livres' d'amende au profit des Enfans trouvés. A. Pari, t 6 Juillet 1 fS^ ,
p, Sz$. Tenus d'inférer, dans leurs aSes /l'heure , fi c'eft avant os
après midi j le lieu , fi c'eft en leur Etude , ou dans ie domicile de
l'une des Parties: comme auffi de faire mention fpéciale do montant

de chaque contrat , billet ou autres ades donnés pour former les prêts
ou foîder des ventes, en. tout ou en partie, 'd. Farl. *0 Aoât ijSfg

p. s^. V. Interdiction.

. O

OCTROIS. Défenfes aux Officiers Municipaux de 1a Ville .de Mifeeou.rt, &
à tous autres, de lever & percevoir aucuns droits d'oéteois, ou autres
efpeces d'impofuions par augmentation de Ceux anciennement établis „
fi ce -n'eft en vertu. d'Idks , Déclarations 0» Letsr'és-jsateates
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sées & regîftrées es la Couf} a peine de coacaffioiî. A* Verl. % © /sis
178*, V- 73-

OELLEV1LLE. F. CopiL.

OFFICE. F. Vingtième.1

GFFICIALÏTÉ. V. Vicaire-GINÉRAI;

OFFICIERS. V. Dde!.

1 (Municipaux.) V. Tabac, Incendié.
(de Maîtrise.) V. Délits » Eaux et FôïiètS.

ORFEVRE. Les afpirans à l'état d'Orfcvre ne feront admis au chef-d'œuvre
qu'après information de vie & de mœurs. A, Çk. a 1 Avîïl 17S.
p. 45' F. MONNOI ES. "

ORIENT..(L*) F, Ports T>S MER. - •
ORNEMENS. F. NANCY. -

OUVRIERS. ' F. Incendie. . . •/

" F '

PADOUX/ V. îtUBÂSS. .. . . .' .
PAIX. F. Mandement. ..

PARCOURS. L'Article XII 'du Titre ÏV" de l'Ordonnance de îfûf, 8t les

Arrêts du Confeil de Lorraine , des 4 Décembre 1756 & 3 Septembre
î7?q., feront exécutés félon leur forme & tenetir ; & en les inter-*-
prêtant, le vain-pâturage eft interdit dans toutes les coupes de net
toiement faites dans les forêts , foir que ces coupes foi eut totalement

peuplées de fapins, foi t. qu'elles.fe trouver!» mêlées de chênes , hêtres &
autres efpeces de bois, jufqifa ce qu'elles aient été déclarées défenfabless
&c. Les ufrgers tenus defe pourvoir pour faire ouvrir des paliagss »
s'il eft néceffaire pour l'exercice du parcours de leurs beftiaux dans d'au-
très parties. L. p. 9 Mai-tj$3 , p. s-93. Regifirées, fans que l'inter-

'diction au vain-pâturage , voulueperlef'dites Lettres-patentes pûiffè s'étendre
â d'autres exploitations qu'aux coupes de nettoiement, de quelques effenceè

• de bois qu'en foii la recrue ,-îefquelles ne pourront même Être interdites eue
lorfqu'elles feront limitées par pieds-eomiers & arbres "de parois ; & -à le
charge aujfi qu'il ne pourra jamais y avoir à la, fois de parties' interdites>
dans la- forêt, au-delà du quart de leur confifîance, m forte que les trois
quarts refera toujours ouverts au parcours , nonobftant les arbres de futaie
qui pourraient y être exploités en, jardinant, F. ÏATOB.E.

PATISSIERS. V. Statuts. . ." :

PATURE, (vains) Toutes îes coupes de nettoiement, Faites dans les fotits,
Ihk que ces coupes ibient totalement peuplées de fapins , fois
qu'elles fe rrouyens-mêlées de chênes, hêtres,, ou autres efpeces
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de bois, font interdites à ia vaine pâtura , jufqu'à ce qu'elles aieat
été déclarées défenfabies. Les plans &• les Procès-verbaux limiteront

& répareront, par pieds-corniers & arbres de parois, les coupes do fur-
plus des forêts,"Les ufagers pourront néanmoins fe pourvoir , dans le
cas qu'il feroit nécelfaire de leur ouvrir des paffages dans d'autres
parties'des forets , pour l'exercice au parcours de leurs beftiaux. L. p.
f Février îJSa, p. t9- Regifirées en Parlement le &f Mars 1783 , <|
charge-que les exploitations des délivrâmes qui fe feront au pied d'arbres
en jardinant, neferont pas interdites an parcours, niaisfeulement les coupes
de nettoiement de toutes, autres efpeces de bois que de fapins, amfi que

selles totalement peuplées de fapins , dans lefquelles il ne refera que dés
; fapins de Jîx à fept pouces de diametre, pour tenir lieu de baliveaux,

lorfque les mêmes coupesferont limitées par pieds-corniers 6 arbres de pa
rois ; à charge encore que toutes les parties de bois , ainfi interdites au
parcours , n'excéderont jamais le quart de la conftftançe des forêts, V*
Parcours.

PAYEURS. F.'NANpr. " . ,

PÉAGE, (droit de) Tous Propriétaires & Engagifles des droits de pêche ;
pêcheries, moulins & édifices, fitués fur les rivières navigables &
autres y affluentes, qui n'ont pas fatisfait aux Arrêts du Cortfeil des
24 Juin & y Août 1777, tenus de représenter, dans quatre mois, des
copies collationnées & légalisées , des titres & renfeignemens en vertu
dei'quels ils jouifienr defdits droits , entre les mains du Greffier de
la Commiffion ; fi non il y fera pourvu par la réunion defdits droits
au Domaine de la Couronne. Les Commiffaires du Bureau des Péages

autorifés à procéder à l'examen & vérification des titres. A. C. s Mai
î qïï3 s p. zg o. Publié. -

PERRUQUIERS. Leurs Statuts, enfemble les Arrêts des 8 Février 1764, 7
Mai 1767 & 20 Novembre 1769, doivent être exécutés félon leur
forme & teneur. Ils font autorifés , lors de leurs vifues , & lorfqu'ils

feront dreffer des Procès-verbaux de contraventions, à faire arrêter

à l'infcant , & conftituer prifonniers , par provifion, les contreveaans,;
à l'alfillance d'un Officier ayant ferment en Juftice ; l charge de faire
juger la reprife dans trois jours. A, Pari. z$ Janvier 1783 , p. zoo.

PIPÉES. V. Chasse et Pêche. ,

PLÂÎDS-ASNAUX, V. BAIIXIAGE..

PLOMBS. Ceux fabriqués , foit en table s fok en grenailles , ou autrement;.
- payeront» à toutes les entrées du Royaume , 8 livres par quintal»

Ceux fabriqués en Angleterre\refi:erof»î prohibés. A, Ç, a fi Novembre '
J783 »> 3S3* Jr° VïN.
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POLICE (champêtre.) L'abus du renverfement des terres dans îe reflort
1 du Bailliage de Mirecourt, fait renouveller , par se Siege, l'Article IV.

de l'Ordonnance du 20 Mars 1163. Défenfes à tous Laboureurs , Vi=
gnerons & autres Particuliers, de prendre, retourner & remuer la
terre de fes voi/ins, pour augmenter la fienne , foit eh i'enfemen-
çant , foit en labourant, à peine de î® francs d'amende par chacun
champ ainfi labouré & remué, & autant de dommages-intérets aux
Propriétaires d'iceux. Chacun devant fe contenter de fuivre la roie
de l'on champ dans fon ancienneté , ain.fi qu'elle fe trouvera faite j
Jauf à fs pourvoir par les voies ordinaires , en cas de déficit dans 1s
confiibnce. Pour l'exécution de cette loi, les Maires ou Gens ds

Jultice de chaque lieu, accompagnés des Bangard.es & de deux Ex-'
perrs ferai entés , feront chaque année, après les femaill.es du prin
temps & de l'automne, la vifite générale des champs cnfemences t
à l'effet de reconnoître les contraventions & en drefler Procès-verbal,

pour être joint" aux regiftres des méfus champêtres, & echaques
& taxés à la tenue des plaids-annaux , fans préjudice au dommage , à
dire d'Experts. Délibération du S Novembre i78t , homologuée par Arrêt,
du Parlement 'du a- Mars ijSs, g i.

POMPIERS. V. Incendie.

PO NT-A-MOUSSON. V. Tonueu.

PORTS DE MER. Les franchifes, dont font refpeffivement. en poffeffion le
Port & la Ville haute de Dunkerquc , le Port, la Ville & le Terri
toire de MarfeilSe, continuées. A compter du premier Juillet 1784 5,
3e Port & la Ville de l'Orient jouiront de la liberté de recevoir les
navires & marchandées de toutes les nations , & d'exporter toute

efpece de produirions & de marchandifes en toute franchife , à
i'inftar de celle qui a .lieu à Dunkerquej fauf les précautions & for
malités à prefcrire pour îe commerce des 'Indes , de la Chine & des
Colonies françoifes. Le Port & la Ville de Bayonne, ceux de Saint-
Jean-de-Luz & leur territoire, jouiront auffi , à compter'du premier

.Septembre même année, des mêmes liberté & francbife , pour le
commerce étranger, tant .par mer que par,terre. A. C.14. Mai zj84,

p. 454- /
POSTE (aux chevaux.) Chaque Poftiilon revenant de courfe , peut ra

mener avec lui fix chevaux j mais ne peut en conduire plus de quatre
ii l'abreuvoir , à peine de punition. Ôrd. x8 Avril 1 j8 a ,,p. .fy. Publiée„
II fera payé , à commencer du premier Oétobre Ï784 , jufqu'au pre»

- jniér Juillet fuivant, 30 fols pour chaque cheval , 'non compris les
Guides. Les Couriers de Cabinet exceptés. Les Maîtres de. Pofte tenus
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de fiiivre les traités par eux faits pour le fervice des Ivîeflagerîes
fans pouvoir, exiger 4'auS,t>snta«on' 0r*'~ t$ "Septembre
p'- 5 57'

POUSSÉT, V. Copel. _
PRÉPOSÉS. V. RiciSi , : •
PREVOTS DES' MARÉCHAUX, V. Duel.
PROCÈS CRIMINELS. V. Jugemens.

(verbaux.) V. Délits , Eau-bi-vie, Fbs.mier-Gétstéb.ax< 5 Rïquêtïs»
PROCUREURS. V, Distribution , Greffiers , Requêtes.

, ; . E .

RAPPORTS. V. Greffier. -

RECEVEURS (des Tailles et Impositions.) leur fuppreffion , à com
mencer du premier Janvier 1783, Les pourvus de ces Offices conti
nueront leur exercice jufqu'a cette époque» La finance liquides fur
le pied de l'évaluation' faite en vertu de FEdit de Février 1771.

(Particuliers des Finances.) Création de deux Offices dans chaque
Election , Bailliage & Bureau des Généralités dans lefquelles on a
établi des Receveurs-Généraux. Ils exerceront alternativement. Leur

recette fera des foinmes que percevaient les Receveurs des Tailles o«

des Importions. lis jouiront des mêmes droits , honneurs , prérogati
ves & privilèges que ceux qui avoient été attribués aux Offices i'uppri-
mes. Défenfes de les vendre au-delà du prix fixé , fous peine.de refti-

- tution de l'excédent , & l'acquéreur déclaré incapable de pofféder

aucune charge de finance. Ceux qui prêteront les deniers pour l'ac-
• quifition de ces nouveaux Offices s auront hypothéqué fpéciale &

feront privilégiés à tous créanciers , autres . néanmoins que ceux qui
le font à raiibn des anciennes finances. Fixation de leurs gages. Les

taxations dont jouifl'oient les Titulaires des Offices fupprimés , ré
duites , a compter du premier Janvier 1783 , à trois deniers pour livre
fur le montant du brevet général, & a deux deniers fur celui des
vingtièmes & fols pour livre cîu premier vingtième. Les nouveaux
Receveurs rendront leurs comptes aux Receveurs-Généraux, dans
l'année qui fuivra leur exercice ; & au moyen de l'arrêté ils feront

pleinement déchargés. Pour pouvoir être pourvu d'un Office, il faut
avoir obtenu l'agrément des Receveurs-Généraux de la Généralité g

" au moyen de. quoi ceux-ci demeureront garans de la foivabiiité des
premiers. Les Officiers fupprimés,, admis à lever les Offices nouveaux,
& \ fiQnner en paiement leur ancienne finance. Préféreaçe même,

': ' pourvu
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pourvu qu'ils aient l'approbation des Receveurs-Généraux : .alors Ils
fontdifpenfés de nouvelles provifions & du ferment. En cas d abfence ,
de faillite ou de diverriffenient des deniers, les fcellét feront appofés ,

l'inventaire & la vente faits à la requifuion. des Receveurs-Generaux.
On accordeà ceux-ci les mêmes droits, privilèges & hypothéqués fur
les perfonnes & fur les biens des Receveurs-Particuliers que le Rot
a fur ceux qui font comptables envers lui. Ed. Janvier ifSa., p. n- -
Regijiré à la Chambre des Comptes le z a. Juin fuivant ,* il efl infère. qu'en,
sas d'aifence ou faillite d'aucuns des Receveurs-Particuliers . il fera, &
& requête , pourfuite &' diligence des Reeeveurs^Géneraiix , procédé â l ap"
pojitioa des fcellês , voulue par l'Article XIV r pardevant les Officiers in
Bailliage s que la. Chambre a, commis à cet effet feulement , & à la. charge
pour le furplus , de fe pourvoir pardevant elle, à l'effet d'être fia.tut es
fu'au€as appartiendra.. La finance de chacun de ces Offices determine®

• au ConfeiL L. p. t S Mars zj$3, p. V, Com-ptabilité»
£ EOÀÏMS. Permis en 1784, conformément" à l'Arrêt du ÎJ Juillet I77J®

A. Pari, z t. Juin 1 p* 4ÙS>

REGISTRES.' V. âctés DE BA*ÎÊMÏ.
REJETS. V. Chasse et Pèche,

REQUÊTES. Les Procureurs au Bailliage de Nancy ne pearent- peireevoi*
d'autres 8c plus grands droits que celui de ao fols pour requête aù
luge tutélaks , fsns qu'Us puiîfent s'ingérer à préfentér des Procès-
verbaux pour aucun des aéles de jurifdiilion tutélaire : peuvent nean».
moins rapporter en bourfe conniune le produit des reqoetes ^aiîs
préfenteront su Siege de la Maîtrife des Eaux & Forêts de cett®

. Ville , pour la réception des Gardes. Défenfes aux Greffiers & s
leurs Commis de percevoir,-a raifon de la rédaction des Proces-ver»

: baux, aucun droit au-delà de ïa racine des vacations du loge cutév
laire. A. Pari, ta. Août 1 fSa. , p. t t «» :

. RÔTISSEURS. V. Statuts.' V ' • . ;

ROULAGE. Défenfes à tous Routiers & Yoirariers, à dater, du .premier Oc
tobre Ï783, d'atteler plus de trois chevaux ou mulets aux charrettes
ou-voitures à deux roues j plus de fix aux- voitures ou- ebarriots à
quatre roues, iorfqu'ils font attelés en couple , & plus de quatre 9.
lorfqu'ils font en file, à peine de confifcatiop. des chevaux & mulets»
Ceux bœufs font comptés pour un.cheval ou mulet. Défenfes d'atta
cher àerriere les voitures aucuns chevaux ç mulets ou bœufs excédant

le nombre cs-deflus, à peine de confîfcation, comme s'il® étaient at~
télés. Les voitures employés à la, culture & exploitation des terres ,
ne font pas compriies dans ces difpofîcions» Aux charrettes ou voitures.

Tome XV* ' . S>
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à deux roues, dont les jantes font de fix pouces de largeur à la fe

melle ou circonférence. extérieure, il eft libre d'y atteler quatre
chevaux , & huit à celles à quatre roues , & même un plus grand
nombre , û elles ont ua des efil eux plus courts, & les roues difpofées

de maniéré à ne pas paffer dans Ses mêmes traces. Défenl'es aux Ilou-
liers & Voituriers, fous peine de 50 livres d'amende , de fe fervir
de roues dont les bandes feroient attachées avec des clous taillés en

pointes. Ordre aux Maréchaux , fous pareille peine , d'employer à
cet ufage des clous à tête plate, Les Fermiers des Me Mage rie s tenus
de s'y conformer. Les Commis chargés d'arrêter & faifir les chevaux
attelés aux voitures ou attachés derriere, qui excedent le nombre
fixé. Les Procès-verbaux de contravention feront adreffés 'aux Incen-

dans & Cômmiffaires départis , pour y être fait droit, fans délai &
fans frais : ils feront lignés de deux témoins , dans le cas où les
Commis qui les auroient dreffés n'auraient point ferment en juilice.
r,i yeiict? des bctcs ici a faite h. l'cAJcan ; le p£'*X Cîî pro

venant , les frais de fourriere prélevés , appartiendra aux Commis

qui auront fait la faifie. En cas de rébellion de la part des Voituriers ,
ceux-ci condamnés en ijo livres d'amende , même pourfuivis extraor-

dinairement : obligés de faire peindre en caractère gros & lifîble s

fer une plaque de métal pofée en avant des roues, au côté gauche
des voitures,.leurs noms , furnoms Si domiciles 5 ceux reconnus avoir

mis un "faux nom , ou indiqué un faux domicile» condamnés à use

amende de Ioo livres, pour la. premiere fois, & du double en cas de

récidive. A. C. ao Avril 17 S 3 , p. 9,60. Publié. On peut employer
an nombre indéfini de bêtes de trait pour le rranfpcrr des grains s

Ufc farines,' fourrages, bois à brûler , charbons & fe! de ia Ferme-

' Générale , sinfi que pour les objets d'un poids eoïïfîdérable » tels que

êlocs de pierre , arbres , ancres de vaifieaux , canons , Se autres maffes
ândivîfibles, pourvu qu'on n'en tranfporte qu'une feule à la fois. Le
nombre 'de chevaux ou mulets, limité d'abord s. trois pour les char-

•yettes» &' à fix pour les eharriots, pourra être ie fis pour le®
charrettes, & huit pour les eharriots : il fera illimité aux «barrettes
& eharriots a deux, à quatre roues, dont les jantes auront aa défias
de cinq pouces de largeur à ia femelle ou circonférence extérieure»
Permis d'employer des chevaux de renfort aux côtes & paSages dif
ficiles , qui feront défignés par les Intendans. Le furpltss des difpofî-
îions de l'Arrêt ci-defius exécuté. A. C. ».8 .Décembre 1783., p. 3$'$,

Publié. Suit l'Ordonnance qui défigne les côtes difficiles, & qui permet

de fe fervir de cbevaux de renfort, ï charge que ceux-ci feront renvoyés
dès $ue les côtes feront montées.
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(Courtage bu) Le fous-bail paffe par Ducefîois, au profit de Farnse!,
du privilège non exclufif du courtage du Roulage, & du privi
lège exclufif ..d'entrepôt , homologué. A. C, ao Décembre. tj"3 >
f. 3S6". Publié. Suit l'extrait du bail. Les Fermiers.des Meffageries .

maintenus dans le droit exclufif de tranfporter les Voyageurs & les
matières d'or & d'argent, ainfi que les ballots & paquets du poids
«le cinquante livres & au deffous : maintenus également dans le droit
Bon exclufif d'exercer le courtage du roulage. Se de tenir des en
trepôts , fans qu'ils puiifeat empêcher les Comnsifiionnaires , Char
geurs & Courtiers de tenir Bureau ouvert pour recevoir, en entrepôt
les œarcfaandifes qui leur feront confiées s au deiïus du poids de ciii- .

• quan té livres ; d'avoir fur leurs portes un tableau indicatif} de tenir
jregifires pour y inferire les marchandifes, & de fe fervir de fléaux
& balances pour ea conftater le poids. Lefdits Commiffionnaires &
Courtiers ne peuvent jouir de cette faculté t qu'après s'être fait inf
erire au Greffe du fîicgc die Police le plus près du lieu de leur refi-
dence,-Jur le vu d'un certificat de bonne vie & mœurs , figné pair
quatre Notables.' Défënfes de tenir entrepôt.ailleurs que dans les

Villes & Bourgs ; ëc aux Rouliers , de dépofer les marchandifes dans'
des auberges ifolées fur les routes, A. €.5 Mai i ?84 , p. 45Publié,
V, Messagerie.

ROUTES (ds communication.) Celles jugées néceffaires & utiles pour le
tranfport des denrées & marchandifes, dans l'intérieur des Provinces,
doivent être ouvertes fans délai. Les Ingénieurs des Ponts & Chauf

fées ne. pourront ®n ouvrir une nouvelle que l'alignement n'ait été
approuvé fur le plan & tracé par des piquets, buttés en terre ou

.autres indications fuffifantes. Elles ne pourront même être ouvertes

que fix mois après la plantation des piquets : ils doivent être placés
de maniéré à ne pouvoir nuire h. la culture : l'époque de leur plan
tation doit être aitffi contlgnée dans les rapports des Ingénieurs. Il
eft défendu de les arracher, fous peine, de punition. A. C, xo Avril,

tfS3sp, a$8. 'Publié. . ,
RUBANS. Les Rubans de fil, en quelque couleur qu'ils foi en t teints, vulgai

rement appelles Padoux, aflujertis à toutes les entrées du Royaume » au
droit uniforme de ao livres par quintal, & aux 10 fols pour livre. Poinc
d'innovatien quant à la perception qui a lieu tant fur les rubans de fil oa
Padoux en écru, que fur tes rubans ou trelfes bîgarés de couleurs diffl»
yentes, connus fous le nom de BoelJucs. A, C» zxOcfobr* tjêa., p. 130,
Publié. Les Rubans, Cordons & Treffes de laine & de fil de chèvre ,

aoportés de l'Etranger , doivent à toutes les entrées du'Royaume dix
Il
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pour cent. Leur valeur fixée »600 livres le faiotai. A. Ç. t$ ,é®A

k . *7*3-*P:*-367'

_ ' . . S ' :
SACREMENS. V. Actes m baptémï.

SAINT-PIERRE. ta Cure de Saint-Pierre &,Saint- Staniflas «aie auSémimire à%

Nancy, le Supérieur en efî Curé. L. j>. OSobre t , p. $ Sg<Fu,?iftrhi: .
SAUTERELLES..-'..-F". Chasse et Pêche.

SCHAFFOUSE. .(canton de) . V. Faillit*. '
SCIEURS DE BOIS. ' F. MAH®VV&E$.

SCIB I.ES, Certaine» Sciries,'dans le-reffort de la Maîtrife de : Saini-Dreî J
fupprimées, & ceux à qui elles appartiennent, obligés de les dé
molir dans Se délai de trois mois, les Propriétaires de plufieurs au
tres , dans le même reflbrt, tenus de repréfenter f dans le mêm®.
délai, les titres eh vertu defquels ils en jouiffent j finon démolies V
leurs frais & fupprimées. Béfesfes. au* Propriétaires ëc Locataires de-
fortir des forêts aucunes tron«es, avant de les avoir fait connaître

Se marquer par les Gardes des santons s d'un marteau qui leur fer®
semis aux frais defdits Propriétaires & Locataires. Droit de marque P
ï fol par chacune. Ne peuvent en marquer qu'il ne leur apparoiffe
.d'une permiffion des Officiers de Maîtrife t en marge de laquelle î!s
feront mention de la quantité , à peiae de 100 livres d'amende &
de defti ration. Défenfes ans Propriétaires ou Locataires defdkes-

Sciries d'y receyoi? & débiter aucunes tron'ces non marquées t à 'peine
de- vco livrés-'d'amendede confifeation & de fuppreffioa defdites

Sciries» aux frais des- contrevenais 9: -fans'efpoir de modération. L.gi

S Décembre i?8jf, p. 5S5. Regifiréit*
SEE» V. .Impositions-^-

SIEGE DES MÛMNOXES. V. MSKSOIP..

SOLDATS.- L'Article. XL ie l'Ordonnance, dallai* in a Juilleî 1716%. te

les-. Articles: XLIX LX du Titre XX de ceile du premier Mars

ïyéfî j & différens autres du Code de Police -pour le maintien de
l'ordre des Bourgeois de Nancy , vis-à-vis des Soldats, font renon-
vellés. Défenfes de louer des chambres aux Bas-Officiers, Soldats , h

leurs femmes ou filles , non plus qu'aux perfonnes attachées a la fuite

des Bégimens de la garniTans la perstlffioa de leurs Gommaar
daas s. fous, peine de prifon. Défenfes à tous Cabacetièrs TayernierSt,;
vendans- vins & autres de ce genre,,de recevoir des Soldats îorfqu'iîs
feront accompagnés -de filles », fous pareille peine. Les 'contravçnfion®

feront annoncées par placards » aux frais des contreveflaas OrJ, Fo£t
-%&]2ésmibm 391 • FDvst->~AiiiN.isïjî».
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STATUTS. Lei Statuts & Réglefflens des Maîtres compofant la Coffiffiunsut®
des Cordonniers en neuf & en vieux de la Ville & des Fauxbourgs

de Bouzonville » unis en Communauté par Bdit du mois de Mai
1775 , homologués & approuvés L. p» 8 Janvier 1J83 s P- 1 87>
gijbées, . ''

Ceux des Cuifiniers, Traiteurs, Rôtiffeurs, Pâtiiîiers, Cabaretierî
& Aubergiftes de la même Ville ; & ceux des Tailleurs, Frippier»
d'habits, 3rodeurs & Chafubliers aafu de la même Ville, homolo-»

logués & approuvés. L. p. premier Avril 1-783 , p. 2.3* & „ Rtgiflréesv
¥« PERRUQUIERS» !

T . '

TABAC. Dffenfcs au Fermier-Général, à- fcs Dkcébitrs & Pr Spôles , cfe
percevoir , chez le Débitant, aucun fol par livre pefanc de tabac ripé,
en fus du prix auquel il fc yendoit avant la publication de l'Edit de*

Décembre 1781» La livre poids de marc , fixée à 3 livres la fols ; l'once
la demi-once & le quart d'once a proportion, te' Directeur teaede
faire corriger & afficher de nauveau £es tarifs. les Officiers des Ville®

eu il y a des oéïrois établis, ainfi que les Directeurs & Régiffeurs-1
des-droits- fur lefqueîs tombent Ses fols pour livre voulus par l'Edit.
de Décembre 1781, tenus de dépofer au Greffe de la Chambre , ur.
état détaillé defdits droits & ofiroïs s par leur dénomination,, pour
être, dallés & tarifes fuïyant la lettre & l'efprk de cet Edit» A, Ch.

s S Mai tqSa. r p. £5.-Cet Arrêt a été caffé par celui du Confeil 'du
a-7 Juin fuivms-} -p*. t ». L'Article IM de la Déclaration du 6 Décenibre

1707 » & le II de celle du mois d'Août 1.711 font renouvelles,- &e®
les interprétant en tant que de fcefoia , il eft fait défenfes à toutes

perfonnes de faire entrer, vendre acheter ou tranfporter aucun®
tabacs en. fraude-* dans- l'étendue des Provinces . où Sa Majeflé s'em
eft réfervé ia= vente exckfive ». à feine de confifcation des mêmes

tabacs 5," aïtifi que des. voitureschevaux & iateaux fervant à leur

tranfpoct», & des macchandifesfervant-à les ®afquer, & tk 1000 livres

d'amende contre chacun des auteurs, propriétaires de la fr-ande 5-fau«-
teurSj &c.- folidairement. X. p, Juin i%8*.rp, Regijbées- à le-
Chambre h t$ Juillet faivant rfansapprobation des Déclarations y men~
monrdes lefquelîes-n'ent-pas. été enrégiftréesà la Chambre ; & fans que
Ufditts-Lettres-patentes puijfent s'étendre à d'autres- objets que celui defaire-
prononcer les amendes-de contravention, tant contre chacun des auteurs &'

: gr-ogùéums de la fraude aue GûMf§: çhsem de kurs fauteurt:yç-omglk
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participes & adhérent ; tous Edits, Déclarations & Règlement de Lor*
raine s fur h fait du Tabac, fortiffani su furplus leur exécution,

TAILLEURS. V. Statuts.

TRAITEURS. V. Statuts. .

• TRANSIT. ' F. Messageries»

TE DEUM. F. Mandement. '

TONJ.IEU. (droit de) Les Officiers Municipaux de Pont-à-Mouiïbn tenus,
de régir & percevoir gratuitement &. fans frais, ce droit ; & de re
mettre annuellement le compte de leur régie & perception au Com-
miflaire départi. L, p. 3 Janvier 1784, p. 4.0 j. Kegiftrées , fans qu'il

puiJJ'e réfulter aucune atteinte à la plénitude de la jurifdiSion de la Chambra

fur toutes les matieres domaniales , tant pour la régie que la comptabilité ,
relativement à l'Ordonnance civile dz t joj, Ait. Il & III du titre de
la jurifdiSion des Cours.

ÏEESSES, F, Rpbahs. - ' ~

u

UNION. F, Saint-Pierre. .

" " ¥

VACATIONS (des Jtjrks-Priseurs.) F. Jurés-Priseurs.

VAINE-PATURE. F PÂTURE , Parcours.
VAUDÉMONT. F. COPIL.

.VENTE.DE BOIS. F. Délits. .

VICAIRES. F. Actes de Baptême.

VICAIRE - G/? NÉR AL. L'Archevêque de Treves doit établir un Vicaire-
Général né Sujet François, ou naturalife , pour exercer fa jurifdic-
tion épifcopale dans les parties de fou Diocefe qui font fourni les à
la domination franc oife : & un Tribunal d'Officialité diocéfaine pour
l'exercice de fa jurifdidlion contentieufe dans toutes les mêmes par

ties. Il pourra réunir dans la même perfonne les pouvoirs de Vicaire-
Général & d'Official s ou avoir en même temps un Vicaire-Général
pour fa jurifdi<5Hon graeieufe, & un Officiai pour celle contentieufe.

Celui auquel les pouvoirs feront accordés , lors même qu'il ne réunira
pas la qualité d'Official, préfidera à toutes les ASemblées ordinaires &

extraordinaires du Clergé dans îefdites parties. L'OfScialité fera cotnpo-

fée , indépendamment del'Official, d'un Vice-Gérent, d'un Promoteur,
d'un Vice-Promoteur, d'un Greffier, & du nombre de Procureurs §C

d'Appariteurs nécelfaires pour le bien de la Juftice & la plus prompte

expédition de* affaires, à charge que les uns & les autres ierect Sujets
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François ou nsturaîifës, & auront les qualités requifes, les Lettres
de Vicariat, les Provifions, Com million s & infliturions d'Officiers

Suppôts de ladite Ofikialité révocables à volonté. Le Siege de l'Of-
-ficialité, la réfidence du Vicaire-Général & de toutes les 'perfonnes

'y attachées, feront à Long-wy » dans le reffort du Parlement de Metz»
Leurs Sentences & Ordonnances, aux fors gracieux & contentieux «,
feront exécutées dans" tous les lieux du Diccefe de Treves fournis a,

la domination françoife s même dans ceux fitués fous le reffort de®
Parlemens de Paris Se de 'Nancy. Dans le - cas où il arrive que les
Juges royaux .doivent & tranfporter dans les Sieges d'Officialité9 .poue
y procéder à l'inftruclion des procès criminels, conjointement a?ee
les Officiaux, ceux qui font dans le Diocefe de Treves & auxquels
le cas appartiendra , à quelque Cour qu'ils fsient reflortiffans, fon~
autorifés à fe tranfporter eh l'OfEcialité de Treves, féante à Longwy»
fans être tenus de prendre aucune permiffion ni paréatis j e£ dans le
cas qu'ils ne s'y reri'droient paa dans les délais preferi-s , ils ferons
remplacés par ceux du Bailliage de Longwy ,-auxquels eft attribuée
toute Cour & Jurifdi&ion. L'Archevêque eft maintenu dans tous fes

droits métropolitains , conformément à 1a paix de "Weftphalie de 16489
au Traité de Fontainebleau , du la- OÔobre i66ï , & aux Lettres»

patentes du-mois.d'Août 1777 & Janvier 1778 , données pour l'érec
tion des Evéchés de Nancy & Sainc-Diez. Les appels des. Ordon
nances, Sentences & décrets, tant .'du Vicaire-Général'q-ue de .l'Of-
ficialitc - feront portés pardevant lui 5cfes fucceffeurs Métropolitains

- à Treves fans préjudice de l'appel comme d'-abus aux Parlemens de
Paris & de Metz, & de i'oppofmon à fins de nullité en celui de
Nancy. Il fera tenu en ladite Qffîeialité trois regiftres flparés des
eaufes & pçocès dss trois différentes- parties foumifes à la- domination

• françoife : on pour celle reflbrtifiance au Parlement de Paris , un -
jour celle de celui de Metz , & îe troifieme pour celle de celui de

•Hancy. I#s acqnifition« de maifons » bâtimens & terrains, jugées né*
csffaires, - ssnt pour 'lé logement du Vicaire-Général '& des Officiers.
ée FOlBcialiil 9 que pourj'auditoire & les prifons, ne feront a-fiajetuea
à aucuns, droits quelconques , jteêjne d'aœortiffement & d'indemnité.
L. p. Août' 1783, p« 3T4-* Regifiries , fan* approbation des Loix non.
regipéét à l» Cour , & â charge que Pinjtruaion des proeis-, pour les
parties du Diocefe de Treves qui font fous le reffort de la Cour, coatis-
mura à fe faire conformément aux images de la Province,

ym,VINAIGRE. Tomé? mixtions de plomb, litharge , huile de vitriol, dans
Je yin, à- quelques fins «jue «e fou, font réputées au sombre des poL
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fans capables de procurer «ne mort précipitée ou lente. Ceux qui îes
auront pratiquées , leurs complices, participes ou adhérons, ceux même
qui fciemment auront diftribué au Publie des vins ou vinaigres ain<i
préparés, feront réputés e r poil'onneurs , & comme tels pourfuivis ex-
traordinairement, & punis fuivant la rigueur des loix, notamment de
l'Article V de l'Edit du mois de Juillet 1682.. Les Officiers de Police »
Maires & Gens de Juftice , fur le fimple loupçon , même Ses luges
ordinlires , dans le cas de plainte, tenus de vérifier ies fans defdites
mixtions, de la maniéré indiquée par le réfultat des Faculté & Col
lège de Médecin e-.; d'en dreffer Procès-verbaux pour, fur iceux, etre <
requis.} la diftribution defdits vins ou vinaigres préalablement in
terdite. A. Pari. 3 Août ijg& 3 p. tog.

lTINGTIEME. Etablilfement d'un troifieme vingtième fur tous les objets af-
fujettis aux deux premiers , a commencer du premier Janvier 1783 ,
jufqu'au dernier Décembre de la troifieme année après la fignaturg
<de la paix. L'induttrie , les uiîices cc les droits exceptés. Ed. Juillet
tfSx , p. 37, Régiftri du tris-exprès & très-abfolu commandement de Se
Ma/efii. Le troifieme vingtième modéré à la femme de 200,000 livres par
chacune année dans les Provinces de Lorraine & Barrois. L. p. 1 o
Janvier 1783 , p/t o» & t$ z. Regifirées. Les Propriétaires d'Offices ,
débiteurs de rentes , lors du paiement defdites rentes hypothéquées fur
leurs Offices, ne pourront faire fupporter à leurs créanciers que 1»
retenue des deux vingtièmes & quatre fols pour livre du premier s
s'il eft fpécialement exprimé, par les contrats, que les deniers ont
lté fournis pour paiement des finances , ou pour acqiufition de nou
veaux gages. -A- C. a.3 Avril 1 , p.

-YILLER, V. Copel.

VISITES- V. Eau-DE-vxe,

YOITURIERS. V. NANCY»

WELFFERDING. V. DROIT m SCEAU , ECHANGB.

F I N.

TÂBLE



,A Ati .a, %it,^ ^s, At» ^^ 4«fc *ft j^g^jfei&a&dfeiis,

TABLE ABRÉGÉE
CHRONOLOGIQUE

DES ORDONNANCES ET ' RÊGLEMENS

D E 10 R RAI NE>

- ./ufqii ert 'tjoé excîujîvemertt.-

ïj iSeptv JL C.

40 X?sà.

î

' ï

S>

J'anv.

Fi

M'a.

A. C-

E&

•z.?.

A. C,

£5»t Pol.

Mi.

A. Perl.

L. p „

Ptffl..

DécL,

5 9
si'

'3,7

f„ Pari..

L Pari-

Déel.

• . .4. Ch.

Tomt JtSf*

Avril

1770.

lîouane»

17S1. ;

rMarmfa£teêt.- '
< Métiers propres aux
t Manufactures.

Irnp'ofit-ions.

I7§a>-, .

I" Jurés-PrHeurs.-.
"I Vacations.
f Bois. . -
| Chaïfaoîss- de bois»
/-Êntrans.

i Enfant de famille,
t Droi f debourgeoifie.

Receveurs - Particu

liers des Finances.

Bêaê&xa*
Friture.

Mcanoies»

Aubaine..

Police champêtre.
Cupés.

Grc'fi'6 de I?on t - à -
Mouflon.

livreurs de bois»--
Duels.

Oîfeyxes,,-

2.8 Ord..

4 Mai. A. C. '

4 A. C.-

U A- C.

î8 A. Ch.

-29 A. Ch.

î Juin A. Pari.

10 A. Pari.

10- A. CL

Ï|- Ord. Int.

20 L. p.
ry >*/'. A. C.

î Juillet-A. Ch.

~~6- A. Ch.

'li A. Par!'.

1^- A, Ch.-
Ed.

Mil:-

3 Août,.

\

|i°:

117

3,0

aï

Jf. "Petll
DécL

.A, Ch.

A. 'Pari,

A. G. '

£. f:

ïj jq»r. Ci-

Poft'e aux chevaux»
Haut-conduit.
Barrois.

Impofitions.-'
Tabac.

Meffagerieï.'
$ Aères de Baptême-^
| Mar-ïage&Sépiïlt-urei-

Octrois.

Bailliage.
Foin & Paille.-
Tafaac.

Tabac.

Jurifdi$ionV
Garrûfie's.-

Bains.

Cha-fie & Pécieï-

Liepvre. (.Vai-de-J-
Vingtieme.-.

^Vin, Vinaigre.
)Lïtfisrge.
"jPïotnb. ' -
CHuile «le vimot

Réquêces; '
Eau-dè-vie.

Fermier-GInérali-

fGreffe de Pont-a-'fMouilan»
Bois.

fAnoblilTeiueiît-.Cdlonies franco!fegj
Fil»



14
2,2 CCI.

*4

a

16

19
a5

î»7ov.

9 Dec.

16

aï

a-4 A. Tari.

Vf Décl.

17

a
0 Jan-f. L.p.

9 A. Tari.

ÏO L.p.
2-5 A. C.

%9
6

A. Tari.

Févr. Décl.

II A. Tari.

1% Régi. Mun.
10 Mars . Décl. -

12 A. C. .

J6 L.?.

19 A. C.

19 A. Ç.

19 A. C.

2.7 L.P.
1 Avril L. P-
1 L.p.

30 A. Tari.

17 Ord. Int.

2,0 A. C,

ao A. C.

3.6 L. p.

3 Mai A. Tari.

j A. C.

f
10

X. p.
A. Ch

14 l-F'

'laoïc aoregee

A. C. Meffageries.
A. C» Rubans.

/"Armes blanches.
Fieurets.

A. C. "1 Lames d'épée.
/ Sabres,

v Bayonnettes.
Ord. Int. -Maladie épizootique.
X. p. Echange.
A. Pari. Bois.
A. Ch. Fermier-Général,
X. p. Echange,.
X. p. Aubaine.
A. Ch. Impositions.

r. j Eaux minérales.
A. Vli. |Buflang.
A, Ch. Fermier-Général.

Incendies.

Comptabilité.

Statuts.

Greffier.

Vingtième»
Importions»
Perruquiers.
Arts & Métiers.
Greffier.
Incendie.
Inhumations.
Loterie.

r Receveurs - Particu-
£ liers des Finances.

Mines de métaux.
Ecole de Mines.

C Mines de charbon de
| terre.

Jugemenso
Statuts.
Statuts.

Incendies.
Garde de Chevaux..

C Routes de communi-
£ cation.

Rouiage»
Echange.

{Actes de Baptême ,Mariagû&Sépulture.
Péage.
Parcours.

Gardes-chaffes.
Convention.

chronologique.
6 Juin. Ord. Toi.

10 A. C.
11 A. C.
i.) A. Ch.
a8 A. Ch.

a Juil. A. Ch,

3

19

Décl. ,

Ord.Fol.

ai
- A. Ch.

14 A. Tari.

2J
'

A. C.

a6 4. Tari.

1 Août A. Ch,

6 A. Tari,

6 A. CL

13 A. c.

21 A. Pari

a§ A.
.£»

C.

P-

4 Sept. A. C.

16 Noy. A. €.

3 Dec. A. Tari.

3 ' A. C. .
io A. Ç'

2,2 Ord. Toi.
27 A. Ch.
a8 A. C.
2.9 - A. Tari.

3 Janv. L. p.

23 i-P'
2,g A. Pari,
2.8 Ord. Int..

Ed.

1 j Flv. A. C.
6 Mars A Ch.

13 A. C,
14 A. C.
24 Avril. Ord. Toi.
19 A. C,
2Q A, Ch,

L. p.

j Mai A. C.
g Régi. Mun

14 A. C.

Nancy.
Copei.
Fontaines»

Douane.

Fermier-Général.'
Délits. "

t" Droit de fcer.u , for-

l mule & contrôle.
C Manœuvres»

> Douane.

Moulins.
Douane.

Monafteres,

Douane.

Délits.

Moulins.

Douane.

Rubans. -

Douane."

Arts & Métiers»
Vicaire-Général.

'Manufactures.
Plombs.

Ç Mandement.
\ Te Deum.

Fontaines.

J Roulage.
1 (Courtage du)

Soldats.

Greffier.

Roulage.
Bois.

Ï784.

Tonlieu (droit de)
f Gages.
( Avocat du Roi»

Bois.

Grains.

Juifs.

Cefiion. .

Bailliage.
Fermier-GeneraL

Fabriques.
Aéroftat.

Vingtiero#. ^
Eaux & Forêt».
Ceiîion.

f Roulage.
I (Courtage du)

Nancy,
Ports de mer».



ts t. p.
VJ -rf. c.
l6 .•/. ParJ»

a9_ -4. C7i.

£</. "

a JZ«"B CL
ïï A. Pari.
18 réci.

19 A. c.

19 : A, CL

1. P.
9 A. ParL

ij A. ParL
16 A. ParL

-9 A, C.

31 Pari.

3 Août Ord, PoL

2% A. Pari.

Table abrégée
Echange.
Eau-de-vie.

Nancy.
Eaux & Forêts.

J Difcipline ecciéfiaft.
£ Mona itérés.

Fours barmans»

Regains,
Chirurgie.
Nancy.
Copel.
Nancy.
Arts "& Métiers.
Interdiction.

Notaires.

Anoblis.

Arts & Métiers^ -
C Can nés. -

{ Epées.

fDiflribuîions.(Procès-verbaux de)

chronologique*
xa A. Pad,
14 . A. C.
xq A. ParL

2,0

ao

ZI

3,8

19 Sept,
18 03.

3ï

3ï

10 Nov.

1%

2.7
j Die.
8

17

y/. Pari.

A. Ch.'-
Ord, Pol.

Ed.

Ord.

Décl.

h. f.

J.C.

X, f).
c.

c.

yî. Par/,
Décl.

L. p.
Ord,

II?

Maîtrifes» -

Echange.
F.rnigrans.

f Faillite.Schaffhcufe»
Notaires.

Huifliers.

JBâtiiri ens.

Eaux & Forêts.

Pofte-aux- chevaux»

Comptabilité»
Cures,

§ Armement.
| Colonies-françoifesi

Saint-Pierre.

Coutils.

Ar ts & Métiers.
Bâtimens.

Monnoies.

Sciries.

Amniitie.

Fin- delà Table abrégée çfironohgiquêe



""mini1» un 1 '

PRIVILEGE DU ROI.

Louis , par la. grâce de Dieu, Roi de France et m Navarre : A nos
araes & féaux, les Gens tenant nos Cours de Parlement , Maîtres des
Reauêtes ordinaires de notre Hôtel ,Grand-Caiïfeii-, Prévôt de Paris, Baiilifs ».
Sénéchaux ,.leurs Lieutenans.Civils , & autres nos JufHciers qu'il appartiendra 3
Saiut. Notre amc le Sieur Lamoiî , Imprimeur-Libraire à Nancy, Nous a
fait expofer qu'il défireroit faire imprimer & donner au Public une fuite dit
Recueil des Edits , Ordonnances , & Arrêts de la'Lorrains , s'il Nous plaifoit lui
accorder nos Lettres de Privilège pour ce néceffaires. A CES causes , voulant
favorablement traiter l'Expofant, Nous toi- ayons permis & permettons, par ces-
Préfentes , défaire imprimer ledit Ouvrage autant de fois que bon loi ferabîera3.
& de le vendre , faire vendre & débiter par tout notre Royaume, pendant le-
temps de quinze années confécutivès, à compter de la date aes l'reftntes. ï allons,
défenfes S tous Imprimeurs , libraires.& autres Perfonnes de quelque'qualité &:
condition qu'elles foient, d'en introduire d'imprefîion étrangers dans aucun lieu
de notre o.t)éiffance comme auffi d'imprimer, ou faire imprimer , vendre , faire
Tendre, débiter ni contrefaire ledit Ouvrage fous quelque prétexte que ce
jnjiffe être, ftns l'a persiiffio» expr-effe & par écrit dudit Expofant,, fes hoirs o»
s yan s caufe, a peine de faifie & de coafifcatioa des exemplaires contrefaits,.
ëc do fix mille livres d'amende», qui ne pourra être modérée, pour la première
fois 5 de pareille amende & de déchéance d'état, en cas de récidive, & de-
tous dépens', dommages &' intérêts , .'conformément à l'Arrêt dis Cenfeil da-
20- Août. 1777, concernant les contrefaçons. A la chargé que ces Préfentes>
feront enrégiftrées tout au long fur 'le regiftre de la- Communauté des- Im
primeurs & Libraires de Paris , dans trois mois, de la date d'ieelles ; que
l'impreffion dudit Ouvrage fera; faite clans notre Royaume, & non ailleurs ,,
en beau papier & beaux caractères ,. conformément afix Régletnens de la*.
ILibrairie, a peine de déchéance du préfent Privilège ; qu'avant de l'expofer
en vente , le manuferit qui aura,fer-vi de c.opie à lïmprefBon, dudit Ouvrage,;
fera remis , dans le même état où l'Approbation y aura été donnée , ès mains,
de notre cher.& féal-Chevalier Garde, des Sceaux de France-, le Sieur Hua-
3>B MlROMEKlL, Commandeur de nos Ordres ; qu'il en fera en fui te remis»
deux exemplaires dans notre Bibliothèque publique, un dans celle de notre-
Château du* Louvre , un dans celle de notre très-cher & féal Chevalier ,.Chan
celier de France, îe Sieur- DE Mâopeov , & un dans celle dudit Sieur Hue:
de Miromen'il. te tout à peine de nullité des Pré fentes ;. eu c on tenu des
quelles vous mandons S1 enjoignons de faire jouir ledit Expofant & fes ayans;
caufe pleinement.& paifiblenrent ,. fans foufrrir qu'il leur foit aucun trouWr
©11. emîîéchement. "Voulons cjue la copse ces Prerentes, qui fera impi îm*ce i-ouc.
au long au commencement.ou.à la fin dudit Ouvrage, foit tenue pour due-
ment J?nifié'e& qu'aux copies collationnées par l'un de nos amés & féaux-';
Confeillers-Secrétairês, foi foit ajoutée comme a l'original.. Commandons .aa:
prenner notre fiuiflier ou. Servent fur ce requis ge îaiie , peur 1 exécution*
S'icei'es , tous aéles requis & néceffaires , fans demander autre perniiffion r
& nonobftant clameur de Haro, Charte Normande, & Lettres à ce coa-
ïrs: C ' s. 521 sst. SOTîtE PiAïSia. Dok-NÉ à Paris le feizieme jour du-
ko \c\t l'an- de grâce rail "fept cent quatre-vingt-un , & de notre jregnr.
le **«. 1 «vs- Par le Ulci en. fon ConfeilSigM*- lï BEGUE.

1? . C-h Regipe XXI de la Chambre royale fi? Syndicale des Libraires 6> Imprimeurs de-
far, . - j, ,/<>£'550, eouformimtnt «mx iifpojiiitns énoncées dans le préfent Privilège-, & is
lu charge de remettre i 'Mite Chambre Us huit exemplaires pre/mw pur l'Article CVUl du Règlement:
de i7»j. A Parish a» Aefc 1781. Signé,- LECLBRC , Syndic.

Retiftri <kr le RcriHre_ premier ie la, Chamhre Royale & Syaiiede des Libraires 6> Imprimeur»
ii'Nmcy r N*. s»71 fil' ¥' verfo 6= 47 «Sa; ila charge de fournir les huit exemplaires voulus- {jur
hts Kigl'iUteiu, A Nmcg,. * «jt-8». Ssgni:%, Lk%3i.lï&A u isune, Adjoint-,
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